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ACTE A U T H E N T I Q U E . — ACTE PUBLIC. — ACQUISITION 

D ' I M M E U B L E . — F O R M E S . — EXECUTION P A R E E . 

T R A N S C R I P T I O N . 

L'acte par lequel l'Etat, représenté par le ministre compétent, 
représenté lui-même par le fonctionnaire délégué à cette fin, 
contracte, sous le seing de ce nernier, pour l'acquisition d'un 
immeuble, en exécution de la loi, bien que passé sans formes 
spéciales et bien que n'emportant pas exécution parée, est un acte 
public, authentique, admissible à la transcription. 

(LE MINISTRE DES FINANCES C. ENGLEBERT.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un jugement du juge 
de paix de Verviers du 1 3 janvier 1 8 9 9 , r a p p o r t é dans 
la B E L G . J U D . , 1 9 0 0 , col. 1 3 8 1 . 

Le pourvoi invoquai t la violat ion de l 'ar t ic le 1 3 1 7 du 
code c iv i l et de l 'ar t icle 2 de la loi du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 , 
en ce que le jugement a t t a q u é déc ida i t que les actes 
d 'adminis t ra t ion é c o n o m i q u e passés au nom de l 'E ta t 
par des fonctionnaires publics ne sont pas r e v ê t u s du 
c a r a c t è r e d ' a u t h e n t i c i t é néces sa i r e pour ê t r e admis à la 
t ranscr ip t ion. 

L 'Eta t a déve loppé ce moyen comme suit : 

I . L'article 2 de la loi hypothécaire du 1 6 décembre 1 8 5 1 
porte : « Les jugements, les actes authentiques et les actes sous 
« seing privé reconnus en justice ou devant notaire, seront seuls 
« admis à la transcription. » 

11 suit de là et de la disposition de l'article premier qu'en 
termes généraux la loi admet à la transcription tous les actes 
translatifs ou déclaratifs de droits réels immobiliers qui ont le 
caractère d'actes authentiques, c'est-à-dire tous les actes qui, 
« reçus par un officier public ayant le droit d'instrumenter dans 
« le lieu où l'acte a été rédigé et avec les solennités requises » 
(code civ., art. 1317) , font foi par eux-mêmes, à l'égard de tous, 
de la convention qu'ils renferment (code civ., art. 1319) . 

En conséquence, i l n'est pas contestable et i l n'a jamais été 
contesté que sont notamment admissibles à la transcription : 

a) Le jugement qui, sur une contestation entre le vendeur et 
l'acquéreur d'un immeuble,consacre, parson dispositif, l'existence 
de la vente (Constitution, art. 92) ; 

b) L'acte notarié qui constate la vente d'un immeuble par 
un particulier à un autre particulier (loi du 25 ventôse an X I , 
art. 1 e r); 

c) Le procès-verbal du juge de paix siégeant au bureau de con
ciliation qui constate l'accord des parties sur l'existence d'une 
vente d'immeubles (code de proc. civ., art. 54); 

d) L'acte du gouverneur ou du bourgmestre qui constate la 
cession volontaire de son immeuble par un propriétaire expro
prié (loi du 27 mai 1870, art. 9). 

Tuus ces actes sont, sans contredit, admissibles à la transcrip
tion, parce qu'ils sont authentiques, et ils sont authentiques, 
parce qu'ils émanent d'un fonctionnaire ou d'un officier public 
que la loi a investi de la mission de dresser l'acte supposé. 

11 ne semble pas douteux, dès lors, qu'il faut, par identité de 
motifs, considérer comme admissibles à la transcription les actes 
administratifs dressés par les fonctionnaires publics, en acquit 
de leur mission légale, au nom de l'Etat, des provinces ou des 
communes ; 

Plus spécialement, qu'il en est ainsi de l'acte par lequel le 
ministre des finances ou son délégué acquiert un immeuble des
tiné à entrer dans le domaine privé de l'Etat (arr. 17 octobre 1830 ; 
Constitution, art. 29, 63,64 et 65 ; arr. 26 février et 18 mars 1831 ; 
arr. roy. 8 septembre 1896) ; 

Et plus spécialement encore, qu'il en est ainsi de l'acte passé 
le 30 août 1898 en exécution de la loi du 9 mai précédent. 

I I . On objecte : 
L'Etat se manifeste dans la vie sociale sous deux aspects très 

différents. 
11 y a l'Etat agissant comme gouvernement, comme pouvoir, 

en maître, à titre d'autorité, l'Etat souverain, dont les faits et 
gestes ressortissent au droit public; 

Et il y a l'Etat contractant sur un pied d'égalité, au sujet de ses 
intérêts privés, avec l'un ou l'autre citoyen, l'Etat stipulant et 
s'engageant comme personne juridique en contact avec un parti
culier ou une autre personne juridique, l'Etat personne civile, 
dont les faits et gestes ressortissent au droit privé. 

De là, deux espèces bien distinctes d'actes administratifs. 
Les actes d'administration publique, ceux dans lesquels l'Etat 

agit, par l'organe de ses délégués, comme puissance publique, 
ou qui rentrent, par e.sence, dans les attributions du pouvoir 
exécutif; et les actes d'administration économique, ceux dans les
quels l'Etat agit comme personne privée, ou qui constituent des 
actes ordinaires de la vie civile. 

Que les premiers soient authentiques, c'est évident. Comme le 
dit DARESTE, la puissance publique a la présomption pour elle, 
elle n'a pas besoin de demander un titre authentique et exécu
toire; elle donne elle-même à ses propres actes l'authenticité et 
la force exécutoire (De la justice administrative, 1862, p. 554; 
M. GIUON, Dictionnaire du droit administratif, V° Exécution des 
actes de l'autorité publique, n° 5; cass. belge, 15 décembrel881, 
BELG. JUD., 1882, col. 65 et le réquisitoire de M . MESDACH DE TER 
KIELE, PAS., 1882,1,16). 

Quant aux seconds, ils constituent, à défaut de l'intervention 
d'un notaire, une simple écriture privée ; la signature du repré
sentant de l'Etat, personne civile, n'a pas plus d'effet que celle du 
premier particulier venu, partie intéressée à une convention pri
vée (REVUE DE DROIT BELGE, Des actes contresignés par les secré-



taira communaux, t. I " . p. 262; Besançon, I E R février 1893, 
DAI.I.OZ. Pér.. 1893, 11, 151). 

Nous répondons : 
11 est certain que nous sommes ici flans le domaine du droit 

civil, tant au point de vue de la convention intervenue qu'au 
point de vue delà preuve de cette comentic n, tant sous le rap
port du gestum que sous le rapport du srriptum. 

11 est non moins certain que, sur ce terrain, il en est. quant au 
gestum, des relations juridiques créées entre l'Etat et M . Jamar 
par la convention du 30 août 1898, comme i l en serait des rela
tions juridiques créées entre deux particuliers par une convention 
identique (cass. fr.. 26 juillet 1827, PAS. FRANC., t. X l l l , p. 573). 

Mais quid, quant au scriptural 
D'après la loi civile, la preuve d'une convention privée peut 

consister dans un acte authentique ou dans un acte sous seing 
privé. 

Et la question, toute la question, est celle de savoir si, dans 
l'espèce, l'instrument de preuve est authentique, s'il rentre dans 
les prévisions des articles 1317 et 1319 du code civil, ou s'il est 
sous seing privé, s'il tombe sous l'application des articles 1323, 
1324 et 1328 du même code. 

En d'putres termes, il s'agit de savoir si l'acte dressé le 
30 août 1898 pour faire preuve de la convention de droit privé 
intervenue entre l'Etat et M. Jamar fait ou non pleine foi ergn 
omîtes, jusqu'à inscription de faux, de l'existence et de la date 
de ceue convention. 

Or, nous constatons qu'aux termes de l'article 1317 du code 
civil, il faut tenir pour authentiques « les actes reçus par officiers 
« publics ayant le droit d'instrumenter dans le lieu où l'acte a 
« été rédigé, et avec les solennités requises. » 

Qu'est-ce à dire? 
C'est-à-dire que l'article 1317 déclare authentique tout acte 

passé par un fonctionnaire qui a reçu de l'autorité publique la 
mission de constater officiellement certains faits, du moment que 
ce fonctionnaire agit dans les limites de sa compétence ratione 
loci et ratione maleriœ; c'est-à-dire que l'article 1317 du code 
civil étend à la preuve des conventions privées, dès qu'elle émane 
d'un fonctionnaire ou d'un officier public ayant capacité et com
pétence à cette fin, le caractère d'authenlicité dont sont investis, 
par eux-mêmes, les actes de l'autorité publique; c'est-à-dire que 
les principes du droit public combinés avec l'article 1317 du 
code civil confèrent l'authenticité à tout acte souscrit par un 
mandataire de la puissance publique, dans les conditions et dans 
les limites de son mandat, quelle que soit la nature du fait con
staté. 

Tout confirme ces propositions. 
« Les écrits des officiers, chacun au fait de sa charge, dit 

« LOYSEAU, sont publics, aussi bien que leurs personnes» (Truite 
des offices, ch. V, p. 52, n° 6). 

« L'acte authentique, dit DEMOLOMBE, comprend tous les actes 
« qui émanent d'une personne revêtue d'un caractère public à 
« l'effet de les recevoir : actes politiques; actes administratifs; 
« actes judiciaires ; actes extrajudiciaires » (Edit. belge, t. X I V , 
p. 303, n° 231). 

« Un écrit ou un acte émanant d'un fonctionnaire public dans 
« l'exercice de ses fonctions est réputé, par ce seul fait, authen-
« tique et public », proclame la cour de cassation de Fiance 
(Arrêt du 6 janvier 1827, DALI.OZ, S" Faux, n° 173). 

« Les pièces émanées d'un fonctionnaire public, spécialement 
« chargé par la loi de constater les faits qu'elles relaient, sont 
« des actes authentiques », a jugé, à maintes reprises, la cour 
de cassation de Belgique (Arrêts du 25 avril 1882, BEI.G. JUD., 
1882 t col. 1445; du 9 avril 1883, BEI.G. JUD.. 1883, col. 469; du 
16 mai 1892. PASICBISIE. 1892, 1. 254). 

« Lorsqu'un fonctionnaire public certifie un fait de l'ordre de 
« ses attributions dans les conditions réglementaires, cette attes-
« tation présente tous les caractères d'un acte authentique 
« (articles 1317 et suivants du code civil ; article 1 e r de la loi du 
« 25 ventôse an XI) » (Réquisitoire de M . MESDACH DE TER 
KIEI.E, avant cassation belge, 27 avril 1893, BELG. JUD., 1893, 
col. 946). 

La loi pénale est plus sévère pour le faux commis par un fonc
tionnaire ou par un officier public agissant dans l'exercice de ses 
fonctions ou rédigeant un acte de son ministère (art. 194 et 195) 
que pour le faux commis par un simple particulier (art. 196). 
Pourquoi? « L'officier public qui commet le crime de faux, 
« disent CHAUVEAU et HÉLIE, est doublement coupable : i l trahit 
« la foi due à son caractère. Un fonctionnaire public connaît 
« plus particulièrement ses devoirs qu'un simple citoyen; i l jouit 
« d'une confiance obligée, et les faux dont i l se rend coupable 
« présentent, outre cette offense portée à la loi . celle de l'autorité 
« chargée de donner la certitude et l'authenticité aux actes (Rap-
« port de NOAILI.ES, dans LOCRË, t. XV, p. 350) ». (Théorie du , 
code pénal, n° 1542.) 

On le voit, tout cela est général, tout cela ne laisse aucune 
place b une distinction entre les différents fonctionnaires publies, 
fonctionnaires île l'ordre administratif ou foncl'Onnaires de l'ordre 
judiciaire, non plus qu'à une distinction basée sur la nature ou 
sur l'importance des faits dont l'ex stence est attestée par l'un ou 
l'autre de ces fonctionnaires. C'est qu'en effet une autorité, une 
preson:piion de vérité particulière s'aitai-he, de par la nature des 
choses, aux constatations quelles qu'elles soient, émanant d'une 
personne, quelle qu'elle soit, qui a reçu du pouvoir souverain la 
mission légale de taire ces constatations et qui. en ce faisant, agit 
sous la double garantie de son serment professionnel et des sanc
tions spéciales établies contre elle par la loi pénale. 

Cela posé, l'objection tirée de ce que, dans l'espèce, i l s'agit 
d'un acte d'administration économique n'a aucune portée, par 
l'excellente raison que tout se résume dans la question de savoir 
si l'acte litigieux émane ou non d'un fonctionnaire public, si les 
faits que cet acte constate sont ou non certifiés par un fonction
naire public agissant dans l'exercice de ses fonctions. Or, l'affir
mative n'est pas niable. En vain dit-on que le signataire de l'acte 
vagit comme gérant du domaine privé de l'Etal, comme repré
sentant l'Etat propriétaire. l'Etat personne civile. I l reste que, 
parmi les fonctionnaires publics, i l en est dont la mission légale 
consiste à gérer le domaine privé de l'Etat ; il resie que, dans 
notre organisât» n politique et administrative, les organes de 
l'Etat propriétaire, de l'Etat personne civile sont des fonclion-
na;res publics, c'est-à-dire des personnes soumises à des obliga
tions et à une discipline spéciales et offrant, par cela même, des 
garanties particulières; — il reste que le ministre des finances 
ou son délégué, dressant à titre d'administrateurs du domaine 
national, un acte de leur fonction, y parlent, non comme manda
taires civils de l'Etat, non comme un simple particulier agissant 
pour autrui en exécution d'un contrat civil, tel qu'un louage de 
services, mais comme personnifiant l'Etat lui-même en vertu d'un 
acte de la puissance publique, de par un arrélé royal qui les a 
solennellement investis d'un emploi public. Dès lors, tout est dit 
(Cass. fr., 14 juin 1895. DAI.I.OZ, 1895, 1, 460 et la note; Dijon, 
24 juin 1896. DAI.I.OZ, 1877, 1, 437; REVUE CRIT. DE LÉGISI,. ET 
DEJURISPR., 1898. p. 401; REVUE DE DROIT BELGE, t. I , p. 1. 
Comp. cass. fr., 18 novembre 1895, DAI.I.OZ, 1898, I , 497; Cass. 
belge, 17 octobre 1892, PASICRISIE, 1892, 1, 354). 

111. On fait une autre objection. 
Soit, dit-on. nous admettons que l'acte litigieux est dressé par 

un fonctionnaire public et que, dès lors, i l rentre dans la défini
tion de l'article 1317 du code civil. Mais, comme le dit LAURENT, 
cette définition est incomplète. 11 ne suffit pas, pour qu'un acte 
soit authentique, qu'il soit reçu ou dressé par un officier public, 
il faut, en outre, que cet officier « ait reçu de la loi la mission de 
« donner l'authenticité aux actes qu'il est appelé à rédiger » 
(LAURENT, t. X I X . n° 102). C'est ce qu'a fait d'une manière géné
rale pour les notaires et pour toute espèce d'actes, la loi du 
25 ventôse an XI ; c'est ce qu'ont fait, à titre exceptionnel, pour 
ceriains acies administratifs, l'article 9 de la loi du 27 mai 1870 
et l'article 56 de l'arrêté royal du 20 décembre 1854; c'est ce 
qu'aucune loi n'a fait pour l'acte dont i l s'agit au procès. 

Nous répondons : 
L'objection repose sur des affirmations purement gratuites. 
Certes, i l ne suffit pas, pour qu'un acte soit authentique, qu'il 

soit dressé ou reçu par un fonctionnaire public. « Tout acte 
« authentique, dit très bien MARTOU, émane des représentants de 
« l'autorité souveraine; mais un acte n'a pas le caractère de l'au-
« thenticitc par cela seul qu'il est dressé par un officier public. 
« Chaque officier public n'a qu'une part déterminée d'altribu-
« tions ; il n'est le mandataire de l'autorité souveraine que dans 
« la limite des faits et des actes pour lesquels il est institué ; au 
« delà, son pouvoir expire, ainsi que son caractère public. Un 
« fonctionnaire ne peut donner le cachet de l'authenticité qu'aux 
« actes delà naiure de ceux pour lesquels il a mission» (Despri-
« vilèges et hypothèques, t. I , n° 108). 

« La première condition de l'authenticité d'un acte, dit 
« DEMOLOMBE, sur l'article 1317 du code civil, est qu'il ait 
« été reçu ou dressé par un ou plusieurs officiers publics... 

« La seconde est que l'officier public soit compétent sous le 
« double rapport du lieu où l'acte est reçu, et du fait à con-
« stater. 

« Rien de plus juridique! 
« L'officier public, en effet, est le mandataire de la puissance 

« publique qui lui a donné son investiture ; et i l doit, suivant la 
« règle générale, se conformer aux conditions et se renfermer 
« dans la limite de son mandat. 

« En dehors de ces conditions et de cette limite, son caractère 
« public s'évanouit. 

« Or, le mandat de l'officier public... est défini : 
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« a) Sous le rapport du lieu dans lequel i l peut instrumenter... 
« ratione loti ; 

« b) Sous le rapport des actes ou des faits qu'il a qualité pour 
« constater... ratione materiœ... 

« L'article 1317 ne mentionne pas, à la vérité, expliciiement 
« celte compétence réelle, comme il mentionne la compétence 
« territoriale. 

« Mais i l la mentionne implicitement, en exigeant que l'acte, 
w pour être authentique, soit reçu par un officier public. 

« Or, les oHicieis publics n'ont «pas qualité pour recevoir 
« indistinctement tous les actes ; le législateur a lait, au con-
« traire, à chacun d'eux sa part distincte d'attributions. 

« Et, en dehors de ses attributions, l'officier public perd son 
« caractère » (Edil. belge, t. XIV, p. 305, n° s -.'37 et '239). 

Il suffit. On \oit que les règles générales d'authenticité des 
actes posés par l'article 1317 du code civil comportent néces
sairement, dans leur application, non seulement un acte de l'au
torité publique investissant une personne déterminée d'un emploi 
public, mais encore l'une ou l'autre loi donnant aux personnes 
revêtues de cet emploi la mission de constater tels ou tels faits. 

C'est, par exemple, la loi du 25 ventôse an XI, dont l'article 1 e r 

porte que « les notaires sont les fonctionnaires publics établis... » 
Pour conférer l'authenticité aux actes? Non pas ; i l s'en faut que 
la loi soit aussi générale. Pour conférer l'authenticité a certains 
actes ? Pas davantage, ce n'est pas lu l'objet précis de la mission 
confiée aux notaires par le législateur. « Les notaires, dit la loi 
« de ventôse, sont les fonctionnaires publics établis pour rece-
« voir tous les actes et contrais auxquels les parties doivent ou 
« veulent faire donner le caractère d'authenticité attaché aux 
« actes de l'autorité publique. » 

C'est la loi du 27 mai 1870, portant simplification des formali
tés adminii-tratives en matière d'expropriation pour cause d'milité 
publique, dont l'article 9 est ainsi conçu : « Les contrats de ces-
ce sion amiable, les quittances et autres actes relatifs à l'acquisi-
« tion des immeubles pourront être sans liais, à l'intervention 
« soit du gouverneur, agissant au nom de l'Etat ou de la pro
ie vince, soit du bourgmestre agissant au nom de la commune. » 
Sans plus. 

C'est l'arrêté royal du 20 décembre 1834 concernant l'exécution 
du code forestier dont l'article 56 porte : « Les adjudications de 
« coupes dans les bois domaniaux ou indivis ont lieu par devant 
« notaire...Toutefois, les adjudications de menus marchés ou de 
« coupes dont l'évaluation n'excède pas 200 francs peuvent être 
« faites par le receveur des domaines, k l'intervention de l'agent 
« forestier. » 

Ce sont les articles 353, 363 et 477 du rode civil chargeant le 
juge de paix de recevoir le contrat d'adoption, le contrat de tutelle 
officieuse, la déclaration d émancipation. 

C'est l'article 1 e r de la loi du 10 juillet 1877. ponant que les 
protêts faute d'acceptation ou de payement sont faits par les huis
siers. 

C'est l'article 54 du code de procédure civile, donnant au juge 
de paix le droit de dresser procès-verhal des arrangements que 
prennent les parties qui comparaissent devant lui en conciliation. 

Ce sont entin, les diverses lois générales ou spéciales qui don
nent compétence aux juges, aux greffiers, aux huissieis, pour 
taire tels ou tels actes. 

Eh bien ! personne ne le conteste, les auteurs de l'objection 
reconnaissent que tous les actes dressés dans les prévisions des 
lois précitées sont investis de l'authenticité. 

Et cependant aucune de ces lois, c'est un fait, ne dit que l'acte 
prévu sera authentique (cornp. code civil, art. 45) ; toutes ces 
lois, c'est un fait, ne font qu'attribuer à des fonctionnaires publics 
déterminés le droit de passer des actes déterminés. 

Tant il est vrai que les conditions légales d'authenticité des 
actes sont une chose et que les attributions légaL'S de nos diffé
rents fonctionnaires publics en sont une autre ; qu'il ne faut pas, 
pour que l'acte émané d un fonctionnaire public soit authentique, 
qu'une loi spéciale ait donné a ce fonctionnaire le pouvoir de 
conférer l'authenticité aux actes de son ministère; que la ques
tion de savoir si un acte est ou n'est pas authentique est exclusi
vement régie par l'article 1317 du code civil et que cet article 
accorde l'authenticité à tout acte émanant d'un fonctionnaire 
public, par cela seul qu'en le rédigeant, ce fonctionnaire agit 
dans le c< rele de ses attributions légales (LAURENT, t. XIX, 
n° s 104, 105; t. XXIX, n° 88, 2 e alinéa' n° 126, 2« et 3 e alinéa). 

Telle est, notamment, la véritable raison de décider pour les 
actes administratifs passes en exécution de l'article 9 de la loi du 
27 mai 1870. Nous nous demandons en vain pour quelle raison 
il en serait autrement à l'égard des actes de même nature passes 
par le ministre des finances ou ses délégués, en acquit de leur 
mission légale. (Voyez les textes cités sous le chap. 1.) 

IV. On a fait une troisième objection. 

La preuve, dit-on, que les actes émanés de fonctionnaires admi
nistratifs ne sont pas authentiques, c'est qu'ils n'emportent pas 
exécution parée. 

Nous répondons : 
Rien n'est moins certain (M. GIRON, op. «7., n o s 6, 7 et 8).' 

Mais cela lût-il, autre chose est l'authenticité d'un acte, c'est-
à-dire sa force probante, autre chose sa force exécutoire; celle-ci ; 

n'est pas une conséquence indispensable de celle-là. La disposi
tion finale de l'article 5 4 du code de procédure civile refuse la force 
exécutoire au procès-verbal de juge de paix constatant l'accord' 
des deux parties qui se concilient; ce procès-verbal n'en est pas 
moins authentique et admissible à la transcription (MARTOU, 
op. cit., t. I . n° 109; LAURENT, t. XIX, n°» 104 et 1 9 4 ; t. XXIX, 
n» 126 ; DEM0i.0MBE,édit. belge, t. XIV, p. 3 0 4 , n° 2 3 2 et p. 318 , 
n° 2 8 2 ; cass. franc., 1 4 juin 1895, déjà cité; Conseil d'Etat, 
28 janvier 1887 , UALLOZ, 1888, I I I , 5 1 , la note; Revue critique de 
législation et de jurisprudence, 1898 , p. 403 ) . 

V. Nous concluons. 
bans notre organisation politique et administrative, les actes 

d'administration économique relatifs au domaine privé de l'Etat 
sont dressés par des fonctionnaires publics. 

En ce faisant, ces fonctionnaires attestent, sous la foi du ser
ment et sous la menace de sanctions spéciales, l'existence maté
rielle de tous les faits mentionnés dans l'acte. 

L'intervention d'un notaire, c'est-à-dire d'un second fonction
naire public attestant les mêmes faits, est dès lors absolument 
superflue. 

Elle l'est d'autant plus que, par suite notamment des exigences 
de la loi sur la comptabilité de I Etat, les actes dont il s'agit ne 
vont pas sans d'autres écritures publiques et authentiques prou
vant surabondamment l'existence de la convention. 

L'article 1317 du code civil n'exige pas, pour que l'acte des
tiné à faire preuve d'une convention privée soit authentique, 
qu'il soit passe par un notaire plutôt que par tel autre fonction
naire public : i l faut, mais il sutlit que l'acte émane d'un fonc
tionnaire public agissant dans la sphère de ses attributions ; en 
aucun cas, i l ne doit être permis de récuser le témoignage rendu 
par un fonctionnaire public dans l'exercice régulier de ses fonc
tions. 

D'autre part, i l résulte de l'article 1E R de la loi du 2 5 ventôse 
an XI que les notaires ont été institués pour recevoir les actes 
auxquels les parties veulent faire donner l'authenticité, c'est-
à-dire, seulement, pour donner l'authenticité aux actes qui, sans 
leur concours, seraient dépourvus du caractère authentique. 

La raison et le droit s'accordent donc pour faire décider que, 
dans l'espèce, l'acte du 30 août 1898 est, par lui-même investi 
de l'authenticité et que, dès lors, il est admissible à la transcrip
tion. 

Le défendeur n'a pas r é p o n d u . 
M . le premier avocat g é n é r a l V A N SCHOOR a conclu à 

la cassation en ces termes : 

Afin d'éviter des redites, je n'ajouterai que de courtes observa
tions aux considérations aussi substantielles que décisives déve
loppées par l'administration des finances à l'appui de son pourvoi. 
La question qu'elle soumet à votre examen se pose de la manière 
suivante : Le receveur de l'enregistrement, délégué par le ministre 
des finances à l'effet d'acquérir, en vertu d'une loi, des terrains 
destines à être incorpores au domaine privé de l'Etat, revét-il du 
sceau de l'authenticité l'acte qu'il passe en vertu de cette déléga
tion, et le rend-il susceptible de la transcription, au prescrit de 
l'article 2 de la loi hypothécaire du 1 6 décembre 1851 ? Vous ne 
l'ignorez pas, le jugement dénonce résout cette question négative
ment, un notaire ayant seul qualité, à ses yeux, pour donner à 
un acte de ce genre le caractère authentique, sans lequel la 
transcription n'en peut être requise. 

Plaçons immédiatement en regard de cette décision le texte de 
l'article 1ER de la loi du 25 ventôse an XI et le vice de l'argumen
tation sur laquelle elle repose s'apercevra sans peine. L'interven
tion d'un notaire était indispensable, affirme le jugement. « Les 
« notaires, exprime l'article 1E R de la loi de ventôse, sont les 
« fonctionnaires publics établis pour recevoir tous les actes et 
« contrais auxquels les parties doivent ou veulent faire donner 
« le caractère d'authenticité attaché aux actes de l'autorité 
« publique, et pour en assurer la date, en conserver le dépôt, 
« en délivrer des grosses ou expéditions. » C'est donc pour 
donner aux conventions des parties l'auihenticiié qui s'attache 
aux actes de l'autorité publique, que ces fonctionnaires sont insti
tues par la loi. Quelle conséquence ces termes, si clairs et si 
précis, font-ils naître aussitôt? C'est que le concours d'un notaire 
n'est exigé qu'a défaut d'un acte de l'autorité publique, puisqu'il 
a précisément pour but, comme pour etiet, d'assimiler â cet acte, 
au point de vue de l'authenticité qui en est inséparable, les actes 



et les contrats des simples particuliers. Dès que l'autorité 
publique apparaît, agissant dans le plein exercice de ses attribu
tions, elle imprime elle-même le caractère authentique à l'acte 
par lequel elle manifeste sa volonlé; et à côté du fonctionnaire 
qu'elle délègue spécialement à cet effet, il ne saurait y avoir de 
place obligatoire pour un autre fonctionnaire, l'officier ministé
riel, qui n'est, lui aussi, que son délégué et dont l'intervention, 
absolument superflue, n'ajouterait rien à la force légale, ni à 
l'effet probant, ni au caractère public d'un tel acte. A ne consulter 
que le texte même que le jugement dénoncé doit prendre pour 
base de sa décision, puisqu'il fait appel à l'intervention forcée 
d'un notaire et que c'est en conséquence dans la loi organique du 
notariat qu'il est tenu de puiser les dispositions légales qu'il 
applique, ne semble-t-il pas déjà évident et certain que le légis
lateur n'a pu concevoir la pensée de contraindre l'autorité 
publique, se mouvant dans la sphère de ses attributions, à recou
rir au ministère d'un officier public, institué dans ce but exclusif, 
pour revêtir ses actes de l'autlienticité qu'ils trouvent nécessaire
ment en eux-mêmes. 

Qui dit acte de l'autorité publique, ne dit-il pas en même 
temps, en se servant de ce terme, la loi de ventôse sous les yeux, 
acte authentique et public, émané de la puissance souveraine de 
l'Etal et affranchi à ce titre du concours d'un fonctionnaire, dont 
la fonction consiste uniquement à donner l'authenticité aux actes 
qui en sont dépourvus. Quoi de plus simple et de plus logique ? 
Et la question que nous avons à juger ne se résout-elle pas dès 
lors en celle-ci : Le ministre des finances ou son préposé, lors
qu'il gère le domaine privé de l'Etat, est-il le représentant de 
l'autorité publique? Est-ce comme personne publique qu'il agit î 

Remarquez-le : nous n'avons fait appel jusqu'ici, pour arriver 
à cette conclusion d'où la solution du procès découle nécessai
rement, qu'au seul texte de la loi de ventôse, indiquant dans 
quels cas l'intervention du notaire est indispensable pour donner 
aux actes des particuliers le caraclère île l'autlienticité que les 
actes de l'autorité publique puisent en eux-mêmes. Combien le 
principe absolu qui se dégage de ce texte cl qui ne fait intervenir 
obligatoirement le notaire que là où l'autorité publique n'est 
point en cause, apparaît plus lumineux encore, lorsque c'est à la 
notion même du droit public que l'on a recours. Conçoit on en 
effet l'autorité publique, assimilée aux simples particuliers, et 
astreinte à l'obligation qui leur incombe de faire appel à un 
notaire, c'est-à dire à un de ses délégués, pour assurer l'authen
ticité à ses actes? Les fleuves ne remontent pas vers leur source 
et la puissance publique, se manifestant dans l'ordre supérieur de 
ses attributions par les hauts fonctionnaires qui en ont reçu le 
dépôt, n'a pas besoin du concours d'officiers publics d'un rang 
moins élevé dans l'Etat, pour donner à l'instrument de sa volonté 
et à l'acte qui en constitue la manifestation écrite, une perfection 
qui ne lui l'ait pas défaut, car elle est un des attributs de son pou
voir souverain. C'est la puissance publique qui donne, par l'insti
tution des notaires, aux actes des particuliers, cette perfection 
indispensable les rendant authentiques, c'est d'elle que cette per
fection émane, et les actes auxquels elle-même intervient en 
seraient dépourvus ? Elle se serait, de ses propres mains, mise 
elle-même en lisière? Ne suffît-il pas d'énoncer une pareille con
séquence pour faire justice du système qui la produit? 

Ecoutez, sur ce point, une voix que vous vous plaisiez à 
entendre et qui a si souvent déterminé votre conviction : « La 
« Nation », disait M . MESDACH DE TER KIEI.E dans ses conclu
sions du 1 5 décembre 1881 (PASICKISIE, 1882, 1, 16), « a, par 
« excellence, le droit de commandement, et pour se mouvoir 
« dans le cercle de ses attributions, elle n'a nul besoin du con-
« cours d'un officier public dont la présence n'ajouterait rien à 
« l'autorité de ses résolutions, car il sera toujours vrai de dire, 
« avec LOYSEAU, que les écrits des ofliciers, chacun au fait de sa 
« charge, sont publics aussi bien que leurs personnes, faciunt 
« per se probationem probalam. » Et ici encore, nous voici con
duits à la même conclusion qui se formulait à l'instant sous notre 
plume : Le ministre des finances, quand il contracte pour le 
domaine privé de l'Etat, agit-il comme personne publique? 

Le droit civil, k son tour, nous amène à une conclusion iden
tique. Vous n'avez pas oublié le texte de l'article 1 3 1 7 du code 
civil. « L'acte authentique, y est-il dit, est celui qui a été reçu 
« par officiers publics, ayant le droit d'instrumenter dans le lieu 
« où l'acte a été rédigé et avec les solennités requises. » Un offi
cier public ayant qualité et compétence à cet effet et dressant 
l'acte dans la forme requise, telles sont les conditions que la loi 
civile prescrit pour donner 1 authenticité à un acte. Elle n'exige 
rien de plus. Le fonctionnaire public, quand il agit dans l'exer
cice de son mandai public, lorsqu'il a compétence rulwne mate-
riœ et loti, imprime donc lui-même, par sa seule autorité, le 
caractère authentique à l'acte public qu'il passe à titre de ses 
fonctions. 

« En matière de droit public, exprimait JAUBERT, dans so 

« rapport au Tribunat, dans la séance du 14 pluviôse an XII , 
« lorsqu'il s'agit de reconnaître oans un acte l'émanation de la 
« puis.-ance publique, on ne peut avoir égard qu'aux signes indi-
« qués par cette même puissance. » Ces mots : « émanation de 
« la puissance publique » qui se rencontrent dans ce commen
taire législatif de l'article 1317, ne montrent-ils pas une fois de 
plus que c'est à l'acte de 1 autorité publique, se manifestant dans 
le cercle de ses attributions, que la loi attache le sceau et les effets 
de l'authenticité ? 

Comment en pourrait-il être autrement, et les articles 194 et 
195 du code pénal auraient-ils pu condamner à des peines plus 
sévères les fonctionnaires commettant des faux en écritures 
authentiques et publiques dans l'exercice de leurs fonctions et en 
rédigeant des actes de leur ministère, s'ils n'imprimaient point 
eux-mêmes à ces actes le caractère de l'authenticité? Ainsi que le 
fait remarquer le mémoire de l'administration, le député NOAILLES 
disait au Corps législatif pour justilier cette aggravation de peines : 
« Un fonctionnaire public connaît plus particulièrement ses 
« devoirs qu'un simple citoyen; i l jouit d'une confiance obligée 
« et les faux dont i l se rend coupable présentent, outre cette 
« offense portée à la loi, celle de l'autorité chargée de donner la 
« certitude et l'authenticité aux actes. » 

Droit public, droit civil, droit pénal, tout concourt donc à éta
blir ce principe absolu et à le mettre à l'abri de toute atteinte : 
le fonctionnaire public compétent donne à ses actes, émanation 
de la puissance publique, un caractère authentique indéniable. 

Ce point résolu, la solution du litige n'offre plus à nos yeux la 
moindre difficulté. 

Aux termes de l'arrêté du gouvernement provisoire du 17 jan
vier 1831, l'administration des domaines a été réunie à celle de 
l'enregistrement et elle ientre à ce titre dans les attributions du 
déparlement des finances. L'article 1 e r de l'arrêté royal du 8 sep
tembre 18i)6 dispose que cette administration est chargée de la 
gestion du domaine privé de l'Etat et du recouvrement des pro
duits domaniaux et l'article 4 de ce même arrêté ajoute que les 
fonctionnaires et employés de tous grades doivent prêter serment 
en justice préalablement à leur installation. C'est donc indubita
blement à litre d'autorité publique et en verlu d'une délégation 
de la loi, qui les investit à cet effet de la partie de la puissance 
publique afférente à leurs lonctions, que les receveurs de l'enre
gistrement et des domaines, sous l'autorité du ministre des 
finances et de l'administration supérieure et en se conformant à 
leurs ordres, gèrent le domaine privé de l'Etat ; c'est en d'autres 
termes l'Etat lui-même qui le gère, en leur personne et par leur 
intermédiaire. Qui pourra dès lors leur dénier la qualité de fonc
tionnaires publics qu'ils possèdent incontestablement? Fonction
naires publics, agissant dans l'exercice de leurs fonctions, lors
qu'ils administrent le domaine privé de l'Etat, lorsqu'ils font, en 
vertu de leur charge, les actes que cette charge leur impose et 
qu'un particulier n'a pas le pouvoir d'accomplir, pourquoi n'im-
primeraient-ils pas à ces actes qui rentrent dans leur compétence 
ralwnc materice et Loci et pour l'accomplissement desquels ils ont 
ete insinues, le caractère authentique et public que tout acte de 
fautorité publique revêt forcement? Qu'ils gèrent le domaine 
privé au lieu du domaine public de l'Etat, quelle importance ce 
lait peut-il avoir au point de vue de leur qualité de fonctionnaires, 
au point de vue de la valeur et de l'authenticité de leurs actes ? 
Le domaine prive de l'Etal ne tait-il pas partie du domaine natio
nal comme le domaine public lui-même? Ses produits ne figurent-
ils point dans les recettes de l'Etat, n'entrent-ils pas dans ses 
caisses et ne lui servent-ils pas, au même titre que les impôts, à 
remplir la mission politique qui lui est dévolue? Dans l'armée 
des fonctionnaires que le département des finances voit se ranger 
sous ses ordres, quel est donc le trait qui distingue le receveur 
des domaines, je ne dirai pas du receveur de l'enregistrement 
puisqu'il se confond avec lui, mais de tout autre agent de l'admi
nistration? Et si l'on remonte à la tête du département, y a-t-il 
donc, à côté du ministre des finances, personne publique, admi
nistrant les deniers de l'Etat, ce même ministre, translormé sou
dain en personnalité privée, administrant les biens domaniaux, à 
l'égal d'un simple particulier, et dépourvu dans cette partie de 
ses attributions, de ce caractère public sans lequel on ne peut le 
concevoir? Dans une qualité comme dans l'autre, n'est-ce pas la 
puissance publique qui vit et respire en lui , et lorsqu'il fait un 
acte de sa fonction, qu'elle qu'en soit la nature, n'est-ce pas cette 
même puissance publique qui agit? 

Vous savez avec quelle solidité de doctrine, notre savant col
lègue, M . GIHON, enseigne la thèse de droit public que nous défen
dons ici. « L'Ltat, écrit-il (Dictionnaire de droit administratif, 
« V° Exécution des actes de l'autorité, n° 6, t. 11, p. 17), est un 
« pouvoir par son essence et on ne conçoit pa> qu'il se dépouille 
« d'une qualité qui lui est essentielle. 11 est impossible que l'on 
« fasse complètement abstraction de sa mission politique sans 
« laquelle i l n'existerait pas. Lorsqu'il fait des contrats, ce n'est 



« pas à raison de sa souveraineté qu'il contracte, mais i l n'en est 
« pas moins en contractant revêtu de son caractère public. Ses 
« actes revêtent un caracière public et authentique et empruntent 
« leur force exécutoire aux autorités de qui ils émanent. I l n'est 
« pas nécessaire qu'ils soient dressés par les officiers publics que 
« la loi a institués pour donner l'authenticité aux contrats passés 
« par les personnes privées. La nation a le droit de commander 
« et n'a nul besoin du concours de ces officiers dont la présence 
« n'ajouterait rien à l'autorité de ces résolutions. » 

Que répondre à cette argumentation décisive et la question 
n'est-elle pas tranchée à vos yeux ? 

A chaque pas, dans le domaine de la législation ou de l'admi
nistration, sa solution apparaît nette et certaine. Dans la note à 
l'appui de son avis de 1881, M . MESUACH DE TEK KIELE relate les 
cas nombreux dans lesquels ce principe élémentaire de droit 
public a reçu sa consécration. Décret des 28 octobre-5 novem
bre 1790, concernant la réalisation des biens nationaux, titre 11, 
article 14; circulaire du préfet de l'Escaut du 16 brumaire an XIII , 
rapportée par M. GIRON, loco cilalo ; instructions relatives aux 
biens des fabriques d'église du département de la Dyle du 
6.nivôse an X l l l , article S; arrêté royal du 16 octobre 1824 
réglant les conditions et la vente des domaines, article 2 ; lois en 
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, des 
8 mars 1810, article 12, et 27 mai 1870, article 9 ; arrêté royal 
du 28 juin 1826, relatif à l'enregistrement des actes et conven
tions dans lesquels intervient le département de l'intérieur ; 
arrêté royal du 20 décembre 18S4, affranchissant certaines adju
dications de coupes dans les bois et forêts de l'intervention d'un 
notaire qu'il exige pour les autres et dont i l eût pu également 
dispenser celles-ci, s'il l'avait estimé utile, tous ces précédents 
mettent en relief et appliquent la règle fondamentale qui recon
naît aux actes de l'autorité publique, intervenant comme partie 
intéressée dans les contrats, ce caractère d'authenticité que tout 
acte du prince emporte avec lui . 

Kemarquons-le, le décret des 28 octobre-5 novembre 1790, 
ainsi que l'arrêté royal du 16 octobre 1824, ont trait précisément 
l'un à l'administration et l'autre à la vente des biens domaniaux. 
Le premier porte en termes formels que le ministère des notaires 
ne sera pas nécessaire pour la passation des baux ni pour tous 
les autres actes d'administration, qui emporteront néanmoins 
hypothèque et exécution parée; et le second, pris en exécution 
de la loi du 27 décembre 1822, dispose que la vente des biens 
du domaine, autorisée par celte loi, se fera soit à l'intervention 
du chef de l'administration locale, d'un des membres et du secré
taire de cette administration, soit a l'intervention d'un notaire, 
s'il peut être pris des arrangements avec un notaire qui soient 
avantageux pour le syndical d'amortissement, constatant ainsi de 
la manière la plus expresse que le concours du notaire en pareil 
cas est facultatif et non obligatoire. 

11 n'est pas indifférent de signaler en outre que, dans l'espèce 
actuelle, ce n'est pas un fait de pure gestion, tel qu'un affermage 
de biens, que nous avons sous les yeux. Il s'agit de l'acquisition 
d'un immeuble, destiné à faire partie du domaine privé de l'Etat, 
acquisition qu'une loi a autorisée. L'on doit se demander, dès 
lors, si la question ne se simplifie pas d'une manière saisissante, 
lorsque c'est la loi elle-même qui a parlé, lorsque c'est la puis
sance publique, dans son acception la plus haute, qui commande, 
permet, ou approuve l'acte que les agents du pouvoir meitenl à 
exécution. Où serait l'authenticilé si elle ne résidait pas dans la 
loi? Presque chaque année, notre bilan législatif s'enrichit de 
lois autorisant l'Etat à céder à des communes ou à des particu
liers, soit par voie d'échange, soit par voie d'aliénation, des ter
rains appartenant à son domaine privé, ou ratifiant des cessions 
de ce genre, déjà faites par des conventions antérieures. (Lois 
des 5 octobre 1899,9 mai 1898, 27 juin 1896,11 septembre 1895, 
3 juillet 1893, 20 août 1891, 27 mai 1890...) 11 n'entrera dans la 
pensée de personne de soutenir que ces convenions, ces ces
sions, ces échanges, consentis entre l'Etat, administrant son 
domaine privé, et des communes ou des particuliers, et revêtus 
de l'autorité de la loi, aient besoin de l'intervention d'un notaire 
pour acquérir un caractère public et être admissibles à la trans
cription. Ce caractère public, la loi le leur imprime et le fonc
tionnaire de l'E'.at, qui les dresse ou les passe, suffit à leur don
ner l'authenticité requise. S'il en est ainsi lorsque l'Etat vend des 
biens domaniaux, i l doit en être de même lorsqu'il en acquiert. 
Dans un cas comme dans l'autre, une loi est nécessaire, puisque 
les sommes à débourser par le Trésor doivent figurer au budget. 
La loi, nous venons de le dire, c'est la puissance publique dans 
son expression suprême. Et elle n'aurait pas pour effet de confé
rer l'authenticité à l'acte qu'elle commande et que le fonction
naire exécute? Quelle hérésie juridique ne commettrait-on pas 
si on suivait aveuglément une semblable doctrine? 

Rappelons en terminant le rapport présenté au Sénat par 
M . le baron D'ANETHAN sur l'article 2 de la loi du 16 décembre 

1851. Il ne laisse, à notre sentiment, subsister aucun doute sur 
le point de savoir si l'acte authentique qui nous occupe est 
admissible à la transcription : 

« Cet article, exprime-til, n'admet à la transcription que les 
« actes authentiques et les actes sous seing privé reconnus en 
« justice et devant notaire. En faisant dépendre la transmission 
« de la propriété à l'égard des tiers, de la transcription dés 
« actes, on veut donner aux droits du propriétaire un cachet de 
« stabilité et de publicité; mais le but serait en partie manqué si 
« les actes eux-mêmes n'étaient pas revêtus d'un caractère évi
te dent de certitude et de vérité. La loi attachant un effet impor-
« tant à la formalité qu'elle ordonne, serait imprévoyante si elle 
« permettait d'appliquer celte formalité à des actes dont on pour-
« rait plus tard dénier l'existence ou la valeur. L'acte authentique 
« offre sans doute bien plus de sécurité que l'acte sous seing 
« privé ; i l est donc naturel d'ordonner d'y recourir pour consta
te ter une chose aussi importante que la transmission de la pro-
« priéié. » 

L'acte dressé par le receveur des domaines de Spa, le 30 août 
1898, à l'effet de constater l'acquisition par l'Etat d'un terrain à 
incorporer dans son domaine privé, n'ofîre-t-il donc pas ce carac
tère évident de certitude et de vérité exigé par M . D'ANETHAN? Et 
qui pourrait concevoir la pensée, lorsqu'il est l'œuvre d'un fonc
tionnaire public, ayant qualité et compétence pour le passer, 
d'en dénier l'existence ou la valeur? 

Nous concluons à la cassation. 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARKÈT. — « Sur le moyen déduit de la violation de l'ar
ticle 1317 du code civil et de l'article 2 de la loi du 16 décembre 
1851 sur le régime hypothécaire, en ce que le jugement attaqué 
décide que les actes d'adminisiration économique passés au nom 
de l'Etat par des fonctionnaires publics ne sont pas revêtus du 
caiactère d'authenticité nécessaire pour être admis à la transcrip
tion : 

« Considérant que la gestion du domaine privé de l'Etat 
appartient, aux termes des arrêtés du gouvernement provisoire 
du 17 octobre 1830 et du 17 janvier 1831, au département des 
finances ; 

« Considérant que le contrat par lequel le ministre des 
finances, agissant par son préposé pour l'exécution d'une loi 
budgétaire, acquiert un immeuble destiné à entrer dans ce do
maine, est un acte public ; 

« Qu'émané de l'autorité administrative, dans l'exercice de ses 
attributions, i l possède un caractère authentique, et qu'il y a 
lieu d'y attacher, dès lors, les effets appartenant aux actes définis 
en l'article 1317 du code civil ; 

« Considérant qu'il n'importe que l'intervention de l'adminis
tration ne s'y traduise point sous forme de commandement; 

Qu'agissant en leur qualité publique, les représentants de 
l'Etat ne dépouillent point cette qualité quand ils contractent en 
son nom ; 

« Que, dès lors, leur intervention à l'acte suffit pour imprimer 
à celui-ci un caractère authentique; 

« Considérant que le juge du fond se prévaut à tort de ce que, 
sauf disposition formelle, les notaires seuls ont le droit de rece
voir les conventions auxquelles les parties veulent donner l'au
thenticité ; 

« Que la loi organique du 25 ventôse an XI n'a eu pour but ni 
pour effet d'enlever aux actes administratifs le caractère d'authen
ticité qui, selon les termes mêmes de l'article 1 e r de cette loi , 
s'attache aux actes de l'autorité publique ; 

« Considérant que, quant à leur forme, les actes concernant 
l'administration du domaine privé de l'Etat échappent aux règles 
du droit commun; 

« Que ce principe résulte de la loi du 28 octobre-5 novembre 
1790, publiée en Belgique le 1 e r pluviôse an V, qui,en déclarant 
dans son article 14, titre 11, que ces actes emporteront hypo
thèque, dispose expressément que le¿ ministère des notaires ne 
sera pas nécessaire pour leur passation ; 

<t Que l'on ne pourrait, dès lors, en invoquant la forme de ces 
actes et le rôle de partie qu'y prendrait le représentant de l'Etat, 
les comprendre dans la catégorie des écritures privées; 

« Considérant que si la loi de 1790 se trouve abrogée en sa 
disposition relative à l'hypothèque genérale qu'elle établit, le 
principe qui s'en dégage au sujet de la foi due aux actes passés 
dans la lorme administrative n'a été l'objet d'aucune abrogation ; 

« Qu'il se retrouve expressément dans diverses lois, tant anté
rieures que postérieures au code civil, et s'y étend même aux 
actes administratifs concernant les intérêts civils des communes 
et des établissements publics ; 

« Qu'à cet égard, i l suffit de citer les lois des 15 et 16 floréal 
an X, faisant procéder par devant les administrations départe-



mentales à la vente d'immeubles appartenant à la nation ; l'arti
cle 12 de la loi du 8 mars 1810 consacrant la cession amiable, 
dans la forme des actes d'administration, des terrains décrétés 
d'expropriation ; l'arrêté royal du 16 octobre 1824 n'autorisant 
que subsidiairement le recours aux notaires pour la vente des 
biens du domaine, et l'arrêté royal du 22 juillet 1826 ramenant 
à une règle identique quant au délai d'enregistrement, « à titre 
«'d'actes publics et authentiques par leur nature », certains con
trats des administrations dressés sans intervention de notaire; 

t< Que la pratique administrative se trouve attestée en ce sens 
immédiatement après la promulgation du code civil, notamment 
par la circulaire du préfet de l'Escaut du 16 brumaire an X l l l 
(7 novembre 1804) et l'instruction relative à la gestion des biens 
des fabriques d'église du département de la Dyle du 6 nivôse 
an XII1 (27 décembre 1804); 

« Considérant que, dans cet état, les dispositions légales invo
quées au jugement attaqué à titre de dispositions exceptionnelles, 
à savoir l'article 43 du code forestier, l'article 56 de l'arrêté royal 
du 20 décembre 18S4 et l'article 9 de la loi du 27 mai 1870, 
n'apparaissent que commedes applications du principe tradition
nel de l'authenticité des actes de l'autorité publique; 

« Considérant, d'autre part, que l'article 2 de la loi du 16 dé
cembre 1851 n'a porté aucune atteinte à cette règle de droit 
public, le législateur n'ayant par celte disposition revisé le régime 
antérieur qu'en vue de garantir le crédit contre les dangers aux
quels l'exposaient les écritures privées ; 

« Considérant, en outre, qu'il serait vainement allégué, pour 
prétendre qu'il ne peut être transcrit, que l'acte dressé dans l'es
pèce, ne saurait emporter exécution parée; 

« Que la transcription constitue, en effet, une mesure conser
vatoire, non un acte d'exécution; 

« Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le jugement 
attaqué, en décidant que le défendeur n'est point tenu du trans
crire l'acte en date du 30 août 1898, enregistré, par lequel le 
sieur Jainar a vendu à l'Etat, représenté par le receveur des 
domaines à Spa,àce délégué parle ministre des finances agissant 
pour l'exécution de la loi du 9 mai 1898, une parcelle de terre 
située à Theux, nécessaire à l'Etal pour rétablissement d'une 
route à travers les bois domaniaux, a viole lus articles 1317 du 
code civil et 2 de la loi du 16 décembre 1851 invoqués au 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
LAMEERE et sur les conclusions conformes de M . VAN SCHOOR, 
premier avocat général, casse, renvoie la cause devant le juge de 
paix du canton de Spa... » (Du 17 janvier 1901. — Plaid. 
M« BlLAUT.) 

OBSERVATIONS. — I . V o i r dans BOSQUET, Diction
naire raisonné des Domaines, aux mots actes capi-
tulaires, l ' a r r ê t du Conseil du 30 a o û t 1740; ensuite, les 
articles 20 § final, 29 § 5, et 37 de la loi du 22 fr imaire 
an V I I ; enfin, le déc re t du 4 messidor an X I I I . Ces actes 
légis lat i fs , relat ivement aux actes que font les com
munes et les é t a b l i s s e m e n t s publics, pour leurs in t é rê t s 
p r i v é s , attachent à ces actes le c a r a c t è r e d'actes publics 
ou simplement le c a r a c t è r e d'écrits soas seing privé, 
selon la forme dans laquelle ils sont passés . Ils les con
s i d è r e n t comme publics lorsqu'ils sont reçus par un 
" s e c r é t a i r e ou autre officier de l ' é tab l i s sement e t qu'ils 
•» constatent qu'on s'est p r é s e n t é devant lu i pour r é d i g e r 
« les conventions qui y sont po r t ées Ils les regardent 
comme des actes sous seing p r ivé quand ils sont passés 
« en forme de dé l ibé ra t i on des membres de l ' é tab l i ssement , 
" m ê m e avec le concours de particuliers *. ( A i t . 4 et 5 
du déc re t du 4 m essidor an X I I I . ) Du rapprochement de 
ces articles du d é c r e t et des articles susvisés de la loi du 
22 f r imaire an V I I , i l suit que la m ê m e dis t inct ion avait 
é t é a d o p t é e par les auteurs de cette lo i qu i , e u x - m ê m e s , 
l 'avaient puisée probablement dans l ' a r r ê t du Conseil du 
30 a o û t 1740. Ces actes législat i fs ne se placent qu'au 
point de vue de l 'obligation de faire o p é r e r la formal i té 
de l'enregistrement, dans un délai t ixe. Mais la distinc
t ion qu'ils é t ab l i s sen t n'en parai t pas moins rat ionnelle 
et susceptible d'applications dans tous les cas où i l y a 
i n t é r ê t à savoir si un acte adminis t ra t i f , re la t i f au 
domaine p r ivé des communes, d e s é t a b l i s s e m e n t s publics, 
des provinces ou de l 'Etat , a ou n'a pas le c a r a c t è r e 
d'un acte public. 

Une é c r i t u r e p r ivée portant vente à l 'Eta t d'un 
immeuble est remise au fonctionnaire c o m p é t e n t . L a 

question est de savoir s i , par le fait que ce fonctionnaire à 
son tour, au nom de l 'Etat , appose sa signature sur 
l 'écr i t , celui-ci se transforme en un acte authentique. 
L ' a r r ê t ci-dessus déc ide l 'affirmative. Cependant l 'au
t h e n t i c i t é des actes tient à ce que l'officier public com
p é t e n t y constate certains faits m a t é r i e l s comme les 
ayant accomplis l u i - m ê m e ou comme s 'é tan t passés en. 
sa p ré sence . Dans l 'espèce de l ' a r r ê t ci-dessus, selon 
notre cour de cassation, l'acte est un acte de vente 
authentique bien que le fonctionnaire qui l'a s igné n'y 
constate aucun fait m a t é r i e l , au moins dans le chef du 
vendeur. Et quant à l ' au then t ic i t é de la signature du 
fonctionnaire, elle ne suffit pas pour conférer l 'authen
t ic i té à l'acte, pas plus que celle du notaire q u i , rece
vant en dépôt de l'une des deux parties un acte de vente 
sous seing p r ivé , signe l 'écr i t ne varietur (Comp. M A R -
T O U , Priv. et hyp., n° 117, et L A U R E N T , t . X X I X , , 
n° 128). Les c o n s i d é r a t i o n s qui p r écèden t n'excluent 
nullement l ' au then t i c i t é de l 'écr i t , dans lequel le fonc
t ionnaire public c o m p é t e n t constate qu'un tel a comparu 
devant lu i et a déc l a r é vendre pour tel p r ix , tel immeu
ble, à l 'Etat , et par lequel le r é d a c t e u r de l'acte a dé
c l a r é acheter. 

I I . Sur la t ranscript ion des actes qui n'emportent pas 
e x é c u t i o n p a r é e , comp., en sens contraire de l ' a r r ê t 
ci-dessus, le r é q u i s i t o i r e dont les motifs ont é té a d o p t é s 
sans distinction par la cour de cassation dans l ' a r r ê t du 
1 3 j u i n 1 8 9 8 , B E I . G . J U D . , 1 8 9 8 , col. 1 1 4 0 , et voi r , dans 
le sens de l ' a r r ê t ci-dessus, les observations à la suite 
de l ' a r r ê t de 1 8 9 8 . A . SERESJA. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Lecocq, premier président. 

24 janvier 1900. 

CHEMINS V I C I N A U X . — CROIX E N P I E R R E . — C H U T E . 

DOMMAGE. — INCOMPÉTENCE D U POUVOIR J U D I C I A I R E . 

Le pouvoir judiciaire est incompétent pour connaître de la 
demande en dommages-intérêts formée contre une commune à 
raison du préjudice que le demandeur a souffert par la mort de 
sa fille, lorsque celte mort a été causée par la chute d'une croix 
en pierre de taille qui existait sur un chemin vicinal de temps 
immémorial. 

(l.A COMMUNE DE HEINSCH C. LA VEUVE COURTOIS ET Z1MMER.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'action intentée à la commune de 
Heinsch par l'intimée, tend à obtenir la réparation du préjudice 
qu'elle a souffert par la mort de sa tille, occasionnée par la chute 
d'une croix en pierre de taille existant de temps immémorial sur 
un chemin vicinal de la dite commune; 

« Qu'elle articule que sa tille, âgée de huit ans, jouait avec 
d'autres enfants sur le chemin vicinal, à proximité de la croix, 
lorsque celle-ci s'est écroulée par suite de vétusté et de défaut 
d'entretien, et en déduit que la commune doit être déclarée 
responsable de l'accident qui s'en est suivi ; 

« Que celle action est donc fondée surla faute que la commune 
aurait commise, soit en laissant subsister sur le chemin vicinal 
une croix menaçant ruine, soit en ne la réparant pas, soit en 
permettant au public de circuler en cet endroit dangereux, faute 
qui engage sa responsabilité aux termes de l'article 1382 du code 
civil ; 

« Attendu que les chemins vicinaux el leurs dépendances font 
partie du domaine public de la commune qui les gère et les 
administre, non en qualité de propriétaire du sol, mais en tant 
que pouvoir public, chargé de faire jouir les habitants des avan
tages d'une bonne police, et de veiller notamment a la salubrité 
et a la sûreté dans les rues et autres lieux publics; 

« Que la négligence apportée à leur eniretien ne relève donc 
pas du droit prive, mais constitue un fait administratif qui n'af
fecte en rien le patrimoine prive de la commune et échappe au 
contrôle des tribunaux qui ne pourraient en connaître, sans violer 
le principe de la séparation des pouvoirs ; 

« Attendu qu'il en est de même des objets qui font partie inté
grante des dits ohemins, qui en forment la dépendance, et que la 
commune y a incorporés dans l'intérêt de la généralité de ses 
habitants; 



« Qu'ils appartiennent au domaine public communal et doivent 
être entretenus par la commune au même titre que les chemins 
vicinaux eux-mêmes dont ils font partie; 

« Que te! est le cas de la croix ancienne dont i l s'agit, qu'elle 
ait été érigée dans un sentiment de ferveur religieuse ou comme 
embellissement; 

« Que la commune devait l'entretenir ou la supprimer, non à 
titre de personne civile, mais de pouvoir public, agissant dans 
une sphère qui ne permet pas l'application des règles du droit 
concernant les rapports de la vie civile ; 

« Que sa faute, si elle était établie, constitue, non une des 
fautes prévues par l'article 1382 du code civil, tuais une faute 
administrative échappant à l'application de cette disposition; 

« Qu'elle élait juge de la question de savoir s'il y avait lieu de 
maintenir ou de faire enlever, de réparer ou non la croix dont 
i l s'agit, de permettre ou non au public de disposer d'une partie 
du domaine public devenu dangereux; 

« Qu'elle ne peut être recherchée de ces différents chefs et 
rendue responsable des suites d'un accident qui provient ou de 
'son inaction administrative, ou de la façon dont elle a administré 
une chose du domaine public ; 

« Qu'il s'ensuit que l'action de l'intimée doit être déclarée non 
recevable ; 

« En ce qui concerne l'appel interjeté contre le sieur Zimmer: 
<< Attendu que l'intervention de Zimmer à la cause a été néces

sitée par le soutènement de la commune consistant à prétendre 
que la croix dont il s'agit n'était pas établie sur le chemin 
communal ; que la veuve Courtois n'a pas interjeté appel du 
jugement qui la mettait hors cause, et que l'appel de la commune 
est sans objet en présence de la solution que reçoit le litige; 
qu'il y a donc lieu de mettre Zimmer hors cause avec gain des 
dépens; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. VERBRUGGHE en ses conclu
sions conformes, réforme le jugement dont est appel; déclare 
non recevable l'action de la partie Labeye contre la commune de 
Heinsch,et non fondél'appel interjeté contre le sieur Zimmer...» 
(Du 2 4 janvier 1 9 0 0 . — Plaid. M M " MESTREIT, NETZER, du bar
reau d'Arlon, et BOTTIN.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
COUR DE C » S S » T I 0 « DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

21 janvier 1 9 0 1 . 

HYPOTHÈQUE J U D I C I A I R E . — PROMESSE D H Y P O T H È Q U E . 

EXCÈS DE POUVOIR. — NOTAIRE. 

Si une hypothèque conventionnelle peut être valablement consti
tuée par un acte sous seing privé reconnu eu justice, conformé
ment à l'article 193 du code de procédure, civile, le. tribunal qui, 
saisi d'une demande tendante à l'exécution d'une, simple pro
messe d'hypothèque, dispose que, jante par le. défendeur de 
passer acte rie l'hypothèque réclamée, le. juqeme.nl tiendra lieu 
d'acte hypothécaire, empiète sur les attributions léqates des 
notaires et contrevient aux textes qui ont supprimé l'hypothèque 
judiciaire. 

(LE PROCUREl'K GÉNÉRAL A LA COUR DE CASSATION EN CAUSE DE 

THONET ET CONSORTS C. VAN HAM.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un jugement du t r i b u 
nal de p r e m i è r e instance de Hasselt, du 22 j u i n 1898, 
rendu sous la prés idence de M . W I L I . E M S . 

ARRÊT. — « Vu le réquisitoire ainsi conçu : 
D'après les instructions de M. le ministre de la justice et con

formément à l'article 80 de la loi du 27 ventôse an VIII, le pro
cureur général a l'honneur de vous demander l'annulation, du 
chef d'excès de pouvoir, d'une résolution prise le 22 juin 1898 
par le tribunal de première instance de Hasselt, contre laquelle 
aucun des intéressés ne s'est pourvu. Celle décision, après avoir 
constaté l'existence entre parties d'une convention de promesse 
d'hypothèque, a cor.damné le défendeur à constituer cette hypo
thèque au profit des demandeurs jusqu'à concurrence d'une 
somme déterminée et sur certains biens spécialement désignés ; 
elle porte en plus que « faute par le défendeur de passer acte de 
« la dite hypothèque endéans la huitaine de la signification du 

« présent jugement, celui-ci tiendra lieu d'acte hypothécaire. » 
Sans douie, la décision attaquée a la forme et les apparences 

d'un jugement. Il y a des demandeurs, i l y a une partie défende
resse, i l y a même une partie intervenante, mais i l résulte die 
l'acte en lui-n ême qu'il n'y avait pas entre parties la moindre 
contestation. Celui, en effet, auquel on attribue le rôle dé défen
deur, reconnaissait qu'il s'était obligé à constituer une hypo
thèque. 

« Le plus parfait accord régnait donc entre les parties; nulle 
« résisiance à l'exercice du droit réclamé, mais une bonne 
« volonté certaine constatée par la décision même (1). » Ce qui 
le prouve de plus près, c'est que, s'agissant en réalité'd'Une 
obligation de faire, si la contestation avait été sérieuse, si oh 
avait voulu en poursuivre l'exécution judiciaire, et non pas seu
lement trouver un moven dont on espérait tirer parti à -moiris dè 
frais, pour substituer un jugement à un acte notarié, on aurait 
demandé la condamnation du débiteur à des dommages-intérêts 
comprenant soit une somme globale, soit une somme fixée pour 
chaque jour de retard. Au contraire, la condamnation pure et 
simple sollicitée élait inutile, puisqu'elle élait sans sanction et 
légalement sans effet possible en dehors de la bonne volon;é du 
défendeur. Cependant une sanclion a été imaginée ét on a convié 
le tribunal de dire que, faute par le défendeur de passer acte de 
l'hypothèque endéans la huitaine delà signification du jugement, 
celui-ci tiendrait lieu d'acle hypothécaire. Le tribunal aurait dû 
tout d'abord se demander si la demande principale élait autre 
chose qu'un prétexte pour arriver à cette conclusion subsidiaire, 
et substituer à un acte notarié, constitutif d'hypothèque, une 
décision judiciaire. Ce point acquis, il aurait dû se déclarer 
incompétent. 

« Spécialement, pour ne parler que de la compétence au con-
« tentieux, disait M . le procureur général MESDACH DE TER KIELE 
« dans le réquisitoire qui a précédé votre arrêt du 2 2 novembre 
« 1897 (BEI.G.JUD., 1898, col. 115), celle-ci est toute d'attribution et 
« s'exerce selon les règles que la loi détermine (art. 1 " de la loi 
« 25 mars 1876) : limitative, par conséquent, et non extensive. 
« De cette manière, la loi écarte judicieusement du prétoire de 
« la justice tout ce qui n'est pas de judicature, tout ce qui ne 
« présente rien à juger et gît en administration simple, telle que 
« la suite à donner à des transaclions privées pour leur faire 
« sortir les effets dont elles sont susceptibles. » > 

Or, c'est bien le cas; les parties étant d'accord, i l n'y avait 
rien à juger entre elles. La condamnation principale ne faisait 
que constater une obligation reconnue et que le défendeur, d'après 
la décision, se déclarait prêta exécuter. 

On ne pouvait donc avoir d'autre but en sollicitant l'interven
tion du tribunal que d'oblenir sous forme de jugement un acte 
permettant, sans l'intervention du notaire, la constitution d'une 
hypothèque; et non seulement le tribunal était incompétent pour 
statuer dans ces conditions, mais il a excédé ses pouvoirs en 
enpiétani, sans utilité aucune, sur ce privilège que, dans un but 
d'utilité sociale, l'article 1E R de la loi du 25 ventôse an XI réserve 
aux notaires « fonctionnaires publics créés à l'effet de recevoir 
« tous les actes et contrats auxquels les parties doivent ou veulent 
« faire donner le caractère d'authenticité attaché aux actes de 
« l'autorité publique. » 

Dans l'espèce, la violation du principe déposé dans l'article 1 e r 

de la loi de ventôse est d'autant plus flagrante que,par la stipu
lation expresse de l'article 76 de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , les 
notaires ont seuls et exclusivement qualité pour donner a l'acte 
constitutif d'une hypothèque conventionnelle l'authenticité néces
saire pour lui faire sortir ses effets. ! 

L'hypothèque conveniionnelle, en effet, ne peut ëlre constituée 
que suivant les formes prescrites par la loi (art. 42 et 44); en 
dehors de ces conditions, sa réalisation est légalement impos
sible. 

Tenant à la forme extérieure des actes et des • ontrats, elle ne 
peut exister que pour autant qu'elle soit constituée dans une 
forme légale. 

Décider que lejugement,à défaut de réalisation de la promesse 
d'hypothèque dans un délai déterminé, tiendra lieu (Pacte hypo
thécaire, c'est donc faire résulter l'acte hypothécaire d'un juge
ment, alors qu'il ne peut résulter que d'un acte authentique. C'est 
faire revivre l'hypothèque judiciaire abolie par la loi du 1 6 dé
cembre 1851 (discussion de la loi hypolhécaire, septième rapport 
de M. LEI.IÈVRE, séance de la Chambre des représentants, 5 février 
1851 et 3 février 1851 ; PARENT, pp. 289 et 3 5 9 ; LAURENT, t. 1ER, 
p. 3 0 , n° 4 5 4 ; BELTJENS, article 4 3 , n" 4 et article 7 6 , n° 2 0 ; 
MARTOU, t. 1ER, p. 2 , n° 704) . 

( I ) Réquisitoire de M . MESDACH DE TER KIELE (BELG.JC»V, 1898 , 

col. 115) . 
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A ces causes, i l plaira à la Cour, vu les lois invoquées ci-dessus, 
annuler la décision rendue le 22 juin 1898 par le tribunal de 
première instance de Hasselt, en cause de Philippe Thonet et con
sorts contre Georges Van Ham et la Société en nom collectif éta
blie à Hasselt sous la firme Croonenbergs, Geraets, Goetsbloets 
et sous la dénomination de Comptoir d'escompte de la Banque 
nationale à Hasselt intervenante, avec ordre que l'arrêt à intervenir 
soit transcrit en marge de la résolution annulée. 

Bruxelles, le 27 décembre 1900. 
Pour le procureur général : 

JANSSENS. 

« Attendu que, pour les auteurs de loi du 16 décembre 1851, 
une des conséquences de la suppression de l'hypothèque judiciaire 
est que, dans le cas d'une simple promesse d'hypothèque, le juge
ment qui en constate l'existence ne peut tenir lieu d'acte consti
tutif de l'hypothèque, laquelle, d'après les termes formels de 
l'article 42 de la loi susdite, n'a lieu que suivant les formes auto
risées par la loi ; 

« Attendu que cela résulte d'une manière expresse et non dou
teuse des travaux préparatoires de la dite loi , et notamment d'un 
rapport de M. LEUÈVKE fait, au nom de la Chambre des repré
sentants, à la séance du 5 février 1851 ; 

« Attendu que le texte de l'article 76 de la même loi , en dis
posant que l'hypothèque conventionnelle ne peut être consentie 
que par acte authentique, n'a pu avoir en vue que les actes dres
sés par les notaires du libre consentement des parties, et non les 
jugements qui n'interviennent légalement qu'en matière conten-
tieuse et disposent par voie de contrainte ; 

« Attendu qu'en ajoutant : « ou par acte sous sping privé 
« reconnu en justice ou devant notaire », le dit article 76 vise 
une hypothèse se rattachant directement au cas prévu en l'arti
cle 193 du code de procédure civile et, partant, absolument étran
gère à l'espèce actuelle, où i l ne s'agit que d'une promesse 
d'hypothèque; 

« Attendu qu'il résulte de ces considérations que le tribunal 
de première instance de Hasselt, saisi d'une demande d'exécution 
de pareille promesse, ne pouvait que condamner son auteur à 
remplir cette obligation de faire, par une comparution devant 
notaire; mais qu'en disposant que, faute par le défendeur de 
passer acte de l'hypotlièque réclamée par les demandeurs dans 
la huitaine de la signification du jugement, celui-ci tiendra lieu 
d'acte hypothécaire, le tribunal susdit a excédé ses pouvoirs; qu'il 
a empiété sur les attributions légales des notaires et qu'il contre
vient aux articles 42, 44 et 76 de la loi du 16 décembre 1851 et 
1 e r de la loi du 25 ventôse an XI ; 

« Attendu que la disposition légale susvisée doit seule être 
annulée; qu'il n'apparaît pas qu'il existe aucun motif d'annuler 
les autres dispositions du jugement attaqué; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
SCHEYVEN et sur les conclusions conformes de M . JANSSENS, 
avocat général, casse le jugement attaqué, sur pied de l'article 80 
de la loi du 27 ventôse an VIII, en tant qu'il a décidé que. faute 
par le défendeur de passer acte de l'hypothèque qu'il s'est obligé 
à constituer au profit des demandeurs, dans la huitaine rie la 
signification du dit jugement, celui-ci tiendra lieu d'acte hypothé
caire; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres 
du tribunal de première instance de Hasselt et que mention en 
sera faite en marge du jugement partiellement annulé.. . » (Du 
21 janvier 1901.) 

OBSERVATIONS. — Comp. Garni, 13 janvier 1897 
( B E L G . J U D . . 1897, col . 132 et suiv.) ; cassation, 22 no
vembre 1897 et observations ; B E L G . J U D . , 1898, col . 113 
et s u i v ) ; cassation, 13 ju in 1898 et observations ( B E L G . 
J U D . , 1898, col. 1140 et suiv.). 

V A R I É T É S . 

Droit des gens. — Accidents de travai l . 
L o i française du 9 avr i l 1898. 

M. WIENER, au Sénat belge, a fait ressortir combien sont inhu
maines certaines dispositions de la loi française du 9 avril 1898 
sur les accidents de travail. 

Les deux derniers alinéas de l'article 3 de cette loi disposent 
que : 

« Les ouvriers étrangers, victimes d'accidents, qui cesseront 
« de résider sur le territoire français, recevront pour toute indem-
« uité un capital égal à trois fois la rente qui leur aurait été 
« allouée. 

« Les représentants d'un ouvrier étranger ne recevront aucune 

« indemnité si, au moment de l'accident, ils ne résidaient pas 
« sur le territoire français. » 

On a relevé tout récemment, dit M . WIENER, le chiffre de près 
de 26,000 ouvriers industriels, exactement 25.939, qui travail
lent en France tout en restant domiciliés en Belgique. 

Les familles de ces ouvriers sont exclues de tout droit à indem
nité du chef d'accident en vertu des articles de la loi fran
çaise. Ce régime, qui rappelle le temps où l'étranger était 
considéré comme un ennemi, n'a été adopté par le parlement 
français qu'après de nombreuses hésitations. 11 souleva en France 
même de vives et éloquentes protestations. 

« Voilà un ouvrier étranger, s'écriait le député BERNARD, qui 
« est père de famille, a femme et enfants; i l est blessé mortelle-
« ment dans un accident industriel, et ses représentants n'ont 
« droit à aucune indemnité parce qu'ils ne résident pas en 
« France! C'est une loi cruelle et inhumaine. » 

D'autres orateurs firent remarquer que la disposition dont i l 
s'agit serait dangereuse pour les intérêts des ouvriers français. 
Le risque professionnel, en effet, est une charge pour le patron; 
or, du moment où les ouvriers étrangers n'en bénéficient pas, 
les chefs d'industrie ont tout intérêt à employer la main-d'œuvre 
étrangère. 

Ces observations parurent si fondées que le parlement français 
supprima, sur la demande du député BERNARD, les dispositions 
que nous critiquons et rétablit l'égalité complète entre les ouvriers 
français et nationaux. 

Puis, la Chambre adopta, en 1893, une disposition aux termes 
de laquelle les ayants droit de l'ouvrier étranger qui, au moment 
de l'accident, n'avaient pas leur résidence habituelle en France, 
ne pouvaient réclamer le bénéfice du risque proportionnel qu'au
tant qu'ils justifiaient que, dans leur pays d'origine, les Français 
jouissaient du même avantage. 

C'était adopter le système de réciprocité qui a été admis dans 
une certaine mesure par la nouvelle loi allemande de 1900, et par 
le projet que vient de présenter notre ministre du travail. 

Le Sénat français se rallia à ce régime en 1895, mais la théorie 
de l'assimilation l'emporta de nouveau en 1896 au Sénat et en 
1897 à la Chambre. 

Enfin, par un nouveau et dernier revirement, le Parlement 
français reprit le projet primitif de 1888 qui est devenu la loi 
de 1898. 

Les familles étrangères ne résidant pas en France sont donc 
privées de toute indemnité. 

Cette législation est d'autant plus dure pour les parents de l'ou
vrier étranger que, comme le décide la jurisprudence française, 
la loi de 1898 a abrogé implicitement en cette matière l'art. 1382 
du code civil. 

Donc, désormais, un ouvrier belge pourra être tué en France 
sans qie le patron, quel que soit le degré de sa faute, puisse 
être tenu à aucune indemnité envers les parents résidant en Bel
gique. 

Le système pèche autant sous le rapport de la logique et du 
bon sens qu'au point de vue de la justice et de l'équité. Si un 
ouvrier étranger est blessé, le patron doit une indemnité; s'il est 
tué, le patron ne doit rien. La famille d'un ouvrier agrirole, tué 
par un accident, aura droit à une indemnité; la famille d'un 
ouvrier industriel n'y a pas droit. Bien plus, la vie d'un homme 
vaudra moins que celle d'un animal. En cas de mort d'une vache, 
tuée par un accident, en France, son propriétaire, étranger, aura 
droit aux dommages-intérêts qui sont refusés s'il s'agit de la mort 
d'un ouvrier. 

M . WIENER estime avec raison que cette législation est con
traire au droit des gens. 

M . le ministre de la justice VAN DEN HEUVEI, a proposé de 
répondre à ce régime par le système de la réciprocité. M. EDMOND 
PICARD a repoussé vivement cette proposition, en faisant remar
quer que ce que l'on appelait réciprocité en cette matière n'était 
pas de la réciprocité : « Ce sont, a-t-il dit, des représailles con
te traires à toute justice ! » 

On ne peut qu'applaudir à ces paroles. 
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S O M M A I R E 
Des donations de sommes d'argent payables à terme et 

notamment a p r è s le décès du donateur d'après le droit 
coutumier et le code civil . 

Cour de Cassation de France (Ch. des req.). — Prescription ; 
Kxception opposée d'office; Action civile en réparation d'un dél i t ; 
Presse. 

Tribunal c iv i l de l a Seine ( l r 0 ch.). — Testament; Insani té ; 
.Suggestion et captation ; Demande en interdiction ; Mariage. 

L a boxe devant le jury . 
Décision du Conseil de discipline de l'Ordre des Avocats 

du Barreau de Bruxelles. 

D E S 

DONATIONS DE SOMMES D'ARGENT 
P A Y A B L E S A T E R M E 

et notamment après le décès du donateur 

d'après le Droit coutumier et le Code civil (*) 
I N T R O D U C T I O N . 

Choix d'extraits d'auteurs et de décisions judi
ciaires de droit coutumier. 

C i v . A n g e r s , 16 a v r i l 1821. 

C o u r d 'Angers , 16 m a r s 1822 . 

C o u r de c a s s a t i o n , 31 m a r s 1824. 

(Lestage, Schoen, de Mondrevi l le et consorts 
c. de Contades.) 

Par un premier acte passé devant M 6 Baron , notaire 
à Paris, le 5 mars 1768, dame Marie Grand-homme de 
Gizeux, é p o u s e de Monsieur Louis-Paul de Brancas 
Céres te , a fai t don par donation entre-vifs à demoiselle 
Pau l i ne -Vic to i r e -Gabr i e l l e -Miche l l e de Lisle , de la 
somme de cent mi l le l ivres qui ne pourra ê t r e ex igée 
par la donataire q u ' a p r è s le décès de la donatrice, qui 
s'est r é s e r v é e l 'usufruit et jouissance de ladite somme 
pendant sa v ie . 

Par un second acte passé devant M e Le fèvre , notaire 
à Paris, le 15 j anv ie r 1782, ladite dame de Brancas a 
encore fait don par donation entre-vifs, à ladite demoi
selle de Lis le , lors épouse de Monsieur Gui l laume-Marie 
Leroi de Mondrev i l l e , de la somme de cinquante mi l le 
livres, dont elle s'est r é se rvée la jouissance pendant sa 

(*) Voyez BELG. JUD., supra, col. 8 1 . 

vie, et aux m ê m e s conditions énoncées dans le premier 
acte du 5 mars 1768. 

Par un t r o i s i è m e acte passé devant les notaires , 
de Paris, le 24 mars 1783, ladite dame de Brancas a fait 
don aussi par donation entre-vifs aux demoiselles A n 
toinette-Louise-Candide-Constance de Brancas, devenue 
u l t é r i e u r e m e n t épouse Sinetty, et Renée -Adè le -Cand ide -
Zoé de Brancas, devenue ensuite épouse Jean Schoen, de 
la somme de 400,000 livres, ce qui fait pour chacune 
d'elles 200,000 l ivres, laquelle somme ne pourra ê t r e 
ex igée q u ' a p r è s le décès de la dame de Brancas qui s'en 
est r é se rvée la jouissance pendant sa vie. La somme est 
s t ipulée à prendre sur les biens p ré sen t s et à venir . 

L a dame de Brancas v in t à décéder le 5 a o û t 1792, 
a p r è s avoir recuei l l i , p o s t é r i e u r e m e n t aux donations 
dont on v ient de parler , plusieurs immeubles dans la 
succession de sa m è r e décédée le 26 a o û t 1789. 

Elle laissa pour unique h é r i t i è r e la dame Julie-Vic
toire Constantin, veuve de Monsieur F r a n ç o i s - G a s p a r d -
Auguste de Contades, p r o p r i é t a i r e demeurant à Angers. 

Celle-ci accepta la succession sous bénéfice d'inven
taire , car la fortune de Madame de Brancas avait é té 
presque totalement d é t r u i t e par la r évo lu t i on . 

Les immeubles d é p e n d a n t de la succession ayant é té 
vendus sur saisie t r a n s f o r m é e ensuite en vente volon
taire , un ordre s'est ouvert pour la dis t r ibut ion du p r i x . 

Les sieurs Alexis-Hubert et Pierre-Raymond Lestage, 
c r é a n c i e r s de la dame de Brancas, mais inscrits pos té 
rieurement aux h é r i t i e r s de la dame de Mondrevil le 
depuis lors décédée et aux dames ScLoen et Sinetty, 
ont p ré t endu que, les immeubles vendus é t a n t devenus 
la p r o p r i é t é de Madame de Brancas p o s t é r i e u r e m e n t aux 
donations qu'elle avait faites, les donataires n'avaient 
aucun droi t sur le p r i x , parce que l 'art icle 15 de l 'or
donnance de 1731 prohibai t les donations de biens à 
venir , et que ce serait une voie indirecte d'enfreindre 
cette prohib i t ion , que d'accorder au donataire une hy 
p o t h è q u e sur les biens à venir du donateur. 

M . Beraud, juge-commissaire, donna raison aux 
c r é a n c i e r s dans les termes suivants : 

•* En ce qui touche la demande de Madame de Bran-
cas-Sinetty, tendant à ê t r e col loquée d'un pr incipal de 
200,000 francs et des i n t é r ê t s , r é s u l t a n t d'une donation 
entre-vifs du 24 mars 1783 sur biens p r é s e n t s et à venir ; 

» Attendu qu'aux termes de l ' a r t . 15 de l'ordonnance 
des donations de 1731, aucune donation entre-vifs ne 
pouvait comprendre les biens p résen t s et à venir , mais 
seulement ceux que possédai t le donateur, au moment 
de la donation, à peine de n u l l i t é ; 

Attendu que les biens dont le présent à distr ibuer 
ne sont passés dans les mains de Madame de Brancas-
Gizeux qu'au 26 a o û t 1789, époque du décès de Madame 
sa m è r e ; par c o n s é q u e n t plus de 6 ans a p r è s la dona
t i o n , rejette de l 'ordre ladite demande. 

» En ce qui touche la demande des enfants de M o n 
drevil le tendant à ê t r e d i s t r i bué de diverses sommes qu i 



leur ont é t é d o n n é e s par Madame de Brancas Grand-
homme de Gizeux par acte entre-vifs du 15 janv ie r 1783 
et 5 mars 1768 ; 

El le est r e j e t t ée par les motifs énoncés au précé
dent ar t ic le ; 

« V u la production du 1 e r d é c e m b r e dernier de dame 
Renée -Adè le -Cand ide -Zoé de Brancas, épouse non com
mune en biens de Monsieur Ivan Schoen, ancien n é g o 
ciant , demeurant à Paris ; 

" Attendu qu'aux termes de l 'ar t ic le 15 de l 'ordon
nance des donations de 1731, toute donation entre-vifs 
ne pouvait comprendre les biens p r é s e n t s et à venir du 
donateur, mais seulement ceux qu' i l possédai t au mo
ment de la donation à peine de nu l l i t é ; 

" Attendu que l'acte du 24 mars 1783 dont on se p r é 
vaut i c i contient donation entre vifs sur biens p r é s e n t s 
et à venir , ce qui en o p è r e la nu l l i t é ; 

Que d'un autre cô té les biens dont le p r ix est à dis
t r ibuer ne sont parvenus en la possession de Madame 
Gizeux Brancas Céres te qu'au 26 a o û t 1789, époque du 
décès de Madame sa m è r e , par conséquen t bien pos té 
r ieurement à la donation dont i l s'agit ; <> 

Les h é r i t i e r s de Mondrevi l le , les dames Schoen et 
Sinetty ont con te s t é la collocation telle qu'elle avait é té 
faite par le juge-commissaire ; elle fut maintenue par 
jugement du t r ibuna l c i v i l d'Angers, du 16 av r i l 1821, 
ainsi conçu : 

" At tendu que d ' a p r è s le texte préc i s de l 'ar t icle 15 
de l'ordonnance de 1731, aucune donation entre-vifs 
n'a pu comprendre d'autres biens que ceux qui appar
tenaient au donateur au temps de la donation, qu ' i l 
é t a i t in te rd i t d'y faire entrer les biens à venir à peine 
de nu l l i t é , m ê m e pour les biens p r é s e n t s ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas con te s t é aujourd'hui que 
les biens dont le p r ix est à distr ibuer ne sont parvenus 
à la donatrice qu'en 1789, par le décès de la dame sa 
m è r e ; 

« At tendu que les donations entre-vifs de 1798 et 
1782 sur lesquelles la famille de Mondrevil le fait repo
ser ses droits n 'ont pu frapper les biens dont le denier 
est à distr ibuer, dès lors qu'ils n ' é t a i e n t pas en la pos
session de la donatrice, ni à l'une, n i à l 'autre des é p o 
ques de ces donations; 

» Attendu que la donation entre-vifs du 24 mars 
1783 dont excipent M M " 1 0 8 de Brancas, Sinetty et Schoen 
est repoussée non seulement par le mo t i f ci-dessus, 
mais encore parce qu'elle contient e x p r e s s é m e n t les 
biens p r é s e n t s et à ven i r ; 

» Attendu qu'on ne pour ra i t placer lesdites dona
taires dans la classe des c r é a n c i e r s ordinaires, anciens 
ayant dro i t d ' h y p o t h è q u e , sur tous les biens p r é s e n t s et 
futurs de la donatrice, sans faire violence au texte de 
la l o i qu i a voulu qu ' i l y eut d é p o u i l l e m e n t actuel du 
donateur, t r ad i t i on réel le ou feinte, enfin i r r évocab i l i t é 
ce qui ne se rencontrerai t pas si une donation d'une 
certaine somme at teignai t des biens à venir , dont i l 
é t a i t impossible qu ' i l y eut n i dépou i l l emen t actuel, 
n i t rad i t ion ; que pour conver t i r les donataires en s im
ples c r é a n c i e r s i l faudrait encore faire dire à la l o i une 
a b s u r d i t é : qu'elle a permis de faire indirectement ce 
qu'elle a défendu directement, qu'elle a d'un cô té inter
d i t l a donation des biens à ven i r , que de l 'autre elle a 
permis que la chose d o n n é e pu t engager et grever 
spéc i a l emen t les biens à veni r , ce qui serait contradic
toire ; 

» Attendu, en ce qui concerne la collocation du sieur 
Huber t , que Lestage ne l 'ayant point contredite au pro
cès -verba l d'ordre, n'a pu le faire valablement à l 'au
dience où i l n'a dû ê t r e question que de juger du m é r i t e 
des contredits faits ou dressés de l 'ordre ; qu'en ce qui 
touche les 1,000 francs r é c l a m é s par Hubert comme 
donataire de M . de Brancas, i l n'a nullement d é t r u i t 
les motifs qui l 'ont fait rejeter de l 'ordre pour cet 
objet; 

" Par ces motifs, le t r i b u n a l maintient ledit projet 
d'ordre pour ê t r e exécu t é selon sa forme et teneur; 
condamne, etc. » 

Appel ayant é té i n t e r j e t é , l a cour confirma comme 
suit, le 16"mars 1822 : 

" Cons idé ran t , sur le fond, que les donations faites 
par la dame de Brancas, les 5 mars 1768 et 15 janvier 
1782, à la dame de Mondrev i l l e , r ep ré sen t ée aujourd'hui 
par ses enfants, sont r é g u l i è r e s dans leur forme, qu'elles 
sont inattaquables et ne p r é s e n t e n t aucune contraven
t ion n i à la le t t re , n i à l 'espri t de l'ordonnance de 1731; 

•» Co n s i d é r an t que la donation faite le 24 mars 1783 
en faveur des demoiselles de Brancas aujourd'hui dames 
de Sinetty et de Schoen, n'est pas réd igée dans les 
m ê m e s termes ; que la somme donnée est ind iquée à 
prendre sur tous les biens p r é s e n t s et aveni r de la dona
tr ice d'où on pourrai t in fé re r une contravention à l 'ar
ticle 15 de l'ordonnance de 1731, mais qu ' i l est inuti le 
d'examiner cette question et de prononcer la nu l l i t é de 
cette donation, parce que, dans la cause, c'est l'effet de 
ces donations invoquées par les appelants q u ' i l s'agit de 
d é t e r m i n e r ; 

» Cons idé ran t que ces donations n'ont pu et ne peu
vent affecter des biens qui n'appartenaient pas à la do
natr ice à l 'époque où elles ont été consenties ; que la 
t rad i t ion de la p r o p r i é t é , qui est l'essence et le carac
t è r e de la donation entre vifs , ne peut t r ans f é r e r des 
droits sur des biens qui n'existaient pas; que si ces biens 
qui é t a i e n t lors à venir à l a donatrice pouvaient ê t r e 
affectés au paiement des sommes données ils se trouve
raient indirectement compris dans la donation ; que ce 
serait un moyen d 'é luder les dispositions prohibit ives de 
l'ordonnance et que les lois ne peuvent admettre une 
action qui rendrai t leurs dispositions i l lusoires; 

<> Cons idé ran t que les inscript ions prises en ve r tu de 
ces donations depuis le nouveau sys tème h y p o t h é c a i r e 
ont pu conserver les droits qui en résu l ta ien t mais n'ont 
pu les é t e n d r e et les faire por ter sur des biens qui 
é t a i en t é t r a n g e r s aux donations, qui n 'é ta ient pas dans 
les mains de la donatrice, sur lesquels les| donations 
n'avaient pu saisir les donataires d'aucun recours et par 
conséquen t d'aucune h y p o t h è q u e , car l ' hypo thèque est 
le droi t de recourir sur des immeubles et de les suivre 
pour obtenir le paiement des sommes qu'on r é c l a m e ; 
les donataires n'ont pu avoir cette h y p o t h è q u e sur des 
biens que la donatrice ne posséda i t pas; si la donatrice 
avait voulu la leur conférer ses donations auraient été 
a n n u l é e s par l'ordonnance qui défend de comprendre 
dans les donations des biens à v e n i r ; si la donatrice n'a 
pas pu conférer des droits sur ces biens aux donataires, 
elles n 'ont pas pu les a c q u é r i r depuis les donations, car 
les donations ont dû les approprier à l 'instant m ê m e de 
tout ce qui en é t a i t é m o l u m e n t ; 

- Cons idé ran t qu ' i l est é tab l i en fai t et convenu entre 
les parties que les sommes qui sont à distribuer f ont le 
p r ix d'immeubles qui n'appartenaient pas à la dame de 
Brancas à l ' époque des donations dont s'agit, que ces 
biens ne l u i sont parvenus que par la succession de sa 
m è r e la dame de Gizeux, décédée le 26 août 1789 ; 

» Par ces motifs, la Cour, rapportant les défauts 
donnés à l'audience du 30 j anv ie r dernier, at tendu que 
toutes les parties se sont p r é s e n t é e s , et sans s ' a r r ê t e r 
aux appels in te r je tés par le sieur de Mondrevi l le , les 
dames Debanat, de Schoen et de Sinetty, confirme le 
jugement rendu par le t r ibuna l c i v i l d'Angers le 1 6 a v r i l 
1821, ordonne qu ' i l sera e x é c u t é , et déboute de leurs 
conclusions ledit sieur de Mondrev i l l e et les dites dames 
Debanat, Schoen et de S ine t ty , les condamne à 
l'amende à raison de leur appel, et les condamne aux 
dépens envers le sieur Lestage, et du sieur Huber t et de 
la dame de Contades au nom qu'elle agi t . >» 

U n pourvoi en cassation fut r e j e t é par a r r ê t du 
31 mars 1824 ainsi conçu : 

" Attendu que, par l ' a r t ic le 15 de l'ordonnance de 
1731, i l é t a i t dé fendu ,à peine du n u l l i t é , de comprendre 



dans la donation entre-vifs d'autres biens que ceux qu i 
appartenaient au donateur dans le temps de la dona
t i on ; 

Que si , de la facul té la issée au donateur de re teni r 
la somme par lu i donnée pour en jou i r j u s q u ' à son d é 
cès , i l eû t r é su l t é qu ' i l pouvait h y p o t h é q u e r ses biens à 
venir à la rest i tut ion de la somme d o n n é e , i l s'en serait 
suivi qu ' i l aura i t pu donner les biens à venir à concur
rence de cette somme, et faire indirectement ce que 
l 'article 15 défendai t e x p r e s s é m e n t ; 

•> Qu'il r é su l t e de là qu ' à cet é g a r d cet ar t ic le faisait 
exception au principe qui permettait d ' h y p o t h é q u e r les 
biens à venir , et que l ' a r r ê t qui juge ainsi ne viole 
aucune l o i . Rejette. •> Du 31 mars 1824. C. cass., sect. 
c iv . M . Buisson, pr. M . CASSAIGNE, rapp. C A H I E R , av. 
g é n . , c. conf. M M . C H A M P I O N , N i c o o e t J A C Q U E M I N , av. 

D e l a l a n d e (1), sur la Coutume d 'Or léans . T i t r e X I V . 

Des Donations. 

A r t . 270. 22 * I l faut aussi remarquer qu'en con
séquence de ce que dans les Edits portans injonction d ' insi
nuer les donations, i l est fait mention de l'assiette des 
choses données : on a fort bien inféré que la donation 
de meubles, comme d'un cheval, d'une tenture de tapis
serie, est exemple de la nécess i té d è t r e ins inuée quo-
nium mobdia silum non habent, et ce n'est pas sans 
raison que l'Ordonnance parie seulement des immeu
bles : car l ' insinuation ayant é té p a r t i c u l i è r e m e n t ins t i 
tuée pour e m p ê c h e r que les c r é a n c i e r s , qui viendroient 
à contracter avec le donateur ne soient trompez, et les 
meubles en France n'ayant point de suite par hypo
thèque , à l ' égard des choses tuobiliaires, i l n'a point é t é 
besoin d' insinuation, en quoi i l est dérogé au droit Ro
main, par lequel l 'action h y p o t h é c a i r e et d ro i t de suite 
avo i t l i eu sur les meubles, et les donations de deniers et 
espèces mobi l iè res dévoien t ê t r e nol i l iées aux plaids et 
Greffe, l. 1. Cod. Theodosian. de donal. 

23. Sed quid juris, dans les Coutumes où les meu
bles se distr ibuent par ordre d'hypoteque. M a î t r e J E A N 
M A R I E R I C A R D dans son t r a i t é des donations, part . 1. 
chap. 4. section 3. glos. 1. nomb. 116. di t que l'on a 
beaucoup va r i é sur cette question: et Monsieur M A Y N A R D 
dans les notables questions de dro i t , d u que cela a é té 
j u g é fort d i l l é r emiuen t au Parlement de Toulouse, que 
cela avoit d o n n é lieu à en faire la m a t i è r e d'une mercu
riale, que les troubles eu ayant in ter rompu le cours, 
cela n'a point eu d'effet: i l raporte une l b r t sage distinc
tion de Monsieur le P r é s i d e n t de Cambolas qui est, que 
si dans le moment de la donation les meubles ont passe 
en la possession du donataire, la donation subsiste sans 
insinuation, parce que l'hypoteque n'a l ieu que tant 
que les meubles sont trouvez en la possession du dona
teur; mais que si ces meubles sont demeurez pênes 
donalore/n, la donation a dû ê t r e i n s i n u é e ; et i l apuye 
cette proposition de plusieurs Arrests rendus au Parle
ment de Toulouse, et d i t m ê m e que la question s ' é t an t 
p résen tée au Parlement de Paris dans une affaire de 
Normandie, dont la Coutume est en cela semblable au 
droi t Romain, Monsieur l 'Avocat General Talon conclud 
pour l 'affirmative, mais que l 'Arrest qui in t e rv in t , ne 
terminera pas la question. 

24 » Toutefois parmi nous, s ' i l est question d 'uni
versa l i t é de meubles, de laquelle la donation e û t é t é 
faite, cette donation, de unwersis mobilibus bonis, 
vel de quota eorum, ne vaudrai t r ien sans insinuat ion, 
quia sapitquid immobile. Arres t du 18 mai 1577. 

25 » Et le l ieu requis pour l ' insinuer est la Jus-

(1) Coutume d 'Or léans c o m m e n t é e par Monsieur 
D E L A L A N D E ; Ancien Conseiller au Presidial, et Profes
seur en Dro i t à Or léans . — Seconde éd i t ion a u g m e n t é e 
des Mémoi res de 1 Auteur , et des Notes de A l r D E G Y V E S , 
avocat du Roy. Revue, c o r r i g é e , et mise en ordre par 
M e P H I L I P P E A U G U S T E PERREAUX. , Avocat au Parlement 

et au P ré s id i a i d 'Or léans . — O r l é a n s , 1 7 0 4 . 

tice, dans laquelle demeure le donateur, où ayant é t é 
publ iée et e n r e g i s t r é e , elle envelope tous les meubles 
donnez eu quelque par t qu ' i ls soient : nam mobilia 
sequuntur personam. B A L D U S in leg. mercatores, 
Cod. de commère, et mercat. 

26 * Item, la donation de certaine somme à pren
dre sur les biens du donateur, ne peut ê t r e p r é t e n 
due sur les immeubles situez au dedans des lieux où elle 
n'a pas é té i n s inuée : mais nonobstant le défau t d ' insi
nuat ion, le donataire a d ro i t de faire e x é c u t e r , et pren
dre les meubles pour ê t r e satisfait des deniers en pro
venais ; quant aux donations manuelles de sommes d'ar
gent, 1 insinuation n'y est aucunement requise, L O U E T , 
Jet. I ) , nomb. 24. et son Commentateur au m ê m e l i eu , 
où i l d i t que telle est la Jurisprudence des Arrests et 
pratique du Barreau. 

A r t . 278 : Dessaisine et saisine faite p r é s e n t Nota i re 
de Cour laye, de la chose a l i énée , valent et équ ipo l l en t 
à t rad i t ion de fait et possession prise de la chose, sans 
qu ' i l soit requis autre a p p r é h e n s i o n . 

1. Espèce. 
2. De quelle manière se faisoit la translation de 

propriété par te droit Romain. 
3. Comment elle s'est pratiquée en France au 

commencement de la Monarchie. 
4. Qu il a fallu dans des lems le saisissement en 

Justice, et ar l'autorité du Seigneur de fief ou 
censice. 

5. Où cette formalité s'observe encore. 
6. Quel usage a été substitué à celuy-là dans la 

plupart de nos Coutumes. 
7. Si lorsque la Coutume saisit le donataire 

par les termes du Contrat, l'appréhension de fait 
est nécessaire. 

8. Cas auquel l'appréhension de fait est utile. 
9. Qu'il est nécessaire que le donataire soit entré 

en possession de la chose donnée du vivant du 
donateur. 

10. Exception de celte règle lorsqu'il y a clause 
de rétention d'usufruit. 

11. S'il faut que la délivrance de la chose don
née soit de fait. 

12. Queù Notaire a droit de passer des Contrats 
de donations. 

1. Nous avons apris sur l 'ar t ic le 2 7 6 . que pour la 
val id i té de la donation i l é to i t nécessa i r e que le donateur 
se desaisit entre les mains du donataire de la chose 
d o n n é e , nous voyons en cet ar t ic le comment i l faut que 
ce desaisissement se fasse, et voic i l ' espèce . 

T i t ius a donné à Marcellus la Mé ta i r i e des Agoux, 
par donation entre-vifs, passée p r é s e n t Notaire au Châ-
telet d ' O r l é a n s ; par l'acte Ti t ius s'est desaisi de la p ro 
p r i é t é de l ' h é r i t age , et en a saisi et r e v ê t u Marcel lus , 
sans que ce m ê m e Marcellus a i t pris possession de 
Iher i i age , n i se soit t r a n s p o r t é sur le l i eu . 

L 'on demande si cette desaisine suffit, et a v é r i t a b l e 
ment e x p r o p r i é le donateur pour eu transmettre la 
Seigneurie au donataire? 

S'il ne fal loi t pas que Marcellus donataire se trans
p o r t â t sur l ' hé r i t age pour prendre possession, ou du 
moins que le donateur l u i r emi t entre les mains les effets 
de la Méta i r i e ou autre instrument significatif de t r ad i 
t ion . 

Si enfin i l n'est pas nécessa i r e que dès ce moment là 
le donataire entre en possession rée l le et actuelle de la 
chose donnée . 

Sur ces questions la Coutume nous répond que la 
desaisine et la saisine équ ipo l l en t à la t rad i t ion de fai t , 
pourvu quel le soit laite pardevant un Nota i re de Cour 
laye. 

Qu' i l n'est pas besoin que le donataire se transporte 
sur l ' hé r i t age , n i que l 'on se serve d'aucun instrument 
significatif de la t rad i t ion . 



2 . E n termes de Jurisprudence civi le , les contrats 
de vente et autres actes d ' a l i éna t i on ne t r ans fè ren t point 
la possession et seigneurie des choses dont on a t r a i t é , 
ou promis de donner j u s q u ' à Ce que la t rad i t ion en a i t 
é t é fai te ; mais i ls produisent seulement une action per
sonnelle, en ve r tu de laquelle l 'alienateur peut ê t r e con
t r a i n t à faire la d é l i v r a n c e du meuble ou immeuble qu ' i l 
s'est obl igé de donner, et s'en dé sa i s i r au profit de la 
personne qui a c o n t r a c t é avec l u i , l. obligationum. ff. 
de obligat. et actionib. Leg. traditionibus. cod. de 
pact. 

3 . Cette maxime de d ro i t a é t é autrefois exactement 
g a r d é e en France, ou dans la grande a n c i e n n e t é , et sous 
la p r e m i è r e race de nos Rois, et les autres l ignées , la 
t rad i t ion des h é r i t a g e s vendus, ou autrement al iénez se 
faisoit en menant l 'aquereur sur le l i eu , et l ' in t rodui 
sant en possession de la chose, ou bien au lieu de l ' i n t ro 
duire dans l ' h é r i t age , on lu i en faisoit la dé l iv rance avec 
certains symboles, qui le representoient comme par la 
t r ad i t ion d'une motte de terre , d'un festu et choses sem
blables. Traditio fiebat per feslucam, in formulis 
M A R C U I . P H I Monachi lib. 1 . cap. 1 3 . et lib. 2. cap. 1 4 . 

per cespilem vel herbam, in formulis incerli Aulho-
ris cap. 1 9 . per hostium in anliqua traditoria prœ-
dii venditi, quam refert P I T I I O E U S ad leg. Salie, cap. 
6 1 . et hoec traditio dicebalur veslilura, F I .ODOARDUS 

hislor. Ecoles. R E M E N S . lib. 1 . cap. 2 0 . mansos octo-
ginla prœfato prœsuli delegavit, eique in prœsenlia 
fidelium suorum legali de more, id est jnxla legem 
Salicam, vestilwam, et chartam fecil. 

4 . On y ajouta encore du depuis ce s u r c r o î t de for
ma l i t é que le saisissement fust fait en Justice, ou par 
l ' au tor i t é et en p résence du Seigneur de fief ou censive : 
car i l n'y a pas long-tems qu'en ce Royaume l'acheteur 
ou donataire d'un h é r i t a g e ne pouvoit en ê t r e fait pos
sesseur et p r o p r i é t a i r e , que le vendeur ou donateur ne 
s'en fust démis et dévê tu entre les mains du Seigneur 
féodal ou censuel, ou bien des officiers de Justice, comme 
nous aprend la lecture des vieux Livres de pratique, 
B O U T E I L L E R en sa Somme rurale, litre, des Seigneurs 
qui veulent avoir les droits seigneuriaux des héri
tages vendus, et non guerpis. L'Auteur du grand 
Coûlumier, liv. 2 . chap. 2 1 . et 5 5 . 

5 . Encore aujourd'hui i l y a certains lieux apelez 
pa ïs de nantissement, où personne n'aquiert aucun 
dro i t r ée l , soit de p r o p r i é t é et vraye possession, soit 
d ' hypo t éque , s'il n'est ensa i s iné par le Seigneur de la 
mouvance et Justice foncière , Coutume de Rheims, 
ar t . 1 6 2 . et Laon 1 2 0 . Clermont en Beauvoisis, ar t . 1 1 4 . 
Amiens 1 3 7 . Vermandois, t i t re des fiefs, a r t . 1 7 2 . 

G. Mais ail leurs cet ancien usage a été aboli, et 
on s'est av isé de mettre dans les instrumens notariez ces 
mots, s'en est désaisi et dévêtu, et en a saisi et vêtu 
ledit tel, pour donner la facili té à l 'aquereur d'entrer 
en possession, et au moyen d'icelle aquerir la p rop r i é t é , 
c'est l'effet de cette clause, laquelle ainsi que tiennent 
les Praticiens F r a n ç o i s , n ' o p è r e qu'une permission à 
celui en faveur de qui la démiss ion est donnée , de s'em
parer des h é r i t a g e s de sa propre a u t o r i t é sans attendre 
que la d é l i v r a n c e lu i en soit faite par le vendeur ou 
autre partie qui a l i è n e ; mais elle ne transmet pas la 
saisine et domaine dès l ' instant de la passation du con
t r a t , niais seulement a p r è s que l 'aquereur s'est mis en 
jouissance et exploi tat ion de la chose; aussi à v ra i dire 
la dé l i v r ance et prise de possession, en vertu de laquelle 
un homme est fait Seigneur, demande un acte corporel , 
une aprehension rée l le , et ne peut ê t r e aquise par s im
ple é c r i t u r e ou parole, / . 3 . § § . 1 . et §. Nerulius. ell. 8 . 

ff. de adquir. possess. I . traditio. ff'. deadquir. rer. 
domin. 

7 . Toutefois où la Coutume ordonne n o m m é m e n t 
que désaisi ne et saisine faite pardevant Notai re équipol le 
à t rad i t ion de fait , elle a t t r ibue le d ro i t de Seigneur et 
possesseur auss i - tô t que le m a r c h é a é t é conclu, et r e ç u 
p ré sen t Notaires, ou Notai re et t é m o i n : c'est ce que 

fait la Coutume en cet ar t ic le , ex t ra i t du 2 1 8 . de l 'an
cienne Coutume, lequel a ôté l'usage et so l emni t é des 
vrayes saisines et nantissemens. 

8 •> I l n'est pourtant pas inut i le , mais néces sa i r e 
en certains cas, d 'avoir pris possession réel le et actuelle, 
comme quand une m ê m e chose a é t é vendue s é p a r é m e n t 
à deux personnes, dans le concours, celui auquel elle 
a é té l i v rée est p ré fé ré , nonobstant que son achat soit 
pos t é r i eu r en date, et ce suivant la lo i quolies duobus. 
Cod. de rei vendicat. qui est obse rvée en France au 
t é m o i g n a g e de G U I D O P A P A decis. 1 1 2 . nomb. 1 . B A C -
Q U E T , t r a i t é du d ro i t de desherance, chap.5. et Monsieur 
L O U E T , let. V , nomb. 1 . •> 

9 . De plus en m a t i è r e de donation de simple vest 
et devest, c'est à di re , saisine et désa is ine e x p r i m é par 
le t i t r e de la donation, n'est pas suffisant pour la rendre 
efficace, i l faut outre cela que le donateur avant sa mort 
ai t é té r ée l l emen t dépossédé par le donataire, autrement 
la donation est nulle . 

1 0 . A moins qu'en l'acte de la donation l 'on n'ait 
insé ré quelque clause translat ive de possession, par 
exemple celle de consti tut . 

1 1 . Par ce que nos donations se font par dé l i v r ance 
et mise de fait , et c'est une règ le que donner et retenir 
ne vaut, a r t . 2 8 3 . infra. qui sert en ce cas à ce qu'on 
peut conclure argumentant de rubro ad nigrum, que 
cet ar t ic le é t a n t mis sous le t i t re des donations, i l nous 
in s inué que la Coutume repute la donation parfaite par 
la clause de saisine désais ine ; i l est bien v ra i qu'en 
ver tu d'icelle le donataire a aquis d ro i t en la enose, et 
peut former complainte contre le donateur, s'il l 'em
pêche de s'en mettre en possession naturelle ; mais s'il 
ne s'en est mis en possession avant la mort du donateur, 
c'est comme s'il ne lu i avoit jamais é té fait de donation : 
Voyez R I C A R D , traité des donations partie 1 . chap. 4 , 

section I I . dis t inct . 1 . où i l explique fort clairement ces 
différentes m a n i è r e s de t rad i t ion de fait et de droi t , et 
t ra i te des questions fort curieuses, mais qu ' i l seroit trop 
long de reprendre i c i . 

1 2 . De Cour laye. La désa is ine ne peut ê t r e faite 
pardevant un Notaire Kcclesiastique, parce que l 'Eglise 
n'a point de pouvoir en ce qui est de rea l i t é et tempo
r a l i t é , ut dicetur ad art. 1 3 1 . 

A r t . 2 8 3 . 7 <> Or ce droi t c o ù t u m i e r portant que 
donner et retenir ne vaut , a é té r eçu , tant à cause 
qu'une vraye et na ïve donation requiert la dé l i v r ance 
des choses, qu'au sujet de ce que la retenue du don, si 
elle é to i t permise, féroit ouverture à plusieurs fraudes 
et clandestinitez. De plus la nécess i té du dessaisissement 
fait qu'on ne donne pas avec tant d'inconsideration. •> 

9 « I l y a aussi un cas par t icul ier , auquel la 
maxime vulgaire, donner et re tenir ne vaut, cesse et 
pert son effet, quoiqu ' i l s'agisse de donation d'une chose 
s i n g u l i è r e , à savoir quand le don est fait en contrat de 
mariage, soit par l 'un des conjoints, soit par un é t r a n 
ger, et au regard des futurs époux , i l y a une raison 
s p é c i a l e ; parce q u ' é t a n s mariez ils semblent posséder 
l 'un et l 'autre, et s ' ê t r e fait dé l i v r ance des choses don
nées , à cause de la socié té conjugale et c o m m u n a u t é de 
biens, l. 2 . ff'.pro soc. Outre la raison g é n é r a l e qui est, 
que les suspicions de fraude, et qui naissent de la r é t e n 
t ion faite par les donateurs, ne tombent pas dans le 
contra t de mariage, lequel est passé publiquement, et 
en a s semblée de parens et amis ; c'est la doctrine de 
nos i n t e r p r è t e s et praticiens. R E B U F F U S , ad ordinal, 
reg. tractât, de sentent, provisor. art. 1 . glos. 3 . 
num. 4. in iciis, inquit, fuit a senatu limituta con-
suetudo Disponens donationem cum retenlione non 
valere, et ut dicunl, donner et re tenir ne vaut. Spé
ciale in contracta matrimonii, ita fuit prononcialum 
die 2 4 . Marlii anno 1 5 2 1 . et in purva caméra deci-
sum pro domino Emundo Fouquesques et de lavai 
sua uxore contra dominum Philippum de Sage. Du 
M O U L I N sur l 'art icle 1 6 0 . de l'ancienne Coutume de 
Paris, qui porte, que donner et retenir ne vaut. Cela, 



d i t - i l , est contre les fraudes, partant n'a l ieu en contrat 
de mariage. Aussi C H O P I N sur la Coutume d'Anjou, 
l i v . 3. chap. 2 . t i t . 3. nomb. 13. met la m ê m e excep
t i o n . C o n f o r m é m e n t à ce par A r r ê t donné en l'audience 
le 3. Décembre 1643. entre Elizabeth More l , et R e n é 
Gastier, i l a é t é j u g é qu'on devoit payer au donataire 
une somme deniers à lu i donnée entre-vifs en faveur de 
mariage par une personne é t r a n g è r e payable a p r è s le 
d é c è s du donateur, nonobstant qu ' i l n'y eû t point de 
clause de p r é c a i r e ou consti tut , ou retention d'usu
f ru i t . » 

T i t r e X V I . Des testamens, et donations testamen
taires, et pour cause de mor t . p. 611. » La donation 
pour cause de m o r t est une l ibé ra l i t é qui se fait sous con
sideration de la m o r t e x p r i m é e n o m m é m e n t ou sous-
e n t e n d u ë , laquelle est revocable par le décès du dona
ta i re , la convalescence, ou l 'évasion du pe r i l , et la 
mutat ion de v o l o n t é du donateur, et dont le dro i t est 
suspendu jusqu'au t r é p a s du donateur, lequel é t a n t 
a r r i v é , elle so r t i t son effet, l. 2. I. 10. / . 30. leg. Sena-
tus §. 2. ff.demort. cam. clonal. § 1 . Instit.de donat. 
I. 4. § 1. ff. de dol. mal. et met. except. Or pour con-
noitre si une donation est de cette espèce , i l faut pren
dre garde en quel endroit i l est pa r l é de la mor t : car 
s'il en est fait mentiondansle dispositif, r. g. j e donne à 
Ti t ius en vue et contemplation de ma mor t le lieu des 
Varennes, cette donation est pour cause de m o r t ; mais 
si elle est seulement e x p r i m é e en la clause concernante 
l 'exécut ion, comme quand quelqu'un a p r è s avoir donné 
simplement, d é c l a r e qu ' i l veut et entend que le donataire 
ne jouisse q u ' a p r è s le décès de l u i donateur; cette dona
t ion sera c e n s é e entre-vifs, parce qu'elle est pure et s im
ple en sa substance, et i l n 'y a que la seule jouissance, 
et accomplissement du don qui est différé, et a t r a i t au 
j o u r du t r é p a s du donateur, JASON ad l. qitœ dotis. 
num. 4. ff. solid, matrimon. quemad. dos pelai, 
citans leg. quidam, ff. de legal. 1 et textum in Ole-
mentin. 1. de prœbend. et dignil. B A R T H O L U S ibidem. 
A L E X A N D E R consil. 14. lib. 1. BOËRIUS decis. 353. 
num. 12. quippe non inspiciunlur verba executira : 
quando in verbis imporlanlibus subslantiam dona-
tionis facta est obilus menlio, hœc liber alitas pro 
donatione causa mortis accipitur, sed cum in verbis 
ad executionem spectantibus donalor de morte me-
minit, donatio intelligitur facia inter vivos, el ut 
M O L I N Œ U S ail ad art. 291 . consuelud. Borboniens. 
In donatione sunt duo, disposilio et executio, dispo-
sitio stalim ligat, nec suspendilur, et ab eu fil deno
minate; licet executio habeat Iractum, et g é n é r a l e 
ment parlant , ce sont les termes dont l'on s'est servi 
pour s 'exprimer dans un acte qui en forment l'essence, 
et non pas ce qui est p o r t é dans la clause de la presta
t ion et d é l i v r a n c e , I. ex his verbis, cod. quand, dies 
legator, ced. B A L D E sur la I. 2. cod. dejur. dot. aporte 
une autre dis t inct ion qui retombe n é a n m o i n s presque 
au même sens, Aul facta est, inquit, menlio mortis 
per modum finalis causœ, quœ prœsumilur nisi 
alia causa moveat ad donandum,et lune est donatio 
causa mortis, ff. de dot. prœlegat. t. Seia. aul non 
per modum finalis causœ, sed per modum cujusdam 
dilationis, et tune non propterea prœsumitur dona
tio causa mortis ut ff. de donat. caus. mort. I. Seia 
in fine, secundum D I N U M qui ita notât in d. I. Seia. 
de dot. prœlegat. En fait douteux in dubio, lorsque la 
volonté du donateur n'est pas év iden te , la donation est 
plutôt r é p u t é e entre-vifsque pour cause de mor t GLOSSA 
in I. ult. cod. de mort. caus. donat. 

Mais i l y a de certaines donations, lesquelles ont des 
marques de l'une et de l'autre espèce , dont i l est mal 
aisé d é j u g e r si elles sont pour cause de mort ou entre
vifs, parce qu ' i l ne paroit pas assez si l'essence et per
fection de la donation, ou l'accomplissement seul est 
conféré au sujet et tems de la mor t , si le donataire a 
des à present un dro i t stable et irrevocable aux choses 
données , ou s'il ne lu i est r ien aquis incommutablement 

j u s q u ' à ce que le donateur soit décédé , tncertum est an 
hàbitus dohationis,velsola executio a morte pendeat, 
ce qui a r r ive lorsque quelqu'un donne à son m a r i en cas 
de survie du donataire, on l u i fait donation de tous les 
biens qu ' i l se t rouvera avoir au tems de son t r é p a s . 
Pour le premier exemple, i l a é té j u g é par A r r ê t du 
17 F é v r i e r 1642. au Rô le de Paris en la cause de Danes 
Médec in , qu'une donation a l u i faite par sa femme en 
t r a i t é et contra t de mariage de tous biens meubles et 
immeubles, en cas de survivance, é to i t censée entre-vifs; 
et non pour cause de mor t , par tant non réduc t ib l e au 
quint des propres, dans le Journal des Audiences,-
l iv re 3. chap. 53. E t n é a n m o i n s plusieurs estiment que 
cette donation bona mea dono marito si eum mïhi 
superslitem esse contigerit est pour cause de mor t , 
dautant que c'est comme si la femme donnoit en vue et 
c o n s i d é r a t i o n de son décès a r r ivan t auparavant celui de 
son m a r i , et telle l ibéra l i t é porte les marques de la 
donation pour cause de mor t , siquidem donatio causa 
mortis est cum quis rem mavult habere, quam eum 
eut donat, et eum cui donat quam hœredem suum. 
L 1. ff. de mort. caus. donalionib. et t. Seia. ff. de 
dot. prœlegat. M Y N S I N G E R U S ad § . 1. Institut, de 
donat. A l ' égard de la seconde espèce , la Cour avoi t 
a c c o u t u m é de juger que la donation de tous biens, dont 
le donateur sera jouissant lors de son décès , é to i t entre
vifs comme parfaite, et accomplie dès l ' instant de la 
passation, et la mention de la mor t n 'y é t a n t aposée que 
per modum dilationis ad prœslationem solummodo 
rejiciendam in lempus mortis. A r r ê t du 14. F é v r i e r 
16H3. dans le m ê m e Journal , l iv re 2. chap. 106. toute-
lois elle a c h a n g é de Jurisprudence, et a c o m m e n c é de 
prendre un autre pr incipeet fondement pour sa décis ion, 
et d'examiner si la donation en son effet, force et sub
stance, est suspendue jusqu'au t r é p a s du donateur, et 
par conséquen t doit ê t r e tenue pour donation à cause de 
mor t , cum disposilio judicetur secumdum lempus in 
quod collola est, t. quod sponsœ. cod. de donalionib. 
ant. nupl. C'est aujourd'hui la doctrine du Palais : 
voyez le Commentaire sur Monsieur Loùe t en la le t t re 
I ) , nomb. 10. -

D 'Espe i s ses . — Des Contracts, Par t ie I , Des Donations, 
Section I I , De la forme de donations entre-vifs, ou à 

cause de mor t , n° 5. Tome I , p. 360. 
» La donation entre-vifs des meubles est valable sans 

insinuation, C H A R O N D . en ses >-esp. liv. 2. chap. 78 
R E R U F F . in d. tract, de donat. insinuand. art. 1. 
gloss.\,n. 29. et L O U Ë T lettre, I),chap.24. Et a i n s i a e s t é 
j u g é au Parlement de Paris par Arrest du 24. Jui l le t 
1561.BACQUETaw Traité des droits de Justice, chap.2\. 
n. 401 . E t par Arrest p r o n o n c é en Robbes rouges du 
mois d'Aoust 1577. C H A R , en ses observât, sous le mot. 
Donation, et B E R G E R O N sur Papon, en ses Arrests, 
liv. 11. lit. 1. art. 25. Et par Arrest du 13. F é v r i e r 
1591. C H A R O N D . aud. lieu et du 22. F é v r i e r 1601. C H O 

P I N , liv. 2. de morib. Paris, lit. de donat. 3. n. 15. in 
fine, et A U T O M N E ad L si quis argentum, 35. C. de 
donat. Contre l 'advis de P H I L I I T . resp. 38. Que si la 
donation est partie des meubles et partie de certains 
fonds, n'ayant pas es té ins inuée elle vaudra pour le 
regard des meubles, mais elle sera nulle pour le regard 
des immeubles : B A C Q . aud. chap. 2 1 . n. 403. Et si un 
donateur a donné à quelqu'un certaine somme de deniers, 
luy obligeant tous ses biens pour le payement, la dona
tion n'estant pas ins inuée , le donataire peut prendre la 
somme donnée seulement sur les biens meubles au cas 
qu ' i l s'en trouve, mais non pas sur les immeubles, 
comme i l a e>té j u g é au Parlement de Paris , B A C Q U E T 
au Traicté des droicts de Justice chap. 2 1 . num. 40-4. 
Notamment par Arrest du 19 Mars 1577. Et du mois de 
Juin 1605. L O U Ë T lettre (D) chapitre 24. Ladite Ordon
nance de Charles I X . voulant que l ' insinuation soit faite 
en la Jur id ic t ion ou les choses données sont s i tuées : et 
les biens meubles n'ayant po in td ' a s s i e t t e .REBUFF. dict. 
num. 29. i l est manifeste qu'elle ne parle pas des biens 
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meubles, mais tant seulement des immeubles; aussi 
celuy qui preste, p r é t e n d p lù to s t asseurer sa debte sur 
les immeubles de son debteur, que sur les biens meubles 
qni n 'ont point de sui te ; Cest pourquoy bien qu ' i l soit 
adver ty des donations des immeubles qu ' i l l'ait (ce qui 
se fait par l ' insinuation; on n'a pas e s t imé n é c e s s a i r e 
qu ' i l eust le mesuie advis es donations des meubles. Si 
toutesfois tous les biens du donateur consistaient en cho
ses mobil iaires, et q u ' i l eust d o n n é tous ses biens, la do
nat ion seroit nul le par de t àu t d ' insinuation, comme i l 
a es té j u g é au Parlement de Paris, L E P R E S T R E en ses 
Arrests, num. 22. Parce que telle un ivers i t é des meu
bles t ient lieu d'immeubles, Comme aussi la donation 
d'une somme de deniers â prendre sur les immeubles, 
doi t estre ins inuée . « 

B a c q u e t . — T r a i t é des Droi ts de Justice. — Chap. X X I , 

p . 228, n° 404. 

» Mais ou a d m a n d é si la donation qui est laite de 
deux m i l escus, ou d'autre somme de deniers, à prendre 
sur tous les biens du donateur a p r è s son trespas, lesquels 
à cette t iu i l a g é n é r a l e m e n t affectez, obligez et hypo
t h é q u e z , ou bien sur tous les h é r i t a g e s propres; estant 
cette donation laite entre-vifs, et d e u ë m e n l accep tée , 
sera subjecte à ins inuat ion, au moyen de l 'Hypothèque 
c réée sur tous les biens du donateur. I l est certain que 
si le donataire ne veut p r é t e n d r e aucun droic t sur les 
h é r i t a g e s demeurez par le trespas du del'unct donateur ; 
mais p r é t e n d seulement se faire payer sur les meubles 
et debtes mobiliaires du detunct, le défaut d'insinuation 
ne luy peut estre objicé : Parce qu'en Fiance 1 insinua
t ion n'est aucunement requise pour deniers ou meubles 
donnez, comme elle esioit par la disposition de droict 
commun requise, lorsque la donation exuedoit qiun-
genlos aureos, soit qu'elle tut laite de re mobiti, ou 
bien de itmnobUi. A ins i est ladite insinuat ion requise en 
France seulement en immeuble de quelque valeur qu ' i l 
soit. Mais si le donataire p r é t e n d droict d ' h y p o t h è q u e 
sur les h é r i t a g e s demeurez par le trespas Uu del'unct 
donateur, et veut estre p a y é sur le p r ix provenant de la 
vente d'iceux, des sommes de deniers a luy données , le 
défaut d ' insinuation luy sera objice tant par le c r é a n 
cier qui y sera notoirement bien fondé, et par l ' acqué
reur et d é t e n t e u r de l ' hé r i t age , encores qu ' i l ne l 'a i t 
prescript, que par l ' hé r i t i e r du donateur. E t en ce cas 
a esté o r d o n n é par arrest, que les meubles seroient 
estimez, et que sur lesdits meubles seulement i l seroit 
paye, sans loucher aux immeubles ; attendu que la dona
tion n'estoit point ins inuée . » 

de F e r r i è r e . — Sur l ' a r t . 281 , n° 14. 

- L a seconde exception est, au cas que la Donation 
soit à prendre sur les immeubles, comme i l a é té j u g é 
par Arrest donne en la Cliambre de l 'Edi t , au rapport 
de M . C a n n â t , au mois de Ju in lb(J5 au p rocès concer
nant l 'ordre des c r é a n c i e r s du Comte de Tonnerre, 
r e m a r q u é par M . L O U É T , LOCO citato. 

Ce qu i avoi t é té juge de m ê m e auparavant, au rapport 
de M . F l e u i y , le 18 May 1575. consuttis ClussiOus ; et 
par autre du 19 mars 1677. remarquez par BRODEAU sur 
M . L O U Ë T , d. loco. 

Dans l 'espèce de ce dernier Arres t , par contrat de 
mariage, la mere de la future épouse avoit promis de 
baiUer.a sa l i l le sur ses droi ts successifs la somme de 
t rois mi l le l ivres , de la mo i t i é de laquelle somme elle 
avoi t l a i t Donation au inary par le m ê m e contrat ; 
lequel a p r è s le décès de sa femme en demandoit la dé l i 
vrance. 

Ou luy objectoit le défaut d ' insinuation, que c 'étoi t 
v é r i t a b l e m e n t une Donation d'immeubles ; d'autant que 
la somme ne luy ayant point é té p a y é e , elle é to i t à 
prendre sur les immeubles de la Donatrice, lesquels 
é t o i e u t affectez et h y p o t h é q u e z au payement de cette 
somme; sur ces raisons la Donat ion fut déc la rée nulle. 

Le m ê m e Auteur d i t avoir é t é j u g é de m ê m e par un 
autre Arres t sans datte, donne au rapport de. M . de la 
JMauve, au procès des h é r i t i e r s de Beauco^rt ; par lequel 
i l a é t é juge, qu une Donation d'une somme de deniers, 
quoy qu ins inuée au lieu du domici le du Donateur, ne 
pouvoit ê t r e prise sur les immeubles situez dans un 
l ieu, en la Jur id ic t ion duquel la Donation n 'avai t point 
é té ins inuée . » 

R i c a r d . — T r a i t é des Donations entre-vifs. 

« N° 1155. Au reste, personne ne révoque eu doute, 
que ia donation ne soit sujette à ê t r e ins inuée, quand elle 
est d'une somme de deniers, et q u ' i l ne se trouve aucuns 
effets mobiliers pour l ' exécu te r ; de sorte que le dona
taire est oblige d en poursuivre 1 ell'et sur les immeubles 
du donateur, parce qu elle ne diffère en r ien en cette 
occasion, de la donation d un immeuble, puisqu elle va 
à dépoui l l e r les c r é a n c i e r s et les h é r i t i e r s , d'un h é r i t a g e 
qui leur servoit d'assurance, et qu ' i l est question de 
donner un parei l effet à la donation, que si elle é to i t 
laite de l ' immeuble m ê m e ; cest ce qui a fait prononcer 
la nu l l i t é d'une semblable donation, par Ar rê t d o n n é au 
rapport de M . F ieury , le 18 mai 1576, en la q u a t r i è m e 
Cliambre des é t i que t e s , les autres consul tées . K l encore 
depuis un autre A r r ê t in tervenu en la Chambre de 
l 'Edi t , au rapport de M . C a n n â t , au procès concernant 
l 'ordre du Comte de Tonnerre , au mois de Juin de l 'an
née IbOô, qui n'a é té p r o n o n c é q u ' à la sainl M a r t i n 
ensuivant. 

Cequi est encore conf i rmé par l ' a u t o r i t é d e M . l 'Avocat 
Géné ra l Bignon, dans un plaidoyer r a p p o r t é au tome 2 
du Journ . des Aud . , l i v . 1, cl iap. :M. L'on peut dire 
que le donataire n'ayant en ce cas qu'une h y p o t h è q u e 
generale sur tout les biens en ver tu d'un contrat , I ins i 
nuation au lieu du domicile devroi t sullire, d'autant 
qu ' i l est incommode pour une somme modique, d'aller 
rechercher tous les biens; mais 1 usage et l ' i n t é rê t des 
c r é a n c i e r s ont p r é v a l u ; n é a n m o i n s , s i l s'agissoit d'une 
somme modique, a l ' égard des biens, l'on ne c ro i t pas 
que l 'on dû t é t e n d r e 1 obligation d'insinuer. C'est pour
quoi i l a é té juge au Parlement de Provence, par A r r ê t 
du 27 Mars lOtiò, r a p p o r t é dans BONIFA.CE, torti. 1, 
liv. 7, lit. 2, c/iap. 5, qu'une donation de bO l i v . pou-
voit ê t r e prise sur les immeubles du donateur, encore 
qu'elle n'eut pas é té i n s inuée . 

L 'on a pareillement jugé au Parlement de Provence, 
qu'une donation manuelle de la somme de 1UU0 l ivres 
actuellement payée , n 'e loi t pas sujette a insinuation, 
B O M E A C E , tome 1, paye 462. •< 

Note de B E K G I E R : " L'Ordonnance de 1731 rejette la 
dist inction dont parie R I G A R L I . Que la donation soit 
d'une somme de deniers ou de toute autre chose mobi 
liatile, peu importe : dès que la somme donnée n ' e x c é 
dera pas 1000 l i v . l ' ins inuat ion ne sera point n é c e s s a i r e , 
à peine de nullité. Le L é g i s l a t e u r a r e g a r d é un enga
gement ainsi bo rné , comme trop modique pour entrer 
en cons idé ra t ion dans les spécu l a t i ons des tiers qu i peu
vent contracter dans la suite avec le donateur. « 

B o u r j o n , tome I I , p . 132, X X X V I I I . 

» Mais si la donation é to i t d'une certaine somme ou 
d'une pension, l ' insinuation au domici le soutient à la 
vé r i t é la donation, mais les biens du donateur s i t u é s 
dans d'autres ju r id ic t ions sont affranchis de cette dona
t ion , et l 'action du donataire est restraiute sur les autres 
biens, à moins que ce ne fût une rente v iagère modique, 
donné à uu domestique ou autre personne favorable, 
auquel cas seulement, et par la faveur de la disposition, 
l ' insinuation au domicile du donateur int lueroi t sur tous 
ses biens, i n d é p e n d a m m e n t de leur si tuation : c'est en 
ce cas juste faveur. « 
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JURIDICTION C I V I L E . 
COUR DE CASSATION DE FRANCE. 

Chambra des requêtes. — Présidence de M. Tanon. 

23 janvier 1901. 

PRESCRIPTION. — EXCKPTION OPPOSEE D'OFFICE. - ACTION 

C I V I L E E N R É P A R A T I O N D ' U N D E L I T . — PRESSE. 

La défense de suppléer d'office la prescription s'applique même 
au cas où il s'agit de l'action civile en réparation du dommage 
causé par un délit, même en matière de presse. 

(LES ÉPOUX DOUSTE C. GAVE.) 

ARRÊT. — •< Sur le premier moven, pris de la violation de 
l'article 65 de la loi du 29 juillet 1881 : 

« Attendu que la défense, faite au juge par l'article 2223 du 
code civil, de suppléer d'office le moyen tiré de la prescription, 
est absolue, et qu'il n'est point fait d'exception pour le cas où i l 
s'agit de l'action civile en réparation du dommage causé par un 
délit, même en matière de presse; qu'en effet, la loi du 29 ju i l 
let 1 8 8 1 , en fixant un délai spécial pour la prescription des 
actions publique et civile fondées sur les crimes, délits et contra
ventions prévus par celle loi et le point de départ de ce délai, 
n'a point dérogé au dit article 2 2 2 3 ; qu'en supposant, dès lors, 
que l'action intentée aux fins civiles par le défendeur éventuel 
n'eût été fondée que sur le fait d'injures publiques reproché à la 
demanderesse, celte dernière était libre de renoncer au droit 
d'opposer la prescription, droit dont elle a usé, et que le juge
ment attaqué, en ne suppléant pas d'office le moyen tiré de la 
prescription, n'a point violé l'article invoqué par le pourvoi; 

« Sur le second moyen, pris dans ses deux branches et tiré de 
la violation de l'article 7 de la loi du 20 avril 1 8 1 0 et des prin
cipes sur la compétence et la connexité : 

« Attendu que ce même jugement n'a point violé davantage 
les principes en matière de compétence et de connexité; 

« Attendu, en effet, que sur l'appel des demandeurs eux-mêmes, 
il a déclaré que le juge de paix était incompétent du chel des 
violences et voies de fait, et que le défendeur éventuel, reconnais
sant cette incompétence, s'est empressé d'assigner directement 
ses adversaires devant le tribunal déjà saisi par voie d'appel, du 
chef d'injures publiques; 

« Attendu que le dit défendeur éventuel ayant conclu formelle
ment à la jonction des deux instances et ses adversaires s'en é'.ant 
remis quant à ce à la sagesse du tribunal, c'est à bon droit que 
ce dernier, juge en dernier ressort de l'une et de l'autre affaire, a 
prononcé cette jonction commandée d'ailleurs par la connexité 
des faits; 

« Attendu qu'en statuant ainsi, le jugement attaqué, d'ailleurs 
motivé, loin de violer les principes de la matière, n'en a fait au 
contraire qu'une exacte application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï m son rapport M. le conseiller 
LotiBERS et sur les conclusions de M . MÉUILLON, avocat général, 
rejette le pourvoi formé par les époux Douste contre le jugement 
du tribunal civil de Tarbes du 6 mai 1898 . . . » (Du 23 janvier 
1 9 0 1 . — Plaid. M E DE RAMEL.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 
Première chambre. — Présidence de M. Baudoin. 

31 janvier 1901. 

TESTAMENT. — I N S A N I T É . — SUGGESTION ET CAPTATION. 

DEMANDE E N I N T E R D I C T I O N . — M A R I A G E . 

La captât ion et ta .suggestion ne sont des causes de nullité des 
testaments qu'autant qu'elles ont été empreintes de dol, c'est-à-
dire accompagnées de pratiques artificieuses et d'insinuations 
mensongères qui onl altéré et vicié la volonté du testateur, et 
qu'il résulte des circonstances que te testateur n'eût pus disposé 
s'it eût connu ta vérité des faits. 

Pareil dol ne résulte ni de la circonstance que le testateur a 
exhérédé son héritier légal parce que celui-ci avait formé 
contre lai une demande en interdiction reconnue mal fondée, 
ni de la circonstance que cet héritier a contracté un mariage 
déplaisant au testateur. 

(LE CARON C. JUDÉE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que Constance Le Caron, veuve Judée, 
est décédée à Paris le 7 septembre 1899, laissant pour héritière 
son frère Germain-Edouard Le Caron ; qu'aux termes d'un testa

ment olographe du 29 octobre 1898 , elle a exhérédé son frère et 
institué pour ses légataires universels ses cousins, savoir : à con
currence d'un quart Léon Forestier, pour un autre quart la 
demoiselle Henriette Forestier et jusqu'à concurrence de l'autre 
moitié, pour un tiers Edgar de Saint-Senoch, pour un second 
tiers les enfants d'Edgar de Saint-Senoch ; qu'elle a confirmé ses 
dispositions et y a ajouté divers legs particuliers par un codicille 
authentique reçu par Théret, notaire à Paris, le 29 juin 1899 ; 

« Attendu qu'Edouard Le Caron a fait opposition à la demande 
d'envoi en possession formée par Edgar de Saint-Senoch et parla 
dame Desgenétais,fille d'Edgar Saint-Senoch,etque,suivant exploit 
du 2 6 mars 1900, i l a assigné les légataires universels institués 
par sa sœur et Théret, en sa qualité d'exécuteur testamentaire 
désigné par la de cujus, pour voir dire nuls et de nul effet les tes
taments du 29 octobre 1898 et du 29 juin 1899 « comme n'étant 
« point l'expression de la volonté libre, personnelle et réfléchie 
« de la testatrice, et comme étant le fruit de manœuvres fraudu-
« leuses pratiquées sur elle d-puis plusieurs années »; qu'il a 
subsidiairement offert la preuve île divers faits qu'il prétend ôtre-
de nature à établir cette suggestion et celte captation ; 

« Attendu que l'existence de deux testaments antérieurs, en 
date l'un à Bordeaux du 24 janvier 1893 et l'autre à Paris du 
2 juin 1892 , ayant été révélée au cours de l'instance. Le Caron 
a, suivant actes du 29 décembre 1900 et du 1 0 janvier 1 9 0 1 , 
conclu par ces mômes motifs à leur annulation ; 

« Attendu que, de leur côté, les consorts Forestier et de Saint-
Senoch, demandent, suivant exploits des 27 et 29 septembre et 
19 décembre 1899, que les testaments du 29 janvier 1898 et du 
29 juin 1899 soient déclarés réguliers et valables, et que le juge
ment à intervenir leur tienne lieu d'ordonnance d'envoi en pos
session ; 

« Attendu que la eapiation et la suggestion ne sont des causes 
de nullité des testaments qu'autant qu'elles ont été empreintes 
de dol, c'est-à-dire accompagnées de pratiques artificieuses et 
d'insinuations mensongères, qui ont altéré et vicié la volonté du 
testateur et qu'il résulte des circonstances que le testateur n'eût 
pas disposé s'il eût connu la vérité des faits; 

« Attendu que l'articulation formulée par Le Caron ne présente 
pas ces caractères; que la veuve Judée, que le tribunal a lui-
même interrogée le 6 mai 1898, au cours d'une instance en 
interdiction formée contre elle par son frère, n'était point dans 
un état mental qui eût permis de l'interdire; que l'interrogatoire 
détaillé qu'elle a subi démontre que, sans élre d'une intelligence 
'rès développée, elle se rendait fort exactement compte de sa 
situation de famille et de fortune; qu'elle savait nettement ce 
qu'elle voulait, raisonnait ses actes et ses sentiments ; que, tout 
au plus, eût-il été possible de la pourvoir d'un conseil judiciaire 
aux termes de l'art. 199 du code civil, mais que cette mesure 
elle-même n'eût point porté atteinte à sa capacité de tester qui 
fut demeurée entière ; 

« Attendu que les dispositions qu'elle a prises, et dont les 
consorts Forestier cl de Saint-Senoch demandent l'exécution, 
sont en elles-mêmes raisonnables et qu'il résulte, en outre, des 
documenls soumis au tribunal, qu'elles sont l'œuvre d'une 
volonté réfléchie et persistante; que la veuve Judée avait, en 
effet, les motif< les plus sérieux pourécarier son frère de sa suc
cession et pour y appeler ceux qui, à défaut de Le Caron, étaient 
ses parents les plus proches dans la liane maternelle; qu'il suffit 
pour s'en convaincre de rappeler les diverses manifestations de 
sa volonté testamentaire et de les rapprocher des faits contempo
rains de chacune d'elles qui les expliquent et les justifient ; 

« Attendu que, par ses deux lestamenls en date du 1 2 mai 
1876 et du 25 juin 1 8 8 0 , la dame Judée avait partagé sa fortune 
en deux parts qu'elle attribuait l'une à sa fille, l'autre à son 
frère, qui l'avait énergiquement soutenue dans sa lutte conlre son 
mari, l'avait défendue contre la demande en interdiction formée 
par celui-ci en 1856 . et qu'elle considérait alors, à juste titre, 
comme son protecteur; qu'un revirement complet s'est produit 
dans son esprit à partir de 1892 , mais qu'il s'explique aisément, 
d'une part, par la conduite autoritaire et violente de Le Caron à 
son égard et par son mariage avec une femme divorcée, contre 
laquelle elle était animée d'une très vive animosité, et qui avait 
été la cause des scènes les plus pénibles et d'une rupture com
plète entre son frère et elle; d'autre part, par la mort de sa fille 
survenue en 1 8 9 2 ; 

« Attendu que la veuve Judée a conçu, dès ce moment, l'idée 
de ne rien laisser de ses biens aux enfants de la femme de son 
frère et de transmettre sa fortune entière à sa propre famille -r 

qu'elle l'a réalisée dès le 2 juin 1892 , au lendemain même du 
jour où son frère, tentant de se rapprocher d'elle, presque aussi
tôt après la mort de sa fille, lui écrivait le 3 1 mai pour l'inviter 
b assister au mariage de la fille de. sa femme, la. demoiselle 
Denizot ; 



. « Attendu que, sous l'empire de l'irritation que lui a causé 
cette démarche.qui^la froissait dans tous ses sentiments intimes, 
elle a fait un testament, seule, librement, sans modèle, ainsi que 
l'atteste l'orthographe singulière qui lui était propre et que, révo
quant toutes dispositions antérieures, elle a consommé l'exhéré-
dation de son frère au profit des enfants de son cousin Edouard 
de Saint-Senoch et de Léon Forestier, son cousin et filleul, 
auquel elle avait déjà fait des legs particuliers importants dans 
ses testaments précédents; qu'au cours d'un voyage qu'elle a fait 
l'année suivante, elle a repris la même idée et l'a consignée de 
nouveau en termes presque identiques dans un testament qu'elle 
a déposé le 24 janvier 1893 à Bordeaux; 

« Attendu que les événements ultérieurs n'ont pu manifeste
ment que la confirmer dans sa résolution ; que l'on comprend 
aisément, en effet, l'irritation qu'elle a dû éprouver lorsqu'en 
juin 1897, son frère a commencé et suivi contre elle une instance 
en interdiction basée sur les articulations les plus pénibles et les 
plus blessantes; qu'elle en a ressenti profondément l'outrage et 
qu'elle l'a manifesté de la manière la plus énergique lors de l'in
terrogatoire qu'elle a subi en chambre du conseil le 6 mai 1898; 
qu'elle y a exprimé, avec une vigueur non moins grande, sa 
volonté de rester maîtresse de ses biens et de ses actions et de 
disposer à sa guise de sa fortune au profit de sa famille et non 
des enfants de la femme que son Irère avait épousée malgré elle; 

« Attendu que le testament du 29 octobre 1898 n'a fait que 
traduire cette volonté, énoncée nettement devant le tribunal, con
signée déjà sur les testaments du 2 juin 1892 et du 24 janvier 
1893 et confirmée depuis par lettre authentique du 29 juin 1899; 
que la veuve Judée se rendait très exactement compte de ses dis
positions en testant comme elle l'a fait et qu'elle n'obéissait 
assurément à auuune influence extérieure; que les faits articulés 
par Edouard Le Caron ne peuvent être admis en preuve ; que 
ceux cotés sous les numéros 3 à 10 des conclusions sont tous 
postérieurs au 2 juin 1892, et qu'à les supposer établis contre 
toute vraisemblance, ils ne pourraient avoir déterminé une 
volonté qui, fixée dès cette date dans ses grandes lignes, n'a 
jamais varié depuis; qu'ils ne sont pas pertinents; 

« Attendu que le fait coté sous le numéro 11 est, dès mainte
nant, péremptoirement démenti ; qu'il est prouvé, par une cor
respondance qui est produite, qu'à aucun moment, la veuve 
Judée n'a été séquestrée et qu'elle est, jusqu'au dernier jour de 
sa vie, restée en libre communication avec ses- parents, ses amis 
et ses hommes d'affaires; qu'il en est de même des faits cotés 
sous les numéros 1 et 2 de l'articulation; que les documents 
versés aux débats leur restituent leur véritable caractère; qu'ils 
démontrent que, bien loin d'avoir eu le rôle que lui prêtent les 
conclusions de l.e Caron, Forestier a cherché à ce moment à 
rapprocher le frère et la sœur; qu'il n'a point accompagné la 
dame Judée dans son voyage en Belgique et dans le midi de la 
France et que, s'il a été s'installer 16. rue Saint-Romain, à son 
retour, il n'a fait qu'obéir à sa volonté nettement exprimée ; 

« Attendu qu'il importe peu que le tribunal ait, par son juge
ment du 15 juin 1899, autorisé Le Caron à faire la preuve de ces 
faits, alors qu'il s'agissait de l'instance en interdiction et, subsi-
diairement, en dation de conseil judiciare; qu'ils étaient alors 
pertinents et admissibles, puisqu'ils tendaient à démontrer la 
faiblesse d'esprit de la défenderesse et pouvaient, s'ils étaient 
établis, conduire tout au moins à l'application de l'art. 499 du 
code civil ; mais qu'ils n'ont plus aucune valeur au regard des 
testaments incriminés, parce que, d'autre part, ils sont dès à pré
sent démentis par la correspondance trouvée au domicile de la 
dame veuve Judée et versée au procès; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit Edouard Le Caron mal fondé 
dans toutes ses demandes, fins et conclusions tant principales 
que subsidiaires, l'en déboute; dit réguliers et valables les deux 
testaments de la veuve Judée en date des 29 octobre 1898 et 
29 juin 1899 ; dit, en conséquence, que Léon Forestier, Henriette 
Forestier et les consorts de Saint-Senoch sont colégataires univer
sels conjoints de la dite'veuve Judée-, dit que le présent jugement 
leur tiendra lieu d'ordonnance d'envoi en possession ; condamne 
Edouard Le Caron en tous les dépens, sous résprve des consorts 
Forestier et de Saint-Senoch de répéter contre lui les frais d'ad
ministration auxquels son opposition indue a donné lieu... » (Du 
31 janvier 1901.— Plaid. M M " BABBOUX, PLOYER, PRÉVOST, 
REBOUL, BUSSON-BILLAIXT, VlLLETARD DE PRUNIÈRES.) 

V A R I É T É S . 

L a boxe devant le j u r y en Angleterre. 

Le grand match de 100 liv. st. (2,500 francs) entre Roberts, 
le boxeur anglais, et Smith, l'Américain,s'est terminé par la mort 
de ce dernier. C'est le troisième accident fatal en peu de temps, 

car les directeurs du National Sporting club ont déjà eu maille à 
partir avec les autorités lorsque Walter Turner et Walter Croot 
ont succombé aux coups de poing de Jim Barry et de Nal Smith. 
Dans les deux cas, le jury du coroner chargé de l'enquête déclara 
que la mort était due à un accident et que les juges, entraîneurs 
et seconds des boxeurs, n'étaient pas coupables d'homicide. 
Sir James Vaughan, premier magistrat de police de Londres, fut 
donc obligé de les acquitter, non toutefois sans adresser aux 
inculpés des paroles sévères et un avis qui n'a malheureusement 
pas été écoulé. Aussi, en apprenant la mort de Smith, tous 
les organisateurs du National Sporting club se sont-ils volon
tairement constitués prisonniers. Je ne sais quel sera le verdict 
du jury, mais il me semble peu probable que l'on trouve douze 
Anglais asse? peu amateurs de boxe pour faire condamner ceux 
qui officient dans le temple du sport national. 

Il faut avoir assisté à un de ces duels pour comprendre jus
qu'où peut aller en Angleterre le culte de la force brutale. Telle 
canaille dont le passé offre une longue liste de forfaits commis, 
de crimes et de punitions, a une position assurée à sa sortie de 
prison, s'il est passé maître dans l'art d'assommer son prochain. 

Chaque quartier de Londres, presque chaque cairefour a son 
champion boxeur qui ne travaille jamais et qui ne manque 
jamais de rien. 

Quand l'occasion s'en présente, un comité de sportmen du 
quartier se cotisent pour former une bourse, et les sportmen d'un 
autre quartier en font de même; les deux champions se battent, 
et le survivant ou gagnant se transporte dans un troisième quar
tier où il essaye d'assommer un second rival. Il continue sa car
rière, se battant de faubourg en faubourg, jusqu'à ce qu'il gagne 
son bâton de maréchal, en « tombant » un boxeur dans l'arène 
du National Sporting club. Désormais son avenir est assuré, car 
il sera engngé pour l'Amérique et les colonies à des prix fantas
tiques, qui feraient rêverun matador ou un lénor de grand opéra. 
Pour atteindre ce résultat, il lui a suffi de cogner et toujours 
cogner dans un cnl-de-sac, sur un champ de courses ou à une 
élection. Les boxeurs de quartier font en effet partie d'une société 
offensive plutôt que défensive connue sous le nom de «The Boys » 
(Les Gars), et c'est à eux que s'adressent tous ceux dont le cou
rage moral ou la force physique ne sont pas assez forts pour leur 
permettre d'accomplir eux-mêmes leurs petites vengeances. Ils 
vont, par exemple, aux courses, protégeant les bookmakers qui 
ne font pas honneur à leurs engagements, ou les obligeant à 
payer, selon qu'ils sont employés par eux ou rétribués parleurs 
victimes. Les vols commis leur sont connus, et maintes fois, les 
fonctionnaires de Scolland yard ont recours aux bons offices des 
« Boys » pour recouvrer, moyennant commission, une liasse de 
bank-notes, ou un bijou précieux. Ils sont souvent les plénipo
tentiaires entre voleurs et policiers, en attendant qu'ils deviennent 
les champions boxeurs de l'univers. 

Tels sont les habitués de l'arène du National Sporting club, 
où l'on a constaté la présence d'une assistance nombreuse. 
Lords, homme de loi, médecins, journalistes, marins, mili
taires, négociants, bookmakers, lanceurs d'affaires, entraî
neurs, jockeys et honnêtes gens se bousculaient fraternellement 
autour de l'arène de douze pieds carrés dans laquelle Roberts 
pommelait Smith « jusqu'à ce que mort s'ensuive. » 

Tout alla bien jusqu'au sixième tour; mais, pendant le sep
tième, Smith, ne pouvant plus se servir de son bras droit, était 
incapable de se défendre contre les coups terribles de Roberts. 
Au huitième tour, Smith resta affaissé sur sa chaise, sans pouvoir 
se lever dans les dix secondes réglementaires. Transporté à l'hô
pital, il y mourut sans avoir repris connaissance. 

Dans ce pays, où l'on honnit et conspue les courses de tau
reaux, on permet à un homme d'en assommer un autre qui ne 
dispose plus que d'un bras. C'est proprement l'assassinat d'un 
manchot. (Le Temps.) 

D É C I S I O N 

Séance du Conseil du 13 mai 1901. 
AVOUÉ. — FRAIS DE JUSTICE. — PROVISION. 

Le Conseil invite les membres du Barreau à laisser à rres-
sieurs les avoués le soin de régler directement, avec les plaideurs, 
les questions de provisions pour frais de justice. 

Communication de cette décision sera faite aux chambres des 
avoués, aux tins que ceux-ci puissent se faire provisionner sans 
recourir à l'intermédiaire des membres du Barreau. 

Alliance Typographique, 49, rue aux Choux, à Bruxelles. 
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JURIDICTION C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 

Chambre civile. - Présidence de M. Ballot-Beaupré. 

11 février 1 9 0 1 . 

PARTAGE D'ASCENDANT. — RÉSERVE. — CALCUL DU DIS

PONIBLE. — USUFRUIT RETENU PAR L'ASCENDANT. 

DETTES DE L'ASCENDANT. 

Si l'ascendant, en faisant le partage de ses biens, s'est réservé 
l'usufruit d'un lot, s'agissant ensuite, à son décès, de calculer 
le disponible, il n'échet pas de déduire la valeur de cet 
usufruit de celle de la pleine propriété. 

Si les dettes du défunt excèdent les biens existants au décès, la quo
tité disponible se détermine d'après la valeur, au jour du décès, 
des seuls biens donnés entre vifs, et ce alors même que ces biens 
auraient été compris dans un partage fait entre vifs par le 
défunt entre ses descendants. 

(LES ÉPOUX DAVID C. FROIDEFOND.) 

ARBÊT. — « Sur le premier moyen : 
« Attendu qu'il résulte des constatations de l'arrêt attaqué que 

les époux David ont fait appel du jugement du tribunal de Sarlat, 
qui avait renvoyé la dame David, ainsi que Marc Froidefond, son 
frère, devant un notaire liquidateur chargé de rechercher si, 
comme elle le] prétendait, le partage d'ascendant fait par leur 
père entamait sa réserve, et aussi de répartir entre eux les dettes 

de la succession de ce dernier; qu'en appel, les époux David ont 
conclu à ce que la cour statuât immédiatement sur ces deux 
points ; qu'ainsi la demande entière s'est trouvée remise en 
question devant les juges du second degré et que Marc Froide-
fond a pu, comme il l'a fait, sans avoir besoin d'émettre un appel 
incident, reprendre toutes les conclusions formulées par lui en 
première instance, même celles qui avaient été rejetées, et que, 
par suite, l'arrêt attaqué a pu réformer le jugement, en ce qu'il 
ordonnait une instruction préalable, et débouter les époux David 
de toutes leurs demandes sans violer aucun des articles visés au 
pourvoi ; 

« Rejette le premier moyen du pourvoi ; 
« Mais sur le deuxième moyen : 
« Vu l'article 922 du code civi l ; 
« Attendu que, pour détei miner s'il résulte d'un partage d'as

cendant fait par acte entre vifs et des dispositions préciputaires 
qui l'accompagnent que l'un des copartageants aurait reçu un 
avantage plus'grand que la loi ne le permet, l'article 922 du code 
civil veut que les biens partagés et donnés soient estimés d'après 
leur état à l'époque du partage et de la donation et d'après 
leur voleur au temps du décès du donateur; qu'il importe peu 
que l'ascendant donateur se soit réservé l'usufruit, en tout ou en 
partie des biens partagés ou donnés ; que cet usufruit prend fin 
par sa mort et que le donataire ou copartageant se trouve ainsi, 
au jour de l'ouverture de la succession, saisi de la pleine propriété 
des dits biens, à l'exclusion de ses copartageants; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que Froidefond père 
s'est réservé, dans le partage qu'il a tait de ses biens, par acte 
entre vifs, entre ses deux enfants, l'usufruit du lot attribué à son 
fils Marc, attributaire par préciput du quart des biens partagés ; 
qu'il en conclut que la valeur de cet usufruit doit être déduite de 
celle de la pleine propriété, au temps du décès, pour le calcul 
de la quotité disponible que la dame David, copartageante réser
vataire, soutient être dépassée; qu'en statuant ainsi, le dit arrêt 
a violé l'article ci-dessus visé ; 

« Sur le quatrième moyen : 
« Vu l'article 922 du code civil ; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 921 du code civil, ni les 

donataires, ni les légataires, ni les créanciers du défunt ne peu
vent demander la réduction des donations et des legs qui, lors 
de l'ouverture de la succession, excéderaient la quotité dispo
nible et qu'ils ne peuvent non plus en profiter lorsqu'elle tu ia 
été demandée et obtenue par ceux au profit desquels la loi fait la 
réserve; qu'il suit de là que si les dettes du défunt, quelle qu'en 
soit la date, absorbent ou excèdent les biens existants au décès, 
i l n'y a pas lieu d'appliquer la disposition de l'article 922 du 
code civil, qui prescrit de réunir fictivement aux biens existants 
ceux dont le défunt a disposé par donations entre vifs pour cal
culer sur la masse ainsi formée, après en avoir déduit les dettes, 
la quotité disponible ; que celle-ci se détermine alors d'après la 
valeur, au jour du décès, des seuls biens donnés qui, dans les 
rapports entre les donataires et les réservataires, composent tout 
l'actif de la succession; que la loi n'apporte aucune exceptions 
cette règle en ce qui concerne les biens compris dans les partages 
que les ascendants peuvent faire par acte entre vifs entre leurs 
descendants ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, sans s'expliquer sur le point de 
savoir si, comme l'y invitaient les conclusions de la dame David, 
les dettes laissées par Froidefond père à son décès n'étaient pas 
supérieures à l'actif successoral, ordonne que, pour le calcul de 
la quotité disponible, elles seront déduites de la valeur des biens 
existants au décès, auxquels auront été fictivement réunis ceux 
compris dans le partage effectué de son vivant par le père entre 
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ses deux enfants, et ce, pour cet unique motif que ces dettes, 
antérieures au partage, ont été payées par Marc Froidefond, l'un 
des copartageants ; qu'en statuant ainsi, le dit arrêt n'a pas donné 
de base légale à sa décision et qu'il a, par suite, faussement 
appliqué l'article susvisé; 

« Sur le troisième moyen : 
« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la disposition de 

l'arrêt, qui déclare qu'aucune atteinte à la réserve de la dame 
David n'a pu résulter du partage d'ascendant fait par Froidefond 
père entre ses deux enfants, le 16 février 1888, doit tomber par 
voie de conséquence ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
REYNAUD et sur les conclusions de SI. SARRUT, avocat général, 
casse, sur les chefs visés par le deuxième, le troisième et le 
quatrième moyen du pourvoi,... renvoie devant la cour de 
Limoges... » (Du H février 1901. — Plaid. MM e s F. BONNET et 
AGUIUON.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Van der Haegen. 

18 avr i l 1901. 

M I L I C E . — E X E M P T I O N TEMPORAIRE. — DESCENDANT 

UNIQUE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — T R A I T E M E N T 

D E 3,600 FRANCS. 

Le droit de l'enfant unique à une exemption temporaire vient à 
cesser si la famille est dans l'aisance. 

La famille ne peut être considérée comme jouissant de l'aisance 
uisée à l'article 27, § 3, de la loi sur la milice, lorsque le père-
est un fonctionnaire public n'ayant d'autres tessourc.es que. son 
traitemetit s'élevant à 3,600 francs par an. 

(GALLOIS.) 

ARRÊT. — « Vu l'appel interjeté par Gallois, Félix, receveur 
des douanes à Mouscron, agissant en qualité de père du milicien 
Gallois, Georges, âgé de 19 ans, contre une décision du conseil 
de milice, en date du 1 9 mars 1901, qui a désigné le dit Gallois, 
Georges, pour le service ; 

« Attendu que l'appelant soutient que son fils mineur a droit 
à une exemption provisoire, en vertu de l'article 27,8 3, de la loi 
sur la milice, comme étant l'unique descendant légitime de ses 
père et mère encore en vie, et appartenant à une famille qui n'est 
pas dans l'aisance ; 

'< Attendu qu'il est établi que le milicien Gallois, Georges, est 
en effet l'unique descendant légitime de ses parents encore en vie. 
mais qu'il a été statué par la décision dont appel qu'il appartient 
à une famille dans l'aisance ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces du dossier que l'appelant 
n'a d'autres ressources que son traitement s'élevant à 3,600 fr. 
par an ; qu'étant donnée la situation sociale de l'appelant, ce 
revenu est a peine suffisant pour subvenir aux besoins ordinaires 
de l'existence; qu'il ne permet pas a l'appelant de supporter la 
dépense d'un remplaçant; que partant la famille ne peut être 
considérée comme jouissant de l'aisance visée à l'article 27, § 3, 
de la loi sur la milice; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE KERCHOVE 
II'EXAERDE en son rapport et M . WOUTERS, substitut du procureur 
général, en son avis conforme, reçoit l'appel et y faisant droit, 
réforme la décision dont appel; dit que le milicien Gallois, 
Georges, sera provisoirement exempté du servie*1; met les frais à 
charge de l'Etat... » (Du 18 avril 1901.) 

OBSERVATIONS. — Le dro i t de l 'enfant n i q u e à une 
exemption temporaire vient à cesser si la famille est 
dans l'aisance. L'aisance, d i t à cet éga rd la commission 
du S é n a t , est souvent une chose dé l ica te à constater, 
mais pour rentrer dans la pensée de la l o i , elle doit 
exister d'une manière patente, et perdurer même 
après le remplacement de l'enfant unique. 

L a cour d'appel déc ide souverainement en fait qu'une 
famille est dans l'aisance. L a loi n'a point donné de défi
n i t i on du mot aisance. I l appart ient donc au conseil de 
mil ice et à la cour d'appel de rechercher, dans chaque 
espèce , les é l émen t s de fait qui peuvent constituer cet 
é t a t (Cass., 8 j u i l l e t 1 8 8 9 , PASICRISIE , 1 8 8 9 , I , 2 7 4 ; 
R O L A N D et W O U T E R S , Guide pratique en matière 
de milice, n o s 3 7 0 et suiv.). 

COUR D'APPEL DE PARIS. 

Quatrième chambre. — Présidence de M. Benoît. 

9 décembre 1899. 

TRANSPORT I N T E R N A T I O N A L . — CONVENTION D E B E R N E . 

REFUS D U D E S T I N A T A I R E . — RETOUR. — D O U A N E . 

R E T A R D . — D É C L A R A T I O N D ' I N T E R E T . 

En matière de transport international, si le destinataire refuse 
la marchandise, le premier transporteur, à la demande de l'ex
péditeur, est tenu de ta lui retourner. Dans l'exécution de cette 
obligation, ce transporteur est responsable de la faute des trans
porteurs subséquents. (Résolu par le premier juge.) 

Lu déclaration d'intérêt ne peut être suppléée ni par l'indication, 
dans la lettre de voilure, de la nature des marchandises (des 
articles de mode) sujettes à prompte dépréciation, ni par des 
réclamations postérieures au refus du destinataire de recevoir 
la marchandise. (Résolu par la cour d'appel.) 

Même au retour de ta marchandise, si le relard dans le trans
port doit être attribué a l'administration des douanes, le trans
porteur n'est pus responsable. (Résolu par la cour d'appel.) 

(BEER C. LA COMPAGNIE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE.) 

Le Tr ibuna l de commerce de la Seine avait rendu, 
le 1 7 j u i n 1 8 9 7 , le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Statuant tant sur la demande de Beer que sur 
les conclusions de la Compagnie c"es chemins de fer de Paris-
Lyon-Méditerranée : 

« Attendu que Beer procédant sur un exploit en date du 
11 janvier 1897 et modifiant les conclusions y contenues, demande 
payement d'une somme de 3,000 francs à titre de dommages-
intérêts pour préjudice subi par suite du retard apporté par la 
Compagnie de Paris-Lyon-Méditerranée dans la délivrance d'un 
colis ; 

« Attendu que, des débats, i l appert que Beer, couturier, a 
remis le 8 décembre 1890, à la Compagnie Paris-Lyon-Méditerra-
née, une caisse renfermant des robes et manteaux pour être livrée 
a demoiselle Nellv Stanlev, à Milan, conire remboursement de 
3,000 francs; 

« Attendu que la dite caisse a été refusée par la destinataire à 
Milan, ce refus étant exclusivement basé sur le désaccord existant 
entre acheteur et fournisseur sur les condilions de la vente faisant 
l'objet de cet envoi et sans qu'aucune faute ait été relevée, ni 
même alléguée, a rencontre des compagnies qui ont concouru 
au transport de Paris à Milan des marchandises dont s'agit; 

« Attendu que Beer, avisé le 23 décembre 1896 que le colis 
expédié avait été refusé, a donné l'ordre, le même jour, à la 
compagnie de lui retourner le dit colis; 

« Attendu que, malgré une lettre de rappel et une mise en 
demeure en date du 6 janvier 1897, Beer n'a été avisé de la mise 
à sa disposition du colis litigieux que le 13 janvier 1897, c'est-à-
dire deux jours après la date de l'introduction de l'instance ; que, 
par suite des formalités de douane à remplir, Beer n'a pu, en 
réalité, rentrer en possession de son colis que le 21 janvier 1897 ; 

« Attendu que la Compagnie de Paris-Lyon-Méditerranée, pour 
résister à la demande formée contre elle, prétend et fait plaider 
à la barre qu'ayant accompli le transport dont elle avait pris 
charge sans qu'aucune faute puisse lui être imputée, le dit contrat 
ne pouvait servir de base à une action en dommages-intérêts; 
que Beer ne devait pas ignorer qu'elle ne pourrait procéder par 
elle-même et par ses propres moyens au retrait de marchandises 
refusées par le destinataire, et déposées dans les magasins de la 
douane italienne pour en faire la réexpédition en France ; que ce 
ne pouvait être par suite qu'à titre gracieux et en dehors de toute 
obligation qu'elle a consenii à servir d'intermédiaire pour la 
réexpédition de Milan à Paris du colis dont s'agit; 

« Attendu que, dans l'exécution île ce mandat gratuit, elle ne 
saurait être tenue que dans les termes de droit commun, c'est-à-
dire pour faute lourde ; qu'aucune faute lourde, ni même légère, 
ne saurait être relevée contre elle; qu'on ne saurait non plus 
soutenir que, si la Compagnie des chemins de fer italiens a 
apporté quelque retard dans les formalités de dédouanement de 
la marchandise, elle puisse être responsable de son mandataire 
substitué, alors qu'elle n'aurait reçu aucun mandat; que si l'on 
considérait qu'il en fut autrement, le dit mandat ne pourrait être 
que substitué en raison de sa nature et de son objet; qu'aux 
termes de l'article 1994 du code civil,elle ne pourrait être tenue 
des conséquences des fautes d'un mandataire substitué, en l'es
pèce, la Compagnie des chemins de fer italiens, cette dernière 
étant notoirement capable et solvable ; que le contrat de trans-
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port du retour des marchandises aurait été exécuté sans qu'aucune 
faute puisse être reprochée soit à elle, soit à la Compagnie ita
lienne; 

« Attendu qu'ainsi la demande devrait être rejetée; que, très 
subsidiairement, la Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée prétend, 
en outre, que l'article 15 de la convention de Berne, sous le 
régime de laquelle voyageait le dit colis, stipule que l'expéditeur 
ne peut disposer de la marchandise que dans trois cas détermi
nés : 1° en retirant le colis de la gare de départ; 2° en arrêtant 
en route l'expédition; 3° en faisant délivrer à un autre destina
taire; que même dans ces trois cas, le transporteur n'est tenu 
d'exécuter les instructions de l'expéditeur qu'en appuyant sa 
demande du duplicata de la lettre de voiture; que la demande de 
retour des marchandises de Beer, non seulement n'était accom-
gnée d'aucune pièce, mais ne rentrait dans aucun des trois cas 
prévus ; que la réexpédition des dites marchandises n'aurait pu 
se faire de Milan que le 8 janvier 1897, date à laquelle la Com
pagnie des chemins de fer italiens aurait pu seulement disposer 
du colis détenu par la douane italienne; 

« Attendu que cette dernière administration pourrait seule être 
rendue responsable du retard apporté dans cette réexpédition, 
les délais de livraison cessant de courir pendant la durée des 
formalités fiscales, aux termes de l'article 14 de la convention de 
Berne; que dans le cas où, par impossible, le retard allégué 
pourrait être mis en partie à sa charge, rien ne justifierait la laute 
grave pouvant donner lieu à l'application de l'article 41 de ladite 
convention de Berne, pour la fixation de l'indemnité qui pourrait 
être due; que l'article 40, prévoyant les cas de retards, pourrait 
seul recevoir son application ; que les indemnités prévues de ce 
chef visent les expéditions faites avec déclaration d'intérêt à la 
livraison et celles effectuées sans celte déclaration ; 

« Attendu que l'expédition de Beer en retour, qui n'apparaî
trait pas avoir été faite avec déclaration d'intérêt à la livraison, 
ne pourrait dans tous les cas donner lieu, pour cause de retard, 
qu'à la remise des frais de transport dont elle fait l'offre; qu'ainsi, 
en tout éiat de cause, sous le mérite de cette offre, il y aurait 
lieu de faire droit à ses conclusions en rejetant la demande de 
Beer; 

« Mais attendu que, si la Compagnie de Paris-Lyon-Méditerra
née a exécuté le transport de Paris à Milan dont elle avait pris 
charge, elle n'est pas déchargée du mandat relatif à ce transport 
qui ne peut s'opérer que par le dessaisissement de la marchan
dise; qu'à moins de justifier de ce dessaisissement, elle reste 
toujours comptable envers l'expéditeur de la marchandise qui lui 
a été confiée; qu'on ne saurait contester à un expéditeur le droit 
de changer la destination de la marchandise qui reste toujours 
sa propriété jusqu'à la livraison et par suite d'exercer un droit 
de retour sur une marchandise refusée, ce deuxième contrat de 
transport étant une conséquence du refus à la livraison et faisant 
suite au premier contrat de transport qui n'a pu recevoir son 
entière exécution par suite de ce refus ; 

« Attendu quel'articlel5 lu imêmede la convenlion de Berne, 
invoqué par la compagnie, consacre ce principe de droit de l'ex
péditeur de disposer de sa marchandise en modifiant le contrat 
originaire de transport jusqu'à la remise de la lettre de voiture 
au destinataire ; qu'on ne saurait, en vertu de ce même principe 
de droit de propiieté,contester à l'expéditeur la faculté d'exercer 
vis-à-vis de son transporteur un droit de retour sur une marchan
dise refusée, ainsi que ce droit résulte d'ailleurs des termes 
mêmes de l'article 24 de la dite convention de Berne ainsi conçue : 
« Lorsqu'il se présente des empêchements à la livraison de la 
« marchandise, la station chargée de la livraison doit prévenir 
« sans retard l'expéditeur par l'entremise de la gare d'expédition ; 
« elle ne doit en aucun cas retourner la marchandise sans le con
fi sentement exprès de l'expéditeur » ; 

« Attendu qu'il s'ensuit qu'a contrario, l'expéditeur peut exer
cer ce droit de retour vis-à-vis de son transporteur qui a reçu la 
marchandise en cas d'empêchement à la livraison ; qu'ainsi, la 
Compagnie Paris-Lyon-Méduerranée ne saurait alléguer que c'est 
à titre purement gracieux, sans aucune obligation, qu'elle a con
senti à transmettre la demande qui lui a été faite par Beer du 
retour des marchandises ayant fait l'objet du contrat de transport 
originaire; que s'il est vrai que, de l'instruction et des docu
ments produits, i l résulte que le transport du colis dont i l s'agit 
sur le réseau de la Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée ait eu 
lieu, soit à l'aller, soit au retour, dans les délais fixés par la con
vention de Berne et qu'en fait aucune faute ne soit imputable à 
la dite compagnie, cette dernière ne saurait néanmoins, ainsi 
qu'elle l'allègue, être dégagée de la responsabilité encourue pour 
faute commise par les compagnies qui ont participé aux transports 
exécutés dans les conditions ci-dessus exposées ; 

« Attendu qu'en effet, le paragraphe 3 de l'article 27 de la con
vention de Berne stipule que l'action fondée sur le contrat de 
transport international pourra avoir lieu, sauf le recours des che

mins de 1er entre eux, contre la première administration quia 
reçu le colis, ou celle qui 1 aura reçu en dernier lieu, ou contre 
l'administration sur le réseau de laquelle le dommage aura été 
occasionné, le demandeur ayant le choix entre ces administra
tions; qu'ainsi, aux termes dudit article, la Compagnie de Paris-
Lyon-Médiierranée, qui a reçu le colis litigieux à l'expédition 
originaire et qui l'a délivré au retour, peut-être recherchée en 
raison des transports dont s'agit, alors même qu'aucune faute ne 
pourrait lui être reprochée; 

« Et attendu qu'il est acquis aux débats que la Compagnie 
italienne a été avisée, à Modane, le 24 décembre 1896, et, à 
Milan, le 25 décembre 1896, de la demande de retour des-mar
chandises faite par Beer, qui lui a été transmise par la Compagnie 
de Paris-Lyon-Méditerranee ; qu'il est également établi que les 
marchandises réclamées par Beer n'ont été réexpédiées de Milan 
que le 9 janvier 1897, c'est-à-dire après un délai de quinze jours, 
sans qu'il soit justifié que ce retard soit en entier imputable à la 
douane italienne, ainsi que le pretendía compagnie défenderesse, 
preuve qu'elle est tenue d'administrer, en vertu des dispositions 
de l'article 39 de la convention de Berne; 

« Et attendu que la compagnie transporteur ne pouvait ignorer 
l'urgence d'une réexpédition de marchandises qui lui étaient 
réclamées par grande vitesse ; que la lettre de voiture indiquait 
qu'il s'agissait de robes et manteaux d'une valeur de 3,000 Ir., 
articles de mode et de saison, pour lesquels tout retard dans la 
vente et par suite dans la livraison, peut être une cause de dépré
ciation ; que l'empressement de Beer à transmettre l'ordre de 
retour et ses réclamations réitérées tenaient lieu de la déclaration 
d'intérêt à la livraison visée à l'article 40 de la convention de 
Berne dont il a été ci-dessus parlé ; que malgré les réclamations 
de Beer. on l'a laisse dans l'ignorance de ce qu'était devenu son 
colis qu'il croyait perdu, ainsi qu'il ressort de l'exploit introduc
i l i d'instance; que, dans ces circonstances de l'ait, ce tribunal 
estime qu'il y a eu faute lourde dans l'accomplissement du con
trat de transport dont s'agit; qu'ainsi par application soit des 
dispositions de l'article i l , soit de la deuxième partie de l'arti
cle 40 de la convention de Berne relative aux transports avec 
intérêt à la livraison, la compagnie défenderesse doit être tenue 
à la réparation du préjudice subi par Beer en raison des faits 
ci-dessus exposés; 

« El attendu qu'il ressort des documents produits et de l'in
struction ordonnée par ce tribunal que demoiselle Nelly Stanley, 
de retour à Paris, aurait consenti à prendre livraison des vête
ments qui lui étaient destinés; qu'en présence de ce retard pro
longé, dont Beer ne pouvait préciser la durée, demoiselle Stanley 
s'est pourvue dans une autre maison des toilettes commandées à 
Beer et a laissé pour compte à ce dernier celles faisant l'objet du 
transport dont s'agit; 

« Attendu, toutefois, que Beer ne saurait réclamer 3,000 fr., 
prix priinitiveiheni facturé, pour des marchandises qui lui ont 
été rendues et pour lesquelles i l n est justifie d'aucune détériora
tion; que ce prix avait elé trouvé exagere par la demoiselle Stan
ley et avait motive à l'origine son refus de prise de livraison; 
que ce tribunal tenant compte des divers éléments d'appréciation 
dont il dispose, fixe l'importance du préjudice éprouve par Beer 
à ta somme de 600 francs, à concurrence de laquelle i l échet 
d'accueillir ce chef de demande ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare insuffisantes les offres 
de la Compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la 
Méditerranée ; lui donne acte de ses conclusions ; la declare mal 
fondée en ses conclusions, tant principales que subsidiaires ; l'en 
déboute; condamne la Compagnie des chemins de fer de Paris a 
Lyon et à la Mediterranée à payer à Beer la somme de 600 francs 
à titre de dommages-iniérêts; déclare Beer mal londé en le sur
plus de sa demande; l'en déboute; et condamne en outre la 
Compagnie des Chemins de fer de Paris à Lyon et à la Mediterra
née aux dépens... » (Du 17 juin 1897.) 

Appel par Beer et appel incident de la Compagnie 
P a r i s - L y o n - M é d i t e r r a n é e . 

La Cour de Paris a s t a t u é comme suit : 

ARRÊT. — « Considérant que Beer réclame devant la cour à 
la Compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Médi
terranée 2,075 francs de dommages-intérêts au lieu de 600 fr. 
qui lui ont été alloues par les premiers juges, à raison uu retard 
apporté dans le retour à Paris d'un colis expédie à Milan et 
reluse par le destinataire ; 

« Considérant que c'est à la date du 21 décembre 1896 qu'il 
a demandé la réexpédition à Paris, et que c'est à la date du 
21 janvier 1897 qui i a pris livraison; 

« Considérant que la Compagnie de Lyon répond que ni la 
Compagnie des chemins de 1er italiens, dont elle prend le fait et 
cause, ni elle-même ne sauraient être déclarées responsables de 



ce retard, et qu'elle n'est tenue au payement d'aucune indemnité; 
qu'elle ajoute subsidiairement que Beer, en tout cas, ne pourrait 
que réclamer le remboursement du prix de transport, si quelque 
chose lui est dû ; 

« Considérant qu'il est admis parles deux parties aujourd'hui, 
que le colis voyageait au retour, comme il avait voyagé à l'aller, 
sous le régime de la convention de Berne du 14 octobre 1890, 
promulguée par décret du 28 novembre 1890 ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 41 de la dite convention, 
en cas de retard, l'indemnité pleine et entière est due, si le dom
mage a pour cause le dol ou une faute grave; qu'il ne saurait 
être question de l'application de cet article dans l'espèce, Beer 
ne pouvant reprocher aux compagnies d'avoir commis un dol ou 
une faute grave, mais seulement une négligence qui constituerait 
une faute légère ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 40,1e dommage étant 
prouvé, ce que la cour admet, l'indemnité, s'il a été fait une 
déclaration d'intérêt à la livraison, peut s'élever jusqu'au mon
tant de la somme déclarée, et s'il n'a pas été fait de déclaration, 
jusqu'au montant seulement du prix de transport; que Beer 
reconnaît qu'il n'a pas fait de déclararation d'intérêt à la livrai
son, mais qu'il soutient avec le tribunal que, d'une part, la 
lettre de voiture indiquant qu'il s'agissait d'articles de modes et 
de saison, pour lesquels tout retard dans la vente et, par suite, 
dans la livraison peut être une cause de dépréciation, et d'autre 
part, son empressement a transmettre l'ordre de retour et ses 
réclamations réitérées, tenaient lieu de la dite déclaration; 

« Considérant que celte prétention est inadmissible; qu'en 
effet, la déclaration d'intérêt à la livraison est une formalité spé
ciale, assimilable à la recommandation ou au chargement des 
lettres à la poste, qui est prévue par la convention dans plusieurs 
de ses articles, a sa place marquée au recto et au verso de la 
lettre de voiture et ne peut être suppléée, pour cette raison notam
ment qu'elle entraîne la perception d'une taxe spéciale; qu'en 
conséquence, Beer ne pourrait, en tous cas, ainsi que la Compa
gnie de Lyon le plaide avec raison, que réclamer au maximum 
le remboursement du prix de transport ; 

« Considérant que ce remboursement, lui-même, ne saurait 
être alloué à Beer que si le retard dont il se plaint provient du 
fait de l'une ou de l'autre compagnie des chemins de fer; 

« Considérant que la demande de réexpédition du colis a été 
reçue le 22 décembre 1896 par la Compagnie de Lyon, qui l'a 
transmise à Modane où elle est arrivée le 25, jour férié, que 
l'acquit à caution, nécessaire au dédouanement du colis qui 
n'avait pas été mis en trafic, a été, le 27 étanlun dimanche, pré
senté le 28 pour acceptation, par l'agence locale de Milan, à la 
douane de cette ville, et que le colis réexpédié le 9 janvier est 
arrivé à Paris, dans les délais normaux, le 12; qu'enfin, il a été 
mis dès le 13 à la disposition de Beer; 

« Considérant que Beer n'est pas fondé à se plaindre d'un 
retard quelconque pendant la période du 21 au 28 décembre, où 
tout s'est passé régulièrement, non plus que pendant la période 
du 9 au 21 janvier, le colis n'ayant pu être livré plus tôt, à raison 
surtout du peu d'empressement montré par Beer lui-même, à 
fournir les pièces exigées par la douane française; que Beer ne 
paraît pas insister, du reste, en ce qui touche les deux périodes-, 
que ses efforts semblent tendre seulement à faire retomber sur la 
Compagnie des chemins de fer italiens la responsabilité du retard, 
certain celui-là, qui s'est produit, pendant la période intermé
diaire, soit du 28 décembre, jour de la demande de dédouane
ment à Milan, au 9 janvier, jour de la réexpédition de Milan; 

« Considérant qu'il résulte des documents de la cause et des 
débats que le retard n'est pas imputable à la Compagnie des che
mins de fer italiens, la douane de ce pays, saisie de la demande, 
le 28 décembre,n'ayant autorisé la sortie que le 7 janvier; qu'aux 
termes de l'article 14 de la convention, qui fait la loi des parties, 
les délais de livraison cessent de courir pendant la durée des 
formalités fiscales; que, dans ces circonstances, aucune faute 
n'ayant été commise par la Compagnie des chemins de fer ita
liens, la demande de dommages-intérêts formée par Beer doit 
être repoussée ; 

« Par ces motifs, la Cour met les appellations tant principale 
qu'incidente et le jugement du tribunal de commerce de la Seine 
du 17 juin 1897 à néant; infirme le dit jugement; émendant, 
décharge la Compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à 
la Méditerranée des dispositions et condamnations lui faisant 
grief; statuant à nouveau, dit et juge que le retatd apporté à la 
livraison du colis expédié par Beer à Milan, et réexpédié sur sa 
demande à Paris, ne provient pas du fait de la Compagnie des 
chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, et que, dès 
lors, cette dernière compagnie ne saurait être rendue responsa
ble ; déclare, en conséquence, Beer mal fondé en tous ses moyens, 
demandes, fins et conclusions; l'en déboute; ordonne la restitu
tion de l'amende consignée sur l'appel principal ; condamne 

Beer à l'amende de son appel incident et en tous les dépens, 
tant de première instance que d'appel principel et incident... » 
Du 9 décembre 1899. — Plaid. M M C S FANO et JACQMIN.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

Affaire du chemin de fer du Transvaal (*) 

1 - COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Sixième chambre. — Présidence de M. Messiaen. 

20 novembre 1900. 

DROIT DE LA DEFENSE. — PIECES DU DOSSIER NON COTÉES 

N I INVENTORIÉES. 

Le droit de la défense n'est pas violé lorsque l'existence de pièces 
du dossier a été signalée au prévenu par des documents de ta 
procédure, bien que ces pièces n aient pas été cotées ni inven
toriées. 

Il n'y a pas lieu d'accorder un délai à un prévenu pour prendre 
connaissance du contenu de pièces et documents Uu dossier, 
lorsqu'il a eu le temps d'en prendre communication. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. EUGÈNE OPPENHEIM, HENRI WARNANT ET 
TERWANGNE.) 

Les p r é v e n u s avaient conclu comme suit devant la 
Cour : 

Attendu que les conseils des prévenus ont, en vertu des arti
cles 30':,. et 305 du code d'instruction criminelle, demandé com
munication de toutes les pièces et pris ou fait prendre à leurs 
frais copie d'un grand nombre de celles qui ont été communi
quées comme formant le dossier complet de l'instruction ; 

Attendu qu'il a été constaté à l'audience du 13 novembre que. 
en dehors de ce dossier, i l existe un nombre très considérable 
de pièces et de documents saisis par le juge d'instruction et 
demeurés secrets pour les prévenus, et que ces pièces et docu
ments sont actuellement soumis à la cour ; 

Attendu que les prévenus et leurs conseils ont dû ignorer 
l'existence de ces pièces par le fait que les procès-verbaux des 
saisies pratiquées au siège social et chez Henri Warnant sont 
rédigés en termes très généraux, sans aucun inventaire, sans 
aucune spécification et sans indication du nombre des pièces 
saisies; que, dans ces conditions, les prévenus et leurs conseils 
ont dû croire que tous les documents saisis au siège social et 
chez Henri Warnant faisaient partie du même dossier que les 
pièces saisies à Liège et à Paris, d'autant plus que ce dossier 
comprend effectivement une grande partie des dits documents et 
même les piocès-verbaux de toutes les saisies ; 

Auendu qu'il résulte au contraire des constatations faites à 
l'audience et d'un premier et rapide examen, que le juge d'in-
stiuction a procède à un triage des pièces saisies par lui, qu'il a 
place au dossier communique celles qu'il a jugé convenable d'y 
faire figurer, et qu'il a formé des autres un dossier volumineux 
dont rien ne révélait l'existence à la défense et dont i l était 
impossible à celle-ci, induite en erreur par l'inventaire, de 
demander la communication ; 

Attendu que, pour prouver que les présvenu et leurs conseils 
ont dû se douter qu'il existait d'auires pièces du procès, le 
ministère public invoque l'état des pièces à conviction, qui ren
seigne, en effet, « deux grandes malles contenant des livres et 
« des papiers » ; 

Mais attendu que cet état ne constitue nullement un relevé des 
pièces à conviction existâmes à la clôture de l'instruction 
(29 décembre 1899), mais un extrait du livre du greffe du tribu
nal correctionnel de Bruxelles, renseignant à leur daie les dépôts 
des pièces saisies à l'instruction et dont la plupart ont été clas
sées depuis comme pièces du procès au dossier communiqué; 

(") Nous croyions publier ces arrêts d'appel en même temps 
que les documents de l'instance en cassation. Ne pouvant rap
porter ceux-ci que dans un mois environ, nous pensons ne pas 
pouvoir retarder encore la présente publication. (N. D. L. R.) 



Que les prévenus n'ont donc pu s'imaginer qu'un certain nom
bre d'icelles avaient été écartées et renfermées, comme pièces à 
conviction, dans les deux malles déposées au greffe en 1899; 
que ces deux malles sont restées fermées à clef et n'ont été exhi
bées en première instance, ni avant, ni pendant les débats; 

Que la cour elle-même a si peu considéré les papiers dont i l 
s'agit comme pièces à conviction qu'elle ne les a pas représentés 
comme telles aux prévenus, à la différence des livres argués de 
faux ; 

Qu'ils n'ont été ni cotés ni inventoriés, preuve de plus qu'ils 
n'étaient pas destinés à être communiqués; que si ces papiers 
étaient jugés inutiles, ils auraient dû être restitués aux prévenus; 
dans le cas contraire, ils auraient dû être classés dans le dossier 
communiqué; 

Attendu que le ministère public a déclaré devant la cour vou
loir faire usage de certains rie ces documents; 

Attendu que ces faits constituent la violation d'un droit fonda
mental de la défense ; 

Que le jugement rendu sans que les prévenus et leurs conseils 
aient connu ni pu connaître toutes les pièces de l'instruction, doit 
être annulé; 

Par ces motifs, plaise à la Cour dire pour droit que les faits 
ci-dessus constatés constituent la violation des articles 35 à 39 
du code d'instruction criminelle, des articles 132, 302 et 305 
du même code; dire qu'en tous cas ils portent atteinte à un droit 
fondamental de la défense; en conséquence, déclarer nul le juge
ment dont est appel, ainsi que touie la procédure devant le 
tribunal correctionnel, et attendu qu'il serait impossible pour la 
cour d'évoquer la cause sans priver les prévenus des garanties 
qui leur sont assurées par l'art. 2 de la loi du 4 septembre 1891, 
lui plaise renvoyer l'affaire devant le tribunal correctionnel de 
Bruxelles, composé d'autres juges, pour être jugée conformément 
à la lo i ; subsidiairement, admettre les prévenus à établir par 
toutes voies de droit, témoins compris, les faits articulés ci-des
sous, savoir : 

1» Qu'un grand nombre de pièces renfermées originairement 
dans les deux malles ont été versées au dossier communiqué, 
ainsi que toutes les pièces composant le scellé n° 9242 déposé 
au greffe en 1897 et le scellé 13541 déposé au greffe en 1898 ; 

2° Que l'état des pièces a conviction, joint au dossier le 
29 décembre 1899, ne constitue qu'un extrait du livre renseignant 
les dépôts successivement opérés de 1896 a 1899 au greffe cor
rectionnel de Bruxelles; 

3° Que les malles contiennent des pièces provenant d'autres 
saisies que celles opérées au siège social, en 1895, et en général 
écartées comme inutiles par M . le juge d'instruction; 

4° Que les malles n'ont jamais été exhibées aux prévenus, ni 
il leurs conseils, ni avant, ni pendant les débats en première 
instance; qu'elles ne figuraient pas a l'audience du tribunal cor
rectionnel ; 

5° Que les prévenus et leurs conseils n'ont connu l'existence 
des documents renfermés dans les malles, au nombre de plu
sieurs milliers, qu'à la date du 13 novembre; 

6° Que ces documents ne sont ni cotés, ni inventoriés ; 
Plus subsidiairement, pour le cas où la cour croirait devoir 

continuer l'instruction de la cause, accorder aux prévenus, sans 
préjudice au recours qu'ils pourraient exercer contre cette déci
sion, les délais nécessaires pour prendre communication et se 
faire délivrer telles copies, qu'ils jugeront utiles à leur défense, 
des pièces et documents renfermés dans les deux malles ci-dessus 
visées, après que ces pièces et documents auront été cotés et 
inventoriés au vœu de la loi . 

La Cour a re je té ces conclusions par l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Ouï le rapport fait aux audiences publiques des 
5, 6, 7, 12, 13, 14 novembre 1900, par M . le président MES-
SUEN ; 

« Entendu en son réquisitoire M . PAUL LECLERCQ, substitut du 
procureur général ; 

« Entendu les prévenus et leurs conseils M M E S BRAUN et GRAUX ; 

« Vu les conclusions déposées par Oppenheim, Eugène, 
Warnant, L. -H. , Terwangne, E. ; 

« Attendu qu'au dossier de la procédure suivie à la charge des 
prévenus se trouvaient joints, savoir : 

« En premier lieu, un inventaire des pièces qui le compo
saient et qui se trouvaient classées dans diverses fardes renfer
mées dans des carions, et, en second lieu, un inventaiie indiquant 
la nature et l'objet des pièces reprises sous chacune de ces 
fardes ; 

« Attendu que dans chacun de ces inventaires figure comme 
formant la farde 59 un état des pièces servant à conviction ; 

« Attendu que cet état renseigne en premier lieu deux grandes 
malles fermées contenant des livres et papiers ; 

« Attendu qu'il est avéré et non contesté qu'il a été commu
niqué aux prévenus ou à leurs conseils, ainsi que le dossier lui-
même, dès longtemps avant la comparution des prévenus devant 
le premier juge ; 

« Attendu que l'existence des livres et papiers contenus dans 
ces malles leur a ainsi été signalée ; que, loin de leur avoir été 
cachés, i l leur était loisible d'en prendre connaissance et de s'en 
faire délivrer des copies ; 

« Que le droit de la défense n'a donc nullement été violé; 
« Attendu qu'il est bien vrai que ces livres et papiers n'ont 

pas été cotes ni inventories, mais que ces mesures n'ont pour 
objet que d'assurer la conservation et l'identité des documents 
saisis, et que leur inobservation n'est pas de nature à entraîner 
la nullité de la procédure et du jugement, alors surtout que, 
comme dans le cas du litige, les prévenus n'allèguent même pas 
qu'ils auraient été changés ou altérés; 

« Attendu, en ce qui concerne la preuve offerte, qu'en pré
sence des considérations ci-dessus, quelques-uns des faits arti
culés ne sont pas relevants, et que les autres sont dès à présent 
controuvés ; 

« Attendu qu'à supposer que les prévenus ne connaissent pas 
le contenu des pièces et documents enfermés dans les deux 
malles, en raison du temps qu'ils ont eu pour en prendre com
munication, ou s'en faire délivrer des copies, i l n'y a pas lieu de 
leur accorder un délai à cet effet; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le président MESSIAEN, en 
son rapport fait à l'audience publique, rejette les conclusions, 
tant principale que subsidiaire et plus subsidiaire des prévenus, 
et les condamne a-.ix dépens de l'incident... » (Uu 20 novembre 
1900.) 

11 — COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Sixième chambre. — Présidence de M. Messiaen. 

21 novembre 1900. 

EXCEPTION PRÉJUDICIELLE. — PERSONNES POUVANT 

L'INVOQUER. — CONCESSION. — APPORT A UNE COM

PAGNIE. — FONDEMENT. — CARACTERES. — CONVEN

TION. — INTERPRÉTATION PAR LE TRIBUNAL DE 

RÉPRESSION. 

Lorsque dans une concession de chemin de fer, il est stipulé que 
la compagnie qui sera formée pour la construction et l'exploi
tation de la ligne sera substituée aux concessionnaires, ceux-ci, 
après l'apport de la concession à la compagnie, perdent le droit 
d'invoquer personnellement les dispositions de la concession. 

L'exception préjudicielle qu'ils y puisent est dune non recevable. 
L'exception préj udicielle doit élre fondée sur un droit de propriété 

ou un autre droit réel immobilier, el n'est udmissible que si le 
titre produit ou te fait articulé emève au fait qui sert de base 
aux poursuites tout caractère d'infraction. 

Lorsque l'infraction se rattache à l'exécution d'un contrai dont 
l'interprétation est contestée, te tribunal de répression juge tes 
questions de droit civil qui sont incidemment soulevées devant 
lui, sauf obligation pour lui de n'admettre la preuve de ce con
trai ou de ne l'inlerprelei que d'après les règles du droit civil. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. EUGÈNE OPPENHEIM, HENRI WARNANT, 
LOUIS WARNANT, EMMANUEL TERWANGNE ET CHARLES DEBRACONIER.) 

E u g èn e et Robert Oppenheim avaient pris les conclu
sions suivantes : 

... Attendu qu'il s'agit de rechercher si les prévenus n'ont pas 
agi de bonne foi en faisant passer les écritures sociales delà Com
pagnie franco-belge du chemin de fer du nord de la république 
Sud-Africaine,qualifiées par le tribunal correctionnel de Bruxelles 
de faux et d'usage de faux ; 

Attendu que cette recherche comporte, même d'après le juge
ment dont appel, l'interprétation de la concession dite de Selati; 

Que les prévenus soutiennent que, sainement interprétée, la 
dite concession est de nature à Oter aux inscriptions incriminées 
tout caractère d'infraction ; qu'ils sont restes dans les termes du 
traité el n'ont pas outrepasse leurs droits; 

Attendu que celte question est donc préjudicielle à l'action 
répressive et qu'eiani relative aux conditions de la concession, 
c'est-à-dire à l'étendue d'un droit réel immobilier, elle doit être 
renvoyée à la décision préalable du juge compétent, sauf à la 



cour à fixer le délai dans lequel celui-ci devra être saisi (ibid., 
art. 18) ; 

Attendu que le juge compétent est le tribunal arbitral institué 
par l'art. 4 1 de la concession, qui défère tous les différends au 
sujet des dispositions du dit acte et de leur application, à un col
lège de trois arbitres, prononçant en prud'hommes, en dernier 
ressort et sans forme de procès ; 

Attendu que le renvoi préalable aux arbitres s'impose encore 
en vertu de l'art. 1 6 de la même loi ; 

Qu'en effet, cet article enjoint au juge de répression, lorsque 
l'infraction se rattache à l'exécution d'un contrat dont l'interpré
tation est contestée, de se conformer aux règles du droit civil ; 

Que le juge répressif « ne peut s'attribuer des pouvoirs que le 
« juge civil lui-même ne saurait revendiquer » ; 

Attendu que la clause compromissoire ci-dessus rappelée 
aurait eu pour effet de soustraire à la juridiction du tribunal 
civil toute contestation au sujet de la concession ; que les parties 
ont voulu réserver à des amiables compositeurs, se prononçant 
d'après les règles de l'équité et non d'après les règles plus rigou
reuses auxquelles les tribunaux ordinaires sont tenus de se con
former, le soin exclusif d'interpréter leurs engagements ; 

Que la partie plaignante ne peut obtenir devant les tribunaux 
correctionnels que ce qu'elle obtiendrait devant les tribunaux 
civils, et seulement d'après les preuves auxquelles elle serait sou
mise devant ces tribunaux (Rapp. de M. THONISSEN, surfait . 16); 

Que la procédure arbitrale constituant le seul mode legal de 
preuve, la demande de renvoi se justifie encore à ce point de 
vue ; 

Par ces motifs, plaise à la Cour mettre le jugement dont appel 
à néant ; entendant, et faisant ce que le premier juge aurait dû 
faire, dire pour droit : 

I o Que l'exception préjudicielle doit être admise en vertu et 
par application de l'article 17 de la loi du 17 avril 1878, et qu'il 
sera sursis à l'action publique ; 

2° Qu'en tous cas, i l sera, par application de l'art. 16 de la 
même loi, statué préalablement par les arbitres conformément à 
l'article 4 1 de l'acte de concession, sur l'interprétation du dit 
contrat et spécialement de son art. 25 , alinéa linal, et ce dans 
les délais à fixer éventuellement par l'arrêt ; réserver les dépens... 

La Cour a s t a t u é comme suit : 

ARRÊT. — « Oui le rapport fait aux audiences publiques des 
5, 6 , 7, 12, 13 , 1 4 novembre 1900 par M . le président MESSIAEN ; 

« Entendu en son réquisitoire M . PAUL LECLEUCQ, substitut du 
procureur-général ; 

« Entendu les prévenus et leurs conseils M M " A. BRALN, 
GRAUX, WOESTE, VAUTHIER, NEUJEAN; 

« Vu les conclusions déposées par Eugène Oppenheim, Henri 
Warnant, Louis Warnant, Terwangne et Uebraconier ; 

« Vu les conclusions prises par le prévenu Eugène Oppenheim, 
aux audiences des 3 et 20 courant et par Henri Warnant, Louis 
Warnant, Terwangne et Uebraconier à cette dernière audience; 

« Vu notre arrêt en date du 5 novembre courant; 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 25 de la concession octroyée 

le 2 5 juillet 1891 à Vorsier, Porcheron et Stephenson et par eux 
cédée au prévenu Eugène Oppenheim, les concessionnaires, leurs 
ayants droit, etc., etc., s'engagent à fonder dans les neuf mois 
après que la concession aura été accordée et publiée au journal 
officiel, une compagnie pour la construction et l'exploitation de 
la ligne qui en fan l'objet ; 

« Attendu qu'il y est stipulé à l'art. 26 qu'aussitôt que la com
pagnie susmentionnée aura été constituée, elle sera substituée 
aux concessionnaires dans tous les droits qui leur sont conférés, 
et dans toutes les obligations" qui leur sont imposées par la con
cession ; 

« Attendu que cette compagnie a été formée par actes des 
2 2 février et 6 septembre 1892, et qu'Eugène Oppenheim, ainsi 
que Robert Oppenheim, celui-ci agissant tant en son nom qu'au 
nom et comme mandataire des concessionnaires primitifs, y ont 
fait apport de la concession avec l'ensemble des droits et obliga
tions y attachés ; 

« Attendu que, dès ce moment, tous les droits dont s'agit sont 
passés dans le chef de la compagnie; qu'elle seule est habile à 
les faire valoir, et à invoquer à cet effet les dispositions de la 
concession ; 

« Que les prévenus n'ont donc pas qualité pour y puiser l'ex
ception préjudicielle qu'ils soulèvent et que celle-ci n'est pas 
recevable ; 

« Attendu, d'ailleurs, que pareille exception doit être fondée 
sur un droit de propriété ou autre droit réel immobilier, et n'est 
admissible que si le litre produit ou le fait articulé enlève au 
fait qui sert de base aux poursuites tout caractère d'infraction ; 

« Attendu que ces conditions ne se rencontrent nullement dans 
la cause ; 

« Attendu que, contrairement a ce qui a été allégué, la con
testation porte non point sur l'existence ou l'étendue d'un droit 
d'usage ou d'un autre droit réel immobilier qui aurait été 
accordé, mais sur le sens et la portée de certaines dispositions 
de la concession dans lesquelles i l n'est nullement question de 
droits de cette nature qui enlèveraient aux faits incriminés tout 
caractère délictueux ; 

« Attendu que lorsque l'infraction se rattache à l'exécution 
d'un contrat dont l'interprétation est contestée, le tribunal de 
répression juge les questions de droit civil qui sont incidemment 
soulevées devant lui, sauf obligation pour lui de n'admettre la 
preuve de ce contrat ou de ne l'interpréter que d'après les règles 
de ce droit; 

« Attendu qu'il peut d'autant moins y avoir lieu, ainsi qu'on 
le demande subsidiairement, à faire statuer préalablement à ce 
sujet par des arbitres conformément à l'art. 4 1 de la concession, 
qu'il s'agit ici d'une poursuite répressive, tandis que cet article 
ne prévoit que les différends entre la compagnie ou ses employés, 
d'une part, et le gouvernement de la République Sud-Africaine 
ou ses employés, d'autre part; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le président MESSIAEN en 
son rapport fait à l'audience publique, rejette les demandes de 
sursis et les exceptions préjudicielles présentées parles prévenus 
et les condamne aux dépens de l'incident ; 

« Ordonne qu'il sera passé outre immédiatement à l'instruction 
de la cause... » (Du 2 1 novembre 1900 . ) 

111 . - COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Sixième chambre. — Présidence de M. Messiaen. 

23 novembre 1900. 
POURVOI EN CASSATION. — ARRÊT RELATIF AUX MODES 

DE PREUVE ET A LA PROCÉDURE. 

N'est pas définitif, l'arrêt qui a statué sur des incidents ayant 
trait aux modes de preuve à admettre et à la procédure à sui
vre dans la cause. 

En conséquence, pareil arrêt ne donne pas ouverture à un pour
voi en cassation, lors même que les prévenus soutiendraient 
inexactement qu'il statue sur la compétence. 

Le pourvoi du prévenu contre un arrêt préparatoire ne peut ar
rêter la procédure devant le jmjc du fond. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. HENRI WARNANT ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Ouï le rapport fait aux audiences publiques des 
5, 6, 7, 12 , 1 3 et 1 4 novembre 1900 par M . le président MES
SIAEN ; 

« Entendu en son réquisitoire M . PAUL LECLERCQ, substitut du 
procureur général ; 

« Entendu les explications des prévenus, et les plaidoiries de 
M M " VAUTHIER, GRAUX, NEUJEAN et WOESTE; 

« Attendu que les prévenus se sont pourvus en cassation 
contre l'arrêt rendu à l'audience du 2 1 novembre courant, mais 
que cet arrêt n'a nullement le caractère et la portée qu'ils lui 
attribuent dans leurs pourvois et dans leurs conclusions ; 

« Attendu que, n'ayant pas mis un terme à la poursuite, il 
n'est pas définitif; 

« Attendu qu'il résulte des conclusions prises par les préve
nus, et sur lesquelles est intervenu le prédit arrêt, qu'ils n'ont 
pas prétendu que le premier juge et la cour fussent incompétents 
pour connaître des infractions qui leur sont reprochées ; 

« Attendu qu'ils se sont, en réalité, bornés à demander qu'il 
fût sursis à l'action publique et qu'avant de passer outre aux 
débats, i l tût statué par le tribunal civil ou par des arbitres sur 
l'interprétation de l'article 25 de la concession du 25 juillet 
1 8 9 1 ; 

« Attendu que si leur demande avait été accueillie, la cour, 
après que le sens et la portée de cet article auraient été fixés, 
n'aurait pas moins eu à connaître du fond des préventions; 

« Attendu que les exceptions qu'ils ont proposées et qu'ils ont 
qualifiées d'exceptions d'incompétence, n'avaient pas du tout ce 
caractère ; qu'elles tendaient uniquement à ce que la cour ne sta
tuât sur la question de culpabilité qu'après que certains points 
de nature à influer sur cette question auraient été élucidés selon 
la forme par eux réclamée ; 

« Attendu que les conclusions et l'arrêt qui a statué sur icelles 
n'ont donc trait qu'aux modes de preuve à admettre, et à la pro
cédure à suivre dans la cause; 



« Attendu qu'aucun recours en cassation n'est ouvert contre 
pareil arrêt avant l'arrêt définitif, et qu'il ne peut appartenir à un 
prévenu de s'en ménager un, en donnant à un moyen qu'il sou
lève une qualification qui ne lui revient pas; 

« Attendu que celui qu'ont formé les prévenus étant prématuré 
et contraire à la loi , est inopérant et ne saurait arrêter la marche 
de la procédure ; 

« Par ces motifs, la Cour donne acte aux prévenus, toutefois 
sous les réserves ci-dessus spécifiées, de ce qu'ils se sont pour
vus en cassation contre l'arrêt rendu à l'audience du 21 novem
bre courant; dit qu'il sera passé outre à l'interrogatoire des pré
venus, et les condamne aux dépens de l'incident... » (Du 
23 novembre 1900.) 

IV - COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre. — Présidence de M. Messiaen. 

22 janvier 1901. 

JUGEMENT PAR DEFAUT. — PREVENU PRÉSENT A CER

TAINES AUDIENCES. —• MOYENS DE DEFENSE. — JU

GEMENT PRÉPARATOIRE. — APPEL. — INFRACTION 

COMMISE PAR UN BELGE A L'ÉTRANGER. — PERSONNE 

MORALE. — POURSUITES EN BELGIQUE. — FAUX ET 

USAGE DE F A U X . — CONSEIL ATTITRÉ D'UNE SOCIÉTÉ. 

COMMISSAIRE DE SOCIÉTÉ. — VENTE D ACTIONS. - RE

CEPTION DU PRODUIT. — ABSENCE DE PARTICIPA

TION. 

Lorsqu'un prévenu, après avoir été présent à certaines audiences 
oh il n'a pas fourni ni été appelé à fournir ses moyens de 
défense, ne comparaît plus, le jugement doit être considéré 
comme rendu par déjaut vis-à-vis de lui. 

Le jugement qui a écarté une demande d'ajournement de la cause, 
sans enlever aux prévenus, d'une manière irrévocable, le bénéfice 
d'un ajournement, lequel peut encore être sollicité, ne concerne 
que la procédure et ne préjuge pas le fond. 

Pareil jugement est préparatoire et appel ne peut en être interjeté 
qu'après le jugement définitif et conjointement avec l'appel de ce 
jugement. 

L'article 7 de la la loi du 25 avril 1878, autorisant les poursuites 
en Belgique contre un Belge qui, hors du territoire, se sera 
rendu coupable d'un crime ou d'un délit contre un Belge, ne dis
tingue pas entre les personnes physiques et les personnes 
morales. 

Le conseil attitré d'une compagnie, sans l'intervention duquel rien 
ne se traite, qui conçoit et écrit une lettre dans laquelle il est 
fait usage de bilans faux et d'écritures antérieures fausses, 
et qu'il sait faux et ce dans une intention frauduleuse et à 
dessein de nuire, coopère directement à l'exécution de l'in
fraction. 

Se rend coupable de faux et usage de faux, le commissaire dune 
société qui, nans une intention frauduleuse, signe et approuve 
un bilan qu'il sait /aux et dresse son rapport sur ce bilan en 
affirmant avoir vérifié les écritures. 

La simple réception du produit d'une vente d'actions, non accom
pagnée d'une participation quelconque à l'émission et à la vente 
des litres ainsi qu'à l'usage à cette fin des écritures ou des bilans 
faux, ne peut constituer l'emploi frauduleux de pièces fausses 
ou la coopération prévue par les articles 197, 213, 66, 67 du 
code pénal ou par la loi du 26 décembre 1881. 

(LE MINISTÈRE PUBB1C C. EUGÈNE ET ROBERT OPPENHEIM, HENRI 
ET LOUIS WARNANT, EMMANUEL TERWANGNE ET CHARLES DEBRA-
CONIER. 

ARRÊT. — « En cause de M. le procureur général contre 
Oppenheim et consorts, prévenus de, soit en exécutant les in
fractions, soit en coopérant directement à leur exécution, soit en 
prêtant pour l'exécution des infractions par un fait quelconque 
une aide telle que sans cette assistance les infractions n'eussent 
pu être commises : 

I . A Bruxelles, en 1892, avec une intention frauduleuse ou à 
dessein de nuire, avoir, dans le livre-journal de la société ano
nyme formée sous la dénomination de « Compagnie franco-belge 
« du Chemin de fer du Nord de la Hépublique Sud-Africaine », 
sous la date du 13 septembre 1892 et sous la rubrique « Caisse 
« à divers », inscri t :» Baron Robert Oppenheim,son versement 
« pour libération de ses 10,988 actions. 4,944.600 francs. » 
« Baron Eugène Oppenheim, son versement pour libération de 
« ses 10,988 actions, 4,944.600 francs. » — « Vicomte de 
« Montmort, son versement pour libération de ses 60 actions, 
c, 27,000 francs. » — « Naidy Posno, son versement pour libé-

« ration de ses 60 actions, 27,000 francs. » — « Cari Debraco-
« nier, son versement pour libération de ses 1,142 actions, 
« 513,900 francs. » — « Em. Terwangne, son versement pour 
« libération de ses 1,142 actions, 513.900 francs. »— « Edouard 
« Wolff, son versement pour libération de ses 60 actions, 
« 27.000 francs. » — « Albert Mélot, son versement pour libé-
« ration de ses 60 actions, 27,000 francs », alors que ces ver
sements n'avaient pas été faits, et avoir ainsi altéré les clauses, 
déclarations ou faits que ce livre-journal avait pour objet de 
recevoir et de constater, Oppenheim Eugène, Oppenheim Robert, 
Warnant Henri, Warnant Louis, Terwangne Emmanuel, Debra-
conier Charles, préqualifiés, ayant avec une intention frauduleuse 
ou à dessein de nuire fait usage du dit faux à Bruxelles et ail
leurs en Belgique et à l'étranger en 1892, 1893, 1894, 1895; 

« I I . A Bruxelles, en 1894, avec une intention frauduleuse ou 
à dessein de nuire, avoir, dans le livre-journal de la dite société, 
omis de faire figurer Robert Oppenheim comme débiteur de 
4,944,600 francs; Eugène Oppenheim comme débiteur de 
4,9-14,600 francs ; Montmort comme débiteur de 27,000 francs; 
Naidy Posno comme débiteur de 27,000 francs; Cari Debraconier 
comme débiteur de 513,900 francs; Em. Terwangne comme dé
biteur de 513,900 francs ; Albert Mélot comme débiteur de 
27,000 francs; Ed. Wolff comme débiteur de 27,000 francs, 
alors que ces dettes existaient, et avoir ainsi altéré les clauses, 
déclarations ou faits que ce livre-journal avait pourobjet de rece
voir et de constater, Oppenheim Eugène, Oppenheim Robert, 
Warnant Henri, Warnant Louis, Debraconier Charles, Terwangne 
Emmanuel, préqualifiés, ayant avec une intention frauduleuse ou 
à dessein de nuire, fait usage du dit faux à Bruxelles et ailleurs 
en Belgique et à l'étranger en 1894 et en 1895; 

« 111. A Bruxelles, en 1895, avec une intention frauduleuse ou 
à dessein de nuire, avoir, dans le livre-journal de la dite société, 
omis de faire figurer Robert Oppenheim comme débiteur de 
4,944,600 francs; Eugène Oppenheim comme débiteur de 
4,944,600 francs; Montmort comme débiteur de 27,000 francs ; 
Naidy Posno comme débiteur de 27,000 francs ; Terwangne 
comme débiteur de 513,900 francs ; Debraconier Charles, comme 
débiteur de 513.900 francs: Albert Mélot, comme débiteur de 
27,000 francs; Edouard Wolff, comme débiteur de 27,000 francs; 
alors que ces dettes exilaient, et avoir ainsi altéré les clauses, 
déclarations ou faits que ce livre-journal avait pour objet de 
recevoir et de constater; Oppenheim Eugène, Oppenheim Robert, 
Warnant Henri, Warnant Louis, Terwangne Emmanuel, Debra
conier Charles, préqualifiés, ayant, avec une intention fraudu
leuse ou à dessein de nuire, fait usage du dit faux à Bruxelles et 
ailleurs en Belgique et à l'étranger en 1895; 

« IV. A Bruxelles, en 1892, avec une intention frauduleuse 
ou à dessein de nuire, avoir, dans le grand livre À de la dite 
société, folio 3, au compte « Caisse », sous la rubrique « Doit » 
et à la date du 13 septembre 1892, inscrit : « à baron Robert 
« Oppenheim, libération de ses 10.988 actions, 4.944,600 fr. »; 
« a baron Eugène Oppenheim, libération de ses 10,988 actions, 
« 4,944,600 francs »; — « à vicomte de Montmort, libération 
« de ses 60 actions, 27,000 francs » ; — « a Naidy Posno, 
« libération de ses 60 actions, 27,000 francs »; — « a Cari 
« Debraconier,libération de ses 4,142 actions, 513,900 francs»; 
« à Emmanuel Terwangne, libération de ses 1.142 actions, 
« 513,900 francs » ; — « à Edouard Wolff, libération de ses 
« 60 actions, 27,000 francs » ; — « à Albert Mélot, libération 
« de ses 60 actions, 27,000 francs » ; alors que ces libéra
tions n'avaient pas été faites, et avoir ainsi altéré les clauses, 
déclarations ou faits que ce grand-livre avait pour objet de rece
voir et de constater, Oppenheim Eugène, Oppenheim Robert, 
Warnant Henri, Warnant Louis, Debraconier Charles, Terwangne 
Emmanuel, préqualifiés, ayant, avec une intention frauduleuse 
ou à dessein de nuire, fait usage du dit faux à Bruxelles et ail
leurs en Belgique et a l'étranger, en 1892, 1893, 1894, 1895 ; 

« V. A Bruxelles, en 1894, avec une intention frauduleuse ou 
à dessein de nuire, avoir, dans le grand-livre A de la dite société 
pour 1894, omis de faire figurer Robert Oppenheim comme débi
teur de 4,944,600 francs; Eugène Oppenheim de 4,944,600 fr.; 
Montmort de 27,000 francs ; Naidy Posno de 27,000 francs ; Càrl 
Debraconier et Em. Terwangne de 1,027,800 fr. ; Albert Mélot 
de 27,000 francs; Ed. Wolff de 27,000 francs, alors que ces 
dettes existaient, et avoir ainsi altéré les clauses, déclarations ou 
faits que ce grand livre avait pour objet de recevoir et de consta
ter, Oppenheim Eugène, Oppenheim Robert. Warnant Henri, 
Warnant Louis, Debraconier Charles, Terwangne Emmanuel, 
préqualifiés, ayant, avec une intention frauduleuse ou à dessein 
de nuire, fait usage du dit taux a Bruxelles et ailleurs en Belgique 
et à l'étranger en 1894 et 1895; 

« VI. A Bruxelles, en 1895, avec une intention frauduleuse ou 



à dessein de nuire, avoir, dans le grand-livre de la dite société 
pour 1895, commis les mêmes omissions que celles reprises sub 
n° V, alors que les dettes omises existaient et avoir ainsi altéré 

. les clauses, déclarations ou faits que ce grand-livre avait pour 
objet de recevoir et de constater, Oppenheim Eugène, Oppenheim 
Robert, Warnant Henri, Warnant Louis, Debraconier Charles, 
Terwangne Emmanuel, préqualifiés, ayant, avec une intention 
frauduleuse ou à dessein de nuire, fait usage du dit faux à 
Bruxelles et ailleurs en Belgique et à l'étranger en 1895 ; 

« V I I . A Bruxelles, en 1892, avec une intention frauduleuse 
ou à dessein de nuire, avoir, dans le livre-journal de la dite 
société, à la date du 13 septembre 1892, sous la rubrique « tra
ce vaux en cours b caisse », inscrit « payement b M. Louis War-
« nant, entrepreneur général, conformément à l'article 5 de la 
« convention du 6 septembre 1892... 10,000,000 », alors que 
pareil payement n'avait pas été fait et avoir ainsi altéré les faits, 
clauses et déclarations que ce livre journal avait pour objet de 
recevoir et de constater, Eugène Oppenheim, Robert Oppenheim, 
Henri Warnant, Louis Warnant, Emmanuel Terwangne, Charles 
Debraconier, préqualifiés, ayant, avec une intention fraudu
leuse ou b dessein de nuire, fait usage du dit faux à Bruxelles et 
ailleurs en Belgique et à l'étranger ên 1892, 1893, 1894, 1895 ; 

« V I I I . A Bruxelles, en 1894, avec une intention frauduleuse 
ou à dessein de nuire, avoir, dans le livre-journal de la dite 
société, à la date du 1 e r janvier 1894, sous la rubrique « Divers 
« a balance d'entrée », inscrit : « Travaux en cours, 15 millions 
« 249,999 fr. 90 », alors que ce chiffre était inexact et avoir 
ainsi altéré les clauses, déclaraiions ou faits que ce livre-journal 
avait pour objet de recevoir et de constater, Eugène 0|.penheim, 
Robert Oppenheim, Henri Warnant, Louis Warnant, Emmanuel 
Terwangne, Charles Debraconier, préqualifiés, ayant, avec une 
intention frauduleuse ou à dessein de nuire, fait usage du dit 
faux en 1894 et 1895, à Bruxelles et ailleurs en Belgique et b 
l'étranger ; 

« IX. ABiuxelles, en 1895, avec une intention frauduleuse 
ou b dessein de nuire, avoir, dans le livre journal de la dite 
société, à la date du 1 e r janvier 1895, sous la rubrique : « Divers 
« à balance d'entrée », inscrit : « Travaux en cours : 20 mil-
ce lions 900,000 francs », alors que ce chiffre était inexact et 
avoir ainsi altéré les clauses, déclarations ou fails que ce livre-
journal avait pour objet de recevoir et de constater. Eugène 
Oppenheim, Robert Oppenheim, Henri Warnant, Louis Warnant, 
Terwangne et Debraconier, préqualifiés, ayant, avec une inten
tion frauduleuse ou à dessein de nuire, fait usage du dit faux à 
Bruxelles et ailleurs en Belgique et à l'étranger en 1895 ; 

« X. A Bruxelles, en 1892, avec une intention frauduleuse ou 
b dessein de nuire, avoir, dans le grand-livre A de la dite société, 
fol. 16, au compte <c Travaux en cours » sous la rubrique « Doit » 
et à la date du 13 septembre 1892. inscrit « b Caisse, payement 
« à M. Louis Warnant, entrepreneur général, conformément à la 
« convention du 6 septembre 1892, 10,000.000 de francs », alors 
que ce payement n'avait pas été fait et avoir ainsi altéré les 
clauses, déclarations ou faits que ce grand-livre avait pour objet 
de recevoir et de constater, Eugène Oppenheim. Robert Oppen
heim, Henri Warnant, Louis Warnant, Terwangne et Debra
conier, préqualifiés, ayant, avec une intention frauduleuse ou à 
dessein de nuire, fait usage du dit faux b Bruxelles et ailleurs en 
Belgique et à l'étranger en 1892, 1893, 1894, 1895 ; 

« X I . A Bruxelles, en 1894, avec une intention frauduleuse ou 
à dessein de nuire, avoir, dans le grand-livre A de la dite société, 
fol. 16, au compte « Travaux en cours », sous la rubrique « Doit » 
et à la date du 1 e r janvier 1894. inscrit « b balance d'entrée, 
« solde b nouveau, fr. 15,249,999-90 », alors que ce chiffre était 
inexact et avoir ainsi altéré les clauses, déclarations ou faits que 
ce grand livre avait pour objet de recevoir et de constater, Eugène 
Oppenheim, Robert Oppenheim, Henri Warnant, Louis War
nant, Terwangne et Debraconier, ayant, avec une intention 
frauduleuse ou à dessein de nuire, fait usage du dit faux à Bru
xelles et ailleurs en Belgique et b l'étranger en 1894 et 1895 ; 

« X I I . A Bruxelles, en 1895, avec intention frauduleuse ou b 
dessein de nuire, avoir, dans le grand-livre A de la dite société, 
fol. 182, au compte « Travaux en cours », sous la rubrique 
« Doit » et à la date du 1 e r janvier 1895, inscrit « à balance 
« d'entrée, solde à nouveau, 20,900,000 francs », alors que ce 
chiffre était inexact et avoir ainsi altéré les clauses, déclarations 

. ou fails que ce grand livre avait pour objet de recevoir et de 
constater, Eugène Oppenheim, Robert Oppenheim, Henri War
nant, Louis Warnant, Terwangne et Debraconier, préqualifiés, 
ayant, avec une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, fait 
usage du dit faux à Bruxelles et ailleurs en Belgique et b l'étran
ger en 1895 ; 

« X I I I . A Bruxelles, en 1802, avec une intention frauduleuse 

et à dersein de nuire, avoir, dans le livre-journal de la dite 
société, b la date du 13 septembre 1892, sous la rubrique « Divers 
« à caisse », inscrit ; « Westwood et Winby, versement par ren
ée tremise de M. le baron Robert Oppenheim, conformément à la 
ee décision du conseil en date du 13 septembre 1892, 875 mille 
ee francs », alors que pareil versement n'avait pas été fait et avoir 
ainsi altéré les faits, clauses et déclarations que ce livre-journal 
avait pour objet de recevoir et de constater, Eugène Oppenheim, 
Robert Oppenheim, Henri Warnant, Louis Warnant, Ter
wangne et Debraconier, préqualifiés, ayant, avec une intention 
frauduleuse ou à dessein de nuire, fait usage du dit faux à Bru
xelles et ailleurs en Belgique et à l'étranger en 1892, 1893, 1894, 
1895 ; 

ee XIV. A Bruxelles, en 1894, avec une intention frauduleuse 
ou à dessein de nuire, avoir, dans le livre-journal de la dite 
société, b la date du 1 e r janvier 1894, sous la rubrique ce Divers 
ce à balance d'entrée », inscrit ce Westwood et Winby, 2 millions 
728,503 lr. 05 », alors que ce chiffre était inexact et avoir ainsi 
altéré les clauses, déclarations ou faits que ce livre-journal avait 
pour objet de recevoir et de constater, Eugène Oppenheim, 
Robert Oppenheim, Henri Warnant, Louis Warnant, Ter
wangne el Debraconier, préqualifics, ayant, avec une intention 
frauduleuse ou b dessein de nuire, fait usage du dit faux b Bru
xelles et ailleurs en Belgique et b l'étranger en 1894 et 1895 ; 

ce XV. A Bruxelles, en 1895, avec une intention frauduleuse 
ou b dessein de nuire, avoir, dans le livre-journal de la dite 
société, b la date du 1 e r janvier 1895, sous la rubrique ce Divers 
ee b balance d'entrée », inscrit ce Westwood et Winby, 6 millions 
352,946 fr. 09 », alors que ce chiffre était inexact et avoir ainsi 
altéré les clauses, déclarations ou faits que ce livre-journal avait 
pour objet de recevoir ou de constater, Eugène Oppenheim, 
Robert Oppenheim, Henri Warnant, Louis Warnant, Ter
wangne et Debraconier, préqualifiés, ayant, avec une intention 
frauduleuse ou b dessein de-nuire, fait usage du dit faux à Bru
xelles et ailleurs en Belgique el b l'étranger en 1895 ; 

v XVI . A Bruxelles, en 1892, avec une intention frauduleuse 
ou b dessein de nuire, avoir, dans le grand-livre A de la dite 
société, fol. 17, au compte « Westwood et Winby » sous la 
rubrique ce Doit » et b la date du 13 septembre 1892, inscrit 
ee b Caisse, versement par l'entremise de M. le baron Robert 
ce Oppenheim, conformément b la décision du conseil en date du 
ce 13 septembre 1892, 875,000 francs », alors que pareil verse
ment n'avait pas été fait et avoir ainsi altéré les clauses, déclara
tions ou faits que ce grand livre avait pour objet de recevoir ou 
de constater, Eugène Oppenheim, Robert Oppenheim, Henri 
Warnant, Louis Warnant, Terwangne et Debraconier, préqua
lifiés, ayant, avec une intention frauduleuse ou à dessein de 
nuire, fait usage du dit faux b Bruxelles et ailleurs en Belgique et 
b l'étranger en 1892, 1893, 1894, 1895 ; 

ee XVI I . A Bruxelles, en 1894, avec une intention frauduleuse 
ou b dessein de nuire, avoir, dans le grand-livre A de la dite 
société, fol. 17, au compte ee Westwood el Winby », sous la 
rubrique ee Doit » et b la date du I e r janvier 1894, inscrit ce à 
ee balance d'entrée, solde b nouveau, fr. 2,728,503-05 », alors 
que ce chiffre était inexact et avoir ainsi altéré les clauses, décla
rations ou faits que ce grand livre avait pour objet de recevoir ou 
de constater, Eugène Oppenheim, Robert Oppenheim, Henri 
Warnant, Louis Warnant, Terwangne et Debraconier, pré-
qualifiés, ayant, avec une intention frauduleuse ou b dessein de 
nuire, fait usage du dit faux b Bruxelles et ailleurs en Belgique et 
b l'étranger en 1894 et 1895; 

ce XVI I I . A Bruxelles, en 1895, avec une intention frauduleuse 
ou b dessein de nuire, avoir, dans le grand livre B de la dite 
société, loi. 7, au compte ce Westwood et Winby », sous la 
rubrique ee Doit » et b la date du 1 e r janvier 1895, inscrit ce b 
ce balance d'entrée, solde b nouveau, fr. 6,552,946-09 », alors 
que ce chiffre était inexact et avoir ainsi altéré les faits, clauses 
ou déclarptions que ce grand-livre avait pour objet de recevoir 
ou de constater, Eugène Oppenheim, Robert Oppenheim, Henri 
Warnant, Louis Warnant, Terwangne et Debraconier, pré
qualifiés, ayant, avec une intention frauduleuse ou b dessein de 
nuire, fait usage du dit faux b Bruxelles et ailleurs en Belgique et 
b l'étranger en 1895 ; 

ce XIX. A Bruxelles, en 1894, avec une intention frauduleuse 
ou b dessein de nuire, avoir, dans le bilan pour l'exercice 1892-
1893 de la société anonyme, fondée b Bruxelles en 1892, sous la 
dénomination de ce Compagnie Franco-Belge du Chemin de fer du 
ce Nord de la République Sud-Africaine », ayant b Bruxelles, con
formément à ses statuts, son siège social, ayant pour objet la 
construction et l'exploitation d'une ligne de chemin de fer au 
Transvaal, bilan prescrit par la loi ou les statuts, clôturé au 
31 décembre 1893, arrêté b Paris, en séance du conseil d'admi-
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nistration du 7 avril 1894, adopté par l'assemblée des action
naires, tenue à Bruxelles, le 14 juillet 1894, publié dans le Moni
teur belge, le 29 juillet 1894 : 

« 1° Inscrit au débit fr. 12,249,999-90 comme étant la valeur 
des travaux en cours alors que ceux-ci n'avaient pas pareille 
valeur ; 

« 2° Inscrit au débit, compte courant débiteur, 3,954,221 fr., 
alors que ce chiffre était inexact ; 

« 3° Omis d'inscrire au débit, Kobert Oppenheim, Eugène 
Oppenheim, Naidy Posno, Montmort, Terwangne, Debraconier, 
Mélot et Wolff comme débiteurs de 90 p. c. des actions souscrites 
par eux, alors qu'ils étaient débiteurs de ces 90 p. c. se montant 
à 11,025,000 francs, et avoir ainsi altéré les clauses, déclara
tions ou faits que le dit bilan avait pour objet de recevoir et de 
constater, Eugène Oppenheim, Robert Oppenheim, Henri War-
nant, Louis Warnant, Terwangne et Debraconier, préqualifiés, 
ayant, avec une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, fait 
usage du dit faux à Bruxelles et ailleurs en Belgique et a l'étran-
ger'en 1894 et 1895 ; 

« XX. A Bruxelles, en 1895, avec une intention frauduleuse 
ou à dessein de nuire, avoir, dans le bilan prescrit par la loi ou 
les statuts de la dite société, bilan pour l'exercice 1894, clôturé 
au 31 décembre 1894. arrêté à Bruxelles en séance du conseil 
d'administration du 26 janvier et 4 mars 1895, adopté par l'as
semblée générale des actionnaires, tenue à Bruxelles, le 13 jui l
let 1895,' publié au Moniteur belge, le 31 juillet 1895 : 

« 1° Inscrit au débit 20,900,000 francs comme étant la valeur 
des travaux en cours, alors que ceux-ci n'avaient pas pareille 
valeur ; 

« 2° Inscrit au débit « comptes courants débiteurs »fr. 19 mil
lions 63,522-77 alors que ce chiffre était inexact; 

« 3° Omis d'inscrire au débit Robert Oppenheim, Eugène 
Oppenheim, Naidy Posno, Montmort, Terwangne, Debraconier, 
Mélot et Wolff comme débiteurs de 90 p. c. des actions souscrites 
par eux, soit 11,025,000 francs alors qu'ils en étaient débiteurs 
et avoir ainsi altéré les clauses, déclarations ou faits que le dit 
bilan avait pour objet de recevoir et de constater, Eugène Oppen
heim, Robert Oppenheim, Henri Warnant, Louis Warnant, Ter
wangne et Debraconier, préqualifiés, ayant, avec une intention 
frauduleuse ou à dessein de nuire, fait usage du dit bilan faux a 
Btuxclles et ailleurs en Belgique et à l'étranger en 1895 ; 

« Vu les appels interjetés, le 27 juillet 1900 par Terwangne, 
Emmmanuel, la même date par Warnant. Henri, la même date 
par Oppenheim, Eugène, le 28 juillet 1900 par Mc Biliin, avoué, 
pour et au nom de Oppenheim, Robert, le 28 juillet 1900 par le 
ministère public contre : 1° Eugène Oppenheim ; 2° Robert Oppen
heim ; 3° Warnant, Léopold-Henri; 4° Warnant, Louis; 5° Ter
wangne, Emmanuel ; 6° Debraconier, Charles, d'un jugement 
rendu, le 25 juillet 1900, par le tribunal de première instance 
de l'arrondissement de Bruxelles, jugeant en matière de police 
correctionnelle, lequel dit l'action publique recevable; déclare 
prescrits les faits relevés dans l'arrêt de renvoi et antérieurs au 
25 juillet 1894, faisant application d'une peine unique aux faits 
non prescrits et déclarés constants ; 

« Acquitte Louis Warnant et Debraconier du chef des diverses 
préventions mises à leur charge et les renvoie des fins des pour
suites, sans frais ; 

« Condamne Eugène et Robert Oppenheim, du chef de faux et 
usage de faux, chacun à un an d'emprisonnement et a 2,000 fr. 
d'amende; Léopold-Henri Warnant, du chef d'usage de faux, à 
un an d'emprisonnement età 2,000 francs d'amende;Terwangne, 
du chef d'usage de faux, à six mois d'emprisonnement et à 
500 francs d'amende; les condamne tous les quatre solidairement 
et par corps, aux deux tiers des frais envers la partie publique, 
taxés a la somme de fr. 3,973-41 en totalité; acquitte Léopold-
Henri Warnant et Terwangne du chef des faux en écritures et 
dans les bilans mis à leur charge; dit qu'à défaut de payement 
dans le délai légal, chaque amende de 2,000 francs pourra être 
remplacée par un emprisonnement de trois mois et l'amende de 
500 fr. par un emprisonnement de un mois; fixe à 3 mois la durée 
de la contrainte par corps, pour le recouvrement des frais au 
profit de l'Etat ; dit n'y avoir lieu d'ordonner l'arrestation immé
diate des trois premiers condamnés ; 

« Vu les appels interjetés le 11 juin par les prévenus du juge
ment rendu le 11 juin 1900 par le tribunal de première instance 
de Bruxelles, lequel, jugeant en matière de police correctionnelle, 
statuant sur incident, dit qu'il sera sursis quant à présent à 
l'examen de l'incident pour être statué après l'audition des 
témoins; réserve les dépens; 

« Vu les appels interjetés le 13 juin 1900 par les prévenus du 
jugement rendu le 11 juin 1900 par le tribunal de première 
instance de l'arrondissement de Bruxelles, lequel, jugeant en 

matière de police correctionnelle, statuant sur incident, dit n'y 
avoir lieu de surseoir a l'instruction de l'affaire; réserve les 
dépens ; 

« Vu l'appel interjeté le 13 juin 1900 parles prévenus du juge
ment rendu le 13 juin 1900 par le tribunal de première instance 
de l'arrondissement de Bruxelles, lequel, jugeant en matière de 
police correctionnelle, statuant sur incident, et en suite de son 
jugement du 11 juin 1900, dit n'y avoir lieu d'ordonner l'ajour
nement sollicité, ordonne qu'il sera passé outre immédiatement à 
l'interrogatoire des inculpés; leur donne acte de leur offre de 
faire l'a\ance des frais nécessaires pour faire comparaître les 
témoins dont i l s'agit, réserve les dépens ; 

« Vu l'appel interjeté par les prévenus le 13 juin 1900 du 
jugement rendu le 13 juin 1900, par le tribunal de première 
instance de l'arrondissement de Bruxelles, lequel, jugeant en 
matière de police correctionnelle, statuant sur incident, dit n'y 
avoir lieu de déclarer que les appels interjetés par les inculpés 
sont suspensifs, ni d'ordonner le sursis postulé par eux; ordonne 
qu'il sera passé outre immédiatement au débat; réserve les 
dépens; 

« Oui le rapport fait par M . le président MESSIAEN aux audiences 
publiques des 5, 6, 7, 12, 13, 14 novembre 1900; 

« Entendu en son réquisitoire M . PAUL LECLERCQ, substitut du 
procureur général; 

« Entendu les prévenus Warnant Henri, Warnant Louis, Ter
wangne Emmanuel, Debraconier, en leurs explications; 

« Entendu la plaidoirie de MM" A. VAUTHIER et CHARI.ES GRAUX 
pour Henri Warnant, celle de M E NEUJEAN pour Louis Warnant, 
celle de M E CH. WOESTE pour Terwangne, et celle de M" GOBLET 
pour Debraconier ; 

« Vu l'arrêt de ce jour, qui a disjoint la cause de Robert 
Oppenheim d'avec celle des autres prévenus; 

« Attendu que les appels des divers jugements des 11 et 13juin 
et du 25 juillet 1900 sont connexes; qu'il y a donc lieu d'en 
ordonner la jonction; 

« Attendu qu'Eugène Oppenheim, après avoir été présent aux 
audiences des 5, 6, 7, 12, 13, 14, 16, 19 et 20 novembre der
nier, n'a plus comparu sans avoir encore fourni ni été appelé à 
fournir ses moyens de défense; 

« Qu'ainsi le présent arrêt doit être considéré comme rendu 
par défaut vis-à-vis de lui ; 

« Attendu qu'Henri Warnant, Louis Warnant, Terwangne et 
Debraconier ont déclaré, au cours des débats, se référer à justice 
sur le mérite des appels des quatre jugements incidentels des I I 
et 13 juin 1900; 

« A. En ce qui concerne les deux jugbments du 11 juin et 
celui du 13 juin 1900, qui écartent la demande d'ajournement 
de la cause formée en dernier lieu : 

« Attendu que, par les motifs du premier juge, que la Cour 
adopte, il échet de les confirmer; 

« 6 . En ce qui concerne le jugement du 13 juin 1900 décla
rant non suspensif l'appel interjeté à cette date par les prévenus 
contre le jugement rendu le même jour : 

« Attendu qu'en vue de rechercher si l'appel dont s'agit avait 
un effet suspensif, il convient de déterminer le caractère du juge
ment auquel il s'applique; 

« Attendu que ce jugement a, en décidant qu'il serait passé 
outre à l'interrogatoire des inculpés, écarté une demande d'ajour
nement de la cause que les appelants avaient introduite après 
l'audition des témoins présents en vue de permettre la citation à 
nouveau de témoins défaillants ; 

« Attendu qu'en statuant comme i l vient d'être dit, le premier 
juge fait notamment valoir la possibilité d'une comparution au 
cours de l'interrogatoire des inculpés de certains des témoins 
jusqu'alors défaillants,révélant ainsi que la disposition de la pro
cédure par lui prise n'impliquait aucun refus d'entendre les 
témoins défaillants si ultérieurement ils se présentaient; 

« Attendu qu'une décision intervenue dans de telles conditions 
se borne à statuer sur le point de savoir si, après l'audition des 
témoins présents et sans tenir compte d'une demande d'ajourne
ment de la cause, proposée à ce moment de la procédure, i l 
échet de continuer l'instruction par l'interrogatoire des inculpés; 

« Qu'il s'ensuit que ce jugement n'enlevait pas aux appelants, 
de manière irrévocable, le bénéfice d'un ajournement de la cause, 
lequel pouvait encore être sollicité, et n'a pas été sollicité au 
cours des débats subséquents, sans que la décision déjà rendue 
eût, à l'égard de cette nouvelle demande, l'effet de la chose jugée; 

« Attendu qu'une décision ainsi caractérisée ne concerne que 
la procédure et ne préjuge pas le fond ; qu'elle ne constitue qu'un 
jugement préparatoire dont l'appel ne pouvait être interjeté 
qu'après le jugement définitif et conjointement avec l'appel de 
ce jugement ; 
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« Qu'il en résulte que l'appel du jugement dont s'agit, interjeté 
par les inculpés le 13 juin 1900, avant le jugement définitif, 
n'étant pas recevable, n'a pu suspendre la procédure ; 

« C. En ce qui concerne les appels du jugement du 25 jui l 
let 1900 : 

« Attendu que l'administration de la Société du Chemin de 1er 
du Nord de la République Sud-Africaine était confiée à Robert 
Oppenheim, Eugène Oppenheim et Debraconier comme adminis
trateurs et la surveillance à Terwangne comme commissaire; 

« Attendu que les deux premiers s'étaient engagés envers leurs 
cofondateurs, au nombre desquels figuraient'Terwangne et 
Debraconier, à verser le montant des actions souscrites et que, 
le 6 septembre 1892, date de la constitution définitive de la 
société, i l restait dû 90 p. c , soit 11,025,000 francs sur le 
capital ; 

« Attendu que, comme l'a dit le premier juge, les vingt faits 
de faux relevés par la prévention dérivent tous des trois articles 
qu'il a indiqués dans son jugement et qui figurent à la date du 
13 septembre 1892 dans le livre journal de la société; 

« Attendu que ces trois articles s'y trouvent portés sous les 
rubriques suivantes : 

« 1892 — 13 septembre, Caisse à divers : Robert Oppenheim, 
Eugène Oppenheim, de Montmortet autres... leur versement pour 
libération de leurs actions fr. 11,025,000 

« Travaux en cours à Caisse : Payement à Louis 
Warnant, entrepreneur général, conformément à 
l'article 5 de la convention du 6 septembre 1892. 10.000,000 

« Divers à Caisse : Westwood et Winby, verse
ment par l'entremise de Robert Oppenheim, confor
mément à la décision du conseil en date du 13 sep
tembre 1892 875,000 

« Attendu qu'il est établi et du reste non méconnu que, con
trairement à ce que constatent ces mentions du livre-journal, la 
caisse n'a reçu ni payé aucuns fonds, mais que, pour en établir la 
sincérité et justifier de la libération des actions, les prévenus 
donnent les explications suivantes : 

« Le 6 septembre 1892,1a société aurait fait avec le quatrième 
prévenu, Louis Warnant, agissant en nom personnel mais pour 
le compte des Oppenheim, un contrat par lequel elle lui aurait 
donné la construction complète et l'équipement complet de la 
ligne de chemin de fer faisant l'objet de la concession, et pour la 
fourniture de toutes choses qui s'y rapportaient, moyennant la 
somme forfaitaire de 9,600 livres par mille ou 1,848,000 livres, 
sur laquelle, aux termes de l'article 5 de ce contrat, 400,000 livres 
ou 10 millions de francs devaient lui être payés en espèces dans 
les huit jours; 

« Le 9 septembre suivant, Louis Warnant aurait cédé son 
contrat à Westwood et Winby qui, moyennant le prix de 
7,002 livres 11 shell. 11 den. par mille, soit 1,348.000 livres, 
se seraient obligés à remplir toutes les obligations qu'il avait 
assumées; sur les 500,000 livres formant la différence entre 
le prix de 1,848,000 livres, stipulé avec Louis Warnant et 
celui de 1,348,000 livres consenti par Westwood et Winby, 
400,000 livres ou 10,000,000 de francs auraient constitué le 
bénéfice sur la construction et l'équipement de la ligne et seraient 
revenus aux Oppenheim, comme étant aux droits de Louis War
nant, le surplus devant couvrir des frais divers incombant à la 
société; 

« Le 13 septembre 1892, en vertu d'une délibération du même 
jour du conseil d'administration, la société aurait chargé Robert 
Oppenheim, qui lui en a donné un reçu, d'avancer pour son 
compte à Westwood et Winby une somme de 875,000 francs; 

« Les 11,025,000 francs restant dus sur le montant des actions 
auraient été payés par compensation jusqu'à due concurrence 
avec les 10,000,000 revenant aux Oppenheim, du chef du béné
fice sur la construction et avec les 875,000 francs que Robert 
Oppenheim s'était engagé à remettre à Westwood et Winby; 

* Le payement par compensation équivalant au payement réel, 
les trois articles incriminés ne contiendraient rien de contraire à 
la vérité, et la libération des actions serait justifiée ; 

« Attendu que la vérification du moyen de prescription sou
levé par quelques-uns des prévenus exige au préalable l'examen 
du fond ; 

« En ce qui concerne l'article relatif au payement de 
10,000,000 de francs et à celui relatif à la libération complète 
des actions par le versement des 11,025,000 francs : 

« Attendu qu'à bon droit, le premier juge, par des motifs que 
la Cour adopte, a décidé qu'en présence des termes de plusieurs 
des dispositions de la concession des 15 et 25 juillet 1891, et 
spécialement de son article 25, celle relative au prix de construc
tion de la ligne ne constituait pas un forfait; qu'ainsi elle n'auto
risait pas les concessionnaires à traiter de piano avec un construc

teur au prix maximum indiqué, c'est-à-dire à 9,600 livres le 
mille ou bien de s'adjuger à eux-mêmes de piano la construction 
à ce prix ; 

« Attendu que, dût-on donner à ces dispositions une interpré
tation différente, le droit qui en serait dérivé aurait appartenu à 
la société et non aux concessionnaires ; 

« Attendu, en effet, qu'il est stipulé à l'article 26 de la 
concession qu'aussitôt que la compagnie, que les concession
naires s'engagent à fonder, aura été constituée, elle sera substi
tuée à ces derniers dans tous les droits qui leur sont concédés 
et dans toutes les obligations qui leur sont imposées par la con
cession; 

« Attendu que cette compagnie a été formée par actes des 
22 février et 6 septembre 1892, et qu'Eugène Oppenheim, ainsi 
que Robert Oppenheim, celui-ci agissant tant en son nom qu'au 
nom et comme mandataire des concessionnaires primitifs, y a 
fait apport de la concession avec l'ensemble des droits et obliga
tions y attachés ; 

« Attendu que, dès ce moment, tous les droits dont s'agit, par 
suite celui aux bénéfices qui auraient dû résulter du prétendu 
forfait, seraient passés dans le chef de la société ; 

« Attendu qu'en présence de la disposition de l'alinéa 2 de 
l'article 25 qui déterminait et limitait expressément à 10,000 liv. 
en actions libérées les seuls avantages qui pourraient être attri
bués aux concessionnaires du chet de la cession ou de l'apport 
de la concession à la société, il ne leur appartenait pas de lui 
imposer, comme il n'appartenait pas non plus à celle-ci de subir, 
le contrat à forfait du 6 septembre 1892 avec Louis Warnant pour 
le prix maximum autorisé de 9,600 livres par mille; 

« Attendu, d'ailleurs, que les Oppenheim nele lui ont pas im-
imposé, les actes constitutifs de la société étant complètement 
muets à cet égard, et qu'ils savaient qu'en le faisant ils auraient 
immédiatement appelé l'attention et provoqué des réclamations 
de la part du gouvernement ; 

c< Qu'au surplus, le contrat dont s'agit, ainsi qu'il sera démon
tré ci-après, est purement fictif et n'a été invoqué que comme un 
moyen de libérer les actions sans bourse délier ; 

« Attendu qu'en admettant même avec les prévenus que la 
concession contînt un forfait, et que les Oppenheim lussent en 
droit d'en profiter, le mode suivi pour libérer les actions et, par 
suite, les écritures i ncriminées, n'en seraient pas moins irrégu
lières et frauduleuses ; 

« Attendu, en effet, que l'alinéa 2 de l'article 25 de la conces
sion disposait que le capital de 500,000 livres serait intégrale
ment versé en espèces et au pair, pour la construction et la mise 
en exploitation de la ligne avec ce qui en dépendait; qu'il ne 
permettait d'en déduire que les dépenses accessoires, frais de 
londation et autres qu'il énumérait, ainsi qu'ene somme de 
10,000 livres au maximum en actions libérées à payer aux con
cessionnaires pour la cession de la concession; 

« Attendu que cette disposition proscrivait donc absolument 
tout autre mode de libération des actions, et spécialement la 
compensation ; 

« Qu'elle se justifiait par cette considération que des fonds 
étaient indispensables pour commencer les travaux, et que si, 
aux termes du même article 25, la société avait le droit d'émet
tre de temps en temps des obligations, ce droit ne pouvait être 
exercé par elle que jusqu'à concurrence de la somme qui pour
rait être nécessaire pour achever la ligne ferrée et pour la mettre 
et la maintenir en état d'exploitation ; 

« Attendu que le total maximum des obligations devant, en 
vertu des conventions intervenues du 6 au 11 septembre 1892 
entre la société, Louis Warnant et Wesiwood et Winby, être remis 
à ces derniers, le montant de celles nécessaires pour la construc
tion aurait dû être majoré d'une somme égale à la partie du 
capital qui aurait dû rester pour y être consacrée ; 

« Attendu, d'autre part, que Louis Warnant et partant Eugène 
Oppenheim n'auraient eu droit aux 1,848,000 livres, prix stipulé 
dans le contrat du 6 septembre 1892, que s'ils livraient la ligne 
complète avec son équipement et prêle à être mise en exploita
tion ; 

« Attendu qu'aucun bénéfice n'étai' encore acquis au 13 sep
tembre 1892, puisque les travaux n'étaient même pas alors com
mencés ; 

« Qu'il en était d'autant plus ainsi qu'il s'agissait d'une entre
prise considérable, dans une contrée lointaine et peu connue, 
exposée à bien des aléas qui auraient pu influencer d'une 
manière sensible le montant des dépenses qu'elle aurait exigées ; 

« Attendu que Westwood et Winby étaient étrangers et que, 
bien que sous la date du 11 septembre 1892 la société les eût 
déjà informés qu'elle les considérait dès lors comme étant ses 
entrepreneurs aux lieu et place de Louis Warnant, i l n'apparaît 



d'aucun élément de la cause qu'elle se fût préalablement assurée 
de leur solvabilité ; 

« Attendu qu'en cas d'inexécution de leur part, la société 
aurait dû s'adresser à d'autres entrepreneurs et qu'aucun caution
nement n'ayant été par eux lourni, leur situation aurait pu être 
telle que la société aurait inutilement recouru contre eux pour la 
somme que le parachèvement des travaux aurait exigée d'elle au 
delà de celle qu'elle aurait encore eue à leur payer; 

« Attendu qu'on allègue, il est vrai, qu'elle aurait pu réclamer 
à Louis Warnant les dix millions de francs dont il lui avait donné 
quittance; mais que, dès le 11 septembre 1892, elle l'avait déjà 
entièrement dégagé vis-à-vis d'elle; 

« Que, d'ailleurs, à supposer qu'une action en restitution 
contre lui eût encore été recevable, rien ne démontre qu'il eût 
été à même d'indemniser la société; 

« Attendu que le bénéfice sur la construction étant purement 
hypothétique, compensation n'a pas été opérée ni pu s'opérer 
entre lui et la dette certaine, liquide et exigible des souscrip
teurs d'actions envers la société ; 

« Attendu que, tout en reconnaissant que celle-ci eût peut-
être mieux fait de ne pas se prêter à payer immédiatement les 
dix millions de francs, l'on prétend qu'elle y a néanmoins con
senti par le contrat du 6 septembre 1892, et que ce contrat 
devant recevoir son exécution, elle a pu conventionnellement, 
avec Louis Warnant et les Oppenheim, compenser sa dette du 
chef des travaux avec sa créance du cnef du montant non encore 
versé sur les actions; 

« Attendu que ce moyen ne pouvait être accueilli que si le 
contrat dont s'agit avait été réel et sérieux, mais que, comme i l 
a été dit plus haut et qu'il sera démontré ci-après, il était pure
ment fictif et n'avait d'un contrat que la forme et l'apparence ; 

« Attendu, en ce qui concerne le préjudice ou la possibilité 
du préjudice, que les agissements des prévenus et les écritures 
incriminées, comme l'a reconnu le premier juge, aux motifs 
duquel la cour se rallie, étaient de nature à nuire à la société et 
au gouvernement, ainsi qu'aux acquéreurs futurs des actions et 
des obligations ; 

« Qu'en toute hypothèse, en cas d'inexécution de leur engage
ment par les entrepreneurs, la société eût pu se trouver dans 
l'impossibilité de se faire remettre la totalité ou partie des dix 
millions qu'elle avait prétendument payés; 

« Attendu que les considérations reprises au jugement dont 
appel, et que la cour adopte, ainsi que celles ci-après ne peuvent 
faire admettre la bonne foi dans le chef d'aucun des prévenus; 

« Attendu qu'Eugène Oppenheim a su que les 9,600 livres par 
mille constituaient un maximum et non un forfait ; 

« Attendu, en effet, qu'il est constant que Koth et de Jongh, 
ses agents à Pretoria, qui le représentaient aux séances de la 
commission du Volksraad chargée de reviser le projet de conces
sion provisoirement adopté en 1890, le tenaient au courant de 
ce qui s'y passait; 

« Attendu qu'il est inadmissible qu'ils ne lui aient pas fait 
connaître les modifications profondes que ce projet avait subies, 
spécialement quant à l'article 25 relatif à la formation et à l'em
ploi du capital, ainsi que l'adoption dans la séance du 19 juin 
1891 de l'amendement qui introduisait la phrase incidente « ou 
« autant que la construction coûtera en moins » dans la dispo
sition finale de cet article; 

>< Attendu qu'il est lui-même arrivé à Pretoria au cours des 
discussions et a connu les conditions de la concession; 

« Qu'il a assisté à plusieurs séances de la commission, notam
ment à celle du 6 juillet 1891, dans laquelle, à la suite d'un 
accord entre lui et les concessionnaires primitifs, i l a été décidé 
qu'il ne serait alloué que 10,000 livres pour l'apport de la con
cession à la société à constituer; 

« Attendu que le sens que la commission avait donné à la 
phrase incidente « ou autant en moins, etc. » a été confirmé et 
que sa portée a été expliquée à la séance du Volksraad du 
15 juillet 1891, alors qu'Eugène Oppenheim était encore à 
Pretoria, séance pendant laquelle, sur la demande d'un des 
membres « si, dans le cas où la construction d'un mille ne coù-
« terait que 5,000 livres, le gouvernement devrait quand même 
« payer la rente sur 9,600 livres », Van der Merwe, qui avait 
fait partie de la commission, a répondu, sans qu'aucune objec
tion ait été faite, que « il n'était pas certain que les 2,000,000 
« de livres tussent nécessaires, et que l'Etat garantissait la rente 
« sur le capital déboursé » ; 

« Attendu que vainement onobjecteque si Eugène Oppenheim 
ne pouvait faire un bénéfice sur la construction, i l n'aurait pu se 
couvrir des frais de ses voyages et de ses dépenses en vue d'avoir 
la concession, ni obtenir la rémunération de ses peines et tra
vaux qui revient à tout financier qui fait une entreprise; 

« Attendu qu'il n'est aucunement justifié que les sommes par 
lui déboursées pour cadeaux et ses largesses, tant en argentqu'en 
actions, avaient l'importance par lui prétendue; 

« Qu'il n'est d'ailleurs point démontré qu'elles auraient eu 
lieu plutôt à raison de la concession que des diverses autres 
affaires dans lesquelles i l avait pris des intérêts ou qu'il avait en 
vue ; 

« Attendu, quant à ses déboursés pour frais de voyage, etc., 
qu'il pouvait, en tant que ces frais rentraient dans ceux de fonda
tion et autres visés dans l'alinéa 2 de l'article 25 de la conces
sion, s'en faire rembourser par la société et qu'il s'en est fait 
rembourser, puisqu'ilssont compris pour 368,000 francs dans les 
548,000 francs qu'il a reçus et qui figurent, de même que 
diverses sommes dont Henri Warnant, Debraconier etTenvangne 
ont donné quittance, au livre-journal de la société à la date du 
13 septembre 1892, comme frais de fondation ; 

« Attendu, en ce qui concerne le bénéiiee, que si,en présence 
de la concession provisoire telle qu'elle était rédigée, Eugène 
Oppenheim avait pu compter en réaliser un considérable, son 
attente avait été trompée quand i l avait appris que le gouverne
ment avait décidé de ne donner sa garantie que pour la somme 
nécessaire à l'exécution des travaux; 

« Qu'aussi avait-il cherché, mais vainement, à s'opposer à 
l'expertise à laquelle, celui-ci a fait procéder et à obtenir que la 
concession lui fût donnée immédiatement à litre définitif; 

« Attendu qu'il a su que les seuls avantages que les conces
sionnaires pourraient retirer de son apport à la société à former, 
consistaient en une somme de 10,000 livres en actions complète
ment libérées, puisque, comme i l a été dit plus haut, ce chiffre 
n'a été lixé qu'après un accord entre lui et les concessionnaires 
primitifs ; 

« Attendu qu'abstraction faite des 10,000 livres ci-dessus, qu'il 
a d'ailleurs reçues, aucune rémunération quelconque n'était due 
à quelque titre que ce fût, à Eugène Oppenheim ; 

« Attendu que les prévenus ne sont donc pas fondés à préten
dre que celle à laquelle il avait droit à titre de bénéfice d'entre
preneur ou de financier, rentrait dans les dépenses accessoires 
visées dans l'alinéa 2 de l'article 25 de la concession; 

« Attendu que ces dépenses étaient celles qui devaient être 
faites pour la fondation ou la constitution de la société et pendant 
la construction de la ligne, et que ni les termes ni l'esprit du dit 
article ne permettent d'y comprendre le bénéfice ou la rémunéra
tion prétendue ; 

« Attendu que, alors qu'il appartenait à Eugène Oppenheim de 
résilier la convention qu'il avait faite avec les concessionnaires 
primitifs !e 5 août 1898, puisque les conditions de la concession 
du 25 juillet précédent avaient été complètement modifiées sur 
certains points dans celle du 15 juillet 1891, sans rechercher s'il 
n'était point poussé par un mobile secret, i l s'est néanmoins fait 
céder celle-ci telle qu'elle venait d'être votée; 

« Attendu que si elle ne pouvait plus lui procurer les avantages 
considérables qu'il avait rêvés, elle n'en était pas moins encore 
pour lui l'occasion de bénéfices, puisque, ainsi que l'événement 
l'a prouvé, i l en a réalisé un d'un import élevé sur l'émission des 
obligations; 

« Attendu qu'il n'y a pas d'assimilation possible à établir entre 
le cas du litige et ceux invoqués par les prévenus, dans lesquels 
des financiers titulaires de concessions en les apportant à une 
société, se font attribuer une partie, sinon la totalité du capital, 
puisque la concession limitait expressément à 10,000 livres tout 
ce que les concessionnaires pouvaient retirer de son apport; 

« Attendu que vainement l'on objecte que le gouvernement 
n'a pu avoir dans la pensée de garantir le coûlj réel des travaux 
sans y comprendre le bénéfice de l'entrepreneur; 

« Attendu que la société ayant pour objet aussi bien la 
construction que l'exploitation de la ligne, le gouvernement a dû 
croire qu'elle y ferait procéder de la manière ordinaire; 

« Attendu que le bénéfice du constructeur eut été naturelle
ment compris dans ce que la société aurait eu à lui payer; mais 
que le gouvernement n'a évidemment pu ni voulu autoriser la 
société ou ses représentants à traiter au prix maximum fixé par 
la concession, après s'être préalablement assuré par le contrat 
du 7 mai 1892 qu'ils feraient construire à un prix notablement 
inférieur ; 

« Attendu qu'Henri Warnant a eu en mains deux traductions 
de la concession, l'une dite d' « Aubert », l'autre lui venant 
de Oekker, portant toutes deux d'une manière exacte la phrase 
incidente : « ou autant que la construction coûtera en moins » ; 

« Qu'il est bien vrai que dans la copie dite Terwangne qui lui 
a été également remise, cette phrase était conçue dans les termes: 
« pour autant que la construction coûtera en moins », mais 
qu'en présence des termes clairs et précis des quatre premiers 



alinéas de l'article 23, il n'a pu se tromper sur le sens et la por
tée de cet article; 

<( Attendu qu'il constituait la disposition essentielle de la 
•concession, en ce qu'il contenait tout le système financier de 
l'entreprise; 

« Qu'il a donc dû être de la part de Henri Warnant l'objet 
d'une attention spéciale, et qu'il est inadmissible que celte diffé
rence dans le texte de la phrase incidente lui ait échappé ; 

« Attendu qu'elle n'avait du reste nullement la portée qu'il lui 
attribue, et que si un doute avait surgi dans son esprit sur le 
point de savoir si le chiffre de 9,600 livres par mille était un 
chiffre forfaitaire ou un maximum, i l n'aurait pas manqué de 
comprendre ce point parmi les nombreux autres sur lesquels i l 
a fait porter le questionnaire qu'il a rédigé pour être adressé au 
gouvernement ; 

« Attendu qu'il n'est pas plus fondé à prétendre que bien 
d'autresavant lui avaient interprété l'article 25 de la mêmefaçon, 
à invoquer les contrats de mai et juin 1891 avec Dlarc et 
consorts, et Weslwood et Winby, etc., ainsi que ceux préparés 
par de Jongh en novembre de la même année ; 

« Attendu, en effet, que les premiers ont été faits sous l'em
pire de la concession provisoire de 1890 et étaient subordonnés 
à octroi définitif; 

« Attendu que, par suite des transformations qu'elle avait 
subies dans celle du 15 juillet 1891, comme Tatham, le conseil 
de Westwood et Winby le disait dans une lettre à Henri Warnant 
du 21 janvier 1892, « les circonstances ayant changé, ces con-
« trats n'existaient pas », en ce qui concerne les seconds, ils 
n'étaient que de simples projets et que la manière de voir de de 
Jongh peut d'autant moins êtie prise en considération qu'il avait 
été, comme i l l'était encore, le représentant d'Eugène Oppenheim 
à Pretoria ; 

« Que, d'un autre côté, dans la note et les calculs dont i l a 
accompagné l'envoi du questionnaire au gouvernement, de Jongh 
lui-même considérait le capital comme devant être également 
employé à la construction ; 

« Attendu que la conduite d'Henri Warnant est d'autant moins 
excusable, qu'en août 1892, dans sa correspondance avec Por-
cheron, l'un des concessionnaires primitifs, son attention a été 
appelée sur le sens de l'article 25 ; 

« Que ce dernier lui disait « qu'il cherchait où était le capi-
« tal » et lui demandait « de quelles ressources i l était justifie 
« pour le former » ; 

« Que, le 24 août 1892, alors que le gouvernement venait 
d'autoriser l'émission de la première série d'obligations, Porche-
ron lui écrivait que « le gouvernement n'était pas obligé de 
« prendre cet engagement et eût pu le refuser avant que le capi-
« tal eût été employé dans la construction ». Et le 29 du même 
mois, i l s'exprimait envers lui de la manière suivante : « Le 
« capital doit d'abord être dépensé... C'est même seulement 
« après l'emploi de ce capital-actions qu'il est possible d'exiger 
« du gouvernement l'autorisation d'émettre des obligations »; 

« Attendu que Louis Warnant, Terwangne, Debraconier ont 
tous trois possédé une traduction de la concession; 

« Attendu que s'il est vrai que dans la copie qu'en ont eue les 
deux derniers, la phrase incidente de la disposition finale de l'ar
ticle 25 figurait par erreur dans les termes inexacts rapportés 
plus haut, cette inexactitude ne faisait nullement disparaître le 
sens clair et précis des premiers alinéas et ne détruisait pas non 
plus l'économie de l'ensemble de cet article; 

« Attendu que, de même que Louis Warnant, ils y ont vu que 
le montant du capital devait être intégralement versé en espèces 
et au pair pour la construction et la mise en exploitation de la 
ligne avec tout ce qui en dépendait; 

« Attendu que tous les trois ont néanmoins prêté leur con
cours a la réalisation de la combinaison inspirée par Henri 
Warnant, de l'aveu même d'un de ses conseils, de la libération 
des actions par compensation au moyen d'un bénéfice sur la 
construction, alors qu'il n'y en avait encore aucun; 

« Attendu que, ainsi qu'Eugène Oppenheim et Henri Warnant, 
en raison de leur expérience des affaires, ils devaient comprendre 
qu'un bénéfice ne pouvait être considéré comme acquis qu'à la fin 
des travaux, ou tout au moins au fur et à mesure de leur exécu
tion et que, d'ailleurs, tous les cinq l'entendaient eux-mêmes 
ainsi; 

« Qu'en effet, dans une lettre portant la date du 20 septembre 
1892, rédigée par Henri Warnant, et adressée par Louis Warnant 
aux Oppenheim, Terwangne et Debraconier, par laquelle i l s'en
gageait à remettre à ces derniers tous les bénéfices généralement 
quelconques devant revenir pour lui de son contrat d'entreprise, 
il ajoutait qu'il « remettrait les bénéfices à Robert Oppenheim, 
« au fur et à mesure qu'il les recevrait lui-même » ; 

« Qu'en outre, le 17 mars 1893, l'un des Oppenheim s'adres-
sant à Porcheron s'exprimait comme suit : « Je ne puis que vous 
« confirmer ce que j 'a i déjà eu l'honneur de dire à vos représen
te tants. 11 n'y a pas de bénéfice; i l ne peut pas y avoir de béné-
« fice actuellement. M e Warnant m'a dit vous avoir mis au cou-
« rant et a mis également vos représentants au courant de la 
« manière dont les bénéfices, prévus dans le contrat intervenu 
« entre nous, pourraient se réaliser et i l est de fait que ce n'est 
« qu'à la tin de l'entreprise qu'ils pourront se réaliser, si tout 
« marche à souhait; » 

« Attendu que les documents produits et les faits acquis en 
la cause démontrent clairement que, comme l'a admis le premier 
juge aux motifs duquel la Cour se rallie, le contrat avec Louis 
Warnant du 6 septembre 1892 est purement fictif, et que le seul 
réel entre la société et Weslwood et Winby a été celui du 7 mai 
précédent; 

« Attendu que, par ce contrat, les Oppenheim, Debraconier et 
Terwangne donnaient à Westwood et Winby la construction com
plète et l'équipement complet delà ligne et la fourniture de toutes 
choses qui s'y rapportaient, moyennant le prix forfaitaire de 
1,386,000 livres; 

« Attendu qu'en vertu de sa teneur et de deux lettres qui 
devaient être considérées comme en faisant partie, i l était 
subordonné à trois conditions qui se sont successivement accom
plies avant le 6 septembre suivant et auxquelles il n'y a, dès lors, 
pas lieu d'avoir égard ; 

« Attendu que les Oppenheim, Debraconier et Terwangne 
s'étaient expressément réserve de faire piendre leur lieu et place, 
vis-a-vis de We.-twood et Winby, soit par une tierce personne, 
soit par une société spéciale, au moment de sa signature lorsqu'il 
serait devenu définitif; 

« Attendu qu'ils n'y ont pas expressément déclaré, i l esi vrai, 
qu'ils agissaient au nom et pour le compte de la société, mais 
qu'ils s y sont portés comme en élant les seuls administrateurs et 
commissaires, et que l'article 1 e r énonce qu'ils agissent en la qua
lité qui vient d'être dite; 

« Attendu qu'il ne se comprendrait pas que la société fût enga
gée envers Westwood et Winby, tandis que l'obligation corrélative 
par eux contractée, et seule cause de l'engagement de la société, 
l'aurait été, non au profit de celte dernière mais au profit des 
Oppenheim, Debraconier et de Terwangne personnellement; 

« Qu'il est inadmissible que, dans le même contiai, ceux-ci 
aient pu stipuler tout à la fois en leur nom personnel et comme 
administrateurs et commissaires de la société; 

« Qu'ils ne sont donc pas fondés à prétendre que, bien que la 
sociélé ait été lice envers Westwood et Winby, elle n'avait pas 
droit à l'exécution de ce contrat de la part de ces derniers; 

« Attendu que par suite de la réponse favorable du gouverne
ment au questionnaire qui lui avait été adressé, la société lut 
définitivement constituée le 6 septembre 1892; 

« Attendu qu'entretemps Henri Warnant avait préparé et com
muniqué dès le 11 août à Tatham, conseil de Weslwood et Winby, 
diverses conventions et lettres en vue de réaliser la combinaison 
préalablement arrêtée entre lui et les autres prévenus, conven
tions et lettres auxquelles, lors d'un séjour qu'ils firent à Londres, 
du 13 au 21 septembre 1892, ils donnèrent une forme définitive, 
tout en leur attribuant de fausses dates, et qui faisaient apparaî
tre la situation suivante : le 6 septembre la société donnait à 
Loais Warnant l'entreprise générale pour la construction, etc.. 
de la ligne, pour le prix lorlaitaire de 1,848,000 livres, soit à 
9,600 livres le mille, sur lesquels400,000 livres ou 10,000,000 de 
francs lui seraient payés dans les huit jours ; le mêmejour, Louis 
Warnant cédait ce contrat à Westwood et Winby qui acceptaient, 
dès le lendemain 7 septembre, pour le prix de 1,348,000 livres, 
soit 7,200 livres 11 shillings 11 deniers par mille; 

« Le 9 septembre, Louis Warnant, Weslwood et Winby taisaient 
part à la société de la cession et de ses conditions, en la priant 
d'agréer Westwood et Winby comme ses entrepreneurs généraux 
aux lieu et place de Louis Warnant; 

« Ce dernier demandait en même temps de vouloir lui faire 
sans délai le payement qui devait lui être fait immédiatement; 

« Les 10 et H septembre, la société acceptait la cession et en 
informait Louis Warnant, ainsi que Westwood et Winby; 

« En même temps, tout en dégageant entièrement Louis War
nant de ses engagements à son égard, elle s'obligeait à faire vis-
à-vis de Westwood et Winby les payements subséquents à con
currence de 1,348,000 livres, ajoutant qu'elle serait à même de 
lui faire à Londres même, dans un très bref délai, le payement en 
espèces qui lui était dù, et que, selon son désir, i l partirait pour 
celte ville le surlendemain ; 

« Que, d'un autre côté, elle permettait à Westwood et Winby 
de verser directement entre leurs mains les payements subsé-



quents qu'elle aurait encore à faire à Louis Warnant à concur
rence de 1,348,000 livres, le solde du prix devant revenir à ce 
dernier; 

« Attendu que la cession par Louis Warnant de son contrat du 
6 septembre 1892 à Westwood et Winby, préalablement concerté 
entre lui , les Oppenheim, Debraconier et Terwangne et son accep
tation au nom de la société, ont eu pour effet de rendre définitive 
la situation provisoire établie par celui du 7 mai précédent; 

« Attendu, en effet, que les clauses et conditions des deux 
contrats, du moins quant aux essentielles, étaient identiques, sauf 
quant au prix ; 

« Que s'il est vrai que, en vertu de la cession Westwood et 
Winby, i l n'avait à recevoir que 1,348,000 livrer, alors que dans 
le contrat du 7 mai le prix était de 1,386,000 livres, cette diffé
rence provenait d'une réduction par eux entretemps consentie, 
tandis que ces 1,348,000 livres représentent celui stipulé avec 
Louis Warnant si l'on en déduit les 400,000 livres ou 10,000,000 
de francs, qui devaient prétendument lui être payés dans les huit 
jours, et les 100,000 livres réservées pour frais divers incombant 
à la société ; 

« Attendu que diverses clauses du contrat du 7 mai 1892 qui 
n'avaient pas été insérées dans celui du 6 septembre suivant, 
clauses visées au jugement dont appel, ont néanmoins, comme 
l'observe le premier juge, reçu leur exécution, notamment celles 
relatives aux avances à faire à Westwood et Winby, ainsi qu'aux 
ristournes, l'une de 20,000 livres au profil de Henri Warnant, 
l'autre de 60,000 livres garantie par Joseph Westwood, au pro'it 
des Oppenheim, Debraconier, Terwangne, etc., etc.; 

« Attendu que le contrat du 6 septembre peut d'autant moins 
être considéré comme réel et sérieux, que, dans l'esprit de tous 
les contractants, dès avant sa naissance, il était condamné à 
disparaître aussitôt après le soi-disant payement de 10 millions 
de francs ; 

« Attendu que, selon ses propres déclarations, Louis Warnant 
a toujours été complètement étranger à l'entreprise, et n'a jamais 
entendu s'obliger; 

« Que s'il a consenti a être le prêle-nom des Oppenheim, il a 
préalablement exigé d'être immédiatement et entièrement dégagé, 
même vis-à-vis de la société, des obligations résultant pour lui 
du dit contrat comme i l l'a été dès le 10 septembre 1892 ; 

« Attendu que, dans une note où il faisait un calcul des résul
tats que produirait l'entreprise, Henri Warnant lui-même quali
fiait le contrat du 7 mai de contrat réel, tandis qu'il donnait à 
celui du 6 septembre la qualification de contrat simulé; 

« Attendu que si un doute pouvait exister sur la portée que 
les contractants entendaient attribuer à ce dernier, i l disparai-
trait en présence des précautions qu'ils ont prises, et des manœu
vres auxquelles ils ont eu recours pour lui imprimer un caractère 
de réalité, en vue de tromper le commissaire du gouvernement 
chargé de vérifier les livres et la comptabilité de la société; 

« Qu'ainsi ils y stipulent que le prix à payer par la société à 
l'entrepreneur général sera, savoir : 10 millions en espèces, et 
ce dans les huit jours du contrat « pour faire face aux dépenses 
« premières nécessitées par l'organisation de l'entreprise et la 
« passation des marchés » et que, en vue des écritures à passer 
dans les livres, ils ajoutent : « Ce dont le compte travaux en 
« cours sera débité ; » 

« Dans sa lettre du 9 septembre 1892 à la compagnie pour lui 
demander notamment d'effectuer sans délai le payement des dix 
millions, Louis Warnant invoque que « c'est maintenant que 
« l'entrepreneur a besoin de toutes ses ressources, et qu'elle 
« doit l'aire les plus grandes dépenses pour assurer la bonne 
« exécution et le prompt achèvement des travaux, etc.. » ajou
tant qu'elle a déjà « traité tous ses contrats pour la fourniture 
« des rails, qu'elle a à son service 17 ingénieurs prêts à par-
« tir, etc.. etc.. » ; 

« Dans une réunion du conseil d'administration en date du 
10 septembre 1892, à laquelle assistent les Oppenheim et Debra
conier, ils acceptent la cession par Louis Warnant à Westwood 
et Winby, et décident de prévenir les actionnaires qu'ils auront à 
compléter leurs versements dans la huitaine, alors que les Oppen
heim s'étaient obligés vis-à-vis de tous à libérer les actions; 

« Ainsi encore, le conseil d'administration s'étant réuni à 
Londres, le 13 septembre et Terwangne assistant également à la 
réunion, le procès-verbal constate que Louis Warnant est intro
duit,et donne au conseil les renseignements les plus satisfaisants 
sur l'activité déployée pour mener rapidement à bonne fin l'en
treprise, et confirme les renseignements contenus dans sa lettre 
du 9 du même mois; 

« Attendu que, vers la fin d'août 1892, le gouvernement ayant 
approuvé l'émission de la première série des obligations sans 
condition de versement intégral du capital, Beelaerts, son com

missaire auprès de la société, s'est adressé le H octobre suivant 
à Henri Warnant pour le prier, aussitôt que les 90 p. c. restant 
à verser sur les actions, seraient payés, de vouloir l'en informer, 
et qu'Henri Warnant lui a répondu le 14ociobre«que les 90 p.c. 
« restant à verser avaient été intégralement payés le 13 seplem-
« bre » ; 

« Attendu que l'émission devant se faire à Londres, le ban
quier Evan Thomas, voulant s'assurer qu'elle serait régulière, s'est 
adressé aux Oppenheim à l'eflel de savoir si les conditions de la 
concession avaient été remplies, en leur posant diverses questions 
au sujet de certains articles et notamment en leur demandant la 
stricte évidence que les conditions de l'article 25 avaient été 
remplies, et les 500,000 livres payées en argent; que les Oppen
heim lui ont répondu de la manière suivante, le 2 décembre : 
« Je vous fais envoyer la copie certifiée conforme des articles de 
« la comptabilité certifiant les postes demandés, ce qui constitue 
« la preuve officielle de ce que vous demandez »; 

« Que cette réponse, dont la copie se trouve dans le copie-
lettres de Henri Warnant, ne peut avoir été ignorée de celui-ci, 
puisqu'elle a été faite dans son cabinet, et qu'il se trouve sur la 
copie une ajoute de sa main; 

« Attendu que, sans invoquer la longue correspondance qui a 
été échangée entre le gouvernement d'une part et d'autre part, 
le comité local de Pretoria et la société, au sujet de l'émission 
de la deuxième série des obligations, i l échet de rappeler que le 
gouvernement, qui avait appris le contrat du 6 septembre 1892 
a Louis Warnant et sa cession à Westwood et Winby, fit des 
observations relativement à ce contrat comme ayant été consenti 
au prix maximum autorisé de 9,600 livres par mille,et demanda 
copie de la cession et de son acceptation par la société; 

« Qu'il pria également le comité local, sous la date du 6 ju i l 
let 1894, de lui taire savoir si les dix millions avaient ou non été 
payés par Louis Warnant à Westwood et Winby lors de la 
cession ; 

« Attendu que la société, feignant de ne pas comprendre les 
demandes du gouvernement qui lui étaient transmises par le 
comité local et sous divers autres prétextes, refusa ou montra un 
mauvais vouloir évident à fournir des renseignements ou des 
pièces qui lui étaient réclamées ; 

« Que cependant, ne pouvant résister plus longtemps aux 
instances réitérées du gouvernement et du comité local, elle 
donne des instructions à celui-ci ; 

« Attendu que, conformément à ces instructions, le comité 
local écrivit au gouvernement, le 13 juin 1894, que « la compa-
« gnic avait fait tout ce qui lui était possible pour obtenir un 
« contrat pour la construction aussi favorable que possible, et 
« n'avait pu arriver qu'à obtenir le contrat avec Louis Warnant » ; 
et le 21 juillet, que « le transfert de ce contrat à Westwood et 
« Winby était une affaire étrangère à la société »; sa lettre con
tenait en outre ce qui suit : « La compagnie a organisé une 
« enquête impartiale, et s'est assurée que les 400,000 livres (les 
« 10,000,000 de lrancs) en question ont été dépensées à la con-
« struction et à l'outillage de la ligne, et en exécution des obli-
« galions imposées aux contractants par le contrat susdit » ; 

« Attendu qu'il est bien vrai qu'on ne voit pas Henri Warnant 
signer cetle correspondance pour la société, mais qu'en présence 
du rôle prépondérant qu'il a joué, et dont le premier juge a fait 
une juste appréciation, il est inadmissible qu'elle lui ait été étran
gère ; 

« Attendu qu'en s'abstenant de le faire, i l était sans doute 
inspiré par le mobile qui le guidait lorsqu'il disait dans une lettre 
du 23 février 1893, à l'un des Oppenheim « qu'il était préférable 
« qu'il n'intervînt plus personnellement dans la correspondance 
« relative à celle question de payement, à cause de la similitude 
« de nom entre l'entrepreneur général et le conseil de la compa
ti gnie », ou bien sui\ait-i 1 le conseil de Prudhomme qui lui 
avait écrit de Pretoria le 27 avril 1894 : « Un point délicat : 
« 1° D'après ce que j 'a i compris, i l serait bon que tu cesses 
« d'écrire à Beelaerts, au nom de la compagnie. Fais les lettres, 
« mais que la compagnie les signe » ; 

<< Attendu qu'il a lui-même reconnu avoir eu communication 
des quelques-unes de celles adressées par le gouvernement au 
comité local, et des réponses de la société à celui-ci, et que, 
dans un de ses interrogatoires devant le magistrat instructeur, 
Eugène Oppenheim a déclaré que toutes les lettres qui ont été 
écrites au comité local pour le mettre à même de répondre aux 
questions du gouvernement l'ont été d'accord avec Henri War
nant, et qu'ils n'ont jamais rien fait sans celui-ci ; 

« Attendu que, comme le dii le premier juge, les agissements 
caractérisés des prévenus ne peuvent s'expliquer par le désir 
qu'ils auraient eu d'empêcher le gouvernement en vue des exten
sions futures, de connaître le bénéfice réalisé par les Oppenheim ; 

« Attendu que rien n'empêchait ceux-ci de se porter entrepre-



neurs généraux, et qu'en agissant comme ils l'ont fait, ils ont 
cru mieux déjouer la surveillance du gouvernement ; 

« Attendu qu'en décembre 1894, c'est-à-dire à une époque où 
ils devaient savoir qu'ils ne pouvaient plus compter sur ces 
extensions, ils ont avec Henri Warnant, dans le but de faire croire 
encore au gouvernement que le contrat du 6 septembre 1892 était 
réel et sérieux, organisé un simulacre d'arbitrage relatif à une 
prétendue contestation au sujet de laquelle l'accord existait 
depuis longtemps entre les parties litigantes ; 

« Attendu que vainement on allègue que c'était la société qui 
répondait au comité local, ou faisait répondre an gouvernement, 
et non point les Oppenheim ; 

« Attendu que, comme l'a très bien dit le premier juge, la 
société ne se composait que d'hommes a leur dévotion, dont ils 
avaient largement rémunéré le concours, et qu'en fait ils en 
étaient les maîtres absolus ; 

« Attendu qu'il résulte des considérations ci dessus que le 
contrat du 6 septembre 1892 étant purement fictif, aucun paye
ment n'a été fait à Louis Warnant le 13 du même mois ; 

« Que les articles incriminés des écritures relatifs au prétendu 
payement, ainsi qu'à la libération complète des actions, sont 
entachés de faux et que ces faux ont été commis avec intention 
frauduleuse ou à dessein de nuire et étaient de nature à porter 
préjudice à divers ; 

« Attendu que, de même qu'il l'avait fait pour toutes les con
ventions depuis janvier 1892, avec Marc, Westwood et Winby, 
Porcheron, etc., Henri Warnant a rédigé le contrat du 0 septem
bre 1892 et que tous les autres prévenus y ont été parties con
tractantes ; 

« Attendu que ce contrat n'a été imaginé que pour expliquer 
et justifier la sortie de la caisse des dix millions de francs qui y 
auraient été prétendument versés pour libération des actions; 

« Attendu que la manière dont les écritures seraient passées 
aux livres pour dissimuler la fraude a été arrêtée lors de la réu
nion des prévenus à Londres, du 13 au 21 sepiemhre 1892, dans 
des discussions dans lesquelles ils sont inus intervenus et aux
quelles, selon les dires de l'un d'eux, Louis Warnant et Ter-
wangne, en raison de leurs connaissances en matière de compta
bilité, ont pris une part prépondérante ; 

« Attendu que Louis Warnant y a donné un reçu de dix mil
lions de francs ; qu'il s'y est livré, ainsi qu'Henri Warnant, a des 
calculs, et qu'ils y ont dressé des notes démontrant, comme l'a 
dit le premier juge, les efforts que l'on a fait pour équilibrer fic
tivement la caisse au moyen de dépenses dont le chiffre variait et 
pour arrivera créer un solde de dix millions de francs au profit 
de l'entrepreneur général ; 

« Que, dans ce but, Henri Warnant, Terwangne et Debraconier 
ont signé des quittances pour des sommes de l'import respecti
vement pour chacun de 57,400 fr., 11,700 fr. et 7,900 fr., qu'ils 
n'ont pas touchées ; 

(( Attendu que les écritures, avant d'être portées aux livres, 
ont été envoyées à Terwangne comme commissaire avec les 
pièces comptables pour être vérifiées, et qu'elles n'ont pu y être 
portées que sur les instructions ou au moins du consentement 
de chacun des administrateurs, et avec l'adhésion de Terwangne; 

« En ce qui concerne l'article Westwood et Winby.... Vêle
ment par l'entremise de Robert Oppenheim... 875,000 francs ; 

« Attendu que, bien qu ' i l . it donné reçu de cette somme, Ro
bert Oppenheim ne l'a pas touchée et qu'elle a servi à compenser 
à due concurrence ce qui restait du pour libérer les actions; 

« Attendu qu'il est établi que les Oppenheim qui s'étaient 
obligés, ainsi que Debraconier et Terwangne, à avancer au moins 
pareille somn.e à Westwood et Winby, s'étaient mis eu mesure 
et pouvaient compter être à même de satisfaire à cet enga
gement ; 

« Attendu qu'ils leur ont remis 500,000 fr. le 21 septembre 
1892 et le surplus en mai 1893 ; 

« Qu'ainsi on ne recontre pas dans ce fait l'intention dolosive 
voulue par la loi, et que, par suite, ce chef de la prévention ne 
peut être retenu ; 

« En ce qui concerne les bilans arrêtés au 31 décembre 1893 
et 31 décembre (894, qu'il y a lieu d'adopter les motifs du pre
mier juge ; . . . . 

« Attendu que la situation que présentaient les écritures au 
13 septembre 1892, relativement aux 875,000 faancs, ayant été 
rectifiée par la remise totale de cette somme à Westwood et Winby 
en mai 1893, elle ne s'est pas fait jour dans les bilans, la balance 
étant devenue exacte en ce qui les concerne, mais qu'ils n'en 
sont pas moins restés viciés du chef des dix millions de francs 
prétendument payés à Louis Warnant et de l'omission de pareille 
somme qui restait due sur le montant des actions ; 

« Attendu que les mentions inexactes des livres ont passé dans 
les bilans au 31 décembre 1893 et au 31 décembre 1894 ; 

« Attendu qu'il est établi que, comme, l'a admis le premier 
juge, certains des inculpés ont fait usage des écritures fausses et 
des bilans faux, sachant qu'ils étaient faux ; 

« En ce qui concerne la convention des 1-4 août 1894 : 
« Attendu qu'à la suite de la vérification des livres et de la 

comptabilité de la société en mars 1894 par l'expert Westermann, 
le secrétaire d'Etat Leyds, par une lettre du 20 juin suivant à la 
société, a critiqué le contrat Louis Warnant comme ayant été fait 
au prix maximum de 9,600 livres par mille autorisé par la con
cession ; 

« Qu'il signalait que des gratifications et douceurs d'un mon
tant assez important avaient été données pour l'affaire, en ajou
tant que le gouvernemen: attendrait que la société lui eût donné 
des renseignements satisfaisants et qu'un accord fût intervenu sur 
ces différents points avant de statuer sur l'autorisation qui lui 
avait été demandée d'émettre une seconde série d'obligations ; 

« Attendu que, dans sa réponse du 14 juin, la société menaça 
le gouvernement d'arrêter immédiatement les travaux s'il ne reti
rait pas son opposition au conlrat Louis Warnant et s'il n'accor
dait pas l'autorisation demandée ; 

« Attendu que, sous la date du 6 juillet, par une lettre qu'il a 
rappelée le 21 du même mois, Smit, le concessionnaire des che
mins de fer, demanda au comité local au nom du gouvernement, 
si les dix millions, dont il était question dans la lettre du 9 sep
tembre 1892 de Louis Warnant à la société, avaient été payés ou 
non à Westwood et Winby, lois de la cession de son contrat; 
qu'en même temps, il priait de lui fournir des explications au 
sujet de diverses sommes, notamment des 548,000 francs payés 
aux Oppenheim, 11,700 francs à Terwangne, 7,900 francs à 
Debraconier, 74,000 francs pour frais de voyage et honoraires de 
Henri Warnant, 151,200 francs pour frais de voyage et d'études 
à Porcheron et diverses autres, lesquelles figuraient aux livres 
comme frais de fondation ; 

« Attendu qu'en lui répondant le 2i juillet, le comité local lui 
a donné certaines explications au sujet de quelques-unes de ces 
sommes, en ajoutant qu'en ce qui concernait les autres, Smit 
devait s'adresser au siège principal de la compagnie ; 

« Qu'en outre, d'après des instructions formelles qu'il avait 
reçues de la société, le comité local écrivait à Smit : « Que la 
« compagnie avait organisé une enquête impartiale et s'était 
« assurée que les dix millions avaient été dépensés à la construe-
« tion et à l'outillage de la ligne » ; 

« Attendu i|ue,le même jour, il prévenait le conseil exécutil à 
Pretoria que la situation financière de la compagnie était arrivée 
à un point tel qu'à moins que la question de l'émission des obli
gations reçût une solution, les travaux de construction devraient 
immédiatement être arrêtés ; 

« Attendu que c'est dans ces circonstances qae le 1 e r août 1894, 
le gouvernement a approuvé l'émission sous diverses conditions, 
notamment sous celles que garantie soit donnée, que « toutes 
« sommes qui raisonnablement ne sauraient être passées au débit 
« de la compagnie seraient remboursées », condition que Robert 
Oppenheim a déclaré accepter le 4 août ; 

« Attendu qu'il n'en résulte aucunement, comme le prétendent 
les prévenus, que par cet accord le gouvernement aurait, impli
citement au moins, approuvé les écritures, et que. par suite, 
leur usage ultérieur ne présenterait plus de caractère délictueux ; 

« Attendu, en effet, que les sommes faisant l'objet des 
réserves contenues dans l'autorisation du 1 e r août étaient celles 
qui figuraient aux livres comme frais de fondation et au sujet 
desquelles Smit, dans sa lettre du 6 juillet, avait demandé des 
explications et que ces réserves n'avaient nullement trait aux dix 
millions soi-disant payés à Louis Warnant ; 

« Attendu que la preuve s'en trouve dans la lettre d'accep
tation adressée à Beelaerts, le 4 août par Robert Oppenheim et 
dans laquelle il s'exprimait comme suit : « Le second point men-
« tionné dans le télégramme est relatif au remboursement à la 
« compagnie des sommes payées par elle lors de la constitution, 
« et qui ne devraient pas rester à la charge du gouvernement. Ici 
« encore nous sommes d'accord » ; 

« Attendu qu'aucun doute ne peut subsister à cet égard en 
présence de la lettre du 4 août 1894 de de Jongh à la compagnie, 
dans laquelle,rendant compte des conversations qu'il a eues avec 
certains membres du conseil exécutif et du gouvernement, i l dit 
que « le-- sommes auxquelles se rapporte le câble autorisant 
« l'émission sont les frais de premier établissement au sujet des-
« quels le commissaire des chemins de fer a provoqué des expli-
« calions dans sa lettre du 6 juillet au comité local, lettre dont la 
« société possède la copie » ; 

« Attendu que l'accord invoqué par les prévenus pouvait d'au
tant moins s'appliquer aux dix millions de francs, que le gouver
nement, sur l'assurance qui lui en avait été donnée, le 21 juillet, 



croyait qu'ils avaient réellement été employés à la construction et 
à l'outillage de la ligne, et que ce n'est que plus tard, à la suite 
de l'enquête laite en Europe par Smil à partir de féwier 1895, 
qu'il a appris qu'ils avaient, au contraire, servi à libérer les 
actions ; 

« Qu'ainsi ce moyen n'est pas fondé ; 
« Attendu que, pour les motifs déduits au jugement dont appel, 

les faits de faux et d'usage de faux dérivant d'une seule intention 
criminelle ne sont passibles que d'une seule peine, mais qu'il 
échet de rechercher pour chacun des prévenus si des faits de ce 
genre renfermant les éléments d'incrimination ont été commis 
après le 22 janvier 1895 ; 

« En ce qui concerne l'application de la loi à chacun des pré
venus : 

« Quant à Eugène Oppenheim : 
« Attendu qu'il a été mêlé activement à tous les faits de faux 

et d'usage de laux, à tous les pourparlers, correspondances, 
réunions, contrats qui ont eu ces faits pour objet ou pour 
résultat ; 

« Attendu que les infractions par lui commises à cet égard ont 
été perpétrées en partie en Belgique, à des époques non encore 
atteintes par la prescription de l'action publique et notamment 
lors de la réunion du conseil d'administration à Bruxelles, le 
4 mars 1895, et de l'assemblée générale des actionnaires tenue 
en la même ville, le 13 juillet suivant, dans laquelle a été ap
prouvé le bilan de l'exercice social 1894 qu'il avait dressé comme 
administrateur ; 

« Qu'il y a fait usage dans une intention frauduleuse des 
bilans faux et aussi des écritures fausses, sachant qu'ils étaient 
faux ; 

« Quant à Henri Warnant : 
« Attendu que la plupart des faits invoques contre lui comme 

constitutifs de l'usage de faux ne sont pas établis, ou ne présen
tent pas les caractères d'incrimination voulus par la loi ; 

« Qu'en ce qui concerne la lettre qu'il a écrite à de Jongh et 
donta l'ait étal le premier juge, remontant au mois d'octobre 1894, 
la prescription lui est acquise ; 

« Qu'il ne reste que celle adressée le 3 mai 1895 au commis
saire du gouvernement, et du chef de laquelle le prévenu prétend 
que la poursuite serait non recevable, parce que le fait aurait été 
commis à l'étranger contre un étranger et ne serait pas compris 
dans ceux vises par la loi d'extradition ; 

« Attendu que cette lettre était une réponse à celle que, sous 
la date du 27 avril précédent, Smit, le commissaire du gouver
nement, avait en cette qualité adressée à la société ; 

« Que Smil y exposait qu'une investigation fïile par lui l'avait 
convaincu que le eonirai du 6 septembre 1892, avec Louis War
nant, avait seulement été créé en vue de porter le prix de con
struction au maximum de 9,600 livres par mille fixé par l'art. 25 
de la concession, quoiqu'il fût connu par les administrateurs de 
la compagnie que la firme « Weslwood et Winby » était préparée 
à entreprendre la construction avec tous ses accessoires pour une 
somme considérablement plus petite, et qu'ils en avaient en une 
fois débité la somme de 10 millions de lianes les travaux en 
cours, quoique cette somme n'eût pas été employée à la con
struction ; 

« Qu'il ajoutait que, comme il ne pouvait admettre qu'il fut 
possible que les 10 millions eussent atteint les mains de West-
bood et Winby, puisqu'il avait été trouvé nécessaire au 13 sep
tembre 1892 de leur donner une avance de 875,000 francs s'il 
lui apparaissait que le montant d'environ 7,000 livres par mille 
que Westwood et Winby avaient a recevoir en conformité de la 
lettre de Louis Warnant du 9 septembre 1892, n'allait pas entiè
rement à eux, il réservait sur ce point les droits du gouverne
ment ; que celle façon de procéder avec les dix millions de francs 
avait porté un dommage sérieux aussi bien au gouvernement qu'à 
la compagnie, e t c . ; qu'il considérait comme inutile de discuter 
les autres points qui, dans l'opinion du gouvernement, avaient 
été portés illégalement à la charge de la compagnie et donc indi
rectement du gouvernement, mais qu'il discuterait immédiate
ment ceux-ci aussitôt que la question des dix millions de francs 
aurait été réglée entièrement à sa satisfaction ; 

« Que pour terminer, Smit disait, en s'adressant aux admini
strateurs, qu'il avait à leur demander une réponse aussitôt que 
possible pour l'informer s'ils étaient préparés à rembourser, dans 
la caisse de la compagnie, la somme de 10 millions de francs et à 
lui faire une proposition quant au temps et à la forme qu'ils dési
raient le faire ; 

« Attendu qu'il résulte de cette lettre que Smit agissait au nom 
du gouvernement et tout à la fois dans l'intérêt de la compagnie 
et de celui-ci ; 

« Que l'on ne peut donc sérieusement prétendre que la réponse 
qui lui a été faite ne s'adressait qu'à Smit en nom personnel ; 

« Attendu que dans celle réponse, en date du 3 mai 1895, 
signée par Evan Thomas, président et au nom du conseil d'admi
nistration, i l taisait valoir : 

«...3° Que le gouvernement n'était plus recevable à discuter le 
« contrat Louis Warnant ; qu'en effet, il l'avait approuvé : a) En 
« approuvant le prospectus de la première émission des ohliga-
« tions, etc... ; b) en approuvant le bilan de l'année dernière 
« (1893), alors que le poste de dix millions y était indique 
o comme ayani été payé à la date du 13 sepiembre 1892 pour 
« travaux en cours, c'esi-à dire à une époque où le gouvernement 
« connaissait in extenso le contrat Louis Warnant, e t c . ; c)... el 
« en approuvant enfin le bilan de l'année 1894, qui avait été en-
« voye par le conseil d'administration le 26 janvier, contre 
« lequel aucune réserve n'avait été soulevée avant le 26 avril, 
« et qui, dès lors, avait été arrêté définitivement par le conseil 
« d'administration, dans la séance tenue à Londres le 27 avril ; 

« 4° Que le gouvernement avail transactionnellement accepté 
« ce contrat et renoncé à le mettre en discussion ; » 

c Qu'il continuait en disant que le gouvernement n'avait pas à 
discuter avec la compagnie le contrat Louis Warnant, et que, 
pour ces raisons et pour d'autres raisons, la compagnie ne pou
vait réouvrir toutes ces questions et accéder à ses demandes ; 

« Attendu que ces lettres démontrent que la demande de Smil 
avait directement pour objet de faire rentrer les dix millions de 
francs dans la caisse de la société, et que, pour le repousser, on 
a invoqué les bilans de 1893 et 1894 approuvés par le gouver
nement ; 

« Attendu que la sociélé a été constituée en Belgique en 1892, 
d'après les lois belges et a son administration principale dans ce 
pays ; 

« Qu'elle est donc une société belge ; 
« Attendu que le législateur, par l'article 7 de la loi du 

25 avril 1878, a voulu proléger les nationaux el leurs intérêts 
même à l'étranger ; 

« Que cet article ne distingue pas entre les personnes physi
ques ou morales, cl que les motifs qui l'ont fait établir rendent 
sa disposition applicable aussi bien en ce qui concerne la seconde 
que la première catégorie île ces personnes ; 

« Attendu, au fond, qu'il est bien vrai que, dans une réunion 
du 2 mai 1895, le conseil général de la société a déclaré se 
mettre d'accord sur le sens de la réponse à faire à la lettre de 
Smit, sans toutefois le spécifier, et a chargé le secrétaire général 
de sa rédaction, mais qu'il est établi que c'est Henri Warnant qui 
l'a conçue et rédigée ; 

« Attendu qu'il était le conseil attitré de la compagnie ; 
« Que rien de ce qu'elle a\ait à traiter ne se faisait sans lui,el 

que, à raison de son intervention active et constante dans ses 
affaires, il élait mieux que tout autre à même de juger des 
moyens à employer pour repousser la réclamation formée 
par Smil ; 

« Que les modifications qui ont été apportées par des tiers dans 
le texte définitif de la réponse à la minute qu'il en avail dressée 
ne portent que sur des points tout à fait accessoires, et ne sont 
que de légères variantes, el que c'esl lui notamment qui a 'nvo-
qué les bilans approuvés par le gouvernement comme constituant 
une fin de non-recevoir ; 

« Qu'une copie de la minute ayant été faite avant qu'on donnât 
à la réponse sa forme définitive, il y a fait quelques ajoutes et 
changements de sa main, et que c'est même lui qui a écrit sur 
cette copie la formule de politesse d'usage qui précéderait la 
signature de la réponse ; 

« Attendu qu'il est donc établi qu'Henri Warnant a, en coopé
rant directement à l'exécution de l'infraction, fait usage des bilans 
faux el des écritures antérieures fausses, sachant qu'ils étaient 
faux, el ce dans une intention frauduleuse eu à dessein de nuire, 
et à une époque non atteinte par la prescription; 

« Qu'il suit de ces considérations que sa fin de non-recevoir 
et l'exception de prescription qu'il invoque ne sont pas fondées ; 

« En ce qui concerne Terwangne ; 
« Attendu qu'il a, dans la réunion du conseil, tenue à Paris, 

le 26 janvier 1895, signé et approuvé comme commissaire le 
bilan de 1894, alors qu'à sa connaissance, il déguisait la vérité; 

« Altendu qu'il a, en Belgique, le 27 juin 1895, dressé son 
rapport sur ce bilan en affirmant avoir vérifié les écritures à plu
sieurs reprises, et qu'il a donré lecture de ce rapport à l'assem
blée générale des actionnaires du 13 juillet 1895, à Bruxelles, 
faisant ainsi usage d'écritures et d'un bilan qu'il savait faux et ce 
dans une intention frauduleuse ; 

« En ce qui concerne Louis Warnant et Debraconier : 
« Altendu qu'ils sont resiés complètement étrangers et n'ont 

plus fait aucun acte quelconque relatif aux affaires de fa société, 



le premier depuis dès avant le 1 e r janvier 1894 et le deuxième 
depuis le mois de novembre suivant ; 

« Attendu que les faits antérieurs au 22 janvier 189î> échap
pent à la date du présent arrêt à l'action publique par suite de la 
prescription ; 

« Attendu que les seuls dont on pourrait leur faire grief posté
rieurement à cette date consisteraient dans la réception du pro
duit de la vente de tout ou partie de leurs actions en mai 1895 ; 

« Attendu qu'il est impossible, ainsi que l'a pensé le premier 
juge, dont la cour adopte les motifs, de \oir dans celte simple 
réception non accompagnée d'une participation quelconque à 
l'émission et à la vente des titres, ainsi qu'à l'usage à cette fin 
des écritures ou des bilans faux, l'emploi frauduleux de pièces 
fausses, ou la coopération prévue par les art. 197, 213, 66 et 67 
du code pénal, ou par la loi du 26 décembre 1881 ; 

« Attendu que les faits commis par leurs coprévenus posté
rieurement au 22 janvier 1895 l'ont été sans aucune intervention 
de, leur part ; 

« Que non seulement ils n'y ont point participé par l'un des 
modes prévus par les articles 66 et 67 du code pénal, mais qu'il 
n'est nullement établi qu'il y aurait eu, quant à ces laits, conni
vence entre eux et leurs auteurs, ou même qu'ils en auraient eu 
connaissance ; 

« Qu'ainsi, ils ne peuvent être considérés comme étant les 
coauteurs ou les complices ; 

« Attendu qu'il y a donc lieu d'acquitter Louis Warnant et 
Oebraconier, les faits mis à leur charge étant les uns prescrits, 
les autres non établis avec les caractères légaux d'incrimination ; 

« Attendu que les peines d'emprisonnement prononcées contre 
Eugène Oppenheim, Henri Warnant et Terwangne ne sont pas en 
rapport avec la gravité des infractions, et qu'il échet, eu égard 
aux circonstances de la cause, de les majorer dans la mesure ci-
après indiquée ; 

« Attendu que les faits à raison desquels ils sont respective
ment condamnés ne constituant pas une même infraction, la 
condamnation solidaire aux dépens ne peut être prononcée 
contre eux ; 

« Attendu qu'il y a lieu d'augmenter la durée que le premier 
juge a fixée quant à la contrainte par corps pour le recouvrement 
des frais ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge visés au présent 
arrêt, en vertu des dispositions légales reprises au jugement a 
quo du 25 juillet 1900, et en vertu de l'article 186 du code d'in
struction criminelle lu en audience publique par M. le président, 
ainsi conçu : «Si le prévenu ne comparait pas, il sera jugé par 
« défaut », la Cour, ouï en son rapport M . le président MESSIAEN, 
aux audiences publiques des 5, 6, 7, 12. 13, 14 novombre 1900, 
et prononçant sur ces appels en même temps que sur le fond par 
un seul et même arrêt, évoquant pour autant que de besoin, 
statuant par défaut à l'égard d'Eugène Oppenheim et contradic-
toirement vis à vis des autres prévenus, met à néant les appels 
des jugements des H et 13 juin 1900, et condamne les prévenus 
chacun à 1/108 des dépens y relatifs (fr. 65-20 en totalité); et en ce 
qui concerne les appels du jugement définitif du 25 juillet 1900, 
écartant toutes fins de non-recevoir et conclusions contraires, 
confirme l'acquittement prononcé au profit de Louis Warnant et 
Debraconier et les renvoie sans frais des poursuites; meta néant 
les appels formés par Eugène Oppenheim, Henri Warnant et Ter
wangne; faisant droit sur celui du ministère public, statuant à 
l'unanimité, met le dit jugement à néant, mais seulement dans 
ses dispositions relatives, à savoir : 

« A) La durée de la peine d'emprisonnement prononcée contre 
Eugène Oppenheim, Henri Warnant et Terwangne ; 

« B) La condamnation solidaire des frais ; 
« Et C) La durée de la contrainte par corps pour leur recou

vrement ; 
« Emendant quant à ce, élève le dit emprisonnement, savoir : 
« Pour Eugène Oppenheim à trois ans ; 
« Pour Henri Warnant à deux ans et six mois; 
« Pour Terwangne à un an ; 
« Condamne ces trois derniers par corps chacun à un sixième 

des frais de première instance et d'appel, ce sixième dépassant 
300 francs ; les frais d'appel envers l'Etat étant liquidés en tota
lité à fr. 136-30; commet l'huissier audiencier Hotte pour faire le 
commandement préalable à l'exercice de la contrainte par corps 
dont la cour fixe la durée à six mois pour chacun des condamnés; 
confirme le jugement du 25 juillet 1900 pour le surplus; statuant 
sur les réquisitions du ministère puDlic : 

« Attendu qu'il y a lieu de craindre que les prévenus Eugène 
Oppenheim, Henri Warnant et Terwangne Edouard ne tentent de 
se soustraire à l'exécution de leur peine ; 

« Vu l'article 21 de la loi du 20 avril 1874, lu en audience 
publique par M . le-président MESSIAEN, et ainsi conçu : 

« L'inculpé,s'il est acquitté, sera immédiatement et nonobstant 
« appel mis en liberté à inoins qu'il ne soit retenu pour autre 
« cause, s'il est condamné à une peine d'emprisonnement de plus 
« de six mois, l'arrestation immédiate pourra être ordonnée s'il 
« y a lieu de craindre qu'il ne tente de se soustraire à l'exécution 
« de la peine ; i> 

" La Cour ordonne l'arreslalion immédiate d'Eugène Oppen
heim, de Henri Warnant et de Edouard Terwangne... » :(Du 
22 janvier 1901.— Plaid. MM" CH. WOESTE, CH. GRAUX, A . V A U -
THIER, X . NEUJEAN, père, et GOBI.ET, ces deux derniers du barreau 
de Liège.) 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

HERTOGS, Edouard. 
1900. Code des pouisuites en recouvrement d'impositions 

communales directes et indirectes par EDOUARD HERTOGS, 
chef de bureau à l'administration communale de Laeken, 
fondateur et rédacteur en chef du Journal des receveurs, 
secrétaire de la fédération générale des receveurs commu
naux de Belgique. 

' s. L, Becquart-Arien, octobre 1900; m-8°,235pp. ; 5 fr. 
Ce livre est avant tout un manuel pratique. 
I l expose les principes de la législation et de la jurisprudence sur 

les poursuites en recouvrement d'impositions communales direc
tes et indirectes. 

Dans celte énorme quanti té de textes (lois, arrêtés royaux, décrets , 
règlements, circulaires) en laquelle la matière est disséminée, 
l'auteur a choisi les textes les plus usuels, il les a placés dans 
l'ordre le plus logique et a fait suivre chacun d'eux d'un court 
commentaire d'où i l a exclu tout ce qui est de controverse ou de 
discussion théorique pour se borner à mentionner les solutions 
généralement admises. 

Deux tables, bien comprises, rendent aisé le maniement du volume. 

ERNST, Antoine. 
1900. Régime successoral des petits héritages. — Com

mentaire théorioue et pratique de la loi du 16 mai 1900, 
par ANTOINE ERNST, docteur en droit, a t taché au ministère 
de la Justice, suivi d'un recueil de formules par ADOLPHE 
GESCHÉ.juge de paix et ALFRED VANISTERBEEK, candidat 
noiaire, collaborateur à la Revue pratique du notariat belge. 

Bruxelles, Emile Uruylant. — Paris, Chevalier-Marescc/ et 
0% 1900; i«-8», 268 pu. ; 5 fr. 

La loi du 16 mai l'JOO apporte, après d'autres d'importantes modi
fications au codu c iv i l , notamme.it en ce qu'elle étend les droits 
successoraux de l'époux survivant et surtout en ce qu'elle permet 
«le remplacer le partage en nature et la licitatiou par la reprise, 
sur estimation, de l'habitation et de ses dépendances. 

Dans l'introduction de son livre, M . ERNST expose la gertse de la 
loi et les législations étrangères. Suit un commentaire exégétique 
dans lequel l'auteur s'est efforcé, en précisant le mécanisme de 
la loi et en fixant sa place vis-à-vis des di positions du code civi l , 
d'obvier au manque de clarté que lui apporte la discussion 
écourtée donU'Ile a été l'objet à la fin de la session parlementaire. 

LAUR, Francis. 
1900. Essai doctrinal . — De l'accaparement par FRANCIS 

LAUR, ancien dépu té de la Seine et de la Loire. — Préface 
par EDMOND THÉRY, directeur de Y Economiste européen. 
Premiè re édi t ion. 

Paris, société anonyme des Publications scientifiques et indus
trielles, 1900; in-8\ 315pp.; 7.50 fr. 

Réimpression d'études pbbliées dans VEcho des mines. 
M . L A U R constate la tendance à la concentra'ion industrielle, 

tendance qui « n'est que la continuation du mouvement de con-
•• centvation qu'a provoqué la machine à vapeur, ce qu'on a 

appelé le machidisme ensuite. « 
I l en trouve un exemple dans le syndicat des houilles deWestphalie, 

le plus grand trust européen « et conclut que la concentration 
industrielle, dans cette l'orme, ne constitue pas un délit . Mais 
l'accaparement de la simple matière première s'est étendu et 
s'est produit à la fois sur la matière première et sur la matière 
ouvrière, puis encore sur ces matières dans toutes les nations 
a la l'ois. 

C'est là, dans l'internationalisme, qu'il voit l'accaparement vérita 
ble et, par le fait, punissable. Puis, ayant ainsi passé en revue 
et analysé les différentes formes de l'accaparement, i l se demande 
ce qu'i l faut faire en législation ; faut-il abroger les lois existan
tes, les remplacer, les améliorer, les moderniser, et c'est à cette 
solution qu'i l s 'arrête •. modifier l'article du code pénal sur les 
coalitions pour régulariser le mouvement licite et utile vers la 
concentration industrielle.et le séparer d'avec l'accaparement qui 
s'adresse aux matières premières et aux denrées alimentaires de 
première nécessité, laissant de côté le produit fabriqué. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 
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JURIDICTION C I V I L E . 
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. Van Berchem, premier président. 

7 février 1 9 0 1 . 

ACTE. — B A I L . — DURÉE. — FOI D U E . 

Méconnaît la foi due à l'acte de bail, te juge qui décide 
qu'un bail consenti « pour des termes successifs de trois, six, 
« neuf années consécutives, ce à partir de tel jour », a une 
durée unique de dix-liuil années et que tout congé signifié 
pendant celle durée est inopérant. 

(DE MEULEMEESTER ET CONSORTS C. DUMON DE MENTEN.) 

Le pourvoi é ta i t d i r i gé contre un jugement de la jus
tice de paix du deux ième canton de Bruges, rendu sous 
la p rés idence de M . A L F R E D K E R V Y N , juge de paix et 

ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action des demandeurs tend à 
faire déclarer bon et valable le congé signifié par ceux-ci au 
défendeur et à faire dire que le droit de chasse concédé au dit 
défendeur par feu M l l e Clémence De Meulemeester a pris fin au 
24 mai 1900 ; 

« Attendu que l'assigné oppose aux demandeurs une conven
tion datée du 2 4 mai 1894 par laquelle la dite demoiselle De Meu
lemeester lui concède le droit de chasse sur ses propriétés sises 
à Oostkerke et occupées par le sieur Caluwaert ; 

« Attendu que le droit de chasse est concédé pour des termes 
successifs de trois, six, neuf années consécutives, ce à partir de 
ce jour et au prix de 5 francs une fois payés ; 

« Que, d'autre part, aucune stipulation ne réserve à la concé
dante le droit de résiliation du dit bail; qu'il faut inférer de là 
que l'obtenleur du droit de chasse en aura la jouissance tant que 
n'auront pas expiré les périodes pour lesquelles il est consenti, 
c'est-à-dire, dans l'espèce, les termes de trois, six, neuf années 
consécutives et l'un terme succédant à l'autre et faisant suite au 
précédent, de telle sorte que, dans la réalité des choses, le bail 
courra et produira ses effets jusqu'au 24 mai 1 9 1 2 ; 

« Attendu que les demandeurs, en vue d'obtenir une réduction 
de la durée du bail, invoquent en vain, soit le défaut de confor
mité aux usages existants en matière de chasse, soit la volonté 
supposée de l'auleur de la concession, soit l'intérêt personnel de 
lotis ou de quelques-uns d'entre, eux ; qu'en effet, le sens littéral 
des expressions employées dans l'acte ne peut donner lieu à une 
aulre interprétation ; que des présomptions ou hypothèses ne 
constituent pas des arguments en présence de termes clairs et 
précis indiquant une volonté ou intention contraire et que le 
motif déduit de la lésion, insoutenable dans le chef de la concé
dante, ne peut davantage être invoqué par ses ayants droit; 

« Attendu, enfin, que les demandeurs n'établissent d'aucune 
façon et ne songent pas même à établir ni l'emploi de manœuvres 
frauduleuses de la part du défendeur, ni aucun fait de nature à 
entraîner la résiliation du bail ou la réduction de sa durée ; 

« Par ces motifs, Nous..,, disons pour droit que le congé 
signifié au défendeur est nul et de nulle valeur; que le bail 
de chasse sortira ses effets jusqu'à l'expiration des termes prévus 
dans la convention, soit le 24 niai 1 9 1 2 ; pour le surplus, 
déboutons les demandeurs de leur action avec indemnités aux 
dépens... » (Du 4 août 1900.) 

Pourvoi . 
La Cour a cassé eu ces termes : 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen du pourvoi, déduit de la vio
lation, de la fausse interprétation et de la fausse application des 
articles 1134 , 113.5, 1317 et suivants, 1319, 1320, 1322, 1737 
du code civil, en ce que, au mépris de la convention formelle du 
24 mai 1894, le jugement décide que le bail était conclu pour 
dix-huit ans au lieu de neuf, et ce sans que les bailleurs eussent 
la faculté de le résilier à l'expiration de la troisième, de la sixième 
et de la neuvième année : 

« Attendu que le bail litigieux enregistré contient une clause 
reproduite par le jugement dénoncé, et d'après laquelle la con
cession de chasse consentie par l'auteur de la demanderesse, au 
profit du défendeur, aura lieu pour des termes successifs de 
trois, six, neuf années consécutives, ce à partir de ce jour 
(24 mai 1894) ; 

« Attendu que le jugement dénoncé interprète cette clause 
comme assignant au bail une durée unique qu'il fixe à dix-huit 
années, et dont aucun congé ne peut interrompre le cours ; 

« Attendu que s'il appartient au juge du fond, appréciant les 
faits de la cause et la commune intention des parties, d'inter
préter souverainement la portée d'une convention, c'est à la con
dition toutefois qu'il en respecte les énoncialions ; 

« Que, s'il les dénature, il substitue à l'accord des parties une 
convention qui leur est étrangère et méconnaît par là même la 
foi due à l'acte qui lui est soumis ; 

« Attendu que tel est le grief qu'à bon droit le pourvoi invoque 
contre le jugement dénoncé; qu'en effet, le jugement décide que 
le bail est fait pour un terme unique, alors que l'acte porte tex
tuellement que la concession de chasse a lieu pour trois termes, 
ce qui implique, pour chacune des parties, la faculté de donner 
congé à l'autre, à l'expiration de chacun de ces termes ; 



« Que le jugement assigne, en outre, à ce terme unique, une 
durée de dix-huit années, alors que la durée du terme le plus 
long prévu par le bail pour le cas où aucun congé antérieur n'en 
aurait arrêté le cours, n'est que de neut'années ; 

« Qu'il suit de là que la portée assignée au bail par le juge
ment est, à tous égards, en contradiction avec les énonciations 
formelles de l'acte du 24 mai 1894. et que. dès lors, en déclarant 
nul et non avenu le congé signifié au défendeur à l'expiration du 
terme des six premières années, en décidant, en outre, que le bail 
sortira ses effets jusqu'au 24 mai 1912, le jugement méconnaît la 
loi due à l'acte de bail susénoncé et contrevient ainsi aux arti
cles 1322 et 1319 du code civil et aux autres dispositions signa
lées par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en rapport M. le conseiller CitA-
HAY et sur les conclusions conformes de M. VAN SCHOOK. premier 
avocat général, casse...; renvoie la cause et les parties devant le 
juge de paix du canton d'Ostende... »(Du7 février 1901. — Plaid. 
MM E S WOESTE et PICARD.) 

OBSERVATIONS. — 1. Le bail , selon la constatation du 
juge du fond, avait é té concédé pour des laines suc
cessifs de Irois, six, neuf années consécutives, ce à 
partir de ce jour (24 mai 1894). 

La bailleresse avait donné congé à la l in de la s ix i ème 
a n n é e . Le juge du fond déc ide : 1° que le bail a une 
d u r é e de d i x - h u i t ans ; 2° que le congé notifié à la fin de 
la s ix ième a n n é e est nul ; 3° qu'aucun congé ne peut 
interrompre le cours du bai l . 

L'expression : louer pour trois, six ou neuf années 
par elle m ê m e est passablement claire. Elle est tout à 
fait claire si l 'on s'en réfère à l'usage. Consulter l'usage 
pour i n t e r p r é t e r un contrat , c'est l'affaire du juge du 
fond exclusivement. La cour de cassation ne pourrai t 
n i ne voudrai t recourir à l'usage pour fixer le sens d'un 
acte et décider que le juge du fond a méconnu la foi due 
a l'acte. 

Mais que faut- i l penser de la formule : louer pour 
des termes successifs de trois, six, neuf années con
sécutives, à partir de lel jour 1 I I faut distinguer 
selon que la ju r id i c t ion à laquelle la clause est soumise 
est le juge du fond ou la cour s u p r ê m e . 

Le juge du fond, en p résence de cette formule obscure, 
devrait , semble-t-i l , i n t e r p r é t e r en tenant compte de 
l'usage. De cette m a n i è r e i l déc ide ra i t sans doute que 
louer pour des termes successifs de trois, six, neuf 
années consécut ives est, dans l ' intention des parties, la 
même chose que louer pour trois , six ou n e u t ' a n n é e s . 

Mais la cour de cassation doit ignorer l'usage et ne 
peut rechercher l ' intent ion des parties en dehors des 
termes de l'acte et de l ' i n t e rp ré t a t i on du juge du fond 
qui n'est pas contraire à ces termes. 

Cela é t a n t , si le juge du fond a décidé que la formule 
pour des termes successifs de trois, six, neuf années 
signifie pour dix-huit ans, la cour de cassation doit se 
borner à examiner si cette i n t e r p r é t a t i o n est contraire 
aux termes de l'acte. Dans l 'espèce, i l faut bien le recon
n a î t r e , la contradict ion affirmée par l ' a r r ê t ne semble 
pas absolument manifeste. A ce point de vue donc, le 
juge de paix de Bruges aurai t pu n o u r r i r l'espoir de vo i r 
sa sentence é c h a p p e r à la cassation. 

I I . La sentence a t t a q u é e portai t dans ses motifs 
qu'aucun congé ne pouvait, dans l 'espèce, ê t r e vala
blement notifié pendant le cours des d ix-hu i t années dont 
i l s'agit : elle en concluait , dans son dispositif, que le 
congé notifié à la fin de la s ix ième a n n é e é ta i t nul et 
non avenu. 

I c i , l 'erreur é t a i t certaine, au moins dans les moti fs ; 
car, en admettant, que le bail eût é té consenti pour un 
premier terme de t rois ans, auquel devait succéder un 
second terme de six ans, lequel devait ê t r e suivi l u i -
m ê m e d'un t ro i s i ème terme de neuf a n n é e s , i l é t a i t cer
ta in que le bail pouvait prendre fin à l 'expirat ion de la 
t r o i s i ème a n n é e et à l 'expirat ion de la neuv ième a n n é e . 
Donc, à ce second point de vue, la sentence a t t a q u é e 
méconna i ssa i t la foi due à l'acte authentique. 

Cependant ic i encore un rejet pouvait se just i f ier . En 
effet, le congé l i t ig ieux avait é té notifié, non pas la 

t r o i s i è m e a n n é e ni la n e u v i è m e , mais la s i x i è m e . Dès 
lors, dans la supposition que la d u r é e du bail se compo
sât de trois termes successifs, le premier de trois ans, 
le d e u x i è m e de six ans et le dernier de neuf ans, chaque 
terme s'ajoutant au p récéden t , le congé notifié au bout 
de la s ix ième a n n é e é ta i t ou tardif ou p r é m a t u r é . 

Ains i , dans le sy s t ème du juge du fond au sujet de la 
d u r é e du bail , sa d é c l a r a t i o n portant que le congé signi
fié é t a i t nul et de nulle valeur, ne méconna i s sa i t pas la 
foi due à l 'acte; elle é t a i t seulement mal m o t i v é e . 

I I I . Ce qui jus t i f ia i t p e u t - ê t r e la cassation, c'est la 
partie du dispositif du jugement a t t a q u é où i l est •• d i t 
•• pour d ro i t que le bail de chasse sort ira ses effets jus-
•• qu ' à l 'expiration p r évue , dans la convention, soit le 
•• 21 mai 1912 «. I c i , le juge du fond, non seulement 
fixait la d u r é e du bail à d ix -hu i t ans, mais, en outre, 
d é n i a i t ad fulurum le droi t des demandeurs de notifier 
congé à l 'expirat ion de la neuv ième a n n é e . Encore 
on peut se demander s'il ne s'agissait pas ici p lu tô t d'un 
cas de r equê te civi le , le juge du fond ayant s t a t u é ultra 
petilaMaK voyez,sur ce point ,BKi.T.n-NS.GWe de proc. 
civ. annote, sur l 'ar t . 180. n" S)bis, et, d'autre part, 
Req., 10 lévr ie r 1868, D A I . L O Z , P é r . , 1868,1.422. A. S. 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
Chambre civile. — Présidence de M. Ballot-Beaupré 

6 mars 1 9 0 1 . 

K K E É R K . - P R I N C I P A L . — SAISIE-ARRET. I.4AGE. 

Préjudicw au principal el contrevient à l'article 809 dn mile de 
procédure civile, la décision du juge des référés qui, malgré la 
résistance du saisissant, ordonne la mainlevée d'une saisie, à la 
charge, pour le débiteur saisi, île déposer en mains tierces une 
somme qui sera a/ferlée au payement île la dette. 

(llOtRGEOIS C. DAUMAS.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un a r r ê t de la cour de 
Lyon , en date du 13 janvier 1899. 

Le demandeur invoquait à l'appui de son pourvoi le 
moyen unique suivant : Violation des articles 1108 du 
code c iv i l et 809 du code de p r o c é d u r e civile, en ce que 
le juge des référés a préjudicié au principal et excède 
ses pouvoirs, en c o n s i d é r a n t comme équ iva l an t aux sai
s i e s - a r r ê t s p ra t iquées par Bourgeois, une dé léga t ion ou 
consti tut ion de gage qui , en l'absence de consentement 
de sa part , ne lui conféra i t aucun pr iv i lège a rencontre 
des autres c r é a n c i e r s de Damnas, et qui , par suite, ne 
suffisait pas pour lui garant i r le recouvrement de sa 
c r é a n c e . 

ARRÊT. — « Vu l'article 809 du code de procédure civile; 
« Attendu qu'il résulte des constatations de l'arrêt attaqué que 

deux jugements par défaut ayant condamné Daumas à payer à 
Bourgeois une somme de 6 ,000 francs, ce dernier a fait pratiquer 
des saisies-arrêts entre les mains de divers débiteurs du défen
deur en cassation et a introduit à leur sujet une demande en 
validité; que Daumas. après avoir frappé d'opposition les deux 
jugements rendus contre lui . a saisi le juge des référés d'une 
demande en mainlevée des saisies-arrêts, el que ce magistral, 
malgré la résistance du saisissant, a prononcé la dite mainlevée, 
à la charge par le défendeur en cassation, de déposer entre les 
mains d'un tiers, une : omme de 6,o00 francs avec affectation 
spéciale au payement éveniunl de la créance de Bourgeois; 

« Attendu qu'une semblable décision préjudiciait au principal 
à un double point de vue; que, d'une part, en effet, elle substi
tuait arbitrairement an\ .-ùutés dérivant pour le créancier de 
l'exercice rie la saisie-arrêt, trie prétendue constitution de gage 
qui, en dehors du consentement de ce créancier, était inefficace; 
que, d'autre part, elle statuait au fond sur les oppositions et 
rendait sans objei la demande en validité dont le juge du princi
pal était saisi ; d'où i l suit qu'en confirmant l'ordonnance du juge 
des référés, l'arrêt attaqué a violé le texte de la loi susénoncé; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
RAU et sur les conclusions conformes de M . MELCOT, avocat géné
ral, casse... » (Du 6 mars 1 9 0 1 . — Plaid. M e NIVAKD.) 
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COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. Présidence de M. Van Praet, premier président. 

11 avr i l 1 9 0 1 . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — TER

RAIN NON COMPRIS DANS L'EXPROPRIATION. — DEPRE

CIATION. — DÉPLACEMENT D'UNE ROUTE. — ACTION 

AD FUTURUM. 

Le préjudice à résulter des travaux en vue desquels est faite l'ex
propriation n'est pas seulement éventuel, 'mais est certain bien 
que les travaux ne soient pas encore effectués. Partant, la 
demande en indemnité tie saurait être écartée comme consti
tuant une action ad futimim. 

Une indemnité ne peut être accordée du chef de la dépréciation de 
certaines parcelles de terre non comprises dans l'expropriation, 
si cette dépréciation n'est pas la conséquence directe de l'expro
priation. 

Spécialement, l'exproprié n'a droit à aucune indemnité de dépré
ciation, lorsque, par le fait du détournement d'un canal et du 
déplacement d'une route, la dépréciation doit atteindre tous les 
terrains situés le long de relie roiite.qu'ih appartiennent ou non 
nu propriétaire exproprié. 

(I.'ETAT BEI.C.K G. DE GRAVE, QUA1.ITATK QUA, ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'Etat expropriant ayant admis toutes 
les autres indemnités allouées par le premier juge, le seul point 
en contestation devant la cour est l'indemnité accordée du chef 
de la dépréciation d'un bloc tle 2 hectares, 52 ares, 72 centiares 
non compris dans l'expropriation el situé b l'ouest de l'emprise; 

« Attendu que l'Etat soutient que les expropriés ne sont ni 
recevables ni tondes à la réclamer; 

« Attendu qu'il conteste la recevabilité par le motif que le 
détournement de la route, cause du préjudice, n'est point dès 
ores effectué el qu'ainsi le dommage étant purement éventuel, 
l'action en dommages-intérêts est une action ad fulurum et par 
tant non recevablc ; 

« Attendu que l'Etat considère la demande en indemnité 
comme non fondée parce que lu dépréciation alléguée ne serait 
pas la conséquence immédiate et directe de l'expropriation, mais 
le résultat des modifications apportées par l'Etat b sa voirie et 
que, en modifiant le tracé de ses routes, il ne fait qu'user de son 
droit; qu'en etl'et, en créant la route, il n'a contracté envers les 
riverains aucun engagement, spécialement lorsque, comme dans 
l'espèce, il n'a point été accordé d'alignement en vue de bâtir : 

« Attendu que, de leur côté, les intimés ont interjeté appel 
incident, prétendant que le premier juge leur a infligé grief en 
allouant une indemnité île dépréciation inférieure à celle fixée 
par les experts ; 

« En ce qui concerne la recevabilité : 
« Attendu que du plan général des travaux, tel qu'il a été 

approuvé par arrêté royal en vue de l'expropriation, il résulte à 
toute évidence que la route en gravier qui longe la propriété des 
intimés, en la séparant du canal de Furnes à Dunkerque, sera 
déplacée pour être reportée sur la rive opposée ; que si la pro
priété des intimés continue à avoir accès au chemin déplacé par 
un nouveau pont, i l est néanmoins incontestable que le préjudice 
à résulter de ces travaux, loin d'être seulement éventuel, est dès 
à présent certain, ainsi que le premier juge l'a décidé; que par
tant, la demande en indemnité ne saurait être écartée comme 
constituant une action ad fulurum ; 

« Attendu qu'il y a donc lieu d'abjuger la fin de non-recevoir; 
« Au fond : 
« Attendu qu'il y a lieu de rechercher si la dépréciation dont 

s'agit est la conséquence directe de l'expropriation, condition 
indispensable pour que l'indemnité puisse être accordée, ou bien 
si cette dépréciation procède d'une autre cause; 

« Attendu que de l'inspection du plan i l résulte que la dépré
ciation aurait affecté le terrain des intimes, même si aucune 
emprise n'avait été pratiquée ou si la partis emprise ne leur eût 
pas appartenu, puisque par le fait du détournement du canal et 
du déplacement de la route, la dépréciation doit atteindre tous 
les terrains situés le long de cette route, qu'ils appartiennent ou 
non au propriétaire exproprié ; 

« Que celle considération sullit à démontrer que la déprécia
tion est la conséquence, non de l'expropriation, mais des modi
fications que l'Etat fait subir à sa voirie, indépendamment de 
toute emprise sur les terrains des riverains; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'une indemnité n'est due que lors
qu'un droit acquis est lésé; 

" Anciidu i[ii<• l'E'al a lé droit île di'-pOMT du iloinaine public 
cl de f.iii'c subir à un clal dé rlinsés établi dan< I intérêt général 
toutes les nidifications qu'il jugé conformes b ce même intérêt; 
que si ces transformations sont nuisibles a quelques particuliers, 
ceux ci n'ont aucune indemnité b réclamer, l'Etat n'ayant fait 
qu'user de son droit : qui jure suo utitnr, neminem laedit; 

K Attendu que les riverains d'une route, d'une rivière ou d'un 
canal, n'en jouissent pas en vertu d'un droit qui leur soit propre, 
mais seulement en vertu de l'usage qui est commun b tous; 

« Attendu que cet usage ne leur est assuré que tant que ces 
voies de communication existent; qu'ils n'ont, en principe, 
aucun droit acquis b leur maintien; que, b plus forte raison, ils 
ne sauraient être admis à réclamer une indemnité du chef des 
modifications que l'Etat leur fait subir dans l'intérêt de tous; 

« Attendu d'ailleurs que la propriété n'est pas un droit de 
jouissance et de disposition absolu, puisqu'il n'existe que dans 
les limités tracées par les lois et règlements (code civil, art. 514); 

« Que partant le propriétaire ne saurait légitimement pré
tendre au maintien d'avantages ne résultant que d'une situation 
de fait que l'Etat, maître du domaine public, a le droit de modi
fier et qui ne sont pas essentiels b l'exercice du droit de propriété; 

« Attendu que la jurisprudence est unanime pour refuser, par 
application de ces principes, de faire étal, dans l'indemnité d'ex
propriation, du préjudice causé b la propriété parles restrictions 
légales qui sont apportées b sa jouissance; 

« Attendu qu'assurément l'Etat ne peut, en dehors du cas 
d'expropriation pour cause d'utilité publique, et sans une juste 
el préalable indemnité, priver un citoyen d'une partie quelconque 
de sa propriété (Constitution, art. i l ) , mais les avantages résul
tant d'un accès plus facile b la roule ou d'une communication 
plus diiecte avec une aggloméralion voisine ne sont pas compris 
dans les jouissances essentielles des propriétés, de même que la 
facilité ou le profit de leur exploitation b raison de la proximité 
de la voie publique ne constitue pas un droit acquis, ces avan
tages, tout à lait contingents, procédant d'un étal de choses 
établi dans un intérêt général et qui peut être modifié dans ce 
même intérêt ; 

« Attendu que si de nombreuses décisions judiciaires accor
dent des indemnités aux propriétaires de bâtimenls construits le 
long d'une route et dont l'Etal entrave la jouissance par des 
modifications à la voie publique, c'est b raison de la convention 
virtuelle intervenue entre l'administration et le particulier par la 
concession de l'alignement ; 

« Attendu que, dans ce cas, « c'est l'autorisation de bâtir qui 
« constitue le fondement du droit pour les riverains de réclamer 
« une indemnité b raison de la suppression ou de l'entrave 
« apportée aux aisances essentielles dont ils jouissent sur la voie 
« publique; qu'en effet, en vertu de ce contrat tacite, l'adminis-
« tration garantit au propriéiaire,en retour des charges de voirie, 
« la jouissance du chemin en tant qu'il est nécessaire b l'exis-
« tence et b l'usage des bâtiments construits sur la foi de l'auto-
« risation concédée » (MARCOTTY, BELG. JuD.,1896,co!.22,n°73); 

« Attendu que, dans l'espèce actuelle, il n'est ni prouvé ni 
même allégué que les travaux projetés par l'Etat enlèveraient aux 
intimés l'usage normal de leur propriété ; 

« Qu'ils signalent, comme conséquence dommageable du 
déplacement de la route et du nouveau tracé du canal, la distance 
plus longue b parcourir pour se rendre en ville et l'impossibilité 
de convertir désormais en terrain b bâtir leur propriété actuelle
ment affectée b la culture maraîchère; mais que les avantages 
qu'ils prétendent leur être enlevés ne constituent nullement des 
droits acquis inhérents b la propriété et que leur suppression ne 
peut, en conséquence, justifier l'indemnité allouée par le premier 

« Attendu que les intimés ne sauraient tirer argument de ce 
que l'Etat reconnaît devoir une indemnité du chef de la déprécia
tion de l'excédent de 500 mètres carrés b l'est de l'emprise, 
puisque pour cette parcelle, la moins-value ne provient pas du 
détournement du canal el du déplacement de la route qui le 
longe, mais de ce qu'elle est séparée, par l'emprise, du bloc de 
2 1/2 hectares formant l'excédent ouest; qu'il est de touie évi
dence que cette même cause de préjudice n'existe pas pour le 
bloc principal susdit dont la parcelle est détachée par l'expro
priation ; 

« En ce qui concerne la répartition des indemnités d'expro
priation : 

« Attendu que les biens dont une partie est expropriée appar
tiennent pour un tiers b Aline de Spot, pour un tiers à Héliodore 
de Spot et appartenaient pour un tiers b Marie de Spot, aux 
droits de laquelle se trouvent l'intimé Bené de Grave et ses trois 
enfants mineurs issus de son mariage avec Marie de Spot, savoir : 
Marie, Maurice el Paul ; 

« Attendu que cette troisième part revient à l'intimé de Grave 



pour la moitié en usufruit et à ses enfants pour moitié en pleine 
propriété et moitié en nue propriété, conformément aux disposi
tions du contrat de mariage; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le premier avocat général DE 
PAUW en son avis, reçoit les appels principal et incident, et y 
statuant, réforme le jugement a quo en tant qu'il a alloué aux 
intimés une indemnité de fr. 1 0 , 3 8 8 - 5 0 du chef de la déprécia
tion d'un terrain de 2 hectares, 53 ares, 72 centiares situé à 
l'ouest de l'emprise ; déclare la demande en ce qui concerne 
la dite indemnité non fondée ; confirme, pour le surplus, le juge
ment du 28 juillet 1900 ; ordonne que les indemnités revenant 
aux intimés du chef de l'expropriation seront remises à Héliodore 
de Spot pour un tiers, à Aline de Spot pour un tiers, et à René 
de Grave pour le surplus, comme usufruitier pour un sixième et 
comme tuteur de ses enfants mineurs et administrateur de leurs 
biens pour le restant; dit que ces sommes consignées au delà de 
celles qui restent dues en venu du présent arrêt seront resti
tuées à l'Etat; déboute les intimés de leur appel incident; les 
condamne aux dépens de l'instance d'appel...» (Du 1 1 avril 1 9 0 1 . 
Plaid. MM E S Louis VERHAEGIIE et DE BROUWER C. LIGY.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE I S S A T I M I DE BELCIOUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

18 février 1 9 0 1 . 

CONSEIL DE GUERRE. — EMPECHEMENT. — COMMANDANT 

T E R R I T O R I A L . — IJflTES. 

S'ayissant de la coni position des listes devant servir pour la dési
gnation des membres du conseil de guerre : 

1° Le commandant territorial a te pouvoir d'indiquer quels offi
ciers sont empêchés et quelle est la cause de leur empêchement; 

2° L'irrégularité qui résulterait de IOmission de certains affi-
ciers ne peut donner lieu à cassation de l'arrêt de la cour 
militaire, s'il est constaté par cel arrêt qu'aucun des officiers 
omis n'aurait été appelé par son ancienneté à siéger au conseil 
de guerre. 

(I.'AUIUTEUU GÉNÉRAI, C. GH.SON.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un a r r ê t de la cour 
mi l i t a i r e du 27 d é c e m b r e 1900, rendu sous la p rés idence 
de M . STAPPAERTS. 

M . l'avocat géné ra l JANSSENS a conclu en ces termes 
au rejet du pourvoi : 

Suivant l'article 47 du code de procédure pénale militaire du 
1 5 juin 1899 , les membres militaires du conseil de guerre sont 
désignés à tour de rôle parmi les officiers en activité de service. 
La façon de procéder à celle désignation est réglée par les arti
cles 4 8 et 49 . « Avant la dernière audience du conseil de guerre, 
« dit l'article 4 8 , le commandant territorial transmet au président 
« des listes des officiers de chaque grade,d'après leur ancienneté, 
« en indiquant ceux qui sont empochés et le motif de l'empéchc-
« meni ». L'article 49 veut que les listes comprennent tous les 
officiers résidant au siège du conseil de guerre. 

Ainsi que le constate l'arrêt attaqué, toutes ces formalités ont 
été observées : le commandant territorial a dressé les listes des 
officiers en indiquant ceux qui étaient empêchés et le motif de 
l'empêchement; les listes ont été transmises au président du 
conseil de guerre et celui-ci, écartant ceux qui étaient indiqués 
comme empêchés, a proclamé, pour composer le conseil de 
guerre, les noms des officiers de chaque grade d'après leur 
ancienneté. 

Le pourvoi critique cependant la composition du conseil de 
guerre qui a jugé Gilson. Le fait qui a donné naissance au pre
mier moyen de cassation se trouve constaté par l'arrêt attaqué et 
par la procédure de la manière suivante : L'arrêt dit que non 
seulement le commandant territorial, en dressant la liste, a eu 
soin de mentionner la cause des empêchements de certains offi
ciers, mais qu'il a même cru devoir ajouter que les motifs des 
dits empêchements lui étaient signalés par une dépêche de M. le 
ministre de la guerre; or, si les listes mêmes sur lesquelles se 
trouve celte mention ne figurent pas au dossier, il n'en est pas 
moins établi par les conclusions du substitut de l'auditeur mili
taire devant lo conseil ile gueiio que, H ir les listes, les officiers 
dont les noms sont inscrits à l'encre rouge sont ceux qui sont 

détachés au ministère de la guerre, à l'institut cartographique, à 
l'école de guerre, à l'école militaire, à l'école d'application et 
qu'en vertu d'une dépêche ministérielle du 1 1 juillet 1899, ces 
officiers sont exemptés de faire partie des conseils de guerre. 
C'est dans ces conditions que le commandant territorial déclare 
les officiers empêchés. 

Le pourvoi soutient que le conseil de guerre, formé dans ces 
conditions, est illégalement composé, que des officiers qui auraient 
dû être appelés à en faire partie ont été arbitrairement dispensés. 

On avait soutenu devant la cour militaire qu'en réalité leur 
service n'empêchait pas ces officiers de faire partie des conseils 
de guerre. L'auditeur général, dans la note déposée à l'appui du 
pourvoi, reconnaît qu'il ne peut appartenir à la justice de discu
ter la réalité en fait de l'empêchement. Et cela est d'évidence : 
constater l'empêchement est un acte d'administration qui est de 
la compétence de l'autorité administrative, seule chargée de ce 
soin. C'est dans le même ordre d'idées que les décisions par les
quelles les cours d'assises dispensent ou excusent un juré échap
pent au contrôle de l'accusé : ce sont des actes d'administration. 
(Cass., 4 août 1899, BEI.G. JUD., 1900 , col. 46 . ) La composition 
des conseils de guerre deviendrait impossible si chaque prévenu 
pouvait être admis à démontrer que tel officier, renseigné comme 
empêché, ne l'était pas ou que le commandant territorial a mal 
apprécié. Les officiers eux-mêmes deviendraient juges de la déci
sion prise par le commandant et ce sont eux, en dernière analyse 
qui composeraient le conseil de guerre. Ce serait la violation du 
principe qui est la base rr.ême de la composition de ces conseils, 
base que la loi de 1899 a entendu consacrer : à savoir que les 
listes sont dressées par le commandant territorial tandis que le 
président ne fait que proclamer sur ces listes, d'après l'ancien
neté, les noms des officiers qui doivent faire partie du conseil. 

La loi a-t-elle entendu restreindre le droit d'exemption qui 
appartient au commandant territorial et limiter les causes? Telle 
est la seule quesiion que le pourvoi peut soulever. 11 est certain, 
en effet, que si les causes d'exemption étaient limitées par la loi, 
et si des officiers étaient exemptés pour une cause que la loi 
aurail formellement écartée, la décision du conseil de guerre 
serait contraire à l'article 94 de la Constitution, puisqu'elle éma
nerait d'une juridiction qui n'aurait pas été instituée conformé
ment à la loi ; partant, la décision émanée d'officiers autres que 
ceux qui légalement devaient faire partie du conseil serait radica
lement nulle. Ce principe a été consacré par voire arrêt du 
4 novembre 1861 (BEI.G. JUD., 1862, col. 21). 

Lin premier point est certain, c'est que l'article 4 8 lui-même 
n'établit aucune restriction au droit du commandant terriiorial 
de déterminer les empêchements. Il n'apparaît pas non plus des 
travaux préparatoires que le législateur aurait eu l'intention de 
restreindre ce droit. Sous le régime du code de procédure pénale 
militaire de 1814, le commandant territorial ordonnait un conseil 
de guerre dans les vingt-quatre heures de la réception des rap
ports dressés sur les inlurmaiions laites devant les officiers-com
missaires (art. 1 2 9 ) ; pour former le conseil, i l nommait sept 
membres, le président y compris, qui tous devaient avoir le 
grade d'officier. Sous réserve de certaines modifications dont nous 
allons apprécier la portée, c'est encore, sous le régime de la loi 
nouvelle, à l'intervention du commandant territorial que se fait 
la composition du conseil de guerre. Ainsi réglée, la juridiction 
militaire forme, i l faut le reconnaître, une juridiction exception
nelle, constituée d'après une procédure spéciale et que la Consti
tution, en maintenant les tribunaux militaires, a entendu sanc
tionner. Il résulte du caractère exceptionnel de celte organisation 
que souvent, ainsi que le faisait remarquer le rapport de la com
mission extraparlementaire nommée par le gouvernement pour 
élaborer un nouveau code de procédure pénale militaire, elle se 
trouve en contradiction avec le droit public ou avec les principes 
de nos lois pénales ; aussi, avant la loi nouvelle, s'était-il établi 
par la force des choses un ensemble d'usages engendrés par la 
pratique, et pouvant éclairer le législateur sur les mesures qui 
s'adaptent le mieux aux laits. Dans cet ordre d'idées, la com
mission déclare avoir adopté comme principe notamment de 
consacrer l'usage établi quand i l n'y avait pas de motifs pour le 
modifier. Or, précisément, cette commission et après elle la 
commission parlementaire, n'ont à propos de la façon de com
poser les conseils de guerre, fait d'autre observation que celle-ci : 
« le mode de désignation des officiers, membres des conseils de 
« guerre, est consacré par un long usage, il n'a point présenté 
« d'inconvénients ». L'article 4 8 , cependant, a modifié dans une 
certaine mesure la loi antérieure, en ce sens que, sous le régime 
de cette loi, le droit du commandant terriiorial était absolu et 
sans contrôle. « Les exemptions, dit M . DE BORCHGRAVE, rappor-
« leur de la section centrale, sont abandonnées à la discrétion 
« du commandant territorial; i l n'a à faire connaître ni les offi-
« ciers rayés comme empêchés, ni les motifs de l'empêchement; 



« quant à la désignation des officiers appelés à siéger, elle n'est 
« l'objet ni d'une publicité ni d'un contrôle quelconque ». C'est 
pour parer à ces inconvénients que la loi exige aujourd'hui que 
le commandant territorial indique sur la liste les officiers qui sont 
empêchés et le motif de l'empêchement; que, de plus, le prési
dent est obligé de proclamer en audience publique, au moyen 
des listes, les noms des plus anciens officiers appelés à faire par
tie du prochain conseil de guerre. 

Celte modification apportée au code de procédure pénale mili
taire de 1814 n'a pas porté atteinte au principe d'après lequel les 
conseils de guerre sont composés d'officiers dont l'indication 
appartient au commandant territorial. Le président ne fait que 
proclamer les noms tels qu'ils résultent de la liste ; i l n'intervient 
que pour donner la publicité. Cette disposition a donc pour but, 
non pas de restreindre, mais de régulariser en vue d'abus possi
bles la mission confiée au commandant territorial. On a voulu 
éviter qu'il pût admettre trop facilement des causes d'exemption 
et le mettre dans l'impossibilité d'user de complaisance ou d'ac
corder des faveurs. 

C'est dans le même but que l'article 108 de la loi du 1 5 juin 
1 8 9 9 a substitué au texte de l'article 2 de la loi du 29 janvier 
1 8 4 9 —qui disait simplement que le tirage au sort des officiers 
appelés à faire partie de la cour militaire se ferait publiquement— 
le texte actuel, d'après lequel le tirage doit se faire à une 
audience publique et en présence de l'auditeur général. 

Jamais personne n'assistant à cette opération, on croyait que 
des abus étaient possibles, que le sort pouvait être complaisant. 

11 paraît indispensable, disait M. DE BoucHGitAVE, rapporteur 
de la section centrale que « dans la composition de la cour mili-
« taire et des conseils de guerre, la possibilité même de tout 
« arbitraire soit écartée. Elle le sera si le tirage au sort se fait 
« dans des conditions de publicité réelle et ces conditions seront 
« réalisées si le tirage au sort a lieu a l'audience même (1) ». 
On n'a donc voulu trouver dans la publicité, et, a mon avis, 
l'obligation de mentionner les causes d'empêchement n'a pas une 
autre portée, qu'une garantie que le commandant territorial 
n'usera pas de complaisance et remplira consciencieusement sa 
mission. Rien ne prouve que la modification apportée à la loi 
aurait eu pour but d'empêcher le commandant territorial d'ad
mettre certaines causes d'exemption dès que, dans l'accomplis
sement de sa mission administrative, il considérait ces causes 
comme réelles et sérieuses, circonstances de fait laissées à son 
appréciation aujourd'hui comme sous la loi antérieure. 

Il ne faut pas perdre de vue que les officiers généraux, l'audi
teur général, et probablement aussi les magistrats, tous présidents 
ou anciens présidents de la cour militaire qui composaient la 
commission chargée d'élaborer le nouveau code de procédure 
pénale militaire,n'ignoraient pas que certaines difficultés s'étaient 
produites quant aux exemptions dont bénéficiaient, à raison de 
leur service, certains officiers : que tanlôt on les avait exemptés 
et que tantôt ils avaient dû siéger; de plus, à l'époque où la loi 
a été votée, c'est-à-dire en 1899, les officiers dont nous nous 
occupons étaient encore exemptés puisque le ministre, dans sa 
circulaire du 1 1 juillet 1899 , déclare vouloir maintenir toutes les 
dispositions et décisions ministérielles actuellement en vigueur. 
Si donc on avait voulu apporter une restriction au droit du com
mandant territorial d'admettre ou non certaines exemptions, nous 
devrions trouver la preuve de cette intention du législateur dans 
la loi ou dans les discussions. 

Cette preuve, le pourvoi prétend la trouver dans les art. 148 
et 149 de la loi . Sauf le cas de force majeure, dit l'article 148, 
les devoirs des fonctions judiciaires priment les autres services 
militaires et les officiers d'instruction, dit l'article 149, ainsi que 
ceux appelés à faire partie des conseils de guerre, ne reçoivent 
de congé qu'en cas de nécessité absolue ; or, dit-on, d'après la 
loi , tous les officiers à tour de rôle doivent faire partie des con
seils de guerre, et les nécessités du service ne peuvent être une 
cause d'exemption, car le service ordinaire est primé par le 
devoir judiciaire et ne peut valoir comme excuse. C'est pour que 
cette excuse, trop facile à alléguer et impossible à contrôler, ne 
puisse être admise que la loi exige que les officiers empêchés et 
le motif de l'empêchement soient mentionnés sur les listes. 

Le pourvoi se trompe sur la portée de l'article 148 qui est sans 
aucun rapport avec l'article 48 . Il traite exclusivement des empê
chements des officiers déjà désignés pour faire partie des conseils 
de guerre. 

Les articles 148 et 149 , disent les rapports de la commission 
extraparlementaire et de la commission de la Chambre, « confir-
« ment ce qui existe » ; or, ce qui existait, c'était d'abord l'ar
ticle 155 du code de 1 8 1 4 : « Tous les membres sont obligés 
« d'assister à l'assemblée à moins qu'ils n'en soient empêchés 

( 1 ) Annales parlementaires, 1 0 février 1899 , p. 5 8 0 . 

« par la maladie ou par d'autres obstacles légitimes ou que le 
« président du conseil ne les ait excusés pour des raisons 
« graves. » I l ne s'agissait donc là que des devoirs des membres 
déjà désignés. Ce qui existait encore, c'est l'arrêté royal du 2 0 dé
cembre 1858, portant règlement sur le service de garnison dont 
l'article 339 porte : « Le service des informations et celui des 
« conseils de guerre prédominent tous les autres. Les officiers 
« commandés pour un de ces services ne peuvent en être exemptés 
« que pour des motifs légitimes et en vertu d'une disposition 
« expresse du commandant de la place. » 

Ces dispositions se justifient sans peine. Le prévenu a acquis 
le droit d'être jugé par les officiers désignés pour faire partie du 
conseil. Ce droit doit être absolu. Le projet de loi à cet égard 
était impératif. Il disait simplement : « Les devoirs des fonctions 
« judiciaires priment les autres services militaires. » C'est sur la 
proposition du ministre de la justice, M. BEGEHEM, qu'on a ajouté 
« sauf le cas de force majeure », et voici en quels termes i l justi
fiait cette proposition : « La disposition (ne prévoyant pas le cas 
« de force majeure) est catégorique ; cependant, et à bon droit, 
« un arrêt de la cour militaire du 2 1 juin dernier a excepté les 
« cas de force majeure ; on peut, en effet, prévoir tel cas où la 
« composition du conseil de guerre ou de la cour militaire étant 
« un fait accompli, un autre service militaire appelle l'officier 
« désigné pour faire partie de ce conseil, à accomplir un service 
« militaire qui le met dans l'impossibilité de siéger. 11 s'agissait 
« d'un cas analogue dans l'arrêt auquel je viens de faire allusion 
« et la cour a décidé que le cas de force majeure devait tout 
« primer. » 

M. BEGEBEM visait donc bien expressément le cas où un officier 
désigné pour faire partie du conseil ne pourrait siéger, et non les 
causes d'exemption pouvant être valablement invoquées pour la 
confection des listes. 

L'arrêt du 2 1 juin qu'il invoquait à titre d'exemple, loin de la 
contredire, confirme cette manière de voir. I l s'agissait d'officiers 
qui avaient été désignés comme officiers commissaires ; or, aux 
termes de l'article 136 de la loi alors en vigueur, le commandant 
territorial devait désigner deux officiers ayant assisté aux infor
mations pour faire partie du conseil de guerre. Ici encore donc, 
le prévenu trouvait dans la loi un droit acquis à la présence de 
ces officiers parmi ceux qui devaient le juger. Il ne s'agissait donc 
pas d'exemptions pour former la liste, mais d'officiers qui, en 
vertu d'une obligation impérative de la loi, devaient être designés 
parce qu'ils étaient de ceux qui de droit font partie du conseil. 
On ne peut, au surplus, pas attacher une importance décisive à 
une citation d'arrêt ainsi faite au cours d'une discussion parle
mentaire, alors surtout que l'exemple, ainsi cité, s'il avait la 
portée qu'on veut lui attribuer, se trouverait en contradiction 
avec l'hypothèse que le ministre semblait viser, puisqu'il se pla
çait précisément au point de vue du cas où la composition du 
conseil de guerre étant un fait accompli, un des officiers désignés 
se trouverait empêché. 

N'est-il pas évident, du reste, que si l'article 148 avait eu en 
réalité pour but d'exclure comme cause d'exemption, au moment 
de la confection des listes, toutes les nécessités du service, il 
l'aurait dit expressément et ne se serait pas trouvé placé après 
les articles 1 4 1 et suivants, qui traitent des causes de récusation 
ou d'empêchement concernant exclusivement des officiers déjà 
désignés et appelés à faire partie du conseil, et avant l'article 149 
qui, lui aussi, ne s'occupe que des officiers appelés à faire partie 
des conseils de guerre. Seul, au milieu de ces divers articles, 
l'article 148 viserait tout à la fois les officiers appelés à figurer 
sur les listes et ceux déjà désignés pour remplir des fonctions 
judiciaires. 

Rien donc, ni dans le texte ni dans les discussions, ne peimet 
de croire que la loi aurait considéré comme un abus qu'elle vou
lait désormais empêcher l'exemption, sauf le cas de force majeure, 
résultant des nécessités du service. 

La loi , du reste, n'aurait guère atteint le but qu'on veut lui 
assigner, car la force majeure est un fait dont l'appréciation ici 
encore ne peut appartenir qu'à l'autorité administrative. Si les 
supérieurs hiérarchiques sous l'autorité desquels, d'après l'ar
ticle 138 , le commandant territorial remplit la mission qui lui 
est dévolue, estiment que le service des officiers attachés au 
ministère de la guerre ou aux écoles militaires les met dans l'im
possibilité de prendre part aux travaux des conseils de guerre, 
ne peut-on dire que le commandant territorial doit admettre qu'il 
y a pour ces officiers un cas de force majeure ? Aucun texte de 
loi ne l'oblige à viser la force majeure; i l ne doit faire connaître 
que le nom de l'officier empêché et le motif de l'empêchement. 
La loi a donc cru qu'il suffisait, pour assurer la composition régu
lière des tribunaux militaires, que la proclamation se fit publi 
quement sur les listes dre.'sées par le commandant 1erriiorial, 
conformément à l'article 4 8 . 



(.'autorité militaire agissant ainsi sous le contrôle <le l'opinion 
publique et des Chambres, le législateur a considéré qu'il y avait 
là une garantie suffisante; rien ne prouve qu'il aurait entendu en 
créer une autre en limitant les causes d'exemption. 

L'article 18 de l'arrêté royal du S janvier 1900 dit que les listes 
resteront déposées au greffe. Le pourvoi en conclut qu'on a voulu 
ainsi organiser la publicité permettant aux prévenus de s'assurer 
que les nécessités du service n'ont pas été invoquées comme 
cause d'exemption. C'est une erreur : l'article 18 de l'arrêté royal 
invoqué n'a d'autre but que de mettre le président du conseil de 
guerre à même de se conformer à l'article 50 de la loi, qui le 
charge de proclamer les noms des plus anciens officiers de chaque 
grade qui suivent les sortants ayant siégé. Pour se conformer à 
cette disposition, il doit avoir sous les yeux les listes antérieures. 

Enfin, on invoque encore l'article 64 qui, réglant la composi
tion des conseils de guerre en temps de guerre, permet de biffer 
ceux qui ne pourraient sans préjudice grave être distraits de leur 
service ordinaire. C'est là, dit-on, une mesure exceptionnelle qui 
confirme le principe d'après lequel en temps ordinaire les néces
sités du service ne comptent pas ; mais encore, prétend-on, le 
législateur se serait-il montré si défiant de l'exemption tirée du 
service ordinaire, qu'il aurait cru devoir en limiter les abus pos
sibles en prescrivant dans ce cas le tirage au sort parmi les offi
ciers non exemptés. C'est là une pure allégation contredite par 
les travaux préparatoires. Le rapport de la commission de la 
Chambre n'a fait que reproduire l'avis de la commission spé
ciale (2). « On a adopté le tirage au son, parce qu'eti temps de 
a guerre, les listes des officiers de chaque grade subissent de trop 
« fréquents changements pour qu'il soit possible de les suivre 
« à tour de i Ole. » 

En temps de guerre, du reste, les conseils de guerre consti
tuent un tribunal d'exception dans une organisation qui par elle-
même est déjà exceptionnelle, et on ne saurait tirer aucun argu
ment de la manière dont ils sont composes alors, pour rechercher 
la volonté du législateur quant à leur organisation en temps de 
paix. 

En ce qui concerne le second moyen, tiré plus spécialement de 
la violation de l'article 49, d'après lequel les listes comprennent 
les noms de tous les officiers résidant au siège du conseil de 
guerre, en ce que la liste sur laquelle auraient été proclamés les 
noms des officiers appelés à faire partie du conseil de guerre qui 
a jugé Gilson serait incomplète et ne comprendrait pas les noms 
de certains officiers résidant cependant à Bruxelles, fait dont on 
demandait à faire la preuve, l'arrêt constate qu'il est dès à pré
sent prouvé que les listes n'étaient pas incomplètes, et dans ces 
conditions, i l statue souverainement en repoussant une otfre de 
preuve qu'il considère comme frustratoire. Mais, de plus, le 
pourvoi reconnaît avec l'arrêt, et à ce point de vue ce moyen 
doit être rejeté à défaut d'intérêt, que le fait, même fût-il établi, 
il n'en résulterait ni que l'ancienneté de l'un de ces officiers l'au
rait appelé au siège du conseil de guerre dont s'agit, ni que la 
composition de celui-ci aurait été en quoi que ce soit modifiée. 

Je conclus au rejet. 

La Cour a re je té ett ces termes : 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi ; 

« Attendu que les listes ayant servi pour la désignation des 
membres du conseil de guerre ont été critiquées, devant la cour 
militaire, à un double point de vue : 

« 1° Des officiers y ont été portés comme empêchés pour des 
motifs de service, alors que l'article 148 du code de procédure 
pénale militaire dispose que, sauf le cas de force majeure, les 
devoirs des fonctions judiciaires priment les autres services mili
taires ; 

« 2° Des officiers, quoique résidant au siège du conseil de 
guerre, y auraient été omis ; 

« Sur le premier point : 
« Attendu que l'article 148 précité a été inséré dans le code 

de 1899, non comme consacrant un principe nouveau, mais 
comme conformé aux dispositions existantes; que le rapport de 
la commission exfraparlementaire et celui de la commission de 
la Chambre des représentants sont explicites à cet égard ; 

« Attendu que les articles 41, 43 et 155 du code de procédure 
militaire de 1814, dé mémo que les articles 339 du règlement 
pour le service de garnison approuvé par arrêté royal du 20 dé
cembre 1858 et 229 du règlement de service intérieur de l'armée 
de 1896, ne visent que les devoirs judiciaires des officiers lorsque 
ceux-ci sont déjà désignes, soit comme officiers commissaires, 
soit comme membres d'une juridiction militaire; qu'aussi l'ar
ticle 48 du nouveau code réglant la confection des listes néces-

(2| Documents parlementaires, 1891-1892, p. 218. 

saires pour la désignation des membres des conseils de guerre» 
investit expressément le commandant territorial de la mission 
d'indiquer les officiers empêchés et le motif des empêchements ; 
que rien dans ce texte ni dans les travaux prépaiatoircs du code 
de 1899 n'est rie nature à faire croire que les motifs d'empêche
ment, à la différence de ce qui était pratiqué lors de l'élaboration 
du code, ne pourraient plus être que ceux autorisés par l'ar
ticle 148 ; 

« Attendu que, Contrairement à ce que soutient le pourvoi, les 
auteurs du nouveau code n'ont pas cru devoir réagir contie des 
abus existants ; que le rapport de la commission exiraparlemen-
taire atteste même que le mode de désignation îles mon bres des 
conseils de guerre ne- présentait pas d'inconvénient sous l'an
cienne législation; que c'est dans cet esprit que les rédacteurs 
des articles 48 et 49 ont cherché uniquement par l'indication 
expresse des empêchements admis par le commandant territorial 
et de leurs motifs, ainsi que par la l'ormaiion, à la dernière 
audience de chaque mois, du conseil de guerre pour le mois sui
vant, une garantie de solennité et un moyen de faire connaître 
publiquement le procédé suivi pour celte désignation, facilitant 
ainsi le contrôle de l'opinion publique ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que les listes critiquées 
mentionnent, non seulement les causes des empêchements admis 
par le commandant territorial, mais encore la décision ministé
rielle consacrant la réalité de ces empêchements ; 

« Attendu que, sous ce rapport, les prescriptions des art. 48 
et 49 ont donc été pleinement observées ; 

« Sur le second point : 
« Attendu que l'article 49 dispose expressément que les listes 

comprennent tous les officiers résidant au siège du conseil de 
guerre; que cependant l'irrégularité qui résulterait de l'omission 
alléguée de certains officiers ne pourrait donner lieu à cassation, 
l'arrêt attaqué constatant que rien n'établit qu'aucun des officiers 
omis aurait été appelé, par son ancienneté, à siéger au conseil 
de guerre ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations qu'en admettant que 
le conseil de guerre saisi de la présente cause pût contrôler la 
régularité de sa composition, alors que celle-ci avait été arrêtée 
et proclamée en audience publique le mois précédent, le disposi
tif de l'arrêt attaqué serait encore pleinement justifié ; 

« Et attendu, pour le surplus, que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été observées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
SCHFAVEN et sur les conclusions conformes de M. JANSSENS, avo
cat général, rejette... » (Du 18 lévrier 1901.i 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

11 février 1 9 0 1 . 

POLICE COMMUNALE. — M A R C H É . — PROPRIÉTÉ P R I V É E , 

APPRÉCIATION SOUVERAINE. 

Est légal, le règlement de police communale qui défend de tenir 
un marché public même dans des propriétés privées. 

Le juge du fond constate en fait et souverainement qu'un marché 
pulnic a été tenu dans une propriété particulière. 

(WACKENS.) 

Le pourvoi é ta i t d i r i gé contre un jugement du t r i bu^ 
nal de p r e m i è r e instance d'Audenarde, en degré d'appel, 
du 15 d é c e m b r e 1900, rendu sous la prés idence de M . le 
le juge V A N D K R L I N D E N . 

AIIHÉT. — « Vu le pourvoi, invoquant la violation des art. 97 
et 107 de la Constitution belge et 544 du code civil, ainsi que la 
fausse interprétation et la fausse application de l'article 5 du 
règlement de police de la ville d'Audenarde en date du 19 octo
bre 1896 ; 

« Attendu que, d'une part, le règlement communal d'Aude
narde dans sa disposition citée porte : « I l est défendu à chacun, 
« n'importe quels jours, d'établir, de tenir ou de laisser tenir 
« des marchés publics, dans des maisons particulières, auberges, 
« boutiques ou autres endroits quelconques ; » d'autre part, le 
jugement attaqué déduit d'un ensemble de faits qu'il constate que, 
l e I 5 lévrier 1900, à Audenarde, le demandeur a établi dans sa 
demeure un marché public d'oeufs ; que cette appréciation du 
juge du fond est souveraine; que, notamment, lorsqu'il déclare 
que « la pluralité des acheteurs » n'est pas essentielle pour qu'il 



y ait « marché », i l ne méconnaît aucune disposition législative 
ou réglementaire ; 

« Que de ces prémisses il suit qu'en décidant que le deman
deur, par le fait constaté à sa charge, a contrevenu à l'article 5 
précité, le jugement attaqué n'a pas faussement, mais justement 
interprété et appliqué ce texte et que son dispositif s'est trouvé 
entièrement justifié; que, partant aussi, le dit jugement est motivé 
au vœu de l'article 97 de la Constitution ; 

« Attendu que la décision d'appel du tribunal d'Audenarde 
n'a pas davantage violé les articles 107 de la Constitution et 544 
du code civil ; 

« Qu'en effet, les administrations communales, chargées par 
les décrets du 14 décembre 1789 et des 16-24 août 1790, du 
maintien du bon ordre dans les endroits où se font de grands 
rassemblements d'hommes, tels que les foires et marchés, de l'in
spection sur la fidélité du débit des denrées cl sur la salubrité 
des comestibles exposés en vente publique, puisent dans les dis
positions de ces décrets, conçues en termes généraux, ainsi que 
dans les articles 75 et 78 de la loi du 30 mars 1836, le droit de 
réglementer tous les marchés, sans distinguer entre ceux tenus 
sur la voie publique et ceux établis dans des propriétés particu
lières; qu'en conséquence, il faut donc reconnaître que le con
seil communal d'Audenarde avait le pouvoir d'interdire, n'im
porte en quel lieu, même dans des propriétés privées, l'ouverture 
de marchés publics dont il jugeait l'existence nuisible aux inté
rêts d'ordre et de police confiés à sa vigilance ; 

« Que, pour échapper à cette conclusion, le demandeur oppose 
en vain l'article 544 du code civil ; que la propriété, pas plus 
que la liberie individuelle, dont il s'était également prévalu 
devant le juge du fond, n'est un droit illimité; que son étendue 
est circonscrite, d'après le texte même invoque, par les « prolii-
« bitions des lois et des règlements » ; que, d'ailleurs, l'interdic
tion du règlement litigieux n'entrave sous aucun rapport la liberté 
du propriétaire d'exercer un commerce dans sa propriété, dès 
que l'exercice de ce commerce ne constitue pas l'établissement 
d'un marché public ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapporl M. le conseiller 
VAN WERVEKE et sur les conclusions conformes de M . JANSSENS, 
avocat général, rejette... » (Du 11 février 1901.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

4 février 1901. 

PROCÉDURE P É N A L E . — A P P E L 1)1! MINISTÈRE PUBLIC. 

A P P E L DU P R É V E N U . 

En matière répressive, lorsqu'un appel a été interjeté par le pré
venu et par le ministère public, si celui ci a notifié son appel 
au prévenu avec assignation dans les délais présents et que sur 
cette assignation le prévenu ait comparu sans protestation, le 
juge d'appel ne commet aucune irrégularité' ni constatant qu'il 
reçoit les deux appels et y /ait droit. 

(GODEFHOIU.) 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un jugement du t r ibu 
nal correctionnel de Mons, en d e g r é d'appel, du 27 dé
cembre 1900, rendu sous la prés idence de M . le juge 
SPRONCK. 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi basé sur ce que la décision attaquée 
n'a pas statué sur le double appel du demandeur et du ministère 
public, mais sur le seul appel de ce dernier ; qu'il en résulte que, 
quant ;J l'appel du demandeur, le tribunal n'a pas été appelé à en 
connaître, la citation à comparaître ne visant pas cet appel ; d'où 
la conséquence que le demandeur est toujours dans le même état 
qu'au jour de sa déclaration d'appel ; 

« Considérant que le ministère public près le tribunal qui a 
rendu la décision attaquée, s'est conformé aux dispositions de 
l'article 8 de la loi du 1 e r mai 1849 en notifiant son appel au 
demandeur dans les délais prescrits et en l'assignant dans les 
mêmes délais; que, quant à l'appel du demandeur, le tribunal en 
était saisi par l'ellet dévolutif de son recours et par la comparu
tion du demandeur, sans protestation ; 

« Qu'en conséquence, la décision attaquée a pu régulièrement 
constater, comme elle le fait, qu'elle reçoit les deux appels et 
qu'elle y fait droit; 

« Qu'il s'ensuit que le moyen n'est pas fondé ; 
« Et considérant que les formalités substantielles et prescrites 

à peine de nullité ont été observées et que les peines appliquées 
aux faits légalement déclarés constants sont celles de là loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
BËI.TJENS et sur les conclusions contormes de M. JANSSENS, avo
cat général, rejette... » (Du 4 février 1901.) 

COUR D'APPEL DE CAND. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Van der Haeghen. 

27 avr i l 1901. 

PROCÉDURE P É N A L E . — F R A I S DE L ' INSTRUCTION PRE

P A R A T O I R E . — P R É V E N T I O N ABANDONNÉ!' . . — PRÉ

V E N T I O N R E T E N U E . - FRAIS . 

En matière répressive, lorsque l'instruction préparatoire a abouti 
à l'abandon d'une prévention et au renvoi de l'inculpé devant la 
juridiction de jugement sur une autre prévention, il appartient 
au juge qui condamne sur la seconde prévention, de con
damner l'inculpé même aux frais faits pour l'instruction de la 
prévention abandonnée, si tous les frais ont été faits dans le but 
de constater un fait unique. 

(t'Ol'RNIER.) 

ARRÊT. — « Vu l'appel interjeté par M. le procureur général 
près la cour d'appel de Gand contre le jugement du tribunal cor
rectionnel de Bruges, du 29 mars 1901. uniquement en ce qui 
concerne la condamnation aux frais et en tant seulement que le 
dit jugement n'a condamné la prévenue Fournier, Anne-Victoire, 
qu'à un quart des frais de la poursuite ; 

« Attendu que la prévenue soutient qu'elle ne peut être lenue 
de supporter la totalité des frais, parce que ceux-ci auraient été 
occasionnes surtout par la prévention de tentative d'assassinat, 
laquelle a été écartée par ordonnance de la chambre du conseil, 
du 5 m a i s 1901 ; 

« Attendu que l'article 194 du code d'instruction criminelle ne 
doit pas être interprété en ce sens que le juge doive nécessaire
ment mettre tous les frais à charge du prévenu condamné ; qu'il 
lui appartient d'apprécier si, d'après les circonstances de la pour
suite, ces frais doivent être supportés par le prévenu pour la 
totalité ou pour partie seulement ; 

« Mais attendu que, dans l'espèce, l'instruction préparatoire 
du chef de tenlalhe d'assassinat et le renvoi de la prévenue 
devant le tribunal correctionnel du chef de menaces prévues par 
l'article 329 du code de procédure ont eu pour cause un seul et 
même fait; 

« Que tous les frais faits l'ont été dans le but de constater ce 
fait unique et de permettre de déterminer quelles dispositions de 
la loi pénale lui étaient applicables ; 

« Attendu qu'un jugement de condamnation ayant été rendu à 
raison du dit lait contre la prévenue, i l est rationnel et conforme 
à l'esprit comme au texte de l'article 194 du code d'instruction 
criminelle de la condamner également à tous les frais de la pour
suite ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller ROLAND en son 
rapporl, met à néant le jugement dont appel, en lant qu'il n'a 
condamné la prévenue qu'à un quarl des frais du procès, le sur
plus des frais restant à charge de l'Etal ; émendanl, la condamne 
à lous les Irais de première instance ainsi qu'aux frais de l'in
stance d'appel... » (Du 27 avril 1901. — Plaid. M e STANDAERT, 
du barreau de Bruges.) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL CIVIL DE HASSELT. 

SIEGEANT C0NSULA1REMENT. 

Présidence de M. Bovy. 

25 juillet 1900. 

JUGEMENT PAR D E F A U T F A U T E D E CONCLURE. — OPPO

SITION. — D É L A I . — M A T I E R E COMMERCIALE. 

En matière commerciale,le jugement par défaut peut être attaqué 



par La voie de l'opposition tant qu'il n'est pas exécuté, et alors 
même qu'il a été prononcé par défaut faute de conclure. 

(PEETERS C. DE WACHTEU.) 

JUGEMENT. — « Attendu que par exploit de l'huissier Coenen, 
de Diest, en date du 17 mai 1900, le défendeur De Wachter a 
fait opposition à l'exécution du jugement par défaut pris contre 
lui devant le tribunal de ce siège, le 28 mars 1900, et assigné par 
même exploit le demandeur originaire a l'effet de voir recevoir 
la dite opposition et se voir déchargé des condamnations pronon
cées contre lui par le prédit jugement, à savoir le payement au 
demandeur de la somme de fr. 519-96 du chef de manquant de 
marchandises à un transport fait par lui pour compte du deman
deur, le 28 juillet 1899; entendre dire nulle et de nul effet, 
téméraire, vexatoire et dommageable la saisie pratiquée sur l'op
posant par exploit de l'huissier Haesen, de Hasselt, en date du 
19 août 1899, enregistré; s'entendre le demandeur condamner 
du chef de cette saisie à payer à l'opposant la somme de 
2,000 francs, à titre de dommages-intérêts, en outre, celle de 
fr. 296-16, prix des marchandises transportées pour son compte, 
et les dépens ; 

« Attendu que le défendeur sur opposition conteste la receva
bilité de celle-ci, en se basant sur ce que le demandeur sur 
opposition dans l'espèce ayant comparu au début de l'introduc
tion de l'instance, le jugement par défaut dont s'agit doit être 
considéré comme rendu par défaut faute de conclure, et sa signi
fication ayant eu lieu le 23 avril, en l'absence du défendeur, au 
bourgmestre de son domicile, l'opposition faite le 17 mai, après 
la huitaine de cette signification, doit être reconnue tardive, 
partant inopérante, aux termes de l'art. 436 du code de procé
dure civile; 

« Sur cette fin de non-recevoir : 
« Attendu que la procédure devant les tribunaux de commerce 

a été réglée tout d'abord par un titre spécial du code de procé
dure civile, le titre XXV, traitant exclusivement de cette matière; 

« Qu'un principe spécial domine toute cette procédure, aux 
termes de l'article 414, qui figure en tête des dites dispositions, 
c'est qu'elle se fait sans le ministère d'avoués, toujours obliga
toire par contre devant la juridiction civile ; 

« Que ce que le législateur ici, en effet, a eu en vue tout 
d'abord, c'est la célérité nécessaire aux transactions commer
ciales, en même temps que l'intérêt qu'il y avait pour les plai
deurs d'avoir une connaissance personnelle de tous les actes de 
la procédure, comme étant les mieux à même aussi d'apprécier à 
tous moments la direction qu'ils entendaient lui donner ; 

« Que c'est dans le même esprit que, traitant spécialement des 
jugements par défaut, le législateur ne fait aucune distinction 
entre les jugements de l'espèce, et se borne uniquement, en 
l'article 434, à envisager la double hypothèse de la non-comparu
tion personnelle du demandeur ou du défendeur, sans nullement 
s'occuper de l'éventualité prévue en matière de procédure devant 
les tribunaux civils, où l'avoué d'une des parties, qui prend la 
place juridique de celle-ci au procès, après s'être constitué pour 
elle, s'abstiendrait de conclure; 

« Que dans ce dernier cas, la loi a prévu en matière civile un 
jugement par défaut spécial rendu faute de conclure et à raison 
duquel elle se montre plus rigoureuse vis-à-vis du défaillant, 
précisément parce qu'elle a devant elle une personnalité juridique 
mieux à même de veiller à des intérêts qui lui sont spécialement 
confiés ; 
' « Que c'est ainsi notamment que pareil jugement, à la diffé
rence de celui rendu par défaut faute de comparaître et de con
stituer avoué, ne réclame pas la désignation spéciale d'un huissier 
pour sa signification, tandis que l'art. 435 du code de procédure 
civile, porte expressément qu'en matière commerciale, « aucun 
« jugement par défaut ne pourra être signifié que par un huissier 
« commis à cet effet par le tribunal »; 

« Que toutefois,en ce qui concernait l'exécution des jugements 
commerciaux et l'opposition à y faire, les dispositions des arti
cles 435 et 436 du code de procédure, portaient, d'une part, que 
ces jugements seraient exécutoires un jour après la signification 
jusqu'à l'opposition, et d'autre part, que celte opposition ne 
serait plus recevable après la huitaine du jour de la signification; 

« Qne, dans cet état de la législation, le code de commerce, 
•promulgué postérieurement, tout en renvoyant, par l'art. 642 de 
son titre « De la forme de procéder devant les tribunaux de coin
ce merce », au titre XXV, liv. I l , du code de procédure civile, est 
venu décréter expressément à l'article suivant que « néanmoins 
« les art. 156, 158 et 159 du même code, relatifs aux jugements 
« par défaut rendus par les tribunaux inférieurs, seront applica-
« bles aux jugements par défaut rendus par les tribunaux de 
« commerce » ; 

« Que, sans faire encore une fois aucune distinction entre ces 

derniers jugements, le législateur, en décrétant l'application de 
ces articles par dérogation à la procédure générale antérieure
ment applicable, dans le même esprit qui l'avait toujours guidé, 
n'a voulu que se montrer plus favorable encore aux plaideurs 
commerçants en vue.de la sauvegarde de leurs intérêts spéciaux; 

« Qu'en effet, à la latitude de l'exécution indéfinie des juge
ments par défaut jusqu'à l'opposition, prévue à l'art. 435 du code 
de procédure civile, le législateur vient substituer, avec l'art. 156, 
l'exécution limitée à six mois après leur date sous peine de 
péremption, et d'autre part, en ce qui concerne l'opposition, 
avec l'art. 158, par dérogation à l'art. 436, i l la rend recevable 
jusqu'à l'exécution du jugement; 

« Que, si l'on prétendait que l'art. 436 est reste en vigueur et 
que c'est pour ce motif que le code de commerce n'a pas rendu 
applicable également l'art. 157 du code de procédure civile, qui, 
limitant également l'opposition à la huitaine de la signification, 
faisait double emploi avec lui , il faudrait logiquement continuer 
à appliquer l'art. 436, dans toute sa rigueur et sans distinction, 
à tous les jugements par défaut quelconques rendus par les tribu
naux de commerce, comme il l'était avant les modifications 
introduites par le code de commerce, dont les dispositions de 
procédure nouvelle prérappelées ont cependant eu précisément 
pour but de le modifier en même temps que l'art. 435, lié inti
mement à l u i ; 

« Que l'art. 436, par contre, étant général et s'appliquant à 
tous les jugements par défaut quelconques, i l faut bien plutôt 
admettre que l'art. 158, qui le remplace, s'applique également à 
la généralité de ceux-ci et il serait absolument arbitraire de pré
tendre, avec le système d'interprétation dans l'espèce du défen
deur sur opposition, que le premier de ces articles devrait 
désormais demeurer applicable aux seuls prétendus jugements 
par défaut faute de conclure, et le second ne s'appliquer qu'aux 
jugements par défaut faute de comparaître, intronisant ainsi une 
distinction purement fantaisiste que rien ne justifie ni dans le 
texte ni dans l'esprit de la loi ; 

« Que bien au contraire, ce ne peut être qu'à dessein que le 
législateur du code de commerce, supprimant l'application de 
l'art. 436, a omis aussi de renvoyer, en même temps qu'aux 
art. 156 et 158, à l'art. 157, qui se rapporte uniquement au 
jugement par défaut faute de conclure en matière civile, et que 
le code de commerce, n'entendait donc pas reconnaître comme 
tel en matière commerciale ; 

« Au fond : 
<c Attendu qu'en présence de l'articulation, faite avec offre de 

preuve par le défendeur sur opposition, d'une série de faits en 
contradiction avec les allégations du demandeur originaire à 
l'appui de son action, il y a lieu, avant de statuer plus ample
ment au fond, d'autoriser les parties à prouver respectivement 
par toutes voies de droit, témoins compris, sous réserve de part 
et d'autre de la preuve contraire, les faits pertinents et con
cluants dans leur ensemble repris au dispositif ci-après ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, siégeant eonsulairement, dit 
régulière en la forme et recevable l'opposition faite par le défen
deur originaire au jugement par défaut pris contre lui devant le 
tribunal de ce siège, en date du 28 mars 1900, et, avant de sta
tuer sur le bien fondé de celte opposition, autorise les parties 
respectivement à établir par toutes voies de droit, preuve testi
moniale comprise, les faits suivants : . . . » (Du 25 juillet 1900. 
Plaid. M M " PAUI. WIM.EMS c. HOI.M.) 

O B S E R V A T I O N . — L a doctrine et la jurisprudence sont 
en sens contraire . V o i r B E L J T E N S , Code de procédure 
civile a n n o t é , sous l 'a r t ic le 436 de ce code. 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

BALLIMAN, E. 
1900. Les entreprises privées de travaux publics par 

E. BALUMAN, ingénieur E. C. P., docteur en droit, avocat 
à la Cour d'appel. 

' Paris, V. Giard et E. Brière, 1900 ; «n-8°, xxvn-)-250i)p.; zfr. 
Dans cet ouvrage, l'auteur indique une lacune du code civil. Les 

entreprises de travaux publics ne sont point visées par nos lois, 
et la jurisprudence leur applique à tort des règles posées par le 
législateur pour des construciions de maison d'habitation. I l en 
résulte des conséquences extrêmement fâcheuses au point de vue 
pratique. 

L'auteur fait ressortir le danger que cette manière de voir des tri
bunaux entraîne pour l'industrie, et s'efforce d'indiquer dans 
quelle direction la jurisprudence devrait s'orienter pour mettre 
d'accord les lois de l'équité. 
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EN MATIÈRE DE FAILLITE ( ) 

SOMMAIRE. 

I>es actions intentées en cas do faillit.'' par eu contre les tiers étrangers. 
Du concordat qui intervient après ta déclaration de la faillite. 
Du sursis du payement 
Du concordat piéventif. 
De la réhabilitation du failli. 
En France, comme en Belgique, la toi sur les faillites, étant d'ordre 

public, s'applique aux étrangers. 
I.a compétence exceptionnelle déduite, des articles 14 etlndu code civil, 

est étendue à la déclaration de faillite. Critique de cette extension. 
La faillite des étrangers peut être déclarée en France, même si elle l'est 
déjà dans le pays ou ils ont leur domicile. L'unité ou l'universalité de 
ta faillite n'est pas admise en France. 

Le jugement étranger déclarant un étranger eu faillite, le frappe d'inca
pacité en France, sans qu'il soit besoin d'un cxf.quatur. 

23. I l en est autrement quand la personne déclarée en faillite par le juge 
étrai'ger est un Krnnca s. (Juelle est la juridiction compétente pour 
donner Yfixi'quntHr S 

24. Le jugement étranger constitue une preuve des faits qu'il constate, no
tamment de la déclaration de faillite et de la nomination du syndic. I l 
ne doit être rendu exécutoire que M ces f.ots sont contestés. 

25. Le jugement étranger ne peut être rendu exécutoire sur les immeubles 
situés en Fronce. Les créanciers conseivent leur droit de poursuite 
individuelle contre leur créancier. 

26. Les étrangers domiciliés en France sont admis au bénéfice de la liqui
dation judiciaire. 

27. Les sursis de payement obtenus en pays étranger produisent-ils effet en 
France ? 

28. Du concordat qui met fin à la faillite. 
29. De là réhabilitation du failli. Le jugement étranger qui le réhabilite 

doit être déclaré exécutoire en France. 

14. Dès que la fa i l l i te a é té déc la rée en Belgique, 
qu ' i l s'agisse d'un belge ou d'un é t r a n g e r , les c r é a n c i e r s 

(*) Voyez supra, col. 529 à 345. 

é t r a n g e r s sont tenus, aussi bien que les c r é a n c i e r s 
belges, de dépose r au greffe du t r i b u n a l qui l 'a pronon
cée, la déc l a ra t ion de leurs c r é a n c e s avec leurs t i t res (1 ) . 

Toutes les contestations relatives à leurs c r é a n c e s 
non admises sont r e n v o y é e s à ce t r ibuna l . sauf celles qu i , 
à raison de la m a t i è r e , ne sont pas de la c o m p é t e n c e du 
t r ibunal de commerce. Celles-ci sont r e n v o y é e s devant 
le juge c o m p é t e n t pour la décis ion du fond (2). 

Les c r é a n c i e r s é t r a n g e r s ne peuvent r é c l a m e r , m ê m e 
sur les meubles, d'autres p r iv i l èges que ceux que la l o i 
belge r e c o n n a î t . I l est admis que tous les p r iv i l èges 
sont soumis à la lex rei .silos, comme tenant à l 'ordre 
public (3). 

Quand un Belge ou un é t r a n g e r a é té d é c l a r é en f a i l 
l i te par un t r ibunal é t r a n g e r , les c r é a n c i e r s belges, tout 
comme les autres c r é a n c i e r s , doivent faire va lo i r leurs 
droits devant le t r ibuna l c o m p é t e n t d ' ap rè s la loi é t r a n 
gè re , pour c o n n a î t r e les contestations relatives à la fai l 
l i te . 

Si , sans vouloir r e c o n n a î t r e la fai l l i te d é c l a r é e en 
pays é t r a n g e r , les c r é a n c i e r s belges poursuivaient leur 
déb i t eu r en Belgique, par exemple devant le t r ibuna l du 
lieu où i l rés ide , le syndic serait en d ro i t de dire que 
leur action n'est pas recevable. 

Mais cette fin de non-recevoir ne peut ê t r e opposée 
par le syndic aux c r é a n c i e r s que si l 'act ion est née de la 
fai l l i te , que si sans celle-ci elle n 'existerait pas. La fa i l 
l i te déc la rée à l ' é t r a n g e r n ' e m p ê c h e pas les c r é a n c i e r s 
de soumettre au juge belge les actions dont elle n'est pas 
la cause. I l en est de m ê m e du syndic. 

Aussi la cour d'appel de L i ège , par un a r r ê t du 
24 mai 1879, a-t-elle décidé avec raison que le syndic 
n o m m é par un t r ibunal f rança i s avai t valablement 
ass igné un Belge, non en France,devant le t r ibuna l dans 
l'arrondissement duquel la fa i l l i te é t a i t ouverte, mais 
en Belgique, devant le t r ibuna l de son domicile, pour 
l ' exécu t ion d'un m a r c h é c o n t r a c t é avec la soc ié té fai l l ie . 
Le premier juge, dont la cour adopte les motifs, d i t que 
le m a r c h é dont excipe le demandeur, n 'ayant point pris 
naissance dans la fa i l l i te , mais a n t é r i e u r e m e n t à la 
d é c l a r a t i o n de celle-ci, l 'act ion reste soumise au d r o i t 
commun, quant à la c o m p é t e n c e (4). 

De m ê m e , les curateurs d'une fa i l l i te ouverte en Bel
gique ne pourraient poursuivre devant le t r ibuna l dans 
l'arrondissement duquel la fa i l l i te est ouverte, les tiers 
é t r a n g e r s , pas plus que les tiers belges, pour l ' exécu t ion 
d'obligations dont l'existence est i n d é p e n d a n t e de la f a i l 
l i te , d'engagements c o n t r a c t é s par eux avant la fa i l l i te . 
Ces actions restent soumises aux règ les ordinaires de 
la compé tence . 

( 1 ) Art. 496 de la loi sur les faillites et banqueroutes, du 
1 8 avril 1 8 5 1 . Voir PASQUALE FIORE, traduction Pradier Foderé 
n» 377 . 

(2) Art. 5 0 2 de la même loi. 
(3) Voy. snvra, n° 9. 
(4) BELG. JUD., 1879, col. 745 . 



Si le juge é t r a n g e r s tatuait sur une act ion q u i , d ' a p r è s 
la l ég i s la t ion belge, ne rentre pas dans sa c o m p é t e n c e , 
comme n ' é t a n t pas n é e de la fa i l l i t e , son jugement 
n 'aurai t aucune a u t o r i t é en Belgique; car i l serait con
t r a i r e aux r èg l e s de c o m p é t e n c e qui sont d'ordre publ ic . 
Le jugement é t r a n g e r n ' e m p ê c h e r a i t pas de saisir le juge 
belge de cette act ion. 

I l est é v i d e n t que l'instance engagée sur une pareille 
action devant lejuge é t r a n g e r , n 'y met t ra i t pas non plus 
obstacle, à raison de la litispendance. 

15. Le t r i buna l belge c o m p é t e n t pour d é c l a r e r la 
fa i l l i te d 'un é t r a n g e r é tabl i en Belgique, ne l'est pas 
moins pour homologuer le concordat qu ' i l a conclu avec 
ses c r é a n c i e r s et pour statuer sur l 'annulat ion ou la 
r é so lu t i on de ce concordat. I l est c o m p é t e n t aussi pour 
prononcer sur l 'opposition à l 'homologation du concor
dat que la lo i permet non seulement au curateur, mais 
aussi aux c r é a n c i e r s qui n'ont pas concouru au concor
dat. L a format ion du concordat, l 'opposition dont i l est 
susceptible, son homologation, son annulation et sa 
r é so lu t i on sont soumises aux règ les de la lo i du 18 a v r i l 
1851, comme quand i l s'agit d'un fai l l i belge. 

Le concordat que le d é b i t e u r mis en fail l i te en pays 
é t r a n g e r , y a obtenu, est-il opposable en Belgique aux 
c r é a n c i e r s ? 

I l est év iden t que les c r é a n c i e r s qui ont a d h é r é au 
concordat, ne sont pas recevables à le r é p u d i e r en Bel
g ique; car à leur é g a r d , i l constitue une convention qui 
les oblige en Belgique comme ailleurs. 

Quant aux c r é a n c i e r s pour lesquels le concordat n'est 
obligatoire qu'en ver tu du jugement qui l 'homologue, le 
concordat n ' é t a n t qu'un incident de la fa i l l i te , qu'un 
moyen de la l iquider , d'y met t re f in , le jugement qui 
l 'homologue doi t avoir la m ê m e a u t o r i t é que le jugement 
qui a déc la ré la fa i l l i te . I l doit donc, quoique é m a n é 
d'un t r ibuna l é t r a n g e r , produire effet en Belgique, sans 
y avoir é té rendu e x é c u t o i r e . 

C'est ce qu'a décidé la cour de cassation par un a r r ê t 
du 23 mai 1889 (5). 

Cet a r r ê t porte : 
« Que le jugement a t t a q u é constate que le demandeur 

» est Hollandais, et q u ' a p r è s avoir é té déc la ré en é t a t 
- de fa i l l i te par le t r ibuna l d 'Amsterdam, i l a obtenu 
" un concordat en ver tu duquel i l é t a i t l ibéré moyen-
» nant un payement de 6 p. c. du montant de ses 
" c r é a n c e s ; que ce concordat a é té homologué par le 
» m ê m e t r i buna l et que, par suite, i l est obligatoire en 
» Hollande pour tous les c r é a nc i e r s , m ê m e pour les 

dé fendeurs qui n'y ont point a d h é r é ; qu'aux termes 
- de l 'ar t icle 3, § 3, du code c i v i l , l ' é ta t et la capac i t é 
» des personnes sont d é t e r m i n é s par les lois de la nat ion 
» à laquelle elles appartiennent ; que la loi hollandaise 
» sur les fai l l i tes , telle qu'elle a é té i n t e r p r é t é e par le 
« jugement a t t a q u é et en tant qu'elle règ le la capac i t é 
- du f a i l l i et du concordataire, constitue un statut per-
» sonnel. . . ; que f a i l l i , puis concordataire en Hollande, 
» le demandeur do i t donc ê t r e tenu pour te l en Bel -
» gique; qu ' i l impor te peu que les dé fendeurs n'aient 
» pas a d h é r é au concordat, cette adhés ion n ' é t a n t pas 
» ex igée par la l o i hollandaise, comme le constate le 
» jugement a t t a q u é . « 

Vexequatur ne devient néces sa i r e que quand on i n 
voque le jugement d'homologation du concordat pour 
p r o c é d e r en Belgique à des actes d ' exécu t ion proprement 
di te , comme la saisie ou la vente des biens. Et , dans ce 
cas, le jugement qu i a déc l a r é la fai l l i te devra ê t r e é g a 
lement rendu e x é c u t o i r e en Belgique; car le jugement 
qu i a h o m o l o g u é le concordat n'en est qu'une suite (6). 

L a l o i du l ieu où le concordat a é té h o m o l o g u é 
en r è g l e les effets. Par un a r r ê t du 14 févr ier 1878 (7), 

(5) BELG. JOD., 1889, col. 1093 ; DALLOZ, Per., 1891, I I , 225. 

(6) Conf. CARLE et DUBOIS, La faillite dans le droit internatio-
nal prive, n 0 8 51 à 53. 

(7) PASICRISIE, 1878, l i , 353. 

la cour d'appel de Gand applique le concordat par aban
don d'actif, c r é a t i o n de la l o i française du 17 j u i l l e t 1856. 
E t d ' a p r è s la doctrine et la jurisprudence f rançaises , elle 
décide que « le concordat par abandon d 'act if ne met fin 
" à la fai l l i te qu'en ce qu i concerne la personne du fa i l l i 
•' et la maint ient pour la l iquidation de l ' ac t i f aban-
" d o n n é , lequel, soumis au r ég ime de l 'union, doit ê t r e 
« r éa l i s é par les syndics, sous la surveillance du juge 
" commissaire. •> De sorte qu'en Belgique, comme en 
France, les syndics conservent, nonobstant cet abandon, 
le d ro i t de poursuivre le recouvrement des c r é a n c e s 
appartenant à la fa i l l i te . 

Mais le juge belge ne suit pas la lo i é t r a n g è r e , si elle 
est contra i re à ce qui est d'ordre public selon la loi 
belge. Ains i , suivant un a r r ê t de la cour d'appel de 
Bruxelles, du 3 j anv ie r 1860 (8), le cert if icat de l i bé ra 
t ion complè t e , effaçant toutes les dettes a n t é r i e u r e s du 
f a i l l i , bien qu ' i l l u i ai t é t é dé l iv ré par le juge confo rmé
ment à la lo i australienne, n'est pas opposable à ses 
c r é a n c i e r s belges, parce q u ' i l est » en opposition essen-
- t ie l leavec les lois belges ». L ' a r r ê t d i t que <• les lois 
» belges ne permettent point au magistrat de dé l i e r 
•> ainsi les citoyens de leurs obligations en vertu de 
o leur a u t o r i t é souveraine ». I l ajoute que ce certificat 
ne peut ê t r e ass imi lé au concordat. <• Le concordat qui 
- seul a quelque analogie avec le cert if icat dont i l 
<• s'agit, est en effet un v é r i t a b l e contrat passé entre les 
» c r é a n c i e r s et le f a i l l i , qui a pour but de r ég le r d'une 
« m a n i è r e conventionnelle les affaires du fa i l l i et de lu i 
•• facil i ter l 'apurement de sa posit ion; qu ' i l ne procède 
y nullement de l ' au to r i t é judic ia i re ; que, de plus, 
« comme la cession des biens, i l n'efface pas en réa l i t é 
- les c r é a n c e s , m ê m e celles dont i l s ' interdit de pour-
- suivre le recouvrement. -

En Belgique, ce cert if icat de l ibéra t ion n'est pas plus 
opposable aux c r é a n c i e r s é t r a n g e r s qu'aux c r é a n c i e r s 
belges ; car les uns comme les autres sont soumis aux 
lois d 'ordre public et en profi tent . 

16. Le c o m m e r ç a n t é t r a n g e r qui se t rouve dans les 
conditions d é t e r m i n é e s par l ' a r t . 5 9 3 du code de com
merce, c 'es t -à-dire qui , par suite d ' événements extraor
dinaires et i m p r é v u s , est contra int de cesser temporai
rement ses payements, mais q u i , d ' après un bilan 
d û m e n t vérifié, a des biens ou moyens suffisants pour 
satisfaire tous ses c r é a n c i e r s en pr incipal et i n t é r ê t s , 
peut obtenir du t r ibuna l de commerce, dans l'arrondisse
ment duquel i l est domic i l i é , un sursis provisoire et de 
la cour d'appel du ressort, un sursis définitif. Le t r i bu 
nal de commerce c o m p é t e n t est celui du l ieu où i l a son 
pr incipal é t a b l i s s e m e n t , celui qui pourra i t le déc la re r 
en fai l l i te ( 9 ) . 

Le sursis de payement qu'un é t r a n g e r a obtenu 
dans un pays é t r a n g e r , opè re - t - i l en Belgique'? Non, 
suivant M M . ASSER et R I V I E R (10). - Le sursis, en 

" effet, disent-ils, constitue une exception, au to r i s ée 
« par la l o i , à la règ le que le d é b i t e u r est obl igé d 'exécu-
« ter l 'obl igat ion dans le temps voulu. Evidemment 
- cette exception ne peut avoi r de valeur que dans le 
» t e r r i t o i r e soumis à la l o i qu i l 'autorise; partant 
« ai l leurs, le dro i t c réé par l 'obligation doi t ê t r e res-
» pec té . •• 

Cette solution ne doi t ê t r e admise que dans les pays 

(8) BELG. JUD., 1861, col. 385. Cet arrêt a été précédé d'un 
réquisitoire très développé de M. l'avocat général HYNDERICK. Ce 
réquisitoire se trouve reproduit dans LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 
Conf. PICARD (CLUNET, 1881, pp. 480-482). 

(9) Voy. Des sursis de payement d'après la loi du 18 avril 1851, 
par ALBERT CALLIER. Cette dissertation soutenue devant la faculté 
de droit de l'Université de Gand, pour obtenir le diplôme spécial 
de docteur en droit moderne, n'est pas dans le commerce; elle 
n'a été imprimée qu'à un petit nombre d'exemplaires. LA BEL
GIQUE JUDICIAIRE (1856, col. 881-890) a donné un court extrait 
de cette intéressante monographie. 

(10) 0p. cit., n» 131, pp. 245-246. 



o ù , comme en France (11), la règ le que le dro i t c r é é par 
l 'obl igat ion doit ê t r e strictement obse rvé , que la loi n é e 
de la convention doi t toujours ê t r e r e spec t ée , est un 
principe d'ordre public , et où par tant le sursis de paye
ment n'est pas a u t o r i s é par le l ég i s l a t eu r . L a lo i beige 
a, au contraire, o r g a n i s é le sursis de payement ; elle 
permet au c o m m e r ç a n t dans certaines circonstances et 
sous certaines conditions, de suspendre le payement 
de ses dettes : elle ne voi t dans cette suspension de 
payement rien de contraire à l 'ordre public. Dès lors , i l 
n'y a en Belgique aucune raison pour n'y pas r e c o n n a î 
tre les sursis de payement accordés dans des pays é t r a n 
gers (12). De m ê m e dans ces pays, les sursis de payement 
a c c o r d é s par les t r ibunaux belges doivent y ê t r e 
reconnus. 

Par un jugement du 17 janvier 1894 (13), le t r ibunal 
c i v i l de Bruxelles s'est p rononcé sur l'efficacité d 'un 
sursis accordé en pays é t r a n g e r . L a Banque g é n é r a l e 
de Rome avait obtenu, par jugement du t r tbuua l c i v i l 
de Rome du 18 janv ie r 1894, et avant toute d é c l a r a t i o n 
de fai l l i te , un moralorium ou sursis de payement, jus
qu'au 18 j u i l l e t 1894. N é a n m o i n s , une s a i s i e - a r r è t avai t 
é t é p r a t i quée à sa charge en Belgique. Le t r ibuna l c i v i l 
de Bruxelles déc ide que cette s a i s i e - a r r ê t ne peut ê t r e 
v a l i d é e , le déb i t eu r pouvant invoquer, m ê m e en Belgique, 
le bénéfice du moralorium qu ' i l avait obtenu en l i ane . 
Use fonde sur ce que, suivant les ar t . 822, 823 et 827 
du code i tal ien, le moralorium qu i diminue la c a p a c i t é 
du d é b i t e u r , le soumet à une sorte de tutelle, alfecte son 
sta tut personnel et que, par c o n s é q u e n t , le jugement qui 
l'accorde produit eflet sans exequatur. Si cette 
•> si tuation e n t r a î n e certains eil'ets au point de vue de 
» la disposition des biens, d i t le jugement, c'est seule-
- ment par voie de conséquence , et parce que la capa-

c i té du m a î t r e est inodil iée ; eue est i n d é p e n d a n t e de 
•> la nature et de la si tuation de ces biens et ne peut 
» constituer un statut rée l . » 

Tou t ce que d i t le jugement est parfaitement exact 
en ce qui concerne le d é b i t e u r : i l n'a plus eu aucun 
pays la p lén i tude de sa capac i t é . Mais le jugement ne 
se place pas au point de vue de ses c r é a n c i e r s . Le sur
sis suspend l ' exécut ion des obligations qu ' i l a contrac
tées envers eux. Leur action est e n c h a î n é e . Le sursis 
constitue une d é r o g a t i o n à la lo i du contrat , comme 
nous le disions t a n t ô t . Cette d é r o g a t i o n ne peut produire 
effet eu pays é t r a n g e r que si la légis la t ion y autorise 
e l le -même le sursis, ne le proscri t pas comme une viola
t i on du contrat , comme contraire â l 'ordre public. L a 
légis la t ion belge admettant le sursis comme la lég i s la 
t ion i talienne, le sursis a c c o r d é en I ta l ie doi t avoi r 
effet en Belgique. 

17. L 'ar t ic le 520 de la loi sur la fai l l i te du 
18 avr i l 1851 autorisai t déjà une espèce de concordat 
spéc ia l , a p r è s la cessation de payement du d é b i t e u r et la 
d é c l a r a t i o n de fai l l i te . Mais par les conditions qu ' i l e x i 
geait, cet ar t ic le é t a i t d'une applicat ion difficile. Aussi 
ne faisait-on pas usage de la faculté qu ' i l donnait . L a lo i 
provisoire du Z9 j u i n 1883, et la l o i dér in i t ive du 
29 j u i n 1889,sur le concordat prévent i f , ont a b r o g é l 'ar
t icle 520; mais elles ont laissé subsister les dispositions 
concernant le sursis de payement (14). 

Le c o m m e r ç a n t é t r a n g e r peut, comme le c o m m e r ç a n t 
belge, obtenir en Belgique un concordat q u i p r é v i e n t la 

(11) Voir infra, n° 2 5 . 
(12) Voy. l'indication des pays où les sursis de payement sont 

admis dans TRAVERS, op. cit., tj 145 , pp. 236-237 . 

(13) CLUNET, Journal, 1895 , pp. 4 3 0 etsuiv. 
(14) Nous faisons cette observation, parce que nous lisons 

dans DALLOZ (Rëp., Suppl., V° Faillites, etc., n" 1 0 , m fine} que 
la loi belge sur les sursis de payement « a cessé dètre en 
« vigueur depuis le fonctionnement de la loi sur le concordat 
« préventif. » Les dispositions sur les sursis de payement, sont 
restées en vigueur; mais les débiteurs qui ne peuvent satisfaire 
à leurs engagements, préfèrent obtenir un concordat préventif. 

fa i l l i te . Le bénéfice de la lo i du 29 j u i n 1889 n'est pas 
r é s e r v é aux c o m m e r ç a n t s belges. Comme à ceux-ci , 
l 'ar t ic le 3 prescrit aux c o m m e r ç a n t s é t r a n g e r s de 
s'adresser, par r e q u ê t e , au t r ibuna l de commerce de 
leur domicile, c ' e s t - à -d i r e du l ieu où i ls ont leur p r i n 
cipal é t ab l i s semen t (15). Le t r ibuna l qu i peut leur accor
der un concordat p r é v e n t i f est celui qu i est c o m p é t e n t 
pour les d é c l a r e r en fa i l l i te . 

Mais s i , pour les é t r a n g e r s comme pour les Belges, ce 
t r ibunal est c o m p é t e n t pour accorder un concordat p r é 
ventif, pas plus pour les é t r a n g e r s que pour les Belges, 
i l ne l'est pour c o n n a î t r e de toutes les contestations que 
soulève le concordat ootenu par eux. On ne peut pas 
é t end re à ces contestations la c o m p é t e n c e que l 'a r t . 49 
de la loi du 25 mars 1870 l u i at t r ibue pour c o n n a î t r e de 
toutes les contestations qui naissent de la fai l l i te . Cette 
c o m p é t e n c e d é r o g e aux règles g é n é r a l e s . Celles-ci sont 
seules applicables aux contestations que le concordat 
fait surgir . C'est ce qu'a décidé avec raison le t r ibuna l 
de commerce d'Anvers, par un jugement du 2 j u i n 
1887 (10). 

Le concordat a c c o r d é à des c o m m e r ç a n t s en pays 
é t r a n g e r produit de plein d ro i t , sans exequatur, son 
elfet en Belgique. Connue ce concordat n 'a l lée te que 
leur capac i t é , ne touche qu ' à leur statut personnel, 1 ar
ticle l u de la lo i du 25 mars 1870 n'exige pas qu ' i l soit 
p r é a l a b l e m e n t rendu e x é c u t o i r e en Belgique (17). 

En France, la lo i du 22 a v r i l 1871, sur les concordats 
ainiaules, avai t a u t o r i s é les t r ibunaux de commerce à 
affranchir de la qualt l icat ion de fa i l l i et des incapac i t é s 
qui y sont attacliees, tes c o m m e r ç a n t s dont les suspen
sions ou les cessations de payements é t a i e n t survenues 
pendant la guerre (18). 

Un négoc ian t f r ança i s auquel le t r ibuna l de com
merce de Toulouse avait fai t application de cette lo i (19), 
é t a n t venu s é t ab l i r en Belgique, fut a s s igné devant le 
t r ibunal de commerce de Bruxelles, par un Beige dont 
la c r é a n c e é t a i t a n t é r i e u r e au jugement du t r ibunal de 
commerce de Toulouse. I l opposa le concordat que le 
t r ibunal f rança is l u i avait a c c o r d é . 

Par un jugement du 1 e r d é c e m b r e 1873 (20), son 
exception fut accueillie. Le t r ibunal de commerce de 
Bruxelles décida que le jugement, rendu par le t r ibuna l 
de commerce ue Toulouse, é t a i t opposable aussi bien 
aux c r é a n c i e r s beiges qu'aux c r é a n c i e r s f r ança i s . 

Pas plus que le jugement qui avai t d é c l a r e la fa i l l i te , 
i l ue devait ê t r e rendu execuioire en Belgique, pour y 
ê t r e obligatoire. 

I l en est de m ê m e du jugement f rança i s qu i , confor
m é m e n t à la loi du 4 mars 1889, admet un c o m m e r ç a n t 
sur sa r e q u ê t e à la l iquidat ion judicia i re . 

Par un jugemeut du 10 janvier 1892 (21), le t r ibunal 
de commerce de Gand a décidé que cette l o i , affectant 
l ' é ta t et la capac i t é des personnes, est un statut person
nel, et que les jugements f rança is qui appliquent cette 
lo i ne doivent pas eire rendus e x é c u t o i r e s en Belgique ; 
que si un c o m m e r ç a n t f rançais qui a obtenu le benelice 
ue la l iquidat ion jud ic ia i re , possède des biens en Bel
gique, ces biens sont le gage commun de ses c r é a n c i e r s 
beiges et é t r a n g e r s ; qu'en conséquence , les c r é a n c i e r s 
beiges ne peuvent saisir ces biens et n'ont d autre d r o i t 
que celui de produire leur c r é a n c e à la masse de la 
l iqu ida t ion . 

(15) Art. 1 0 2 du code civil ; PAND. BELGES, V" Concordai pré
venu/, ii° 1 5 ; INAMUR, op. cit., n u 2220 . 

(iii) JURISPK. DU PORT D'ANVERS, 1887 , 1, 3 4 0 - 3 4 1 . 
(HJPAJSD. BELGES, V° Faillite (concordat préventif), n o s 143 

et liibis. 
(18; DALLOZ, Suppl., V" Faillite, etc., n° 1 5 1 1 , in fine. 
( lyj Voyez, suri application de ceue loi aux étrangers, un arrêt 

de la cour d appel de Paris du 1 1 juin 1 8 Ï 2 (DALLOZ, Per., 1872 , 
11, l 'Jlj et la note qui accompagne cet arrêt. 

(20) Jurisprudence des trwunaux, 1874 ,111 , 3 9 ; CLUNET, Jour
nal, 1 8 Î 4 , pp. 137-138. 

( 2 1 ) CLUNUT, Journal, 1893 , p. 4 4 5 , 



Le t r ibunal de commerce de Bruxelles (22) a décidé 
de m ê m e que la lo i f r ança i s e sur la l iquidat ion jud ic ia i re 
est une lo i de statut personnel ; qu'elle rég i t la capa
c i té des F r a n ç a i s , m ê m e r é s i d a n t en pays é t r a n g e r . I l 
ajoute que la personne admise en France au bénéfice de 
la l iquidat ion jud ic ia i re , doi t j o u i r en Belgique desdroits 
et avantages qui y sont a t t a c h é s ; que, dès lors , aucune 
act ion ne peut ê t r e d i r igée contre elle sans que son 
l iquidateur soit mis en cause; et que sa mise en fai l l i te 
ne peut ê t r e p r o n o n c é e que dans les cas p r é v u s par la lo i 
f r ança i se . 

18. L ' é t r a n g e r d é c l a r é en fail l i te en Belgique, peut 
y obtenir sa r é h a b i l i t a t i o n suivant les prescriptions de 
la lo i belge. Selon l 'art icle 587 du code de commerce 
belge, « toute demande en r é h a b i l i t a t i o n sera ad re s sée 
» à la cour d'appel dans le ressort de laquelle le fa i l l i 
» sera domici l ié ». On pourra i t croi re que si, depuis la 
d é c l a r a t i o n de fa i l l i te , le fa i l l i a c h a n g é de domici le , 
c'est à la cour d'appel dans le ressort de laquelle se 
trouve son nouveau domicile, que la demande en r é h a 
b i l i t a t ion doi t ê t r e ad ressée . Et c'est ainsi que V I N C E N T 
i n t e r p r é t a i t l 'ar t icle 604 du code de commerce de 
1807 (23). Mais cette i n t e r p r é t a t i o n doit ê t r e é c a r t é e . 
Quand l 'art icle 587 du code de commerce belge a t t r ibue 
c o m p é t e n c e à la cour d'appel dans le ressort de laquelle 
le fa i l l i est domici l ié , i l suppose que celui-ci n'a pas 
c h a n g é de domicile depuis sa faillite (2-1 ). A ins i , l ' é t r a n 
ger qui a é té déc la ré en fai l l i te en Belgique ne pourra 
pas en rentrant dans son pays obtenir de son juge nat io
nal une r é h a b i l i t a t i o n qui efface en Belgique sa fa i l l i te . 
I l n'y sera réhab i l i t é que si sa r é h a b i l i t a t i o n 3- aura é té 
p r o n o n c é e par la cour d'appel dans le ressort de laquelle 
se trouve le t r ibuna l de commerce qui l'a déc la ré eu fa i l 
l i t e . De m ê m e , si un Belge a é té d é c l a r é en fai l l i te par 
un t r ibuna l é t r a n g e r , i l ne pourra, en prenant de nou
veau domicile en Belgique, y obtenir sa r é h a b i l i t a t i o n . 
Mais le jugement é t r a n g e r qui l 'aura r éhab i l i t é , ne devra 
pas ê t r e rendu exécu to i r e en Belgique, pour y produire 
tout son effet (25). 

Le principe de l 'un i té ou de l ' indivis ibi l i té de la fa i l 
l i te ne permet pas d'admettre d'autres solutions : cette 
un i t é serait rompue, cette indivis ibi l i té ne serait pas 
r e spec tée s i , mis en fail l i te dans un pays, le c o m m e r ç a n t 
pouvai t obtenir sa r é h a b i l i t a t i o n dans un autre (20). 
On about i ra i t à cette anomalie que, mis en fa i l l i te 
d ' a p r è s une lég is la t ion , i l serait r éhab i l i t é suivant une 
autre. 

19. En France, comme en Belgique, la fail l i te est 
applicable aux é t r a n g e r s , car elle est, comme nous 
l'avons déjà d i t (27), une mesure d'ordre public. C'est la 
conséquence que la doctrine (28) et la jurisprudence en 
dédu i sen t . 

Dans un a r r ê t du 24 novembre 1857 (29), la cour de 
cassation d i t que >• la g é n é r a l i t é des termes de l 'ar-
» t ic le 437 du code de commerce, rend la d é c l a r a t i o n 
» de fai l l i te applicable aux é t r a n g e r s comme aux F ran -
» çais ; que l ' é t a t de fai l l i te , loin d ' ê t r e le r é s u l t a t de 
» l'exercice d'un dro i t c i v i l soumis à la r éc ip roc i t é ex i -
" gée par l 'art icle 11 du code Napo léon , n'est que la 
» conséquence du fait de cessation des payements, l'ait 

(22) CLUNET, Journal, 1898 , p. 186 . La date du jugement n'y est 
pas indiquée. 

(23) Législation commerciale, t. I , p. 5 6 6 . 
(24) C'est ainsi que l'on comprend en France l'art. 605 du code 

de commerce, que l'art. 587 du code de commerce belge n'a fait 
que reproduire. Voir plus loin, n" 27 . 

(25) HUMBI.ET, op. cit., n° 1 0 7 7 ; conf. KI.EINTJES, Hel faillisse-
ment tu ketintemational privaatrecht, pp. 237 et suiv. ; FRESEHANN 
VICTOR, De Kracht van buiientandsche vonnissen, bladz. 107 . 

(26) CARLE, op. dt., n° 73 . 

(27) Voy. supra, n» 2 . 
(28) TRAVERS, op. cit., § CV111, pp. 180 et suiv. ; LYON-CAEN et 

RENAULT, op. cit., t. VW, n» 1 2 2 7 . 

(29) SIREY, 1858, 1, 6 5 . 

» dont la constatation jud ic ia i r e est o r d o n n é e dans un 
•' i n t é r ê t d'ordre public . » 

Et dans un a r r ê t du 17 j u i l l e t 1877 (30), la cour de 
Paris d i t de m ê m e : >• qu'en disposant que tout commer-
» ç a n t qui cesse ses payements est en é t a t de fai l l i te , 
» l 'ar t ic le 437 du code de commerce pose un principe 
•> d'ordre public et de police, applicable indist inctement 
» à tout c o m m e r ç a n t , f r ança i s ou é t r a n g e r , qu i est sou-
» mis à la j u r i d i c t i o n f r ança i s e , pour l ' exécu t ion de ses 
» engagements ». 

En ver tu du m ê m e principe, que la fa i l l i te est une 
mesure d'ordre public, les é t r a n g e r s peuvent provoquer 
en France la fai l l i te de leur d é b i t e u r m ê m e é t r a n g e r . 

Pour que les é t r a n g e r s puissent ê t r e mis en fai l l i te en 
France, i l n'est pas néces sa i r e qu'ils aient é té a u t o r i s é s à 
y é t a b l i r leur domicile, n i qu'ils y aient de fait leur 
domicile, c ' es t -à -d i re leur pr inc ipal é t a b l i s s e m e n t , n i 
qu'ils y r é s iden t ; i l suffit que les opé ra t ions commer
ciales qui ont eu pour conséquence leur cessation de 
payement, aient eu l ieu en France (31). 

Les é t r a n g e r s , par cela seul qu'ils font des actes de 
commerce en France, sy soumettent à la loi sur la fai l 
l i t e . C'est ce qu'a dit M . L A R O Z E , dans son rappor t à la 
Chambre des d é p u t é s sur la loi du 4 mars 1889, qui 
modifie la lég is la t ion des fai l l i tes , en organisant la 
l iqu ida t ion judic ia i re . L ' é t r a n g e r , a u t o r i s é ou non à 

é t ab l i r son domicile en France, se soumet à la fa i l l i t e , 
" dans les formes légales , s ' i l vient dans notre pays 
•> exercer le commerce. Rien de plus é q u i t a b l e , puis-
» qu ' i l profite de la protection de la loi sur le sol fran-
» ça is . La règle est g é n é r a l e , et i l n'est pas à notre 
»> connaissance qu'elle a i t é t é s é r i eusemen t c o n t e s t é e ; 
» i l est donc inut i le de la faire l igurer dans la loi •• (32). 

Comme la mise en fai l l i te des é t r a n g e r s peut ê t r e 
p r o v o q u é e en France, s'ils se trouvent dans les condi
tions voulues par la loi f rança i se , ils peuvent dans ce 
cas demander e u x - m ê m e s qu'ils soient déc la rés en fa i l 
l i te (33). 

2 0 . Nous avons déjà d i t dans notre t r o i s i è m e 
é tude (34) que, suivant la jurisprudence, l 'ar t ic le 14 du 
code c i v i l confère aux F r a n ç a i s le d ro i t de t raduire les 
é t r a n g e r s devant les t r ibunaux f rançais , non seulement 
pour les faire condamner au payement de leurs dettes, 
mais encore pour assurer l 'exécut ion de leursobligations 
par tous les moyens, et notamment, s'ils sont commer
ç a n t s et en é t a t de cessation de payement, par leur 
déc l a r a t i on de fai l l i te . 

Nous avons vu dans la m ê m e é tude (35) que l 'ar t ic le 14 
ne dispense pas le F r a n ç a i s d'assigner l ' é t r a n g e r devant 
le t r ibunal du lieu où celui-ci a son domicile ou sa rés i 
dence. Ce n'est donc que le t r ibuna l de ce l ieu qui soit 
c o m p é t e n t pour le mettre en fai l l i te . 

Mais quand l ' é t r a n g e r n'a n i domicile ni r é s i d e n c e en 
France, quel est le t r ibuna l c o m p é t e n t pour le d é c l a r e r 
en fai l l i te? L 'a r t ic le 14 ne fourni t aucune indicat ion 
à ce sujet. 

Si l ' é t r a n g e r qui a son pr incipal é t a b l i s s e m e n t à 
l ' é t r a n g e r , a en outre une succursale en France, i l est 
rat ionnel d'admettre que l 'ar t ic le 14 autorise le F ran
çais à demander la mise en fai l l i te de cet é t r a n g e r au 
juge du lieu où i l a é tab l i cette succursale. L a com
pé tence de ce juge a é té reconnue par des a r r ê t s de la 
cour d'appel de Paris, du 17 j u i l l e t 1877 (30j et du 

(30) SIREY 1880, 1, 195. Voy. aussi un arrêt du 23 novembre 
1874 (CLUNET, Journal, 1875, p. 435). 

(31) DALLOZ, Suppl., V s Faillites et banqueroutes, n° 1512. 

(32) OEVILLENEUVE, Lois annotées, 1889, p. 450, note 2 e . 

(33) LYON-CAEN et RENAULT, op. cit., V l l l , n°1228; BERTAULD, 
Questions pratiques du code Sapoléon, t. I , pp. 159-160. 

(34) N° 7, in fine. 

(35) N° 12. 

(36) SIREY, 1880, I I , 195. 



5 j u i l l e t 1897 (37), et un a r r ê t de la cour de cassation, 
du 5 j u i l l e t 1897 (38). 

Si , sans avoir une succursale en France, l ' é t r a n g e r y 
a fait cependant le commerce, le t r ibunal du lieu où i l 
l'a e x e r c é , doit ê t r e reconnu c o m p é t e n t pour le mettre 
en fail l i te. 

Par un jugement du 3 d é c e m b r e 1895 (39), le t r ibunal 
de commerce de la Seine a d é c l a r é en fai l l i te un Belge 
qui avait fait à Paris le commerce de sucres et qu i , à la 
suite de ses o p é r a t i o n s commerciales, y avait laissé un 
passif impor tan t en souffrance. 

L'art icle 420 du code de p r o c é d u r e c ivi le range parmi 
les t r ibunaux c o m p é t e n t s en m a t i è r e commerciale celui 
dans l'arrondissement duquel le payement devait ê t r e 
ef fectué .N'es t - i l pas permis d'en dédu i re que ce t r ibuna l , 
à défaut d'un autre t r ibunal c o m p é t e n t , peut mettre 
l ' é t r a n g e r en faillite? C'est dans son arrondissement 
que l ' é t r a n g e r cesse de satisfaire à ses engagements, 
c'est là que se trouve 1 i lieu de la cessation de paye
ments. Si l ' é t r a n g e r , ayant eu des succursales ou fait 
des o p é r a t i o n s dans divers arrondissements, est mis en 
fai l l i te par plusieurs t r ibunaux, un r è g l e m e n t de juges 
devra d é t e r m i n e r le t r ibunal qui restera saisi île la con
naissance de la fa i l l i te (40). 

L ' é t r a n g e r qui n'a n i domicile ni rés idence en 
France, qui n'y a aucune succursale et qui n'a 
fait qu'en pays é t r a n g e r des o p é r a t i o n s avec le F r a n ç a i s , 
pourra- t- i l ê t r e t radui t , en vertu de l 'article 1 1 du code 
c iv i l , devant le t r ibuna l de commerce du domicile de ce 
F r a n ç a i s , pour y ê t r e déc la ré en faillite? Si l'on applique 
cet art icle à la fai l l i te , i l faut admettre cette c o m p é t e n c e 
exorbitante, qui est le renversement, le contre-pied de 
la règle actor sequitur forum rci. 

Aussi la jurisprudence qu i , d'accord avec la plupart 
des auteurs (41 ) , applique l 'article 1 4 à la fa i l l i te , a é t é 
avec, raison c r i t i quée ( 4 2 ) . 

Elle repose sur une extension abusive d'un d ro i t qu i , 
même r e n f e r m é dans les l imites on i l est acco rdé par 
l 'article 14 du code c i v i l , est déjà exorbitant (43). Cet 
ar t icle autorise les F r a n ç a i s à t raduire devant les t r i bu 
naux, f rançais les é t r a n g e r s même non r é s i d a n t en 
France, pour les obligations c o n t r a c t é e s envers eux, 
m ê m e en pays é t r a n g e r . Certes, les termes de cet art icle 
ne comprennent pas le d ro i t de provoquer en France la 
fail l i te de tout é t r a n g e r qui a c o n t r a c t é avec eux, s'il 
est en é t a t de cessation de payements. 

La fail l i te n'est pas une mesure dont les effets se l i m i 
tent aux i n t é r ê t s du c r é a n c i e r qui la provoque; elle 
in téresse tous les autres c r é a n c i e r s du d é b i t e u r é t r a n g e r , 
qui peuvent ê t r e e u x - m ê m e s des é t r a n g e r s . Elle ne doit 
ê t r e p rononcée q u ' a p r è s l'examen de la s i tuat ion du 
déb i teur é t r a n g e r à l ' éga rd , non seulement du c r é a n c i e r 
qui la provoque, mais de tous les c r é a n c i e r s , m ê m e 
é t r a n g e r s . 

Comprend-on que la fail l i te d'un é t r a n g e r puisse ê t r e 
déc la rée par le t r ibuna l de commerce-du domicile d'un 
seul de ses c r é a n c i e r s ? Accorder à chaque c r é a n c i e r 
f rançais le d ro i t de mettre son débi teur é t r a n g e r en 
fail l i te par le juge de son propre domicile, c'est singu
l i è r e m e n t aggraver la disposition si exceptionnelle de 

(37) CLUNET, Journal, 1897 , p. 1021 . 

(38) SIKEY, 1898 , 1, 1 6 ; DALLOZ, Pér., 1897, 1, 5 2 4 ; CLUNET, 
Journal, 1897 , p. 1 0 2 1 . 

(39) CLUNET, Journal, 1897 , p. 5 3 6 . 

(40) Art. 363 du code de procédure civile. 
(41) Voyez DAI.LOZ, Supplém., V° Faillites et banqueroutes, 

i r 5 1513 ; LYON-CAEN et RENAULT, op. cit., t. VIII, n° 1232 . 

(42) RENAULT, Examen doctrinal (llevue critique, 1884 , 
pp. 7 1 5 - 7 1 6 ) ; GLASSON, Compétence des tribunaux français entre 
étrangers (CLUNET, Journal, 1 8 8 1 , pp. 126 et suiv.). Notes de 
DUBOIS sur CARLE, p. 4 4 , § 3 ; IÎERTAULD, op. cit., t. 1ER, p. 1 6 0 ; 
TRAVERS, op. cit., § C1X, pp. 184 et suiv.; WEISS, op. cit., 2 E edit., 
p. 867 . 

(43) Voyez notre troisième étude. 

l 'ar t ic le 14 du code c i v i l . Cet art icle est é t r a n g e r à la 
d é c l a r a t i o n de fai l l i te , qui est r ég ie , non par le code 
c i v i l , mais par le code de commerce. 

Mais le d ro i t que l 'ar t icle 14 du code c i v i l confère 
incontestablement aux F r a n ç a i s à l ' égard des é t r a n g e r s , 
c'est a p r è s la d é c l a r a t i o n de leur fa i l l i te , d'en poursuivre 
les r e p r é s e n t a n t s devant les t r ibunaux f r ança i s . Cet 
ar t ic le d é r o g e à l 'article 59 du code de p r o c é d u r e c iv i le 
qu i , en m a t i è r e de fai l l i te , a t t r ibue c o m p é t e n c e au juge 
du domicile du fa i l l i . Les F r a n ç a i s ne sont pas tenus de 
plaider contre eux devant les t r ibunaux é t r a n g e r s (44). 

Du reste, on est d'accord pour r e c o n n a î t r e que les 
t r ibunaux f rançais peuvent prendre à l 'égard des com
m e r ç a n t s é t r a n g e r s qui cessent leurs payements, toutes 
les mesures conservatoires soll ici tées par leurs c r é a n 
ciers, comme n é c e s s a i r e s pour assurer la conservation 
des biens que leurs d é b i t e u r s possèdent en France (45). 

Si l 'ar t ic le 14 du code c i v i l permet de faire d é c l a r e r 
en France la fail l i te d'un é t r a n g e r qui n 'y a ni domici le 
ni r é s idence , l 'art icle 15 doit permettre à l ' é t r a n g e r de 
faire mettre en fail l i te en France un F r a n ç a i s qui n 'y a 
ni domicile ni rés idence (46). C'est la c o n s é q u e n c e que 

,1a cour d'appel de Bordeaux dédui t de l 'article 15, dans 
,un a r r ê t du 25 mars 1885(47). 

Elle dit que » le d ro i t d'assigner devant un t r i buna l 
» f rançais pour le payement d'une dette commerciale 
•> implique néce s sa i r emen t celui de provoquer la déc la -
» ra t ion de fai l l i te , qui n'est que le mode de constata -
» tion du défaut de payement, par un négoc ian t , de ses 
•- engagements commerciaux ; que, lorsque le d é b i t e u r 

! •• (un França i s ) ainsi poursuivi n'a pas de domicile n i de 
•• rés idence habituelle eu France, l 'action peut ê t r e * 

' i n t en t ée devant le t r ibuna l du lieu où i l a é tabl i une 
, » succursale dans laquelle on retrouve des agents qui le 

« r e p r é s e n t e n t et un e n t r e p ô t de marchandises desti-
•• nées à l'exercice de son industr ie . -> 

21. En France, les é t r a n g e r s peuvent ê t r e d é c l a r é s 
en fa i l l i te , m ê m e s'ils l 'ont déjà é té dans le pays é t r a n 
ger où ils ont leur domicile. I ls peuvent l ' ê t r e , sur tout 
s'ils ont en France une succursale (48). C'est ce que 
la cour d'appel de Paris a décidé par un a r r ê t du 7 mars 
1878 (49). Dans un a r r ê t du 31 janvier 1896(50), elle d i t 
« qu ' i l est de principe qu'un c o m m e r ç a n t peut ê t r e en 
" fa i l l i te dans un pays é t r a n g e r et, en m ê m e temps, 
•» ê t r e d é c l a r é en fail l i te en France, du moment où i l a 
•• ex e r cé son industrie dans ces deux pays ». Et , par un 
arrêt , du 5 j u i l l e t 1897(51), la cour de cassation, rejetant 
le pourvoi , a déc la ré que la cour de Paris avait à bon 
droi t app l iqué ce principe. I l est à noter que, dans 
l 'espèce, ce principe a é té app l iqué à un c o m m e r ç a n t 
dont la n a t i o n a l i t é é t r a n g è r e n ' é t a i t pas é tab l ie . I l n'y 
a, en effet, aucune raison de distinguer entre les F r a n 
çais é tab l i s à l ' é t r a n g e r et les é t r a n g e r s qui n'ont pas 
leur pr inc ipal é t ab l i s s emen t en France. 

La jurisprudence f rançaise n'admet pas l 'uni té ou 
l ' un ive r sa l i t é de la fa i l l i te . 

M ê m e pour les biens que le d é b i t e u r f r ança i s ou 
é t r a n g e r possède en France, la fai l l i te n'est pas unique, 
s'il y a e x e r c é , dans divers arrondissements, des com
merces tout à fait distincts. 

(44) FUZIER HERMAN, code civil annoté, art. 14, n° 23. Voyez 
cependant en sens contraire : Cass., 30 novembre 1868 (SIRÉY, 
1869,1, 267 ; DALI.OZ, Pér., 1869, I , 194). 

(45) TRAVERS, op. cit., § C1X, in fine, p. 186. 

(46) LYON-CAEN et RENAULT, op. cit., t. VIU, n° 1232&Ù. 

(47) DALLOZ, Pér., 1888, I I , 290. Vovez aussi Paris, arrêt du 
2 août 1883 (CLUNET, Journal, 1884, p. 63). 

(48) KUZIER HERMAN, op. cit., art. 14, n° 24; TRAVERS, op. cit., 
8§ CX et CXI, pp. 189 et suiv. 

(49) SIREY, 1879, 11, 164; CLUNET, Journal, 1878, p. 606; 
DALLOZ, Supp., V" Faillite, n" 1522. 

(50) CLUNET, Journal, 1897, p. 131. 

(51) SIREY, 1897, l , 524 ; DALLOZ, Pér., 1897,1, 524; CLUNET, 
Journal, 1897, p. 1021. 



Dans un a r r ê t du 23 a o û t 1853 (52), la cour de cassa
t ion d i t : qu'aucune disposition du code de commerce 
•» ne s'oppose à ce qu'un m ê m e c o m m e r ç a n t devienne 

l'objet d'une double d é c l a r a t i o n de fai l l i te dans deux 
•» endroits différents , et pour des o p é r a t i o n s de com-
» inerce distinctes, sauf à la just ice à r é g l e r u l t é r i e u r e -
- ment, dans l ' i n t é r ê t des c r é a n c i e r s et du f a i l l i , le 
«t mode à suivre pour l ' adminis t ra t ion des biens et le 
y r è g l e m e n t des faillites aiusi déc l a r ée s ». 

Sous l ' a r r ê t de la cour d'appel de Paris , du 30 a o û t 
1867, C H . B E U D A N T cr i t ique avec raison cette j u r i s p r u 
dence. » L a fai l l i te , d i t - i l , affecte l ' é ta t de la personne 
» dont elle a l t è r e la c a p a c i t é : elle est une et c o m p l è t e ; 
« elle affecte la s i tuat ion c o m p l è t e du d é b i t e u r , p r é -
" sente et future; les effets qu'elle produit sont g e u é -
« raux . •> GLASSON (53), L Y O N - C A K N et R E N A U L T (54), 

admettent é g a l e m e n t qu ' i l ne peut ê t r e déc la ré qu'une 
seule fai l l i te dans le cas où le c o m m e r ç a n t exerce des 
commerces absolument distincts dans des local i tés diffé
rentes. Et nous avons vu que telle est la jurisprudence 
belge (55). 

L a jurisprudence f rançaise n'accorde pas la force de 
la chose j u g é e au jugement é t r a n g e r déc l a r a t i f de la 
fa i l l i t e ; elle ne permet pas de le rendre e x é c u t o i r e en 
France sur les biens que le fa i l l i y possède, sauf sur 
les meubles, et cette exception est encore con tes t ée (50). 

Ce jugement ne peut porter at teinte au droi t que les 
c r é a n c i e r s f rançais tiennent île la lo i , de faire prononcer 
e u x - m ê m e s la fai l l i te p a r l e u r j u n d i c l i o n nationale. Mais 
ils peuvent renoncer à l'exercice de ce d r o i t ; i ls ne 
sout plus recevables à provoquer en France, la mise en 
-faillite de leur d é b i t e u r é t r a n g e r , ni à contester les 
pouvoirs des syndics é t r a n g e r s , s ils ont d e m a n d é et 
obtenu la collocation de leurs c r é a n c e s dans la fai l l i te 
déc la rée par un t r ibuna l é t r a n g e r (57). 

22 . G é n é r a l e m e n t , la doctrine et la jurisprudence 
reconnaissent que le jugement é t r a n g e r déc la ra t i f de 
fai l l i te frappe de plein d ro i t , en France, sans y avoir é té 
rendu e x é c u t o i r e , le fa i l l i é t r a n g e r de toutes les incapa
ci tés que la loi é t r a n g è r e attache à l ' é ta t de fai l l i te (58). 
Son statut personnel est rég lé par les lois de son pays 
et par les jugements qui y sont p r o n o n c é s en ver tu de 
ces lois. 

C'est ce que décide au sujet d'une f a i l l i t e d é c l a r é e p a r le 
t r ibunal de commerce de Bruxelles, le tx'ibunal c i v i l de 
la Seine, par un jugement dont la cour d'appel de 
Paris, en le confirmant, le 14 févr ier 1894, a a d o p t é les 
motifs (59). 

On l i t dans ce jugement : - Que le jugement d é c l a r a t i f 
- de fai l l i te et celui qui homologue le concordat, sta-
<> tuent à la fois, et sur la c a p a c i t é du fa i l l i et sur ses 
« relations pécun ia i r e s avec les tiers ; que ces déc i s ions , 
- lorsqu'elles sout é m a n é e s de ju r id ic t ions é t r a n g è r e s , 
» peuvent bien ê t r e invoquées en France, sans exe-
" quatur, quant aux effets qu'elles produisent sur la 
» capac i t é du fa i l l i ; qu'en effet, l ' a r t ic le 3 du code c i v i l 
» décide que les lois r é g i s s a n t l ' é t a t et la capac i t é des 
« personnes, obligent les F r a n ç a i s m ê m e r é s i d a n t en 
» pays é t r a n g e r ; que, par réc iproc i té , les é t r a n g e r s 

(32) SIREY, 1855, 1, 829; DALLOZ, Per., 1855, I , 59; conf. 
Paris, arrêt du 30 août 18o7 (UALLOZ, Pér., 1868,11, 113); Lyon, 
arrêt du 12 juillet 1869 (UALLOZ, Per., 1870, 11, 10); Cass., arrêt 
du 21 décembre 1875 (SIREY, 1877, 1, 341). 

(53) Op. cit. (CLUNET, 1881, p. 125). 

(54) Op. cit., t. Vi l , n° 81. 
(55) Voy. n" 7. 
(56) Voy. infra, n° 23. 
(57) Cass., 30 novembre 1868 (SIREY, 1869, 1, 267 ; DALLOZ, 

Pér., 1869, 1, 194; DALLOZ, Rep., suppl., V l s Faillites et 
banqueroutes, n° 1513). 

(58) SIREY, 1873,1, 18, noie. 
(59) CLUNET, Journal, 1894, pp. 1013 et suiv. Coinp, avec un 

jugement du même tribunal, du 20 mai 1896 (CLURBT, 1899, 
p. 557). 

» demeurent r ég i s en France, quant à leur é t a t et à 
* leur c a p a c i t é par leurs lois nationales, que les juge-
» ments qui font application de ces lois doivent produire 
» les m ê m e s etletb ; que Francq é t a n t belge d origine, 
» les jugements rendus en Belgique qui d é t e r m i n e n t sa 
" capac i t é , ont a u t o r i t é de chose j u g é e en France ; 
» mais qu ' i l n'en est pas de m ê m e quant aux effets de 
» ces jugements qui statuent sur les conséquences pécu -
" niaires de l 'é ta t de fa i l l i te et du concordat a l ' égard 
» des c r é a n c i e r s f rançais ; que, par application du p n n -
- cipe de l 'ordre public inscr i t dans les articles 2123 et 
" 2128 du code de p r o c é d u r e c iv i le , Us ne sout exeeu-
» toires en France q u ' a p r è s avoir é t é déc la rés tels par 
» les t r ibunaux f rança is , qui ont m ê m e le dro i t de les 
« reviser. » 

I l s'agit dans ce jugement d 'un fa i l l i é t r a n g e r , dont 
le statut personnel n'est pas soumis à la loi f rançaise . 

23. La revision du jugement é t r a n g e r d é c l a r a t i f 
d'une fail l i te doit porter sur tout ce jugement, si la per
sonne déc la rée en fail l i te est un F r a n ç a i s , dont le statut 
personnel est r ég i par la lo i I r a n ç a i s e . 

C'est ce qu'a décide la cour d'appel de Paris , par un 
a r r ê t du 31 janvier 1873 (00). On y l i l " que W o l i l pos-
" sède la qua l i t é de F r a n ç a i s qui ne lu i est pas déniée ; 
« qu'un jugement é t r a n g e r qui le constituerait en é t a t 
" de fai l l i te et qui modiflerait ainsi sa capac i t é c iv i le , 
•» ne peut avoir d'eifel contre l u i en France sans l ' inter-
» vention des t r ibunaux f rança i s . 

Nous avons déjà vu (61) que cette dist inction doit ê t r e 
admise eu Belgique. Mais tandis qu en Belgique, l ' a r t i 
cle 10 de la lo i du 25 mars 1876 at t r ibue formeiiemeni, 
en toute m a t i è r e , aux tr ibunaux c iv i l s , la connaissance 
des demandes d'exequalur des jugements é t r a n g e r s , i l 
n'y a aucun texte parei l dans la légis la t ion f rançaise . 

Aussi la doctrine est-elle divisée (62). 
Suivant les uns, puisque les jugements é l i a u g e r s sout 

soumis à une revision c o m p l è t e , cette revision doit se 
faire par les tribunaux civi ls ou les tribunaux de com
merce, suivant qu ' i l s agit de m a t i è r e civile ou de ma
t iè re commerciale. E t quelques a r r ê t s se sont prononces 
pour la compé tence de* t r ibunaux de commerce, quand 
la m a t i è r e est commerciale. 

Selon les autres, les tr ibunaux de commerce n ' é t an t 
que des t r ibunaux d exception, qui ne connaissent 
pas de l ' exécut ion de leurs propres jugements, ne peu
vent jamais c o n n a î t r e des jugements dont l ' exécut ion 
est d e m a n d é e en France. Une pareille demande, disent-
ils , soulève presque toujours des questions de d r o u 
public et de s o u v e ra i ne t é , qui ne sont pas de la c o m p é 
tence des t r ibunaux de commerce. 

A u reproche que cette opinion m é c o n n a î t les règ les 
de la compé tence , AUbRY et R A U (63) r éponden t - que 
» ce n'est que sous forme d'exception opposée par le 
« défendeur a la demande ù'exequatur, que se soulève 
» la question de revision ; et que ce n'est pas par la 
« nature de l 'exception mais bien par celle de la 
« demande que se d é t e r m i n e la c o m p é t e n c e . •> 

C'est cette seconde opinion qui p r é v a u t dans la j u r i s 
prudence. 

24 . De ce que les jugements é t r a n g e r s sont, eu ver tu 
de l 'ar t ic le 546 du code de p r o c é d u r e c iv i le , d é p o u r v u s , 
non seulement de la force e x é c u t o i r e , mais aussi de 
l ' au to r i t é de la chose j u g é e , tant qu'ils n'ont pas é té 
rendus exécuto i res en France, i l faudrait d é d u i r e qu'un 
jugement é t r a n g e r déc la ra t i f de fa i l l i te ne produit aucun 

(60) SIREY, 1874, 11, 33. Voyez, au bas de l'arrêt, la note cri
tique de ERNEST DUBOIS, professeur a la lacune de droit de 
Nancy; CLUNET, Journal, 1874, p. 242. 

(61) Voy. supra, n 0 3 10 et 13. 

(62) Voy. VLNCËNT et PENAUD, V° Jugement étranger, n 0" 107 
et suiv.; DALLOZ, Suppl., V Droits civils, n° 272 ; DAGUIN, De 
l'autorité et de l'exécution, des jugements étrangers, pp. 189-194. 

(63) T. V l l l , pp. 419-420, note 16, in fine. 



effet en France sans exequatur. Aussi, par un .jugement 
du 30 ju i l l e t 1872, que la cour d'appel de Paris a con
f i rmé par un a r r ê t du 31 janv ie r 1873 (64), le t r ibuna l 
de la Seine déc ide « qu'avant Y exequatur du jugement 

déc la ra t i f de la fa i l l i te , le syndic é t r a n g e r ne peut 
exercer en France aucun des pouvoirs qui l u i sont 

» conférés par ce jugement . » 
Mais la doctrine et la jurisprudence é c a r t e n t g é n é r a 

lement cette c o n s é q u e n c e rigoureuse de l 'ar t ic le 546 du 
code de p r o c é d u r e c ivi le , en d é c i d a n t que si le jugement 
é t r a n g e r n'a pas l ' a u t o r i t é de la chose j u g é e , i l constitue 
cependant une preuve des faits qu ' i l constate. 

Elles admettent que le jugement déc l a r a t i f de la f a i l 
l i t e n'a pas besoin d'avoir é té rendu e x é c u t o i r e on 
France,pour prouver le mandat judic ia i re dontles syn
dics é t r a n g e r s sont investis; que, sans exequatur, ils 
peuvent ester devant les t r ibunaux f rança i s , aussi bien 
comme demandeurs que comme défendeurs (65). 

Mais i l n'en est ainsi que lorsqu'i l n 'y a contestation 
ni sur le fait de la d é c l a r a t i o n de fa i l l i te n i sur le fait 
de la nomination du syndic. Dans son a r r ê t du 21 j u i n 
1870 (66), la cour de cassation a soin de constater, dans 
l 'espèce, » que ce fait de la déc l a r a t i on de fai l l i te et de 
" la nomination des syndics n'a é té con te s t é n i en pre-
» miè re instance ni en appel. » 

Et dans un a r r ê t du 28 mars 1873 (67), la cour d'ap
pel de Paris d i t que •• lorsque la qua l i t é de syndic d'une 
" faillite é t r a n g è r e n'est pas con tes t ée , les t r ibunaux 
•• français , alors m ê m e que le jugement déc la ra t i f de 
» cette fail l i te n 'aurai t é t é d é c l a r é exécu to i r e en France, 

doivent tenir pour constant le fait de la fai l l i te , le 
mandat en ve r tu duquel le syndic r e p r é s e n t e le f a i l l i , 

« et le droi t pour ce syndic d'exercer les actions j u d i -
" ciaires appartenant au fa i l l i . <• 

C'est que, si le jugement é t r a n g e r n'a pas l ' au to r i t é 
de la chose j u g é e , i l prouve cependant les faits qu ' i l 
constate. 

Mais cette preuve peut ê t r e combattue. 
Dans un a r r ê t du 10 févr ier 1824 (68), la cour de Bor

deaux dit : " i l est v ra i qu'un jugement rendu par le 
- t r ibunal de commerce de Rotterdam l i a aucune autu-
" r i te jud ic ia i re en France, d'où i l r é su l t e que le fait 

qu ' i i constate en Hollande peut ê t r e d é b a t t u et con-
» tredit en France par des preuves contraires ; mais 
- qu 'à défaut de preuves certaines, ce fait doit ê t r e 
- tenu constant par les t r ibunaux f rança is . -

Ainsi , m ê m e à l ' égard du fa i l l i é t r a n g e r , Yexequatur 
devient n é c e s s a i r e , s'il conteste le fait de la déc l a r a t i on 
de la faillite ou le fait de la nominat ion du syndic. 

La même r è g l e est applicable lorsqu' i l y a contesta
t ion sur les conditions du report de la fail l i te,ou lorsqu' i l 
s'agit d 'examiner et de déc ide r si tels ou tels biens ou 
valeurs s i tués en France, seront soumis aux effets ou 
conséquences de la déc l a r a t i on de fai l l i te p rononcée à 
l ' é t r a n g e r , o u du report de cette faillite à une date a n t é 
rieure à celle qui avait é té provisoirement fixée. Dans 
ces cas, di t le t r i b u n a l de la Seine, dans un jugement du 
21 d é c e m b r e 1877 (69), •• le fait a t t e s t é par lejugement 
« é t r a n g e r et dont les conséquences jur idiques sont 
" poursuivies en France, est mis en é c h e c ; et i l ne peut 
« devenir constant en France pour y ê t r e uti l isé qu'au-
» tant que le t r i buna l f rança is a é té r é g u l i è r e m e n t 

(64) SIREY, 1874, I I , 33. Vov. aussi LYON-CAEN et RENAULT, 
op. « L , V l l l , n° 1252. 

(65) DALLOZ, Rép., Suppl., V° Faillites et banqueroutes, 
n« 1S26. 

(66) DALLOZ, Pér., 1871, 1, 295. Conf. Tribunal civil de la 
Seine, jug. du 21 décembre 1877 (CLUNET, Journal, 1878, 
p. 376); THOMAS, Etudes sur la faillite, p. 108. 

(67) CLUNET, Journal, 1875, p. 18. 

(68) DEVILLENEUVE, col. nouv., à cette date. 
(69) CLUNET, 1878, p. 376. Voy. aussi Bordeaux, arrêt du 

2 juin 1874 (CLUNET, 1875, p. 269; DALLOZ, Pér., 1875,11, 209); 
FOELIX et DÉMANGEÂT, op. cit.. 11, n° 468. 

appe lé à donner la force léga le au jugement é t r a n g e r , 
» en le rendant e x é c u t o i r e . 

2 5 . Plus encore que de l ' a u t o r i t é jud ic ia i re , le juge
ment é t r a n g e r déclara t i f de fai l l i te est dépou rvu de toute 
force e x é c u t o i r e . Aussi ne dessaisit-il pas le fai l l i de 
l 'adminis t ra t ion de ses biens et partant n ' a r rè t e - t - i l pas 
les poursuites individuelles de ses c r é a n c i e r s . 

Dès qu'en ver tu de ce jugement, les syndics veulent 
p rocéder à des actes d ' exécu t ion sur des meubles se 
t rouvant en France, ils doivent p r é a l a b l e m e n t l 'y faire 
d é c l a r e r exécu to i r e . La fa i l l i t e é t r a n g è r e at teint en 
France, non seulement la personne du fa i l l i , mais encore 
les meubles qu ' i l y possède . Ceux-ci suivent le sort de 
sa personne ; ils sont rég i s par son statut personnel : 
mobilia personœ inhœrent. Le jugement é t r a n g e r , 
en tant qu ' i l le dessaisit de ses meubles, peut donc ê t r e 
rendu e x é c u t o i r e en France (70). 

Mais i l n'en est pas de m ê m e des immeubles que le 
d é b i t e u r fa i l l i possède en France. Le jugement é t r a n g e r 
ne peut les at teindre. Suivant l 'ar t icle 3 du code c i v i l , 
les immeubles, m ê m e ceux possédés par des é t r a n g e r s , 
sont rég i s par la loi f rança i se . I ls appartiennent au statut 
rée l . Le jugement é t r a n g e r , m ê m e déc l a r é e x é c u t o i r e 
en France, reste sans effet à leur é g a r d ; i l n'en dessai
sit pas le d é b i t e u r f a i l l i . « Son effet, quant à lad isponi -
" b i l i té des biens du f a i l l i , di t M A S S É , ne peut, en tant 
» q u ' i l affecte le statut rée l , outrepasser les l imi tes du 
- t e r r i to i re du juge qui l'a rendu. « En m a t i è r e de fa i l 
l i te , comme en m a t i è r e de succession, s'applique la règ le 
quoi sunt bona diversis territoriis obnoxia, tôt sunl 
patrimonia. Pour que le d é b i t e u r déc la ré en fail l i te en 
pays é t r a n g e r soit dessaisi des immeubles qu ' i l a en 
France, i l faut qu'une déc l a r a t i on de mise en faill i te soit 
p r o n o n c é e par les t r ibunaux f rança is (71). 

Comme la faillite déc l a r ée en pays é t r a n g e r reste 
é t r a n g è r e aux biens s i tués en France, au moins aux 
immeubles, les c r é a n c i e r s conservent leur d ro i t i n d i v i 
duel de poursuite sur ces biens, qui restent en dehors de la 
fai l l i te (72). 

Ainsi les F r a n ç a i s conservent le dro i t que leur con
fère l ' a r t ic le 14 du code c i v i l , de ci ter l ' é t r a n g e r , m ê m e 
non r é s i d a n t en France, devant les tr ibunaux f rançais 
pour l 'exécut ion des obligations qu ' i l a c o n t r a c t é e s en
vers eux, m ê m e en pays é t r a n g e r (73). 

I ls peuvent notamment l'assigner devant les t r i b u 
naux français en val id i té d'une s a i s i e - a r r ê t (74). 

C'est en admettant le principe de l 'un iversa l i t é de la 
faill i te que quelques auteurs (75) et de rares décis ions 
judiciaires (76) suppriment les poursuites individuelles 
des c r é a n c i e r s quand leur d é b i t e u r est déc la ré en fai l l i te 
en pays é t r a n g e r . 

26 . De m ê m e que les c o m m e r ç a n t s é t r a n g e r s peu
vent ê t r e déc la rés en faillite en France, ils sont receva
bles aussi à y demander le bénéfice de la l iquidat ion 
judic ia i re , c o n f o r m é m e n t à la lo i du 4 mars 1889, par 

(70) RIPPERT, Quelques questions sur la faillite dans le droit 
international, n° s 27 et suiv. (Revue critique de législation et de 
jurisprudence, XXVI e année, pp. 705 et suiv.; THOMAS, op. cit., 
pp. 98 et 99). Voy. en sens contraire, THALLER, Des faillites en 
droit comparé, t. I I . n o s 228 et 229.. 11 ne distingue pas entre les 
meubles et les immeubles. 

(71) MASSÉ, op. cit., t. I l , n° 809; RIPPERT, op. cit., n O Ï 24 et 
suiv.; DÉMANGEÂT sur FOELIX, n" 468, note (o) ; THALLER, op. 
cit., I I , n° 231. Voy. en sens contraire, TRAVERS, op. cit., § IX, 
p. 21. Il applique le principe de l'universalité de la faillite. 

(72) THALLER, op. cit., I I , n° 231. 

(73) Cass., 12 novembre 1872 (DALLOZ, Pér., 1874, 1,168) ; 
Bordeaux, arrêt du 2 juin 1874 /DALLOZ, Pér., 1875, I I , 209). 

(74) Aix, arrêt du 15mars 1870 (DALLOZ, Pér., 1870, I I . 284); 
Paris, arrêt du 13 août 1873 (CLUNET, Journal, 1877, p. 40). 

(75) TRAVERS, op. cit., § LXXXVI, pp. 151 et suiv. 
(76) Voy. notamment les jugements du tribunal de commerce 

de Marseille, du 7 et du 20 décembre 1876 (CLUNET, Journal, 
1877, pp. 423-424). 



une. r e q u ê t e p ré sen tée au t r ibuna l de commerce de leur 
domicile (77). 

Le t r ibuna l de commerce c o m p é t e n t pour les mettre 
en fai l l i te , l'est aussi pour leur accorder le bénéfice de 
la l iquidat ion jud ic ia i re (78). 

Par un a r r ê t du 11 j u i n 1872 (79), la cour d'appel de 
Paris a app l i qué à un c o m m e r ç a n t é t r a n g e r la lo i du 
22 a v r i l 1871 sur les concordats amiables. Elle d i t que 
les termes de cette lo i <• indiquent, par leur g é n é r a l i t é , 
» que le l ég i s l a t eu r a en vue les négoc ian t s malheureux 
» et de bonne foi soumis à la loi f rança ise , sans distinc-
» t ion de n a t i o n a l i t é , que les circonstances auraient 
- mis en position de cesser leurs payements ». Les c i r 
constances qui avaient rendu cette loi nécessa i re é t a i e n t 
la guerre franco-allemande. 

Cet a r r ê t a é té c r i t i q u é (80) comme contraire à la doc
t r ine , généra lement , admise en France, que l ' é t r ange r 
ne peut y p r é t e n d r e '• aux avantages dont l 'é tabl isse-
» ment est plus spéc i a l emen t l ' œ u v r e de la loi f rançaise 
" que sous les conditions indiquées par les articles 11 
» et 13 du code c i v i l . -

La l o i du 22 a v r i l 1871 é t a n t une mesure exception
nelle, d é r o g e a n t temporairement au dro i t commun, i l 
é ta i t possible de soutenir que la faveur en devait ê t r e 
r é se rvée aux F r a n ç a i s . Mais i l n'est aucunement pos
sible d'exclure les é t r a n g e r s du bénéfice de la l iquida
t ion jud ic ia i re , qui est e n t r é e dans le dro i t commun par 
la loi du 4 mars 1889, portant modification à la législa
t ion des faillites. L a l iquidat ion jud ic ia i re forme corps 
avec cette lég is la t ion . Et comme cette lég is la t ion , qui 
est d'ordre public, s'applique aux é t r a n g e r s comme aux 
F r a n ç a i s , les uns comme les autres doivent pouvoir se 
préva lo i r de ses dispositions concernant la l iquidation 
judic ia i re . Aussi, dans les t ravaux p r é p a r a t o i r e s , rien 
ne déno te l ' intention de n'en accorder'le bénéfice qu'aux 
F r a n ç a i s . 

27 . Le code de commerce f rança i s n'admet pas, 
comme le code de commerce belge, les sursis de paye
ment. Aussi la solution que nous avons admise t a n t ô t 
pour la Belgique (81) ne peut ê t r e suivie en France. Les 
é t r a n g e r s qu i , con fo rmémen t à la loi de leur pays, ont 
obtenu un sursis de payement, ne peuvent s'en p réva lo i r 
en France. Le lég i s l a t eu r f rançais n'admet pas des 
sursis de payement, i l les cons idè re comme portant 
atteinte au respect du aux conventions, et partant 
comme contraires à l 'ordre public (82). Par c o n s é q u e n t , 
le sursis obtenu en pays é t r ange r - n ' e m p ê c h e pas qu'en 
France des s a i s i e s - a r r ê t s soient p r a t i quées contre le 
déb i t eu r qui l'a obtenu (83). 

Toutefois, cette doctrine a t r o u v é des contradicteurs. 
Ils p r é t e n d e n t quel le principe du respect des conven
tions l ibrement consenties n'est pas absolu ; que, si l 'on 

r e c o n n a î t quelque effet aux concordats obtenus en 
" pays é t r a n g e r , i l faut, à plus forte raison, ne pas 
- m é c o n n a î t r e les sursis de payement acco rdés par les 
- mêmes Etats (84). I ls admettent que ces sursis doivent 
produire effet en France, a p r è s y avoir é té rendus e x é 
cutoires. 

Sans doute, le principe du respect des obligations, 
quoique d'ordre public, n'est pas absolu ; mais i l n'y faut 
admettre que les seules d é r o g a t i o n s au to r i s ée s p a r l a loi 
nationale. Aussi l 'argument t i r é de la reconnaissance en 
France des concordats conclus en pays é t r a n g e r , n'est 
aucunement probant. S'ils y sont reconnus, c'est que la 

(77) DALLOZ, Suppl., V° Faillites, etc.. n 0 3 1 5 1 0 et 1 5 1 1 . 
(78) DALLOZ, Suppl., V» Faillites, etc., n» 77 . 
(79) DALLOZ, Pér., 1872 , I I , 191 ; SIREY, 1872, I I , 126. 
(80) Voy. dans DALLOZ, Pér., la note au bas de l'arrêt. 
( 8 1 ) Supra, n» 14. 
(82) DESPAGNET, op. cit., 2 E édit., n» 672 , p. 6 5 3 . 
(83) FOELIX, op. cit., I I , n» 368 , p. 1 0 9 . 
(84) TRAVERS, op. cit., § CXLVI, p. 2 4 0 ; WEISS, Traité 

élémentaire de droit international privé, p. 685 ; LYON-CAEN et 
RENAULT, op. cit., t .VHl, n" 1265.Voyez aussi DuBors sur OARLE, 
note 1 2 1 . 

lég is la t ion f rança i se admet e l l e - m ê m e les concordats et, 
par c o n s é q u e n t , ne les c o n s i d è r e pas comme contraires 
à l 'ordre public. I l en est autrement des sursis de paye
ment. L a lo i f rança ise n'a pas voulu les permettre, 
parce qu'elle y vo i t , à t o r t ou à raison, une atteinte 
t rop grave au respect des conventions. Quand elle refuse 
aux t r ibunaux f rança is d'accorder des sursis de paye-
ment.comment veut-on que ces sursis,s'ils sont a c c o r d é s 
par des t r ibunaux é t r a n g e r s , produisent effet en France? 

C'est cependant, d i t -on , ce qu'ont fait la cour de Bor
deaux, par un a r r ê t du 2 j u i n 1874 (85), et la cour de 
Paris, par un a r r ê t du 2 j a n v i e r 1875(86). Ces a r r ê t s 
n'ont pas la por t ée qu'on leur at t r ibue : i ls n 'ont pas 
s t a t u é sur de vé r i t ab l e s sursis. 

Dans l 'espèce j u g é e par la cour de Bordeaux, le fa i l l i 
avait fait en just ice, suivant le code c iv i l d e l à Louisiane, 
l'abandon de ses biens à ses c r é a n c i e r s , pour a r r ê t e r 
toute espèce de poursuites judic ia i res contre l u i . L a cour 
de Bordeaux homologue l ' é ta t de r épa r t i t i on du p r i x des 
biens dont i l a fait l 'abandon à ses c r é a n c i e r s ; mais, 
quant à la suspension de leurs poursuites, elle d é c l a r e 
qu ' i l doit se pourvoi r , comme i l l'avisera, pour faire 
d é c l a r e r exécu to i re s en France, les a r r ê t s de la cour de 
la Nouvelle O r l é a n s qui en ont o rdonné la suspension. 
En reconnaissant cette cession de biens faite en pays 
é t r a n g e r , la cour de Bordeaux n'a rien fait qui fti t con
t ra i re à la lég is la t ion f r ança i se , qui admet aussi la 
cession de biens. 

Dans l 'espèce j ugée par la cour de Paris, la compagnie du 
chemin de fer- du Nord invoquai t des sentences rendues 
en m a t i è r e de suspension de payements •• é q u i v a l a n t en 

Espagne, suivant le premier juge , à l 'état de fa i l l i te 
en France,et à la suite d'une convention qui peut ê t r e 

•• ass imi lée au concordat a u t o r i s é par la loi f r ança i se •>. 
En effet, ajoute le jugement, cette convention est 
» intervenue entre la Compagnie et ses c r é a n c i e r s , 
» r e p r é s e n t é s par la ma jo r i t é en nombre et en somme, 
» qui a a d h é r é aux stipulations a r r ê t é e s •<. L ' a r r ê t qui 
confirme ce jugement porte « qu'en se rendant a c q u é -
» reur d'obligations de la Compagnie des chemins de fer 
» du Nord de l'Espagne. Dubois de Lucliet a pris pour 
» déb i t r i ce une société de commerce é t r a n g è r e et s'est 
' soumis à son é g a r d à toutes les règ les qui pouvaient 
•• r ég i r l 'é tat de cessation de payements ou de fa i l l i t e 
» d ' après la loi espagnole ; q u ' a m e n é e à cesser ses paye-
" tnents, la Compagnie du Nord de la Fiance a prof i té 

du bénéfice de la loi espagnole du 19 octobre 1869, 
qui a eu pour but de subvenir aux conséquences d'une 

» crise q u ' é p r o u v a i t le pays C 'é ta i t donc, non un sur
sis de payement, mais, comme le constate le premier 
juge, une convention assimilable au concordat f r ança i s 
que la Compagnie avait obtenu confo rmémen t à la lo i 
de son pays, à raison d'une crise financière. Et la légis la
t ion f rançaise autorise é g a l e m e n t cette sorte de concor
dat quand des circonstances exceptionnelles en font une 
nécess i té . 

28. L ' é t r a n g e r mis en fa i l l i te en France y est 
admis au bénéfice des dispositions concernant la forma
t ion du concordat (87). Le concordat que ses c r é a n c i e r s 
lu i accordent devra ê t r e soumis à l 'homologation du 
t r ibunal qui l'a d é c l a r é en fa i l l i t e . Nous avons déjà 
d i t (88) que ce jugement d 'homologat ion peut ê t r e rendu 
exécu to i r e en Belgique. 

I l n'est pas plus c o n t e s t é en France qu'en Belgique 
que le concordat mettant fin à une faillite déc l a r ée en 
pays é t r a n g e r , est pour les c r é a n c i e r s qui y ont a d h é r é 
un contrat qui les oblige (89). 

(85) SIREY, 1875 , I I , 37 ; CLUNET, Journal, 1875, p. 2 6 9 . 
(86) DALLOZ, Pér., 1875 , 11, 196. 
(87) Art. 507 et suiv. du code de commerce. 
(88) Supra, n° 13 . 
(89) VINCENT et PENAUD, op. cit., V° Faillite, n» 2 6 9 ; DALLOZ, 

Suppl., V ' 5 Faillites et banqueroutes, n° 1 6 3 5 ; LYON-CAEN et 
RENAULT, op. cit., t. V I I I , n° 1 2 6 2 ; C. DE BOECK, note dans DAL
LOZ, Pér., 1 8 9 1 , I I , 225 et suiv. 



A i n s i , par un jugement du 26 février 1886 (90), le t r i 
bunal c iv i l de la Seine a décidé que le c r é a n c i e r qui a 
a d h é r é à un concordat s anc t i onné par la cour des fa i l 
l i tes en Angleterre, ne' peut se dispenser d'en tenir 
compte en France. 

Mais i l y a dissentiment sur le point de savoir ce que 
vaut en France le concordat é t r a n g e r à l ' égard des 
c r é a n c i e r s non a d h é r e n t s (91). Suivant l 'opinion qui p r é 
vaut avec raison (92), le jugement homologuant le con
cordat est soumis à la m ê m e règle que le jugement 
déc l a r a t i f de la fa i l l i t e , c ' e s t - à -d i r e que, comme ce juge
ment, i l peut ê t r e déc la ré exécu to i r e . Mais avant qu ' i l 
l 'a i t é t é , ce jugement ne produi t aucun effet à l ' égard 
des c réanc ie r s non a d h é r e n t s , la jurisprudence f rançaise 
refusant aux jugements é t r a n g e r s avant Yexequatur, 
m ê m e l 'autor i té de la chose j u g é e (93). 

Pour que le jugement d'homologation du concordat 
puisse ê t re rendu e x é c u t o i r e , on ne cons idère pas comme 
nécessa i re que le jugement déc la ra t i f de la faillite le soit 
p réa lab lement (94). Le jugement d'homologation du 
•• concordat, disent M M . L Y O N - C A E N et R E N A U L T , p r é -

- suppose la d é c l a r a t i o n de fail l i te, mais n'est pas l'ac-
" cessoire du jugement déclarat i f . •< 

Toujours est-il qu ' i l n'y a pas de concordat valable, 
s'il n 'y a pas eu de fai l l i te valablement déc la rée . Quand 
on examine la va l id i té du concordat, on doit nécessa i re 
ment commencer par examiner celle de la déc l a r a t i on 
de faill i te. Cette va l id i té est la p r e m i è r e condition de 
celle du concordat. Nous ne comprenons donc pas qu'on 
donne Yexequatur au jugement qui l'homologue, sans 
l 'avoir donné au jugement déc l a r a t i l ' d e la fai l l i te . 

Le 15 janvier 1896 (95), la cour de cassation a reje té 
le pourvoi formé contre l ' a r r ê t de la cour de Paris, du 
14 février 1894, qui avait déc l a r é exécu to i r e un juge
ment du t r ibunal de commerce de Bruxelles homolo
guant un concordat. La c o m p é t e n c e de ce tr ibunal 
n ' é t a i t pas con te s t ée et son jugement é t a i t devenu défi
n i t i f en Belgique. La cour de cassation décide que c 'é ta i t 
à l'opposant au concordat, demandeur dans son excep
t ion , à prouver que celui-ci ne réunissa i t pas les condi
tions de val id i té exigées par l 'art icle 507 du code de 
commerce, c 'es t -à-di re qu ' i l n'avait pas é té voté par la 
major i té des c r é a n c i e r s r e p r é s e n t a n t les trois quarts de 
la total i té des c r é a n c e s , vérifiées et affirmées, et que 
faute par l u i de fournir cette preuve, Yexequatur avai t 
pu ê t re a c c o r d é . 

29 . Nous avons déjà di t (96) que l 'art icle 605 du code 
de commerce f rança is a été reproduit par l 'ar t icle 587 
du code de commerce belge. 

Kn France, l 'ar t ic le 605 du code de commerce est 
g é n é r a l e m e n t i n t e r p r é t é , comme nous avons p ré t endu 
que l 'article 587 du code de commerce belge doit l ' ê t re . 
L a demande en r é h a b i l i t a t i o n doit ê t r e ad res sée à la 
cour d'appel dont re lève le t r ibunal de commerce qui a 
déc laré la fai l l i te (97). 

Ils dédu i sen t de là , comme nous l'avons fait (98), que 
le c o m m e r ç a n t , m ê m e f rançais , qui a été d é c l a r é en fai l -

(90) CLUNET. Journal, 1886, p. 3 3 1 . 

(91) VINCENT et PENAUD, op. cit., n° 271 et suiv.; DAI.LOZ, 
Suppl., V» cit., n° 1535 ; THOMAS, OV. cil., n° 112 et suiv. 

(92) LYON-CAEN et RENAULT, t. VIII , op. et Inc. cit. 

(93) IDEM. Voyez supra, n° 19. 
(94) Tribunal de commerce de la Seine, jugement du 1 1 fé

vrier 1884, confirme par un arrêt de la cour d'appel de Paris, du 
9 mars 1887 (SIREY. 1900, I I , 197 ) ; LYON-CAEN et RENAULT, op. 
cit., t. VIII , n° 1 2 6 2 ; CH. DE BOECK, note (UALLOZ, Pér., 1 8 9 1 , 
I I , 225). Tribunal de commerce de la Seine, jugement du 
20 mai 1896 (CLUNET, 1899, p. 557) . 

(95) CLUNET, Journal, 1896 , p. 300. 

(96) Voyez supra, n° 16. 
(97) BOULAY-PATY, Des jaillites, n° 6 6 6 ; MASSÉ, op. cit., n° 8 1 3 ; 

PARDESSUS, op. cit., n° 1483, in fine; THAI.LER, op. cit., I I , 
p. 378, note 4 . 
. (98) Voyez supra, n» 16 . 

l i te dans le pays é t r a n g e r où i l é t a i t domic i l ié , d ' ap rè s 
les lois qui y é t a i e n t en vigueur, ne peut ê t r e r éhab i l i t é 
que par les t r ibunaux de ce pays, suivant les m ê m e s 
lo i s ; et que la r é h a b i l i t a t i o n obtenue en pays é t r a n g e r 
par un c o m m e r ç a n t d é c l a r é en fai l l i te par un tr ibunal 
f rança is , serait sans effet en France. 

Mais tandis que le jugement de r é h a b i l i t a t i o n , pro
n o n c é dans le pays é t r a n g e r où la fail l i te a é té d é c l a r é , 
produit de plein dro i t , sans exequatur, effet en Bel 
gique, en France au contra i re , i l doi t d'abord y avoir 
é té déc l a r é e x é c u t o i r e (99). 

I l n 'y a que les partisans du s y s t è m e de l 'un i té de la 
fai l l i te qui n'exigent point Yexequatur (100). 

(A suivre.) P . DE P A E P E . 

JURIDICTION C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 

Chambre civile. — Présidence de M. Mazeau, premier président. 

7 mai 1900. 

DIVORCE. P A T E R N I T É . — PUISSANCE P A T E R N E L L E . 

DROIT DE V I S I T E . 

Après divorce, lejuye du fond, tenant compte des circonstances, 
peut, MUS violer aucune loi, décider qu'un père n'aura jamais 
le droit de visiter son fils ni chez la mère de l'enfant ni ail
leurs. Pareille décision, d'ailleurs, est provisoire et toujours 
révocable. 

(VILLIERS C. LA DAME PETIT.) 

Le pourvoi é t a i t fondé sur la viola t ion de l 'ar t . 303 
du code c iv i l et des articles 371 et suivants du m ê m e 
code, ainsi que des principes relatifs aux droits de 
famille et à la puissance paternelle, et sur ce que l ' a r r ê t 
a t t a q u é manque de base légale en cequ ' i l a déc la ré qu'un 
pè re n 'aurai t jamais , et dans n ' importe quel l ieu, le d ro i t 
de voir son enfant l ég i t ime , alors que le pè re n'est pas 
déchu de sa puissance paternelle et que l'enfant n'est 
pas désavoué , et en ce que, d'ailleurs, i l rapporte, sans 
a l l éguer de faits nouveaux, des mesures établ ies par un 
p récéden t a r r ê t . 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique du pourvoi : 
« Attendu qu'après le divorce ou la séparation de corps des 

deux époux, les tribunaux ont un pouvoir souverain d'apprécia
tion pour réglementer le droit de garde et le droit de visite des 
enfants, en s'inspitant, avant tout, des intérêts de ceux-ci ; 

« Attendu qu'il résulte des constatations de l'arrêt attaqué que 
le sieur Villiers a toujours conçu les doutes les plus sérieux sur 
sa paternité à l'égard du jeune Robert; qu'il a manifesté et pro
clamé ces doutes au cours du procès en séparation de corps et en 
divorce, dans ses conclusions et articulations ; qu'on en trouve 
égalemenllapreuve dans les lettres écrites par la dame Petit, mère, 
à son gendre ; 

« Attendu que, dans ces conditions, l'arrêt attaqué a pu, sans 
violer aucune loi, déeider que le sieur Villiers n'aurait jamais le 
droit de visiter le jeune Robert ni chez sa mère, ni ailleurs; que 
cette disposition n'a, du reste, comme toutes les mesures concer
nant les enfants, en pareille matière, qu'un caractère essentielle
ment provisoire et qu'elle est susceptible de subir toutes les 
modifications ultérieures, qui seraient justifiées par les circon
stances ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
FALCIMAIGNE et sur les conclusions de M . SARRUT, avocat général, 
rejette le pourvoi formé par le sieur Villiers contre l'arrêt de la 
cour de Paris du 23 juin 1898. . . » (Du 7 mai 1900. — Plaid. 
M M E S MORNARD et DEVIN.) 

(99) LYON-CAEN et RENAULT, op. cit., t. VIII , n° 1268. 

(100) DALLOZ, Suppl., V» Faillites, etc., n» 1537. 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Chambres réunies. — Présidence de M. Motte, premier président. 

17 décembre 1900. 

M A R Q U E ^ D E F A B R I Q U E . — C E S S I O N . — D É P Ô T . — A C T E 

D E D É P Ô T . — T I E R S . — C O N T R E F A Ç O N . — D O M M A G E . 

R É P A R A T I O N . — P U B L I C A T I O N . 

Si le commerçant qui est devenu cessionnaire d'une marque de 
fabrique avant la loi du 1 e r avril 1879, en opère le dépôt après 
cette loi, il n'est pas tenu de faire, en même temps que le dépôt 
de la marque, celui de l'acte de cession. 

Le dépôt des marques de fabrique ayant simplement pour but de 
permettre aux tiers de vérifier si la transmission de la marque 
n'a pas eu lieu indépendamment de celle de l'établissement dont 
la marque sert à distinguer les produits, il appartient aux tri
bunaux de décider que l'acte de dépôt suffit à cette fin. 

Pour que la contrefaçon de marques de fabrique existe, il suffit 
qu'il y ail entre les étiquettes une ressemblance telle qu'elle 
puisse induire en erreur des consommateurs d'une attention 
ordinaire,n'ayant sous tes yeux que l'étiquette de contre facteur. 

La réparation du dommage résultant de la contrefaçon d'une 
marque de fabrique, outre une réparation pécuniaire, peut 
consister dans la publication, par la voie de la presse,aux frais 
du contrefacteur, de la décision qui constate la contrefaçon. 

(LA SOCIÉTÉ VERSCHRAEGEN, FRÈRES, C. AMEYE, FRÈRES.) 

ARRÊT. — « Vu l'arrêt rendu, le 18 janvier 1900, par la cour 
de cassation qui, cassant un arrêt de la cour d'appel de Gand en 
date du 7 janvier 1899, a renvoyé la cause devant la cour d'appel 
de Bruxelles (1); 

« Vu l'article 85 de la loi du 18 juin 1869; 
« Attendu qu'il résulte des documents de la cause et qu'il n'est 

d'ailleurs plus contesté : 
« 1° Que, le 8 février 1834, Auguste Vergaert fut autorisé à 

établir un four à sécher la chicorée dans un immeuble situé rue 
Saint-Sauveur, n° 36, à Gand; 

« 2° Qu'il prit comme marque, destinée à être apposée sur les 
produits de sa fabrication, l'étiquette encore employée aujour
d'hui par les appelants, et ce certainement depuis 1866, sinon 
auparavant; mais qu'il n'en fit pas le dépôt conformément aux 
prescriptions de la législation en vigueur a cette époque; 

« 3° Que, par acte du 13 mai 1876, passé devant M e Edmond 
Braet, notaire de résidence à Gand, Jules Vergaert, qui était aux 
droits de Auguste Vergaert, fondateur de l'établissement, vendit 
à Gustave-Adolphe Verschraegen, père des appelants, la propriété 
sise à Gand, rue Saint-Sauveur, comprenant une maison et un 
établissement industriel servant de fabrique de chicorée, céiuse, 
savon blanc et bleu; que l'acte portait, sous le titre de « exploi-
« talion d'un établissement industriel », la clause suivante : « 11 
« a été convenu entre parties que pour la reprise de l'établisse-
« ment industriel et son exploitation, l'acquéreur aura le droit, 
« à partir de ce jour, de prendre le titre de successeur de 
« M. Jules Vergaert; » 

« 4° Que le dit acte ne faisait aucune mention de la marque 
de fabrique adoptée par Auguste Vergaert; mais que, par le fait 
même de la cession de l'établissement industriel et a défaut de 
stipulation contraire, Gustave-Adolphe Verschraegen devint, à par
tir de ce moment, propriétaire de cette marque; qu'il fut, dès 
lors, autorisé à s'en servir comme son cédant, avec tous les avan
tages acquis par celui-ci. notamment en ce qui concernait la 
priorité de l'usage ; 

« Que, usant de ce privilège, i l déposa, le 10 août 1882, au 
greffe du tribunal de commerce de Gand, la dite marque portant 
la signature J. Vergaert, « dont i l a repris les affaires » porte 
l'acte de dépôt ; 

« 5" Que, par acte en date du 4 août 1885, passé par devant 
M e Léon Nève, notaire de résidence à Gand, Eugène, Jules, Louis 
et Théodore Verschraegen formèrent entre eux, sous la firme 
Verschraegen frères, une société en nom collectif pour la fabrica
tion de céruse, sucre, savon et chicorée, la vente de ces produits 
et d'autres marchandises dont leur père faisait le commerce ; que 
Gustave-Adolphe Verschraegen, leur père, ainsi que leur mère 
intervinrent au dit acte et déclarèrent que, en considération de 
l'association formée par leurs enfants ci-dessus dénommés, ils 
leur faisaient donation entre vifs de l'immeuble de la rue Saint-
Sauveur où se trouvait leur établissement industriel ; 

(1) Nous avons recueilli ces deux arrêts en 1900, col. 545 et 
suivantes. 

« 6° Que, le 28 avril 1897, Théodore Verschraegen, agissant 
en sa qualité d'associé ayant la signature sociale de la société en 
nom collectif Verschraegen frères, fit au greffe du tribunal de 
commerce de Gand le dépôt d'un acte constatant que la dite 
société « est devenue propriétaire de la marque de fabrique 
« déposée sous le n° 29 par Gustave Verschraegen, le 
« 10 août 1882 » ; 

« Attendu que la Société Verschraegen frères a intenté aux 
intimés une action en contrefaçon de la marque de fabrique pri
mitivement adoptée par J . Vergaert, ou subsidiairement en con
currence déloyale, et que les intimes opposent à cette action deux 
fins de non-recevoir ; 

« 1. Sur la première fin de non-recevoir : 
« Attendu que Gustave-Adolphe Verschraegen est devenu, à 

partir du t3 mai 1876, cessionnaire de la marque adoptée par 
Jules Vergaert ; que, cette marque eût-elle même été déposée 
antérieurement, aucune disposition légale en vigueur à cette 
époque ne prescrivait le dépôt de l'acte de cession; que, sans 
qu'aucune formalité de ce genre dût intervenir,il était aux droits 
de son cédant et pouvait, lorsqu'il le jugerait convenable, opérer 
le dépôt légal de la marque de fabrique dont s'agit; 

« Attendu que le dépôt par lui effectué le 10 août 1882 l'a été 
régulièrement; qu'aucune disposition de la loi du 1 e r avril 1879 
ne lui imposait l'obligation de faire, en même temps que le dépôt 
de la marque, celui d'un acte de cession antérieur de plusieurs 
années à la mise en vigueur de cette loi ; 

« Qu'il agissait comme industriel, ayant soit par lui-même, 
soit par son auteur, fait usage le premier de la marque qu'il 
déposait, et non comme cessionnaire d'une marque dont son 
cédant aurait été propriétaire vis-à-vis des tiers et déjà protégée 
comme telle contre toute contrefaçon ; 

,< Attendu que l'article 7 de la loi du I e r avril 1879 ne trouve 
son application que s'il s'agit de la transmission d'une marque 
déjà déposée conformément à la dite loi, dans le cas contraire, 
le dépôt d'une marque de fabrique étant réglé par les articles 2, 
3 et 4; 

« Attendu que la genèse de l'article 7, les discussions législa
tives et les mesures d'exécution édictées ne laissent aucun doute 
à cet égard ; 

« Attendu que l'exposé des motifs de la loi du 1 e r avril 1879 
s'exprimait comme suit : « Par l'effet du dépôt, le propriétaire 
« de la marque acquiert indéfiniment le droit d'user des disposi-
« lions protectrices que la loi lui réserve... Ce droit acquis est 
« perpétuel cl transmissible aux héritiers, successeurs ou ces-
u sionnaires à quelque litre que ce soil et sans aucune formalité 
« nouvelle; » 

« Attendu que le système du projet de loi consistait donc à 
reconnaître au titulaire d'une marque déposée la faculté de céder 
ses droits sans formalité nouvelle; 

« Attendu que M. DEMEUR, voulant empêcher le trafic des 
marques de fabrique, lequel pouvait porter un grave pré 
judicc aux tiers et induire en erreur le public et le consom
mateur sur la nature et les qualités du produit qui leur était offert, 
introduisit un amendement, aux termes duquel une marque ne 
pouvait être transmise qu'avec rétablissement dont elle servait à 
distinguer les objets de fabrication et de commerce; mais qu'il 
avait en vue la transmission des marques déposées, de celles 
qui, d'après l'exposé des motifs, pouvaient être cédées par le pro
priétaire primitif sans aucune formalité nouvelle.«Je proposerai, 
« en mon nom personnel, disait-il, un amendement qui a pour 
« objet de trancher une question qui est soulevée par l'exposé 
« des motifs et dont s'occupe aussi le rapport de la section cen-
« traie, mais qui ne fait l'objet d'aucun article du projet de loi : 
u c'est la question de la iransmissibilité de la marque. Quelle 
« que soit l'opinion qu'on ait sur cette question, il paraît néces-
« saire que le projet de loi la résolve... » ; 

« Attendu qu'il fut amené, au cours de la discussion, à pro
poser d'introduire dans la loi les §§ 2 et 3 de l'article 7 (taxe et 
formalité du dépôt de l'acte de transmission); qu'en ce qui con
cerne cette dernière formalité, i l disait notamment : « D'après le 
« projet de loi, le droit de l'auteur de la marque n'existe que 
« moyennant le dépôt. Comme conséquence, i l est tout naturel 
« d'exiger que la cession soit, à l'égard des tiers, constatée par 
« un acte semblable à l'acte même du dépôt de la marque » ; 

« Attendu que, relativement à la taxe, M. ROLIN-JAEQUEMYNS, 
ministre de l'intérieur, qui prit naturellement une très large part 
à la discussion de la loi , s'exprimait comme suit à la séance de 
la Chambre des représentants du 4 février 1879 : « Cette taxe 
« n'est pas un droit de mutation, c'est simplement un droit de 
« dépôt semblable à celui qu'a versé au début le créateur origi-
« naire de la marque ; l'article dispose en effet qu'il sera payé 
« pour chaque marque déposée une taxe de 10 francs » ; 

« Attendu que ces paroles, qui n'ont été l'objet d'aucune con-



tradiction, montrent bien quelle était l'intention de l'auteur de 
l'amendement ainsi que celle du gouvernement, et avec quelle 
portée fut volé l'article 7 de la loi du 1 e r août 1879 ; 

« Attendu que l'article 20 de cette loi chargeait le pouvoir 
exécutif de déterminer les formalités à remplir pour le dépôt et 
la publicité des marques, et que l'arrélé royal du 7 juillet 1879, 
pris en exécution de cette délégation expresse, porte en son arti
cle 9, paragraphe final : « 11 sera fait mention par le greffier de 
« la transmission de la marque en marge de l'acte de dépôt » ; 

« Attendu qu'en prenant dans de telles'conditions un arrêté 
d'exécution, le roi agit par voie d'initiative et comme suppléant 
du législateur, et que son arrêté participe du caractère général 
et impératif de la lo i ; qu'il a force obligatoire et doit être res
pecté par le pouvoir judiciaire, à moins qu'il ne soit certain qu'il 
est contraire à la loi, qu'il la suspend ou dispense de son exécu
tion, ce qui n'est pas ici le cas; 

« Attendu, au contraire, que l'article 9 de l'arrêté royal du 
7 juillet 1879 est en parfaite concordance avec le dernier para
graphe de l'article 7 de la loi du 1 e r avril 1879 ; 

« Attendu que cette loi étant relative au dépôt des marques de 
fabrique et de commerce, i l est naturel qu'elle ne s'occupe que 
de la transmission des marques préalablement déposées; 

« Attendu que l'article 7 de la loi a pour but de protéger aussi 
bien le cessionnaire d'une marque de fabrique que le public en 
général et le consommateur du produit revêtu de cette marque; 

« Que la propriété d'une marque n'existant, vis-à-vis des tiers, 
que par le dépôt qui en a été fait dans les formes légales, si ce 
dépôt n'a pas été effectué, les tiers n'ont aucun intérêt à être 
informés de la transmission d'une marque qui, à leur égard, ne 
confère aucun droit privatif et ne présente, dès lors, aucune 
garantie aux consommateurs ; 

« I I . Sur la seconde fin de non-recevoir : 
« Attendu que les intimés prétendent que le dépôt fait au 

greffe du tribunal de commerce de Gand, le 28 avril 1897, par 
la Société Verschraegen frères ne répond pas aux prescriptions 
du paragraphe dernier de l'article 7 de la loi du 1 e r avril 1879,et 
qu'il est en conséquence nul ; que c'est un extrait de l'acte reçu 
par le notaire Nève, le 4 aoûl 1885, qui aurait dû être déposé ; 

« Attendu que le but que s'est proposé le législateur est u'in-
lerdirela transmission d'une marque de labrique et de commerce, 
indépendamment de celle de l'établissement dont cette marque 
sert à distinguer les produits; 

« Qu'il a voulu mettre les tiers à même de vérifier si cette 
double transmission était réelle; mais que, en dernièie analyse, 
c'est aux tribunaux qu'il appartient de décider si cette condition 
du droit privatif des cessionnaires d'une marque antérieurement 
déposée s'est effectivement réalisée; 

« Attendu que l'acte déposé le 28 avril 1897 est une déclara-
lion sous seing privé, dûment enregistrée, émanant de tous les 
héritiers et ayants droit Je feu Gustave-Adolphe Verschraegen qui 
avait fait, le 10 avril 1882, le dépôt de la marque J. Vergaert ; 

« Que cet acte relate d'une façon détaillée et confirme tout ce 
qui s'est passé depuis la date de ce dépôt, et vise spécialement 
l'acte de société du 4 août 1885, d'ailleurs publié en extrait,con
formément aux prescriptions de la loi eu 18 mai 1873, dans le 
recueil spécial des actes et documents relatifs aux sociétés 
(annexes au Moniteur belge du 21 août 1885) sous le n° 1364, et 
porté ainsi à la connaissance du public; 

« Attendu que Gustave-Adolphe Verschraegen, intervenant au 
dit acte de société pour faire à ses quatre fils, qui s'associaient 
pour continuer les affaires de leur père, donation de l'immeuble 
où il exerçait son industrie, leur a, par le fait même de cette 
donation, à défaut de stipulation contraire, transmis la marque 
de fabrique déposée par lui le 10 août 1882; 

« Attendu que l'acte de société du 4 août 1885 ne constate pas 
spécialement la transmission de la marque; que, dès lors, en 
admettant que le dépôt d'un extrait du dit acte répondit aux pres
criptions de l'article 7, § 3, de la loi du l 6 r avril 1879, i l est 
certain que la déclaration faite par tous les héritiers et ayants 
droit de feu Gustave-Adolphe Verschraegen renseignait, bien plus 
complètement que n'eût pu le faire un extrait de l'acte du 4 août 
1885, les tiers sur la façon dont cette transmission s'était opérée, 
ainsi que sur l'époque où elle avait été faite, et les mettait à 
même d'en vérifier la réalité; 

« Attendu que c'est bien à la société en nom collectif formée 
par ses fils Jules, Eugène, Louis et Théodore, et non à ces der
niers personnellement, que Gustave-Adolphe Verschraegen a fait 
donation de son établissement industriel et, partant, de sa 
fabrique; 

« Que cela résulte des termes mêmes de la déclaration faite par 
lui à l'acte de société du 4 août 1885, puisque c'est en considé
ration de l'association contractée par ses entants qu'il leur fait la 
donation susvisée ; 

« Qu'il n'y avait pas lieu, dès lors, pour les quatre frères 
Verschraegen, agissant en nom personnel, de faire à la société 
en nom collectif Verschraegen frères, formée par eux, transmis
sion de la marque de fabrique dont s'agit, ni , en conséquence, 
pour cette société, de déposer au greffe du tribunal de commerce 
un extrait de pareil acte de transmission; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il est de principe, en matière de contrefaçon de 

marque de fabrique et de commerce, que l'imitation de la marque 
déposée ne doit pas être servile ; 

« Qu'il suffit, pour que la contrefaçon existe, qu'il y ait entre 
les étiquettes une ressemblance suffisante pour induire en erreur 
des consommateurs d'une attention ordinaire, qui n'ont sous les 
yeux qu'une étiquette et, ne sachant pas qu'il y a imitation de 
marque, n'ont pas leur attention mise en éveil et ne se livrent 
ni à un examen minutieux, ni à un travail de comparaison ; 

« Qu'il y a lieu, d'autre part, de tenir compte de la nature du 
produit et de la clientèle à laquelle i l est plus spécialement 
destiné ; 

« Attendu que la chicorée est surtout achetée par des ouvriers, 
des paysans et des domestiques ; 

« Attendu que l'étiquette employée par les intimés offre avec 
celle que l'appelante a déposée régulièrement, un caractère d'ana
logie telle qu'une confusion est non seulement possible, mais 
doit se produire à défaut d'examen attentif; 

« Attendu que les étiquettes sont de même dimension, impri
mées sur papier blanc et portent toutes deux comme en-tête : 
« Fabrique de chicorée » ; 

« Qu'elles sont divisées en deux parties à peu près égales, 
offrant dans la partie supérieure l'image d'un établissement indus
triel, dont la non-identité des détails ne se perçoit que par 
comparaison; 

« Que la partie inférieure, cintrée dans l'étiquette des intimés, 
suivant une ligne droite dans celle de l'appelante, contient à peu 
près le même nombre de lignes d'impression, commençant pour 
la première par les mots « la véritable chicorée pure de Gand », 
et pour la seconde, « véritable chicorée garantie chimiquement 
pure » ; 

« Que les avantages du produit y sont exposés, au point de 
vue hygiénique et économique, en termes presque identiques, les 
mêmes mots s'y retrouvant, employés dans un ordre différent et 
en des phrases de construction non absolument semblable, i l est 
vrai, mais dont la lecture laisse dans l'esprit un même souvenir ; 

« Que le texte dans l'étiquette de l'appelante se termine ainsi : 
« 2,000 francs de récompense à celui qui trouvera dans ce pro-
« duit la moindre falsification » ; 

« Que les intimés, en terminant la leur par la phrase : 
« 2,000 trancs seront exigés de celui qui contrefera cette marque», 
ont évidemment cherché à amener une confusion dans l'esprit du 
consommateur par l'emploi en caractères gras, des mots : 
» 2,000 francs », puisque, n'ayant pas déposé leur marque, ils 
savaient ne pas pouvoir en poursuivre la contrefaçon, et que 
d'ailleurs le propriétaire d'une marque n'a pas coutume de 
limiter d'avance le montant de la réparation qu'il exigera pour un 
dommage dont i l ne connaît pas l'étendue et qui peut être consi
dérable ; 

« Qu'enfin, les intimés ont fait figurer au bas de certaines de 
leurs étiquettes le mot « déposée », ce qui est inexact, dans le 
but d'imiter la mention finale que porte la marque de l'appelante : 
« Déposée au tribunal de commerce de Gand pour m'en assurer 
la propriété » ; 

« Attendu que les arabesques qui entourent les étiquettes et les 
divisent en deux, ne sont pas absolument semblables ; mais que 
leur dessein, tout spécial et assez compliqué, présente des ana
logies frappantes qui montrent la préoccupation des intimés 
d'amener une confusion voulue ; 

« Attendu que les intimés ont allégué avec offre de preuve, 
devant le premier juge, que leur auteur avait fait graver et 
imprimer ces étiquettes en 1874 à la demande d'un de leurs 
clients, le nommé Bultoi, de Marcinelle, qui leur en avait apporté 
le modèle, demandant qu'elles fussent collées sur les paquets de 
chicorée qui lui seraient livrés ; 

« Que certaines des étiquettes incriminées portent encore la 
signature « T. Bultot », tandis que d'autres n'en portent aucune ; 

« Attendu qu'il est bien certain que Bultot n'a été amené à 
faire cette demande à l'auteur des intimés que dans le but d'ame
ner une confusion entre la chicorée qu'il débitait et celle que 
fabriquait l'auteur de l'appelante, puisqu'il n'avait à Gand aucune 
fabrique de chicorée dont l'image pût servir à justifier le produit 
qu'il vendait, et que, d'autre part, ne possédant pas de marque 
de fabrique ou de commerce, i l n'avait pu la déposer ; 

« Attendu que l'auteur des intimés a adopté cette étiquette qu'il 



n'avait pas auparavant songé à employer pour identifier les pro
duits de sa fabrication ; 

« Que les intimés, en continuant à l'appliquer sur les paquets 
de chicorée sortant de leur usine, se sont rendus coupables de 
contrefaçon de la marque de fabrique de la société appelante ; 

« Attendu que celle-ci trouvera dans l'indemnité pécuniaire et 
dans les insertions ci-après allouées et autorisées la réparation 
qui leur est due ; 

« Par ces motifs, la Cour, l r e et 3 e chambres réunies, statuant 
en suite de l'arrêt de renvoi susvisé, rejetant toutes conclusions 
plus amples ou contraires et faisant droit à l'appel, met à néant 
le jugement rendu le 28 janvier 1898 par le tribunal de commerce 
de Gand; émendant, déclare l'action de l'appelante recevable et 
fondée; fait en conséquence défense aux intimés de continuer 
l'emploi de la marque revendiquée; les condamne à payer à l'ap
pelante la somme de 3,000 francs à tilre de dommages-intérêts ; 
autorise cette dernière à publier le présent arrêt dans trois jour
naux à son choix, sous la rubrique « Réparation judiciaire », aux 
frais des intimés; dit que ces frais, qui ne pourront excéder la 
somme de 1,000 francs en totalité, seront técupérables sur simple 
quittance des éditeurs; condamne les intimés aux dépens des 
deux instances... » (bu 17 décembre 1900. — Plaid. MM E S EMILE 
DE MOT, GEORGES DE Ro et HEYNDERYCKX, ce dernier du barreau 
de Gand.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. I. De Le Court. 

2 avr i l 1900. 

A R R Ê T É R O Y A L OU 2 A O U T 1847. — DÉGÂTS A U X QUAIS 

D 'ANVERS. — N A V I R E R E T E N U . — CAUTION F O U R N I E . 

IRRESPONSABILITÉ C I V I L E DE L ' A D M I N I S T R A T I O N . 

Lorsqu'en exécution de l'art, lu, § 2, de l'arrêté royal du 2 août 
1847, les fonctionnaires des ponts et chaussées ont retenu un 
navire en garantie de ta réparation des dégâts causés par lui 
aux quais de l'Escaut à Anvers, celte mesure ne peut donner 
lieu à responsabilité civile de l'Etat. 

Il en est de même lorsque, pour obtenir la liberté du navire, une 
caution a été fournie pour garantir éventuellement la répara
tion des dégâts. 

Il importe peu qu'ultérieurement, il ait été jugé que le dommage 
n'était pas te résultat d'une faute imputable au capitaine du 
navire. 

(L'ÉTAT BELGE C. LE CAPITAINE WALE ET LES ARMATEURS DU 
STEAMER « NEW GUINEA U.) 

M . l'avocat g é n é r a l P H O L I E N a d o n n é son avis en ces 
termes : 

Le 3 mars 1887, le navire New Guinea, en partance d'Anvers 
pour Boston, a abordé le môle de l'enclave du Marché au Blé de 
Zélande, à Anvers. 

Procès-verbal fut dressé par un conducteur des ponls et chaus
sées, le 8 mars,et le dégât fut evalué provisoirement à 123,000 fr. 

En réalité, les réparations ont coûté fr. 149,7-11-95. 
En dressant le procès verbal, l'administration des ponts et 

chaussées, qui a dans ses attributions la police et la conserva
tion du domaine public, se disposait à reteñirle navire abordeur 
jusqu'au remboursement des Irais de restauration, à moins que 
le capitaine ou l'armement ne consignât les 125,000 francs, mon
tant présumé de ces frais. Celle rétention du navire et cette con
signation sont prévues par l'art, lü, $ 2, de l'arrêté royal du 2 août 
1847 portant règlement de police et de navigation'sur l'Escaut. 

Mais ces mesures furent remplacées d'un commun accord par 
une caution qui fut fournie par la Banque d'Anvers à l'interven
tion d'une banque anglaise Northand South Wales Bank bmited. 

Cette caution d'un import de 123,000 francs fut donnée le 
28 mirs 1887. 

L'Etat intenta au capitaine et à l'armement un procès en res
ponsabilité du chef de l'abordage, mais i l fut débouté par arrêt du 
18 décembre 1895. 

Cet arrêi fut signilié le 30 janvier 1896 et la caution ne l'ut 
libérée par l'Etat que le 30 avril. 

Mais depuis lè 28 mars 1887 jusqu au 28 avril 1896, des com
missions de banque d'un import total de fr. 19,317-50 avaient 
été successivement dues et payées aux banques qui avaient pro
curé ia caution : soit 13,625 francs à la Banque d'Anvers et 
fr. 5,692-50 à la banque anglaise. 

Le capitaine et l'armement prétendent que ces commissions 
doivent leur être remboursées à titre de dommages-intérêts par 

l'Etat belge. Ils prétendent que l'Etat a commis une faute en exi
geant la caution alors qu'il a été depuis définitivement reconnu 
que ceux dont i l l'exigeait n'étaient pas ses débiteurs. Ils sou
tiennent donc que l'Etat doit des dommages-intérêts en vertu de 
l'art. 1382 du code civil. 

L'Etat prétend qu'il a usé de son droit et que la circonstance 
qu'il a été définitivement débouté de son action en responsabilité 
du chef de l'abordage, ne peut entraîner des dommages-intérêts à 
sa charge à moins qu'on ne prouve, ce qu'on ne l'ail pas, que ce 
procès était téméraire. 

Par son jugement du 19 juin 1897, le tribunal civil d'Anvers a 
donné tort à l'Etat ; i l l'a condamné à rembourser au capitaine 
Wale et à l'armement du New Guinca les fr. 19,317-50 à line de 
dommages-intérêts. 

Appel de l'Etat. Je conclus à la réi'ormation du jugement et 
estime que l'Etal n'a pu encourir aucune responsabilité quel
conque en exigeant la caution. 

En effet, ce n'est pas l'Etat, personne civile, qui agissait alors 
comme aurait pu le faire un particulier. C'est l'Etat, autorité 
investie de la police et de la conservation du domaine public,qui, 
en exécution des lois sur la police de l'Escaut, prenait une mesure 
non pas autorisée mais prescrite par un arrêté royal relatif à 
cette police. 

En agissant comme il l'a lait, l'Etat exerçait un droit souverain 
de police ou, plus exactement, i l accomplissait un devoir. 11 eût 
manqué à son devoir en s'abstenant de prendie des mesures con
servatoires de son domaine public. 

11 eût manqué à son devoir vis-à-vis de la généralité des con
tribuables et, en agissant comme i l l'a fait en exécution de ses 
attributions de police, i l n'a pu s'exposer à aucune action en dom
mages-intérêts, car i l n'a pu commettre de faute.La première con
dition, la condition primordiale de l'applicabilité de l'art. 1382 
du code civil : la faute, n'existe pas dans l'espèce. 

Un navire étranger qui peut être ne reviendra jamais plus à 
Anvers, tait un dommage considérable à un mur de l'Escaut; que 
dit l'arrêté du 2 août 1847 sur la police et la navigation de ce 
fleuve ? 

Art. 16, § 2 : « Tous les dégâts ou dommages laits par les 
« bateliers aux ouvrages d'art seront constates par procès-ver-
« baux; le dommage sera réparé aux frais du batelier et le bateau 
« sera retenu jusqu'au remboursement des dépenses, à moins 
« que le batelier ne consigne le montant présumé des frais indi
ce qués au susdit procès-verbal. » 

L'administration des ponls et chaussées a donc dressé procès-
verbal et, prétendant que le capitaine était responsable, elle se 
disposait il retenir le navire, ce qui était son droit et son devoir. 
Puis, comme la rétention du navire aurait été trop onéreuse pour 
le batelier, elle s'est contentée d'une caution. 

Le texte est formel, il prescrit à l'administralion qui prétend 
que le batelier est responsable do retenir le navire. Les tribunaux 
seuls ont actuellement qualité pour juger la question de droit 
civil de savoir si les dommages seront répares par le batelier 
abordeur en cas de contestation. 

Mais l'administration des ponts et chaussées a seule le droit et 
l'obligation de retenir le navire en attendant: 1° Ce droit, elle 
l'exerce par voie d'autorité. C'est elle même seule qui,de par ses 
attributions de police, retieni le navire ei l'empêche de sortir du 
port ; 2° et de plus, elle est obligée par le texte impératif de 
l'an. 16 de prendre une mesure conservatoire des intérêts du 
domaine public, dès qu'elle estime que le batelier est respon
sable du dommage. 

Ces deux circonstances différencient essentiellement le droit de 
l'administration d une mise à la chaîne ou saisie conservatoire 
pratiquée par un particulier en vertu de l'art. 417 du code de 
procédure. En effet, l " le particulier agissant dans son intérêt 
privé, est obligé de demander l'auionsation du président du tri
bunal de commerce. L'administration du domaine public agissant 
dans l'intérêt public et en vertu de ses attributions de police, 
retient le navire sans demander l'autorisation de personne ; 

2° Le particulier qui pratique une saisie conservatoire ou une 
saisie-arrêt, élait parlaitement libre de ne pas saisir et on conçoit 
que s'il le fait, c'est à ses risques et périls, c'est-à-dire qu'il 
s'expose, le cas échéant, à des dommages-intérêts. (Cass. belge, 
19 lévrier 1891, BELG. JUD., 1891, col.690.) Au contraire, dès que 
l'administration prétend que le batelier est responsable, elle est 
obligée de retenir le bateau, et le texte de l'art. 16, § 2, ne lui 
permet pas de s'en dispenser. 

Comment serait-il possible à un tribunal de dire au pouvoir 
qui a l'administration du domaine public et qui a agi en vertu 
d'un arrêté de police de ce domaine ; « Vous n'aviez pas le droit 
« de prendre celte mesure de police et je vous condamne à des 
« dommages-intérêts?» 

Va-t-on prétendre peut être que l'art. 16, § 2, est illégal? 11 est 



pris notamment en vertu de la loi du 29 floréal an X sur les con
traventions de grande voirie, les fleuves étant assimilés à celle-ci 
et en faisant partie. On peut ajouter que cet arrêté est en concor
dance avec le titre 9 du décret du 16 décembre 1811 et l'art. 1 e r 

du décret du 10 avril 1812. 
L'Etat n'est donc pas ici un particulier agissant à ses risques et 

périls, i l accomplit un acte d'administration et de police du 
domaine public. En celte qualité, i l ne peut être condamné à des 
dommages-intérêts. C'est ce qui est décidé par divers arrêts de 
cassation. (Cass. belge, 23 juin 1892, BELG. JUD., 1892, col.1451; 
cassât, belge, 3 mars 1892, BEI.G. JUD., 1892, col. 662 etGand, 
chambres réunies, 16 mars 1895, BEI.G. JUD., 1895, col. 433 ; 
cassation belge, 22 juillet 1892, PASICRISIE, 1892, I . 327). 

Certes unarrêt du 23 novembre 1899 (BELG.JUD., 1900,col.209) 
décide que, quand l'autorité fait briser les glaces d'un bassin de 
navigation d'une manière défectueuse, qui a causé du dommage 
ii autrui, elle est responsable civilement. Mais, dans l'espèce jugée 
par cet arrêt, la cour distingue entre l'ordre de briser la glace, 
ordre qui émane d'un pouvoir irresponsable et l'exécution défec
tueuse de cet ordre, exécution qui n'entre pas dans les attribu
tions essentielles de l'autorité, puisqu'elle peut être confiée à des 
particuliers, par exemple à un entrepreneur. Dans le procès sou
mis à vos délibérations, il s'agit d'un acte d'autorité : personne 
d'autre que l'administraiion des ponts et chaussées n'aurait pu 
retenir le navire ou exiger la consignation ou la caution qui a 
remplacé ces mesures. Et j'ajoute que le capitaine Wale n'est pas 
recevable à faire un grief aux fonctionnaires de ce que, à sa 
demande et pour lui éviter un plus grand préjudice, ils ont bien 
voulu ne pas persister a retenir le navire ou exiger une consigna
tion, mais se sont contentés de la caution qui causait un moindre 
dommage. 

Dans ces conditions, il est établi qu'exiger la caution ne consti
tuait pas une faute el, par conséquent, le maintien de la caution 
durant tout le procès en ri sponsabilité du chef de l'abordage, ne 
peut avoir entraîné de dommages-intérêts à charge de l'Etat. En 
cas de contestation sur la question de responsabilité des dégâts 
causés dans le cas de l'art. 16 de l'arrêté de 1847, le litige est 
toujours de la compétence des tribunaux. La compétence pure
ment administrative établie par les lois françaises de l'an X de 
1811 et 1812 n'est plus maintenue par notre Constitution. Va-t-on 
décider que si l'Etat perd son procès, il sera toujours condamné 
rétroactivement à des dommages-intérêts soit pour avoir retenu 
le navire, soit pour avoir exigé la consignation ou la caution, et 
ce en vertu de l'art. 1382 du code civil? 

Ce serait mettre l'administration dans une situation singulière : 
d'une part, l'art. 16 l'oblige impérativement à retenir le navire 
dès qu'elle prétend que le capitaine est responsable et, d'autre 
part, l'art. 1382 la condamnerait à des dommages-intérêts pour 
l'avoir retenu ! Autant vaudrait dire que l'article 16 ne serait 
applicable que quand le batelier voudra bien avouer sa respon
sabilité. 

Je crois avoir démontré que, jusqu'à l'arrêt du 18 décembre 
1895, qui déboute l'Etat de son action en responsabilité du chef 
de l'abordage, l'Etat ne peut être tenu d'aucune commission de 
banque. 

Reste la période comprise entre le 18 décembre 1895 et la fin 
avril 1896, date de la libération de la caution, soit 4 mois et demi. 

Pour cette période encore, on ne peut rien réclamer à l'Etat. 
En effet,l'arrêt a été signifié le 30 janvier 1896 et l'Etat, qui avait 
3 mois pour se pourvoir en cassation, a examiné s'il convenait 
de se pourvoir. Ce n'est qu'à l'expiration du délai du pourvoi 
qu'il a libéré la caution, sans même qu'on l'ait mis en demeure 
de le faire. Cette absence de mise en demeure suffit pour écarter 
toute demande de dommages-intérêts pour la période qui a couru 
depuis le 18 décembre 1895 (article 1146 du code civil). 
En effet, comme nous l'avons démontré, il n'est pas question de 
l'article 1382 du code civil dans l'espèce. L'Etat avait dès 
l'arrêt de décembre, l'obligation de libérer la caution et c'était 
une obligation contracluellement assumée par lui dès le jour où 
il avait reçu la caution des banques d'accord avec le dispacheur 
Langlois qui représentait le capitaine et l'armement. Pour faire 
courir les dommages-intérêts, il fallait une mise en demeure. 

Telles sont les raisons qui me font conclure à la réformation 
du jugement et à l'exonération complète de l'Etat de toute res
ponsabilité. 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que l'action tend à la réparation du 
dommage qu'auraient causé aux intimés les agents de l'appelant, 
en prétendant erronément que les intimés étaient responsables 
des dégâts causés le 3 mars 1887, par le choc du navire New 
Guinea, contre un môle des quais de l'Escaut à Anvers, et en 

mettant, par suite de la menace de retenir cé navire jusqu'au 
remboursement des dépenses nécessitées pour la réparation de 
ces dégâts, dans la nécessité de fournir, comme caution de ce 
remboursement, jusqu'à concurrence de 123,000 lrancs,la société 
anonyme « la Banque d'Anvers » ; 

« Attendu qu'il est constant que la fourniture de la caution a 
été faite par les intimés et acceptée par l'appelant, sous réserve 
de tous droits des parties, pour tenir lieu d'une consignation en 
espèces de 125,000 francs; 

« Attendu que l'arrêté royal du 2 août 1847 portant règlement 
de police et de navigation de l'Escaut, en vigueur au moment des 
faits, porte dans son article 16, alinéa 2 : « Tous les dégâts ou 
« dommages quelconques faits par les bateliers aux ouvrages 
« d'art, seront constatés par procès-verbaux ; le dommage sera 
« réparé aux frais du batelier et le bateau sera retenu jusqu'au 
« remboursement des dépenses, à moins que le batelier ne con-
« signe le montant présumé des frais indiqué au susdit procès-
« verbal » ; 

« Et l'article 37 du même arrêté cite expressément parmi les 
agents commis pour dresser les procès-verbaux, les agents des 
ponts et chaussées ; 

« Attendu que cet arrêté royal a été pris en vertu des pouvoirs 
conférés par l'article 67 de la Constitution au gouvernement, 
investi de la mission d'administrer la domaine public, de veiller 
à la conservation de celui-ci et de réglementer dans un intérêt 
général la police des rivières navigables et flottables ; 

« Que l'Escaut, rivière navigable, tait, de même que les 
ouvrages d'art qui en dépendent, partie du domaine public 
(art. 538 du code civil) ; qu'il rentre, en vertu de la loi du 
29 floréal an X, dans la grande voirie; 

« Dès lors, en prescrivant, dans l'article 16, alinéa 2, de cet 
arrêté royal, que le navire qui aurait occasionné des dégâts aux 
ouvrages d'art de l'Escaut, serait retenu jusqu'au remboursement 
des dépenses nécessitées par ces dégâts, à moins que le capitaine 
ne consigne le montant présumé de ces dépenses, le gouverne
ment a édicté, dans la limite de ses pouvoirs, une mesure de 
police dont la légalité ne saurait être contestée et dont la stricte 
observation est, aussi bien que celle des autres dispositions de ce 
règlement, imposée comme une condition de l'usage par le public 
de la voie navigable; 

« Il s'ensuit qu'en dressant, le 8 mars 1887, le procès-verbal 
qui constatait les dégâts et qui évaluait provisoirement à 
125,000 francs le montant du coût des travaux de réfection et de 
réparation, et en manifestant l'intention de retenir le New Guinea 
jusqu'au remboursement des dépenses si le montant présumé de 
celles-ci (125,000 francs) n'était pas consigné, les fonctionnaires 
de l'administration des ponts et chaussées n'ont agi que dans la 
sphère de leurs attributions administratives, et n'ont fait qu'appli
quer une disposition réglementaire dont l'exécution était confiée 
à leur vigilance ; 

« Qu'à ce double litre, leurs agissements relèvent exclusive
ment du pouvoir souverain et administratif du gouvernement et, 
par suite, ne sauraient avoir engagé la responsabilité civile de 
l'Etat; 

« Attendu que la saisie administrative ou la fourniture de la 
caution dont s'agit à l'article 16 du règlement du 2 août 1847 
précité, repose sur une présomption de faute du batelier, décou
lant du procès-verbal dressé par les agents compétents constatant 
le dommage et fixant le montant des frais présumés pour la répa
ration ; 

<< Attendu que cette saisie ou cette caution doit suivre immé
diatement le procès-verbal comme un devoir nécessaire des 
agents verbalisants, au péril de voir s'évanouir les garanties que 
le règlement a voulu accorder à l'Etat ; 

« Les agents de l'Etat eussent-ils même commis une erreur 
dans l'appréciatii n des causes réelles de l'accident survenu au 
môle des quais d'Anvers, ou appliqué d'une façon inopportune la 
disposition réglementaire dont s'agit, encore l'action dirigée de ce 
chef contre l'Etat devrait-elle être déclarée non recevable et cette 
non-recevabilité de l'action, touchant à l'ordre public, doit être 
soulevée d'office; 

« Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu de rencontrer les 
moyens plaides par les parties, la Cour, de l'avis conforme de 
M. l'avocat général PHOI.IEN, enendu en audience publique, met 
le jugement dont appel à néant ; émendanl, déclare les intimés 
non recevables en leur action, les en déboute et les condamne 
aux dépens des deux instances... » (Du 2 avril 1900. — Plaid. 
MM" JOHN JONES et LANLRIEN C. G. LECLERCQ.) 



TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

Première chambre. — Présidence de M. Béhenne. 

2 6 f évr ie r 1 9 0 1 . 

M I N E U R É M A N C I P É . — E N G A G E M E N T T H É Â T R A L . — L E S I O N . 

Le mineur émancipé est restituable contre un engagement théâtral 
qu'il a contracté, même s'il n'établi! pas de lésion à son préju
dice. 

(ANDREWS C. GUERRERO.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes d'un acte sous seings 
privés en date du 3 juillet 1897, enregistré, Andrews a engage 
les demoiselles Guerrero et Enriqueta pour donner des représen
tations dansantes aux Etats-Unis et au Canada, pendant le mois de 
décembre 1897 et janvier 1898, aux appointements de 2,700 fr. 
par mois pour elles deux avec faculté pour Andrews de prolonger 
le contrat de mois en mois moyennant un préavis donné quinze 
jours avant l'expiration du deuxième mois ou de chaque mois 
additionnel ; qu'il était ainsi stipulé qu'il aurait le droit de les 
faire jouer huit fois par semaine dans tels lieux qu'il choisirait 
et qu'il se réservait une commission de 10 p. c. sur les profits 
résultant de tous engagements que les deux sœurs feraient en 
dehors de lui aux Etats-Unis et au Canada ; que de leur côté les 
demoiselles Guerrero et Enriqueta s'obligeaient à ne jouer nulle 
part pendant leur engagement avec Andrews sans le consente
ment par écrit de ce dernier, à supporter personnellement leurs 
frais de voyage, aller et retour, etdedéplacement pour telle ville 
qui leur serai,! indiquée, à fournir tous les costumes et acces
soires nécessaires pour les représentations et avoir au moins 
quatre costumes de rechange chacune, aussi i iches et soignés 
que ceux dont elles se servaient à l'Olympia de Paris; qu'enfin 
en cas de non-exécution du contrat, elles étaient passibles d'un 
dédit de 5,000 francs sans réciprocité; 

« Attendu qu'Andrews, prétendant que la demoiselle Guerrero 
avait manqué a son engagement, a, suivant exploit de Clozier, 
huissier à Paris, du 16 mai 1900, fait opposition entre les mains 
de Marchand, directeur des Folies-Bergère, pour sûreté, garantie 
et avoir payement du montant du dédit stipulé sur toutes sommes 
et valeurs quelconques, qu'il avait, aurait, devait ou devrait à sa 
prétendue débitrice, a quelque titre et pour quelque cause que 
ce fût, notamment, à raison de ses appointements comme artiste 
à son théâtre ; que cette opposition a été dénoncée et conlre-
denoncée conformément à la loi avec assignation en validité ; 
qu'alors M l , e Guerrero a assigné Andrews en nullité de la con
vention du 3 juillet 1897, comme ayant contracté en étal de 
minorité, en mainlevée de la saisie pratiquée sur elle et en 
payement de 1,000 francs à titre de réparation du préjudice 
qu'elle en avait éprouvé; que, de son côté, Andrews a assigné 
l'artiste en réalisation du traité, avec lorts et griefs, et en paye
ment de 5,000 francs du dédit; que les causes dont est ainsi 
saisi le tribunal étant connexes, il y a lieu d'en ordonner la 
jonction ; 

« En ce qui concerne la demande de la demoiselle Guerrero : 
« Sur la nullité du traité : 
« Attendu que tout ce qui a trait à l'état et à' la capacité des 

personnes est régi par leur statut personnel ; que la demoiselle 
Guerrero est d'origine espagnole; qu'aux termes de l'art. 320 du 
nouveau code civil espagnol, la majorité est fixée à l'âge de 
23 ans accomplis ; qu'il résulte de son acte de naissance régu
lièrement authentique, que la demoiselle Guerrero est née le 
4 octobre 1874 ; qu'elle était donc encore mineure, quand, le 
3 juillet 1897, elle a traité avec Andrews et que ce dernier qui 
connaissait sa nationalité est en faute de ne s'être point renseigné 
sur sa capacité civile et de n'avoir point exigé le concours à 
l'acte de son père ou représentant légal ; que, non seulement, il 
n'est pas justifié que le père de M l l e Guerrero ait, dans la suite, 
tacitement ratifié le traité mais qu'au contraire,il est établi qu'il a 
protesté contre l'engagement qu'y avait contracté sa fille quand 
il en a eu connaissance ; 

« Attendu que si en principe le mineur non émancipé ni auto
risé n'est restituable contre ses engagements qu'autant qu'il y a 
lésion à son préjudice, il en est autrement en matière d'engage
ment théâtral à raison de l'atteinte qu'il porte aux mœurs de ce 
mineur ; que l'annulation de la convention passée entre les demoi
selles Guerrero et Andrews s'impose donc; qu'elle s'impose 
d'autant plus impérieusement que les obligations qu'y a contrac
tées la mineure : charges de voyages, de vie matérielle, de costume 
et d'entretien, conditions de durée et de résiliation, importance 
4u dédit en faveur de son impresario, comparées aux avantages 
qu'elle en devait retirer, étaient des plus onéreuses et absolument 
préjudiciables à ses intérêts de toutes sortes ; qu'à ce titre encore 
la convention devait être rescindée pour la totalité ; 

« Sur la saisie-arrêt : 
« Attendu que la convention étant ainsi de nul effet, Andrews 

n'y peut puiser un droit de créance servant de base à la saisie; 
que celle-ci doit donc être aussi annulée ; qu'une ordonnance de 
référé, en date du 8 janvier 1901 en a provisoirement réduit les 
effets à une somme de 3,000 francs qui a été déposée entre les 
mains d'un séquestre; qu'il y a lieu d'ordonner que celui-ci se 
libère valablement entre les mains de la demoiselle Guerrero ; 

« Sur les dommages-intérêts : 
« Attendu que celle-ci ne justifie d'aucun préjudice appréciable 

et que la condamnation d'Andrews aux dépens de l'instance lais
sera une suffisante réparation ; 

« En ce qui concerne la demande d'Andrews en résiliation et 
en payement de 5,000 francs : 

« Attendu qu'en l'état de la cause elle est devenue sans objet ; 
« Par ces motifs, le Tribunal, vu la connexité, joint les causes 

et stataant sur le tout par un seul et même jugement, déclare 
nul et de nul effet le traité passé entre Andrews et la demoiselle 
Guerrero à la date du 3 juillet 1897; fait mainlevée pure et 
simple de la saisie-arrêt pratiquée par Andrews sur la demoiselle 
Guerrero, suivant exploit de Clozier du 16 mai 1900, ordonne 
en conséquence que la somme de 3,000 francs, déposée entre les 
mains de Vandewalle, séquestre, sera par lui remise à la demoi
selle Guerrero sur sa simple quittance; quoi taisant sera le dit ' 
séquestre quitte et valablement déchargé; déclare Andrews mal 
fondé dans ses différents chefs de demandes, fins et conclusions, 
l'en déboule et le condamne pour tous dommages-intérêts aux 
dépens... » (Du 26 février 1901. — Plaid. MMes BEAUDOUIN et 
DECUC.IS.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

11 février 1 9 0 1 . 

PROPRIÉTAIRE. — ARCHITECTE. — CHUTE D U N B A T I M E N T 

E N CONSTRUCTION. — RESPONSABILITÉ P E N A L E . - BLES

SURES PAR IMPRUDENCE. 

Les blessures causées par ta cliule d'un bâtiment en construction 
engagent la responsabilité pénale de l'architecte lorsque, suivant 
les constatations du juge du fond, le défaut de prévoyance a 
consisté dans certains vices du p'an imputables à l'architecte 
et dans l'exécution des travaux que celui-ci a dirigée et sur
veillée, soit par complaisance, soit en vertu de convention in
tervenue entre lui et le propriétaire. 

La présomption de faute résultant de l'article 15815 du code civil, 
en admettant quelle s'applique au propriétaire d'un badinent 
en construction, est insuffisante pour entraîner à la charge de 
ce propriétaire une responsabilité pénale du chef de coups et 
blessures. 

(GERDAY C. PETIT, PARTIE CIVILE.) 

Le pourvoi é ta i t d i r i gé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Liège du l ô d é c e m b r e 1900, rendu sous la 
p rés idence de M . R U Y S , et conçu comme suit : 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est constant que les lésions involon
taires causées aux personnes désignées en la prévention ont été 
produites à Seraing, le 10 juin 1899, par l'eftondrement de la 
toiture d'une salle de danse en construction, salle érigée pour 
compte du prévenu Libert ; 

« A) En ce qui concerne les questions de preuves soulevées 
par le prévenu Gerday, poursuivi comme responsable en sa qua
lité d'architecte : 

« Attendu que ce prévenu, se fondant sur l'article 16 du code 
de procédure pénale (loi du 17 avril 1878), prétend qu'on ne peut 
par la preuve testimoniale établir les obligations qu'il aurait con
tractées à l'égard du propriétaire et, parlant, l'infraction qui lui 
est personnellement imputée ; 

« Attendu qu'il résulte du rapport fait à la Chambre des repré
sentants qu'en édictant l'article précité, le législateur a eu pour 
but« d'empêcher la partie lésée par une infraction d'user du droit 
« de citation directe, pour se ménager devant la justice répres-
« sive un genre de preuve que les tribunaux civils se seraient 
.< empressés de rejeter » (Législ. crim., code de procédure 
pénale, p. 36, rapport de THONISSEN, n° 27); 



« Attendu que pareil abus n'est possible qu'au cas où, comme 
le porte le texte de l'article 16 , l'infraction se rattache à l'exécu
tion d'un contrat dont l'existence est déniée, c'est-à-dire lorsque 
le délit imputé implique nécessairement comme élément con
stitutif l'existence d'une convention avenue entre le prévenu et 
la partie lésée et sans laquelle l'infraction ne pourrait se con
cevoir ; 

« Attendu que tel n'est pas le cas de l'espèce où i l s'agit de 
rechercher, non pas si une convention a été formée entre l'archi
tecte Gerday et le propriétaire Libert, mais si l'un de ces pré
venus ou tous deux ont, par défaut de prévoyance ou de précau
tion, causé des lésions involontaires à plusieurs ouvriers et 
notamment à la partie civile Petit; qu'ainsi le ministère public 
n i la partie civile n'argumentent point d'une faute contractuelle 
en suite d'une convention avenue entre les prévenus et les parties 
lésées, mais d'une faute dans le sens de l'article 1382 du code 
civil , fait délictueux réprimé par les articles 4 1 8 et suivants du 
code pénal et pour lequel i l n'a pas été possible aux victimes de 
se procurer une preuve littérale fart. 1348, n° 1 , du code civil) ; 
que, partant, conformément aux règles du droit civil, la preuve 
testimoniale est admissible devant le juge répressif comme elle le 
serait devant le juge civil ; d'où il suit que la prétention de 
Gerday n'est nullement fondée ; 

« Attendu que ce dernier soutient encore qu'à raison de la 
présomption de faute édictée par l'article 1386 du code civil, 
c'est le propriétaire Libert qui, en principe, doit être déclaré 
responsable de l'effondrement du bâtiment ; 

« Attendu que la présomption dont s'agit ne peut être invo
quée pour établir, au point de vue répressif, la responsabilité du 
prévenu Libert; qu'en effet, à la différence de la responsabilité 
civile, la responsabilité pénale ne dérive que des agissements 
fautifs personnellement imputables à celui qui est mis en préven
tion ; qu'ainsi un propriétaire ne peut être déclaré responsable 
des vices de construction d'un immeuble que si, par des actes 
personnels, il a contribué à rendre sa construction vicieuse et 
directement participé à causer l'accident, ce qui doit être prouvé 
et ne peut se présumer ; 

« B) Quant à la détermination des causes de l'accident : 
« Attendu... (sans intérêt); 
« Par ces motifs, la Cour réforme le jugement dont appel et, 

sans s'arrêter aux exceptions non fondées soulevées par le pré
venu Gerday quant aux preuves, statuant à l'unanimité en ce qui 
concerne le dit prévenu, condamne Gerday, etc. ; renvoie le pré
venu Libert, sans frais, de la prévention mise à sa charge...» (Du 
1 5 décembre 1900 . — Plaid. M M M MESTRËIT et Ducuuvr.) 

Pourvoi . 

M . l'avocat g é n é r a l JANSSENS a conclu au rejet dans 
les termes suivants : 

Un bâtiment en construction s'est écroulé. Le propriétaire et 
l'architecte ont été poursuivis sur pied de l'article 4 1 8 du code 
pénal à raison des blessures causées à des ouvriers. L'architecte 
a soutenu que l'art. 1386 du code civil, rendant le propriétaire 
d'un bâtiment responsable du dommage causé par sa ruine, il 
devait échapper à toute responsabilité, à moins qu'il fût prouvé 
qu'une convention était intervenue entre le propriétaire et lui, 
convention le chargeant de la direction et de la surveillance des 
travaux. 

Ma culpabilité, disait l'architecte Gerday, le demandeur actuel 
en cassation, dépend donc de l'existence d'une convention et 
celle-ci ne peut être prouvée devant la justice répressive que 
conformément aux règles du code civil par application de l'ar
ticle 1 6 de la loi du 17 avril 1878. Ecartons d'abord l'art. 1386 
du code civil. 

I l s'agit ici d'un bâtiment en construction et la question est 
précisément de savoir sous la garantie de qui le bâtiment se trou
vait à ce moment (1) . 

Au surplus, si l'article 1386 établit une présomption de faute 
en matière civile, i l est sans application en matière pénale : dans 
l'espèce, il s'agit desavoir si le propriétaire poursuivi pour bles
sures par imprudence a réellement commis une faute, sinon la loi 
pénale ne peut lui être appliquée. 

L'arrêt attaqué ne pouvait donc statuer qu'en fait et à cet égard 
il est parfaitement motivé. Il constate que l'architecte, à l'exclu
sion du propriétaire, a surveillé les travaux. Il fait résulter cette 
appréciation d'une série de circonstances qu'il relève; ce point 
établi, i l constate les fautes que l'architecte a commises en exer
çant mal cette surveillance et i l en déduit les éléments de fait de 

( 1 ) DAU.OZ, Rép., Suppl., V° Responsabilité, n° 6 3 9 ; Rép. de 
la jur. de la propr., t. I , V Architecte, n 0 5 1 2 et suiv., et 4 8 . 

la responsabilité pénale. D'autre part, constatant en fait également 
que le propriétaire n'a commis aucune faute, i l déclare que l'ar
ticle 4 1 8 ne pouvait l'atteindre. Quant au moyen tiré de la viola
tion de l'art. 1 6 de la loi du 1 7 avril 1878, en ce que l'architecte 
ne pouvait être responsable si on ne prouvait,conformément aux 
règles de preuve admises en matière civile, l'existence d'un con
trat de louage de services l'obligeant à surveiller les travaux 
moyennant le payement de certains honoraires, i l n'est pas plus 
fondé. 

Non seulement le pourvoi se heurte ici encore aux constata
tions de fait de l'arrêt, mais il se trompe en droit sur la portée de 
l'article 1 6 de la loi de 1878 . 

Il est constaté en fait que l'architecte est l'auteur des plans, 
qu'il a dans leur exécution commis des imprudences en surveil
lant mal, soit qu'il y fût obligé par convention, soit qu'il ait agi 
par complaisance. C'est à raison de ces faits qu'il est déclaré 
pénalemcnt responsable. 

Comment, dès lors, l'article 1 6 de la loi de 1878 aurait-il pu 
être violé? Lorsque l'infraction, dit cet article, se rattache à l'exé
cution d'un contrat dont l'existence est déniée ou dont l'interpré
tation est contestée, le juge de répression, en statuant sur l'exis 
tence de ce contrat, se conformera aux règles du droit civil. La 
raison d'être de cette disposition est élémentaire. 11 ne faut pas 
que la partie lésée puisse recourir à la voie de la plainte pour 
éluder des restrictions mises par le code civil à la preuve testi
moniale et prouver ainsi une convention devant la justice répres
sive pour en retirer, sous forme de dommages-intérêts, des 
avantages pécuniaires qu'elle n'aurait pu obtenir devant le juge 
civil. Dans le cas actuel, on cherche vainement la convention que 
la partie civile, pour établir la faute imputée aux prévenus, aurait 
cherché à prouver contrairement aux règles du code civil. 

11 n'a pu y avoir entre elle et le propriétaire ou l'architecte 
qu'un contrat de louage d'ouvrage. Ce contrat-là n'était pas dénié, 
aucune contestation ne surgissait quant à ses éléments; ce n'est 
du reste pas sur la violation de ce contrat que reposait la pour
suite, mais sur des imprudences constitutives de l'infraction. La 
partie civile, d'autre part, a-t-elle cherché à établir devant la 
juridiction répressive une convention dont la violation lui aurait 
causé préjudice et qu'elle n'aurait pu prouver par témoins? Evi
demment non. La base de son action se trouvait dans l'art. 1382 
et elle était recevable devant la juridiction pénale comme devant 
la juridiction civile à prouver par témoins des faits dont il lui 
avait été impossible de se procurer une preuve littérale. 

L'arrêt attaqué n'a donc pu violer l'article 1 6 ni dans son texte, 
puisqu'il ne s'agissait pas de l'exécution du contrat se rattachant 
à l'infraction et dont l'existence était déniée, ni dans son esprit, 
puisque devant quelque juridiction qu'elle se fut trouvée, la 
partie civile aurait toujours pu prouver par témoins la base de 
son action. 

Sans doute, une discussion pouvait s'élever entre le proprié
taire et l'architecte sur l'existence d'une convention dont aurait 
pu résulter pour l'un d'eux l'obligation de diriger et de sur
veiller. Mais, sans examiner quelles pouvaient être entre le pro
priétaire et l'architecte les conséquences d'une telle convention, 
il est certain que celle-ci était étrangère à la partie civile, elle ne 
pouvait vinculer son droit d'être toujours recevable à prouver 
par témoins que l'architecte, à quelque tilre que ce fut, avait 
causé l'accident et, par suite, était responsable de ses consé
quences à l'égard de ceux qui en avaient été les victimes. 

Nous concluons au rejet. 

La Cour a re je té en ces termes : 

AHHÉT .— « Sur l'unique moyen, déduit de la violation de l'ar
ticle 1 6 de la loi du 17 avril 1878 (titre préliminaire du code de 
procédure pénale) et des articles 1 3 4 1 , 1386 , 1 7 1 5 et 1985 du 
code civil, en ce que l'arrêt attaqué a admis la preuve par témoins 
et par présomptions d'un contrat de louage d'ouvrage, d'une 
valeur supérieure à 1 5 0 fr., dont i l n'existait ni preuve, ni com
mencement de preuve par écrit, et en a déduit l'irresponsabilité 
du propriétaire, contrairement au principe énoncé à l'an. 1 3 8 6 
du code civil : 

« Attendu que le seul contrât dans lequel aient1 pu intervenir 
les ouvriers victimes de l'accident qui a donné lieu aux pour
suites, est celui par lequel ils se sont engagés à travailler à l'édi
fice en construction ; 

« Attendu que l'infraction ne se rattache nullement à l'exécu
tion de ce contrat, dont l'existence n'est d'ailleurs pas déniée; 

« Attendu que les conventions qui auraient été conclues entre 
le propriétaire et l'architecte sont étrangères aux ouvriers et ne 
pourraient leur être opposées ; 

« Attendu que la victime de l'accident, qui- agit en vertu d'un 
droit propre et non comme subrogée aux droits du propriétaire, 
avait à établir un fait dommageable dont elle n'avait pu se pro-



curer une preuve écrite et que, dès lors, la preuve testimoniale 
pouvait en être administrée tant par elle que par le ministère 
public ; 

« Attendu d'ailleurs que l'arrêt attaqué constate en fait que le 
défaut de prévoyance et de précaution a consisté, tant dans cer
tains vices du plan imputables à l'architecte que dans l'exécution 
des travaux que celui-ci a dirigée et surveillée, soit par simple 
complaisance envers le propriétaire, soit en vertu de conventions 
intervenues entre eux ; qu'ainsi i l établit la faule indépendam
ment de tout rapport contractuel entre le propriétaire et l'archi
tecte ; 

« Attendu que la présomption de faute résultant de l'art. 1386 
du code civil, en admettant qu'elle s'applique au propriétaire 
d'un bâtiment en construction, est insuffisante pour entraîner la 
responsabilité pénale qui exige la constatation d'une faute; 

« Attendu que de considérations de f a i l , l'arrêt attaqué déduit, 
au point de vue pénal, qu'aucune faute n'est imputable au pro
priétaire ; 

« Attendu, en conséquence, qu'il n'a violé aucune des dispo
sitions légales invoquées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D'HOFFSCHMIDT et sur les conclusions conformes de M . JANSSENS, 
avocat général, rejette... » (Du 11 février 1901. — Plaid. 
M" WOESTE.) 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 

Chambra criminelle. — Présidence de M. Loew. 

15 février 1901. 

PROCÉDURE PÉNALE. — TÉMOIN. — AVOUÉ. — REFUS 

DE RÉPONDRE. — SECRET PROFESSIONNEL. — DÉPÔT 

DE TITRES. 

En matière répressive, l'avoué interrogé sur ta question si cer
tains titres lui ont été confiés par une personne déterminée, 
inculpée de vol, cl invité à remettre ces titres au juge, est tenu 
de déclarer le dépôt et d'en faire la remise au magistral, 
sans dire en quelles circonstances et de quelle personne il a 
reçu ces litres. S'il refuse d'exécuter celte obligation, il est pas
sible des peines coin minées pour te refus de comparaître. 

(GAUBERT, AVOUÉ C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

AIIRÈT. — « Sur le moyen pris de la fausse application de 
l'art. 80 du code d'instruction criminelle et de la violation de 
l'art. 378 du code pénal : 

« Attendu, d'après les constatations de l'ordonnance attaquée, 
qu'une action en revendication de titres de rente française au 
porteur a été introduite par les héritiers d'un sieur Maury contre 
la demoiselle Elisa Rauzy, qui a constitué pour avoué Me Gaubert, 
et que, d'autre part, une information pour vol a élé ouverte à 
raison de la disparition de ces titres ; 

« Attendu qu'au cours de cette information, M c Gaubert, cité 
comme témoin par le juge d'instruction, a élé interpellé sur la 
question de savoir si les susdits titres lui avaient été confiés par 
la demoiselle Rauzy, et invité, en cas d'affirmative, à les remettre 
à ce magistrat; 

« Attendu que M e Gaubert a déclaré qu'il n'avait reçu aucune 
pièce se rapportant à un procès correctionnel, et que, relative
ment au procès civil, i l croyait en son âme et conscience devoir 
s'abstenir de répondre, parce que, si des pièces lui avaient été 
remises, ce qu'il ne pouvait dire, il ne les avait reçues qu'en sa 
qualité d'avoué tenu au secret professionnel ; 

« Attendu que le magistrat instructeur, assimilant ce refus de 
déposer au refus de comparaître, a condamné M e Gaubert à 1 fr. 
d'amende par application de l'art. 80 du code d'instruction cri
minelle ; 

« Attendu qu'il est de principe que tout témoin doit déposer 
sur les faits qui sont à sa connaissance et dont la preuve est 
recherchée par la justice ; que, sans doule, la loi elle-même a 
voulu, pour des motifs d'ordre public, que celte obligation cessât 
dans les cas où le secret professionnel s'impose au témoin; mais 
que, dans l'espèce, i l s'agissait non pas d'un secret, mais du fait 
matériel d'un dépôt ponant sur des valeurs soupçonnées de for
mer le corps d'un délit; que le demandeur pouvait, s'il avait 
réellement reçu ce dépôt, le déclarer et en faire la remise au 
magistrat sans dire de quelle personne et dans quelles circon
stances i l l'avait reçu ; 

« Attendu que, dans ces conditions, le magistrat instructeur, 
en assimilant le'refus de déposer au refus de comparaître, a fait 

une juste application de l'art. 80 du code d'instruction criminelle 
et n'a aucunement violé l'art. 378 du code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
ACCARIAS, et sur les conclusions conformes de M . FEUILLOLEY, 
avocat général, rejette... » (Du 15 février 1901.— Plaid. M* Du-
FOURMANTELLE.) 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

WILIQUET, C. et BELLEFROID, L. 

1900. La loi communale du 30 mars 1836 et les lois 
inodificatives. Commentaire pratique par C. WILIQUET, 
docteur en droit et en sciences politiques et administra
tives, candidat notaire, greffier provincial du Hainaut, etc., 
et L . BELLEFROID. docteur en droit et receveur communal 
de Seraing. Deuxième édition, revue, complétée et mise en 
rapport avec la législation et la jurisprudence par C. W I L I 
QUET. 

' Frameries, Dnfranc-Friart, 1900 ;gr. fn-8", [vm] -(- 420 pp. 
\0fr. 

La première édition de ce livre date de 1896. Deux éditions pour 
un ouvrage de droit, c'est beau. Eu Belgique c'est magnifique. 
Et quand ou sait que la première édition a été épuisée en un an, 
on se rend compte de la façoi; dout cet ouvrage a été apprécié. 

Les auteurs s'étaient proposé le but de réunir el condenser toutes 
les décisions administratives et judiciaires relatives à la loi com
munale, décisions éparpillées et presque perdues dans des 
recueils nombreux. Leur livre est pour ainsi dire une table com
plète Je tout ce qui a été écrit et publié sur la loi communale et, 
chose remarquable et très rare, les références y sont d'une cor
rection et d'une précision si grandes que nous ne les avons pas 
une t'ois trouvées en défaut, c'est dire le soin qu'ils ont apporté 
à cet ouvrage. Les controverses théoriques, la discussion de la 
jurisprudence, les efforts si nécessaires, et trop peu nombreux 
malheureusement, faits pour l 'améliorer et pour sortir de la 
routine anti-juridique qui l'inspire, tout CPUI a été à dessein 
négligé par les auteurs qui voulaient faire une œuvre pratique, 
destinée surtout aux administrateurs qui ne sont pas juriscon
sultes et en outre aux jurisconsultes qui, en général, connaissent 
très peu la pratique administrative et sont fort déroutés lors
qu'ils se trouvent en face d'une question de droit administratif. 
A ce point d<? vue, M M . W I L I Q U E T et BELLEFROID ont atteint la 
perfeciion. Leur commentaire a écar té et remplacé tout ceux qui 
avaient paru avant lu i , i l est de la plus grande sûreté et i l a sur 
eux, parmi tant d'autres, cet avantage qu'aucune solution n'y 
est donnée de chic. A ce point de vue, nous recommandons de 
comparer le commentaire d'un article dans leur livre et celui de 
tous leurs prédécesseurs. Ceux ci ont toujours pris le très mau
vais ouvrage de Bivort, l'ont recopié el développé, aucun îles 
défauts, aucune des erreurs, aucune des fantaisies de Bivort 
ne disparaissant. M M . W I L I Q U K T et BELLEFROID ont tout con
trôlé et critiqué et que de choses ont été écartées! que d'autres 
ont été modifiées ! 

M. W I L I Q U E T . privé du concours de son collaborateur, a mis sa 
nouvelle édition au courant, des modifications imporlautes qu'a 
subie dans ces dernières années, pas toujours hélas vers l'amé
lioration, la jurisprudence des tribunaux et d? l'administration. 
Certaines parties ont été remaniées, d'autres étendues, principa
lement celles relatives aux dons et legs, aux droits et devoirs des 
magistrats communaux, aux règlements de police et aux impo
sitions communales dont i l a fait de véritables t rai tés . Une table 
des matières très détaillée, termine le volume et en rend le 
maniement très aisé. 

Ce livre est un ouvrage de premier ordre. 
Mais nous sommes exigeant et nous voudrions demander plus 

encore à M . W I L I Q U E T . 
Maintenant qu'il a donné un manuel aux praticiens, nous voudrions 

qu'il satisfit les jurisconsultes, qu ' i l reprit son œuvre non plus 
sous la forme exégétique, mais sous la forme doctrinale, qu'i l 
examinât cette jurisprudence et cette doctrine qu'il a exposées, 
qu'il les soumit à l'épreuve de la critique scientifique. I l est un 
des très rares administrateurs qui soit doublé d'un vrai juriscon
sulte. Sa profonde science juridique et ses connaissances, sa 
pratique de l'admiiiistration, le mettent à même de faire cette 
œuvre qui , celle-là, manque absolument. Nous la lu i demandons. 

Bruxelles.— Alliance Typographique, rue aux Choux, 49. 
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S O M M A I R E 
U n projet de réforme de l'instruction préparato ire . — L e 

s y s t è m e de l'information intégralement contradictoire. 

Cour de Cassation de France (Ch. civ.). — Exploit, d'ajourne
ment; Signification à la résidence; Nul l i té ; Référé. 

Cour d'appel de Bruxelles (4 e ch.). — Accident de chemin de 
fer; Responsabi l i té ; Calcul de l 'indemnité. 

Cour de Cassation de France (Ch crim.). — Procédure pénale; 
Jugement par défaut ; Signification à domicile. 

U N 

Projet de E u e de kimk préparatoire 
l e système de l ' information intégralement contradictoire 

PAR 

E D O U A R D R E M Y 

conseiller à la Cour d'appel de Liéye. 

Nous avons essayé de montrer d e r n i è r e m e n t ( 1 ) que 
plus s'accentue le mouvement r é fo rmis t e contre le mode 
actuel d ' information p r é p a r a t o i r e , plus aussi i l prend un 
c a r a c t è r e radica l , e x a g é r é et m ê m e , à notre avis, abso
lument, utopique dans certaines de ses tendances. 

Telle est l ' importance de la question, qu ' i l nous p a r a î t 
u t i le d'examiner, assez succinctement d'ailleurs et dans 
des lignes g é n é r a l e s , le projet de lo i , si r é s o l u m e n t nova
teur, qui a é té déposé par M M . JANSON et H Y M A N S , à la 

s é a n c e de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s du 19 mars de 
cette a n n é e . 

Les honorables auteurs de cette proposition ayant 
obtenu la collaboration de M . SPEYER, on peut en ind i 
quer s û r e m e n t l ' économie ou l 'idée m a î t r e s s e , en don
nant d'abord un a p e r ç u des vues qu ' i l a e x p r i m é e s à ce 
sujet dans l ' é tude remarquable qui trace le programme 
des ré fo rmes préconisées (2). 

Nous croyons pouvoir d é m o n t r e r a i s émen t que les 
principaux arguments invoqués à l 'appui ont é t é déjà 
maintes fois réfu tés victorieusement et que, dès lors , i ls 
ne sauraient faire impression quand on cherche à se for
mer une opinion r a i sonnée et à s ' éc la i re r sur la ques
tion par un examen attentif . 

D ' a p r è s M . SPEYER, tout au moins, la contradic t ion 
des déba t s devant les ju r id ic t ions de renvoi est i név i 
table. 

(1) BELG. JUD., supra, col. 4 9 . 

(2) Revue de droit international, 1899 , pp. 243 et suiv. 

C'est seulement l 'extension de ce principe à la p rocé 
dure devant le juge d ' instruct ion qui peut rencontrer 
de la r é s i s t a n c e . 

Cependant i l déc l a r e nettement que l 'on ne saurait 
songer à rendre publique et contradictoire la recherche 
des preuves. 

« L a recherche des preuves, éc r i t - i l , est une oeuvre 
« de police et le secret ainsi que l'absence de contradic-
» t ion sont de l'essence m ê m e de toute invest igat ion 
•> po l ic iè re . Pour dé joue r les entreprises des c r imine ls , 
" i l faut opposer la ruse à la ruse, lu t te r de persp icac i t é 
« et d'adresse. Forcer l'accusation à dévoi ler tous ses 
" actes, l 'obliger d 'avert ir l ' i ncu lpé de tou t ce qu'elle 
•• imagine pour le convaincre, c'est la condamner à un 
« échec cer ta in 

Suivant l u i , le s y s t è m e de l ' ins t ruct ion contradictoire 
est le seul qui permette de concilier les i n t é r ê t s de la 
socié té et ceux de l ' inculpé , car s'il est l ég i t ime que l'ac
cusation, c ' e s t -à -d i re le m i n i s t è r e public et la police, 
puisse rechercher des preuves clandestinement et sans 
avoir d'adversaires à combattre , i l est non moins néces 
saire que du j o u r où ces preuves sont soumises à un 
juge qui aura à les constater et à les a p p r é c i e r , l 'accusé 
a i t le d ro i t de les discuter l ibrement et de fournir à son 
tour les é l é m e n t s de sa défense. 

L'on voit ainsi a p p a r a î t r e déjà la d é m a r c a t i o n , qu'on 
veut faire consacrer, entre les a t t r ibut ions du m i n i s t è r e 
public et de ses auxil iaires et la mission du juge d ' in
s t ruct ion qui aura à constater et à apprécier les 
preuves produites par ces organes de la police j u d i 
ciaire. 

Naturel lement, i l ne suffit pas de r édu i r e le rô l e du 
magistrat instructeur à celui d ' a p p r é c i a t e u r ou d'exami
nateur des preuves recueillies par le parquet et ses 
agents; car, en ce cas, i l ssrait beaucoup plus simple 
de le supprimer, comme consti tuant un rouage inut i le et 
de soumettre directement les preuves r a s semblées à 
la chambre du conseil ou à la chambre des mises en 
accusation. 

Pour at teindre le but poursuivi , i l impor te en outre 
de re t i re r au juge d ' instruct ion une partie de ses a t t r i 
butions actuelles. Vo ic i comment : « Le procureur du 
" r o i , ass is té de la police, sera investi de la plupart des 
" pouvoirs en levés au juge d ' ins t ruct ion. P l a c é à la t ê t e 
" d'une police jud ic ia i re , q u i devra ê t r e fortement orga-
" nisée et ne d é p e n d r a que de l u i , i l recherchera seul 
» les preuves à charge au moyen d ' enquê tes s ec rè t e s , 
" non contradictoires et purement officieuses d'ailleurs. 

- De son cô té , l ' accusé , ass is té de son conseil et l ibre 
" dans sa défense, p r o c é d e r a de m ê m e à la recherche 
» des indices à d é c h a r g e . 

E t lorsque les deux parties auront r é u n i , chacune 
» i n d é p e n d a m m e n t de l 'autre, les preuves qui l u i sont 
" favorables, elles les produiront contradictoirement 
» devant le juge qui statuera sur l'accusation dans la 
« p lén i tude de son i n d é p e n d a n c e de magistrat inamo-
« vible. •• 



Le juge n ' in tervient plus dès lors que pour juger le 
d é b a t qui s 'élève sur la valeur des preuves. 

» Les e n q u ê t e s seront bien mieux faites quand elles 
•» seront confiées à des policiers de profession au lieu 
- de l ' ê t r e à des magistrats dont ce n'est pas le vé r i t ab l e 
« r ô l e . •> 

Sans examiner en dé ta i l le m é r i t e de cette conception, 
l 'on peut d'abord se demander si tout inculpé aura i t à 
se fél ici ter de semblable innovat ion. Supposons que le 
jusie d ' instruction, devenu simple a rb i t re de la valeur 
des preuves, doive se renfermer dans ce rô l e , sans pou
vo i r se l i v r e r à aucune investigation personnelle. Com
ment un inculpé indigent pourra- t - i l se dé fendre en pré
parant de son cô t é et à ses frais une e n q u ê t e officieuse 
pour l'opposer à celle des agents du parquet? 

N 'es t - i l pas év iden t qu ' i l se t rouvera alors dans une 
si tuation d ' infér ior i té bien plus m a r q u é e encore que 
celle qui l u i est faite maintenant? 

Quoi qu ' i l en soit , reproduisons d'abord quelques d é 
veloppements de la proposition de lo i pour just if ier 
l ' idée qu i y a p ré s idé . 

«• Tant que le juge exerce des fonctions de police 
<> jud ic ia i re , c ' e s t - à -d i r e tant qu ' i l se borne à recher-
•• cher des indices au moyen d'actes purement m a t é -
- riels, i l agi t seul et sans c o n t r ô l e ; i l peut donc per-
* quisi t ionner, saisir, lancer des mandats, rechercher 
" des t émo ins et m ê m e les faire interroger par l 'officier 
» de police au cours d'une e n q u ê t e officieuse. 

* Mais dès qu ' i l s'agit de p r o c é d e r à un acte d'infor-
- mation judic ia i re proprement d i t . c 'es t -à-di re de dis-
» cuter, d'apprécier ou de constater des preuves au 
» moyen d'une expertise, de l'audition d'un témoi-
" gnage assermenté ou d'un interrogatoire devant 
» figurer au dossier, la p r o c é d u r e devient contradic-
" to i re . 

« S'il est l ég i t ime , en effet, que la recherche des indices 
» de la c u l p a b i l i t é ai t l ieu clandestinement et u n i l a t é -
•• ralement, i l est l ég i t ime aussi que du j o u r où des 
- preuves positives doivent ê t r e cons ta t ées et a p p r é -
« ciées par un juge, l 'accusé ai t le d ro i t de les discuter 

l ibrement et de fournir à son tour les é l é m e n t s de sa 
» défense. 

» . . . Dans les cas rares où la d é c o u v e r t e de la vé r i t é 
» exige que les d é c l a r a t i o n s de certaines personnes 
•• soient m o m e n t a n é m e n t ignorées de l ' inculpé, rien ne 
» s'oppose à ce que le m i n i s t è r e public, usant de son 
» dro i t de recherche, p rocède avec l'aide de la police 
- judic ia i re à des investigations officieuses. Les résu l -
» tats de celles-ci demeureront inconnus de l 'accusé 
- jusqu'au moment où le procureur du ro i c ro i ra utile 
« de les jo indre au dossier ; i l l u i suffira alors de faire 
» entendre, sous la foi du serment, devant le juge d ' in-
« s truct ion et le conseil de l ' i ncu lpé , les personnes que 
» ses agents avaient ques t i onnées p r é c é d e m m e n t au 
" cours de leur e n q u ê t e officieuse et s e c r è t e . -

L a police jud ic ia i re , telle qu'on la conço i t mainte
nant , subirai t ainsi une v é r i t a b l e t ransformation. Le 
juge d ' instruct ion se t rouvera i t dépoui l lé de la part la 
plus importante de ses a t t r ibut ions actuelles.qui devien
draient l'apanage et le rô le exclusif des officiers de 
police. 

Mais cette modification radicale néces s i t e r a i t l ' ins t i 
tu t ion p réa l ab l e ou s i m u l t a n é e d'un corps spécia l d'auxi
liaires du parquet, si l 'on veut assurer la découve r t e et 
la r ép re s s ion des méfai t s qui se commettent journel le
ment. 

Confiné dans son " imperturbable s é r én i t é « d 'appré-
oiateur des charges, le juge d ' ins t ruct ion ne ferait g u è r e 
de besogne uti le » pour l i v r e r les coupables aux t r i b u -
» naux qu i doivent les punir «. 

Certes, dans les grandes vil les, le personnel actuel 
des officiers de police jud ic ia i re peut à la r igueur ê t r e 
suffisant à cette fin, car on y trouve g é n é r a l e m e n t des 
hommes intel l igents , perspicaces et e x p é r i m e n t é s , doués | 
du flair professionnel et de l 'amour de leur é t a t . Mais , ! 

dans la plupart des local i tés du pays, les officiers de 
police auxi l ia i res du parquet ne peuvent l u i rendre les 
m ê m e s services. M o d é r é m e n t r é t r i b u é s , c h a r g é s d'une 
besogne administrat ive qui absorbe une grande partie 
de leur a c t i v i t é , n e possédan t d'ordinaire qu'une instruc
t ion peu é t e n d u e , ils ne peuvent se spéc ia l i ser comme 
leurs col lègues des grandes villes. 

La c r é a t i o n d'agents nouveaux, r e m p l a ç a n t le juge 
d ' instruction dans l'accomplissement desa t â c h e actuelle, 
s'imposerait donc fatalement et l'on ne pourra i t l 'ajour
ner j u s q u ' a p r è s la r éa l i s a t ion de la r é fo rme de l ' instruc
t ion p r é p a r a t o i r e , car elle doi t marcher de pai r avec 
celle-ci pour qu ' i l n'en r é su l t e pas une d é s o r g a n i s a t i o n 
complè te du service judic ia i re . 

Or, est-on fixé sur la facili té du recrutement de ces 
nouveaux agents? Sera-t- i l si commode d'y p r o c é d e r ? 
Quelle p r é p a r a t i o n à s'acquitter de leur mission exige-
ra-t-on d'eux? Quels pouvoirs leur accordera-t-on à cet 
effet? La l ibe r té des citoyens sera-t-elle mieux a s s u r é e 
avec eux qu'avec le juge d ' instruct ion à qui l'on veut 
enlever les a t t r ibut ions qu'on leur c o n f é r e r a i t ? 

Simples agents du pouvoir exécutif, comme des offi
ciers de gendarmerie, devront-i ls inspirer plus de con
fiance que les magistrats instructeurs actuels, m a l g r é 
la dépendance relative dans laquelle ceux-ci se trouvent 
maintenant vis-vis des parquets? 

Ce sont là toutes questions qui m é r i t e n t un examen 
attentif , et c'est se faire s i n g u l i è r e m e n t i l lus ion que de 
vanter les m é r i t e s de l ' enquê te officieuse des auxil iaires 
du parquet sans si; p r éoccupe r des q u a l i t é s qu'ils 
devraient r é u n i r pour s'en acquitter convenablement. 

Ce qui c a r a c t é r i s e surtout le projet de l o i , c'est la 
conséc ra t ion d'une règ le d i a m é t r a l e m e n t opposée à celle 
de l 'ar t icle 73 du code d' instruction cr imine l le , aux 
termes duquel les t é m o i n s doivent ê t r e entendus hors 
de la p résence du p r é v e n u . 

Ses auteurs demandent que le procureur du r o i , l ' i n 
cu lpé et son conseil aient la faculté d'assister aux dépo
sitions, et qu'on reconnaisse à chacun d'eux le dro i t de 
faire poser aux t é m o i n s les questions utiles à la mani
festation de la vé r i t é , à moins que le juge ne leur per
mette de les interpeller directement. 

Sans doute, la présence du p révenu aux dépos i t ions 
des t émoins ne serait pas une règ le sans p récéden t , sous 
certains rapports au moins. 

Les commentateurs du code d' instruction cr iminel le 
retracent d'ordinaire l 'historique de l 'article 73, et, l 'on 
indique ici en note la légis la t ion de la pér iode révolu
t ionnaire, qui avait déjà réa l i sé certains points de la 
ré fo rme proposée avec u n e é t o n n a n t e intui t ion des reven
dications de l 'aveniren m a t i è r e de p rocédure péna le (3). 

(3) Décret de l'Assemblée nationale du 8 octobre 1789 sur la 
réformation de quelques points de la jurisprudence criminelle. 

Art. 11.— Aussitôt que l'accusé se sera constitué prisonnier ou 
se sera présenté sur le décret d'assigné pour être ouï ou d'ajour
nement personnel, tous les actes de l'instruction seront laits 
contradictoirement avec lui , publiquement et les portes de la 
chambre d'instruction étant ouvertes. 

Art. 12. — Dans les 24 heures de l'emprisonnement de l'ac
cusé, le juge le fera paraître devant lui, lui fera lire la plainte, la 
déclaration du nom du dénonciateur, s'il y en a, les procès-
verbaux ou rapports et l'information; ... il lui demandera s'il a 
choisi ou s'il entend choisir un conseil, ou s'il veut qu'il lui en 
soit nommé un d'office. En ce dernier cas, le juge nommera le 
conseil, et l'interrogatoire ne pourra être commencé que le jour 
suivant. 

Art. 13. — Après l'interrogatoire, la copie de toutes les pièces 
de la procédure, signée du greffier, sera délivrée sans frais à l'ac
cusé, sur papier libre, s'il le requiert; et son conseil aura le droit 
de voir les minutes ainsi que les effets disposés pour servir à 
l'instruction. 

L'accusé pouvait assister aux interrogatoires des témoins, sauf 
à ne pas les interrompre pendant le cours de leur déposition. 
Mais ensuite, i l pouvait faire au témoin, par l'organe du juge, les 
observations et interpellations qu'il croyait utiles pour l'éclaircis-



Cependant, aucun cr iminal is te ne regrette la règ le 
inscrite dans l 'a r t ic le 73. Au contraire , on la juge indis
pensable pour mettre le t é m o i n à l 'abri de toute i n t i m i 
dation, de toute influence de nature à a l t é r e r sa v é r a 
c i té . 

Telle est encore l 'opinion e x p r i m é e par M . THONISSEN 
dans son rappor t sur la revision du code d ' instruct ion 
criminelle déposé à la s éance de la Chambre des r e p r é 
sentants du 3 mars 1882. 

En effet, on l i t dans ce document : « Dès l ' instant 
» qu'on repousse la pub l ic i t é de l ' ins t ruct ion p r é l i m i -
•• naire et qu'on exige des dépos i t ions s épa rée s , on ne 
» saurait sans inconséquence autoriser la p résence de 
« l ' inculpé . L'assistance de celui-ci serait très sou-
» vent pour les témoins craintifs une cause de trou-
- ble, d'hésitations el de réticences. Mais aussi quand 
•> on éca r t e l ' incu lpé , qui est le pr incipal i n t é r e s sé 
» dans la poursuite, on doi t n é c e s s a i r e m e n t appliquer 
- la m ê m e r è g l e au procureur du ro i et à la partie 

c ivi le . On de saurait sans injustice accorder aux accu-
" sateurs des moyens d'influence et d'action interdits 
- aux accusés . » 

Les auteurs du projet partagent l'avis de M . T H O 
NISSEN, qu'on doit mettre toutes les parties sur la m ê m e 
ligne [sauf cependant la part ie civile) et qu'on doit 
leur permettre ou leur reluser é g a l e m e n t l 'accès des 
cabinets d ' instruct ion. De m ê m e , disent-ils, que le souci 
des droits de la défense jus t i l i e la p résence du conseil 
de l ' inculpé au cours des dépos i t ions , de m ê m e la néce s 
si té de lu i opposer un contradicteur, tout en assurant 
l ' impar t i a l i t é du juge, rend indispensable l'assistance du 
procureur du ro i ou d'un de ses substituts. Aussi repous
sent-ils le sy s t ème i r ra t ionnel de la l o i f rançaise du 
9 décembre 1897,qui autorise le défenseur seul à assister 
à l ' in terrogatoire de I i ncu lpé . 

I l est c lair , d'ailleurs, que l 'avocat, s'il doit rester 
spectateur muet de l ' in terrogatoire de son client, ne 
peut guè re lu i venir efficacement en aide. De la sorte, 
M M . JANSON et H Y M A N S é c h a p p e n t au reproche que 
M . F A I . C I M A I G N E (4) faisait au projet f rançais , au nom 
de la cour de cassation, quand i l é c r i va i t : " Si I o n veut 

é tab l i r dès 1 origine de l ' instruct ion une contradict ion 
* loyale, i l faut assurer, dans des conditions identiques, 
« l'assistance s i m u l t a n é e de la partie qui accuse et de 
» celle qui se défend Or, i l est bien certain que le but 
poursuivi par eux, c'est, comme ils le d é c l a r e n t , d ' inst i 
tuer, dès le d é b u t de l ' in format ion « la vé r i t ab l e contra-
- dict ion, celle qui se produit non pas entre l ' inculpé et 
» le juge, mais entre l ' inculpé et son accusateur nature l , 
" le min i s t è re public ». 

Voilà donc, i n d é p e n d a m m e n t de la t ransformation des 

sèment des faits rapportés et pour l'explication de la déposition. 
Art. 18. — Le conseil de l'accusé aura le droit d'être présent 

à tous les actes de l'instruction sans pouvoir y parler au nom de 
l'accusé, ni lui suggérer ce qu'il doit dire ou répondre, si ce n'est 
dans le cas d'une nouvelle visite ou rapport quelconque, lors 
desquels il pourra faire ses observations dont mention sera faite 
dans le procès-verbal. 

Décret de l'Assemblée nationale du 1 6 septembre 1791 concer
nant la police de sûreté, la justice criminelle et l'établissement 
de jurés (titre 3 ) . 

(An. 15). — « Les dépositions des témoins seront faites et 
« reçues par écrit devant l'officier de police, mais en présence 
« du prévenu, s'il est arrêté. 

» Les officiers de police compétents, comme chargés de la 
« police de sûreté, étaient le juge de paix du canton, les eapi-
« taines et lieutenants de gendarmerie nationale. » 

Le code des délits et des peines du 3 brumaire an IV , voté 
sous la Convention nationale, portait : 

Art. 115. —• « Si le prévenu est arrêté lors de la comparution 
« des témoins, ils font leurs déclarations, chacun séparément, en 
« sa présence. » 

Art. 16. — « S'il n'est arrêté qu'après leur audition, le juge 
« de paix lui donne lecture de leurs déclarations,mais sans lui en 
« délivrer copie. » 

(4) Revue de droit belge, 1897, pp. 107 et suiv. 

a t t r ibut ions du juge d ' ins t ruct ion, le c a r a c t è r e spécia l 
du projet nettement ind iqué . I l repose sur cette idée 
que, dès que l ' information commence, la lut te s'engage 
entre l'accusation et la défense, et que, dès lors , i l est 
essentiel d'organiser i m m é d i a t e m e n t la contradic t ion 
entre les deux parties. 

Cette m a n i è r e de v o i r est-elle exacte ? 
Non, r é p o n d a i t M . F A L C I M A I G N E dans le rappor t p r é 

c i té , « par la raison p é r e m p t o i r e que, durant cette 
» pér iode et tan t qu'elle n'est pas t e r m i n é e , i l n'y a pas 
» encore d'accusation. Le procureur de la r épub l ique , 
•• en signant un r équ i s i to i r e i n t roduc t i f contre un 
•• incu lpé , n'accuse pas encore celui-ci d 'avoir commis 
» le cr ime ou le dé l i t visé ; i l invi te seulement le juge 
« d ' instruct ion à rechercher s'il y a lieu ou non de l'en 
» accuser. C'est un soupçon qui se manifeste et qu ' i l faut 
» soumettre au con t rô le sévè re de l ' information j u d i -
•• c iaire . L ' œ u v r e à accomplir est une œ u v r e d ' investi-
« gat ion et non encore de discussion ». 

Dans son rapport sur la lo i f rança ise du 8 d é c e m b r e 
1897, M . D A U P H I N (5) faisait é g a l e m e n t justice de cette 
a p p r é c i a t i o n , qu ' i l faudrait vo i r un v é r i t a b l e d é b a t dans 
l ' information p r é p a r a t o i r e . 

I l s 'exprimait ainsi : 
" I l n 'y a pas pendant l ' instruct ion et notamment à 

» ses d é b u t s , de lu t te née entre le m i n i s t è r e public et 
» l ' inculpé . Le parquet n'est, pas plus que le juge, un 
« adversaire. I l ne faut pas transformer p r é m a t u r é m e n t 
» une recherche froide et impart ia le en un combat où 
- l 'on ver ra i t b ientôt les amours-propres s'entrechoquer 
" et les ardeurs s'allumer au pré jud ice de l ' inculpé l u i -
- m ê m e . Les t émo ins hé s i t e r a i en t à encourir , devant 
•> les conseils, par les p r e m i è r e s r évé l a t i ons , la respon-
« sab i l i t é de la poursuite. L a p résence du défenseur à 
- l ' in terrogatoire serait une injuste méfiance pour le 
»• juge et une perpé tue l le occasion de controverser sur 
•> la position des questions et le sens des r éponses . Le 

juge, dont l 'esprit a besoin d'une sorte d'isolement, 
« serait d é t o u r n é de son œ u v r e par des diversions i n t é -
» ressées et des discussions dissolvantes. I l n'est pas cer-
» tain que l ' indépendance du Barreau s'accomoderait 
•• facilement à ces audiences intimes où le juge, c h a r g é 
" de d ro i t de la discipline, serait personnellement tou-
« ché par le déba t . Enl in , la nécess i té de d é c o u v r i r la 
« v é r i t é , et c'est le défaut capital du projet, ferait bten-
- tô t installer , comme en Angleterre, à cô té de l ' i n -
» s t ruct ion officielle, une œ u v r e pa ra l l è l e et occulte où 
•' la gendarmerie, les agents de police et les renseigne-
» monts particuliers prendraient la p r e m i è r e place et 
» qu i , au grand abaissement de la just ice, absorberaient 
» b ien tô t toute la v i t a l i t é de l ' instruction é c r i t e . L a 
•> contradict ion devant le juge d ' instruct ion ne doi t 
•> donc pas se produire par déba t o ra l , mais seulement 
» par des actes. « 

Au cours des discussions, M . G U É R I N combattai t éga
lement la mesure p roposée , et expr imai t la crainte que 
les avocats ne pussent rés i s te r à la tentation d'inter
venir , de se m ê l e r au d é b a t , d'interpeller les t émoins , de 
leur poser des questions et d'essayer de les mettre en 
contradiction avec e u x - m ê m e s . I l y aurai t , en un mot , 
les discussions et les d éb a t s auxquels on assiste tous 
les jours à l'audience publique, soit correctionnelle, soit 
cr iminel le . 

Dans un discours de r e n t r é e , p rononcé à l'audience du 
18 octobre 1882, devant la cour de Bruxelles (rj), M . le 
premier avocat g é n é r a l BOSCH s 'exprimait de m ê m e . 

- L ins t ruc t ion p r é p a r a t o i r e , d i sa i t - i l , et on l 'oublie 
» t rop souvent, n'est pas un déba t cont radic to i re ; elle 
» n'a d'autre but que d 'é lucider les charges qui parats-

sent s é l eve r contre l ' i ncu lpé ; c'est un t r ava i l d'ana-
» lyse et de recherches auquel le magistrat instructeur 
" p rocède avec une e n t i è r e i n d é p e n d a n c e . . . I l n'y a pas 

(5) DALI.OZ, Pér., 1897, I V , 113. 

(6) BBLG. JUD., 1882, col. 1457 . 



encore, comme on le d i t à t o r t , d ' i n t é r ê t s contraires 
» en p r é s e n c e . 

» Ce c a r a c t è r e de l ' ins t ruct ion p r é p a r a t o i r e est parfai-
» tement mis en l u m i è r e dans un rapport p ré sen té à la 
» Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, par deux 
» de ses membres, en 1 8 7 0 . 

» . . . On d i ra que l ' in tervent ion de l 'avocat est une 
» garantie, qu ' i l saura e m p ê c h e r l ' inculpé d'entraver 
» l ' ins t ruct ion. Nous r é p o n d o n s que l'avocat a pour loi 
» s u p r ê m e , la défense des i n t é r ê t s qui l u i sont confiés ; 
» que l ' inculpé , quelque coupable qu ' i l soit, l u i j u r e ra 
» qu ' i l est innocent, l'en convaincra p e u t - ê t r e , et, en 
•' tout cas, l ' e n t r a î n e r a , presque à son insu, à seconder 
" de bonne foi et en acquit m ê m e de son devoir, les 
» efforts que fera son client pour p r é v e n i r la découver t e 
» de toute vé r i t é compromettante pour l u i . 

" Nous sommes heureux de pouvoir invoquer i c i 
» l 'opinion de M . D A U P H I N , rapporteur au S é n a t fran-
» ça i s du projet de code nouveau. Par lant de l 'audition 
» des t é m o i n s en p ré sence de l ' incu lpé et de son conseil : 
« c'est, d i t - i l , la discussion ouverte sur chaque parole 
» p r o n o n c é e , c'est la confrontation permanente avec un 

défenseur e x p é r i m e n t é , et souvent plus l é g i t i m e m e n t 
» enclin à obscurcir q u ' à faire éc l a t e r la l umiè re , ce 
» sont les franchises d'examen qui ont conduit la p r o c é -
» dure anglaise à ses bizarres accoutumances et dont 
» les r é s u l t a t s en France seraient souvent l ' in t imidat ion 
» du t émoin et l ' i m p u n i t é des coupables. » 

Puis, i l montre que pareil s y s t è m e , é t ab l i s s an t une 
publ ic i t é relative, conpromettrai t fo rcément le succès 
ne l ' instruct ion et que toutes les raisons qui s'oppo
sent à ce qu'on supprime le secret de l ' informat ion, 
e m p ê c h e n t é g a l e m e n t que l ' inculpé assiste à l 'audition 
des t émo ins . 

Enfin , a joute- t - i l , ne doit-on pas prévo i r aussi 
» combien s'allongeront les p r o c é d u r e s p r é p a r a t o i r e s , 
» lorsque chaque t é m o i g n a g e sera a c c o m p a g n é d'inter-
» pellations, de déba t s sur la position des questions, en 

un mot, de tous les accessoires obligés d'une opé ra t i on 
» faite contradictoirement, alors surtout que l 'un des 
« contradicteurs aura i t pour but essentiel d ' empêche r 
» cette o p é r a t i o n d'aboutir ? » 

Le projet de loi a donc le grave défaut d'envisager 
l ' informat ion contradictoire comme la p r e m i è r e escar
mouche du déba t judiciaire qui se terminera à l'audience, 
et de la d é n a t u r e r en r éa l i t é puisqu'elle ne constitue 
qu'un t r ava i l d'investigations et de recherches, ainsi que 
le déc iden t les articles 8 et 9 du code d instruct ion c r i 
minelle. 

Mais on a invoqué , à l 'appui de l ' innovation proposée , 
une cons idé ra t ion t r è s spécieuse (7). 

Pourquoi donc ne pas p rocéder devant le juge d ' in
s t ruct ion comme on le fait devant un juge commissaire 
c h a r g é d'une e n q u ê t e civile? Dans ce dernier cas, les 
deux parties sont é g a l e m e n t r e p r é s e n t é e s sans qu'en 
pratique i l en résu l t e des i nconvén ien t s . Le sys t ème 
c o n s a c r é sur ce point par le code de p r o c é d u r e civile est 
m ê m e j u g é bien préférable à celui qu ' i l a é tab l i en ma
t i è re d' interrogatoire sur faits et articles où le juge , 
ass is té de son greffier, se trouve seul en présence de 
l ' i n t e r rogé . 

Cette objection n'a qu'une valeur apparente. 
L ' e x t r a i t suivant du discours de r e n t r é e préc i té de 

M . le premier avocat géné ra l BOSCH, devant la cour de 
Bruxelles, le d é m o n t r e parfaitement : 

« A p r e m i è r e v u e , un s y s t è m e d 'éga l i té parfaite entre 
» l 'action publique et la défense, parai t conforme aux 

lois de l ' équi té . 
•> Mais l ' expér ience et la force des choses obligent, 

» d ' ap rè s nous, le l ég i s la teur à rabat t re beaucoup d'un 
» pare i l sy s t ème . I l s'en faut, en effet, que le procureur 
» du r o i et l ' inculpé soient comparables à des plaideurs 
- en m a t i è r e civi le , dont les avocats, de par t et d'autre, 

(7) JODRN. DES TRIBUNAUX, 1899, n o s 1468 à 1470. 

» ne poursuivent que la r éa l i s a t ion du dro i t et com-
•> battent à armes courtoises. I l en est ainsi, sans doute, 
» quand l ' inculpé est innocent, ou p lu tô t alors, i l n'y a 
« pas de combat : procureur du r o i et inculpé ont un 
» but commun, la d é c o u v e r t e de la vé r i t é . Mais i l en 
» est autrement quand l ' incu lpé est coupable : le pro-
» cureur du r o i agi t impart ia lement dans un i n t é r ê t 
» qui n'est pas le sien.. . L ' incu lpé (le coupable) agi t 
» pour l u i -même ; son honneur, sa l ibe r té , sa vie m ê m e 
» sont eu jeu ; i l cherche à cacher la vé r i t é et, nous ne 
» le savons que t rop , le mensonge et la fraude sont les 
» armes habituelles et néces sa i r e s , quelles que soient 
» d'ailleurs la l o y a u t é et la dél ica tesse de son conseil. 

" I l est év iden t qu une légis la t ion sage doit tenir 
» compte de ces différences de situations et de moyens. 
» 11 est juste que l ' incu lpé puisse faire mettre eu l u m i è r e 
» tout ce qui est ut i le a sa défense ; mais i l est indispen-
•> sable aussi q u ' i l ne puisse, par une intervention 
» inopportune, par des diversions habiles, enrayer ou 
» faire dév ie r l ' ins t ruc t ion . » 

Qu'est-ce donc en r é a l i t é que l ' enquête en m a t i è r e 
civile? En quoi diff 'ère-t-elle de l ' information à laquelle 
i l faut p rocéde r pour a c q u é r i r la preuve de la culpabi
l i té ou de l'innocence d'un accusé? 

Elle porte sur des faits connus d'avance que l'une des 
parties a nettement articules à charge de l 'autre ou 
qu'elle a invoqués par sa jus t i f ica t ion . Les t é m o i g n a g e s 
ne doivent en ê t r e que la confirmation ou la dénéga t ion . 
Au contraire , l ' enquê te qui a lieu au cours d une 
inst ruct ion p r é p a r a t o i r e . n e tenu pas seulement à é t a b l i r 
l'existence des presomptiuns re levées a charge de l ' i n 
cu lpé par des officiers de police auxiliaires du parquet. 
Elle est des t inée à c a r a c t é r i s e r dans quelles conditions 
un cr ime ou un dé l i t a é té commis et a en faire décou
v r i r l 'auteur. C'est donc à d é g a g e r une inconnue que le 
juge s'attache chaque fois que 1 auteur de l ' infract ion 
n'est pas surpris en l lagrant dél i t ou n'en fait l 'aveu. 

Sans doute, dans l 'opinion qui r é d u i t le juge d'instruc
t ion à ne plus ê t r e qu un vé r i f i ca teur de l ' enquête faite 
par la police, l 'on peut concevoir qu ' i l y ait analogie 
entre l ' informat ion p r é p a r a t o i r e et l ' enquête accomplie 
en m a t i è r e c ivi le . Mais aussi longtemps qu'on laissera 
au juge d ' instruction l i n i t i a t i v e et la spon tané i t é des 
mesures nécessa i res pour supp lée r à l'insuffisance des 
p r e m i è r e s constatations de la police, l 'on devra bien 
r e c o n n a î t r e qu on ne saurait assimiler deux situations 
aussi dnlerentes. 

1» ailleurs, la vaieur comparative et l 'u t i l i té réc i 
proque de modes distincts d'investigation en ma t i è r e 
civile et en m a t i è r e r é p r e s s i v e ne sauraient raisonna
blement s ' appréc ie r par le dés i r d 'é tab l i r entre eux une 
s y m é t r i e logique. 

Le la i t m ê m e que l ' enquê te c iv i le et l ' information 
p r é p a r a t o i r e ont é té o r g a n i s é e s d i f féremment au point 
de vue de la r écep t ion des t émo ignages , montre p lu tô t 
qu'on a inst inct ivement conscience qu ' i l est impossible 
de les identifier et de les soumettre à une règ le uniforme 
de fonctionnement. 

Rien n'est plus dangereux que ces géné ra l i s a t i ons 
p r o c é d a n t d'un dogmatisme absolu,sans s inspirer avant 
tout de la pratique et des données d'observation qui 
sont le meil leur guide à suivre quand on entreprend 
une ré fo rme légis la t ive . 

F A U S T I N - H E U E éc r i t : Toutes les règ les qui s'appli-
q u e n t à l a u d i u o n des t é m o i g n a g e s ont un but unique, 

» c'est de garant i r la dépos i t ion du témoin contre toutes 
» les erreurs qui peuvent la menacer, c'est de p r o t é g e r 

la preuve testimoniale contre toutes les dév ia t ions de 
" la v é r i t é (8) ». 

En m a t i è r e c iv i le , l a l o i se méfie des t é m o i g n a g e s . 
Elle les voit avec défaveur et elle prend des p r é c a u 
tions pour que le jugene forme q u ' à bon escient sa con
vic t ion quand les parues voudront y recourir . 

(8) Traité de l'instruction criminelle, éd. belge, t. 11, n° 2399. 



Mais en m a t i è r e r ép re s s ive , ils sont une regrettable 
nécess i té et dès lors leur f réquence m ê m e nécess i te une 
organisation plus s t r ic te encore de ce mode de preuve. 

Jusqu'ici l 'on a pensé g é n é r a l e m e n t que beaucoup de 
t é m o i n s sont accessibles à la crainte, à l 'influence, à 
l ' in t imida t ion et que le meil leur moyen d'en extraire la 
v é r i t é , c'est de les mettre directement en p r é s e n c e du 
juge instructeur seul. 

Est- i l exagé ré de di re que beaucoup de t émoins n'ont 
pas cette force morale , ce courage civique qui devrai t 
les rendre indif férents aux conséquences de leur déc l a r a 
t ion? 

Ne constate-t-on pas souvent que les t émoins ne 
veulent point par ler , alors surtout qu'un crime vient à 
ê t r e commis dans une local i té où l ' incu lpé a ses rela
tions de famille ou dont i l est un des notables ? 

Cependant, au cours des discussions de la loi fran
ça ise , M . J E A N D U P U Y é c a r t a i t cette c o n s i d é r a t i o n . 

«• On ajoute, d i s a i t - i l , que la p résence de l'avocat est 
» dangereuse en ce sens que les interrogatoires seront 
» sophis t iqués , que les t émo ins n'oseront pas déposer . 

La réponse est on ne peut plus facile. Est-ce que 
» l'avocat aura une influence, une action plus grande 
» que celle qu ' i l exerce à l'audience publique? Est-ce 
» que, à l'audience publique, eu assistant son client, i l 
» dé t e rmine la sophistication des interrogatoires? 

» Les t émoins h é s i t e r a i e n t à déposer devant le juge 
» d' instruction, lorsqu'ils déposen t a l'audience publique 
" au mil ieu de tout l 'appareil, de toute la pompe j u d i -
" ciaire, devant desjuges en robes et une grande part ie 
•> du Barreau ? En v e n t é , de pareils arguments ne me 
» paraissent pas avoir de p o r t é e » (9). 

Cette argumentat ion m é c o n n a î t les faits les plus con
stants. 

I l est cer ta in , pour quiconque a vécu au Palais, que 
f réquemment des t émo ins ne disent pas d 'emblée toute 
la vé r i t é , m ê m e devant le juge d ' instruct ion qui doi t 
les questionner à plusieurs reprises pour c o n n a î t r e ce 
qu'ils savent exactement. S'ils déposen t ensuite sans 
crainte à l'audience,c'est qu'ils se sentent r a s s u r é s ou se 
voient engages forcement dans l'affaire à laquelle ils 
eussent dési ré d'abord rester é t r a n g e r s . 

Peut-on d'ailleurs contester, par exemple, qu'une 
jeune fille ou un enfant vic t ime d'un attentat a la pudeur 
ou témoin d'un c r ime , s'exprimera avec la m ê m e l ibe r t é 
et sans p r é o c c u p a t i o n si sa déposi t ion doit avoir lieu 
devant 1 inculpe ass is té de son avocat et si ceux ci ont le 
d ro i t de le c r ib le r d'interpellations? 

Le projet de lo i de M M . JANSON et H Y M A N S ne se borne 
pas à autoriser la p résence de l ' inculpé et de son conseil 
aux interrogatoires et aux dépos i t ions . « I l importe, 
» disent-ils, de permettre au défenseur d ' intervenir dans 
•< 1 interrogatoire, soit en interpellant l'accuse pour lui 
« faire p r éc i s e r des circonstances qu ' i l aurai t mai rela-
<> tées, soit en présentant des observations pour tra-
» duire en un langage clair les explications con-
» fuses de son client, ou pour fixer la portée d'une 
» réponse qu'il aurait mal formulée. » 

Seulement, i l faudrait vei l ler à ce que ces explications 
du conseil ne vinssent se substituer aux d é c l a r a t i o n s du 
p r é v e n u , e t i l serait souvent difficile d 'évi ter que le com
mentaire de l 'avocat ne p r i t la place d'une r éponse 
spon tanée compromettante qu'aurai t faite son cl ient . 
En ce cas, autant vaudrai t supprimer l ' interrogatoire. 

Déjà en 1883, au parlement f r ança i s , M . G O B L E T fai 
sait valoir en laveur de la par t ic ipat ion de i avocat aux 
interrogatoires et dépos i t ions les m ê m e s raisons que 
M M . JANSON et H Y M A N S . 

I l fallait, d i sa i t - i l , » redouter la défa i l lance , l 'erreur 
» ou même la passion dujuge lorsqu'i l s'agit de recueil-
« l i r soit des t é m o i g n a g e s , soit les explications et les 
* réponses de l ' inculpé l u i - m ê m e , d'en p r éc i s e r la por-

(9) V. note S. 

" tée , d'en formuler l'expression dans une dic tée qui 
reste comme le pr inc ipal é l é m e n t de discussion et 

" d ' a p p r é c i a t i o n . 
La nécess i t é d'un c o n t r ô l e se manifeste f r équem-

" ment à ce point de vue, a jouta i t - i l , par les r é c l a m a -
- tions qui se produisent si souvent à l'audience de la 
» part des t é m o i n s ou des accusés contre le langage 
» que l ' instruct ion leur fait tenir . D ' u n autre c ô t é , le 
« conseil assistant aux interrogatoires et aux dépos i -
» tions de t é m o i n s , pourra souvent s u g g é r e r au juge des 
« observations ou des questions profitables à la décou-
» verte de la v é r i t é et qui pourraient n 'avoir plus la 
" m ê m e valeur dans une confrontation faite u l t é r i e u r e -
» ment. •• 

Ces réf lexions contiennent certes une grande par t de 
v é r i t é . 

Incontestablement, chaque s y s t è m e p r é s e n t e des 
i nconvén i en t s s é r i e u x . Mais c'est celui où i ls sont les 
moindres qu ' i l faut bien se r é s i g n e r à adopter. Or, à 
cet é g a r d , i l semble qu'on peut se prononcer comme 
l'auteur du Supplément de D A M . O Z , V ° Procédure cri
minelle, n° 31 : - L 'audi t ion des t émo ins en p ré sence 
" de l ' inculpé ou de son défenseur n'est pas moins p r é -
•• judiciable à la d é c o u v e r t e de la v é r i t é (que l ' o ra l i t é et 
» la pub l ic i t é de l ' information p r é p a r a t o i r e ) , c a r à sup-

poser m ê m e que les t émo ins ne se laissent pas décon-
•> certer par les questions insidieuses du défenseur , i l 
» est impossible d'admettre que la p résence de l ' individu 
» sur le compte duquel ils ont à dépose r ne soit pas, 
•• pour beaucoup d'entre-eux, une cause d ' in t imida t ion , 
" et ne nuise pas à la s incé r i t é de leur d é c l a r a t i o n . » 

Telle est, en r é s u m é , l 'impression que produit l ' inno
vat ion proposée . 

Quand l ' inculpé assistera aux dépos i t ions , comment 
pourra- t -on e m p ê c h e r , s'il a des complices, q u ' i l ne les 
fasse p r é v e n i r par ses parents ou amis? 

Comment ne pas craindre aussi qu ' i l ne fasse exercer 
sur d'autres t émoins une pression telle que leurs dépos i 
tions ne s'en ressentent s'il s'agit de le compromettre? 

La question, env i sagée sous ses divers aspects, est 
donc bien complexe et ép ineuse , et i l faut apporter à sa 
solution la plus grande prudence si l 'on veut faire une 
œ u v r e pratique et viable. 

En effet, comment m é c o n n a î t r e que la p ré sence de 
l ' inculpé et de son conseil aux dépos i t ions ne permet
t r a i t pas de garder le secret de l ' ins t ruct ion au d é b u t 
des poursuites ? Mais pourquoi fau t - i l insister encore sur 
ce défaut essentiel du prujet, puisque ses auteurs recon
naissent e u x - m ê m e s que la p lupar t des poursuites avor
teraient fatalement si elles s ' exe rça ien t contradictoire-
ment avec les in té ressés? C'est m ê m e en partie pour 
conserver à la p r o c é d u r e p r é p a r a t o i r e le grand avan
tage dont elle j o u i t maintenant comme moyen de 
recherche, qu'ils ont subdivisé les at t r ibut ions actuelles 
du juge d ' instruct ion pour en t r a n s f ô i e r à la police 
celles qui ne concerneraient pas seulement le c o n t r ô l e 
des t é m o i g n a g e s . 

N'est-ce pas là l'aveu impl ic i te qu'on frapperait d ' im
puissance le mode actuel d ' ins t ruct ion, si on é tab l i s sa i t 
la p r o c é d u r e contradictoire sans transformer en m ê m e 
temps la t â c h e du magistrat? 

Toute la r é fo rme proposée pivote ainsi sur la c r é a t i o n 
d'un corps d'auxiliaires de police, agissant sous la direc
t ion du parquet, qui accomplirai t les divers devoirs 
d' instruction en vue de recueil l ir des indices de culpabi
l i té . 

Mais puisque c'est là un facteur essentiel de la ré fo rme , 
i l conviendrai t de d é t e r m i n e r les pouvoirs qu'exerce
ront ces auxiliaires de police! S'ils ne sont pas a r m é s 
d'une autori te plus é t e n d u e que les officiers de police 
jud ic i a i r e actuels, comment parviendra-t-on à vaincre, 
au d é b u t de l ' ins t ruct ion , le relus d'un t é m o i n de don
ner aucun renseignement? 

Personne n'ignore que maintenant beaucoup de pro
c è s - v e r b a u x de police mentionnent qu'un t é m o i n ayant 



é té i n t e r r o g é , i l a r é p o n d u qu ' i l d é p o s e r a i t devant le 
juge d ' instruct ion. 

Parfois, en effet, un t émoin é p r o u v e de la défiance ou 
conserve du ressentiment envers un agent local de la 
police, tel qu'un commissaire de police ou un comman
dant de gendarmerie. 

En tout cas, pour offr ir le plus de chances d ' ê t r e sin
cè re et c o m p l è t e , une dépos i t ion faite dans la pér iode 
in i t ia le de l ' information doit avoi r lieu devant une auto
r i t é disposant d 'un pouvoir coérc i t i f et investie d'un 
prestige propre suffisants pour e m p ê c h e r toute att i tude 
évas ive , toute ré t i cence et même le refus de compa
r a î t r e . 

En Angleterre m ê m e , c e sont des juges de paix ou des 
juges de police qui instruisent, eu public, à l'audience, 
sauf à prescrire le huis clos quand ils le jugent néces 
saire (10). 

Ce s y s t è m e s'adapte aux m œ u r s du pays et aux habi
tudes du passé . Puis, ce ne sont pas de simples fonction
naires ou agents du pouvoir exécu i f qui sont investis 
d 'at t r ibutions analogues à celles de nos juges d'instruc
t ion . Ce sont des magistrats r e v ê t u s d'un a u t o r i t é pro
pre et possédan t par suite la m ê m e influence que 
ceux-ci . 

De toute nécess i té donc, pour ne pas marchera l'aven
ture en votant la ré forme, i l faudrait p réc i se r la mission 
ainsi que la par t d ' au to r i t é dont seraient investis les 
auxil iaires de police c h a r g é s d é s o r m a i s de remplacer les 
juges d ' instruct ion pour la recherche des indices de cu l 
pabi l i té et d'innocence. 

Ce n'est a s s u r é m e n t pas le projet de loi inst i tuant des 
commissaires, des commissaires adjoints et des agents 
de police judic ia i re , déposé le 13 novembre. 1890 par 
l'honorable M . B E U E R E M , minis t re de la justice (Docu
ments de la session de 1890-1897, pp. 26 et suiv.), qui 
pourra dispenser la l ég i s l a tu re , si elle accueille la pro
position de M M . JANSON et H Y M A N S , d'organiser le corps 
spécial d 'auxiliaires des procureurs du roi qui se t rou 
veraient c h a r g é s de la tache d o r é n a v a n t enlevée aux 
juges d ' instruct ion. 

C'est donc là un point essentiel de la modification 
pro je tée et i l serait indispensable de le r é g l e r tout 
d'abord. 

Le projet de loi de M M . JANSON et H Y M A N S pourrai t 

soulever encore beaucoup d'autres objections. A ins i , l'on 
peut se demander comment on parviendra à reprendre 
efficacement une ins t ruct ion d'abord a b a n d o n n é e , a p r è s 
survenance de charges nouvelles, si l ' inculpé et son con
seil ont la faculté d ' in tervenir i m m é d i a t e m e n t dans l'en
q u ê t e du juge auss i tô t que celle-ci sera ouverte ( 

Les auteurs du projet croient qu ' i l est indispensable 
d'inscrire dans la loi le principe de l ' interrogatoire 
direct et cro isé par les parties. 

C o n s é q u e m m e n t , les parties vont pouvoir se l i v re r à 
un déba t p r é m a t u r é sur la p o r t é e de chaque dépos i t ion 
au f u r e t a mesure qu'elle sera cons ignée au p rocès -
verbal. I l est douteux pourtant que cette façon de procé
der a b r è g e les instructions, surtout quand les p révenus 
seront des gens de q u a l i t é , possédant les moyens de se 
faire assister par des avocats habiles qui disputeront le 
terra in pas à pas. Ensuite, l ' in terrogatoire direct et 
c ro i sé que c é l è b r e n t les auteurs du projet au point de 
vue de la r ap id i t é et de la c l a r t é , en invoquant l 'opinion 
de B O I T A R D , sou lève ici toutes les critiques qui s'appli
quent à la façon de p rocéde r devant le j u r y anglais et 
que M . T H O N I S S E N a r e n c o n t r é e s dans son rapport sur 
la p r o c é d u r e devant les cours d'assises (p. 156 de l 'édi
t i on des Documents parlementaires). D autre par t , le 
procureur du ro i devant suivre toutes les instructions, 
i l faudra naturellement augmenter le personnel j u d i 
ciaire. Les auteurs du projet le reconnaissent. Mais 
M . SPEYER s u g g è r e l 'idée de supprimer en m ê m e temps 

(10) GLASSON, Histoire du droit et des institutions politiques, 
civiles et judiciaires de l'Angleterre, t. VI, p. 7S8. 

le m i n i s t è r e public en m a t i è r e civi le pour faire compen
sation, ce qui est une autre question qu'on ne r é s o u d r a 
pas aussi a i s émen t d'un t r a i t de plume. 

D'autre part , quelle preuve fournit-on à l 'appui de 
cette déc la ra t ion que 1 e n o r m i t é des infractions dont les 
auteurs restent inconnus d é m o n t r e r a i t la fai l l i te de l ' i n 
s truction p r é p a r a t o i r e ? Cela peut- i l surtout d é m o n t r e r 
que l ' instruct ion contradic toi re , g râce au concours 
dés in té ressé du défenseur , a m é l i o r e r a i t la s i tuat ion et 
serait l ' infail l ible panacée pour y porter r e m è d e ? 

Puis, la suppression totale de la mise au secret, qu'on 
r e p r é s e n t e comme le corol la i re naturel du s y s t è m e con
tradictoire , nu i r a i t certainement à l ' instruct ion des 
affaires p r é s e n t a n t u n e rée l le g r a v i t é et i l ne semble pas, 
du reste, qu'on a i t fait abus de cetle mesure exception
nelle sous le r é g i m e de l 'ar t ic le 3 de la loi du 20 avr i l 
1874 sur la dé ten t ion p r é v e n t i v e . La loi f rança ise , en 
permettant au défenseur' de communiquer avec l ' inculpé 
à n' importe quel moment de la procédure , é t a i t consé
quente avec son principe, mais i l reste à savoir si 
celui-ci ne procède pas d'une conception t h é o r i q u e plu
tô t que de nécess i tés pratiques. 

Nous pensons donc avec M . GI.ASSON (11) » que l ' inté-
« rè t de la justice exige que les investigations du juge 
« d ' instruction ne soient pas e n t r a v é e s par l ' in terven-
» t ion inopportune et p r é m a t u r é e d'un avocat •-. 

Avec l u i , nous croyons q i f - i l serait juste d'autoriser 
•• le p révenu à prendre une part plus large à l ' instruc-
« tion p r é p a r â t >ire >». 

Comme lui aussi, nous pensons que la ré forme à opé
rer ne doit pas s'inspirer de la procédure suivie en 
Angleterre. 

Souvent, écr i t - i l , les d é b a t s perdent (en ce pays) 
» plus ou moins de la d ign i t é qui doi t toujours entourer 
- la justice et l'on assiste parfois à des scènes regret ta-
" bles. Les avocats des deux parties interrogent les 
•• t émo ins avec une incroyable v ivac i t é , les e n t r a î n e n t 
- à des déc la ra t ions dont ils ne comprennent pas le sens 
» et la por t ée et parviennent a ins i , à force d'instance et 
« d 'hab i le té , à obscurcir la v é r i t é et jeter le trouble 

dans l'esprit des j u r é s 
En Angleterre, a joute- t - i l , « le talent de l'avocat con-
siste encore plus dans l 'art d'interroger les t émoins 

» que dans la plaidoirie. Mais aussi la loi anglaise est-
" elle tout à fait imparfaite lorsqu'elle abandonne à 
» lu i -même l ' accuîé hors d ' é t a t de payer un avocat ••. 

Ces inconvén ien t s existeraient aussi si le procureur 
du roi et le conseil du p révenu pouvaient pa r t i c ipe ra 
l 'audit ion des t émoins et formuler des interpellations 
auxquelles ils devraient r é p o n d r e . 

Ce serait la lutte continuellement engagée au moment 
où les dépos i t i ons , à raison de la f ra îcheur des souvenirs 
du t émoin , auraient n é c e s s a i r e m e n t le plus d ' impor
tance. Toute déc l a r a t i on serait c o m m e n t é e , d i scu tée et 
con tes t ée . 

Hnfin, n'est-il pas dangereux de tenter l'essai auquel 
on nous convie, d'un s y s t è m e qu'aucune lég i s la t ion 
e u r o p é e n n e n'a encore c o n s a c r é et que la France a 
e x p r e s s é m e n t repoussé quand elle a réa l i sé une r é f o r m e 
bien plus modeste par la lo i du 9 d é c e m b r e 1»97? 

Qu'on n'oublie pas cette sage recommandation de 
F A U S T I N - H É L I E , quand i l signale les défectuosi tés du 
code d' instruction cr iminel le qui * enveloppe d'un secret 
» absolu toute la p rocédure p r é l i m i n a i r e •>. 

- Les formes de la just ice, éc r i t - i l , ne doivent pas 
ê t r e a rb i t ra i res ; elles d é r i v e n t de la nature de la 
j u r i d i c t i o n dont elles r è g l e n t les rapports et les mou-

- vements, elles dé r iven t sur tout du c a r a c t è r e de la 
p rocédure à laquelle elles sont app l iquées . La t â c h e 

•• du lég i s la teur consiste donc moins à c rée r des formes 
» nouvelles q u ' à déve lopper et perfectionner les formes 

( t l ) GLASSON, Histoire du droit et des institutions politiques, 
civiles et judiciaires de l'Angleterre, t. VI, p. 766 . 



« néces sa i r e s de chaque j u r i d i c t i o n , moins à soumettre 
« la p r o c é d u r e à une théo r i e s y s t é m a t i q u e qu a discer-
» ner parmi ses r èg l e s celles qui sont efficaces et celles 
>• qu i ne le sont pas » (12). 

C'est ainsi qu'avait p rocédé la commission parlemen
ta i re dont M . T H O N I S S E N fut le rapporteur si é m i n e n t . 

Son œ u v r e , p r o f o n d é m e n t m û r i e et é t u d i é e , suffit p l e i 
nement pour a m é l i o r e r le code d ' instruction cr iminel le 
sans le bouleverser. 

C'est surtout par une meilleure organisation de la 
défense devant les ju r id ic t ions de renvoi qu'on par
viendra à accorder à l ' inculpé toutes les garanties aux
quelles i l a d ro i t . 

Faudra - t - i l en outre enlever au pouvoir exécu t i f le 
choix du juge d ' instruct ion ? 

Déjà F A U S T I N - H É L I E (13) donnait la p ré fé rence au 
s y s t è m e de la dé léga t ion du pouvoir jud ic ia i re . 

Le projet de loi de M M . JANSON et H Y M A N S propose 

de faire nommer les juges d' instruction parmi les juges, 
par le premier p r é s i d e n t de la cour d'appel, sur une 
liste de candidats p r é sen t ée par le p rés iden t du t r ibunal 
de p r e m i è r e instance ou cette place est à confére r . 

Le but de cette proposition est de garant i r l ' i ndépen
dance du juge d ' instruction v i s - à -v i s du procureur du 
r o i qui exerce la poursuite. 

Mais l'on peut se demander si le premier p r é s i d e n t 
de la cour d'appel se t rouvera mieux à m ê m e que le m i 
nistre de la justice de c o n n a î t r e les aptitudes des magis
t rats qui seront ainsi p r é s e n t é s à son a g r é a t i o n , et s'il 
ne s'en rapportera pas g é n é r a l e m e n t à l 'ordre de classe
ment du p ré s iden t du t r ibunal qui deviendrait ainsi à 
peu près omnipotent, en fait , pour la dés igna t ion du 
t i tu la i re . 

Le projet voudrai t aussi vo i r soustraire e n t i è r e m e n t 
les juges d ' instruct ion à la surveillance du procureur 
g é n é r a l . L ' é t endue des pouvoirs de ce magistrat n'est 
pas nettement fixée maintenant. Mais d'autre part l ' i n 
cur ie , l'insuffisance ou m ê m e le mauvais vouloi r du 
juge d ' instruct ion doit cependant motiver à son é g a r d la 
surveillance d'une autre a u t o r i t é , e t l 'on propose de con
fier au p r é s i d e n t de la chambre des mises en accusation, 
le dro i t d'avertissement qui serait enlevé au procureur 
g é n é r a l . C'est là un point à examiner. I l est d'ordre 
secondaire. 

N é c e s s a i r e m e n t , le juge d' instruction ne peut ê t r e 
autonome et c o m p l è t e m e n t i ndépendan t . 

I l ne peut l ' ê t r e , surtout quand se t rouvera s u p p r i m é 
le droi t d ' injonction des cours d'appel, mesure qui a 
déjà é té vo tée . 

Quoi qu ' i l en soit de ces points accessoires du projet 
de lo i , celui-ci nous p a r a î t inacceptable dans son en
semble. 

Les observations qui p r éc è de n t , contiennent l 'exposé 
des raisons qu'on a fait va lo i r maintes fois pour ap
puyer ou combattre les r é fo rmes qu' i l propose. 

Elles n'ont d'autre but que de permettre de se former 
une opinion sur l 'état de la question qui n'est pas nou
velle. 

En cette m a t i è r e , la pratique, p lu tô t que la t h é o r i e , 
doit jouer un rô l e p r é p o n d é r a n t et l'avis des commenta
teurs du code d' instruction cr iminel le , ainsi que des 
magistrats ou jurisconsultes e x p é r i m e n t é s dont nous 
avons r a s s e m b l é les d é c l a r a t i o n s , m é r i t e d ' ê t r e pris en 
sé r ieuse c o n s i d é r a t i o n . 

C'est pourquoi nous avons mul t ip l ié les citations au 
cours de ce t r a v a i l , les auteurs du projet de loi ayant 
négl igé de rencontrer aucune des objections dont i l 
s'agit. 

A s s u r é m e n t , dès le d é b u t de toute ins t ruct ion c r i m i 
nelle, un confl i t d ' i n t é r ê t s s 'élève i n é v i t a b l e m e n t entre 
le p révenu et la société et i l est impossible de concilier 

(12) Traité de l'instruction criminelle, n° 1999. 
(13) Traité de l'instruction criminelle, n°2012. 

toujours les droi ts de l 'un et de l 'autre. « L a just ice du 
- l é g i s l a t e u r cons i s t é à n'imposer au p r é v e n u que des 
» sacrifices n é c e s s a i r e s (14). •• 

Or, au t é m o i g n a g e de M . T H O N I S S E N , les i n t é r ê t s de 
» la soc ié té seraient compromis aussi bien que ceux du 
» p r é v e n u si le juge d ' instruct ion ne devait plus s'oc
cuper personnellement de la constatation des infrac
tions. " Cons idé ré dans son ensemble et dans ses c o n s é -
» quences d e r n i è r e s , ce r é g i m e consisterait, chez nous, 
» à t r a n s f é r e r aux officiers de police auxi l ia i res du 
" procureur du r o i , les pouvoirs qu i , hors le cas de fla-
» gran t dél i t , appartiennent aujourd 'hui exclusivement 

au juge d ' ins t ruct ion . Ces officiers rechercheraient les 
» t é m o i n s et recevraient provisoirement leurs d é p o -

sit ions; ils feraient seuls les visites des l ieux, les 
» perquisitions domici l ia ires , les expertises, les saisies 
- des p ièces à conviction ; ils rassembleraient seuls 
» toutes les preuves de l ' inculpat ion. 

» 11 suffit de signaler cet inév i t ab le r é s u l t a t de l ' inno-
« vat ion qu'on propose. P l a c é s sous les ordres du chef 
•< du parquet, associés à la poursuite, c h a r g é s de 
- recuei l l i r les preuves de cu lpab i l i t é , les officiers de 

police dont on veut é t e n d r e les pouvoirs seraient, dans 
- toute la force des termes, les hommes de l 'accusation, 
- les agents de la partie poursuivante. La p r o c é d u r e 

p r é l i m i n a i r e aura i t p réc i sémen t , et au plus haut de-
- g r é , ce c a r a c t è r e de p r é v e n t i o n , de par t i pris qu'on 

a t t r ibue , bien à t o r t , aux investigations du juge d ' in-
•' s t ruc t ion . Une mult i tude de fonctionnaires, a r m é s 
" d'un grand pouvoir et d i r igés par des chefs e x p é r i -
» mentes, disposeraient de toutes les influences offici-
« elles pour fournir des armes au m i n i s t è r e public sans 
" avoir à se p r éoccupe r des causes de jus t i f ica t ion ou 
" d'excuse qui pourraient ê t r e invoquées l ' inculpé . On 
» é c a r t e r a i t un magistrat inamovible et dé s in t é r e s sé 
" pour mettre à sa place des officiers de police qu i , 
" sous le rapport de la science, de la m o d é r a t i o n et de 
» l ' i m p a r t i a l i t é , sont lo in d'offrir toujours au m ê m e 
" d e g r é les garanties nécessa i res . On ne t i endra i t au-
» cun compte de cette v é r i t é , t an t de fois a t t e s t é e par 
" l ' expé r i ence , que l 'homme qui poursuit conserve 
" difficilement son i m p a r t i a l i t é lorsqu ' i l s'agit d ' in -

s t ru i re « ( 1 5 ) . 

Impossible, nous pa ra î t - i l , de mieux r é s u m e r les r a i 
sons qui s'opposent à la réa l i sa t ion de l ' idée des auteurs 
du projet. 

Nous avons m o n t r é é g a l e m e n t qu'on ne peut envi 
sager l ' ins t ruc t ion p r é p a r a t o i r e comme un d é b a t p ro
prement d i t . n é c e s s i t a n t la contradict ion et que la 
p r é s e n c e de l 'avocat à l ' interrogatoire de son c l ient et 
aux dépos i t ions des t é m o i n s , ferait f r é q u e m m e n t dév ie r 
l ' ins t ruct ion ou en a l t é r e r a i t le c a r a c t è r e . 

Nous pensons donc que ce n'est pas à l'aide d'une 
transformation aussi radicale de la p r o c é d u r e é c r i t e 
qu'on parviendra à en faire d i s p a r a î t r e promptement les 
vices les plus choquants et qu'au contraire , pour about i r 
en ce sens, i l faut avoir des exigences beaucoup plus 
modestes et, en r é a l i t é , plus raisonnables. 

JURIDICTION C I V I L E . 
COUR DE CASSATION DE FRANCE. 

Chambre civile. — Présidence de M. Ballot-Beaupré. 

2 janvier 1901. 

E X P L O I T D 'AJOURNEMENT. — S I G N I F I C A T I O N A L A R E S I 

DENCE. — N U L L I T É . — R É F É R É . 

(14) M A N G I K , De l'instruction écrite, édit. de Bruxelles, 1848 , 
p. 258 , n" 3 1 . 

(15) Rapport précité. 



Même en matière de référé, l'ajournement signifié au défendeur 
dans sa résidence, sans parler à s'a personne, est nul. 

( M O U R E T C . F O N T A I N E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le prpmier moyen, fondé sur la violation des 
articles 68 et 70 du code de procédure civile et de l'art. 7 de la 
loi du 2 0 avril 1810. en ce que l'arrêt attaqué a décidé qu'il n'y 
avait pas lieu de prononcer la nullité de l'assignation dirigée 
contre le sieur Mouret, sous prétexte qu'il aurait été frappé par 
la dite assignation, alors pourtant que, contrairement aux dispo
sitions contenues aux articles ci-dessus visés, cette assignation 
n'avait été délivrée, ni au domicile du dit sieur Mouret, ni à sa 
personne même : 

« Vu les articles 68 et 70 du code de procédure civile; 
« Attendu qu'à peine de nullité, les exploits d'ajournement 

doivent être signifiés à personne ou à domicile; 
« Attendu que, pour valider l'ajournement en référé délivré 

au sieur Mouret, dans sa résidence, en parlant à la personne de 
sa femme, l'arrêt attaqué se borne à déclarer « qu'en matière 
« de référé, l'assignation peut être valablement notifiée à la rési-
« dence comme au domicile » ; 

« Mais attendu que la matière des référés ne compoite aucune 
exception à la règle posée par l'article 68 du code de procédure 
civile; d'où i l suit que la cour de Paris a violé Pt faussempnt 
appliqué les textes de loi susvisés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
F A B R E G U E T T E S et sur les conclusions de M. S A R R U T , avocat 
général, et sans qu'il soit besoin de rtatuer sur les deux autres 
moyens, casse l'arrêt de la cour de Paris, en date du 1 7 sep
tembre 1 8 9 8 ; renvoie devant la cour d'Orléans... » (Du 2 jan
vier 1 9 0 1 . — Plaid. M e

 D É M O N T S . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Baudour. 

9 mai 1 9 0 1 . 

ACCIDENT DE CHEMIN DE FER. — RESPONSABILITE. 

CALCUL DE L'INDEMNITÉ. 

H n'y a pas lieu d'avoir égard, pour le calcul de l'indemnité due 
à la victime d'un accident de chemin de fer, de la somme récla
mée avant toute poursuite, en vue d'une solution amiable et 
sans tenir compte des nécessités de la défense. 

( L ' É T A T B E L G E C. L ' É P O U S E S . . . J 

A R R Ê T . — « Kevu en expédition enregistrée l'arrêt interlocu
toire en date du 2 1 mars 1901 ; 

« Entendu à l'audience du 25 avril 1 9 0 1 , en leurs dépositions 
faites sous serment, les témoins de l'enquête directe ainsi que 
ceux de l'enquête contraire; 

« Attendu qu'il est résulté de ces dépositions que l'intimée a 
subi une incapacité de travail d'un mois environ,équivalente par 
suite des nécessités de sa profession à une incapacité totale, 
puisqu'elle est obligée à des déplacements fréquents et qu'elle ne 
pouvait se mouvoir qu'avec peine ; 

« Attendu qu'il a été également constaté par les dépositions 
entendues que cet accident s'est produit au moment de la plus 
grande activité des ventes de terrains, pour lesquelles le moment 
favorable est surtout la fin de la saison; 

« Que l'intimée prélevait une commission de 5 p. c. sur les 
locations qu'elle effectuait et une commission de 3 p. c. sur les 
ventes de terrains; 

« Attendu qu'il est encore résulte des enquêtes que l'accident 
subi par l'intimée l'a privée d'au moins deux affaires impor
tantes ; 

« Que s'il n'a pas été possible de préciserd'une manière exacte 
le gain que l'intimée a fait le mois avant son accident ni celui 
dont elle a été privée, soit par le défaut de précision des témoi
gnages, soit par le défaut de livres réguliers, il résulte cependant 
de tous les éléments de la cause que la sor me postulée à titre 
de dommages-intérêts n'est pas exagérée, mais qu'elle constituera 
la juste réparation du préjudice tant matériel que moral éprouvé 
par l'intimée ; 

« Attendu que vainement on objecterait à ce taux le chiffre de 
la demande primitivement faite avant le procès; que celui-ci ne 
comprenait pas les nécessités de la défense et était formulé en 
vue d'une solution amiable; 

« Attendu que l'appelant a reconnu le principe de sa respon
sabilité ; 

« Attendu qu'il n'échet pas de donner acte à l'appelant de la 
reconnaissance qu'il prétend avoir été faite par l'intimée ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme donné 
en audience publique M. G E N D E B I E N , avocat général, statuant en 
prosécution de son arrêt en date du 2 1 mars 1 9 0 1 , condamne 
l'appelant à payer à l'intimée la somme de 4 , 0 0 0 francs à titre 
de dommagps-iniérêts...; dit n'y avoir lieu de donner acte à 
l'appelant de la prétendue reconnaissance par l'intimée d'avoir 
teni des livres qu'elle ne produirait pas... » (Du 9 mai 1 9 0 1 . 
Plaid. MM"* J. L E J E U N E C. F R I C K . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
COUR DE CASSATION DE FRANCE. 

Chambre criminelle. — Présidence de M. Loew. 

1 7 janvier 1 9 0 1 . 

PROCÉDURE PENALE. — J U G E M E N T PAR DEFAUT. 

SIGNIFICATION A DOMICILE. 

Eu matière répressive, même en France, sous l'empire de la loi 
du il juin 1860, relativement aux dommages-intérêts, l'opposi
tion à un jugement par défaut est irrecevable si elle n'a pas été 
formée dans le délai de cinq jours à partir de ta signification 
du jugement au domicile du. condamné, conformément à l'ar
ticle 187 du code d'instruction criminelle. 

( É L I E E T A U T R E S C. L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

A R R Ê T . « Sur le moyen unique du pourvoi, pris de la viola-
lion de l'article 187, § 3, du code d'instruction criminelle, en 
ce que l'arrêt attaqué a considéré la signification à domicile d'un 
jugement par défaut comme faisant courir le délai de l'opposition 
en ce qui concerne la condamnation à des dommages intérêts, 
prononcée au profit de la partie civile : 

« Attendu, en ce qui touche Elie, que l'arrêt constate que la 
signification du jugement par défaut a été faite à la personne du 
condamné; qu'ainsi, le moyen manque en fait; 

« Attendu, en ce qui louche les autres demandeurs en cassa
tion, que le jugement qui a condamné par défaut Valon, Robin, 
Débouche et Arnaud, à un mois de prison et à 2 ,500 francs de 
dommages-intérêts envers Maulmund, partie civile, a été, à la 
requête de ce dernier, signifié au domicile de chacun d'eux, sans 
que ceux-ci aient formé opposition dans le délai de cinq jours 
imparti par l'article 187 du code d'instruction criminelle ; que 
le tribunal de Bliila et, après lui, la cour d'Alger, dans l'arrêt 
attaqué, ont décidé que l'opposition ultérieurement formée par 
les prévenus était rccevable quant à l'action publique et à la 
peine, mais irrecevable quant aux dommages-intérêts obtenus 

par la partie civile ; 
« Attendu, sur ce dernier point, que la loi du 27 juin 1866 . 

sur les crimes, délits et contraventions commis a l'étranger, a 
ajouté à l'article 187 du code d'instruction criminelle la dispo
sition suivante relative aux condamnations par défaut : « Toute-
« fois, si la signification n'a pas été faite à personne ou s'il ne 
« résulte pas d'actes d'exécution du jugement que le prévenu en 
« a eu connaissance, l'opposition sera recevable jusqu'à l'expi-
« raiion des délais de prescription de la peine » ; 

« Attendu que ce texte, ainsi que l'indique ses derniers mots, 
se rapporte seulement à l'exécution de la peine; que les travaux 
préparatoires de la loi montrent que telle a été la seule préoccu
pation du législateur; que, en dehors du cas expressément prévu, 
la signification à domicile conserve tous ses effets légaux ; que, 
d'après le principe maintenu dans le premier paragraphe de l'ar
ticle 187, elle continue donc de faire courir le délai de l'opposi
tion en ce qui concerne la condamnation aux dommages-intérêts 
prononcée an profit de la partie civile; qu'en le décidant ainsi, 
l'arrêt attaqué, loin de violer l'article précité, en a fait une saine 
application ; 

« Et attendu, d'autre part, que cet arrêt est régulier en la 
forme ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
B A R D et sur les conclusions de M. K E U I L I . O I . E V , avocat géné
ral, rejette le pourvoi d'Elie, Valon, Robin, Débouche et 
Arnaud contre l'arrêt de la Cour d'Alger, chambre correctionnelle, 
en date du 3 0 juin 1899; condamne solidairement et par corps 
les demandeurs à l'amende et aux dépens ; fixe au minimum la 
durée de la contrainte... » (Du 1 7 janvier 1 9 0 1 . — Plaid. M E

 S A B A -

T I E R . ) 
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S O M M A I R E : 
L e s Tribunaux de commerce sont-ils compétents pour 

condamner le plaideur téméraire à des dommages-
intérê ts? 

Cour d'appel de Bruxelles (3'' ch.). — Compétence ; Responsa
bilité îles communes ; Etablissement d'un ntusoir et d'un quai ; 
Kaute ; Incompétence du pouvoir judiciaire. 

Cour de Cassation de Belgique (21- ch.). — Société et, nom 
collectif; Brasserie; Contravention fiscale; Excédent do plus île 
deux et demi litres sur le rendement légal. 

Cour d'appel de Gand (3«' ch.). — Société eu nom collectif; 
Brasserie; Contravention fiscale; Excédent de plus de <leux et 
demi litres sur le rendement légal. 

Cour d'appel de Gand (3 e ch.). — Compétence; Jugement cor 
rectionnel ; Annulation; Renvoi; -luge d'instruction ; Chambre dit 
conseil ; Circonstances at ténuantes ; Tribunal correctionnel. 

Nécrologie . 

[es tribunaux è c o u r e sont-ils compétents 
POUR 

PAR 

M. P H O L I E N 
Avocat général prés la Cour d'appel de Bruxelles. 

Une é tude publ iée dans la PASICRISIE BELGE (1901, 
I I I , 101) et une autre é tude publ iée dans la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , a n n é e 1900, n° des 2 et 5 a o û t , à 

la suite de l ' a r r ê t de la cour de Gand, du 3 j u i l l e t 1900, 
concluent à l ' incompétence du juge commercial '1). 

Les arguments à l 'appui de cette conclusion peuvent 
se r é s u m e r comme suit : 

1) La demande de d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour procès 
t é m é r a i r e est une demande reconventionnelle soumise 
aux règles de c o m p é t e n c e des articles 37 et 50 de la lo i 
du 25 mars 1876 sur la compé tence c iv i le . 

' 2) Ester en justice n'est pas faire acte de commerce. 
3) Aucun texte légis lat i f n'accorde au juge consulaire 

compé tence pour accorder semblables d o m m a g e s - i n t é 
r ê t s . 

Nous estimons, au contraire , que les t r ibunaux de 
commerce ont, comme tous les autres t r ibunaux civils 
et répressifs , le d ro i t exclusif de condamner à des dom-

(1) Voir aussi B E L G . J U D . , 1 e r novembre 1000, col. 1233 et 
suiv., une étude relative aux dommages-intérêts pour action 
vexatoire, mais ne traitant pas ex professo la question qui nous 
occupe. 

m a g e s - i n t é r ê t s pour p rocès t é m é r a i r e i n t e n t é ou soutenu 
devant eux. 

Nous entreprenons d 'é tabl i r : 
1) Qu'il ne peut s'agir d'appliquer à la question qui 

nous occupe les règ les de c o m p é t e n c e en m a t i è r e de 
demande reconventionnelle. 

2) Qu' i l importe peu de rechercher si ester en justice 
est faire ou non acte de commerce. 

3) Qu'i l existe des textes législat ifs a t t r ibuant c o m p é 
tence au juge consulaire comme aux autres juges, pour 
allouer des d o m m a g e s - i n t é r ê t s à t i t r e de r é p a r a t i o n du 
dommage causé par le plaideur t é m é r a i r e . 

Nous essayerons ensuite de r é p o n d r e à diverses autres 
cons idé ra t ions émises par les é tudes p r é m e n t i o n n é e s . 

1) Les règles de la reconvention é tab l ies par les a r t i 
cles 37 et 50 de la l o i du 25 mars 1876 sont sans appl i 
cation à la question qui nous occupe. 

En effet, la r é c l a m a t i o n de d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour 
les agissements frauduleux ou t é m é r a i r e s d'une part ie 
dans un procès c iv i l ou commercial , peut ê t r e formée 
non seulement par le défendeur contre le demandeur, 
mais aussi par le demandeur contre le défendeur . L'une 
ou l 'autre partie peut occasionner semblable dommage 
et jamais i l n'a é té admis que, seule, la t é m é r i t é p r é j u 
diciable du demandeur donnerait l ieu à r é p a r a t i o n . 
( B O I T A R D , COLMET D ' A A G E et G L A S S O N , 14 e éd i t ion , 

n° 274; GARSONNET, Traité, tome I I I , §§ 449 et 453; 
C H A U V E A U sur C A R R É , question 588 octies, et 544 
quater.) 

Et, en effet, quel que soit l 'art icle de loi que l'on con
s idè re comme le principe fondamental des dommages-
i n t é r ê t s , i l est applicable à l'une comme à l 'autre des 
parties, et l'on ne conçoi t pas que les agissements frau
duleux et pré judic iables du défendeur seraient sacro-
saints, tandis que les m ê m e s agissements é m a n é s du 
demandeur donneraient lieu à r é p a r a t i o n . 

L 'ar t ic le 1382 du code c iv i l est applicable à tout le 
monde et c'est, selon nous, la base primordiale de l ' ob l i 
gat ion de r é p a r e r le pré judice dont i l s'agit (2). 

Les articles 128 et 130 du code de p r o c é d u r e c iv i le 
sont applicables aux deux parties, et i l en est de m ê m e 
de l 'ar t ic le 464 et de l 'ar t icle 1036 du m ê m e code ainsi 
que de l 'art icle 452 du code pénal . Ces articles, ou tout 
au moins la plupart d'entre eux, ne sont que des app l i 
cations du principe g é n é r a l de l 'ar t icle 1382 du code 
c i v i l . 

C H A U V E A U sur C A R R É (Quest. 544 quater et S u p p l é 
ment, quest. 544 ter) estime que l 'ar t icle 128 du code de 

(2) L'article 4 du chapitre des dépens du projet de revision de 
notre code de procédure civile, cité par M. D E P A E P E , t. H, p. 268 
(Etudes sur la compétence, civile), est ainsi conçu : « Indépendam-
« ment des dépens, des dommages-intérêts pourront être deman-
« dés et alloués conformément à l'article 1382 du code civil. » 

Cet article ne fait que consacrer la jurisprudence existante en 
ne distinguant pas entre le demandeur et le défendeur témé
raire. 



p r o c é d u r e s'applique à l'une comme à l 'autre des parties, 
que les d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour agissements frauduleux 
ou t é m é r a i r e s au cours d'un p rocès , sont compris dans 
les prévis ions de cet art icle qui s'occupe d'une m a n i è r e 
g é n é r a l e des d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é c l a m é s par le deman
deur dans l 'exploit i n t roduc t i f d'instance, et de ceux 
r é c l a m é s au cours du p rocès par l'une ou l 'autre des 
parties à raison du dol ou de la t é m é r i t é ayant causé 
pré judice . 

Ecartons donc les règ les de la reconvention et celles 
des articles 3 7 et 5 0 de la lo i du 2 5 mars 1 8 7 6 qui n'ont 
r ien à faire dans la question. Comme nous allons le vo i r , 
le l ég i s l a t eu r a voulu que les d o m m a g e s - i n t é r ê t s dont i l 
s'agit, dus t a n t ô t par le demandeur, t a n t ô t par le défen
deur, fussent p rononcés exclusivement par le juge saisi 
du l i t ige et qu'on ne r e c o m m e n ç â t pas le p rocès à leur 
sujet. 

2 ) Mais, di t -on, ester en just ice n'est pas faire acte de 
commerce. Je neveux pas discuter si jamais un commer
ç a n t ne fait acte de commerce en intentant un p rocès 
commercial , et si jamais semblable p rocès ne rentre dans 
la p r é sompt ion g é n é r a l e de l 'ar t ic le 2 , in fine, du code de 
commerce (loi du 1 5 d é c e m b r e 1 8 7 2 ) . Ce point importe 
peu : i l s'agit uniquement de savoir si le juge consulaire 
saisi d'un procès n'a pas, comme tous les autres t r i bu 
naux, le pouvoir de condamner à la r é p a r a t i o n du p r é 
judice causé par les agissements p r o c é d u r i e r s d'une des 
parties en cause. Est-ce que l 'ar t icle 1 0 3 6 du code de 
p rocédure civile n'est pas applicable en m a t i è r e commer
ciale comme en toute autre m a t i è r e ? ( P A N D . BELGES, 
V° Compétence commerciale, n " s 1 3 et 1 4 ; D A I . L O Z , 

R é p . , V° Compétence commerciale, n" 3 6 9 . ) Et les 
actes dont cet art icle p révo i t la r é p a r a t i o n sont-ils plus 
commerciaux que l ' intentement d'un procès ou la dé 
fense à ce procès ? 

3 ) On d i t enfin : aucun texte n'accorde au t r ibunal de 
commerce le droi t de condamner à des d o m m a g e s - i n t é 
r ê t s pour t émér i t é ou mauvaise foi dans un procès ,e t en 
l'absence de texte, le t r ibuna l de commerce n'a aucune 
compé tence . Certes,aucun texte n'est réd igé comme suit : 
'• Le t r ibuna l de commerce est c o m p é t e n t pour allouer 
- des d o m m a g e s - i n t é r ê t s au plaideur t é m é r a i r e ». Mais 
i l existe des textes d'oft cette c o m p é t e n c e r é su l t e néces
sairement. Je veux parler des a r t . 4 2 3 et 4 6 4 du code 
de p r o c é d u r e , d o n t la vo lon té devient d'autant plus claire 
et plus certaine qu'elle est conforme au principe admis 
pour toutes les jur idict ions ordinaires ou spécia les , 
civiles ou répress ives . 

L 'ar t ic le 4 2 3 du code de p rocédure permet au t r ibunal 
de commerce de prononcer des DOMMAGES-INTÉRÊTS pour 
procès t éméra i r e contre l ' é t r a n g e r demandeur, sans dis
t inguer si l ' é t r a n g e r est ou non c o m m e r ç a n t . Cet art icle 
se borne à exempter l ' é t r a n g e r de l 'obligation de fournir 
la caution judicatum solvi pour garan t i r d'avance le 
payement éventue l de ces d o m m a g e s - i n t é r ê t s , mais i l 
permet sans aucun doute au t r ibuna l de commerce de le 
condamner. Qui pourra i t trouver l'apparence d'une 
raison de rendre le t r ibunal de commerce c o m p é t e n t à 
l ' éga rd d'un é t r a n g e r , et i n c o m p é t e n t à l ' égard d'un 
belge ? 

Ce n'est pas tout encore : l 'ar t icle 4 6 4 , § 2 , in fine, 
du code de p rocédure c iv i le permet aux cours et t r i bu 
naux d'appel d'accorder des d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour le 
préjudice causé par le procès p o s t é r i e u r e m e n t au juge
ment a quo. Les cours d'appel ont ce d ro i t sans dis t in
guer si elles s iègent en m a t i è r e civi le ou en m a t i è r e 
commerciale, et i l est certain que l 'ar t ic le 4 6 4 est appl i 
cable en m a t i è r e de commerce ( L Y O N - C A E N et R E N A U L T , 
Traité de droit commercial, 2 D E éd . , tome I , n° 4 9 6 ) . 
Or, i l est admis que l 'ar t ic le en question permet au juge 
d'appel d'allouer des d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour p r o c é d u r e 
t é m é r a i r e en appel et pour tout le dommage c a u s é par 
les agissements d'une partie depuis le jugement a quo 
(CHAUVEAU sur CARRÉ,Suppl . ,ques t . 1 6 7 4 , quinquies et 
1 6 9 4 , quinquies; P A N D . BELGES, V ° Demande nouvelle, 

n° 4 5 4 ; D A L L O Z , R é p . , V° Demande nouvelle, n o s 1 3 4 

à 1 3 8 et Suppl. au R é p . , eod. verbo, n o s 6 4 à 6 6 ) (3) . 

Les d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour le to r t causé a p r è s le 
jugement ne sont pas cons idé rés comme demande nou
velle. -Au contraire, on ne pourra i t r é c l a m e r pour la 
p r e m i è r e fois en d e g r é d'appel des d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
du chef du pré jud ice causé en p r e m i è r e instance civi le 
ou commerciale. 

Que résu l te - t - i l à toute év idence de la combinaison des 
deux textes des articles 4 2 3 et 4 6 4 que nous venons 
d'analyser? I l en r é su l t e que. de m ê m e que la cour 
d'appel s iégeant en m a t i è r e de commerce peut con
damner à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour le préjudice 
postérieur au jugement, de m ê m e le t r ibuna l de com
merce peut prononcer des d o m m a g e s - i n t é r ê t s pou?- le 
préjudice antérieur, à moins qu'on ne soutienne que le 
pré jud ice p o s t é r i e u r à l'appel sera seul r é p a r é . Qu'on 
ne p r é t ende donc pas qu ' i l n'existe pas de texte a t t r i 
buant c o m p é t e n c e en la m a t i è r e aux juges consulaires. 

De m ê m e que l 'ar t ic le 1 3 0 du code de p r o c é d u r e c iv i le 
est applicable aux m a t i è r e s commerciales ( P A N D . BELGES, 
V° Dépens, n° 4 9 ) , de m ê m e on doit leur appliquer l 'ar
ticle 1 2 8 , tout au moins en tant qu ' i l décide que le juge
ment qui condamne aux d o m m a g e s - i n t é r ê t s en contien
dra la l iquidat ion. Or, nous avons vu la p o r t é e qui est 
donnée à cet ar t ic le par C H A U V E A U sur C A R R É (Ques
tion 5 4 4 , quater et S u p p l é m e n t , question 5 4 4 / e r ) . 

4 ) 11 serait vraiment é t r a n g e que le t r ibunal de com
merce, le seul pour ainsi dire qui n'ait dans ses a t t r i 
butions quele jugement d ' in té rê t s purement pécun ia i r e s , 
fut p réc i sémen t le seul qui ne pourra i t allouer des clom 
m a g e s - i n t é r ê t s pour les agissements frauduleux ayant 
causé préjudice au cours d'un p rocès dont i l est saisi ! 

Remarquons que l 'article 1 6 du code c i v i l est appl i 
cable en toutes m a t i è r e s civiles et répress ives : devant 
le juge de paix, le t r ibuna l c i v i l , le t r ibunal de police, 
le t r ibunal correctionnel, la cour d'assises, la cour d'ap
pel, l ' é t r a n g e r peut ê t r e c o n d a m n é à des dommages-
intérêts et, s'il est demandeur, i l peut ê t r e forcé de 
fournir caution pour garant i r é v e n t u e l l e m e n t le paye
ment et des dépens et des dommages-intérêts. C'est 
l 'art icle 1 0 qui en décide ainsi et l'on sait que, comme 
les d é p e n s , les d o m m a g e s - i n t é r ê t s p révus par cet art icle 
à raison du procès injuste ou t é m é r a i r e , sont p rononcés 
par le juge m ê m e qui est saisi du procès à l'occasion 
duquel la caution est fournie ( A U B R Y et R A U , 4 M E édi 
t i on , tome V I I I , p. 1 2 7 ) . 

L 'a r t ic le 1 6 3 du code de p r o c é d u r e civile est conçu 
dans le m ê m e sens et i l en est de m ê m e de l 'article 4 2 3 
pour les m a t i è r e s commerciales, sauf qu ' i l n'astreint pas 
l ' é t r a n g e r à la fourniture d'une caution. 

Tous ces articles comme les articles 1 5 9 , 1 9 1 , 2 1 2 , 
3 5 8 , 3 5 9 , 3 6 6 du code d'instruction criminelle et d'autres 
encore, sont l 'application du m ê m e principe. I l y a tou
tefois une nuance r é s u l t a n t en m a t i è r e r ép re s s ive de ce 
que le p révenu ou l 'accusé peut se défendre m ê m e de 
mauvaise foi, pourvu que ses moyens de défense ne con
sti tuent pas des infractions. C'est là une règ le univer 
sellement admise que la défense du p révenu ou de l'ac
cusé ne peut subir la moindre entrave et ne peut donner 
par conséquen t lieu à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s à sa 
charge. 

On argumente de ce que le l ég i s l a teur , quand i l a 
a t t r i b u é à un t r ibuna l le d ro i t de condamner à des dom
m a g e s - i n t é r ê t s , s'en est e x p r i m é formellement, pour 
p r é t e n d r e qu' i l n'a pas admis l'existence du principe que 
toujours le juge peut condamner le plaideur t é m é r a i r e 
qui , par ses agissements, a causé pré judice à son adver-

(3) Le jugement de Gand, du 9 mars 1892 ( P A S . , 1893 , 111, 
159) , examiné de près, n'est pas contraire. Ce jugement, sta
tuant en degré d'appel, refuse d'allouer des dommages-intérêts 
réclamés pour la première fois devant lui pour faits antérieurs au 
jugement a quo. 



saire. Je réponds que tous les textes que j ' a i c i tés jus
q u ' i c i , se rapportent à toutes les ju r id ic t ions de tous 
genres et de tous degrés et que, par suite, on ne voi t 
pas de raison de rejeter le principe uniquement parce 
qu'au l ieu de se t rouver e x p r i m é et confiné dans un seul 
a r t i c le de loi , i l est r é p é t é s é p a r é m e n t pour toutes les 
j u r id i c t i ons . Ce n'est pas parce qu'au lieu d'un seul texte 
l ég i s l a t i f i l s'en trouve plusieurs pour é t a b l i r une r è g l e , 
que cette règle doit ê t r e re je tée . 

I l est donc vra i de dire que le l ég i s l a t eu r , dans les 
nombreux textes c i t é s , a e s t imé avec raison que le juge 
saisi du litige étai t le mieux à m ê m e de savoir s'il y 
ava i t dol ou faute et si ce dol ou cette faute avait causé 
p ré jud ice . A quoi bon, en effet, faire recommencer deux 
l'ois le m ê m e procès ? 

5) E t qu'on ne dise pas avec, l ' é tude de la PASICRISIE 
q u ' i l y a lieu de craindre que le juge saisi du l i t ige où les 
agissements frauduleux se sont mani fes tés , ne statue 
ab iralo en voulant r é p r i m e r i m m é d i a t e m e n t des actes 
de mauvaise foi. Je r é p o n d r a i s : 

A ) Dans les m a t i è r e s r ép res s ives , dans les articles 159, 
191, 212, 358, 35./», 366 du code d'instruction cr iminel le , 
le lég is la teur a eu confiance dans la décis ion des juges 
sur les questions de dommages-intérêts. A plus forte 
raison en est-il de m ê m e en m a t i è r e civi le et commer
ciale, où le juge subira beaucoup moins l 'impression de 
la plaidoirie et où , plus que partout ail leurs, i l exami
nera les documents du l i t ige dans le plus grand calme 
et le plus grand recueillement. 

On ne méconna î t pas, du reste, que le juge c iv i l a 
c o m p é t e n c e pour statuer i m m é d i a t e m e n t sur les dom
mages - in t é r ê t s . En sorte que le l ég i s l a t eu r ne se serait 
dé l ié que de l ' impress ionnab i l i t é du juge consulaire ! 

B. Au surplus, i l ne s'agit pas de rép ress ion n i d'appli
cat ion d'une p é n a l i t é , mais bien de d o m m a g e s - i n t é r ê t s : 
i l faudra qu' i l soit just i f ié d'un pré jud ice et les dom
m a g e s - i n t é r ê t s seront autant que possible la r é p a r a t i o n 
exacte de ce p ré jud ice , ni plus ni moins. 

6) Ecartons aussi les t ravaux p r é p a r a t o i r e s de la loi 
du 25 mars 1876. (Commentaire législat i f de CLOES, 
p. 65, n° 78, rapport de M . A L L A R D . ) 

En effet, personne ne songe à soutenir qu'un seul des 
textes que nous avons c i t és au cours de cette é tude , est 
a b r o g é ou modifié. Ces nombreux textes spéciaux 
r é p a n d u s dans les codes et formant un système com
plet de législation, ne doivent ils pas ê t r e préférés aux 
t ravaux p r é p a r a t o i r e s d'une loi générale? Les t ravaux 
p r é p a r a t o i r e s sont-ils la loi? Sont-ils s a n c t i o n n é s et 
pub l i é s? Pourquoi leur donner une importance plus 
grande qu'aux textes de lois e u x - m ê m e s ? 

I l se conçoit for t bien que les t ravaux p r é p a r a t o i r e s 
d'une loi servent à dissiper les obscu r i t é s de cette loi. 
Mais ce qui est inadmissible, c'est qu'on les préfère aux 
textes d'autres lois antérieures qu'ils n'ont pas servi à 
p r é p a r e r et que la lo i qu'ils ont p r é p a r é e n'a pas abro
g é s . Argumenter ainsi des t ravaux p r é p a r a t o i r e s , c'est 
en abuser. 

Les textes s p é c i a u x que nous avons c i t és , r e s t é s en 
pleine vigueur, ont plus de puissance lég is la t ive que le 
plus considérable des ouvrages de doctrine. 

Leur ensemble a t t r ibue c o m p é t e n c e au t r ibuna l saisi 
d'une affaire pour a p p r é c i e r les agissements t é m é r a i r e s 
et pré judic iables d'une partie au cours de celte affaire. 
Cette a t t r ibut ion est exclusive de la c o m p é t e n c e d'un 
au t re juge, car deux tr ibunaux ne peuvent sans un texte 
préc i s et formel avoir la m ê m e m a t i è r e dans leurs a t t r i 
butions. Par le fait seul que telle difficulté rentre dans 
les at t r ibut ions d'un juge, elle est soustraite aux a t t r i 
butions d'un autre juge. 

Pour qu ' i l en fût autrement, i l faudrait un ar t ic le 
analogue à l 'ar t . 4 du code de p r o c é d u r e pénale (loi du 
17 a v r i l 1878), qui accorde co.npetence concurremment 
au juge c iv i l et au juge répress i f pour c o n n a î t r e de l'ac
t ion civile naissant d'une infrac t ion. 

7) Les a r r ê t s de la cour de Bruxelles, en date du 

P r févr ier 1888 ( B E L G . J U D . , 1888, col . 433) et du 

11 d é c e m b r e 1899 ( B E L G . J U D . , 1900, col . 335), nous 
paraissent donc absolument conformes à la l o i . 

L 'a r t . 4 du projet de code de p r o c é d u r e c ivi le (cha
pi t re des dépens) c i t é par M . DE P A E P E , Etudes sur la 
compétence, tome I I , p. 268, ne fait que condenser dans 
un seul texte le principe qui r é s u l t e à toute év idence 
des articles existants qui s'appliquent à toutes espèces 
de j u r i d i c t i o n , et aussi bien à la part ie défenderesse 
qu'au demandeur l u i - m ê m e . 

8) Quand on veut bien vo i r dans les nombreuses dis
positions légis la t ives que nous avons ci tées tout ce qui 
s'y t rouve r é e l l e m e n t , et leur faire produire tous leurs 
effets, on s ' aperçoi t qu'elles n'ont r ien de commun avec 
les a r t . 37 et 50 de la lo i du 25 mars 1876. 

Certes, les dispositions dont nous argumentons, sont 
concises comme le doivent ê t r e toutes les lois, mais i l 
appartient aux commentateurs et aux t r ibunaux d'en 
scruter le sens in t ime et de leur l'aire produire toutes 
leurs conséquences , et celles que nous en t irons sont 
néces sa i r e s et s'imposent sous peine d ' introduire dans 
les textes des distinctions qu'ils ne comportent pas : 

1°) Distinctions dans l ' a r t . 1382 du code c i v i l et dans 
l ' a r t . 128 du code de p r o c é d u r e c iv i le , en ne les appl i 
quant qu'au seul demandeur a l 'exclusiou du dé fendeur 
a qui touie licence serait a cco rdée . 

2") Distinctions dans les a r t . 423 et 464 du code de 
p r o c é d u r e , en ne permettant de condamner que l ' é t r a n 
ger à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s et en octroyant au belge 
le pr iv i lège de 1 i r r e sponsab i l i t é . 

3°) Distinctions dans l ' a r t . 464 encore, en é t ab l i s s an t 
diverses ca t égo r i e s de d o m m a g e s - i n t é r ê t s postérieurs 
au jugement aquo,dont les uns pourraient et les autres 
ne pourraient pas ê t r e demandes devant le juge d'appel. 

-1°) Distinctions dans le m ê m e ar t ic le , en ne l ' appl i 
quant qu'aux m a t i è r e s civiles à l 'exclusion des m a t i è r e s 
commerciales. 

5') Distinctions encore en permettant au juge d'appel 
commercial de statuer sur les d o m m a g e s - i n t é r ê t s pos té
rieurs au jugement, et en ne permettant pas au juge 
commercial du premier degré de statuer sur les dom
m a g e s - i n t é r ê t s a n t é r i e u r s . 

6") Distinctions dans les a r t . 16 du code c i v i l et 163 
du code de p r o c é d u r e , en déc idan t que le juge qu i fixera 
l ' importance de la caution fudicaturn solvi, aura néces 
sairement c o m p é t e n c e pour statuer sur les dépens 
qu'elle garant i t , mais pourra i t n ' ê t r e pas c o m p é t e n t pour 
statuer sur les dommages-intérêts pour p rocès t émé
ra i re qu'elle garan t i t é g a l e m e n t . En sorte qu'alors, pour 
ê t r e l ibé rée , la caution devrai t attendre i'issue d'un 
p rocès en d o m m a g e s - i n t é r ê t s dist inct , p rocès dans lequel 
l ' é t r a n g e r ne serait plus demandeur. 

Concluons donc que le juge consulaire comme tous 
les juges,eaiexclusivemeul c o m p é t e n t pour statuer sur 
les d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é c l a m é s pour procès t é m é r a i r e 
i n t e n t é ou soutenu devant l u i . 

JURIDICTION C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Theyssens. 

26 décembre 1 9 0 0 . 

COMPÉTENCE. — RESPONSABILITÉ DES COMMUNES. — É T A 

BLISSEMENT D ' U N MUSOIR ET D ' U N Q U A I . — F A U T E . 

— INCOMPETENCE D U POUVOIR J U D I C I A I R E . 

Eckappe à ta compétence du pouvoir judiciaire, l'action en respon
sabilité contre une commune, si elle est basée sur une faute 



prétendue de cette administration dans le décrètement des 
travaux de construction d'un quai et d'un musoir. 

( L A V I L L E D ' A N V E R S C . G Y L S T O R F F . ) 

Le 29 d é c e m b r e 1897, le bateau le Verdi a subi une 
avarie au moment où i l en t ra i t dans le vieux bassin 
d 'Anvers. 

Gylstorff, p r o p r i é t a i r e et armateur du Verdi, a assi
g n é la v i l le d'Anvers en r e sponsab i l i t é de cette avarie. 

L 'ac t ion se fondait, aux termes de l 'ajournement, sur 
ce que « l'accident survenu au bateau le Verdi est dû 
» à ce que les défenses verticales suspendues de l 'enta-
» blement du quai ne p r o t é g e a i e n t pas suffisamment ce 
» bateau contre la saillie du gradin du bajoyer; que, 
» dans ces conditions, l 'accident a é té occas ionné par 
» suite du danger que p r é s e n t a i t pour la navigation 
» l 'endroit où i l s'est produi t , et qu ' i l est imputable à la 
» faute de la vi l le d 'Anvers. . . •• 

Le jugement dont appel, rendu le 1 9 mai 1 9 0 0 , par le 
t r ibuna l c iv i l d'Anvers, avai t é c a r t é une tin de non-rece-
vo i r é levée par la v i l le et fondée sur le principe de la 
s é p a r a t i o n des pouvoirs, et avait retenu la connaissance 
de la cause, par les motifs que « la v i l l e d'Anvers a é té 
» sub rogée par une dé léga t ion légale dans les pouvoirs 
» et obligations de l 'Etat pour l 'administrat ion du bas-
•> sin dont i l s'agit, comme de tout le p o r t ; que la faute 
» i m p u t é e à la v i l le consisterait en ce que les défenses 
» verticales suspendues à l'entablement du quai, ne 
» p r o t é g e a i e n t pas suffisamment le bateau contre la 
:> saillie du bajoyer; que fac t ion se fonde ainsi sur un 
» vice d' installation, constituant une faute, non dans le 
» d é c r è t e m e n t mais bien dans l ' exécut ion d'un t rava i l 
» re la t i f à la gestion du domaine publ ic ; que la faute 
" a l l éguée se rapporterai t donc à un acte de la vi l le 

agissant non plus comme pouvoir public, mais comme 
» personne c iv i l e . . . » A la faveur de ces cons idé ra t i ons , 
le jugement croyai t pouvoir se placer sous l 'égide de 
l ' a r r ê t de la cour de cassation du 2 novembre 1 8 9 4 
( B E L G . J U D . , 1 8 9 4 , col. 1 4 9 5 ) . 

M . l'avocat g é n é r a l S E R V A I S , en proposant la r é fo rma
t ion de ce jugement, a dit en substance : 

Lorsqu'une commune agit comme pouvoir public, à titre d'au
torité, pour l'accomplissement de sa mission gouvernementale, 
son action écbappe à l'appréciation du pouvoir judiciaire : l'in
dépendance respective et la séparation des pouvoirs constitution
nels le veulent ainsi (1). Cette action échappe aussi à l'applica
tion des règles de responsabilisé civile édictées par lu code civil, 
pour régir les rapports de droit privé, et non les rapports de droit 
politique qui s'établissent entre l'autorité publique et les particu
liers auxquels elle commande (2) . 

Quel est le caractère de l'action critiquée de la ville d'Anvers ? 
Installation vicieuse, suivant le jugement a quo, de défenses 
insuffisantes à l'entablement du quai, le long du musoir d'accès 
de son vieux bassin. 

Les arrêtés du 1 1 mai et du 1 2 décembre 1 8 1 5 (non insérésau 
Journal officiel) ont remis à la ville d'Anvers le soin de pourvoir 
à l'administration, à la conservation, à l'entretien du quai dont i l 
s'agit, faisant partie du domaine public, (art. 538 du code civil), et 
d'édicter, pour le service et la police de ses bassins et de leurs 
dépendances, tous règlements de police nécessaires. L'article 3, 
tit. XI , du décret des 16-24 août 1790 (publié en Belgique) confie 
à la vigilance et a l'autorité des corps municipaux tout ce qui 
intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, 
quais, etc.; par suite, et en vertu de cette dernière disposition, 
i l appartient au corps municipal anxersois de prescrire d'autorité 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des navires ou 
la conservation de l'intégrité des quais et empêcher que leur 
solidité ne soit compromise (3). 

( 1 ) L E C I . E R C Q , Un chapitre de droit constitutionnel des Belges 
( B E L G . J U D . , 1889 , col. 1 2 7 5 ) ; Eludes sur la Responsabilité civile 
de l'Etat,etc...(Revuede[l'administration, 1879,col . 137 et 1890, 
col. 93). Le dernier arrêt rapporté sur la question est celui de la 
cour de cassation du 25 mai 1 9 0 0 ( B E L G . J U D . , 1900 , col. 945) . 

(2) Conseil d'Etat de France, 2 1 juin 1895 et conclusions du 
commissaire du gouvernement ( P A S . B E L G E , 1895 , I V , 1 1 3 e t la 
note). 

(3) Cass., 1 0 juillet 1884 ( B E L G . J U D . , 1884 , col. 1097 , avec les 
conclusions de M . le procureur général F A I D E R ) . 

N'ont-elles pas ce caractère de dispositions prises d'autorité 
pour assurer cette sécurité, cette conservation et cette solidité, 
l'installation des défenses critiquées, la détermination de leur 
longueur et des endroits où elles sont placées'/ 

Quand une commune apprécie si un garde-fou doit ou non 
être placé le long d'une voie publique'et jusqu'où i l doit être 
placé, elle agit comme autorité et pouvoir indépendant de votre 
juridiction. Tout au plus pourrait-elle être querellée en justice 
civile, si un accident se produisait par suite du défaut d'en-
netien du garde-fou décrété et établi par elle (4). 

Oe même, dans notre cas, la thèse du jugement a quo se com
prendrait peut-être si la cause présentée comme étant celle de 
l'avarie litigieuse, était le défaut d'entretien, la pourriture ou 
l'usure des défenses. Elle me parait inadmissible aussi longtemps 
que le demandeur ne critique que l'installation même de ces 
défenses. 

Telle qu'elle est intentée, l'action se fonde sur une omission 
dommageable de l'autorité locale chargée comme pouvoir de 
veiller a la conservation du quai et à la sécurité du passage des 
navires ou bateaux dans le musoir ( 5 ) ; et remplissant une mis
sion politique lorsqu'elle procède à l'organisation et à la sur
veillance de son port et de ses dépendances (6). 

Cette action écliappe donc à l'appréciation du pouvoir judi
ciaire. 

Le tribunal, pour retenir la cause, aflirme que le vice 
d'installation allégué constitue une faute, non dans le décrète
ment, mais bien uans l'exécuiion d'un travail relatif à la gestion 
du domaine public. 

Erreur de fait. 
Installer une défense insuffisante, une défense trop courte, ou 

plus exactement ne pas placer de défense devant le gradin du 
bajoyer, ce n'est pas une taule d'exécution, c'est — si c'est une 
taute — une faute dans le décrètement du travail, comme le 
serait l'omission complète de toute défense quelconque. 

Placer un gardc-lou trop bas ou trop court, pour reprendre 
l'exemple queje citais plus haut, ce n'est pas mal exécuter un tra
vail, c'est le mal concevoir, le mal décréter. 

La faute dans l'exécution apparaîtrait, si la défense n'était pas 
de la longueur décrétée ou si étant de la longueur et des dimen
sions prescrites, elle était pourrie ou vermoulue, de mauvaise 
qualité, comme l'était le tuyau hydraulique trop mince ou rongé 
par la rouille, à propos de la rupture duquel est intervenu l'arrêt 
de la cour de cassation invoque par le tribunal. 

Paraphrasant cet arrêt en même temps qu'un autre rendu six 
jours après par les mêmes magistrats, vous pourriez réformer le 
jugement a quo en constatant (7) qu'il n'appartient qu'à l'autorité 
locale anversoise de statuer sur l'opportunité de l'installation des 
défenses dont il s'agit; qu'elle a agi comme pouvoir public lors
qu'elle a décrété et organisé l'établissement, le long de l'entable
ment du quai, de ces défenses; qu'en livrant le musoir à la cir
culation, la ville d'Anvers ne contracte envers personne l'engage
ment de le maintenir en état de navigabilité parfaite; que le droit 
corrélatif des particuliers consiste uniquement à user de cette 
voie de communication dans l'état où elle se trouve; que les tri
bunaux ne pourraient, sans blesser le principe de la séparation 
des pouvoirs, décider dans quelle mesure l'autorité communale 
anversoise est tenue de pourvoir à la réfection ou au perfection
nement du musoir et du quai dont elle a la surveillance, censurer 
la manière dont elle remplit ce devoir administratif et lui infliger 
de ce chef des condamnations pécuniaires... 

Conclusions à la réformation. 

L a Cour a s t a t u é comme suit : 

A R R Ê T . — « Attendu que, d'après l'assignation, l'action de 
l'intimé est basée sur ce que les défenses verticales suspendues 
de l'entablement du quai ne protégeraient pas suffisamment les 
bateaux contre la saillie du gradin du bajoyer, dans le musoir 
servant d'entrée à l'ancien bassin ; 

« Attendu que c'est dans les termes où elle est intentée que la 
demande de l'intimé doit être examinée au point de vue de la lin 
de non-recevoir qui lui est opposée ; 

« Qu'à cet égard, i l y a lieu de constater que l'intimé n'allègue 
ni dans son exploit d'ajournement, ni dans ses conclusions, que 

(4) Revue de l'administration, 1890 , p. 99 et les décisions 
citées. 

(5) Cass., 13 avril 1899 ( B E L G . J U D . , 1899 , col. 725) . 

(6) Cass., 25 mai 1900 ( B E L G . J U D . , 1 9 0 0 , col. 945) . 

(7) Cass., 8 novembre 1894 ( B E L G . J U D . , 1895, col. 8 1 ) et 
2 novembre 1894 ( B E L G . J U D . , 1894, col. 1495) . 



l'autorité communale aurait décrété l'établissement de défenses 
verticales plus longues que celles qui existaient le jour de l'acci
dent et que, dans l'exécution de cette décision, par suite d'une 
négligence de la ville ou de celui qu'elle aurait chargé de ce tra
vail, les dites défenses n'auraient pas atteint les dimensions 
réglementaires; qu'il n'est pas affirmé davan'age par le deman
deur que ces défenses soient devenues insuffisantes par usure, 
pourriture ou défaut d'entretien ; 

« Attendu, dans ces conditions, que la critique dirigée contre 
la ville d'Anvers et que le fait qui lui est imputé à faute, consistent 
dans l'établissement des défenses en bois suspendues dans le 
musoirconduisanl à l'ancien bassin, telles que celles-ci ont été 
décrétées et conçues par l'autorité municipale; 

« Attendu que le procès, dans les termes où il est engagé, 
amènerait donc le juge à examiner si la ville d'Anvers, chargée 
comme pouvoir communal de veiller à la conservation des quais 
et à la sécurité du passage des navires dans le musoir de l'ancien 
bassin, a convenablement rempli la mission publique dont elle 
est chargée, en décrétant l'établissement des défenses telles 
qu'elles existaient au jour de l'accident ; 

« Que c'est donc a tort que le premier juge a estimé que le 
litige ne soulève que la question de savoir comment aurait été 
exécuté par la ville d'Anvers un travail relatif à la gestion du 
domaine public ; 

« Qu'en effet, décréter l'établissement de poutres trop courtes 
ou insuffisantes, ce n'est pas commettre une faute dans l'exécu
tion ou l'entretien d'un travail ; ce serait, pour l'autorité, mal 
délibérer, mal concevoir et mal décider; 

« Attendu que l'établissement de ces défenses, soit pour pro
téger les quais, soit pour protéger les navires évoluant dans le 
goulet, rentrait dans la mission politique et administrative du 
conseil communal d'Anvers aux termes de l'article 3, titre XI, du 
décret des 16-24 août 1790, et que la décision de cette autorité 
relative à cet objet, ayant été rendue en vue d'accomplir la mis
sion gouvernementale dont elle est investie, échappe en consé
quence à l'appréciation du pouvoir judiciaire ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. S E R V A I S , avocat général, en 
audience publique et de son avis, met le jugement a quo au 
néant; entendant, déclare l'action de l'intimé non recevable; le 
condamne aux dépens des deux instance;... » (Du 2G décem
bre 1900 . — Plaid. MM E S K. et P. DE MOT et GEORGES L E C L K R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N . — La partie intimée a acquiescé à cet 
arrêt. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

14 m a i 1 9 0 1 . 

SOCIÉTÉ E N NOM COLLECTIF. — BRASSERIE. — CONTRA

V E N T I O N FISCALE. — EXCÉDENT DE PLUS DE D E U X 

E T D E M I L I T R E S SUR L E R E N D E M E N T L É G A L . 

L'article 12 de la loi du 20 août I88;> est général et ne contient 
aucune immunité au profit des brasseries exploitées par une 
société commerciale. 

L'infraction fiscale prévue par les articles 5. § 2, et 12 de la dite 
loi, est imputable d'une manière générale au brasseur et peut 
être poursuivie, à défaut de désignation d'un gérant particu
lier, à charge des gérants et associés d'une société en nom col
lectif, reconnus comme étant effectivement les brasseurs qui 
gèrent la société et sont chargés des relations avec l'adminis
tration des contributions directes et accises. 

La condamnation prononcée en vertu de l'article 12 de la loi pré
citée, ne constitue pas exclusivement une réparation civile ; 
l'amende est de nature mixte, elle revêt aussiinconleslablement 
le caractère d'une peine. En matière pénale, l'article 122 de la 
loi sur les sociétés est sans application. 

( A I . D . . . E T C O N S O R T S C . L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

Le pourvoi était formé contre l'arrêt qui suit, col. 703. 

A R R Ê T . — « Sur les moyens réunis, accusant la violation de 
l'article 9 de la Constitution, en ce que les arrêts attaqués ont 

appliqué aux prévenus une peine sans qu'aucun texte ne pronon 
çat cette peine contre eux. et violation tout au moins de l'art. 122 
de la loi du 1 8 mai 1873, si la condamnation doit être envisagée 
comme une réparation civile, en ce que les susdits arrêts ont 
prononcé la condamnation personnelle des associés à raison d'en
gagements de la société, avant qu'il y eût condamnation contre 
la société : 

« Attendu que statuant sur la fin de non-recevoir déduite de 
ce que l'administration des finances n'aurait aucune action contre 
les associés composant la Société en nom collectif « Aid . . . , les 
enfants », l'arrêt incidentel dénoncé constate, d'une part, que 
les dits associés, alors prévenus, aujourd'hui les cinq premiers 
demandeurs, ont tous l'administration de la société et sont char
gés des relations avec l'administration des contributions directes 
et accises, qu'ils sont donc tous gérants de la société, conformé
ment au droit commun ; que la cour constate, d'autre part, que 
ces associés sont propriétaires, possesseurs, sociétaires de la 
firme, que la brasserie est exploitée dans leur intérêt commun et 
que par suite ils doivent être considérés comme brasseurs; qu'elle 
déclare que l'infraction fiscale du chef de laquelle les prévenus 
sont poursuivis, est, d'après la loi, imputable au brasseur; que, 
rencontrant le second moyen, celui déduit de l'article 122 de la 
loi du 1 8 mars 1873 , l'arrêt l'écarté, co:r;me le premier, par le 
motif que le principe de cette dernière disposition n'est pas 
applicable en matière répressive ; 

« Attendu que l'arrêt définitif attaqué déclare établis les faits 
mis a charge des cinq premiers demandeurs, les condamne en 
conséquence et déclare la sixième demanderesse, la Société 
« Aid. . . , les enfants » civilement responsable; 

« Attendu qu'invoquant l'article 9 de la Constitution, les deman
deurs prétendent que les gérants et associés d'une société en nom 
collectif ne peuvent pas être poursuivis, ni punis en veitu de 
l'article 12 de la loi du 20 août 1885, parce qu'il n'existe pas de 
texte' qui les rende responsables de la contravention prévue par 
cette disposition, mais que c'est là un soutènement erroné; qu'il 
faudrait, au contraire, un texte pour les rendre irresponsables 
sous ce rapport; que la thèse du pourvoi aurait pour conséquence 
de créer au profit des brasseries exploitées par des sociétés com
merciales, une immunité sans raison d'être; que l'article 1 2 pré
cité est général, qu'il ne contient aucune exception ou limitation, 
ne se prononce pas sur l'imputabilité de la contravention, mais 
laisse ce point sous l'empire du droit commun ; 

« Que c'est en se guidant d'après ces principes, que l'arrêt 
incidentel a pu dire d'une manière générale que l'infraction fis
cale dont s'agit est imputable au brasseur, qu'il n'en est pas 
autrement lorsque la brasserie est exploitée par une société com
merciale; que, sans doute, celle-ci, à raison de sa qualité de 
personne morale ne peut être poursuivie pénalement, niais que 
celui ou ceux qui sont effectivement les brasseurs, qui gèrent la 
société et assument ainsi vis-à-vis du fisc l'obligation de ne pas 
dépasser le rendement légal, sont responsables de la contraven
tion et que cette responsabilité n'est subordonnée par la loi à 
l'existence d'aucune condition particulière, nia l'accomplissement 
d'aucune formalité spéciale ; 

« Attendu qu'il résulte de là qu'après avoir reconnu en fait 
aux cinq premiers demandeurs la qualité de gérants de la société 
et celle de brasseurs, la cour de Gand, en déclarant la poursuite 
recevable contre eux, par son arrêt du 1 5 mai 1900 et en pro
nonçant leur condamnation par son arrêt du 1 lévrier 1 9 0 1 , n'a 
pas violé l'article 9 de la Constitution ; 

« Attendu qu'elle n'a pas davantage violé l'article 122 de la 
loi sur les sociétés ; 

« Que le second moyen qui invoque ce dernier texte n'est sou
mis à la cour de cassation qu'en ordre subsidiaire et pour le cas, 
ainsi que s'exprime le pourvoi, où la condamnation devrait être 
envisagée comme une réparation civile ; 

« Attendu que la condamnation prononcée en vertu de l'ar
ticle 1 2 de la loi du 2 0 août 1885 ne constitue pas exclusivement 
une réparation civile; que l'amende comminée par cette disposi
tion est de nature mixte; qu'à côté de son caractère de réparation 
civile, elle revêt incontestablement aussi celui d'une peine ; que, 
dès lors, le moyen subsidiaire est sans fondement ; 

« Et attendu que les formes substantielles ou prescrites à peine 
de nullité ont été observées et que les condamnations prononcées 
sont celles de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï AI. le conseiller V A N W E R V E K E 

en son rapport et sur les conclusions de M . J A N S S E N S , avocat 
général, rejette le pourvoi et condamne la partie demanderesse 
aux dépens... » (Du 1 4 mai 1 9 0 1 . — Plaid. MM E S

 H A L L E T et 
D E B A E T S . ) 



COUR D'APPEL DE GAND. 
Troisième chambre, 2 esect.— Présidence de M. de Meulenaere, conseiller. 

15 mai 1900. 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — BRASSERIE. — CONTRA

VENTION FISCALE. — EXCÉDENT DE PLUS DE DEUX ET 

DEMI LITRES SUR LE RENDEMENT LÉGAL. 

A défaut par une société en nom collectif, ayant pour objet l'ex
ploitation d'une brasserie, de mentionner dans La déclaration 
deprofession et ta déclaration de travail, le nom des associés et 
de désigner un gérant particulier, comme le prescrit l'article o 
de la loi du 2 août 1822, l'administration des finances est auto
risée à établir devant ta juridiction répressive quels sont en 
réalité tes sociétaires et le gérant particulier responsables au 
regard du fisc. 

La contravention à l'article ô, § 2, de la loi du 20 août 1885 est 
imputable au brasseur. Elle résulte d'une situation de travail 
en dehors de toute participation matérielle de sa part. 

L'amende commutée par l'article 12 de la loi du 20 août I88;> a 
un caractère mixte; elle lient moins de ta peine que de la répa
ration civile due à l'Etal. 

L'amende doit être unique et tous les individus condamnés pour 
une même infraction sont tenus solidairement en vertu de l'ar
ticle 50 du code pénal. 

La société, être moral, n'est pas responsable pénalemenl, mais 
peut-être tenue comme civilement responsable. 

La règle de l'article iii de ta loi du 18 mai 1875, sur les sociétés, 
est relative aux engagements de la société et inapplicable en 
matière répressive. 

( L E H I N I S T H E D E S F I N A N C E S t . A L D . . . E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Ouï Al. le conseiller V E R B E R E en son rapport l'ait 
en audience publique; 

« Ouï AI* H E R M Á N D E B A E T S en ses moyens pour la partie pour
suivante ; 

K Ouï en son réquisitoire Al. le substitut du procureur général 
W O U T E R S ; 

u Ouï M E
 H A L I . E T en ses moyens de défense pour les prévenus 

et la partie civilement responsable; 
« Attendu que la poursuite de l'administration des (¡nances a 

pour objet un excédent de plus de deux et demi litres tur le ren
dement légal, au cours d'un brassin le 5 mars 1897, contraven-
lion prévue et punie aux termes des articles 3, § § 2 et 12 , de la 
loi du 2 0 août 1 8 8 5 ; 

« Attendu que, par arrêt de cette cour du 0 avril 1898 ( P A S . , 

1899, 11, 83) , la poursuite dirigée contre la raison de commerce 
« les enfants Aid. . . » a ete déclarée non recevable, une personne 
morale n'étant pas responsable penalement ; 

« Attendu que sur nouvelle poursuite intentée conjointement 
contre les associés de la société en nom collectif « les enfants 
Aid. . .» et contre la société comme civilement responsable, les 
prévenus opposent une tin de non-recevoir déduite de ce qu'ils 
n'ont pas participé matériellement a l'infraction et sur ce que 
l'administration n'aurait aucune action contre eux, à défaut de 
mention dans la déclaration de protession et de travail d'un 
gérant particulier responsable envers le lise ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 5 de la loi du 2 août 1822 , 
la déclaration de profession du brasseur doit énoncer : . . . 2° les 
noms, prénoms et raison de commerce des propriétaires, posses
seurs ou sociétaires ; 3°les nom et prénoms du gérant particulier; 

« Attendu que ces énonciations sont requises parce qu'il 
importe que l'administration trouve devant elle un être physique 
qu'elle puisse atteindre d'une peine en cas d'infraction ; 

« Attendu qu'il est reconnu que la déclaration de prolession, 
comme la déclaration de travail, préalable à la confection du 
brassin litigieux, ne mentionnait que la raison de commerce de la 
société ; 

« Attendu que l'absence des énonciations légales introduites 
pour faciliter le contrôle, ne fait pas obstacle à ce que l'adminis
tration établisse devant la juridiction répressive, quels sont en 
realité les sociétaires elles gérants particuliers responsables de la 
contravention ; 

« Attendu qu'il est constant, d'une part, que les prévenus ont 
tous l'administration de la société et sont chargés des relations 
avec l'administraiion des contributions directes et accises, qu'ils 
sont donc tous gérants de la société conformément au droit com
mun ; 

« Que, d'autre part, ils sont propriétaires, possesseurs, socié
taires de la (irme, que la brasserie est exploitée dans leur intérêt 
commun et que, par suite, ils doivent être considérés comme 
brasseurs ; 

« Attendu que l'infraction fiscale dont s'agit est imputable au 
brasseur, comme i l conste de l'article 5 de la loi du 2 août 1 8 2 2 , 
1 et 1 2 de la loi du 2 0 août 1885 , qu'elle résulte d'une situation 
de travail en dehors de toute participation matérielle de sa part, 
qu'ainsi, l'amende est encourue par l'assujetti même si la contra
vention a eu lieu, sans qu'il en eût connaissance, comme il se 
voit à l'article 2 3 1 , § 2 , de la loi du 2 6 août 1 8 2 2 ; 

« Attendu que l'amende comminée par la loi a un caracière 
mixte; qu'elle tient moins de la peine que de la réparation civile 
due à l'Etat, qu'il en résulte cette double conséquence : que 
l'amende doit être unique, abstraction faite du nombre de per
sonnes qui ont pu contribuer à la contravention, et que tous les 
individus condamnés pour une même infraction soni tenus soli
dairement des restitutions et des dommages-intérêts en confor
mité de l'article 50 du code pénal (cass., 28 novembre 1 8 8 1 , 
B E L G . J U D . , 1882 , col. 125) ; 

« En ce qui concerne la recevabilité de la poursuite contre la 
société comme civilement responsable : 

« Attendu que si la société, être moral, n'est pas responsable 
penalement, elle peut néanmoins encourir une responsabilité 
civile; 

« Sur la recevabilité de l'action déduite de l'article 122 de la 
loi du 18 mai 1873 : 

« Attendu que les prévenus opposent qu'aux termes de l'arti
cle précité, aucun jugement portant condamnation personnelle 
des assures en nom collectif ne peut être rendu avant qu'il y ait 
condamnation contre la société; 

« Attendu que le principe de l'article 122 relatif aux engage
ments de la société, n'est pas applicable en matière répressive, 
qu'en effet, une société, ètie moral, ne pouvant èlre atteinte pena
lement, il en résulterait que les associes, auteurs de l'infraction, 
seraient indemnes de toute répression pénale ; 

« Qu'il est d'ailleurs de doctrine et de jurisprudence que l'ac
tion contre la personne civilement responsable d'un délit peut 
n'être intentée devant la juridiction civile, qu'après qu'il a eie 
statué détinitivement sur le délit par la juridiction répressive 
(cass., 30 novembre 1885, B E L G . J U D . , 1886, col. 702) ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel ; 
déclare la poursuite recevable ; condamne chacun des prévenus 
solidairement et la Société « Aid.. . enfants », en tant que civile
ment responsable, aux Irais d'appel... » (Du 1 5 mai 1900 . — Plaid. 
M M " D E B A E T S et H A L L E T . ) 

Le pourvoi formé contre cet a r r ê t a é té rejeté par 
l ' a r rê t qui p récède , col. 7 6 1 . 

COUR D'APPEL DE CAND. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Van der Haeghen. 

9 mai 1901. 

COMPÉTENCE. — JUGEMENT CORRECTIONNEL. — ANNU

LATION. — RENVOI. — JUGE D'INSTRUCTION. — CHAM

BRE DU CONSEIL. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. 

Lorsque ta cour a annulé du chef (l'incompétence un jugement 
correctionnel dans le eus prévu par l'art. t\i du code a'inslruc-
tiou criminelle, et a renvoyé le prévenu devant un juge d'in
struction ressortissant à un tribunal autre que celui qui a 
connu du fait, ta chambre du conseil du tribunal auquel appar
tient le juge d'instruction commis par la cour, renvoie à bon 
droit le prévenu, en cas d'admission de circonstances ané
miantes, devant ta chambre correctionnelle du même tribunal, 
et cette chambre ne peut se déclarer incompétente ralione loci. 

( L O U I S C L A U S . ) 

Les rétroactes de cette affaire ont été rapportés dans 
ce recueil, supra, col. 270. 

Le Tribunal de 1'° instance de Gand, 3""-' chambre 
correctionnelle, a rendu, le 27 mars 1901, le jugement 
suivant : 

J U G E M E N T . — « Vu l'arrêt de la cour de Gand, intervenu en 
cause le 3 1 janvier 1901 , 

« Vu l'ordonnance de renvoi de la chambre du conseil du tri
bunal de Gand, du 2 1 février 1901 ; 

« Attendu que Louis Claus, résidant et domicilié à Grammont, 
actuellement détenu à Gand, comparaît devant le tribunal de ce 
siège sous la prévention d'avoir, a Grammont, le 26 novembre 



1900, frauduleusement détourné, à l'aide de violences, une 
montre au préjudice d'Octave lîlaton, ou d'avoir, étant surpris en 
flat;i'?nt délit de vol, exercé des violences pour se maintenir en 
possession de la montre soustraite au préjudice du dit Blaton ; 

a Attendu que M . le procureur du roi à Gand requit, le 1 4 fé
vrier 1901 , le renvoi du prévenu devant le tribunal correctionnel 
compétent, et que la chambre du conseil du tribunal de ce siège, 
faisant droit sur ce réquisitoire, renvoya à l'unanimité, par son 
ordonnance du 2 1 février 1 9 0 1 , le prévenu devant le tribunal 
correctionnel de Gand ; 

« Attendu qu'à l'audience du 1 8 mars 1 9 0 1 , M C De Groo, pour 
le prévenu, a excipé de l'incompétence du tribunal à connaître 
du litige, et que le ministère public a conclu dans le même sens; 

i< Attendu que le tribunal de Gand n'est point celui du lieu du 
délit litigieux, ni celui de la résidence du prévenu ; qu'il n'est pas 
davantage celui du lieu où le prévenu a été trouvé (art. 23 et 63 
du code d'instruction criminelle) ; 

« Attendu que ce délit a été commis à Grammont, où le pré
venu résidait depuis sa naissance et où il a été trouvé le 27 no
vembre 1900 , date du premier procès-verbal aux fins des pour
suites litigieuses ; qu'il a été le même jour arrêté et condamné à 
Grammont du chef de vagabondage, et que le tribunal d'Aude-
nai'de a statué, le 27 décembre 1900, sur les faits dont préven
tion sous leur qualification première de coups et blessures 
volontaires et de vol simple ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces du dossier, notamment des 
dépêches de M . le procuieur général à Gand et de M . le procureur du 
roi à Audenarde, respectivement du 1 0 janvier 1901,4«fcn°562,et 
du 12 janvier 1 9 0 1 , svb n" 8 2 4 , que le prévenu a été à cette date 
transféré d'Audenarde à Gand par ordre du parquet et à sa dis
position, ensuite de l'appel du jugement d'Audenarde, interjeté 
par le parquet ; 

« Attendu qu'il en résulte que le prévenu a été transféré a 
Gand malgré lui , au cours des poursuites relatives aux faits l i t i
gieux; qu'on ne peut interpréter le fait de ce transfert comme un 
acte volontaire ; 

« Attendu que la cour de Gand, en statuant, par son arrêt du 
31 janvier 1 9 0 1 , sur l'appel du jugement d'Audenarde, reconnut 
dans les faits, dont prévention, les caractères d'un vol qualifié ; 
qu'elle se déclara incompétente et qu'elle renvoya le prévenu, en 
vertu de l'article 2 1 4 du code d'instrucli m criminelle, devant le 
juge d'instruction de l'arrondissement de Gand ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, on ne peut accueillir 
l'hypothèse que l'inculpé, détenu depuis le 27 novembre 1900, 
date de son arrestation à Grammont, ait été trouvé à Gand, au 
vœu ries articles 23 et 63 du code d'instruction criminelle, soit 
le 2 février 1 9 0 1 , date du réquisitoire du parquet de Gand, aux 
fins d'information, soit le 3 lévrier 1 9 0 1 , date de la mise sous 
mandat d'arrêt du prévenu à Gand ; 

« Attendu que le lieu où le prévenu a été trouvé est le forum 
deprehensionis ; « que c'est la capture qui détermine la eompé-
« tence, comme dans l'ancien droit français, parce qu'elle exige 
« des mesures qui rendent nécessaire l'intervention d'un juge » 
( F A U S T I N - H E L I E , Instruction criminelle. 11, n° 2 2 0 1 , édition belge; 
P A N D E C T E S B E L G E S , V° Compéttnce criminelle, n° 134) ; « la loi, 
« dit T H E I L H A H D , déclare compétent le procureur impérial du lieu 
« où le prévenu peut être saisi » (l.octtÉ, XVII, p. 402 , n° 14); 

« Attendu que le lieu où le prévenu est d.'tenu ne peut être 
assimilé à celui où il a été appréhendé et qu'il n'est, par consé
quent, pas attributif de juridiction (Voir en ce sens un arrêt de la 
cour de Gand, du 6 janvier 1900, rendu sous la présidence de 
M . le président V A N P R A E T et sur le réquisitoire conforme de 
M . l'avocat général V A N I S E G H E M , P A S . , 1900, 11, 253 ; cass. fr., 
29 mai 1847', S I R E Y , 1847, 1, 8 6 4 ; cass. fr., 1 8 janvier 1 8 5 1 , 
D A I . I . O Z , 1 8 5 1 , V, 1 1 0 ) ; 

« Attendu que le législateur, en attribuant compétence au juge 
du lieu où le prévenu pourra être trouvé, a prévu l'éventualité 
d'un déplacement volontaire, non pas celui d'un transfert que le 
prévenu est, depuis son arrestation, contraint de subir; que le 
seul but de la loi est de faciliter la recherche des crimes et des 
délits, non pas celui de faire sortir d'un ordre de transfert une 
attribution de compétence qui pourrait ainsi s'étendre à tout 
tribunal belge ; 

« Attendu que la compétence du tribunal du lieu de la déten
tion du prévenu ne pourrait guère se défendre que dans le cas 
exceptionnel où le prévenu, déjà détenu pour autre cause, serait 
poursuivi pour un l'ait commis à l'étranger et où i l n'aurait ni 
domicile, ni résidence en Belgique ( P A N D E C T E S B E L G E S , V° Com
pétence criminelle, n<" 135 e't 1 3 6 ; Bruxelles, 23 février 1900, 
P A S . , 1900 , I I , 2 5 6 ) ; 

« Attendu que tel n'est pas le cas de l'espèce ; que le fait que 
le prévenu est né à Grammont et qu'il y résidait, est constaté : 

« a) Par la police locale de Grammont : 1 ° dans le premier 

procès-verbal aux fins des poursuites litigieuses du 27 novembre 
1 9 0 0 ; 2° dans le bulletin de renseignements du prévenu de même 
date où celui-ci est renseigné comme résidant à Grammont depuis 
sa naissance ; 

« b) Dans le réquisitoire du parquet d'Audenarde du 7 dé
cembre 1900, aux fins des premières poursuites relatives aux faits 
litigieux ; 

« c) Dans le jugement du tribunal d'Audenarde, du 27 dé
cembre 1900 ; 

« d) Dans les feuilles d'audience des 26 et 3 1 janvier de la cour 
de Gand ( 3 E ch., l r c sect.), et aussi dans son arrêt intervenu en 
cause le 31 janvier 1901 ; 

« Attendu qu'il en résulte que c'est à Grammont, où i l résidait, 
que le prévenu a été trouvé et appréhendé; que, dans ces condi
tions, i l serait contraire au vœu de la loi de s'attacher au lieu 
actuel de la détention pour déterminer la compétence ; 

« Attendu que le siège de la délicate question de compétence 
qui s'impose au tribunal, réside dans l'interprétation de l'art. 2 1 4 
du code d'instruction criminelle, et que les éléments de cette 
question se retrouvent dans la législation antérieure à ce code, 
comme dans celle qui l'a suivi ; 

« Attendu que, pour apprécier la portée de cet article, adopté 
sans discussion, lors des travaux préparatoires ( L O C K E , XII I , 
p. 426 ) , i l échet de rappeler qu'il est la reproduction de l'art. 203 
du code du 3 brumaire an IV, à la seule différence que le code de 
brumaire ordonne le renvoi « devant un des directeurs du jury 
« d'accusation du département autre que celui qui a rendu le 
« jugement ou fait l'instruction préalable» (art.203), et que l'ar
ticle 2 1 4 renvoie «devant le fonctionnaire public compétent autre 
« que celui qui aura rendu le jugement ou fait l'instruction »; 

« Attendu qu'il en résulte que, dans ces deux articles dont le 
but est le même, le législateur a entendu restreindre au ressort de 
la cour d'assises compétente pour connaître du crime dont pré
vention, le droit de la cour ri'appel de nommer à l'instruction 
d'une affaire qu'elle reconnaît criminelle, un magistrat autre que 
celui qui l'a déjà instruite ; 

<; Attendu qu'il importe de remarquer que ces dispositions ne 
portaient, sous l'empire de la législation antéreure à la loi du 
•1 octobre 1867 , sur la correclionnalisation des crimes, aucune 
atteinte aux principes de la compétence de droit, quanta la jur i
diction de jugement ; 

« Que l'affaire reconnue criminelle par la cour d'appel, ressor-
tissait alors à la cour d'assises, qu'elle devait échapper à la com
pétence du juge originairement saisi de la prévention correction
nelle ; 

« Attendu que « la dérogation que le renvoi, prononcé en 
« vertu de l'article 214 , fait subir aux règles générales de la com-
« pétence,est limitée à l'instruction » ( F A U S T I N - H É L I E , Instruction 
criminelle, 11, n° 2213) ; 

« Que la compétence ordinaire pour le jugement n'a pu être 
changée par cette circonstance que l'affaire a été instruite par 
un autre tribunal; que les renvois d'une juridiction à une autre, 
dans les cas prévus par l'article 2 1 4 du code d'instruction cri
minelle, ne font pas cesser les règles de compétence établies 
par les articles 23 et 63 du même code et ne dérogent pas au 
principe général qui veut que nul ne puisse être distrait de ses 
juges naturels (article 8 de la Constitution belge ; cass. fr., 1 0 fé
vrier 1842 , D A I . I . O Z , V° Compét. crimin., n° 8 5 ; cass., 1 3 mars 
1877 , B E I . G . J U D . , 1877, col. 5 4 0 ; cass., 1 " février 1886 , 
P A S . , 1886 , I , 6 4 ; cass., 1 8 septembre 1868 , B E I . G . J U D . , 1868 , 
col. 1274) ; 

« Attendu que l'arrêt de la cour de Gand, du 3 1 janvier 1 9 0 1 , 
est basé sur l'art. 2 1 4 du code d'instruction criminelle; que cet 
article « n'autorise le renvoi ordonné par la cour d'appel que 
« devant le juge compétent, ce qui renferme dans d'étroites 
« limites le droit de la cour» ( F A C S T I N - H Ë L I E , Instr. crim., I l , 
n" 3049 , § 7) ; 

« Attendu que L E G R A V E R E N D enseigne sur l'article 2 1 4 , qu' « i l 
n'appartient pas b la cour de déterminer et de saisir un juge 

« d'instruction de son ressort qui ne soit pas compétent de droit, 
« et de prononcer ainsi par forme de règlement de juges ; que ce 
« droit n'appartient qu'à la cour de cassation » [Traité de légis
lation criminelle, tome I I I , p. 386 , note 6 ; cass. fr., 3 juin 1825, 
collection nouvelle, VIII , p. 1 3 2 ; cass. fr., 1 8 janvier 1 8 5 1 , 
SttiEY, 1 8 5 1 , 1, 5 5 8 ) ; 

« Attendu que les lois en matière répressive sont de stricte 
interprétation et que rien n'autorise à ajouter au prescrit de l'ar
ticle 2 1 4 . pour lui attribuer aujourd'hui une portée qu'il n'avait 
pas à l'origine ; 

« Attendu que la loi du 4 octobre 1867, en assimilant les 
crimes correclionnalisés aux délits, les a soumis aux mêmes prin
cipes de compétence, au point de vue de la juridiction ; 



« Attendu qu'il suit de ces considérations, que la disposition 
de l'arrêt de la cour de Gand ne concerne que l'instruction pré
paratoire; qu'elle n'est point attributive de juridiction en ce sens 
qu'elle ne peut avoir pour but ou pour effet de distraire le pré
venu de la juridiction compétente p3ur le juger ; 

« Attendu qu'il est permis de regretter que la loi du 4 octobre 
1867 n'ait pas modifié l'article 214 du code d'instruction crimi
nelle, en donnant aux cours d'appel, dans le cas litigieux, le 
droit de saisir une autre juridiction de jugement ; mais que cette 
attribution de compétence ne peut exister qu'en vertu d'une loi, 
et que cette loi n'existe pas ; 

« Attendu que les attributions de compétence qui dérogent au 
droit commun en matière répressive, ne peuvent être étendues 
par voie d'induction (motifs, cass., 8 juillet 1808, collection nou
velle, 2, 1, S52) ; 

« Attendu qu'on ne peut attribuer aux cours d'appel le pouvoir 
de saisir et de dessaisir les juridictions que les articles 427, 429, 
431 et 542 du code d'instruction criminelle confèrent à la cour de 
cassation ( F A U S T I N H É L I E , Instruction criminelle, I I , n° 3049, §§ "5 
et 7 et n° 3030); qu'on ne peut induire de ces articles une règle 
générale; « que la loi s'est bornée à la citer dans chacun des cas 
« prévus par les articles cités; et que, dès lors, une saine inter-
« prétation doit restreindre ces cas dans les textes qui les ont 
« énoncés, puisqu'il s'agit d'une dérogation aux règles générales 
« sur la compétence, et que toute exception doit être renfermée 
« dans ses termes » ( F A U S T I N - H É L I E , loc. cit., § 5) ; 

« Attendu qu'on ne peut trouver non plus une attribution de 
compétence, en matière répressive, dans un argument par ana
logie tiré de l'article 472 du code de procédure civile, relatif aux 
matières civiles ; 

« Attendu qu'il en résulte que le tribunal ne peut invoquer 
dans l'espèce aucune compétence d'attribution ; qu'il n'est point 
saisi de la prévention par l'arrêt de la cour d'appel de Gand, du 
31 janvier 1901 ,qui .v'est borné a ordonner une instruction prépa
ratoire, mais bien par l'ordonnance de la chambre du conseil du 
tribunal, en date du 21 février 1901 ; 

« Attendu qu'il échet donc d'envisager la question litigieuse 
au point de vue des principes généraux de la compétence de 
droit en matière criminelle, lesquels sont d'ordre public ; 

<' Attendu qu'il est constant que le tribunal ne se trouve dans 
aucun des cas de la triple compétence prévue par les art. 23 et 
63 du code d'instruction criminelle, rationc personae, loci. vel 
deprehensionis ; 

« Que si la chambre du conseil du tribunal avait, au vœu de 
l'article 133 du code d'instruction criminelle, ordonné la trans
mission des pièces au procureur général, il eut été loisible à lu 
chambre des mises en accusation de correctionnaliser la pré
vention avec renvoi de l'inculpé au tribunal compétent ; 

« Attendu que le but de la loi est atteint, si le « fonctionnaire 
public » qui a déjà siégé en cause, est écarté du litige ; 

« Attendu que plusieurs juges peuvent avoir épuisé leurs pou
voirs, sans qu'il en soit de même de la juridiction (Conf. cass. 
franc., 13 août 1859. D A U . O Z , 1859. 1, 479 ; Gand. 16 mai 1899, 
P A S . , 1900, I I , 45; F A U S T I N - H É L I E , n» 5422) ; 

« Attendu que l'éventualité de ne pouvoir composer le tribunal 
déjuges autres que ceux qui ont déjà siégé dans l'affaire, ne peut 
se présenter, car le personnel de la magistrature assise se coin-
pose dans tout tribunal belge de plus de trois membres effectifs, 
sans compter les juges suppléants ; 

« Attendu qu'il éWiet de remarquer, d'autre part, que la loi n'a 
pas formulé d'une manière absolue, en madère répressive, cette 
règle qu'un tribunal qui a connu d'une affaire, ne peut en être 
saisi, après que sa décision a été infirmée par un tribunal supé
rieur (Dissertaiion de G A I L L A R D , Revue de législation, 1837, 
t. I l , p. 172; B E R R I A T D E S A I N T - P R I X , De la procédure des tribu
naux criminels. 11, n° 1187 et note; C A R N O T , art. 193 et 213); 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent ; frais à 
charge de l'Btat... » (Du 27 mars 1901.) 

Appel. 

La (Jour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Sur l'exception d'incompétence accueillie par le 
premier juge : 

« Attendu que le premier juge soutient que la déviation établie 
par l'article 214 du code d'instruction criminelle aux règles de la 
compétence est limitée à l'instruction et ne peut s'étendre, faute 
de texte précis, au jugement de l'affaire ; 

;< Mais attendu qu'aucun texte ne règle d'une façon spéciale la 
compétence ralione loci des juridictions de jugement, les art. 68 
et 69 étant relatifs à l'instruction ; 

« Attendu que, dans le système du code, la compétence des 
juridictions de jugement suit celle des juridictions y attachées ; 

que ce principe, sans être formellement énoncé dans la loi , 
résulte de la nature des choses, un juge d'instruction ne pouvant 
faire son rapport qu'à la chambre du conseil du tribunal auquel 
i l appartient, et celle ci ne pouvant renvoyer l'affaire qu'à la 
cliambie correctionnelle du même tribunal ou à la chambre 
d'accusation de son ressort ; 

« Attendu qu'il suit de là que l'arrêt de la cour d'appel de Gand, 
renvoyant le prévenu Louis Clans devant le juge d'instruction de 
Gand, a, par voie do conséquence, attribué compétence au tri
bunal du même siège, au cas où, par application de la loi du 
4 octobre 1867, le prévenu serait renvoyé devant la juridiction 
correctionnelle ; que c'est donc à tort quece tribunal s'est déclaré 
incompétent ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, reçoit l'appel et y sta
tuant, réforme le jugement dont appel ; dit que le premier juge 
était compétent pour connaître de la prévention mise à charge 
de Claus Louis; ordonne au prévenu de plaider au fond; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il est établi que le prévenu Louis Claus est cou

pable d'avoir à Grammont, le 26 novembre 1900, frauduleusement 
soustrait, à l'aide de violences, une montre au préjudice d'Octave 
Blaton ; 

« Attendu que le surplus de la prévention mise à charge du 
prévenu n'est pas établie ; 

« Par ces motifs, la Cour, vu les articles... ; faisant droit, 
reçoit l'appel et y slatuant, réforme le jugement dont appel; évo
quant, condamne Louis Claus, du chef du fait dont i l est déclaré 
coupable, à un emprisonnement de trois mois; le condamne en 
outre aux frais des deux instances; le renvoie des lins de la pour
suite pour le surplus... » (Du 9 mai 1901.— Plaid. I I e DE Gttoo.) 

OBSERVATION*. — Vo i r dans le sens de l 'a r rê t : L iège , 
2 5 octobre 1 8 7 2 ( R E I . G . J U D . , 1 8 7 3 , col. 3 2 ) . 

N É C R O L O G I E . 

A R M A N D G I R O U L . 

Lund i , 3 j u i n , ont é té cé lébrées , à Vaux, les obsèques 
de M . A R M A N D G I R O U L , substitut du procureur du ro i 

près le t r ibunal de p r e m i è r e instance de I luy . 

Né à Vaux, le 2 9 d é c e m b r e 1 8 5 8 , A R M A N D G I R O U L fut, 

à l'Age de 2 0 ans, le 1 2 j u i l l e t 1 8 7 9 , p r o c l a m é docteur 
en droi t à l 'Univers i t é de L i è g e ; inscr i t la m ê m e a n n é e 
au Barreau, où i l ne fit gi è r e vjue passer, i l d é b u t a 
comme substitut dans la magistrature, le 2 1 aoû t 1 8 8 3 . 
I l n 'avait pas 2 5 ans. 

C'est là , comme l'a si justement et si é l o q u e m m e n t 
r appe lé sur sa tombe M . le procureur du roi de Huy , 
c'est dans ce domaine si merveilleusement a p p r o p r i é à 
ses dons et à ses facul tés , que le jeune substitut donna 
la pleine mesure de sa valeur et qu ' i l conquit, g r â c e à 
ses rares aptitudes unies à un travai l p e r s é v é r a n t , 
g r â c e aussi à un attachement exemplaire à ses devoirs, 
une r é p u t a t i o n de magistrat modèle et de jurisconsulte 
sagace et é r u d i t . 

Plusieurs de ses r é q u i s i t o i r e s ont é té reproduits dans 
la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E et, à ce t i t r e , i l é ta i t un peu 

notre collaborateur. On a pu voi r et app réc i e r avec quel 
zèle , quel souci de l 'exactitude et de la vér i t é ju r id ique , 
i l é t ud i a i t les causes dont la connaissance l u i é t a i t 
dévolue et avec quelle m a î t r i s e i l démê la i t les points de 
fait et de droi t et formula i t les solutions qu'ils compor
taient. 

A R M A N D G I R O U L meur t , à l 'âge de 4 2 ans, dans la 

pleine m a t u r i t é de l ' intelligence et du talent, e n t o u r é de 
l'estime et de la cons idé ra t i on de tous, au moment m ê m e 
où la cour d'appel, voulant r e c o n n a î t r e ses services et 
r é c o m p e n s e r son m é r i t e , a l l a i t , d'une voix unanime, 
l'appeler à s iéger dans ses rangs. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49. à Bruxelles. 
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JURIDICTION C I V I L E . 
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. Van Berchem, premier président. 

21 février 1 9 0 1 . 

DÉCISION P R É P A R A T O I R E . — POURVOI KN CASSATION. 

I N T E R P R É T A T I O N D ' A R R E T . —• ACTE A U T H E N T I Q U E . — 

COLLÈGE É C H E V I N A L . — PREUVE L I T T E R A L E . — E C R I T 

SOUS SEING P R I V É . - DOUBLE. — MOYEN N O U V E A U . 

PRODUCTION D E PIÈCES. 

Une décision simplement préparatoire ne peut être frappée d'un 
pourvoi avant la décision définitive. 

La cour de cassation, interprétant les décisions qui sont déférées à 
sa censure, peut décider qu'elles sont fondées sur des actes et 
non sur des présomptions. 

L'acte émanant d'un collège de bourgmestre et échevins est un acte 
authentique. 

Le moyen tiré de ce qu'un acte sous seing privé, destiné à contenir 
une convention synallagmatique, n'a pas été fait en double, n'est 
pas d'ordre public et ne peut être ni suppléé par le juge du fond 
ni produit, pour la première fois, devant la cour de cassation. 

L'article 119 du code de procédure civile ne s'oppose pas à ce que 
le juge ordonne aux parties de produire des pièces ayant un 
rapport direct avec leurs explications. 

( L A C O M M U N E D E S C H A E R B E E K E T C O N S O R T S G . L A S O C I É T É A N O 

N Y M E DES G R É S , M A R B R E S E T P E T I T S G R A N I T S D ' Y Y O I R E T C O N S O R T S . ) 

Les pourvois étaient dirigés contre trois arrêts de la 
cour d'appel de Bruxelles, en date du 16 juillet 1898, 
8 décembre 1898 et 23 mars 1899, rapportés tous trois 
dans la B E L G . J U D . , 1898, col. 923; 1900, col. 486 et 
488. 

M . le premier avocat général V A N SCHOOR a conclu 
au rejet dans les termes suivants : 

N'hésitons pas à le dire au début de ces conclusions : con
forme à l'équité qui commande le maintien des engagements 
librement consentis, la décision judiciaire, contenue dans les 
trois arrêts actuellement déférés à votre censure, ne contrevient 
point aux textes légaux dont la violation est accusée par le pour
voi. Quand on tient compte des actes, mis en regard des circon
stances qui en font ressortir le caractère, le sens et la portée, 
que le juge du fond énumère et dont il forme un véritable faisceau 
de preuves écrites de la convention dont i l constate souveraine
ment l'existence, l'on se demande même comment il serait pos
sible que la cause eût reçu une autre solution. 

Un point domine le débat. L'arrêt définitif du 23 mars 1899 

l'établit clairement. Sans l'obligation contractée par la Société 
Intercommunale et par les communes qui l'ont constituée, d'in
demniser les propriétaires des usines établies sur le Bocq du 
préjudice que devait leur causer le captage de ses sources, i l est 
certain que le décret d'utilité publique, indispensable à l'exécu
tion des travaux, n'eût pas été rendu. Après en avoir recueilli le 
bénéfice, les demanderesses sont-elles en droit de répudier les 
charges qu'elles ont assumées vis-à-vis des riverains. Telle est, 
la cour le sait, la substance de ce procès. 11 convient de l'avoir 
sans cesse présente à l'esprit lorsqu'on apprécie les conséquences 
légales des faits que le juge du fond constate souverainement. 

Ecartons d'abord les pourvois formés le 28 octobre 1898 et le 
31 janvier 1899 contre les arrêts préparatoires des 16 juillet et 
8 décembre 1898. 

Aux termes de l'article 14 de la loi du 2 brumaire an IV, le 
recours en cassation n'est ouvert contre les jugements prépara
toires et d'instruction qu'après le jugement définitif. Cette règle 
s'appliqtie-t-elle aux deux premiers arrêts? Qui pourrait en 
douter'.' Leur dispositif ne contient que l'ordre donné aux parties 
de s'expliquer, avec production de pièces, sur les points que ces 
arrêts spécifient, en iaissant indécise la question de savoir quelle 
sera la décision définitive que ces éléments nouveaux dicteront à 
la cour. Kn principe, nous n'avons pas à vous l'apprendre, c'est 
le dispositif d'un arrêt qui lui imprime, suivant les circonstances, 
son caractère véritable. C'est lui qui forme la chose jugée entre 
les parties. Ici, rien n'est jugé entre elles et bien que, dans ses 
motifs, chaque arrêt semble admettre l'existence d'une convention 
ayant pour objet la création à charge des demanderesses d'une 
obligation civile, dont la cause est la reconnaissance d'une dette 
d'équité, et la contre-partie l'avantage résultant de l'obtention 
immédiate du décret d'expropriation, sans dire toutefois, et 
c'était là le point à résoudre, si cette convention leur était oppo
sable et devait être exécutée par elles, de semblables constata
tions, dont les conséquences légales dépendent d'un examen 
ultérieur, n'ont rien de définitif, et la cour reste maîtresse abso
lue de les écarter ou de les maintenir, après avoir reçu les expli
cations qu'elle provoque. Le jugement avait donné gain de cause 
aux demanderesses. Si la cour avait entendu se lier d'une manière 
irrévocable sur les points qu'examinent et rencontrent les arrêts 
des 16 juillet et 8 décembre 1898, elle eût mis le jugement à 
néant en tant qu'il était contraire à ses constatations, et elle ne 
se fût pas contentée d'un avant-faire-droit tenant tout en suspens. 

Avant faire droit : cette réserve même n'indique-t-elle pas que 
rien n'est irrévocablement décidé et que la décision n'apparaîtra 
avec le caractère définitif de la chose jugée que lorsque les ren-

. seignements et les pièces exigés par la cour lui auront permis de 
statuer sur le tout en pleine connaissance de cause? Il suffit pour 
s'en convaincre de rapprocher ces deux arrêts de l'arrêt du 
23 mars 1899, qui est définitif sur la plupart des points et inter
locutoire quant à la hauteur du dommage. « Avant faire droit, 
« ordonne aux parties de s'expliquer », dit le premier. « 11 
« n'échet pas actuellement de statuer au fond », dit le deuxième, 
en ordonnant également aux parties de s'expliquer sur les ques
tions et les points qu'il précise. « Met le jugement à néant », 
exprime le troisième, « dit pour droit que la Société Intercom-
« munale est tenue d'indemniser les appelants, etc.; ordonne 
« que trois experts donneront leur avis sur le montant du préju-
« dice...; condamne provisionnellement la Société à payer aux 
« appelants la somme de 20,000 francs...; condamne les inti-
« mées aux dépens des deux instances ». Voilà l'arrêt définitif, 
tel que la loi l'envisage : les autres ne sont que préparatoires ou 
d'instruction. Nombreuses sont vos décisions qui n'attachent 
l'effet de la chose jugée et le caractère définitif qu'au dispositif 



des jugements. I l me suffira de rappeler vos arrêts des 2 0 mai et 
1 4 juillet 1898 ( B E I . G . J U D . , 1898 , col. 1 0 9 0 et 1 8 9 9 , col. 8 1 ) au 
rapport de MM. D E P A E P E et B E L T J E N S , OÙ ce principe est consacré 
de la manière la plus expresse. Un arrêt tvpe du 3 juillet 1 8 4 6 
( B E L G . J U D . , 1 8 4 6 , col. 1148) , dù à la plume de M. D E F A C Q Z , 

l'avait mis depuis longtemps au-dessus de toute controverse. 
Les pourvois des 2 8 octobre 1898 et 3 1 janvier 1899 sont donc 

prématurés et ils sont frappés, à ce titre, de la fin de non-recevoir 
visée par l'art. 1 4 de la loi du 2 brumaire an IV. Nous concluons, 
en ce qui les concerne, au rejet avec indemnité et dépens. 

Reste le pourvoi du 4 juillet 1899 , dirigé tant contre les arrêts 
préparatoires et d'instruction, des 1 6 juillet et 8 décembre 1 8 9 8 , 
que contre l'arrêt définitif du 23 mars 1899 . Il est recevable, 
mais, comme nous l'avons déjà dit, i l ne nous parait pas fondé. 

Avant d'examiner les moyens de droit qu'il soulève, rappelons, 
pour faciliter notre tâche, la thèse des arrêts dénoncés, telle 
qu'elle se dessine à nos yeux. 

Si, pour mettre en valeur l'acquisition qu'elles ont faite des 
sources du Bocq, les demanderesses n'avaient pas dù recourir à 
l'expropriation pour cause d'utilité publique des terrains néces
saires à ce travail, rien ne les eût obligées à indemniser les rive
rains du préjudice qu'elle leur causait. L'article 641 du code 
civil les tenait à l'abri de toute revendication. Mais la nécessité 
de faire appel à ce moyen, dont le gouvernement avait incontes
tablement la faculté de leur rpfuser l'octroi, rendait leur situation 
absolument différente. L'autorité supérieure ne pouvait, semble-
t - i l , reconnaître à une entreprise de cette nature, destinée à 
modifier de la manière la plus grave le régime des eaux dans une 
autre province et à enlever à de nombreux usiniers une partie de 
la force motrice dont ils avaient joui jusque-là, le caractère d'uti
lité publique dont i l était le juge absolu, si elle causait, sans 
compensation, de telles perturbations dans un domaine où l'inté
rêt privé se liait si étroitement à l'intérêt général. 11 n'y a pas 
d'utilité publique, disait au cours de l'enquête la commune 
d'Evrehailles, à priver une région de ses avantages pour en doter 
une autre partie du pays. 

Réclamations des riverains qui supplient le ministre de refuser 
l'octroi du décret jusqu'à la preuve d'un accord établi entre ceux 
qui veulent capter les sources et ceux à qui ce captage porte pré
judice, réclamations qui pénètrent jusqu'au sein des Chambres 
législatives et qui donnent naissance à l'intention d'élaborer un 
projet de loi pour sauvegarder ces intérêts, tel est, l'arrêt le con
state, le point de départ et la source de tout ce qui va suivre. 
Qu'y voit-il? Le fait est important à noter à cause de son carac
tère et de ses effets juridiques. La demande d'une indemnité à 
charge des communes, comme prix de l'autorisation gouverne
mentale, formulée par les usiniers à la tête desquels les défen
deurs ont pris place. Voici donc que se forme le premier élément 
du contrat que des actes ultérieurs vont appeler à la vie. La 
demande de l'une des parties au regard des autres ; demande 
incontestablement sérieuse et de nature à faire réfléchir la 
société et les communes, puisqu'elle rend incertaine la conces
sion du décret d'utilité publique et laisse même entrevoir le vote 
d'une loi spéciale destinée à lui donner satisfaction, avec les len
teurs qui en sont inséparables. 

Naît aussitôt pour les demanderesses la nécessité, si elles veu
lent mener l'entreprise à bonne fin, au lieu de la voir sombrer 
dès l'origine, d'aller au devant des réclamations qui tiennent leur 
projet en échec, en contractant l'obligation d'indemniser les 
riverains, la hauteur du préjudice restant seule en suspens. C'est 
cet intérêt, si considérable pour elles, qui provoque de leur part 
les actes et les déclarations, dont le juge du fond note avec soin 
la succession rapide. El voici que le second élément du contrat, 
l'acquiescement aux demandes des riverains, surgit à son tour. 

II se produit en premier lieu dans la délibération, en date du 
26 juillet 1 8 9 3 , dii conseil d'administration de la Société Inter
communale des eaux qui, à propos d'une pétition adressée aux 
Chambres par le bourgmestre de Durnal, se déclare de la façon 
la plus expresse disposé à indemniser les propriétaires et même 
à la rigueur les usiniers, à la condition que le décret d'utilité 
publique sera donné sans plus de retard par le gouvernement. 

Comment l'un des principaux auteurs de cette délibération où 
l'engagement des demanderesses trouve son principe et sa base, 
le président de l'Intercommunale lui-même, M. le sénateur 
S T E U E S , envisage-t-il cet acte écrit, lui qui avait, plus que tout 
autre, qualité à cet effet? La cour le constate dans ses arrêts du 
1 6 juillet 1898 et du 2 3 mars 1899 , en relatant les termes les 
plus saillants du discours prononcé par lui au Sénat dans la 
séance du 29 août 1893 . La commission des pétitions vient de 
déposer un rapport exprimant le vœu, au nom de la justice et 
de l'équité, de voir tous les dommages, occasionnés par ce tra
vail public, donner lieu à une indemnité. C'est alors, l'arrêt le 
constate, que M. S T E U R S prend la parole et qu'il acquiesce à la 
demande des riverains. Afin d'éviter des redites, je ne place 

sous vos yeux qu'un très court extrait de cette allocution : 
« Nous n'avons jamais entendu ni voulu échapper à la responsa-
« bilitë d'équité... Nous avons calculé nos engagements et ceux-ci 
« ne sont pas considérables... Ce n'est pas à la légère que nous 
« sommes prêts à admettre à notre charge, non seulement la 
« réparation des dommages de droit niais au«si celle des 
« dommages d'équité... Le gouvernement ne doit pas attendre 
« la présentation d'une loi qui assure le droit des riverains. 
« I l n'est pas nécessaire de créer des droits pour ceux-ci ». 
Et lorsque, le lendemain, M. le ministre de l'agriculture et 
des travaux publics prit acte de ces engagements, en ajoutant 
toutefois, ainsi que le font remarquer les demanderesses, 
que ne représentant point des intérêts particuliers, i l n'avait ni 
à répondre ni à intervenir au débat, M. S T E U R S revint à la 
charge, en rappelant au ministre que ce n'étaient pas même les 
intérêts privés des riverains du Bocq qui pouvaient l'arrêter, 
puisque ces intérêts recevraient toute satisfaction en droit et 
même en équité. Ces déclarations du regretté président de l'In
tercommunale ne projettent-elles pas le jour le plus complet sur 
la délibération du 26 juillet précédent et ne montrent-elles pas, 
à n'en pouvoir douter, que l'engagement d'indemniser les rive
rains du Bocq constituait la substance de cette délibération ? 
C'est ce que constate l'arrêt du 2 3 mars 1899 en ces termes qu'il 
n'est pas inutile de rappeler ici : « Le discours prononcé au 
« Sénat par M. S T E U R S n'a donc été que la manifestation publique 
« d'une résolution arrêtée en conseil, pour donner satisfaction 
« aux réclamations des appelants et des autres usiniers du Bocq». 
Ces mots l'indiquent, c'est en vue d'interpréter la délibération 
écrite du 26 juillet 1893, ainsi que les actes ultérieurs de l'Inter
communale, des communes et de leurs mandataires, que le juge 
du fond prend texte de ce discours. 11 ne contient pas la conven
tion d'où le droit des défendeurs est sorti, mais i l l'explique, la 
commente et en donne le sens véritable et la portée réelle. Quoi 
de plus juste, quoi de plus légal et quel article de loi , l'arrêt en 
y puisant des éléments d'interprétation, a-t-il donc violé? Ce dis
cours peut se résumer ainsi : Une loi est inutile; ce qu'elle édic-
terait, nous le concédons dès maintenant; nos calculs nous 
permettent de le faire. Et l'écueil franchi, l'obstacle surmonté, 
ces paroles qui s'appuient sur des actes, et que d'autres actes 
vont confirmer dans la suite, resteraient vaines et sans aucune 
influence au litige. Qu'eût répondu M. S T E U R S , si on lui avait 
tenu ce langage au Sénat? 

Remarquons-le, c'est après celte séance du Sénat, c'est après 
ce discours, qui n'a pu rester ignoré de l'Intercommunale et des 
communes, puisqu'un engagement, moral tout au moins, y était 
pris en leur nom, que sous les dates des 19, 31 octobre et 7 no
vembre 1893, des délibérations des conseils communaux de 
Saint-Gilles, Ixelles et Schaerbeek, visées dans l'arrêt définitif, 
délèguent la commune de Saint-Josse-ten-Noode, avec pouvoir de 
subdélégation au profit de son collège échevinal, aux fins de pro
céder aux enquêtes administratives, préalables au décret d'expro
priation pour cause d'utilité publique. Loin de désavouer le 
bourgmestre de Saint-Josse-ten-Noode et de répudier les engage
ments qu'il a pris publiquement dans la haute assemblée pour 
obtenir, sans plus de retard, du gouvernement, l'octroi de ce 
décret, c'est le collège présidé par lui que l'on charge précisé
ment de veiller à l'exécution des devoirs qui en précèdent l'obten
tion. Le conseil communal de Saint-Josse-ten-Noode lui délègue 
aussitôt ses pouvoirs à cet effet. Mandataire des communes, le 
collège provoque l'ouverture des enquêtes, et, le 24 novembre 1893 , 
dans le plein exercice de ce mandat, i l écrit officiellement à l'ad
ministration communale d'Yvoir, en lui envoyant les documents 
nécessaires, que l'exécution du projet n'apportera dans la situa
tion aucun trouble qui ne soit immédiatement réparé, les droits 
de chacun devant être respectés et chaque propriétaire subissant 
un dommage étant appelé à recevoir la juste et préalable indem
nité qui lui est due. Quelle est donc la nature de cet acte où le 
juge du fond trouve l'un des éléments de la convention dont i l 
constate l'existence? C'est, selon nous, un acte authentique et 
public, émané d'une autorité qui avait qualité pour le faire, 
puisque c'est dans le plein exercice de sa mission légale qu'elle 
l'a accompli. S'il contient un engagement en réponse à une 
demande d'indemnité antérieurement exprimée, qui donc sera 
fondé à prétendre que ce n'est pas dans des actes écrits, et même 
dans des actes publics, que l'arrêt fait résider la preuve de la 
situation juridique, dont i l est l'appréciateur souverain. 

De son côté, la Compagnie Intercommunale des eaux, adres
sant sous la date du 2î> janvier 1894 , à M. l'échevin Lion, de la 
commune d'Yvoir, une lettre dont l'arrêt argumente, et où i l 
puise également l'une des preuves écrites de la convention l i t i 
gieuse, s'efforce de lui démontrer que l'exécution du projet n'aura 
pas pour les intérêts généraux les effets nuisibles allégués dans 
l'enquête, et elle ajoute quant aux intérêts privés ces mots qui 
n'ont besoin d'aucun commentaire : « Nous sommes prêts en ce 



« moment à indemniser tout le monde ; nous acceptons même 
« de nous en rapporter â trois experts, l'un nomme parl'interesse, 
« l'autre par nous et le troisième par le gouvernement. Peut-on 
« être plus juste? » A cet égard encore, le juge Uu tond, ayant ce 
texte sous les yeux, n'est-il pas en droit d y trouver, dans l'exer
cice, dont i l ne doit compte a personne, de ce pouvoir d'appré
ciation, qui est son partage exclusit, une preuve de plus ue cet 
accord commun, dont i l semble que les demanderesses, dans le 
dessein d obtenir sans ditliculte le décret d'expropriation, aient 
accumule, comme a plaisir, les monuments écrits ? Le 28 lé
vrier 1894, la même compagnie en vue de hâter la décision du 
ministre, lui continue son engagement en ces termes : Maigre le 
tâcheux accueil qu'un groupe de riverains nous a l'ait, nous som
mes prêts a indemniser equilablemcnl tous ceux qui pourraient 
avoir a souffrir de l'exécution de nos travaux... iNous sommes 
prêts a taire droit aux réclamations d intérêt prive par voie d'in
demnité, conformément à l'usage, à l'équité et à la loi. Ne l'ou
blions pas, c'est en réponse aux réclamations des riverains et à 
la demande d'indemnité dont ils ont saisi le ministre et les Cham
bres que cet engagement est place sous les yeux de ce haut fonc
tionnaire. Et i l resterait sans effet, et le décret d'utilité publique 
qu'il avait en vue de conquérir étant rendu, la compagnie serait 
en droit de soutenir qu'il ne l'oblige en rien. Le juge du tond 
ne l'a pas pense. Usurpant son pouvoir, 1 esnmerez-vous a sa place'.' 

Ce n est pas tout. L'enquête a eu lieu. Les riverains y ont lait 
valoir le préjudice qu ou leur inflige et dont la loi ne leur assure 
point 1 équitable réparation. Des avis défavorables ont ele tormules 
par un certain nombre de communes et par la deputation perma
nente du conseil provincial Ue Namur. Alors se produisent les 
réponses qu'eu vertu de l'article b de ta lui du 27 mai 18¡0, la 
commune de Saint Josse-len-iNoode oppose aux observations con
tenues dans les enquêtes. Ces réponses, elles aussi, c est dans des 
actes otiicieis qu elles sont consignées. Le même engagement y 
reparaît, plus lormel encore et plus précis, si c est possible. Les 
usiniers ont expose leurs griels et leurs demandes. La Compagnie 
Intel communale est prêle a les indemniser du dommage qui pro
viendrait de son tau... En vue du règlement de ces indemnités, 
elle accepterait l'arbitrage de trois experts, désignes comme i l a 
été du pius haut, répond le collège de saini-Josse-ien-Noode à 
l'enquête d'Vvoir. Elle est prêle a traiter avec tous les usiniers ; 
sa bonne volonté est si grande qu'elle offre même de s'en rap
porter a une expertise amiable, ettecluee dans de parentes condi
tions, repond-u a l'enquête de Domines. Cette proposition, 
ajoute-l-il, donne toute puissance aux riverains pour obtenir equi-
tablemeiit ia réparation du dommage cause, sans qu'aucune loi 
nouvelle sou nécessaire. Aux enquêtes d Lvrehaiiles, i l oppose le 
même langage : Les usines d Yvoir ne seront pas supprimées ; 
elles pourront toujours marcher et si elles subissent un dommage, 
il sera repaie par la Compagnie Intercommunale a dire d'experts. 
Et ces déclarations, nous venons de le signaler, c'est dans des 
actes officiels, appelés a jouer dans l'enquête un rôle considé
rable et même prépondérant, le décret d unlile publique ne le 
dissimule pas, qu'on les trouve relatées. Depuis quand le juge du 
fond n'a-t-U plus la laculle de tirer d'actes de celte nature une 
preuve littérale qui éclate a tous les yeux? S est-il trompe sur la 
valeur et la portée de ces actes, et ce n'est pas a vous qu i l appar
tient de le due, écoutez les ternies du décret, et vous reconnaî
trez que s'il a erre,c est en excellente compagnie. « Vu les réponses 
u des administrations requérantes aux réclamations qui se sont 
« produites, réponses qui en font ressortir le peu d importance 
« relative et le manque de tondemenl; considérant que ces aduu-
« nisiralions se déclarant expressément disposées a reparer dans 
« la mesure de l'equiie, son a 1 uiinau.e, sou a dire d experts 
« arbitres, tous les dommages quelconques qui seraient causes 
« par la réalisation de leur projet ; qu elles sont deja entrées 
« dans cette voie, en indemnisant les propriétaires d'une parue 
« des prairies riveraines du liocq et ceux de certaines usines 
« activées par la rivière. » Eu présence des termes de ce décret, le 
juge du lond eût-il pu hésiter un instant? Ce décret ne constitue 
pas, et les arrêts n'ont jamais songe à le dire, l'instrument écrit 
de la convention, mais i l montre que, dans ta pensée du gouver
nement, cette convention avait trouve sa formule dans les actes 
qui lui étaient soumis, et que l'engagement d indemniser les rive
rains, sou a l'amiable, sou a dire d experts, pris par les adminis
trations communales, avant comme après les enquêtes, était 
irrévocable a ses yeux. Lai rét du lb' juillet 1898 ne du pas aulre 
chose. « Ces déclarations turent considérées par le gouvernement 
« lui-inénie, y lit-on, connue constitutives d un engagement prê
te cis ». En quoi, dans celte circonstance, est-il sorti des limites 
du pouvoir d appréciation que nul ne lui conteste. Celte pensée 
du gouvernement, telle qu i l la dégage des termes mêmes de 
l'arrête royal, ne se trouve-l-elle pas exprimée avec la plus grande 
énergie dans la lettre du -H avril lS9d, adressée par M. le ministre 
de l'agriculture et des travaux publics a M. le gouverneur de la 

province de Namur, dont l'arrêt définitif reproduit les expressions 
principales, que nous croyons inutile de repeter ici ? Qui mieux 
que son auteur était susceptible d'indiquer le sens et la portée 
ue cet acte public, en montrant que si, dans la discussion au 
Sénat, i l avait paru se désintéresser de la cause des riverains, i l 
avait reconnu ensuite qu'elle se rattachait a l'intérêt gênerai, qui 
ne permet pas de déposséder un gioupe nombreux d'industriels 
des avantages que le régime des eaux leur assure, si une juste 
indemnité ne compense pas pour eux la perte qu'on leur inflige ? 

La cour nous pardonnera d'être entre dans ces détails; ils nous 
permettront de rencontrer plus aisément, et par de plus courtes 
observations, les moyens du pourvoi, qui, cet expose tend à l'eta-
ulir, se tieurieut pour la plupart a des constatations de fait 
placées en dehors de voue contrôle. C'est après avoir rappelé 
tous ces actes et remis en lumière les circonstances qui leur don
nent au point de vue de l'exislence même de la convention une 
valeur décisive et uu etfei probant certain, que les arrêts arrivent 
à cette conclusion juridique, assise, nous ne pouvons le répéter 
assez, sur des documents écrits, et même, nous l'avons vu, sur 
des actes authentiques, a l'exclusion de loute preuve par témoins 
et par présomptions : Du concours de volontés résultant des 
réclamations et prétentions émises par les détendeurs, des offres, 
promesses ei reconnaissances laites au nom des demanderesses, 
est née une convention ayant pour objet la création au profit des 
pieimeis d un droit civil a une indemnité,du eue! de la privation 
d une partie de ia lorce motrice de leurs usines, due à l'exécution 
du projet d adduction des eaux alimentant le liocq, convention 
qui oblige les demanderesses, les personnes et les autorités qui 
oui contracte pour elles, ayant qualité et pouvoir a cet eltet. 

Le premier moyen, présente contre les trois arrêts dans une 
forme a peu pies identique, accuse la violation des articles du 
code civil lelatns a la preuve des convenUons,ces arrêls, exprime-
t- i l , ayant tenu pour prouvée une convention qui était déniée, 
alors que sa valeur excédait lui) francs, que les personnes qui 
s'en prévalaient ne se trouvaient pas dans 1 un des cas prévus par 
les articles 134Ï et 134ct du code, et que la preuve n'en résultait 
ni d'un acte authentique reçu par un odicier public, ni d'actes 
sous seing prive laits en autant d'originaux qu'il y avait de par
ties ayant un intérêt distinct, mais uniquement d'une série de 
tans, c'esl-a-dire de prétendues présomptions. 

Avant d aborder la rapide discussion de ce moyen, rappelons 
un principe élémentaire qui tonne une des régies essentielles de 
votre institution. Les conclusions prises devant le juge du fond 
n existent a vos yeux, et vous ne pouvez y avoir égard que si elles 
sont textuellement reproduites dans les qualités du jugement, 
itleuie délivrées en expédition auliieulique, elles restent sans 
valeur dans la cause. C est ce qu etauiu de ia façon la plus tonnelle 
l'article 3» de l'arrête du 1 6 mars 1015, en disposant que la cour, 
pour juger les questions de droit qui lui sont soumises, ne peut 
puiser les laits que dans le jugement ou l'arrêt attaque. D'tnnom-
urables arrêts ont veille avec soin a la stricte application de ce 
principe. Au milieu de tant d'autres, bornons-nous a citer avec 
uu arrêt du l à mai 1861 ( U E L G . J U U . , 18ôt, col. 9 9 5 J rendu sur 
les conclusions extrêmement développées de Al. l'avocat gênerai 
D E W A M I H E , VOS décisions plus récentes des 1 5 mai 18Î9 ^ H E L G . 

J U D . , l a i y , col. au rapport de i l . D E K O N G E ; 1 E R avril 188ti 
(liKi.o. J U D . , 18S0, col. 724; au rapport de M . LOKNlLjet 1 3 octo
bre 1692 ^ A S . , IS92, 1, bol) au rapport de AI. D E P A E P E . 

Lisez attentivement les qualités des trois arrêts deteres a votre 
censure : vous n y rencontrerez pas la moindre indication de ce 
moyen; vous ne trouverez pas un mot qui y au trait dune ma
nière directe ou uetournee. Jamais le juge n a ele uns en demeure 
de déclarer ou de constater que ce n était pas dans les actes 
écrits, produits en si grand nombre a sa barre, qu'il puisait la 
preuve de la convention; jamais son attention n'a ele appelée 
notamment sur ce poun,dont il est incontestablement pane pour 
la première lois devant vous, que la convention n'est pas faite en 
autant d'originaux qu'il y a de parues ayant un intérêt distinct. 
Ur, si l'on peut prétendre, et nous n'avons pas a trancher en ce 
moment cette question, que la règle édictée par les articles 1 3 4 1 
et lôoà du code civil est d'ordre public, lorsqu'elle interdit la 
preuve par témoins et par présomptions de toute convention dont 
l objet excède loU lianes, u n en est certainement pas ainsi de la 
régie tracée par î article 1325 du même code, puisque cet article 
prévoit lui-inéine le cas où le detaut de mention du nombre des 
originaux ne peut être oppose par les parties. Ce n'est donc pas 
ici qu n peut eue invoque,lorsque le juge du tond n'a pas même 
ete dppeie a constater eu lait l absence de cette mention. Si la 
conclusion des demanderesses iui avait défère ce moyen, i l eût 
vraiseniuiauieuieiil repondu que l'article 1325 ne sappiique 
qu aux actes sous seing prive, et que, dans 1 espèce, c'est princi
palement dans des actes authentiques que réside la preuve de la 
convention, dont i l a souverainement artinne l'exislence. On ne 
lui a pas demande d'etaolir le fait et de dire le droit à cet égard; 



à quel titre, dès lors, pourrait-on vous convier à le faire à sa 
place î 

Remarquez-le, et cette observation embrasse le moyen tout 
entier, nous n'avons pas sous les yeux un arrêt isolé. Dès le pre
mier arrêt du 16 juillet 1898, la question a été nettement posée 
par la cour d'appel. Je trouve la preuve delà convention, a-t-elle-
dit, dans les faits que j 'énumère, et, dans l'énumération de ces 
faits, elle a soin de comprendre les multiples actes écrits qu'elle 
spécifie en les invoquant. C'était le moment, semble-l-il, en insé
rant ce moyen dans le dispositif des conclusions, destiné à pren
dre place dans les qualités des arrêts, de la mettre en demeure 
d'indiquer si c'était à titre de simples présomptions et non pas, 
ainsi que l'ensemble des arrêts le fait légalement supposer, 
comme contenant la preuve littérale de la convention qu'elle 
s'appuyait sur ces documents écrits. C'est à leurs risques et périls 
que les demanderesses se sont ablenues de prendre cette précau
tion conservatrice de leurs intérêts. La loi sous les yeux, nous 
avons le devoir de leur dire : Vous n'avez pas présenté ce moyen 
devant le juge du fond, vous n'êtes pas recevable à le produire 
ici. Ce moyen, en tant que l'on admette qu'il touche à l'ordre 
public, ne serait recevable, comme i l ne serait fondé, que si la 
cour d'appel, violant l'article 1341 du code, avait dit en termes 
exprès : la convention résulte non pas d'actes écrits mais de témoi
gnages, de présomptions qui en tiennent lieu. C'est ce qu'elle n'a 
pas fait. Loin de là. Si telle avait été sa pensée, n'est-il pas incon
testable qu'elle eût au préalable constaté tout au moins que des 
actes signés par les demanderesses ou par leurs mandataires 
résultait un commencement de preuve par écrit, rendant admis
sible la preuve par présomptions. Si elle s'est gardée d'avoir 
recours à ce moyen légal, n'est-ce pas à n'en pouvoir douter parce 
qu'elle trouvait dans ces actes la preuve littérale et complète de 
la convention ? Que lui reproche-t-on en realite? D'avoir puisé, 
non dans un acte unique, mais dans des actes nombreux, la 
preuve de l'obligation civile que les demanderesses ont assumée. 
Où la loi exige-t-elle que lorsque la convention comporte une 
demande et une promesse, une affirmation et une reconnaissance 
de l'obligation, un seul acte intervienne? Est-ce parce que les 
demanderesses, dans leur désir de voir le gouvernement publier 
sans retard le décret d'utilité publique, on! répété à diverses 
reprises et ont multiplié en quelque sorte presque à chaque pas 
leur engagement, que cet engagement aurait perdu sa valeur? La 
multiplicité des titres porte-t-elle atteinte à leur etlet probant? Lin 
seul engagement eût suffit; i l y en a cinq ou six ; est-ce une rai
son pour n'en pas tenir compte? Plus on s'engage et moins on 
s'oblige, faudrait-il dire, si la thèse du pourvoi était susceptible 
de triompher ici. 

La question que fait naître l'application de l'article 1341 du 
code civil, s'est déjà présentée devant vous, dans des conditions 
à peu près identiques. Un particulier offre en 1879 à la ville de 
Cand de lui abandonner le terrain nécessaire au percement de 
deux rues nouvelles et d'exécuter certains travaux qu'il indique 
si la ville décrète celte mesure. Une délibération du conseil com
munal accorde, sous certaines conditions imposées au proprié
taire, l'autorisation sollicitée. L'intéresse, qui a vendu ses terrains 
à d'autres,se refuseà tenir son engagement, un arrêt l'y contraint. 
11 n'y a pas eu de convention écrite, aflirme-l-il dans ton pourvoi; 
l'aiticle 1341 a été violé. Les actes de demande et d'octroi d'au
torisation, avez-vous répondu par votre arrêt du lo mars 1888 
( B E L G . J U D . , 1888, col. 596) au rapport de M. D E L E COURT et 
sur les conclusions conformes de M . M E S U A C H D E T E R K I E L E , con
stituaient, quant au contrat intervenu entre les parties, l'écrit 
exigé par l'article 1341 du code civil ; pour décider dès lors en 
fait que le demandeur avait acquiesce aux conditions imposées, 
l'arrêt n'a pas eu à faire application 4c cet article, mais simple
ment à apprécier souverainement les faits de la cause. En résu
mant dans le sommaire de la PASiciusiEla substance de cet airét, 
vôtre ancien procureur général lui donnait cette formule qui 
concorde avec son texte : Le juge du fond apprécie souveraine
ment l'existence et la teneur d'un contrat, ainsi que la connais
sance de l'acceptation d'une offre. L'acte de concession sollicité 
par un administré constitue un écrit dans le sens de l'art. 1341 
du code. « L'acceptation par la ville, exprimait-il dans son avis, 
« revêt incontestablement un caractère authentique et public. 
« Tout ce que fait un administrateur en cette qualité et dans le 
« cercle de ses attributions est un acte administratif. 11 n'importe 
« qu'il soit à la fois partie contractante et intéressée. » Ce langage 
ne peut-il être tenu aux demanderesses? N'est-ce pas à titre 
d'autorité administrative que, dans des actes publics, constituant 
un écrit dans le sens de l'art. 1341 du code civil, les communes, 
en réponse aux demandes formulées par les détendeurs, ont pris 
les engagements et contracté les obligations que les arrêts dénon
cés mettent à leur charge,en vertu de ces actes? Le juge apprécie 
souverainement l'existence et la teneur d'un contrat. 11 ne viole 
pas l'article 1341, lorsqu'il le fait résulter d'actes écrits. Telle est 

la réponse péremptoire que rencontre le moyen. 11 n'est, à notre 
avis, ni recevable ni fondé. 

Le deuxième moyen produit contre les trois arrêts, ainsi que le 
troisième moyen présenté contre l'arrêt derinitil, que nous croyons 
utile de reunir pour la facilite et la clarté de notre démonstration, 
portent sur la violation de textes nombreux, ces arrêts ayant admis 
comme existante une convention créant une obligation civile à la 
charge des demandere.-ses, alors que celles-ci n'y ont pas donne 
leur consentement par leurs représentants légaux et qu'il n'a pas 
été accepté par ceux envers qui elles se sont engagées. Quelques-
uns de ces moyens invoquent en outre la violation des articles 
du code civil relatifs a la foi due aux actes, la cour ayant méconnu 
le sens et contredit le texte des discours, déclarations et délibé
rations dont elle se prévaut, en assimilant de simples manifesta
tions d'intentions, môme non rendues publiques,au consentement 
nécessaire à la lormation d'une convention. Ils y ajoutent la vio
lation des articles du code civil concernant le mandat, et de la loi 
communale qui règlent les attributions des conseils communaux. 

Notre exposé des faits a déjà réfuté en partie ces moyens. Pres
que tous vont à l'encontre d'appréciations souveraines qu'il ne 
nous est pas permis de discuter à nouveau. Le juge du fond a 
fait son œuvre et i l nous parait s'être acquitté de cette tâche diffi
cile avec un soin complet. Nous n'avons pas à la refaire après lui . 

La Société Intercommunale n'a pas été valablement engagée 
par ses représentants légaux, nous dit-on. Les articles 86, 88 et 
89 des lois des 18 mai 1873 et 22 mai 1886, combines avec les 
articles 19 a 3Ü des statuts de celte société, ont ete violes. A ce 
soutènement, l'arrêt delinitif repond lui-même d'une façon 
pereinpioiie. 11 constate tout d'abord, et, ne le perdez pas de vue, 
il se meut à cet égard dans le cercle de ses attributions souve
raines, que l'article 27 des statuts donne au conseil d'administra
tion les pouvoirs les plus étendus; que l'article 29 lui permet de 
déléguer sous sa respon.-abilite une partie de ses pouvoirs a un 
ou plusieurs de ses membres et qu'au prescrit de 1 article 34, les 
actes qui engagent la société sont signes par le président du cen-
seil assiste du directeur gênerai ou d'un administrateur délègue. 
Puis, appliquant ces règles, i l constate que, dans de nombreuses 
délibérations, la société a reconnu en principe qu'elle devait une 
indemnité aux usiniers pour la privation totale ou partielle de la 
force motrice qu'ils puisaient dans les eaux du Bucq, et que le 
discours de M. S T E U H S au Senat n'a ete que la manifestation 
publique de la première de ces délibérations. De ces constata
tions, il déduit que les déclarations contenues dans les lettres 
adressées à M. 1 echevin Lion et à Al. le ministre de l'agriculture 
et des travaux publics, ont ete laites par les représentants légaux 
de l'Intercommunale, conformément aux resolutions de son con
seil d'administration et dans des conditions qui les rendent statu
tairement obligatoires pour la société. Que laut-il de plus et en 
quoi l'arrêt, se renfermant ainsi dans son domaine exclusif, '̂est-
il écarte des textes dont le pourvoi argumente? A-t-il manque a la 
foi due aux actes qu'il invoque? Quels sont ces actes dont il aurait 
contredit la teneur? Les siatuts? L on n'y trouve sous ce rapport 
que ce qu'il en a extrait. Les délibérations du conseil ? 11 repro
duit la première sans en alterer le texte; et s'il tait etat des auties, 
n'est-ce pas avec juste raison, lorsqu'on lit dans la délibération du 
16 mars 189o, qu'il nous est permis de relater ici, puisqu'on 
prétend que l'interprétation des arrêts est contraire à ses termes : 
quant aux usiniers du Bocq, la compagnie répondra à Al. le 
ministre qu'elle est toujours prêle à tenir ses engagements; mais 
qu'avant tout les usiniers devraient faire connaître leurs préten
tions. Tenir ses engagements; ce n'est pas l'arrêt, c'est la com
pagnie elle-même, par l'organe de son conseil d'administration, 
qui le dit. De son aveu, elle se trouve donc liée par quelque 
chose, et ce qui reste a déterminer, ainsi que l'établit le juge du 
fond, c'est la réalité ou plutôt la hauteur du dommage. Quand 
elle reconnaît elle-même avoir contracte des engagements parles 
actes que vise la cour d'appel, comment pouinez-vous décider 
que la cour a manqué à la toi qui leur est due, en leur donnant 
une interprétation analogue? Vous le savez, le juge du fond ne 
contrevient a la foi due a un acte que lorsque son appréciation 
est en contradiction flagrante avec le texte qu'il interprète. Dans 
les circonstances que nous relevons, qui pourrra admettre avec le 
pourvoi que les arrêts ont translorme en une obligation civile de 
simples manifestations d'intention même non renuues publiques? 
De simples manifestations d'intention ne sont pas des engage
ments, et cette expression dont le sens juridique n'est pas dou
teux, c'est dans les délibérations du conseil d'administration 
qu'elle prend place. 

11 importe peu à cet égard que ces délibérations n'aient pas été 
publiques; la cour avait'incontestablement le droit de les faire 
être au dossier, quand on prétendait que la société n'était pas 
valablement engagée par ses representans légaux et i l lui était 
loisible d'y rechercher la nature et l'étendue des engagements 



contractés en son r.om. Aussi le pourvoi n'indique-t-il aucun texte 
qu'elle aurait violé, en procédant de la sorte. 

Eu interprétant et le discours de M. S T E U R S au Sénat et les let
tres officielles de l'Intercommunale à M. l'échevin Lion et à M. le 
ministre de l'agriculture et des travaux publics, elle n'a pas 
davantage excédé les limites du pouvoir d'appréciation qui lui 
est départi, et, loin de se placer en contradiction flagrante avec 
leur texte, elle s'y est au contraire exactement conformée. I l suffit 
de mettre, ainsi que nous l'avons déjà l'ait, ces textes en rapport 
avec ses déductions pour en acquérir la certitude absolue. Ce sont 
des engage»,ents précis et formels et non de pures manifestations 
d'intention qui s'y rencontrent. 11 est à peine nécessaire de le 
signaler, en puisant dans le discours de M. S T E U R S au Sénat des 
éléments d'appréciation pour déterminer le caractère et la portée 
des actes qu'elle analysait, et dont ce discours constituait, dans 
sa pensée, la manifestation publique, elle n'a contrevenu ni à 
l'article 26, ni à l'article 32, ni à l'article 44 de la Constitution. 
Ce qu'elle a trouvé dans les paroles de M S T E U R S , elle le constate 
elle-même, ce n'est pas le principe et la source de l'obligation 
contractée par l'Intercommunale dans des actes écrits, mais la 
preuve que ces actes exprimaient exactement la pensée dont le 
président de cette société s'est l'ait l'interprète au Sénat. Mien ne 
nous parait plus légal; et pourquoi M. STEURS eût-il donné lui-
même le sceau de la publicité à ces engagements, s'il avait été 
d'avis que la société ne devait pas les lenir. Telle est notre con
clusion en ce qui concerne l'Intercommunale. 

La situation des communes est-elle différente et l'article 75 de 
la loi du 30 mars 1836 a-t-il été violé? Vous connaissez le texte 
de cet article. « Le conseil règle tout ce qui est d'intérêt commu-
« nal; il délibère sur tout autre objet qui lui est soumis par l'au-
« torité supérieure. » Ces délibérations des conseils communaux 
font-elles défaut dans l'espèce? Elles existent, répond l'arrêt défi
nitif. Elles ont été prises régulièrement au moment où ces conseils 
communaux ont délègue leurs pouvoirs, en ce qui concerne l'en
quête, au conseil communal et éventuellement au collège échevi-
nal de Saint-Josse-ten-Noode et au moment aussi où, après les 
enquêtes dont tous les éléments ont été placés sous leurs yeux, 
ils ont maintenu la demande d'expropriation pour cause d'utilité 
publique. Sur ce point, comme sur les autres, la cour statue en 
fait ut elle ne dénature pas le texte des délibérations dont elle 
excipe, puisque le gouvernement, avant elle, leur a attribué exac
tement le même sens. L'arrêt ne dénature pas davantage les actes 
publics par lesquels le collège échevinal de Saint-Josse-ten-Noode, 
mandataire régulier des communes, a pris les engagements que 
les délibérations des conseils communaux de chacune des quatre 
communes intéressées ont ratifié dans la suite. Vous n'avez pas 
oublié le texte si formel et si catégorique de ses réponses aux 
enquêtes d'Yvoir, d'Evrehailles et de Dorinnes ; l'engagement d'in
demniser les usiniers s'y trouve consacré dans les ternies les plus 
explicites. Nous l'avons établi clairement, pensons-nous. A cet 
égard encore, comment serait-il possible qu'une décision de 
votre cour vint dire, non pas que ces arrêts ont mal interprété 
ces réponses et ces déclarations, pareille mission ne vous étant 
pas dévolue, mais qu'ils se sont mis en contradiction avec elles, 
en transformant en un engagement civil une simple manifestation 
d'intention, dépourvue de tout caractère légal, lorsque, à propos 
de l'une de ces enquêtes, le collège se sert de ces expressions 
qui ne revêtent pas deux sens différents et que nous sommes 
également en droit de relater, puisqu'on prétend que la foi due à 
ces actes a été méconnue : la proposition ci-dessus (c'est-à-dire 
l'offre de s'en rapporter à une expertise amiable) donne toute 
puissance aux riverains pour obtenir équitablement la réparation 
du dommage causé, sans qu'aucune loi nouvelle soit nécessaire. 
N'est-ce pas, ainsi que nous l'avons déjà l'ait remarquer, la recon
naissance formelle de leur droit, rendant inutile l'élaboration 
d'une loi pour le créer? Pas de contradiction entre les arrêts et 
les documents qu'ils invoquent. Ce serait abuser de votre temps 
que de l'établir davantage. 

Nous venons de le voir, le mandai donné au collège échevinal 
de Saint-Josse-ten-Noode et la ratilication de ses actes qui en a 
été la suite, sont contenus dans des délibérations écrites dont la 
cour a souverainement apprécié les termes, et elle n'a pu contre
venir dans ces circonstances ni à l'article 1985 ni à l'article 1998 
du code civil. Quant à la ratilication résultant de l'exécution 
même de l'arrête royal, i l est à remarquer que ce n'est qu'a titre 
surabondant que l'arrêt définitif en fait état, puisque c'est en 
ordre principal, et cela suffit pour justilier légalement sa décision, 
dans les délibérations des conseils communaux qu'il en puise la 
preuve écrite, et que cette exécution de l'arrêté royal ne fait que 
confirmer à ses yeux le sens qu'il leur attribue. Kien d'illicite 
dans celle façon de procéder. 11 en est de même en ce qui con
cerne le défaut de désaveu. La ratification eût rendu au surplus 
tout désaveu inopérant. Lorsque l'arrêt ajoute que le collège 
échevinal de Saint-Josse-ten-Noode, en promettant le fait de l'In

tercommunale, personne juridique, a contracté l'obligation prévue 
par l'article 1120 du code civil pour compte des communes qu'il 
représentait et que celte obligation, elles l'ont ratifiée par l'ap
probation des réponses faites à l'enquête, résultant de leurs déli
bérations, il constate une situation de lait à laquelle i l applique 
les conséquences légales qu'elle comporte. Quel texte a-t-il pu 
enfreindre dans ces conditions ? 

Le concours de volontés n'existe pas, dans l'espèce, affirment 
encore les moyens que nous rencontrons. Les détendeurs n'ont 
pas accepté les offres des communes, et le gouvernement n'avait 
pas le pouvoir de les accepter pour eux. Si l'arrêt le constate, i l 
viole les termes de l'arrête royal ainsi que d'autres dispositions 
légales visées en même temps. La thèse de l'arrêt, vous ne l'igno
rez pas, est toui aune. 11 lait résulter, ainsi que nous l'avons 
indiqué à diverses reprises, le concours des volontés, de la 
demande de» usiniers d'une part, des détendeurs par conséquent, 
dont i l rappelle les manifestations successives, et de l'acquiesce
ment de l'Intercommunale et des communes à ces demandes, 
d'autre part, acquiescement qui réside dans les reconnaissances 
multiples et dans les déclarations nombreuses où elles se disent 
prêtes à y satisfaire. Que manque-t-il dès lors à l'expression de la 
volonté commune,et le consentement des deux parties n'est-il pas 
légalement constaté au débat? Ce concours de volontés qui se 
constitue de purs éléments de fait, ce n'est pas à vous, c'est au 
juge du fond qu'il appartient d'en déterminer l'existence. Vous 
l'avez dit bien souvent ; vous le direz une lois de plus. 

Le consentement commun des parues, ce n'est pas l'arrêté 
royal qui l'a réalisé ; i l existait auparavant ; et si cet arrêté a vu 
le jour, c'est précisément parce que les engagements des com
munes envers les usiniers, dont les réclamations avaient retenti 
à nouveau dans les enquêtes, formaient, dans 1 esprit du gouver
nement, un lien contractuel définitif. Ces réclamations remplis
sent les enquêtes où le détendeur Dapsens notamment les a fait 
valoir. Les communes y ont répondu en s'engageant à reparer le 
dommage. Jamais convention plus conforme à la loi ne s'est 
lormee. Sans elle, il n'est pas téméraire de le dire, l'aggloméra
tion bruxelloise ne boirait pas aujourd hui les eaux du Bocq. 

M . le premier avocat g é n é r a l a é g a l e m e n t conclu au re 
je t des y-, 4 e et 5 e moyens d i r igés contre l ' a r r ê t du l ô j u i l -
let 1898, et du 4 e moyen d i r igé contre l ' a r r ê t définitif. 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Considérant que les clauses sub n l s . . . sont con
nexes, les arrêts, objets respectifs des trois pourvois, portant sur 
le même jugement, et les pourvois étant, en tout ou en partie, 
étayes des mêmes moyens; 

« Quant aux pourvois des 31 octobre 1898 et 2 février 1899 : 
« Considérant que les arrêts dénonces sont préparatoires ; 
« Considérant, en conséquence, que les dus pourvois, anté

rieurs l'un et l'autre à l'arrêt définitif, sont prématurés, aux 
termes de l'article 14 du décret du 2 brumaire an IV, et, comme 
tels, non recevables ; 

« Quant au pourvoi déposé le 15 juillet 1899 : 
« Sur les premiers moyens reunis, 1. contre l'arrêt du 16 jui l 

let 1898 : violation des articles 1315, 1317, 1325, 1341, 1347, 
1348, 1353 du code civi l ; 11. contre l'arrêt du 23 mars 1899 : 
violation des mêmes articles, plus les articles 1316 du code civil, 
75 de la loi communale du 30 mars 1836, 86, 88 et 89 de la loi 
sur les sociétés du 18 niai 1873, combines avec les articles 19 à 
30 des statuts de la Société Intercommunale des eaux, ces deux 
moyens, en ce que les arrêts attaques tiennent pour prouvée une 
prétendue convention qui était déniée, alors que sa valeur excé
dait 150 francs; que les défendeurs ne se trouvaient pas dans 
l'un des cas prévus par les articles 1347 et 1348 du code civil et 
que la preuve ne resuite ni d'un acte authentique reçu par un 
officier public, ni d'actes sous seing prive laits en autant d'origi
naux qu'il y avait de parties ayant un intérêt distinct ou même 
autrement, mais seulement d'une série de faits, c'est-à-dire de 
prétendues présomptions; 111. contre l'arrêt du 8 décembre 1898: 
violation des articles 1165, 1315, 1316, 1317, 1325, 1341, 
1347, 1348, 1354, 1355, 1356 du code civil, lausse application 
et partant violation de 1 article 119 du code de procédure civile, 
en ce que l'arrêt attaqué décide qu'une convention qui est 
déniée, dont la valeur excède 150 trancs, dont la preuve ne 
résulte ni d'un acte authentique reçu par un officier public, ni 
d'actes sous seing privé, laite en autant d'originaux qu'il y avait 
de parties ayant un intérêt distinci ou même autrement, et alors 
qu'on ne se trouve pas dans l'un des cas prévus par les art. 1347 
et 1348 du code civil, peut être prouvée soit par des faits, soit 
par des conventions ou des délibérations étrangères à celui qui 
les invoque, et en ce qu'il ordonne, pour y puiser cette preuve, 
et dans un cas non prévu par la loi , la production de délibéra
tions qui n'ont pas été communiquées à celui qui essaie de s'en 
prévaloir : 



« Considérant que, pour arriver à constater la formation de la 
convention qu'il detinit, l'arrêt du 16 juillet 1898 a déclaré éta
blis par lea documents de la cause une suite de faits qu'il énu-
mère sous les numéros 1 à 15 ; 

« Considérant que de ces faits ceux repris aux numéros 10 à 
14 résultent décrus émanant les uns de la Société Intercommu
nale des eaux, les autres du collège des bourgmestre et echevins 
de St-Josse-ten-Noode ; 

« Considérant que les passages que l'arrêt reproduit de ces 
écrits sont de telle nature que c'est la que ta cour a dû voir l 'in
strument de la convention dont elle affirme l'existence, les autres 
faits ne devant, dans sa pensée, que servir a expliquer ou à con
firmer les dits écrits ; 

« Considérant que cette interprétation de la portée de l'énu-
méralion, sans distinction, des faits dont l'arrêt déduit l'existence 
de la convention, est d'autant plus rationnelle qu'aucun débat, 
comme l'attestent l'arrêt et ses qualités, ne s'était élevé, devant 
la cour, sur l'admissibilité d'un mode déterminé de preuve ; 

« Considérant que dès lors ce n'est pas, contrairement à ce 
que soutiennent tes demanderesses, d'un ensemble de présomp
tions que la cour a infère la convention, présomptions que, dans 
ce cas, elle n'eût pas manque, ce qu'elle n'a pas tait, de déclarer 
graves, précises et concordantes, comme elle n'eut pas manque 
non plus, ce qu'elle n'a pas tau davantage, de constater que les 
documents par elle invoques valaient, tout au moins, comme 
commencement de preuve par écrit rendant la preuve par pré
somptions admissible, quelle que sou la valeur du linge ; 

« Considérant que c'est, au contraire, sur de véritables actes, 
c'est-a-dire sur la preuve littérale, que s'est fonde le premier des 
arrêts dénonces ; 

« Considérant que l'arrêt du 8 décembre 1898, deuxième 
dénonce, ne contient aucun élément nouveau de preuve quant à 
l'existence de l'obligation litigieuse; que son unique objet a été 
de constater qu i l avait ete insudisaroment satisfait au prescrit de 
l'arrêt du 16 juillet précèdent et d'ordonner a nouveau des expli
cations, avec production de pièces, sur certains points ; 

« Considérant que le troisième arrêt, du ¿3 mars 1899, se 
réfère, quant a l'existence de la convention, a ce qui était déjà 
décide, et déclare que les considérations des arrêts antérieurs, 
et que les derniers débats ont laissé debout, dispensent actuelle
ment la cour de toute démonstration nouvelle a ce sujet ; 

« Considérant que l'arrêt s'occupe exclusivement de résoudre 
les questions que l'arrêt du 16 juillet 1896 avait laissées en sus
pens et qui ne toucuaieiit nullement a 1 existence de la conven
tion, seul objet de la parue du pourvoi ici rencontrée ; 

« Considérant qu'étant donne que la cour d'appel a puisé le 
fait de la convention dans une preuve littérale, se présente le 
point de savoir si la parue demanderesse se prévaut à bon droit 
de ce que cette preuve ne résulterait ni d'un acte authentique 
reçu par un otlicier public, ni d'actes sous seing privé laits en 
autant d'originaux qu'il y avait de parties ayant un intérêt 
distinct ; 

« Considérant qu'a cet égard i l y a lieu, tout d'abord,d'éliminer 
les deux derniers arrêts dénonces, ceux-ci, comme i l vient d'être 
dit, ne visant aucun acte a l'effet d'établir I existence de la con
vention dont i l s'agit; 

„ « Considérant, quant aux actes dont l'auteur est le collège 
échevinal de St-Josse-ien-iNoode et mentionnes à l'arrêt du 
16 juillet 1898, que ce sont des actes authentiques, puisqu'ils 
émanent, sans que leur forme soit critiquée, d'une autorité 
publique ayant qualité pour les faire ; 

« Considérant, en ce qui concerne ceux émanés de la Société 
Intercommunale et auxquels seuls, à litre d actes sous seing 
prive, l'objection puisse se rapporter, qu'il ne résulte ni de l'ar
rêt ni de ses qualités, comme l'implique déjà ce qui a été dit 
plus haut, qu'il ait été fait état devant la cour d'appel de l'inob
servation de la formalité exigée par l'article 1325 du code civil ; 

« Considérant que celte lormalite n'est prescrite que dans l'in
térêt privé des parties; que même son défaut, alinéa final de 
l'article, ne peut être oppose par celle des parties qui a exécuté 
la convention ; qu'elle n interesse donc en rien l'ordre public ; 

« Considérant que ce moyen ne peut, pour la première fois, 
être proposé devant la cour de cassation; 

« Considérant, en conséquence, que les moyens, en leur pre
mière partie, manquent de ûase en tait et, en leur seconde, sont 
non recevables ; 

« Considérant, en ce qui concerne spécialement le vice de 
procédure allègue contre 1 arrêt du 8 décembre 1898, que l'arti
cle 119 du code de procédure civile se borne à disposer que, si 
le jugement ordonne la compaïution des parues, i l indiquera le 
jour de leur comparution ; 

« Considérant qu'on ne peut rien en inférer quant au droit du 
juge du tond d'ordonner la production de pièces ; 

« Que conséqueminent, à cet égard, ce moyen est non fondé ; 
« Sur le deuxième moyen, première branche, contre l'arrêt du 

16 juillet 1898 : violation des articles 1101, 1102, 1103, 1104, 
1108 du code civil, 75 de la loi communale du 30 mars 1836 et 
des articles 86, 88 et 89 de la loi du 18 mai 1873 sur les 
sociétés, couibiués avec les articles 19 à 30 des statuts de la 
Société Intercommunale des eaux, en ce que l'arrêt attaqué tient 
pour existante une convention ayant crée une obligation civile a 
ia charge des demanderesses, alors que celles-ci n y ont pas 
donné de consentement; que, du moins, ce consentement n'a 
pas été donne par leurs représentants légaux et qu'en tous cas i l 
n'a pas ete accepté par ceux envers qui elles se sont prétendu
ment engagées : 

« Considérant qu'après avoir relevé, d'après les documents de 
la cause, une série oe fans, l'arrêt dénoncé constate qu'il eu 
resuite, d'une part, la prétention des détendeurs d être indemni
ses du préjudice dont leurs intérêts étaient menaces par la dimi
nution du volume des eaux de ia rivière; d'autre part, l'admission 
de cette prétention par ceux qui se disaient autorises à traiter au 
nom des demanderesses leur promesse d'y faire droit et leur 
offre de faire régler par un collège d'experts les indemnités à payer; 

« Considérant que c'est bien la affirmer un concours de 
volontés paitan sur le principe de l'obligation; et que la conclu
sion en ueduile par l'arrêt, savoir la formation de la convention, 
est juridiquement nrepioctiable ; 

« Considérant qu'en constatant ce concours de volontés, le 
juge du tond a use d'un pouvoir souverain dont l'exercice ectiappe 
au contrôle de la cour régulatrice, a moins que le juge du tond 
n'ait méconnu la loi due a l'un ou a l'autre des documents invo
ques ; 

« Considérant que semblable méconnaissance n'est pas alléguée 
au moyeu ; 

« Considérant qu'il suit de la qu'en sa première partie le 
moyen u est pas fondé ; 

« t u ce qui louche spécialement l'objection que le consente
ment attribue aux demanderesses n'a pas ete donné par leurs 
représentants légaux : 

« Considérant que l'arrêt dénonce ne décide pas que le con
sentement, dont i l reconnaît la réalité, a ete donne par les repré
sentants légaux des demanderesses ; 

« Qu'au contraire, l'arrêt constate « qu'aucun renseignement 
« n'a ete luuitit... sur le mandat des personnes qui, au nom des 
« intimées, ont contracte l'engagement précité » ; 

« Considérant que c'est meute précisément sur la légalité des 
pouvoirs de ceux qui ont négocie au nom de la Compagnie lnler-
coiinnunaie ou des communes que 1 arrêt, sous le numéro 4", a 
ordonne des investigations; 

« Considérant, en conséquence, qu'en sa seconde partie, 
le moyen manque de base en lait; 

« Sur le deuxième moyen contre l'arrêt du 8 décembre 1898 : 
violation de l'article 75 de la loi communale du 3U mars 1836 et 
des articles 86, 88 et 89 de la loi du 18 mai 1873 sur les sociétés 
commerciales, combines avec les articles 19 a 30 des statuts de 
la Sociele Intercommunale des eaux, et des articles ly84, 1985 
et 1988 du code civil, en ce que l'arrêt attaque décide que des 
communes peuvent être engagées par des conventions, sans un 
vote de leurs conseils communaux dans un cas qui ne rentre pas 
dans les attributions légales du collège des bourgmestre et ecue-
vins, et qu'une société coopérative peul 1 être sans une délibéra
tion prise en conformité de ses statuts par son conseil d'adminis
tration, en ce qu il décide qu'il peut en être ainsi, sans même 
qu il y ait de mandat écrit et en ce qui l reluse aux demande
resses le benetice du 2" i e alinéa de l'article lyys précité : 

« Considérant qu'ici se représente l'observation deja laite que 
l'arrêt dénonce du 8 décembre 1898 n'a fait que constater qu i l 
n'avait pas ete complètement satisfait aux prescriptions de l'arrêt 
du 16 juillet, et ordonner aux demanderesses de s'expliquer 
catégoriquement sur certains points qu'il détermine et de pro-
duiie par la voie du grelle, soit en originaux, soit en copies cer
tifiées conlormes, tous documents de nature à justifier ou a 
éclairer leurs explications, et notamment certaines délibérations 
des communes et du conseil d'administration de la société, déli
bérations que l'arrêt détermine également ; 

« Considérant que l'arrêt ne contient aucune autre décision ; 
« Que partant, encore une fois, le moyen est dépourvu de 

base en fait ; 
« bur le deuxième moyen, première branche, contre l'arrêt du 

23 mars 18yy : violation des articles 1102, 1103, 1104, 1108, 
1319, 1320, 1322 et 19y8 du code civil, 86, 88 et 89 de ia loi 
des 18 mai 1873 et 22 mai 1886 sur les sociétés, combines avec 
les articles 19 à 30 des statuts de la Sociele Intercommunale des 
eaux, en ce que l'arrêt attaque méconnaît le sens des délibéra
tions du conseil d'administration de la due société des 20 juiile 

H. 



1893, 9 décembre 1893, 25 août 1894 et 16 mars 1895, du dis
cours prononcé au Sénat par M. S T E U R S , le 29 août 1893, et des 
déclarations visées sub >i i s 11 et 12 de l'arrêt du 16 juillet 1898, 
assimile de simples manifestations d'intentions même non ren
dues publiques au consentement nécessaire à la formation d'une 
convention et exige un désaveu pour qu'un prétendu mandant ne 
so t pas tenu du fait d'un prétendu mandataire, et en ce qu'il 
tient pour existante une convention ayant créé une obligation 
civile à charge de la Compagnie Intercommunale des eaux, alors 
que celle-ci n'y a pas donné de consentement et que ce prétendu 
consentement n'a pas été accepté par les défendeurs en cassation : 

« Considérant que si l'arrêt dénoncé invoque les documents 
rappelés au moyen, ce n'est pas pour en inférer un consentement 
déjà constaté par l'arrêt du 16 juillet 1898, mais uniquement 
dans le but d'établir que les déclarations visées aux numéros 11 
et 12 de ce même arrêt émanent des représentants légaux de la 
Société Intercommunale, et dans des conditions qui rendent ces 
déclarations statutairement obligatoires pour cette société ; 

« Considérant, en conséquence, qu'en ce qui précède, le 
moyen manque de base en fait ; 

« En ce qui concerne spécialement l'allégation que l'arrêt 
exige un désaveu pour qu'un prétendu mandant ne soit pas tenu 
du fait d'un prétendu mandataire : 

« Considérant que, résolvant la seule question qu'elle eût à 
examiner, la cour d'appel, par l'arrêt dit 23 mars 1899, déclare 
que « les pièces produites et les explications fournies permettent 
« d'affirmer que les engagements ont été pris par des personnes 
« et des autorités ayant qualité et pouvoir pour obliger les inti-
« mées qu'elles représentaient » ; 

« Considérant que l'arrêt constate ainsi, tout à la fois, la réa
lité et la régularité du mandat dont il s'agit; 

« Considérant que l'arrêt relève ensuite que, bien qu'elles 
fussent mises en demeure de s'expliquer catégoriquement à cet 
égard, aucune des demanderesses n'a désavoué les personnes ou 
les autorités qui ont fait les déclarations, offres et reconnais
sances visées par l'arrêt du 16 juillet 1898; 

« Considérant que c'est donc par une méconnaissance absolue 
des affirmations de l'arrêt dénoncé, qu'il est parlé, au moyen, 
d'un mandat que les demanderesses pouvaient se borner à dénier 
et dont, partant, elles n'avaient pas ou à désavouer l'exécution; 

« Qu'il s'ensuit que le moyen manque de base en fait; 
« Sur le deuxième moyen, deuxième branche, contre l'arrêt 

du 23 mars 1899 : violation des articles 26, 32 et 44 de la Con
stitution, en ce que l'arrêt attaqué oppose aux demanderesses le 
discours prononcé au Sér.al par M. S T E U R S , en envisageant celui-
ci comme leur mandataire : 

« Considérant que l'arrêt dénoncé constate qu'en séance du 
26 juillet 1893, le conseil d'administration de la Société Inter
communale a discuté le point de savoir s'il y avait lieu, pour 
obtenir le décret d'utilité publique demandé, de prendre au 
besoin l'engagement d'indemniser les propriétaires des prairies 
et des usines, et s'est déclaré disposé à indemniser les proprié
taires et même, à la rigueur, les usiniers, à la condition que le 
décret d'utilité publique fût donné sans plus de retard par le 
gouvernement ; 

« Considérant que l'arrêt tire de ce l'ait la conséquence que le 
discours prononcé au Sénat, le 29 août 1893, par M. S T E U R S , 

président de la société, n'a été que la manifestation publique 
d'une résolution arrêtée en conseil, pour donner satisfaction aux 
réclamationsdes défendeurs etdesautres usiniers riverains du Bocq; 

« Considérant que l'arrêt y a vu ainsi, non le principe et la 
source de l'obligation contractée dans un acte écrit par l'Inter
communale, mais la preuve que cet acte exprimait la pensée 
dont le président de cette société s'est fait l'organe au Sénat; 

« Considérant qu'il n'importe que ce discours ait été prononcé 
au parlement ; que son interprétation n'en rentre pas moins, 
comme celle de tout autre fait, dans le pouvoir souverain d'ap
préciation du juge du fond et nesaurait nullement enfreindre les 
règles constitutionnelles sur l'organisation du pouvoir législatif 
ou sur l'immunité parlementaire; 

« Qu'il s'ensuit que le moyen, en sa deuxième branche, est 
dénué de base juridique ; 

« Sur le troisième moyen, première branche, contre l'arrêt du 
23 mars 1899 : violation des articles 1319, 1320 et 1322 du code 
civil : 1° en ce que l'arrêt attaqué dit que le collège des bourg
mestre et échevins de St-Josse-ten-Noode, par ses déclarations 
reprises sub « i s 10, 13 et 14 dans l'arrêt du 16 juillet 1898, a 
contracté l'obligation prévue par l'article 1120 du code civil, 
pour compte des communes demanderesses; 2° en ce que l'arrêt 
attaqué dit que, par leurs délibérations des 19 et 31 octobre, 7 
et 15 novembre 1893, les communes demanderesses ont donné 
mandat au dit collège de contracter cette obligation ; 3° en ce 
que l'arrêt attaqué dit que, par leurs délibérations, savoir de 

St-Gilles du 10 avril 1894, de Schaerbeek du 10 avril (894, 
d'Ixelles du 17 avril 1894, et de St-Josse-ten-Noode du 25 avril 
1894, les communes demanderesses ont ratifié l'engagement con
tracté en leur nom : 

« Quant au 1° : Considérant que ce n'est pas du texte des 
déclarations reprises sous les n 0 5 10, 13 et 14 dans l'arrêt du 
16 juillet 1898 que l'arrêt dénoncé déduit le lien juridique l i t i 
gieux à charge des communes ; 

« Considérant qu'après avoir constaté que l'obligation dont 
s'agit a été valablement contractée pour compte de la Société 
Intercommunale par les représentants légaux de celle-ci, la cour 
d'appel a examiné le point de savoir si cette obligation ne devait 
pas aussi incomber aux communes ; 

« Considérant que la cour résout cette question par l'affirma
tive, en fondant cette solution, non sur les déclarations susmen
tionnées, mais sur une série de circonstances qui « concourent, 
« porte l'arrêt, pour établir qu'en promettant le fait de l'inter-
« communale, personne juridique, le collège des bourgmestre et 
« échevins de St-Josse-ten-Noode a contracté l'obligation prévue 
« par l'article 1120 du code civil pour compte des communes 
« intimées qu'il représentait »; 

« Quant au 2" : Considérant que l'arrêt dénoncé ne dit pas 
que, par leurs délibérations des 19 et 31 octobre, 7 et 15 no
vembre 1893, les communes demanderesses ont donné au col
lège de Saint-Josse-ten-Noode mandat de contracter l'obligation 
pour compte des dites communes ; 

« Qu'au contraire, par une constatation dont l'exactitude n'est 
point contestée, l'arrêt limite nettement le mandat de ce collège 
« aux fins de procéder aux enquêtes administratives préalables 
« au décret d'expropriation pour cause d'utilité publique » ; 

« Considérant que l'arrêt constate ensuite que c'est « dans 
« l'exécution de ce mandat » que le dit collège a été amené à 
faire des déclarations et des promesses visées dans l'arrêt du 
16 juillet 1898 et dont, parmi d'autres faits, ce même arrêt a 
inféré l'obligation dont i l constate l'existence ; 

« Considérant, en conséquence, que les critiques formulées 
sous les n o s 1° et 2° manquent de base en fait ; 

« Quant au 3° : Considérant que la ratification susdite, l'arrêt 
la trouve dans cette double circonstance que les réponses faites 
par le collège de Saint-Josse-ten-Noode aux observations présen
tées dans les enquêtes à Yvoir, à Dorinnes et à Evrehailles, se 
trouvaient aux dossiers administratifs soumis aux conseils com
munaux des quatre communes intéressées, et que, si ces conseils 
ont jugé non fondées les réclamations des particuliers comme 
étant « d'ordre privé », c'est manifestement parce que, à leur 
avis, ces intérêts privés étaient sauvegardés par l'obligation de 
réparer le préjudice qui serait causé aux dits particuliers ; 

« Considérant que cette appréciation, toute de fait et nullement 
en contradiction avec les termes des délibérations invoquées, est 
souveraine ; 

« Considérant qu'il s'ensuit que cette partie du moyen n'est 
pas fondée ; 

« Sur le troisième moyen, deuxième branche, contre l'arrêt 
du 23 mars 1899 : violation des articles 2 de la loi du 18 mai 1873, 
22 mai 1886, 86 de la même loi, combinés avec les articles 6 et 
17 des statuts de la Compagnie Intercommunale des eaux, 1985 
du code civil, en ce que l'arrêt attaqué dit que la Société Inter
communale des eaux n'était considérée par les communes deman
deresses que comme un mandataire commun : 

« Considérant qu'en vue de rechercher si l'obligation qu'il 
reconnaissait exister à charge de la Société Intercommunale des 
eaux incombe également aux communes demanderesses, l'arrêt 
dénoncé relève que la Société Intercommunale s'identifie, en fait, 
quant à ses intérêts, avec les dites communes qui l'ont créée, et 
constitue simplement un rouage imaginé pour faciliter l'exécu
tion du projet ; que ces quatre communes possèdent ensemble 
116 parts sur 121 dans le capital social et sont ainsi assurées de 
la majorité dans les assemblées générales ; qu'elles sont repré
sentées chacune par un administrateur au sein du conseil et ont 
de cette manière une influence prépondérante dans les délibéra
tions de celui-ci ; qu'aux termes de l'article 2 des statuts, aucun 
projet d'adduction des eaux ne pouvait être exécuté sans leur 
approbation préalable ; que c'est avec les fonds fournis par ces 
communes que l'Intercommunale devait exécuter les travaux et 
pourvoir à toutes les dépenses, sans qu'elle eût entrepris à forfait 
cependant l'exécution de ces travaux vis-à-vis des communes ; 
que, lorsque les communes se substituèrent à l'Intercommunale 
pour solliciter l'octroi du pouvoir d'exproprier, on ne songea pas 
même à régler les obligations des unes et des autres quant au 
payement des indemnités ; 

« Considérant qu'à la suite de celte énumération de- circon
stances, l'arrêt dénoncé arrive à constater « qu'en fait, il est cer-
« tain que la société, émanation des communes, ne se considérait 



« et n'était considérée par celles-ci que comme un mandataire 
« commun, un préposé chargé d'exécuter le projet à l'aide des 
« fonds lui remis à cet effet » ; 

« Considérant que ce n'est point là l'affirmation de l'existence 
effective d'un mandat donné par les communes à la Société Inter
communale de contracter en leur nom, mais la constatation de 
l'acceptation par les communes des engagements pris par la 
société quant aux indemnités à payer, le cas échéant, pour l'exé
cution du projet ; 

>< Considérant que, fallût i l voir dans cette partie de l'arrêt la 
déclaration de l'existence du mandat dont s'agit, ce serait la con
statation souveraine d'un mandat tacite déduit de faits non con
testés ; 

« Considérant qu'il suit de là que celte partie du moyen ou 
manque de base en fait, ou n'est point fondée en droit ; 

« Sur le troisième moyen, troisième branche, contre l'arrêt 
du 23 mars 1899 : violation de l'arrêté royal du 10 juin 1894 et 
des articles 1108 du code civil, 7.1 et 90 de la loi communale du 
30 mars 1836, en ce que l'arrêt attaqué considère l'exécution du 
dit arrêté royal comme la ratification du prétendu engagement 
contracté par le collège de Saint-Josse-ten-Noode au nom des 
communes demanderesses : 

« Considérant que la ratification dont s'agit, ratification cou
vrant, au besoin, la limitation du mandat donné au collège éclie-
vinal de Saint-Josse-ten-Noode, est une conséquence de fait souve
rainement attachée par l'arrêt à l'exécution par les communes du 
décret d'expropriation, sans aucune réserve contre l'obligation y 
relevée à leur charge ; 

« Considérant que cette exécution régulièrement accomplie ne 
saurait constituer une violation soit du même arrêté, soit des 
dispositions visées de la loi communale ; 

« Considérant que la reconnaissance souveraine de la ratifica
tion, ici contestée par les demanderesses, ne saurait non plus 
être contraire à l'article 1108 du code civil, qui se borne à indi
quer les conditions de validité du consentement ; 

« Sur le troisième moyen, quatrième branche, contre l'arrêt 
du 23 mars 1899 : violation de l'article 1998 du code civil, en 
ce que l'arrêt attaqué argumente de ce que les communes deman
deresses n'ont pas désavoué les personnes ou les autorités qui 
ont fait les déclarations qu'il oppose aux dites communes, et, en 
conséquence, violation des articles 1101, 1102, 1103, 1104 et 
1108 du code civil et de l'article ~ï> de la loi du 30 mars 1836, 
en ce que l'arrêt attaqué dit que les communes demanderesses 
sont, aux termes de l'article 1120 du code civil, responsables des 
suites de l'inexécution de l'obligation de la Société Intercommu
nale des eaux : 

« Considérant que l'allégation d'où piocède cette partie du 
moyen est la reproduction de celle déjà rencontrée sur le deuxième 
moyen, première branche, contre le même arrêt ; 

« Que, pour les motifs y énoncés, la partie ici visée du troi
sième moyen manque de base en fait ; 

« Sur les deuxième moyen, deuxième branche, contre l'arrêt 
du 16 juillet 1898, deuxième moyen, troisième branche, et troi
sième moyen, cinquième branche, contre l'arrêt du 23 mars 1899; 
en tant que de besoin, fausse interprétation de l'arrêté royal du 
10 juin 1894, parlant violation du dit arrêté et des articles 1101, 
1102, 1103, 1104 et 1108 du code civil, en ce que les arrêts atta
qués ont vu dans le dit arrêté une acceptation par le roi, pour 
les défendeurs, des prétendues offris faites parles demanderesses : 

« Considérant que l'arrêt du 16 juillet 1898 cite l'arrêté royal 
autorisant l'expropriation et spécialement le préambule comme 
constituant l'un des nombreux faits de l'ensemble desquels il 
déduit la formation de la convention qu'il détermine, mais ne dit 
nullement que, par cet arrêté, le gouvernement, sortant de son 
rôle politique pour se faire le negotinrum gestor des défendeurs, 
aurait accepté pour ceux-ci les offres des demanderesses ; 

« Considérant que l'arrêt du 23 mars 1899 s'est borné à rap
peler globalement les considérations émises par les arrêts des 
16 juillet et 8 décembre 1898, et à constater, sans rien dire de 
spécial quanta l'arrêté royal d'expropriation, que ces considéra
tions sont demeurées debout ; 

« Considérant, en conséquence, que les moyens, en leurs 
branches ici visées, sont dénués de base en fait ; 

« Sur les troisième moyen contre l'arrêt du 18 juillet 1898 et 
quatrième contre l'arrêt du 23 mars 1899 réunis : fausse inter
prétation et violation encore de l'arrêté royal du 10 juin 1894 et 
violation soit des articles 1119 et 1121 du code civil, soit des 
articles 1370 du code civil, 26, 78 et 107 de la Constitution belge 
et, en tout cas, de l'article 6 i l du code civil et de l'article 107 
de la Constitution belge, en ce que les arrêtés attaqués décident 
que l'obligation qu'ils imposent aux demanderesses est née de 
l'arrêté royal du 10 juin 1894, même abstraction faite des pré
tendus consentements et offres antérieurs des demanderesses ; 

« Considérant que, comme il vient d'être dit, l'arrêt du 16 juil
let 1898 n'invoque l'arrêté royal d'expropriation qu'à titre de 
l'un des faits dont il infère le concours de volontés ; qu'il ne 
décide nullement que ce concours de volontés est né de l'arrêté 
royal même ; 

« Considérant qu'il porte, au contraire, expressément que c'est 
en sollicitant du gouvernement un décret d'expropriation pour 
cause d'utilité publique, indispensable au projet d'adduction des 
eaux, que ceux qui se disaient autorisés à traiter au nom des 
demanderesses ont reconnu fondée la prétention des défendeurs ; 

« Considérant que l'arrêt du 23 mars 1899, ainsi qu'il vient 
également d'être mentionné, s'est simplement référé, en ce qui 
concerne la formation de la convention, notamment à l'arrêt du 
16 juillet précédent ; 

« Considérant qu'il suit de là que les moyens sont dénués de 
base en fait ; 

« Sur le quatrième moyen contre l'arrêt du 16 juillet 1898 : 
violation des articles 1319, 1320 et 1322 du code civil, en ce que 
l'arrêt attaqué déclare que les demanderesses sont obligées de 
payer l'indemnité nécessaire pour supprimer intégralement le 
préjudice, indemnité à fixer par les tribunaux, alors qu'il con
state que les prétendus engagements des dites demanderesses 
n'ont eu pour objet que le payement d'une indemnité équitable, 
à déterminer par elles ou au besoin par des experts arbitres 
nommés de la manière qu'elles indiquaient : 

« Considérant que par ce moyen la partie demanderesse n'al
lègue pas une opposition entre l'arrêt dénoncé et les termes d'un 
acte quelconque, mais seulement une contradiction prétendue 
entre deux énonciations de l'arrêt ; 

« Que cette critique est sans rapport avec les textes invoqués ; 
« Qu'ainsi le moyen manque de base en droit ; 
« Sur le cinquième moyen contre l'arrêt du 16 juillet 1898 : 

violation de l'article 97 de la Constitution, en ce que l'arrêt atta
qué, après avoir dit « qu'il s'est formé une convention ayant pour 
« objet essentiel la création, à charge des intimées, d'une obli-
« galion civile », dit qu'il y a lieu de rechercher si l'obligation 
qui vient d'être précisée constitue ou non un lien juridique à 
charge des intimées : 

« Considérant qu'après la constatation de l'existence d'une 
convention pouvant obliger les intimées, ce que signifient, dans 
sa pensée, les mots « à charge des intimées », la cour d'appel, 
avant do prononcer une condamnation do ce chef, s'est très légi
timement préoccupée de savoir si la Compagnie Intercommunale 
avait une personnalité juridique et pouvait être obligée à ce titre, 
comme de connaître les relations de droit existant entre cette 
société et les communes intimées sur les pouvoirs dont elle était 
investie et le mandat des personnes qui, au nom des intimées, 
avaient contracté l'engagement en question ; 

« Considérant que l'arrêt, avant de déclarer la formation d'un 
lien juridique, a donc pu, sans nulle contradiction dans les 
motifs, ordonner des investigations sur les divers points sus-
énoncés ; qu'il s'ensuit que le moyen ne saurait être accueilli ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
S T A E S et sur les conclusions conformes de M. V A N S C H O O R , pre
mier avocat général, rejette... » (Du 21 février 1901. — Plaid. 
MMe" V A U T H I E R et B E K R N A E R T . ) 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

AUBÉRY, Gaétan. 
1 9 0 1 . Elude sur le taux de l'intérêt et les dommages-

intérêts dans les créances de sommes d'argent. — Com
mentaire de la loi du 7 avril 1900 par G A É T A N A U B É U Y , 

juge d'instruction à Issoire, lauréat du concours général 
des facultés de droit, membre de la Société de législation 
comparée. 

' Parts, A. Chcealier-Marescg et C i e , 1901 ; in-8", [vii]-f-83j>p. ; 
fr. 2.50. 

La loi française a modifié l'article 1153 du code civil en ce sens 
que " le créancier auquel son débiteur a causé, par sa mauvaise 
foi, un préjudice indépendant de ce retard, peut obtenir des 
dommages et intérêts distincts des intérêts moratoires de la 
créance ». Au sujet de cette disposition, qui est la principale de 
la loi , l'auteur s'est trouvé amené à examiner dans son ensem
ble la théorie des dommages et intérêts en matière de sommes 
d'argent et les règles qui régissent le taux de l'intérêt. 

Travail très complet et très clair. 
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Des donations de sommes d'argent payables à terme et 

notamment a p r è s le décès du donateur d'après le droit 
coutumier et le code civil . 

Cour d'appel de Gand Ci0 ch.). — Compétence commerciale; 
Vente d'un bateau de commerce ; Batelier ; Cessation de l'entreprise 
de transport. 

Cour d'appel de Gand (31' ch.). — Action civile; Jugement; 
Poursuite correctionnel le u l té r ieure ; Influence; Chose j u g é e ; 

Actions diverses ; Vente ; Effet de commerce ; Cèlement frauduleux. 

Conseil de guerre de la Flandre Orientale. — Procédure 
pénale militaire ; Non militaire ; Poursuites ; .Ingénient du conseil 
île guerre ; Sursis. 

Revue bibliographique. 

D E S 

DONATIONS DE SOMMES D'ARGENT 
PAYABLES A TERME 

et notamment après le décès du donateur 

d'après le Droit coutumier et le Code civil (*) 
I N T R O D U C T I O N . 

Choix d'extraits d'auteurs et de décisions judi
ciaires de droit coutumier. 

A u g e a r d (1), Arrêt CX, torael, p. 302. 

» Si une donation faite entre-vifs de 6,000 livres, 
à prendre après le décès de la donatrice sur les 
premiers deniers provenans de ses meubles meu-
blans et effets mobiliers, peut être détruite par une 
donation postérieurement faite par la donatrice de 
tous ses meubles et effets mobiliers, « son héritier 
présomptif en avancement d'hoirie. 

P a r i s . Jeanne Gaultier, femme du sieur le Tordeux 
d'Aspremont, donna le 18 septembre 1678, par donation 
entre-vifs à Jeanne le Tordeux, sa filleule, et nièce de 
son mari la somme de 6,000 livres, à prendre, après son 
décès, sur les premiers deniers provenans de ses meubles 
meublans et effets mobiliers, en quelque lieu qu'ils se 
pussent trouver. 

Le 3 février 1689, elle donna en avancement d'hoirie 
à Claude le Fevre, chanoine du Plessis lez Tours, son 
héritier présomptif tous ses meubles meublans et effets 
mobiliers. 

Après la mort de la donatrice, Claude le Fevre pré
tendit, que ne se trouvant plus de meubles ni d'effets 

(*) Voyez supra, col. 6 4 1 . 
( 1 ) Arrests notables des différens tribunaux du Royaume, par 

M° Matthieu Augeard, avocat au Parlement. Nouvelle édition, 
considérablement augmentée par l'auteur — Paris, 1756 . 

mobiliers dans sa succession au moyen de la donation 
qu'elle lui en avoit faite, la donation par elle faite à 
Jeanne le Tordeux ne pouvoit avoir son exécution, et 
par conséquent étoit nulle. 

Jeanne le Tordeux soutint au contraire, que la dona
tion à elle faite n'avoit pu être détruite par celle que la 
donatrice avoit faite à Claude le Fevre, parce qu'elle 
n etoit pas limitative aux meubles et effets mobiliers de 
la donatrice, qui ne les avoit marqués que par démons
tration, pour lui assurer le payement des 6,000 livres à 
elle donnée; qu'ainsi ne se trouvant point de meubles ni 
d'effets mobiliers dans la succession de la donatrice, la
dite somme de 6,000 livres devoit être prise sur tous 
ses biens en général. 

La contestation portée au bailliage de Tours, inter
vint sentence le 2 septembre 1692, qui déclara nulle la 
donation faite à Jeanne le Tordeux. 

L'appel interjeté par Jeanne le Tordeux et François 
de Vienne sieur de Valliere son mari, ayant été porté 
en la cinquième chambre des enquêtes, et le procès dis
tribué à Monsieur Pinon ; intervint arrêt le 26 mai 1694. 
qui en infirmant la sentence ordonna, que la donation 
faite à Jeanne le Tordeux seroit exécutée sur tous les 
biens de la donatrice. 

La cour se détermina par deux moyens également 
solides. 

Le premier est, que l'assignat d'une certaine somme 
donnée ou léguée sur certains effets pour en faciliter le 
payement, ne peut passer pour une condition, dont le 
défaut anéantisse la donation ou le legs, suivant la loi, 
quidam. .96, ff. de légat. 1" qui s'explique en ces ter
mes; Verosimilius est patronfamilias demonstrare 
Itœredibus roluisse unde aureos quadringentos sine 
incommodo rei familiaris contrahere possint, quam 
condilionem injecisse fldeicommisso, quod inilio 
pure dalum est. 

Le second moyen est, que quand une chose léguée ne 
se trouve point par le fait de l'héritier, il est obligé d'en 
payer la valeur au légataire suivant le § 16, de legalis 
aux instituts. Or, dans l'espèce de l'arrêt, n'y ayant 
point eu d'autre obstacle à la première donation, que la 
seconde faite par la donatrice à son héritier présomptif 
en avancement d'hoirie, il ne pouvoit s'empêcher, 
comme tenu des faits et promesses de la donatrice, 
d'exécuter la première donation, qu'elle n'avoit pas pu 
révoquer. » 

I m b e r t (2), titre des Donations entre-vifs, p. 66. 

« Une donation est plustost présumée estre faite 

(2) Enchiridion ou brief recueil du droict escrit, gardé et ob
servé ou abrogé en France, par M. J E A N I M B E R T , Lieutenant cri
minel au siège de Fontenay le Comte. — Reveu, corrigé, aug
menté et additionné par M. P. G. G L E N O I S , Conseiller du Roy, 
Lieutenant particulier au siège et ressort d'Yffoudun en Berry. 
— Et depuis, outre les précédentes Impressions par B. A U T O M N E , 

Jurisconsulte. — Paris 1 6 1 1 . 



entre vifs, que pour cause de mor t , ut probat text, et 
ibi gl. in l. Seia. D. de dona. caus. mor. combien 
qu'elle soit faite par une personne malade, gloss, in l. 
pen. C. de donat. caus. mort, s'il n'est fait expresse 
mention de m o r t en'icelle donation. 'Mais s'il n'en est] (3) 
fait ment ion, l a donation est r épu t ée estre faite pour 
cause de mor t , si on l'a fait pour cause pitoyable : et ce 
mesmement si celuy qui l 'a fait estoit lors de ladicte 
donation en e x t r é m i t é de maladie, ut respondit A L E X A N 

DER I M O . in consil. 4 1 . in T. volum. I l convient tontes-
fois regarder en quel endroit de la donation la mor t est 
e x p r i m é e : car si c'est au dispositif, comme si quelqu'un 
d i t qu ' i l donne a p r è s sa mor t , la donation est pour 
cause de m o r t : et partant revocable et nulle advenant 
le cas que le donataire decede auparavant le donateur, 
ut not. in l. 1 et l. qui pretio et l. si alienam. D. de 
don. caus. mort. Mais s'il est fait mention de mor t en 
la clause concernant l ' exécu t ion de la disposition : 
comme si quelqu'un, a p r è s avoir d o n n é purement et 
simplement d i t vouloi r que le donataire jouysse des 
choses données a p r è s la mort d'iceluy donateur, par
tant n'est ladicte donation censée estre faite pour cause 
de mort , ains entre vifs, ut tradit B A L D , in add. ad 
Spéculât, ti. de instr. edit in ul. col. in vers, si quis 
donat. J A S . in l. quœ dotis n. 4. D. sol. mat. citât, 
text, in l. quidam testamenlo. in prin. D. de legal. 1. 
et text, in clem. 1. de prœb. E t parce quant un dona
teur ret ient à l u y l 'usufruict des choses données la do
nation est entre vifs : ut ibi affirmât JASON et aliis 
etiam rationibus adductis respondit. A L E X . I M O . 

ut in consi. 4. in 1. vol. comme elle est, s'il dit qu ' i l 
veut que le donataire jouysse des choses données a p r è s 
la mor t dudit donateur ul asserit JASON in d. I. qiue 
dotis nu. 44. 45. 46. » 

C h a r l e s D u m o u l i n , sur les coustumes géné ra l e s 
du haut et bas pays d'Auvergne. 

Chap. X I V . 

Des donations, dots et mariages. 

Ar t i c le 12. Toutes donations ou dispositions faites à 
cause de mor t , ou prenans effet par la mor t du dispo
sant (a); soit mutuelles ou non, se rédu i sen t et ne valent 
que pour la quarte partie des biens dudit disposant, 
c h a r g é e de tous les legs et dispositions testamentaires, 
si aucunes y en a, de la quarte partie des dettes et 
quarte partie des funéra i l les . 

(a) Par la m o r t du disposant. Pida quando pendait 
in casum supervivenliœ, etiam si alias jure com-
muni ligarel, nunc sub ilia, conditione secundum 
communem seutenliam. de qua in l. quœ dot. ff. sol. 
mat. secies, si non pendent, quamvis resolri possint 
in evenlum cerlœ conditionis lanlùm, ut infra § 24. 

Art ic le 24. Donations entre-vifs faites avec clause 
r é s o l u t o i r e , qu 'où le donnant surv ivra le donataire, les-
dites donations soient réso lues et pour non advenues, 
sont bonnes et valables. 

B o u v o t (4) t . I I , p. 1192. 

Question L X V I I I . 

" Si quelqu'un a achepté la chose vendue ou donnée 
à un autre, le scachant aprehendant le premier la 
possession, il est preferable au vendeur, et si ne le 
scachant point il est preferable. 

A es té respondu, que dolus nemini prodesse debet, 
et puis que sciens emit, que la l. quotiens, C de rei-
vendicat. n'a point l ieu ceste part . Juge par Arrest du 
26 j u i l l e t 1564. autrement si le second acheteur a igno ré 
la vente, ou donation faite, i l est préféré s ' i l a le pre
mier a p r e h e n d é la possession. M . L O U Ë T in littera V . 

chap. 1. t ra i te cette question, et d i t que la l. quotiens 

(3) [S'il n'en est]. Faut lire s'il en est faicte mention, non pas 
s'il n'en est. 

(4) Nouveau recueil des Arrests de Bourgogne par M e 1. B O U 

V O T , advocat au Parlement de Bourgogne. — Genève 1623. 

en France a lieu in donatore, comme in venditore, 
G U Y . P A P . qnœst. 112. et que l'acheteur qui est en t ré 
en possession de la chose, est p ré fé rab l e au donataire. 
M O L . cons. 60. M . M A Y N A R D tomo 1. lib. 2. chap. 61 . 
62. M O R N A C . ad d l. quotiens aussi quand i l y a con
cours de provision, le premier qui a pris possession est 
préféré . » 

L o u i s L e G r a n d (5) sur la Coustume de Troyes, 
a r t . 137, Glose I I I , n ° 5 1 à 16, et a r t . 144, 

Glose X I , n o s 9, 10 et 11. 
A r t . 137. Donner et revenir ne vaut, qui esta dire, 

que quand aucun donne son h é r i t a g e , ou autre chose à 
au t ruy , sans r é t en t ion expresse de l 'usufrui t de la chose 
ainsi donnée , mais en j o u i t j u s q u ' à son t r é p a s , telle 
donation ne vaut , et n'a l ieu . Et si en faisant ladite dona
t ion , le donnant se reserve à luy l 'usufruit de ladite 
chose d o n n é e , telle donation vaut, et a l i eu , et n'est en 
ce faisant donner et retenir . 

GLOSE I I I . 

1 et 2. Si la rétention et jouissance des choses don
nées est permise aux donations à cause de mort. 

?>et 4. Quel est le propre des donations à cause de 
mort. 

5. 6 et 7. Si les donations universelles des biens, 
que l'on aura au jour du décès, sont conditionnelles. 

8. 9. 10 et H. Quel est l'effet des donations conceuës 
au temps passé. 

12. 13 et 14. Si les donations entre-vifs des biens 
qui se trouveront au jour du decés, doivent estre 
diminuées pour la reserve des propres. 

15 Donation entre-vifs de certaine somme à 
prendre sur la succession future du donateur. 

16. 17. 18. Si la maxime donner et retenir ne vaut, 

a lieu aux donations mutuelles. 
1. Nous lisons q u a n t i t é d'Arrests rendus touchant la 
jouyssance que font les donateurs des choses par eux 
données , remarquez par plusieurs Autheurs , qui laissent 
à souhaiter beaucoup d ' éc l a i r c i s s semen t en cette ma
t iè re . I l semble en premier l ieu, que la ré t en t ion et 
jouyssance des choses données est permise aux donations 
à cause de mort : Dautant que le donataire n'a aucune 
action pour demander les choses q u ' a p r è s la mort du 
donateur, l. rnortis 34. digest. de donat. caus. mort. 
Et que le donateur se magis habere mdt quam eum 
cui donat. §. 1. instit. de donat. Ce qui doit estre 
entendu de toutes sortes de donations à cause de mort : 
2. Comme de lajdonation faite par un malade, à condi
t ion que le donateur venant en convalescence, la dona
tion sera de nul effet, ut l. si morlis 29. et l. Senatus 
39. digest. de mort. caus. donat. Ou bien de la dona
t ion faite par un malade sans pouvoir estre révoquée 
par le changement de vo lon té , mais seulement par la 
convalescence du donateur : Ou bien à condit ion de pou
voir estre r évoquée par le changement de vo lon té , ut l. 
Senatus 35. §. morlis causa digest. eod. Ou bien de la 
donation faite lorsqu'on est en termes d'entreprendre 
quelque long voyage, à la charge d'avoir les choses 
estant de retour • auquel cas la donation est révoquée 
par le seul retour du donateur, dict. I. 29. et l. 39. §. 
ergo qui morlis digest. eod. Ou bien de la donation 
faite par le donateur estant en pleine s a n t é , ayant tou
tefois pensé à la mort , et pour j o u y r des choses données 
a p r è s sa mor t : laquelle donation est revocable à la 
vo lon té , mesme est e s t imée révoquée par le changement 
de vo lon té l. mortis 15. digest. de manumiss. I. rnor
tis 16. et l. qui mortis 30. digest. de mort. caus. 
donat. Ce qui a lieu tant à l 'égard des donations univer
selles, que p a r t i c u l i è r e s à cause de mor t , ausquelles la 

(5) Coustume du bailliage de Troyes, avec les commentaires 
de M e Louis L E GRAND, ' conseiller au Presidial de Troyes, 

! Nouvelle édition, Reveuë, corrigée et augmentée par l'Aulheur. 
! Paris 1681. 



maxime contenue au p ré sen t ar t ic le n'a point de l ieu. 

3. Aussi le propre des donations à cause de mor t , est 
de pouvoir estre révoquées j u s q u ' à la mor t , l. cum hic 
status §. pœnitentiam digest. de donat. int. vir. et 
uœor. I. 4. digest. de adimend. légal. Au contra i re des 
donations entre-vifs, qui sont de leur nature i r r é v o 
cables, / . 4. etseqq. et lot. lit. C . de revocand. donat. 
cum sic liant ne ullo casu addonalorem revertuntur, 
4. I. 1. digest. de donat. Ce qu i fait que j 'es t ime l 'opi 
nion de ce grand personnage DU M O L I N , pouvoir estre 
révoquée en doute, mesme ne devoir pas estre suivie, 
tenant en son conseil 00. nomb. 19. que la donation 
entre-vifs peut estre faite à la charge de pouvoir estre 
révoquée en certains cas, / . Seia 12. § . ult. digest. de 
mort. caus. donat. Et cette revocation estant ambula
toire j u s q u ' à la mor t , doit faire juger la donation à 
cause de mort , dict. I. 
5. Les donations de choses universelles à cause de 
mor t , ou entre-vifs qui participent des donations à cause 
de mor t , sont ordinairement conditionnelles : non pas 
seulement pour pouvoir estre révoquées quand bon 
semble au donateur, mais aussi à cause qu'elles ne don
nent aucun dro i t certain et a s s u r é au donataire. Comme 
en l 'espèce de l 'Arrest du 1. A v r i l 1580. r a p p o r t é par 
M . S E R Y I N , tome 3. p la idoyé 2 1 . touchant une donation 
entre-vifs et i r r évocab le faite par la Demoiselle Verso-
ris , de tous et chacuns les meubles qu'elle auroi t au 
j o u r de son décès , à la reserve de l 'usufruit sa vie 
durant , M L O U Ë Ï , litl. D. num 10. où son Commen
tateur cotte d'autres Arrests conformes, AIORNAC. ad l. 
stutim I ) . de pecul. et autres, rapportent aussi des 
Arrests rendus sur de semblables donations : ausquelles 
i l est certain que la r é t e n t i o n des choses d o n n é e s , ne 
prejudicie à la donation, comme nous avons d i t glose 1. 
nombre 10. sçavoi r qu'on ne peut pas faire t r ad i t i on de 
biens incertains, et que ces donations ne donnent rien 
que conditionnellement, sçavo i r en cas qu ' i l s'}- trouve 
des biens lors du décès : jusques auquel temps le dona
teur a pù librement disposer des biens compris en la 
donation, et à plus forte raison les liypotequer : 

6. Comme en l 'espèce de la l. Stic/uim G. de leg. 1. 
scnbil 34. D. de aur. et arg. légat, si lestulor ita 
legassel uxori, quod ejus causa parution erit, hoec 
scriplura habel in se diminutionem legati et aug-
menium, etc. CUJAC. 2. obs. cap. 39. Ce qui a l ieu en 
toutes sortes de dispositions tant entre-vifs que testa
mentaires conceués en temps futur, CUJAC. ibid. et ad 
t. 2. I ) . de aur. et arg. légat, tract. 2. ad A/fric. Et 
doit d'autant plustost avoir lieu entre nous, qui obser
vons que les donataires universels tiennent lieu d ' h é r i 
tiers, et que l 'hérédi té reçoi t augmentation et d i m i n u 
t ion , / . item veniunt §. item non solum D de petit. 
7. heredit. Que si la donation est faite de certains 
meubles p a r t i c u l i è r e m e n t dés ignez et spécifiez par la 
donation, que le donateur veut estre dé l ivrez a p r è s son 
décès , en ce cas l 'hér i t ier est tenu de dé l i v r e r les meu
bles, ou d'en payer l 'estimation, dict. I. scribit %. item 
seribit. D. de aur. et arg. légat, où le Jurisconsulte 
le décide ainsi , per articulum prœsentis lemporis, 
qui demonstrationem in se conlinet, CUJAC. loc. 
suprad. Le mesme doit avoir lieu en donation de cer
tain hé r i t age , ou somme, que le donateur veut estre 
dél ivrée a p r è s sa mor t , ut mfr. num. 11. et seq. et 
num. 15. 

8. Autre chose ;est des donations conceuës in tempus 
prœteritum. Comme si aucun d i t qu ' i l a d o n n é : Car les 
mots, a d o n n é , aul donasse, ne font pas preuve à la 
rigueur de dro i t , qu ' i l y a i t eu donation p r é c é d e n t e , sed 
tantum bentgna inlerpretatione, l. ex hue scriplura 
D. de donul. et suivant ce que dessus, semble devoir 
estre entendus M . L O U Ë T et son Commentateur, titt. 
D. num. 10 et num. 11. M A S U E R . lit. 32. num. 57. 

M O L I N . cons. 30. num. 6 et seq. et en ses Notes sur 
Anjou, ar t icle 2 4 5 . C O Q U I L L E sur Niverno is , t i t . des 

donations ar t ic le 12. M . L E P R E S T R E , Cent. 2. chap. 89. 
et autres. 

9 . Ces mesmes raisons peuvent estre d o n n é e s à l ' A r 
rest du 22. Aoust 1007. rapporte par M . S E R V I N , tome 3. 
p la idoyé 2 1 . Car la reserve faite par la Demoiselle de 
Culant de pouvoir disposer des choses données jusqu à 
son décès , ne doit pas rendre la question plus difficile : 
Dautant qu'ayant d o n n é tous ses meubles, acquests 
immeubles et conquests qui se trouveroient , en quelque 
lieu que ce l'ust, luy appartenir lors de sou décès , sans 
que les donataires fussent tenus de payer aucuue de ses 
dettes; cette donation estoit incertaine et condit ion
nelle, c ' e s t - à - d i r e au cas qu ' i l s'y trouve des biens, et 
pour autant qu i l s'y en trouvera : la donatrice ayant 
pù les vendre, a l i éne r ou autrement en disposer de son 
vivant , comme bon luy sembleroit, quand- bien mesme 
elle ne se fut pas r é se rvée la taoul té d'en disposer, 
laquelle reserve estoit inut i le et surabondante, ainsi 
que toutes conditions qui sont i n h é r e n t e s et de la nature 
de la chose, ne sont pas es t imées conditions, t. condi-
liones 99. D. de condtl. et demonsl. t. continuus 137. 
§. cum ita, l. interdum 73. D. de verb. oblig. C'est 
pourquoy ladite donation a esté a p p r o u v é e par ledit 
Arres t , par la raison susdite, et non pas a cause que la 

10 donation estoit l'aile par contra t et en laveur de 
mariage, comme a vouiu dire le docte et dil igent Com
mentateur de Al . L O U E T tilt. D. num. l u . Dauta iu que 
cessant cette faveur, le mesme doit avoir Heu aux 
a u t r e » donations couceues en lemps futur, sans qu ' i l 
soit besoin d entrer eu connoissance, si le donateur a eu 
dessein de frauder ou non, puis qu H n a t ien donné de 
certain, et qu en disposant des choses, jure suo usus 
est, l. nullus 55. I ) . de reg. Jur. Encore qu'aux dona
tions laites par contrats de mariage, on doive entrer en 
connoissance, si les a l i é n a t i o n s ont esté lattes en fraude, 
ou non, comme nous avons d i t sur l 'ar t ic le 90. nom
bre 10. et suivans. Et bien qu'en l 'espèce dud i l Ar res t , 

11 i l l'ust question d'un dro i t universel, n é a n m o i n s le 
mesme doit avoir lieu en donation de chose p a r t i c u l i è r e , 
comme de certaine maison ou h é r i t a g e , que le donateur 
se t rouvero i l avoir lors de son de.es : telle donation 
conceue en temps lu tur n'empescliant pas la l ibre dis
position, laquelle n'en peut estre ostee sans violer la 
raison de dro i t , dict. t. SUclium de leg. 1. et t. HcrtOit 
D. de aur. et arg. légal. Les mesmes raisons cy-dessus 
peuvent estre données a l 'Arres t de 1 a n n é e lb\)Z. rap
porte par Ai . L O U E T litl. D . num. i U . louchant la 
donation qualifiée entre-vifs, fane par la Dame de 
Pisieux, a ta Dame de.Savonniere, des ineuutes qu'elle 
auroi t et possederuit lors de son décès , desquels elle 
s'estoil cons t i t uée possesseresse pour et au nom de 
ladite de Savonniere, laquelle donation a es té j u g é e 
valable : dautant que la clause de cons t i t u t e l p r é c a i r e , 
qui n'est que feinte, et la donation des meubles qui se 
trouveroient au jou r du décès , qu i est chose incertaine, 
montrent que la donation estoit non seulement a cause 
de mor t , mais aussi condit ionnelle; s çavo i r au cas qu ' i l 
s'y trouvast des meubles : E t ne s'y en t rouvant point , 
pour en avoir la donatrice disposé de sou vivant , la 
donation seroii r é d u i t e a n é a n t , et n'en pourraient estre 
p r é t e n d u s aucuns. Et par c o n s é q u e n t la r é t e n t i o n ne 
pré jud ice pas a ces sortes de donations. 

12. Or les donations cy-dessus, quoy que condi t ion
nelles, n é a n m o i n s estant entre-vifs et i r r é v o c a b l e s , ne 
laissent pas de contenir un dro i t cer ta in et assure poul
ies biens dont le donateur n a u r a poin t dispose. C'est 
pourquoy le donataire doit avoir iesdils biens sans 
aucune d é d u c t i o n de partie des propres : Dautant que 
nos Coutumes qui veulent, qu'une part ie des propres 
soit r é se rvée aux h é r i t i e r s , ne doivent pas esire enten
dues de ces sortes de donations, mais seulement des 
donations à cause de mor t , qu i sont revocables, les
quelles ne sont pas si favorables que les donations 
entre-vifs et i r r é v o c a b l e s . N é a n m o i n s par Ar res t du 
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20. Mars 1608. r e m a r q u é par le Commentateur de 
M . L O Ù E T , litt. D . nuni. 10. rendu sur une donation 
laite par Marie Bernard de tous biens, tant h é r i t a g e s ou 
propres, que meubles, acquests et eonquests immeubles 
qu'elle auro i t et possederoit lors de son decés avec 
clause de p r é c a i r e ; La Cour confirma la donation pour 
le regard îles meubles et acquests : et pour le regard des 
propres appointa les parties au Conseil. E t en suite 
atteste, que par les derniers Arrests, et notamment de 
la p r e m i è r e Chambre des Enquestes, les donations de 
tous biens ou simplement des meubles et acquests que 
le donateur a, et aura au j o u r de son décès , ont es té 
déc la rées à cause de mor t , et comme telles r éduc t ib l e s . 
Et en a l l ègue un Arres t du 4. Janvier 1642. Mais l'es
pèce sur laquelle a es té rendu ledit Arres t , semble bien 
différente de la p r é c é d e n t e , selon les ternies de la dona
t ion par luy rapportez : par lesquels Claude Joubert 
avoi t d o n n é à Louis et Marie Joubert son Irere et sa 
s œ u r , tous les biens meubles et immeubles à luy appar-
tenans, sans en r ien reserver, et qui se trouveroient luy 

13. appartenir au j o u r de son décès . Ces mots, a et 
uura, à luy appartenant;, et qui se trouveront luy 
appartenir, contiennent deux sortes de donations : l'une 
des biens presens que le donateur possède et qui luy 
appartiennent lors de la donation, per articulas prte-
senlis lemporis, dicl. I. scribil i j . item scribil. ut sup. 
num. 7. l 'autre des biens à venir. La p r e m i è r e donation 
donne un dro i t cer ta in et a s s u r é au donataire pour 
toutes sortes de biens, soit propres ou acquests, appar
tenais au donateur lors de la donation, desquels le 
domaine et p r o p r i é t é est t r ans fé ré au donataire dès 
l ' instant d'icelle, l. perfecta C. de donat. quœ sub 
mod. t. 1. § 1. D. de jrrecar. l.l. D. de donat. I. 23. et 
passim C. de revocund. donat. en payant les dettes 
c réées lors de la donation, comme nous avons di t sur 
l 'art icle I I I , glose 1. nombre 10. et sur l 'ar t ic le 96. 
nombre 15. et suivans. D'où nous pouvons inférer , que 
les propres donnez par une telle donation, et possédez 
par le donateur lors d'icelle, ne doivent pas estre 
r é d u i t s , non plus qu'une donation entre-vils avec r é t e n 
tion d'usufruit n'est point sujette à r éduc t i on : et que la 
Cour les a pu r é d u i r e par ledit Arrest , et autres sur 
quelques par t icular i tez , soit de fraude ou autrement : 

14. Veu aussi que la Cour n'a pas r é d u i t les donations 
mutuelles, l'effet desquelles est aussi suspendu j u s q u ' à 
la mort de l 'un des donateurs, par Arres t du 14. F é v r i e r 
1633. r e m a r q u é par nu F R E S N E eu son Journal , l iv re 2. 
chap. 62. et autre p récèden t du 21 . Janvier 1613. c o t t é 
par M O R N A C , ad t. non statua D de pecul. Du M O I . I N 

en ses Notes sur la Coutume de Bourbonnois ar t ic le 291 . 
ny par l 'Arrest de la Demoiselle de Grandivier , dont 
nous parlerons in/'r. num. 15. Et pour ce qui est de 
l 'autre donation contenue au uiesine contrat , s çavo i r des 
biens que le donateur auroi t au j o u r de son d é c è s ; cette 
condit ion, quoy qu'incertaine, et ne comprenant que les 
biens qui se t rouveront rester, n é a n m o i n s estant entre-
vifs et i r r é v o c a b l e , ne seroit sujette à r éduc t ion selon la 
raison de d r o i t , comme nous avons di t . D'où nous pou
vons in fé re r , qu ' i l n'est pas nécessa i re d'entrer en ques
t ion , si le donataire peut, rébus iuleyris, se restraindre 
aux biens presens, c ' e s t - à -d i r e à ceux qui appartenoient 
au donateur lors de la donation, comme a e s t i m é le 
Commentateur de M . L O Ù E T , lit. I ) . num. 10. et que 
ceux qui s'y restreignent, comme en l 'espèce de l 'Arrest 
du 2. Septembre 1624. r e m a r q u é sur M . L O Ù E T , lit. D . 
num. 69. se font un notable pré judice : puisque cessant 
cette res t r ic t ion, lesdils biens leur sont acquis : et que 
n é a n m o i n s par le moyen de cette res t r ic t ion, ils renon
cent aux biens à venir , qui leur devroient appartenir 
pour autant qu ' i l s'y en trouvera au j o u r du décès . Et 
n é a n m o i n s les biens possédez par le donateur lors de la 
donation, ne sont d û s q u ' a p r è s la mor t du donateur, 
c ' e s t - à - d i r e qu'i ls luy sont donnez p r é s e n t e m e n t , pour 
en j o u i r a p r è s la mor t du donateur, ut l. si aliénant 13. 
fine, L ubi 27. et l Senalus 35. § . rnortis causa D 

de mort. caus. donat. En quoy ladite donation pa r t i 
cipe de la donation à cause de mor t , en laquelle donner 
et re tenir est valable, comme nous avons d i t . L 'Arres t 
des Gtllots r a p p o r t é par M . B O U G U I E R , litt. D . num. 12. 
a es té rendu en une espèce di f férente , ut sup. gloss. 2. 
num. 14. E t toutefois selon notre droi t , estant faites 
par personnes malades de la maladie dont ils meurent, 
elles sont revocables et réduc t ib les à ce dont les Cou
tumes permettent de disposer. Adde sur l 'art icle 8. 
glose 2. nombre 22. et suivans. 

15. Sur cette raison peut estre fonde l 'Arres t du 
3. D é c e m b r e 1043. lequel m'a es té c o m m u n i q u é par 
M . Corrard Avocat, avec d'autres par luy recueillis 
avec grand soin lors qu ' i l suivoit le Barreau du Parle
ment ces a n n é e s passées : En quoy i l a t émoigné la 
bonté de son esprit et le grand progres qu ' i l a l'ait dans 
la Jurisprudence. L a donation estoit en ces termes : 
Comparut Demoiselle Margueri te de Grandivier , laquelle 
a d o n n é et donne par ces presentes par donation entre-
vifs pure et simple et irrevocable en la meilleure forme 
et maniere que se peut, la somme de trois mil le livres à 
Demoiselle Margueri te Mangeot, en faveur de mariage : 
laquelle somme la donatrice veut et entend estre prise 
a p r è s son décès sur les plus clairs deniers provenans de 
sa succession. Aut re donation avoit esté latte par ladite 
Demoiselle de Grandivier a Demoiselle Geneviève Man
geot femme de Al . R e n é Gastier Procureur en Parle
ment, conceuë en mesmes termes. L a question estoit de 
sçavoi r si ces donations estoient valantes. 11 semble 
qu'on peut dire, que v é r i t a b l e m e n t ladite donation nest 
pas proprement une donation entre-vifs, mais qu'elle 
participe de ladite donation,mesine qu'elleestde mesine 
nature que les donations entre-vifs ; en ce que la dona
tr ice donne p r é s e n t e m e n t et dès lors de la donation une 
somme certaine, s çavo i r une somme de trois mil le l ivres, 
à prendre sur les plus clairs deniers de la sucession : 
et par ce moyen la donation est pure et simple, et non 
suspendue d aucun é v é n e m e n t incertain, dicl. t. si 
alienam 13. in fine L ubi 27. el l. Senalus §. morlis 
cauaa D. de :norl. caus. douai. E t par conséquen t 
elle doit avoir l ieu en toute sorte de donation, cessant 
mesme la laveur de mariage, mesine elle doit avoir lieu 
en donation de certaine somme, ou certains meubles 
par ticuiieremen l spécifiez par le cou i r a t, ut sup. num.l. 
ex l. scribil §. item scrioil //'. de uur. et ary. leyat. 
ou le Jurisconsulte le decide ainsi, per articuium prœ-
seniis lemporis qui demuuslraliunem m se couiiuet. 
Et toutefois celte donation participe de la donation a 
cause de mort : daulant qu'elle n'a son elfet qu a p r è s la 
mort , l. Titiobl. //'. de usufr. t. 4. C. de donat. uni. 
uupl. E l consequeiiinieut la r é t e n t i o n de la chose ne 
prejudicie pas a la donation, comme nous avons d u . 
A p r è s avoir éc r i t ce que dessus j ' a i t rouvé que ce mesine 
A r r e s t a es té remarque par DU F R E S N E en son j o u r n a l , 
litt. D cap. 11. où i l allegue pour conlirmation d'ice-
luy , 1 Arres t des Roulins rapporte par M . LouÉT, litt 
1). num. 10. touchant une donation l'aile des biens que 
le donateur auroi t au j o u r de son décès, qui esl une 
espèce bien différente , comme i l apper i de ce que dessus. 
Les mesmes raisons peuvent aussi estre données a 
1 A r r e s t du 2t». D é c e m b r e 1017. r a p p o r t é par le Com
mentateur de Al . LouËT, til. D. num. 48. louchant la 
donation d'une somme de six mil le livres à prendre sur 
les biens meubles et immeubles, qu ' i l auroi t lors de son 
décès , sans que pendant sa vie i l en put esire poutsuivy, 
ny en cas de vente les a c q u é r e u r s et d é t e n t e u r s inquié 
tez : dautant que ces termes montrent que la donation 
est faite purement et simplement, et n'est pas condi
t ionnelle, ny suspendue d'aucun é v é n e m e n t incer ta in ; 
mais seulement que l ' exécut ion est différée jusques au 
j o u r du décès . Et consequemment est aussi irrevocable, 
comme les donations entre-vifs, et perinde habelur 
atque alia Ínter vivos donatio, dicl. I. ubi ita 
donatur Ü7. ff\ de mort. caus. donat. voyez sur l 'a i ' -



tide I I I . cy-dessus glose 1. nombre 10. et suivant, et 
sur l'article 96. 
16. Par cette mesme raison la maxime donner et rete
nir ne vaut, n'a point lieu aux donations mutuelles, 
sçavoir qu'elles n'ont effet qu après la mort. Du M O L I N 

en ses Notes sur l'article 169. de Blois. Adde sur l'arti
cle 96. sup. num. 20. et sur l'article 102. nombre 14. 
et ne sont pas aussi réductibles, comme nous avons dit, 
sup. num. 14. Ce qui a lieu, encore mesme que la dona-
17. tion ne soit point mutuelle. Comme en l'espèce de 
1'Arrest du 17. Février 1642. remarquée par D U F R E S N E 

en son Journal, liv 4. chap. 6. par lequel une donation 
laite par une femme à son mary par contrat de mariage 
de tous ses meubles et immeubles en cas de survie, a 
esté jugée donation entre-vifs, et non à cause de mort, 
et par consequent non réductible aux meubles et 
acquests et quint des propres. Et dautant que l'effet de 
telles donations est suspendu jusqu'à la mort, il a esté 
jugé en l'espèce de l'Arrest du 4. Mars 1028. remarqué 
par M . B O U G U I E K , till. D. num. 13. que telle donation 
faite par la femme au mary an cas de survie, n'entre 
pas en la communauté, encore qu'il n'y ait eu aucun 
18. inventaire tait après le décès de la première femme, 
conditio si sine liberis referlur ad temp us mortis, t. 
si fdiusfamuias 114. §. cum crit rogatus D. de leg. 
1. t. eue fado §. 67 quis D. ad 8enulusc. TrebtU. Aude 
sup. gloss. 1. num. 12. et sur 1 article 80. glose 1. 
nombre 11. 

- Art. 141. Si homme ou femme vend son heritage 
propre ou naissant, à personne estrange et non ligna-
ger,le parent lignager, du coslé dont meut et naist ledit 
heritage, le peut racheter dedans l'an et jour de la 
reception en toy et hommage aux choses féodales, et de 
la saisine aux choses censuelles : et de la vraye posses
sion de fait aux choses allodiales: en rendant le prix, et 
les frais raisonnables, qui se doivent offrir et presenter 
realement, dedans l'an et jour. 

GLOSE X I . 

9. 10. et 11. Lequel de deux acquéreurs d'un mesme 
heritage doit estre préféré. 

9. Par la mesme raison que dessus, nous pouvons 
dire, que lors qu'un mesme heritage a esté vendu à deux 
ou à plusieurs, on doit préférer celuy des acquéreurs 
auquel la tradition de l'héritage a esté faite, quoy que 
son acquisition soit postérieure, qui est une question 
traitée par les Docteurs sur la loy quolies G. de rei 
vindic. ubi M O R N A C . Mais cette tradition ne doit pas 
estre entendue d'une tradition feinte comme celle qui 
se fait par conslitut, précaire ou retention d'usufruit, 
mais d'une vraye, réelle et actuelle tradition, ou d'une 
possession réelle et actuelle prise par l'acquéreur de sa 
propre authorité en vertu de la clause ordinaire des 
contrats de vente qui luy en baille ce pouvoir, encore 
que plusieurs ayent tenu l'opinion contraire. Et suivant 
ce un acheteur qui estoit entré en jouyssatice réelle et 
actuelle de l'héritage, a esté préféré à un autre acheteur 
qui l'avoit premièrement acquis, et baillé à louage au 
mesme vendeur, CARONDAS , liv. 2. desesResp. chap. 62. 
T I R A Q . de )ur. constit. limit. 26 et 27. F E R R E R , in 
quœst. G U I D . P A F . 112. M . M A Y N A R D liv. 42. chap. 61 
et suiv. CUJAC . 18 Obs. cap. 31. M O L I N . cons. 60. B A C -

Q U E Ï de déshérence chap. 5. C H O P P I N in consuet. A N D . 

lib. 3. cap. 2. ht. 1. num. 2. A N T . F A B E R lib. 24. de 

err. prag. cap. 10. et lib. 86. cup. 1. et seq. et in lib. 3. 
Cod. tit. z2. aef. 4. F R A N C I S . S T E P H . decis. 25 et 54. 
M. Loti ET , lilt. V, num. 1. 

Et il est inutile de dire pour l'opinion contraire, que 
par les clauses de constitut, de précaire ou de retention 
d'usufruit, l'acheteur est rendu propriétaire et posses
seur de la chose achetée, I. quid meo 18. ff.de acquir. 
possess, t. quœdam 77. //'. de rei vmuic. I. et habet 
25. §. eum qui ff. de precar. Dautant que cela se doit 
entendre, lors que la question se présente entre le ven
deur et l'acheteur : n'estant pas juste que le vendeur 

puisse impugner la vente par luy faite, pour dire que 
l'acheteur n'a pas esté rendu maistre et propriétaire par 
les clauses susdites, et que la tradition réelle et cotpo-
relleest nécessaire, t. ti adilionibus ff. de pact. Mais 
si tel vendeur vient à vendre le mesme heritage à un 
autre, auquel il en a t'ait la tradition réelle et naturelle; 
ce dernier acquéreur doit estre preleré au premier, qui 
estoit seulement en possession en vertu des clauses sus
dites, did. t. quolies : a cause que telle possession n'est 
fondee que sur une riclion, et celer date con]ungenda-
rum udiuuui/i una otcuUalur, t. sinyuluria ff. de 
reb. crea a. I. 3. § ull. ff. ae douai. ínter, vir. et 
uxor. I. licet. 41. § 1. //. de jur. dot. Et que toutes 
fictions doivent estre londees en équité naturelle, 
t. postliminium in priucip. ff. de capt. et postlim. 
revers. Laquelle équité ne permet pas que le dernier 
acquéreur qui voyou sou vendeur en possession réelle et 
actuelle de l'héritage, soit abuse sous pretexte d'une 
possession feinte. Autrement il n'y auroit point d'ao-
quereurs de bonne loy qui ne fussent trompez. Et ne 
sont aussi au contraire les Arrests qui ont jugé, que de 
duiiulton entre-vils avec retention d'usufruit, droits Sei
gneuriaux estoient, detis des fors de la donation, dont 
tiuus avons parte sous l'art. 33. glos. 2. nomb. 5. dau
tant que les donations entre-vifs irrevocables deueinent 
faites et acceptées, quoy qu'avec retention d'usufruit, 
transit-rent non seulement ie domaine et la propriété 
des choses, niais aussi euipesclient le donateur de dis
poser des biens par autre donation subséquente, l. pro
fecía 4.C. de clonal, quœ sub. moa. l.'¿. 3. et passim. 
G. de revocund. donai. Mais lors que celuy qui a donné 
sans aucune reserve d'usutruil, n'a pas fait tradition 
des choses données, le second donataire sera preleré, 
comme nous dirons incontinent. Enfin laissant les di
verses interpretations que les Docteurs donnent à ladite 
loy quolies, il semble que la rapportant à i.otre droit 
François, qui permet a l'acheteur par commun stile des 
Notaires, de se mettre en possession de la chose ache
tée ; nous devons tenir que le second acquéreur qui aura 
pris possession réelle de la chose, doit estre préfère au 
premier qui jouira seulement par clause de constituí, 
précaire ou retention d'usufruit, encore que lesdiles 
clauses donnent ouverture aux droits Seigneuriaux, 
comme il resuite de ce que dessus, et de ce que nous 
avons du sur l'art. 33. gios. Z. nomb. 6. et sur l'art. 77. 
glose unique, nombre 3U. 

10. La susdite loy quolies a aussi lieu à l'égard de 
plusieurs donataires, entre lesquels celuy-ià est préfère, 
auquel a este premièrement l'aile la tradition de la 
I l chose, suivant les Aulheurs susdits. Mais pourtant 
aucuns en ont douté à l'égard du Prince, et ont tenu 
que celuy-là doit estre preleré, auquel la chose a esté 
premièrement donnée par le Prince, sans distinguer si 
la tradition en avoit esté premièrement faite, ou non, 
M O L I N . in consuet. Paris, § 24,quœst. 5, et cons. 38, 
num. 8. T I R A Q . tract, de nobiiit. cap. 37, num. 57, 
et seq. M. S E R V I N , tome 5, plaid. 1», et autres Au-
theurs cottez en la question precedente : quia ex solo 
verbo /us fuit quœsilum donaloris. B A C ^ U E T , Traité 
de déshérence chap. 5. Ce qui semble pourtant ne 
devoir avoir lieu, que lors qu'il apparoist clairement de 
la volonté du Prince, cum in duoio Principis volun
tas prœsumatur esse juri consentunea,l. ex fado ff. 
de vulg. et pupill. COVARR, lib. 2,var. resol, cap. 19, 
mon. 3. F A C H I N . lib. 7, controoers, cap. 33. 

G u y o t (6), lome VI, V o Donation, p. 174, 
note 2. 

« Formule d'une donation de choses mobilières. 

Pardevaut, etc. fut présent le sieur Charles Gralet, 
marchand épicier, demeurant à Paris, rue... paroisse... 

(6) Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et béué/iciaU. — fans, 1784. 
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Lequel voulant donner à Louis Gralet, son neveu, des 
marques de l'amitié qu'il a pour lui, en l'aidant à faire 
un établissement avantageux, a par ces présentes, 
donné, sous le titre de Donation entre-vifs et irrévo
cable, en la meilleure forme que faire se peut, audit 
Louis Gralet, garçon épicier, demeurant à Paris, rue... 
paroisse.... à ce présent et acceptant toutes les mar
chandises d'épicerie qui se trouvent actuellement dans 
la boutique du donateur, et qui sont comprises dans 
l'état estimatif qui en a été fait entre les parties; lequel 
état est, à leur réquisition, demeuré ci-joiut, après 
qu'elles l'ont eu signé et paraphé en présence des no
taires soussignés. 

Pour, par le donataire, jouir, faire et disposer en 
pleine propriété, à compter de cejourd'hui, de toutes 
les marchandises contenues audit état; à l'eifet de quoi 
il reconnoît que le donateur lui en a fait la tradition 
réelle, dont il le quitte et remercie. 

Comme aussi et par ces mêmes présentes, ledit sieur 
Charles Gralet donne au même titre de Donation entre
vifs audit sieur son neveu, ce acceptant, la somme de 
dix mille livres une fois payée, à prendre, après le décès 
du donateur, sur les plus clairs et appareils biens de sa 
succession, et spécialement sur une maison à lui appar
tenante, sise à Paris, rue.... tenant d'une part a.... 
d'autre à.... etc. de la propriété de laquelle maison, 
ainsi ailèoté au payement de ladite somme de dix mille 
livres, le donateur s'est dès à-present et jusqu'à due 
concurrence, demis en laveur du donataire, consentant 
qu'il en soit saisi et mis en possession par qui et ainsi 
qu'il appartiendra, constituant à cette (in pour son pro
cureur, le porteur des présentes, auquel il donne tout 
pouvoir de ce faire, sous condition néanmoins que ledit 
sieur donateur conservera durant sa vie la jouissance 
de ladite somme de dix mille livres ; laquelle jouissance 
il se réserve à titre de constitut et précaire, jusqu'au 
jour de son décès, duquel jour elle sera réunie et conso
lidée à sa propriété. 

Cette donation faite pour les clauses susdites, et parce 
que telle est la volonté du donateur. 

Ces présentes seront insinuées. 
Car ainsi, etc. promettant, etc. obligeant, etc. 

renonçant, etc. 
Fait et passé à Pans, en l'étude de M... l'un des 

notaires soussignés, le premier décembre mil sept cent 
soixante-dix-sept, et ont signé. " 

JURIDICTION C I V I L E . 

COUR 0 APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. de Gotta). 

19 février 1 9 0 0 . 

COMPETENCE COMMERCIALE. — V E N T E Ü U N B A T E A U DE 

COMMERCE. — B A T E L I E R . — CESSATION DE I , E N T R E 

PRISE D E TRANSPORT. 

Le batelier qui vend son bateau pour liquider son commerce d'en
treprise de transport, fait un acte de commerce, en vertu du 
dernier paragraphe de l'article 2 de la loi du 15 décembre 1872. 

(VAN H O U T E G H E M C . P O S S E M I E R S . ) 

M . V A N I S E G H E M , avocat général, a donné son avis 
en ces termes : 

Le sieur Van Houteghem, ici appelant, a été assigné devant le 
tribunal de commerce de Saint-Nicolas par le sieur Possemiers, 
ici intimé, aux fins de s'entendre condamnera payer à ce dernier 
des dommages-intérêts pour avoir vendu et livré à un tiers son 
bateau de commerce, qu'il avait déjà cédé au dit sieur Possemiers. 

Le sieur Van Houteghem a opposé un declinatoire d'incompé
tence, soutenant qu'il a vendu son navire en vue de mettre fin à 

ses opérations commerciales, et que la vente ainsi faite est un 
acte purement civil dans son chef. 

Le premier juge a repoussé ce declinatoire elle sieur Van Hou
tegliem a releve appel de la sentence. 

Cet appel tau naître une dilliculté relativement à l'interpréta
tion de l'article 3 de la loi du 1 5 décembre 1872 . 

11 existe une controverse sur le point de savoir si la vente 
volontaire d'un bâtiment de commerce constitue un acte com
mercial et rentre dans les prévisions de l'article 3, alors même 
qu'elle émane d'un non-commerçant et qu'elle n'est pas dominée 
par un esprit de lucre ou de spéculation. 

L'affirmative est enseignée par B O N T Ë M P S (t. 11, pp. 2 6 4 et 423) , 
A L A U Z E T (t. V, p. 466) , D E L A M A K R E et L E P O I T E V I N (t. 1, p. 77) , 

L O C R É (t. IV, p. 140), B R A V A R D - V E Y R I È R E S (t. VI, p. 381) , P A N -

D E C T K S B E L G E S (V l s Compétence commerciale, n° 21) , etc. La juris
prudence trançaise se prononse en sens contraire (Cass. franc., 
23 janvier 1888 et Pans, 7 avril 1887, D A L L O Z , Pér., 1888, 1, 
405 et 11, 1 1 9 ) , de même que L Y O N - C A E N et R E N A U L T (2 E edit., 
1.1, n° 158) et B O I S T E L (n° 4 8 et auteurs cités). 

Nous croyons inutile d'entrer dans l'examen de ce débat. Il est, 
en effet, une considération qui doit entraîner, selon nous, de 
toute manière et quelque opinion que l'on adopte, la continua
tion du jugement attaqué. 

Les articles 12 et 13 de la loi du 25 mars 1876, pour régler la 
compétence de la juridiction consulaire, ont égard uniquement à 
la nature des actes. Les actes réputés commerciaux par la loi 
revêtent ce caractère en vertu d'une disposition legale, qui les 
enumère et les precise, ou bien en vertu de la présomption legale 
attachée aux engagements des commerçants. 

Or, en admettant même que la commerciatile des actes énumé-
rés dans le § 2 de l'article 3 puisse être contestée lorsque ces 
actes ne sont pas dominés par l'esprit de spéculation, encore la 
vente litigieuse doit-elle être considérée connue ayant un carac
tère commercial au double point de vue que nous venons d'indi
quer, en vertu des termes de l'article 3 , § 2 , et de l'article 2 , 
paragraphe final, delà loi de 1872. 

11 est avéré, en fait, que l'appelant, batelier de son état, s'oc
cupait du transport des marchandises et qu'il a vendu son bateau 
pour liquider celle entreprise commerciale (conclusions de l'ap
pelant du 23 mai 1899) . 

On ne saurait méconnaiue, d'autre part, que l'article 3, § 2, 
établit tout au moins, quant au dessein de lucre, en admettant 
qu'il requière cet élément, une présomption legale qui doit être 
renversée par la preuve contraire. Celui qui vend un navire de 
commerce est présumé obéir à une pensee de spéculation ou de 
trafic. S'il l'avait acquis pour l'exploiter et s'il le vend ensuite, 
parce qu'il cesse cette exploitation, la présomption devient plus 
forte et plus fondée encore ( B É D A K I U D E , Jund. comm., n° 3 1 0 ; 
M O U N I E R , n° 81) . Elle se trouve renforcée, en effet, dans cette 
hypothèse — qui est celle de la cause actuelle — par la disposi
tion du dernier paragraphe de l'article 2 . La vente de son navire 
n'est pas étrangère au commerce du batelier qui veut cesser ses 
affaires. Elle peut être assimilée a la cession d'un tonds de com
merce, dont BON T E M P S dit très judicieusement « qu'elle est, en 
« réalité, une conséquence naturelle et ordinaire de l'existence 
« d'une maison de commerce ; elle a ainsi un rapport direct et 
« intime avec le négoce lui-même; en outre, elle a pour but de 
« tirer le parti le plus avantageux possible de tous les éléments 
« de bénéfice que représente l'ensemble de l'installation coin
ce merciale; par suite, elle emporte encore une idee de spécula
it tion « (tome 11, p. 314 ) . Aux autorités citées par B O N T E M P S , i l 
faut ajouter un arrêt de votre cour, du 3 0 novembre 1889 (PAS. , 

1890, I I , 158 et la note); L Y O N - C A E N et R E N A U L T (2 E edit., i . 1, 
p. 1 7 5 ) ; Revue de droit belge (t. 11, p. 109), etc. 

L'appelant ne prouve pas qu'il ait agi sans esprit de lucre, ni 
que la vente de son bâtiment soit étrangère a son commerce. 
Son navire n'était pas seulement un outil ; i l constituait l'objet, 
le tonds de son exploitation. Sans doute, i l a vendu ce bateau 
parce qu'il renonce a l'exploiter à l'avenir. Mais, de son propre 
aveu, i l a exercé le commerce jusqu'au moment, de cette vente, 
qui constitue en définitive, comme le note très exactement le 
jugement a quo, le dernier acte de sa vie commerciale. 

Conclusions à la confirmation ; dépens à charge ne l'appelant. 

L a Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Attendu que l'appelant, défendeur en première instance, 

exerçait la profession de batelier, s'occupant du transport des 
marchandises et que, par conséquent, i l était commerçant au 
moment où, d'après l'intimé demandeur, i l aurait vendu son 
bateau à ce dernier; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2 , paragraphe final, de la 



loi du 15 décembre 1872, sont réputées actes de commerce, toutes 
obligations des commerçants, à moins qu'il ne soit prouvé 
qu'elles aient une cause étrangère au commerce; 

« Que la présomption de commercialité des obligations des 
commerçants ne cède donc que devant la preuve contraire; 

« Attendu que cette preuve n'est point fournie par l'appelant ; 
« Qu'elle ne résulte point de la circonstance que l'appelant 

n'aurait vendu son bateau que pour mettre fin à sa carrière com
merciale et sans aucun esprit de spéculation ; 

« Qu'en effet, la vente dont i l s'agit a un rapport direct avec 
l'entreprise de transport exercée par l'appelant; 

« Que le bateau vendu constituait le fonds même et l'objet de 
son exploitation commerciale qu'i 1 voulait résigner, mais qu'il a 
dirigée jusqu'au moment de la vente; et que cette vente, le der
nier acte de son existence commerciale, était destinée à liquider 
son commerce ; 

« Attendu que la circonstance alléguée par l'appelant que, 
depuis la vente de son bateau, i l n'exerce plus aucun commerce, 
est dénuée de pertinence; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que, non seulement 
l'appelant n'a pas prouvé que la vente du bateau dont il s'agit 
aurait un caractère purement civil, mais qu'il est établi qu'elle se 
rapporte directement au commerce; 

« Qu'il suit de laque la juridiction consulaire était compétente 
pour connaître du litige, aux termes de l'article 12 de la loi du 
25 mars 1876; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. l'avocat 
général V A N I S E G H E M , toutes autres conclusions écartées, confirme 
le jugement dont est appel et condamne l'appelant aux dépens de 
l'instance d'appel... » (Du 1 9 février 1900. — Plaid. H M E S DE 
J A E G H E R et T Ï T G A T . ) 

O B S E R V A T I O N . — V o i r a r r ê t Garni], 2 0 mai 1 9 0 0 
( B E L G . J U D . , 1 9 0 0 , col. 7 2 5 ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Verbeke, conseiller. 

8 mal 1 9 0 1 . 

ACTION C I V I L E . — JUGEMENT. -— POURSUITE CORREC

T I O N N E L L E U L T É R I E U R E . — I N F L U E N C E . — CHOSE 

JUGÉE. — ACTIONS DIVERSES. — V E N T E . — EFEET 

DE COMMERCE. — CELEMENT F R A U D U L E U X . 

Le jugement rendu sur une action civile, ne peut avoir aucune 
influence sur 'les poursuites correctionnelles intentées ultérieu
rement à raison du n:éme fait. 

Celui qui a succombé devant le tribunal de commerce dans une 
demande en payement d'une certaine somme d'argent pour 
livraison de marchandises, doit être déclaré non recevable datis 
l'action en obtention de la même somme d'argent, à titre de 
dommages-intérêts, qu'il intente ultérieurement comme partie 
civiledevant la juridiction correctionnelle, du chef de cèlemenl 
frauduleux d'un effet de commerce acquitté, par suite de la 
production duquel il a été débouté de sa demande devant le tri
bunal de commerce. 

( L I N G I E R C . L E M I N I S T E R E P U B L I C E T D E M A R T E L A E R E . ) 

A R R Ê T (Traduction). — « Attendu que le prévenu a été assi
gné le 5 août 1898 par De Martelaere devant le tribunal de com
merce de Gand en payement d'une somme de fr. 1,132-50, 
valeur reçue en marchandises ; 

« Qu'au cours du litige, le prévenu produisit comme acompte 
un effet accepté par lui, s'élevant a fr. 780-40 qu'il prétendait 
avoir en sa possession parce qu'il en avait payé effectivement le 
montant; 

« Attendu que De Martelaere prétendit que l'effet avait été payé 
avec ses deniers et que le prévenu en avait obtenu frauduleuse
ment la possession ; que De Martelaere conclut à être admis à 
établir ce fait par témoin; 

« Attendu que par jugement du 19 janvier 1900, le tribunal 
de commerce de Gand a déclaré le demandeur non recevable à 
faire cette preuve, et déchargé, en conséquence, le prévenu de 
l'obligation de payer la somme de fr. 780-40, import de l'effet 
litigieux ; 

« Attendu que ce jugement rendu en dernier ressort est passé 
en force de chose jugée ; 

« Attendu que postérieurement le prévenu a été renvoyé devant 
le tribunal correctionnel de Gand sousla prévention d'avoir frau
duleusement soustrait l'effet dont s'agit au préjudice de De Mar
telaere, ou d'avoir au moins frauduleusement célé cet effet 
dont il avait obtenu par hasard la possession; 

« Attendu qu'en principe, le jugement rendu sur une action 
civile ne peut avoir aucune influence sur les poursuites correc
tionnelles intentées ultérieurement à raison du même fait; qu'en 
effet, les parties ne sont pas les mêmes dans les deux instances, 
puisque le ministère public n'intervient que dans la seconde; 

« En ce qui concerne la partie civile : 
« Attendu que les enfants De Martelaere se sont constitués par

tie civile dans la présente poursuite et qu'ils demandent, à titre 
de dommages-intérêts, la même somme de 780 francs indépen
damment des frais ; 

« Quant à l'exception de chose jugée : 
« Attendu qu'il résulte des circonstances de la cause et des 

pièces du dossier que la demande de la partie civile est la même 
que celle dont elle a été déboutée par le tribunal de commerce 
de Gand dans son jugement définitif ; qu'elle a la môme cause et 
le même objet ; 

« Attendu que la force de la chose jugée (code civil, art. 1351) 
ne permet pas de soumettre au tribunal correctionnel la même 
contestation que celle qui a déjà été tranchée en dernier ressort 
par le juge civil ; qu'il ne reste dans ce cas qu'à se pourvoir par 
requête civile, conformément à l'article 480, s'il y a eu dol 
personnel ; 

« Attendu que, dès lors, la partie civile n'est pas recevable dans 
ses conclusions ; 

« Statuant au fond : 
« Attendu qu'il est établi que le prévenu ayant obtenu par 

hasard la possession de l'effet de fr. 780-40 appartenant à 
De Martelaere, a conçu l'intention frauduleuse de se l'approprier 
et d'en dépouiller le propriétaire; qu'il est dès lors coupable 
d'avoir frauduleusement celé le même effet dans le sens de l'arti
cle 508 du code pénal ; 

« Attendu que le surplus de la prévention n'est pas établi ; 
« Par ces motifs, la Cour, admettant des circonstances atté

nuantes résultant de la bonne conduite antérieure du prévenu ; 
vu les dispositions légales invoquées par le premier juge ; con
firme le jugement, dont est appel, en ce qui concerne la peine 
appliquée ; meta néant le dit jugement pour le surplus ; condamne 
le prévenu aux frais des deux instances envers l'Etat; et statuant 
sur les conclusions de la partie civile, déclare la partie civile 
non recevable dans la cause ; la condamne aux frais ocrasionnés 
par la constitution... » (Du 8 mai 19ÎH. — Plaid. MM e s

 V A N D E -

V E L D E c. O C T A V E B R U N E E L . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la d e u x i è m e question, v o i r 
dans le m ê m e sens : Gand, 10 mars 1869 ( B E L G . J U D . , 
1871, col . 1451), et Bruges, 14 j u i l l e t 1863 ( B E L G . J U D . , 
1865, col . 1053). 

CONSEIL DE CUERRE DE LA FLANDRE ORIENTALE. 
Présidence de M. le colonel Lauwick. — Juge civil : M. de Perre. 

20 mai 1901. 

PROCÉDURE P É N A L E M I L I T A I R E . — N O N - M I L I T A I R E . — POUR

SUITES. — J U G E M E N T D U CONSEIL D E G U E R R E . 

SURSIS. 

Conformément à l'article 29 du code de procédure pénale militaire 
du 15 juin 1899, quand le conseil de guerre estime qu'il yaheu 
de comprendre dans les poursuites des personnes justiciables de 
la juridiction ordinaire, il a l'obligation de surseoir à son juge
ment jusqu'après décision du magistrat civil compétent. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . x. . . E T C O N S O R T S . ) 

D É C I S I O N (Traduction). — « Attendu qu'il résulte des éléments 
de la cause et des pièces versées au dossier, qu'il y a lieu de 
comprendre dans les poursuites actuelles des personnes justi
ciables de la juridiction ordinaire; 

« Attendu que, dans ce cas et aux termes de l'article 29 du 
code de procédure pénale militaire du 1 5 juin 1 8 9 9 , le conseil 
de guerre a l'obligation de susppndre son jugement jusqu'après 
décision du magistrat civil compétent; 

« Vu l'article 29 prérappelé ; 
« Le Conseil de guerre, faisant droit, et rejetant toutes conclu-



sions plus amples ou contraires, déclare surseoir à son jugement, 
dans la présente cause, jusqu'après la décision du magistral civil 
compétent, concernant les poursuites qui seraient ou spront 
ouvertes à charge des personnes n'appartenant pas à l'armée et 
comprises dans les poursuites actuelles ; remet, en conséquence, 
la cause indéfiniment... » (Du 20 mai 1001. — Plaid. H>l e s D E 
B A E T S , W Ù R T H et D E S M E T . ) 

OBSERVATIONS. — I . Avan t l'appel de la p résen te affaire 
devant le conseil de guerre, des instructions avaient é té 
ouvertes par deux juges d ' instruct ion contre diverses 
personnes n'appartenant pas à l ' a rmée , du chef d'avoir 
recelé certains objets d é t o u r n é s par des mil i ta i res qui 
comparaissaient devant le conseil de guerre pour 
r é p o n d r e de ces d é t o u r n e m e n t s . Ces instructions, qui 
actuellement ne sont pas encore c l ô t u r é e s , avaient é té 
requises par le parquet c i v i l sur la dénonc ia t ion à l u i 
faite par l 'auditeur mi l i t a i r e . 

En outre, le conseil de guerre, c h a r g é de statuer sur 
la question de c o m p é t e n c e soulevée au d é b u t de l'audience 
par les défenseurs de certains p r é v e n u s , estima que les 
faits r e p r o c h é s aux personnes n'appartenant pas à l 'ar
mée pouvaient constituer, non pas seulement des recels, 
mais des actes de compl i c i t é ou de c o o p é r a t i o n aux 
d é t o u r n e m e n t s commis par les mil i ta i res , ou tout au 
moins ê t r e connexes aux actes posés par les mi l i ta i res . 

C'est à la suite de ces circonstances que le conseil de 
guerre fit application de l 'ar t icle 29 du nouveau code de 
p rocédure péna le mi l i t a i r e . 

I I . Le pouvoir de faire comprendre dans des poursuites 
in t en tées contre des mi l i ta i res , des personnes just ic ia
bles de la j u r id i c t i on ordinaire , appartient tant à l 'audi
teur mi l i t a i r e qu'au conseil de guerre. 

Les mots comprendre dans les poursuites dont se 
sert l 'ar t icle 29 p réc i t é sont g é n é r a u x ; peu importe , 
par conséquen t , à quel t i t r e i l y a lieu de comprendre 
les civils dans les poursuites d i r igées contre les m i l i 
taires, peu importe le rapport existant entre les faits 
i m p u t é s aux mil i ta i res et ceux mis à charge des per
sonnes n'appartenant pas à l ' a r m é e . 

Aussi, le conseil de guerre est ime-t- i l . selon les cir
constances (1), s'il y a l ieu, ou non, de comprendre des 
civi ls dans les poursuites in t en tées à charge de m i l i 
taires; mais, quand i l est de cet avis, i l a le devoir de 
surseoir à son jugement j u s q u ' a p r è s la décis ion du ma
gistrat c iv i l : Ce n'est pas une faculté pour le conseil de 
guerre, c'est une obl igat ion. Cela résu l t e des travaux 
p r é p a r a t o i r e s sur l 'ar t ic le 29 du nouveau code de pro
c é d u r e péna le mi l i t a i r e . En effet, cet ar t ic le é t a i t p r i m i 
t ivement r éd igé comme suit : Quand la juridiction 
militaire estime qu'il y a lieu de comprendre dans 
tes poursuites des personnes non militaires, elle peut 
surseoir au jugement jusqu'après décision du ma
gistrat civil compétent. Lors des discussions parle
mentaires relativement à cet ar t ic le , M . V A N C L E E M -
t 'UTTE s'exprima comme suit : 

Nous légiférons en m a t i è r e r ép res s ive et en m a t i è r e 
» de p r o c é d u r e péna le : Cela est d'ordre public. Pour 
" ê t r e logique, pour appliquer les principes de d ro i t , ne 
- faut-i l pas dire que, dans ce cas, la j u r i d i c t i o n n i i l i -
•> taire doit surseoir? Si , comme je le pense, i l en est 
» ainsi, ce serait faire œ u v r e de bonne légis la t ion que 
» de remplacer les mots elle peut surseoir par les mots 
» elle surseoil. J ' e s p è r e que M . le minis t re se ra l l iera 
» à ma m a n i è r e de voi r , et j e prie l 'honorable r e p r é s e n -
» tant du gouvernement de bien vouloir s'expliquer ». 

M . BECSEREM, ministre d e l à justice, r é p o n d i t : " L'ob-
•• servation de l'honorable membre est parfaitement 
» fondée et je me ra l l i e à l 'amendement qu ' i l p r é s e n -
» fera. « 

Que faut- i l entendre par les mots magistrat civil 
compétent, dont i l convient d'attendre la décis ion, aux 
termes de l 'ar t ic le 29 susdit? C'est la chambre du con-

(i) Rapport de la commission extra-parlementaire (Chambre 
des représentants, années 1894-1895, Doc. pari., p. 426). 

seil en cas de dél i t ou de crime c o r r e c t i o n n a l i s é , et la 
chambre des mises en accusation en cas de cr ime. 
Quand le conseil de guerre, a p r è s avoir e s t imé qu'i l y 
avait lieu de comprendre des civi ls dans les poursuites 
d i r igées contre des mi l i ta i res , a sursis à son jugement , 
c'est à l 'auditeur mi l i t a i r e qu'incombe l 'obl igat ion de 
transmettre la p r o c é d u r e au procureur du ro i qui 
requerra une mise en instruct ion à charge des personnes 
non mil i ta i res . Si la chambre du conseil ou la chambre 
des mises en accusation rend une ordonnance de non-
l ieu, le procureur du ro i en informera l 'auditeur m i l i 
t a i r e ; la cause, qu i ne comprend d é s o r m a i s et d'une 
façon définitive que des mi l i ta i res , sera appe lée à nou
veau devant le conseil de guerre, car elle doit recevoir 
une solution ; elle sera j u g é e comme une affaire o rd i 
naire. 

Si la chambre du conseil ou la chambre des mises en 
accusation ordonne le renvoi des personnes non m i l i 
taires devant la j u r i d i c t i on péna le civi le , le procureur 
du roi en donnera é g a l e m e n t connaissance à l 'auditeur 
mi l i t a i r e qui sera c h a r g é de ramener, au rô le du conseil 
de guerre, l'affaire qui y avait é té appe lée pr imi t ivement 
et au jugement de laquelle le conseil avait sursis; car 
le conseil de guerre reste toujours saisi de cette affaire 
et doit, comme nous venons de le di re , lui donner une 
solution. Quand les faits mis à charge desnon-militaires, 
soit par la chambre du conseil, soit par la chambre des 
mises en accusation, sont des faits de compl ic i té ou de 
coopé ra t i on ou des faits connexes aux infractions impu
tées aux mil i ta i res , le conseil de guerre doit se d é c l a r e r 
i n c o m p é t e n t et lajustice civile aura à juger les mil i ta ires 
comme les personnes non mi l i t a i res ; c'est l 'application 
de l 'art icle 20 du nouveau code de p r o c é d u r e pénale 
mi l i t a i r e qui di t Quand une personne justiciable de 
» la j u r i d i c t i on mi l i t a i re et une personne justiciable 

de la j u r i d i c t i o n ordinaire sont poursuivies s imul ta-
•' n émen t soit comme auteurs, oo-auteurs ou complices 
» d'une infraction aux lois péna le s , soit à raison d ' in-
» fractions connexes, la j u r i d i c t i o n ordinaire est com-
» pé ten te pour juger la personne justiciable d e l a j u r i -
» dict ion mi l i ta i re Mais dans l ' hypo thèse on les faits 
r e p r o c h é s aux civils par la chambre du conseil ou la 
chambre des mises en accusation,ne r évé l e ra i en t aucun 
acte de coopéra t ion ou de compl ic i t é avec les faits dont 
les mil i taires se seraient rendus coupables, ou ne 
seraient pas connexes avec ces faits, le conseil de guerre 
sera c o m p é t e n t pour juger les mi l i l a i res , tandis que la 
j u r i d i c t i on pénale c ivi le aura c o m p é t e n c e pour juger les 
personnes n'appartenant pas à l ' a rmée . 

Voilà la p rocédure qu ' i l y a lieu de suivre, selon nous. 
Z. 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

VON IHERING, R. 
1900. Histoire du développement du droit romain. — 

Oeuvre posthume de R. VON I H E R I N G , traduite de l'alle
mand par 0. D E M E U I . E N A E B E , conseiller à la Cour d'appel 
de Gand. 

' Paris, ChevaUer-Marescq et C", 1D0O; i'n-8", v n - f - t n PP-
Ce livre est la première parti» d'une œuvre très importante que la 

mort a empêché le grand jurisconsulte allemand d'achever. I l 
comprend d'abord, sur le but et la méthode d« l'histoire du 
droit, une longue introduction dans laquelle l'auteur établit 
l'influence que les impulsions extérieures ont exercée sur la 
transformation du droit romain et dans laquelle i l décrit, ces 
impulsions. L'étude qui suit les montre en action dans la consti
tution de la famille romaine : fondation de la maison et position 
du chef de famille. 

La traduction est du conseiller DE MBULENAERE, qui a rendu aux 
lecteurs français le signalé service de mettre à leur portée les 
œuvres si suggestives de VON IHERING. M . le conseiller DE M B U 
LENAERE s'est à cetitre acquis une notoriété incontestée. 



801 Hife ANNÉE. N u 51 . J E U D I 27 J U I N 1901. 802 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT GAZETTE DES TRIBUNAUX B E L G E S E T ETRANGERS 

NOTARIAT. 
BELGIQUE 25 francs. 

ETRANGER 30 - JURISPRUDENCE. — LÉGISLATION.—DOCTRINE 

Directeur : A. PAYEN, avocat. 

Gérant : A. SOMERCOREN 

DEBATS JUDICIAIRES. 

BIBLIOGRAPHIE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

Toutes communications qui concernent la rédaction ou le service du journal, doivent être adressées au gérant, 60, rue Barckmans, Bruxelles 

S O M M A I R E 
Résumé des t ravaux du Comité maritime international 

à la Conférence de P a r i s du mois d'octobre 1900. 
Cour mixte d'Alexandrie. — Droit égyptien; Domaine pr ivé ; 

Citerne. 

Tribunal civi l de Mons (lre ch.). — Accident de travail ; Faute 
de l'ouvrier; Irresponsabil i té du chef d'industrie; Eclairage; 
A voeat ; Aveu. 

Décisions du Conseil de discipline de l'Ordre des avocats 
du Barreau de Bruxelles. 

R E S U M E 

Conférence de Paris du mois d'octobre 1900 (1) 
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1. Responsabilité du capitaine. — Considérations générales.— 
Résolution du Congrès de Londres établissant les limites de 
cette responsabilité. 

2. Critique du système continental, par Lord Alverstone. 
3. Limitation de la responsabilité du propriétaire quant aux 
do.ninages causés aux digues, quais ei autres objets fixes. 

4. Exclusion de la limitation de la responsabilité du propriétaire 
quant aux gages du capitaine et de l'équipage. 

, f i . Extension de ia limitation aux contrats conclus par le pro
priétaire lorsque leur exécution rentre dans les fonctions léga
les du capitaine. 

111. O B L I G A T I O N S D E S E C O U R S . 

6. Obligations de secours en cas d'abordage. Discours de 
M. Millerand. 

7. En dehors des cas d'abordage, l'obligation morale de secou
rir est-elle susceptible d'une sanction positive et pénale? 

8. Echet-il d'établir pareille sanction? 
9. Objection fondée sur l'incompétence des juges. 

10. Objection fondée sur l'intérêt des sinistrés. — Rejet de l'obli
gation de secours. 

H . Débat au sujet du système des primes, tenant lieu de l'obli
gation de secours. 

IV. A S S I S T A N C E E T S A U V E T A G E . 

12. Suppression de la distinction législative entre le sauvetage et 
l'assistance. 

13. La rémunération n'est pas due si le service rendu reste sans 
résultat utile ; mais il suftit d'un résultat partiel. 

(1) Voir le Bulletin iv 9 du Comité' maritime international, 
contenant le compte rendu de la Conférence de Paris du mois 
d'octobre 1900. Anvers, 1901, imprimerie de J.-E. Buschmans. 

14. La rémunération peut être due au remorqueur. 
15. Elle peut être due au pilote et même b l'équipage. 
16. Elle est due même quand le secours est prêté par un navire 

appartenant au propriétaire du navire assisté. 
17. Elle n'est pas due lorsque le secours est fourni malgré la 

défense du capitaine. 
18. Bases de la rémunération. 
19. Les personnes sauvées ne doivent pas d'indemnité; bien que 

leurs sauveurs puissent participer à la rémunération due p our 
le sauvetage des choses. 

20. Ayant droit à la rémunération. — Répartition. — Le pro
priétaire de la cargaison peut-il réclamer une part de la 
rémunération a raison des avaries, retards et autres causes de 
préjudice que le sauvetage a entraînes ? 

21. Cas dans lequel le contrat d'assistance peut être modifié dans 
ses effets par le juge. 

22. Programme de la prochaine Conférence. 

1. Observations préliminaires. 

Le gouvernement belge, en 1885 et en 1888, orga
nisa à Anvers et à Bruxelles deux congrès, auxquels 
participèrent les représentants d'un grand nombre 
d'Etats, à l'effet d'arrêter un projet de code maritime. 

Le projet fut fait et communiqué par le gouvernement 
belge à tous les autres gouvernements. Cette communi
cation ne fut suivie d'aucun résultat. 

Après cet insuccès, quelques particuliers en Belgique, 
en 1897, reprirent l'œuvre commencée par le gouverne
ment belge, en lui imprimant un caractère plus pra
tique. 

Sous la présidence de M. Beernaert et sous le nom de 
Comité maritime international, se forma une associa
tion permanente composée de membres fondateurs 
appartenant à divers pays, et des délégués de comités 
locaux dont la création fut provoquée dans presque tous 
les Etats maritimes. 

Le Comité maritime international organise tantôt 
dans l'un de ces Etats, tantôt dans l'autre, des confé
rences où l'on discute, non plus d'un seul coup toutes 
les matières d'un code maritime, mais successivement 
l'une ou l'autre de ces matières. 

Une première conférence a été tenue à Bruxelles 
(1897), une seconde à Anvers (1898), une troisième à 
Londres (1899). On s'est borné à y arrêter les bases 
d'une législation uniforme sur les abordages maritimes 
et sur l'étendue de la responsabilité des propriétaires de 
navires a raison des faits de leurs capitaines. 

L a quatrième conférence a été tenue à Paris. On s'y 
est occupé d'abord de certaines questions secondaires, 
se rattachant à la responsabilité des propriétaires de 
navires à raison des faits de leurs capitaines, ensuite, 
de l'assistance maritime. 

L'importance pratique de la Conférence de Paris 
résulte de ces circonstances que la plupart des Etats 
maritimes s'y sont fait représenter par des délégués ; 
que M. Millerand, ministre du commerce en France, a 
ouvert les travaux par un très beau discours révélant 
le vif désir d'aboutir à des résultats législatifs, et que 



la conférence a c o m p t é pa rmi ses membres les plus 
actifs lo rd Alverstone, lord chief justice d 'Angleterre, 
p r é s iden t du Maritime Law Conimiltee à Londres. 

L a Conférence a é té prés idée par M . Lyon-Caen et les 
orateurs qui ont pris par t aux d é b a t s sont : 

Pour la France: outre M . Lyon-Caen, M M . A u t r a n , 
l 'un des sec ré t a i r e s g é n é r a u x , de Val roger , M o r e l -
Spiers, Govare, Dupra t , Roy de Clotte, Fromageot, de 
Grandmaison, Denisse, Verneaux, Galiboure ; 

Pour l 'Allemagne : M M . M a r t i n , Sieveking, Da lh-
s t rom ; 

Pour l 'Angleterre : outre lo rd Alverstone, M M . P h i l l i -
more, Glover, Angier , Marsden, Mi l l e r , Douglas-Owen ; 

Pour les Etats-Unis : M . Benedict; 
Pour le Danemark : M M . Hindenburg et Simonsen ; 
Pour l ' I t a l ie : M M . Ascol i , Senigallia, Bensa, B e r l i n -

g ie r i , Gotthei l ; 
Pour le Japon : M . Matsunani ; 
Pour les Pays-Bas : M M . Raliusen, M . C. Asser, 

D. Josephus J i t ta , Boissevain; 
Pour la Belgique : outre M . Louis Franck , le second 

des s e c r é t a i r e s g é n é r a u x , M M . Le Jeune, Edm. Picard, 
Bauss, Van Peborg, Maeter l inck, Spee, Dekkers et 
Popl imont . 

La discussion à laquelle les Belges, surtout M . Louis 
Franck , ont pris une part importante , a d u r é deux jours 
et a é té approfondie et remarquable : les d éb a t s ont é té 
di r igés avec une grande dist inction par le p rés iden t de 
la conférence , M. Lyon-Caen. Aussi lord Alverstone lu i 
a - t - i l rendu hommage, aux applaudissements de tous les 
membres du Congrès , en le louant » pour son é n e r g i e , 

pour sa v ivac i té et pour sa bonne humeur ». 
Voici le r é s u m é des travaux de la Conférence de 

Paris. 

I I . Responsabilité des propriétaires de na cires à 
raison des actes Milites de leurs capitaines. 

N° I . Que le p r o p r i é t a i r e du navire soit responsable 
des engagements c o n t r a c t é s par le capitaine pour ce qui 
est re la t i f au navire et à l ' expéd i t ion , cela est parfaite
ment l ég i t ime . L'engagement devant ê t r e conclu dans 
l ' in té rê t du navire, le capitaine é t a n t le p réposé , l 'homme 
deconfiancedu p r o p r i é t a i r e , et le p r o p r i é t a i r e n ' é t a n t pas 
sur place, l ' in té rê t du navire l u i -même r é c l a m e cette 
r e s p o n s a b i l i t é ; sans elle les tiers ne voudraient pas 
t ra i te r avec le capitaine. Cette responsab i l i t é remonte 
aux temps les plus anciens du droit romain, et i l n'est 
pas question de la supprimer ou de la restreindre. Les 
lég is la t ions marit imes la l imi ten t g é n é r a l e m e n t à la 
fortune de mer du p r o p r i é t a i r e , en d'autres termes, 
celui-ci peut se l ibérer par l'abandon du navire. 

Aussi, au Congrès de Paris, la discussion ne porta-
t-elle que sur les conséquences dommageables des faits 
i l l ic i tes commis par le capitaine. Le droi t t radi t ionnel 
ici aussi admet la responsab i l i t é du p r o p r i é t a i r e du 
navire, parce que ce p r o p r i é t a i r e a courte sa chose à un 
capitaine de son choix et que, si celui-ci avait é té bon, 
l'acte i l l i c i t e n'eiit pas é té commis. 

Mais ce principe t radi t ionnel a é té battu en brèche . 
On a di t que le capitaine doi t ê t r e investi d'une grande 
i n d é p e n d a n c e , que le p r o p r i é t a i r e ne peut lu i dicter la 
l o i , n i dès lors, a v o i r à r é p o n d r e de ses fautes ( M M . H I N -
D E N K U R G , 3IEVEKING, B E N E D I C T ) . 

La r éponse est que, si le capitaine fait un mauvais 
usage de son indépendance , c'est qu ' i l est mauvais, et 
qu'en conséquence , i c i encore, le dommage causé aux 
tiers provient du mauvais choix fait par le p r o p r i é t a i r e . 

Mais m ê m e les partisans de cette d e r n i è r e opinion 
admettent que si le p r o p r i é t a i r e doit ê t r e responsable 
des faits du capitaine, parce que c'est l u i qui l 'a choisi, 
d'autre part , comme i l ne peut surveil ler le capitaine et 
que la lo i ne l u i permet m ê m e pas de faire p r é v a l o i r s o n 
a u t o r i t é sur celle de son p réposé , i l y a l ieu de l i m i t e r 
sa responsab i l i t é . 

Aussi les nations mari t imes, à l 'égard des faits dom

mageables dont i l s'agit, l imitent-elles cette responsa
bi l i té soit à la fortune de mer du p r o p r i é t a i r e du navire 
(Etats continentaux), soit à tant par tonne (Angle
terre) (2). 

Selon le s y s t è m e cont inental , la responsabi l i t é du pro
p r i é t a i r e , en cas de perte du navire, d i s p a r a î t complè
tement, puisqu'il se l ibère en faisant l 'abandon ; mais, 
en fai t , elle reste e n t i è r e tant que le dommage est infé
r ieur à la valeur du navire c o n s e r v é ; car alors l'on ne 
fait pas l'abandon. 

Selon le s y s t è m e anglais, la responsab i l i t é en appa
rence est toujours la m ê m e ; mais en r é a l i t é elle est 
cons idérab le lorsque le navire est perdu, et peut ê t r e 
minime lorsqu'il est c o n s e r v é . 

La Conférence de Londres, estimant que la responsa
bi l i té du p r o p r i é t a i r e , dans l 'un et l'autre de ces sys
t èmes , est encore e x a g é r é e , avait e m p r u n t é à chacun 
d'eux ce qu ' i l avai t de favorable pour le p r o p r i é t a i r e et 
proposé la réso lu t ion suivante : 

« Le p r o p r i é t a i r e du navire aura le choix de se dé-
» charger de toute r e s p o n s a b i l i t é soit par l'abandon du 
•• navire, soit par le payement d'une somme d'argent 
» ca lcu lée d ' ap rè s le tonnage du navire ... 

N" 2. A la Conférence de Par is , l'on est revenu un 
instant sur cette réso lu t ion . L o r d A L V E R S T O N E a com
battu le s y s t è m e continental . « I l n'est pas a d m i s s i b l e » , 
a - t - i l d i t , '• que l 'homme qui aura i t payé si son navire 

avait su rvécu , ne paie r ien parce que son navi re est 
•• au fond de l'eau. » I l a a j o u t é que - pour que l'on 
- puisse faire de la bonne assurance, i l importe que l'on 
« a i t des bases (ixes. « On l u i a répondu qu ' i l ne s'agit 
pas de logique,mais de pra t ique ; que le sys tème anglais 
pèche éga l emen t au point de vue de la logique; que les 
compagnies d'assurances ne se plaignent pas du s y s t è m e 
continental ,et qu ' i l est plus facile de «faire adopter par 
» une législat ion une lo i qui , en principe, est la lo i de 
» 15 nations, que de faire adopter par 15 nations la loi 
•- d'une seule » ( M M . S I E V E K I N G et BENEDICT) . 

Quoi qu ' i l en soit, i l résu l te de ce déba t que l ' amél io ra 
t ion et l 'uni té des lég is la t ions mar i t imes en cette m a t i è r e 
dépend de l 'Angleterre. 

N° 3. Toutefois, à la Conférence de Paris, à cù té de la 
question de principe dont on vient de parler, on a dis
cu t é certaine application du principe sur laquelle on a 
été d'accord. 

La conférence a voté à l ' u n a n i m i t é la réso lu t ion sui
vante : 

« Lasolut ion adop tée par le Congrè s de Londres, quant 
•• à la l imi ta t ion de la r e s p o n s a b i l i t é îles p r o p r i é t a i r e s 
« de navires, doit s'appliquer : 

- Aux dommages causés aux digues, quais et 
» autres objets fixes quelconques. •> 

N° 4. D'autre part , on a voté à l ' unan imi té aussi la 
règle que la l imi t a t ion de la responsab i l i l é ne doi t pas 
» s ' é tendre aux gages du capitaine et de l ' équipage . » 

11 faut, a d i t M . V E R N E A U X - pour l 'utili té g é n é r a l e , 
" que le capitaine et l ' équ ipage soient assurés d 'avoir 
•> leurs gages m ê m e lorsque le navire a pér i . » 11 s'agit, 
pensons-nous, i c i , comme dans toute la m a t i è r e , de la 
perte causée par la faute du capitaine. Du reste, la dis
position, dans la pensée de ses auteurs, sans doute n'a 
pas pour but d'exclure l 'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
contre le capitaine; elle tend seulement à e m p ê c h e r le 
p r o p r i é t a i r e de compenser les gages avec les dommages-
i n t é r ê t s . 

N° 5. Un désaccord a écla té sur la l imi ta t ion de la 
responsab i l i t é lorsque la faute du capitaine e n t r a î n e 
l ' inexécu t ion des engagements pr is par le p r o p r i é t a i r e 
du navire et ouvre ainsi aux tiers une action en dom
m a g e s - i n t é r ê t s . 

(2) 8 ou 45 livres sterling par tonne. 



Quelques membres de la conférence voulaient que la 
solution de cette question fût réservée à la l ég i s la t ion 
pa r t i cu l i è re de chaque nat ion. ( M M . S I E V E K I N G , M A R 
T I N , L E J E U N E et l o rd AI /VERSTONE. ) M . F R A N C K a c i té 

le cas suivant : « Un steamer transportant des é m i -
- grants entre en coll is ion avec un navire de guerre. 
« Les parents des é m i g r a n t s qui ont perdu la vie dans 
- l'accident, intentent une action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
» contre les armateurs , en se fondant sur ce que le con-
•' t ra t a é té conclu non par le capitaine, mais par un 
- agent du p r o p r i é t a i r e dans un port i ta l ien. Les cours 
- italiennes ont rendu les armateurs responsables. •• La 
solution est mauvaise, a d i t M . F R A N C K , et la question 
présen te un i n t é r ê t internat ional : elle doit ê t r e r é so lue . 

Sur cette observation, par six nations contre cinq 
l'on a décidé de trancher la question. Elle a é té r é so lue , 
à l ' unan imi té , dans les termes suivants : 

» La l imi t a t i on de la responsab i l i t é des p r o p r i é t a i r e s 
» des navires doi t s'appliquer : 

« Aux contrats conclus m ê m e par le p r o p r i é t a i r e 
» du navire, dès que leur exécut ion rentre dans les 
» fonctions léga les du capitaine, sans qu ' i l y ait l ieu de 
» distinguer si la viola t ion de ces contrats est due à une 
» personne de l ' équipage ou non, le cas de faute person-
« nelle du p r o p r i é t a i r e seul excep té -

I I I . Obligations de secours. 

N" 6. Y a - t - i l l ieu d'admettre, dans le d ro i t in terna
tional, l 'obligation pour un navire d'en secourir un autre 
qui est en d é t r e s s e ? 

M . MII .L tERAND, ministre du commerce, avait a p p e l é 
sur ce point l 'at tention des membres de la confé rence . 
» Dès qu'on s'attache à l 'é tude des questions mari t imes, » 
avai t- i l d i t , » i l a p p a r a î t qu'on ne peut pas les r é s o u d r e 

sans s'inspirer d'idées g é n é r a l e s qui sont à v r a i dire 
» l 'al iment et la vie même de la civi l isat ion moderne. 

" Ces questions touchant à la fois et à la nécess i té 
» d 'unir les peuples d'aujourd'hui par les liens d'une 
" lég is la t ion internationale commune, et à ces grands 
» p rob lèmes de la s o l i d a r i t é humaine qui ne t rouvent 
« jamais une application plus précise et plus prat ique, 
" tjue dans ces drames de mer où celui qui pé r i t so l l i -
» cite plus ardemment qu'en aucun cas le secours et 
» l'assistance de celui qui passe. 

« Eh bien, la question que vous allez agiter est celle 
» de savoir si cette assistance, si cette manifestation de 

la so l ida r i t é humaine doit ê t r e une obl igat ion ; vous 
" direz dans quelle l imi t e cette obligation doi t s'exer-
•• cer ; mais j e ne crois pas ê t r e t é m é r a i r e en affirmant 
» qu ' à l 'heure où nous sommes et au point m ê m e où en 
» sont les t ravaux spéc iaux qui sont les vô t r e s , i l n'y a 
» pas de doute que, quelles que soient les l imites que 
' vous traciez à cette obl igat ion, de vos dé l i bé r a t i ons 
» sor t i ra l 'aff i rmation, nette et haute, que l'assistance 
» est une obligat ion sur mer comme elle doit l ' ê t r e par-
" tout où des hommes trouvent en face d'eux d'autres 
» hommes qui souffrent et font appel à leur secours. » 

Mais le minis t re , en manifestant ainsi son ardente 
convict ion, ne se faisait aucune i l lus ion au sujet d'une 
r éa l i s a t ion prochaine de ses idées. Pour que l 'obligation 
d o n t i l s'agit devienne une réa l i t é commune aux nations 
mari t imes, ce n ' é t a i t pas assez, d i sa i t - i l , « que les 

hommes é m i n e n t s , r é u n i s au Congrès de Paris , déc la -
rassent qu'elle devait ê t r e . . . , i l faut encore, i l est 

» indispensable qu'entre tous les gouvernements se fasse 
" une entente qui r éa l i s e dans les lois de tous les peu-
•• pies le principe par vous posé. Sans doute, c'est là 
» une difficulté dont on ne peut pas s ' e x a g é r e r la g r a n -
» deur.. . •> 

A u C o n g r è s , l 'on admit sans peine l 'obl igat ion de 
secours en cas d'abordage ; à l ' u n a n i m i t é i l fut décidé 
q u e " des navires e n t r é s en collision sont l é g a l e m e n t 
- obl igés de se porter secours autant que les c i rcon-
* stances le permettent. •> 

N" 7. Mais que f a i l l a i t - i l déc ider en dehors des cas 
d'abordage? 

Plusieurs orateurs avaient ins is té sur l 'évidence et 
l ' importance pratique de l 'obligation morale pour tout 
homme d'assister son prochain en pér i l quand i l peut le 
faire sans péril pour lu i -même, et en avaient dédui t l 'une 
des raisons pour lesquelles le l é g i s l a t e u r doit é r i g e r ce 
devoir en obligation légale s a n c t i o n n é e par une peine. 

M . S I E V E K I N G (Allemagne) n'admet pas cette thèse : 
I l peut y avoir combat entre le c œ u r et la raison : et 

•• le l ég i s la teur peut - i l , l u i , suivre les impulsions de son 
» c œ u r ? Non, i l doit se demander, non pas si c'est une 

- infraction à un devoir moral , à une obligation d 'hu-
•• i nan i t é , mais si c'est une infract ion au d ro i t que de 
•> passer là et de ne pas donner assistance à 
» quelqu'un qui se noie. Je p r é t e n d s que ce n'est pas 
- une obligation légale et que ce ne serait pas une 

infract ion au d ro i t . Celui qui passera ainsi sera peut-
» ê t r e un barbare, mais ce ne sera pas un c r imine l . I l 
" peut dire : j ' a i mon propre but à poursuivre ; j e ne 
- cours pas de risques, mais j ' a i des obligations envers 
» d'autres hommes, je n'ai pas le temps de m ' a r r ê t e r 
« i c i . •• 

M . H I N O K R H U R G (Danemark) d é c l a r e •• que ce que d i t 
" M . S I E V E K I N G est toujours d'un bon sens excellent; 
" mais regrette de ne pouvoir ê t r e ic i de son avis. . . La 
" plupart de nos obligations morales sont aussi des 

obligations léga les . . . I l s'agit d'une question d ' a p p r ô -
" d a t i o n . Si l ' é t a t de la c iv i l i sa t ion est a r r i v é à ce 
•• point que nous pouvons conver t i r une obligat ion 
•' morale en une obligation légale , c'est là en v é r i t é un 

p rogrès . » 
D'autres, dans le m ê m e sens, ajoutent que l ' i n t é rê t 

g é n é r a l , la protection due aux marins r é c l a m e la con
version du devoir moral en obligation légale ( M M . DE 
V A I . R O G E R , R A H U S E N , J I T T A , etc.). 

N" 8 . Mais, objecte-t-on, l 'obligation dont i l s'agit 
n'existe pas sur terre : pourquoi , contrairement au d ro i t 
commun, la consacrer sur mer? « Sur terre - , r épond 
M . P I C A R D , quand l'aide de l 'un vient à manquer, on 
- a l'aide de l ' au t re ; sur mer, on ne peut compter que 
•• sur le navire qui passe... quand i l passe; la s i tuat ion 

e s t d o n c r a d i c a l e m e n t d i f f é r e n t e . » Maissur te r re , peut-
on r ép l ique r à M . P I C A R D , le refus desecours est impun i , 
m ê m e lorsque le secours ne pouvait ê t r e attendu que 
d'une seule personne. 

M . H I N D E R B U R G signale qu'en Danemark la lo i impose 
l 'obligation de secourir les personnes en danger de mor t . 
Cette exception ne parait pas faire impression sur 
l 'esprit de ceux qui r é p u g n e n t aux lois d'exception. 

M . R O Y DE CI .OTTE (France) fait l 'observation sui
vante : « Le dro i t mar i t ime n ' a - t - i l pas un domaine qu i 
« l u i est propre? . . . Est-ce que dans le d ro i t f r ança i s 
« on n'a pas l'abandon? Comme c o r r é l a t i o n à ce qu ' i l y 
» a d'exceptionnel et de part icul ier dans le dro i t , i l faut 
* aussi qu ' i l y ait quelque chose de par t icul ier et de 
« spécial dans le devoir . . . "L 'a rgument n'a pas é t é r e l evé ; 
mais de ce que la lo i favorise le p r o p r i é t a i r e de navire 
en l imi t an t sa r e sponsab i l i t é p é c u n i a i r e , s u i t - i l qu ' i l 
faille punir le capitaine d'avoir omis sur mer ce que 
chacun i m p u n é m e n t peut omettre sur terre? 

Du reste, cette question de s y m é t r i e p a r a î t secon
daire. Au fond, le devoir moral de secourir le prochain 
qui est en cas de danger de mor t , est assez grave pour 
qu'une sanction pénale satisfasse la conscience et ne 
paraisse pas porter une atteinte i l légi t ime à la l iber té 
individuelle. D'autre part , s i , comme plusieurs orateurs 
l 'ont aff irmé, les cas de refus de secours sont f réquen t s , 
l 'on ne peut pas dire que l ' i n t é rê t g é n é r a l soit i c i hors 
de cause. Mais alors surgissent les difficultés d ' exécur 
t ion . 

N° 9. En géné ra l , lorsqu'un principe est reconnu 
juste, l 'on ne doit pas refuser de l 'appliquer à cause des 
difficultés d 'exécut ion ou de preuve. Mais i l peut en ê t r e 



autrement en matière pénale ; autrement encore lorsque, j 
à raison de la nature des faits, ou de 1 eloignement des 
lieux où ils se passent, ou de l'inexpérience des juges, 
l'appréciation est difficile; autrement enfin lorsque, à 
raison des circonstances, la peine va à rencontre du but 
à atteindre. 

« Si le capitaine ne fait pas un voyage rapide, » dit 
M. M A E T E R L I N C K « s'il s'attarde à des choses qui, en 
» somme, ne rentre pas dans sa mission immédiate, on 
« le remercie. Si l'assistance devient obligatoire, ce sera 
" l'armateur qui le frappera... 

Le tableau est complété par M. A U T R A N , en ces 
termes : - Figurez-vous l'état d'âme de ce malheureux 
" capitaine qui est là, seul sur sa passerelle, qui voit un 
» navire en danger et qui se dit : si je tente ce sauve-
» tage, je risque de perdre mon navire ; si je ne le tente 
» pas, je risque de passer en police correctionnelle et 
" d'être puni de prison. » 

Mais il y a des juges, objecte-t-on, et ils sont excel
lents ; ils décident déjà les questions d'abordage : pour
quoi ne jugeraient-ils pas convenablement aussi les 
questions d'assistance ? 

M. A U T R A N répond à cette objection : « Vous savez 
» tous combien il est difficile d'établir les responsabilités 
» en matière d'abordage. Si vous décidez que l'assis-
» tance est obligatoire, quel sera le tribunal qui jugera 
» les conditions dans lesquelles se sera trouvé le capi-
- taine ?... Ce seront des magistrats bien commodément 
« assis dans un bon fauteuil, au coin d'un bon feu, les 

pieds sur les chenets, qui auront à apprécier la con-
« duite du capitaine, du capitaine en pleine mer, en face 
» de toutes les fureurs de l'Océan ou de n'importe quel 
» danger. •» M. A U T R A N ajoute : * Il faut mal con-
" naître la nature humaine pour ne pas supposer 
» d'avance que le juge aura toujours une tendance à 
- pencher du coté humanitaire, et à apprécier que le 
•• capitaine qui n'a pas porté secours à un navire en 
- détresse, a eu tort de ne pas le faire. » 

M. D E V A L R O G E R , tout en reconnaissant que « l'appré-
» ciation pourra en effet être quelquefois délicate, » dit 
que " le juge pourra s'éclairer par les témoignages, et 

que son rôle ne sera pas plus difficile que dans les 
- procès d'abordage, lorsqu'il s'agit de savoir de quel 
- coté il y a faute et dans quelle mesure. » 

M. P I C A R D , qui connaît la pratique des affaires mari
times, partage plutôt l'opinion de M. A U T R A N : » M. Au-

T R A N , « dit-il, « avait raison tout à l'heure, et 
» nous savons tous par l'expérience des procès d'abor-
» dage. que les juges sont dans de mauvaises conditions 
" pour apprécier des événements aussi lointains et aussi 
- spéciaux. » Mais, ajoute-t-il, la faillibilité des juges 
ne doit pas arrêter l'œuvre de la justice. 

Personne n'a cru utile de faire remarquer que jus
qu'ici les juges n'ont connu des questions d'abordage 
qu'au point de vue des intérêts civils. Leurs 
erreurs auront des conséquences plus graves quand il 
s'agira de prononcer des peines d'emprisonnement. 
D'autre part, les questions d'abordage, quelque compli
quées qu'elles puissent être dans les détails, ne portent 
que sur un fait simple, la collision et la fausse manœuvre 
qui l'a occasionnée. L'appréciation du point de savoir si 
un capitaine est en faute de n'avoir pas prêté secours au 
navire en détresse, peut être beaucoup plus compliquée 
et plus délicate. Cependant, M. P I C A R D le dit avec 
raison, tout cela n'est pas une raison suffisante pour 
écarter l'intervention des tribunaux. Le bon citoyen se 
résigne aux erreurs de ses juges, même en matière 
pénale et lorsqu'elles sont commises à son préjudice. 
Ensuite, on peut préciser les textes, multiplier les 
garanties et choisir les magistrats. Parmi ces garanties, 
signalons la proposition de M. P I C A R D d'exonérer le 
capitaine de toute responsabilité, lorsqu'il a refusé le 
secours sur l'avis des principaux de son équipage, et 
celle de M. R O Y D E C L O T T E de ne pas le contraindre à 
intervenir, s'iln'aété interpellé par le navire en détresse. 

! Enfin, si la condamnation d'un innocent est un mal, la 
! perte des malheureux, victimes de la dureté, de la 

cruauté du passant, est un mal plus grand. 

N° 10. La considération la plus grave contre l'obliga
tion de porter secours, c'est qu'elle irait à rencontre du 
but à atteindre. Tel est le motif qui avait déterminé la 
majorité des congressistes appartenant aux Pays-Bas à 
répudier l'obligation. M . B O I S S E V A I N s'est expliqué sur 
ce point en ces termes : •• En cas de collision, il y a deux 
" navires en présence : on connaît leurs noms, leurs 
- ports d'attache ; on peut les identifier. Mais, dès qu'il 
» y a un navire en détresse, si un autre navire s'ap-
•• proche, il a tous les moyens d'éviter d'être reconnu. 
•• Et voilà le danger, il se dérobera. - Ainsi, pour avoir 
voulu trop protéger les navires, on les privera du 
secours qu'ils auraient pu espérer. MM. M A E T E R L I N C K et 
SPEE ont parlé dans le même sens. 

Ont voté contre l'obligation : l'Allemagne et l'Angle
terre à l'unanimité ; les Etats-Unis, la Hollande, la Nor
vège et la Suède. 

Ont voté pour l'obligation : la France, par 9 voix 
contre 8; la Belgique, par 7 contre 3 ; l'Italie et le 
Japon, à l'unanimité. 

Le Danemark comptait deux représentants dont l'un 
a voté pour et l'autre contre. 

N° 11 . La Conférence de Paris n'a pas tranché la ques
tion de savoir si, aux peines prononcées contre le refus 
d'opérer un sauvetage, l'on ne pourrait suppléer par la 
promesse de fortes récompenses aux sauveteurs. 

Cette question, néanmoins, a été débattue. Lord A L -
VERSTONE , à propos du sauvetage dans les ports et les 
fleuves, a fait cette observation qui s'applique aussi à 
l'assistance en pleine mer : " Certains services rendus 
- dans les ports, dans les fleuves, sont aussi essentiels, 
« aussi méritoires que les services de sauvetage les plus 
" caractérisés, et il est dès lors d'un intérêt social que, 
- dans ce cas là aussi, ceux qui veulent intervenir 
» aient la promesse d'une récompense et par conséquent 
» ce motif d'agir. De nombreux cas se présentent, con-

stamment où, sans la perspective d'une récompense, 
- des secours n'auraient pas été portés et où des biens 
» d'une valeur considérable auraient été perdus. La 
- catastrophe récente qui s'est produite sur l'Hudson, 
- montre que quand la vie humaine est en jeu, rien 
- n'est plus mauvais que de se trouver en présence de 
» sauveteurs qui n'agissent qu'après en avoir reçu 
» l'ordre. •• 

M. A N G I E R a parlé dans le même sens. 
M. DE V A L R O G E R n'a pas foi dans les promesses de 

primes, » qui payera ces primes, » dit-il, » et en 
» quoi consisteront-elles? Il est clair que quand il y aura 
" eu sauvetage d'un grand paquebot, l'espoir d'une forte 
« prime suffira pour stimuler à l'assistance. Mais sur 
» qui pourra compter un capitaine qui aura sauvé seu-
» lement quelques marins naufragés? Le capitaine d'un 
« paquebot transatlantique, engagé dans une course de 
- vitesse entre deux lignes concurrentes, qui aperçoit 

en mer des naufragés, déviera-t-il de sa route, fera-
<> t-il stopper et mettre des chaloupes à la mer, dans le 
» seul espoir de recevoir une médaille de sauvetage ? 

M. GOVÀRE partage l'avis de son compatriote, M. DE 

V A L R O G E R : » Lorsqu'il s'agit d'une prime de la Cour de 
» l'Amirauté, qui vous alloue des 2 ou 3,000 £ . , je com-
» prends très bien qu'un capitaine soit disposé à se 
- porter au secours d'un navire en danger. Mais, 

M. A N G I E R sait peut-être, par l'expérience qu'il a de 
ces sortes d'affaires, que lorsqu'on se trouve devant 
des tribunaux français, lesquels considèrent douze ou 

- 14,000 francs comme une indemnité considérable, il 
" est certain que l'appât du lucre est absolument insi-
i gnifiant; il peut même arriver des cas où l'on n'aura 

même pas l'appât de ce lucre. Voici, par exemple, un 
- équipage de pauvres pêcheurs des environs d'Ostende 
... ou de Boulogne, dont le bateau vaut 5 ou 6,000 fr.; si 

vous sauvez ce bateau, qu'aurez-vous ? -



I l semble qu ' i l y a i t eu, sur ce point, un malentendu. 
Ce n'est pas tant sur l 'efficacité du s y s t è m e des r é c o m 
penses qu'on a différé d'avis, que sur la m a n i è r e de le 
rendre efficace. Des explications fournies par les ora
teurs, i l r é su l t e que l à -dessus , c'est à Londres qu ' i l con
vient de se renseigner, p lu tô t qu ' à Paris . Du reste, si 
les Anglais payent largement les sauvetages de choses, 
rien n ' e m p ê c h e r a i t de r é c o m p e n s e r royalement les sau
vetages de personnes. Tout compte fai t , ces r écom
penses, sans exclure le d é v o u e m e n t , seraient un s t imu
lant éne rg ique . L ' a b n é g a t i o n ne se commande pas, pas 
plus que le génie . C'est pourquoi M . B E N E D I C T , en cette 
m a t i è r e , fort à propos rappelait l 'histoire du bon sama
r i t a i n . Mais, lorsqu ' i l s'agit de provoquer des services, 
l ' appâ t de la r é c o m p e n s e o p è r e plus puissamment que 
la menace des peines, surtout sur l 'homme qui a con
science de sa force et de sa d ign i t é . I l est permis 
d'admettre que ces qua l i t é s sont f réquentes chez les 
hommes de mer. 

I V . Assistance et sauvetage. 

N° 12. L'assistance, c'est le secours p r ê t é au navire 
en dé t resse qui n'est pas dans l ' impossibi l i té absolue de 
se sauver ; le sauvetage est le service par lequel on 
soustrait au pér i l le navire c o m p l è t e m e n t a b a n d o n n é ou 
dont l ' équipage est r é d u i t à l'impuissance. G é n é r a l e m e n t 
et c o n f o r m é m e n t au d é v e l o p p e m e n t historique, le sau
vetage est r é m u n é r é au moyen d'une i n d e m n i t é r e p r é 
sentant une quote-part fixe de la valeur du navi re ; 
l'assistance est r é m u n é r é e eu é g a r d au service rendu. 

Les dé légués des nations oii cette dis t inct ion est 
encore en vigueur, les Pays-Bas et l 'Allemagne, ont 
admis qu'elle donne lieu à des difficultés dans l 'applica
t i o n ; qu'elle pourra i t inci ter les sauveteurs à laisser le 
cas d'assistance se conver t i r en cas de sauvetage, et 
devenir ainsi pér i l leux pour les a s s i s t é s ; que, 
de plus, en certains cas, la quote-part fixe constituant 
l ' i ndemni té en cas de sauvetage peut ê t r e insuffisante 
( M M . DE R A H U S E N et S I E V E K I N G ) . 

Le Congrès , à l ' u n a n i m i t é , a décidé qu ' i l n'y a pas 
lieu de dist inguer l ég i s l a t ivemen t le sauvetage de l'as
sistance. 

N° 13. La condition sous laquelle l'assistant a d ro i t 
à une r é m u n é r a t i o n , a donné lieu à un déba t i n t é r e s 
sant. 

Que fau t - i l déc ider si l ' opé ra t ion n'a pas réuss i? 
Les sauvetages en mer se font aujourd 'hui soit par 

des sociétés qui ont pour but précis le sauvetage des 
navires en dé t r e s se ou des navires a b a n d o n n é s , ou cou
lés, soit m ê m e par des cargo-boats à marche lente qu i , 
apprenant qu'un navire est perdu ou qu'on en est sans 
nouvelles, tentent de le sauver. C'est ainsi qu'un vapeur 
perdu depuis longtemps dans l 'Océan Indien, a é té 
r e t r o u v é par un cargo-boat, un charbonnier de peu 
d'importance. 

I l importe , d i t M . FROMAGEOT (France), de s t imuler 
les entrepreneurs de sauvetage. S'ils ne sont pas assu
rés que le r é s u l t a t u t i le de leurs o p é r a t i o n s , si l éger 
qu' i l soit, leur vaudra au moins une i n d e m n i t é pour les 
dépenses faites, par exemple en combustibles ou huiles, 
leur zèle diminuera beaucoup. M . FROMAGEOT propose 
de laisser au juge la facul té d ' appréc ie r s ' i l y a lieu de 
payer une pr ime ou simplement de payer les dépenses . 

Selon M M . SJMONSEN (Danemark) et D A H L S T R Ô M 
(Allemagne), si le sauveteur obtient une r é m u n é r a t i o n 
élevée, c'est parce qu ' i l court le risque de ne r ien rece
voir en cas d ' échec . En lu i accordant toujours quelque 
chose, m ê m e quand i l n'aura obtenu qu'un r é s u l t a t plus 
ou moins u t i le , on diminue les raisons de l u i allouer 
une forte i n d e m n i t é . 

Le Congrès a vo té la résolut ion suivante : 
- La r é m u n é r a t i o n n'est pas due si le service rendu 

>• reste sans r é s u l t a t u t i le . •• 
Mais i l a é té entendu que le r é s u l t a t pouvait ê t r e ut i le 

tout en n ' é t a n t que part iel : par exemple, si le sauve
tage a é té faci l i té . C 'é ta i t la pensée de M . FROMAGEOT. 

De plus, i l a é t é d é c l a r é que les parties conserveront 
la l ibe r té de convenir d'une r é m u n é r a t i o n en vue du 
cas où la tentat ive de sauvetage n 'aurai t aucun r é s u l t a t . 

N° 14. " La r é m u n é r a t i o n cesse-t-elle d ' ê t re due si le 
" secours est p r ê t é par un remorqueur, par le pilote ou 
•< l ' équ ipage au service du navire en pé r i l , ou par un 

navire appartenant au m ê m e p r o p r i é t a i r e ? « 
La question ayant é té décomposée , l 'on s'est mis faci

lement d'accoid sur les r é so lu t ions suivantes : 
>• Le remorqueur n'a dro i t à une r é m u n é r a t i o n pour 

" assistance d o n n é e au navire qu ' i l remorque : 1° que 
« s'il n'a c o n t r i b u é en quoique ce soi tparsafauteou par 
•• sa nég l igence à mettre le navire en danger, et 2° que 
« s'il l u i a rendu un service exceptionnel, qui ne puisse 
" ê t r e cons idé ré à aucun t i t r e comme l'accomplissement 
» de son contrat de remorquage » (Formule de M . Go-
V A R E ) . 

N° 15. La r é m u n é r a t i o n cesse-t-elle d 'ê t re due quand 
le secours est p r ê t é par le pilote au service du navire en 
péri l — ou par l ' équ ipage de ce navire? 

M . F R O M A G E O T (France) estime qu ' i l faut distinguer 
entre le pilote et l ' équ ipage . L ' équ ipage est l ié au 
» navire, et i l serait t r è s dangereux pour la discipline 

de lu i donner l'espoir d'une i n d e m n i t é pour le cas où 
» i l le sauverait. 

- La si tuation du pilote est toute d i f f é ren te ; tandis 
" que l ' équ ipage s'est e n g a g é à faire tout le possible 
•< pour mener à bien l ' expéd i t ion , le pilote, l u i , ne s'est 
» e n g a g é que pour certaines fonctions bien d é t e r m i n é e s ; 
•> i l est c o m m i s s i o n n é pour faire entrer le navire dans 
» tel ou tel por t et r ien de plus. 

M . B E N E D I C T (Etats-Unis) d i t que •• aussi bien pour le 
•• pilote que pour l ' équ ipage , la question est de savoir si 
» le service rendu rentre dans le contra t qui les l ie ; 
» or, ce cont ra t est t r è s é tendu et les oblige à rendre au 
» navire tous les services possibles. On aurai t cependant 
« t o r t de croire qu ' i l n'y a pas de cas, m ê m e pour 
" l ' équ ipage , où i l puisse y a vo i r lieu à i n d e m n i t é d'as-
» surances. L'orateur cite le cas d'un navire que tous 
les marins et officiers, à l 'exception du lieutenant, 
avaient a b a n d o n n é ; celui-ci avait cependant r a m e n é le 
navire au port . La cour a m é r i c a i n e l u i a a l loué une 
i n d e m n i t é de sauvetage. 

Le C o n g r è s vote la r éso lu t ion suivante : 
'• Le pilote et l ' équ ipage n'ont d ro i t à aucune r é m u -

•• n é r a t i o n , m ê m e pour efforts et t ravaux ext raordi -
» naires, tant qu'ils restent dans les l imites de leurs 
" contrats de services •• (Formules de M M . F R A N C K et 
P I C A R D ) . 

N° 16. La r é m u n é r a t i o n est-elle due si le secours est 
p r ê t é par un navire appartenant au p r o p r i é t a i r e du 
navire en pé r i l ? 

Les t r ibunaux anglais d é c i d e n t e e t t e questionaffirma-
tivement, tandis que les cours allemandes jugent en sens 
contraire . 

Comme M . DENISSE (France) l'a fait observer, i l n'y a 
pas de doute que l 'armateur puisse demandera l'assu
rance la valeur des frais, avaries et tous dommages 
subis. Mais peut-il r é c l a m e r aussi une r é m u n é r a t i o n , 
une prime? 

Si le navire en péri l n ' é t a i t pas a s s u r é , la question ne 
se p r é s e n t e pas ; i l est cer ta in que le p r o p r i é t a i r e de 
deux navires dont l 'un, qui n'est pas a s s u r é , est sauvé 
par l ' équ ipage de l 'autre, ne peut pas se payer une 
i n d e m n i t é à l u i - m ê m e . Mais lorsque le navire sauvé est 
a s s u r é , les assureurs de ce navire doivent-ils payer la 
pr ime qu'ils payeraient si le navire assistant n'apparte
na i t pas au m ê m e p r o p r i é t a i r e ? C'est ainsi que M . S I E 
V E K I N G (Allemagne) pose la question. 

Selon M . DENISSE, » pour que l'assureur doive verser 
» une somme, i l faut que celle-ci ai t é té perdue par l'as-



» s u r é à raison du sinistre. Toute r é m u n é r a t i o n serait 
» i inbénéfice r é a l i s é , g r â c e au contra t d'assurance » : or, 
parei l bénéfice, selon les idées r e ç u e s , est inadmissible. 

M M . DE G R A N D M A I S O N (France), S I E V E K I N G (Al le 
magne) et L Y O N - C A E N estiment, au contraire , qu ' i l est 
dû une i n d e m n i t é . En d é c h a r g e r les assurances, d i t 
M . S I E V E K I N G , « c'est enr ich i r les assureurs du navire 
» sauvé et leur donner un avantage qui est contre les 
» règ les de l 'équi té , bien que p e u t - ê t r e la t h é o r i e sub-
" ti le du dro i t puisse justif ier leur refus. » 

M . D E G R A N D M A I S O N fait remarquer que * la solution 
est imposée par la nature spécia le du patr imoine 

" mar i t ime . Aujourd 'hui , de plus en plus, on cons idè re 
" chaque navire comme formant un patr imoine distinct , 
" une sorte d ' ê t r e moral spécia l et i n d é p e n d a n t de tous 

les autres navires appartenant au m ê m e armateur ; 
c'est la conception à la fois ju r id ique et é q u i t a b l e . » 

I l ajoute que si le navire sauvé et le navire assistant ont 
le m ê m e armateur, chacun d'eux a son capitaine, son 
équ ipage , ses assurances, ses in t é res sés à la cargaison. 

Quand le navire assistant aura obtenu la r é m u n é r a -
» t ion , elle se partagera entre les divers in t é re s sés . -

Le Congrès adopte la réso lu t ion suivante formulée par 
M M . S I E V E K I N G et D E G R A N D M A I S O N : 

>• La r é m u n é r a t i o n ne cesse pas d ' ê t r e due quand le 
» secours est p rê té par un navire appartenant au m ê m e 
" p r o p r i é t a i r e que le navire ass i s té . » 

N° 17. Celui qui prend part au sauvetage m a l g r é la 
défense du capitaine, a - t - i l d ro i t a la r é m u n é r a t i o n ? 
M . F R A N C K (Belgique) propose de r é s o u d r e cette ques
t ion en ces termes : 

« Les personnes qui ont coopé ré au secours m a l g r é 
» la défense du capitaine sont déchues de tout d ro i t à 
" une r é m u n é r a t i o n . « 

Le capitaine, d i t - i l , doit ê t r e m a î t r e à son bord et i l 
ne peut appartenir à personne, sous p r é t e x t e m ê m e de 
lu i rendre service, de le pr iver d'une partie de son auto
r i t é . 

M M . P I C A R D (Belgique), B E N E D I C T (E ta t s -Un i s ) , 
M A S D E N (Angleterre), M A R T I N (Allemagne), R A I I U S E N 

(Pays-Bas), DE G R A N D M A I S O N (France), A N G I E R (Angle
terre), se ra l l ien t à cette m a n i è r e de voi r . 

Toutefois, M M . B E R L I N G I E R I (Italie) et G O T T H E I I , 
(Italie)font remarquerque l 'opposition du capitaine peut 
ê t r e frauduleuse. " I l peut y avoir à bord des vies 
" humaines exposées et une exception doit ê t r e faite à 
•• leur profit , par exemple si le capitaine est ivre , s'il 
» est c r imine l , s'il se refuse pour une question d'argent 
" à faire le nécessa i re afin de sauver les existences qui 
" l u i sont confiées ( M . G O T T H E I I . ) . 

Le C o n g r è s , tout en adoptant la r é so lu t ion de 
M . F R A N C K , admet, encore sur la proposition de celui-ci , 
que, comme toujours, les cas de fraude seront e x c e p t é s 
et qu'une d é c l a r a t i o n en ce sens sera insé rée au p r o c è s -
verbal . 

N° 18. Le Congrès fixe en ces termes les bases de la 
r é m u n é r a t i o n : 

" L a r é m u n é r a t i o n doit ê t r e fixée en prenant p r i n c i -
•< paiement pour base, en premier l ien, les efforts, le 
•• m é r i t e et le succès de ceux qui ont p r ê t é secours ; en 
» second l ieu, les dangers courus par le navire ass i s t é ; 
» en t ro i s i ème l ieu, la valeur des choses s a u v é e s , frais 
•• dédu i t s . » 

Le mot principalement a é té a jouté à la demande de 
M . J I T T A (Pays-Bas). I l signifie que " le juge doi t suivre 
» les règ les i nd iquées , mais que 1 e n u m é r a t i o n n ' é t a n t 
» pas l imi t a t i ve , i l peut prendre en c o n s i d é r a t i o n cer-
- taines circonstances extraordinaires . •> 

L a défense au juge d'allouer une q u o t i t é des objets 
s auvés ou de leur valeur a é té vo tée sur la proposition 
de M . V A N P E B O R G H (Belgique). 

N° 19. Quant aux d é b i t e u r s de la r é m u n é r a t i o n , l 'on 
vote sans d é b a t la proposition suivante : 

« La r é m u n é r a t i o n est due par le p r o p r i é t a i r e du 

» navire à raison du navire et du fret sauvés ; par le 
p r o p r i é t a i r e de la cargaison à raison des marchan-

» dises p rése rvées . » 
Ensuite, une discussion i n t é r e s s a n t e surgi t au sujet 

du point de savoir si les personnes sauvées doivent une 
indemni t é et si leurs sauveteurs ont droi t à une r é m u 
n é r a t i o n . 

M . BENSA (Italie) propose de déc ider que <> les per-
« sonnes peuvent ê t r e ob l igées , suivant le cas, à con t r i -
» buer à la r é m u n é r a t i o n lorsqu'on n'a sauvé que des 
» personnes. » L'orateur vise le cas où i l s'agit, par 
exemple, de passagers riches. 

M . S E N I G A L I J A (Italie) repousse l 'exception proposée 
par M . B E N S A , mais voudra i t en voi r in t roduire une 
autre qui s'appliquerait aux affaires d ' émig ra t i on , ou à 
d'autres o p é r a t i o n s t r è s fructueuses : une i n d e m n i t é 
serait payée aux sauveteurs par ceux qui entreprennent 
ces o p é r a t i o n s . 

Ces propositions sont v ivement combattues par 
M M . D E K K E R S , V A N P E B O R G H et F R A N C K (Belgique). 

Selon M . D E K K E R S , i l est t rès difficile, sinon impos
sible, de taxer la vie suivant la fortune des personnes. 

« Sur mer », d i t M . V A N P E B O R G H , « i l n 'y a ni 

» riche ni pauvre, i l y a des gens exposés à tous les 
- dangers des flots, des gens qui peuvent ê t r e aujour-
» d 'hui sauveteurs et qu i , demain, seraient heureux 
» d ' ê t r e s auvés . Sur mer, i l faut encore plus de solida-
» r i te , plus de f r a t e rn i t é que sur terre . . . « 

" Si pour le bonheur des compagnies de navigation " , 
ajoute M . F R A N C K , » i l n'y avait que des banquiers à 

bord des transatlantiques, on pourrai t peu t - ê t r e 
<•• suivre l'avis de M . BENSA ; mais i l y a des malheu-
-• reux, des é m i g r a n t s ; i l y a aussi des bourgeois tout 
» simplement. . . « A p r è s la ter r ib le catastrophe de la 
Bourgogne, a p r è s que les passagers sauvés eussent é té 
conduits à N e w - Y o r k , puis, quelques jours, quelques 
heures plus tard, e m b a r q u é s pour le Havre, si le sys
t ème de M . BENSA avai t é té c o n s a c r é par un texte légis
la t i f , comment aurai t -on p rocédé? « Est-ce qu'on aurai t 
» a r r ê t é ces malheureux à N e w - Y o r k ? Aurai t -on saisi 
» leurs bagages? Les aurai t -on retenus a p r è s qu'ils 
« avaient échappé à la mer, comme gages de l ' indem 
« n i té dont ils eussent é té redevables? 

. . . •• De plus, les plus in t é re s sés , ceux qui souvent 
» sont sauvés , ce sont les marins . Qui peuvent-ils r é m u -
» n é r e r ? » 

N é a n m o i n s , comme plusieurs orateurs l'ont fait obser
ver, si , outre le sauvetage des personnes, le navire et la 
cargaison sont é g a l e m e n t s auvés , m ê m e par d'autres 
assistants, la jurisprudence anglaise et le droi t allemand 
admettent que les sauveteurs de vies humaines ont 
dro i t à une part de la r é m u n é r a t i o n a l louée pour le sau
vetage des choses : ce s y s t è m e est équ i t ab l e . 

Le Congrès adopte la r é so lu t ion suivante proposée 
par M M . S E N I G A L L I A (Italie), F R A N C K (Belgique), R A H U 

SEN (Pays-Bas), A S C O L I (Italie) : 
» Les personnes sauvées ne doivent pas d ' i n d e m n i t é ; 

» mais les sauveteurs de vies humaines ont le dro i t 
» de part iciper à la r é m u n é r a t i o n pour le sauvetage des 
" choses. » 

N° 20. A u sujet des personnes qui ont d ro i t à la 
r é m u n é r a t i o n et au mode suivant lequel i l y a lieu de la 
r é p a r t i r entre elles, le C o n g r è s vote la règ le suivante : 

» La r é m u n é r a t i o n est due aux «propr ié ta i res , au 
» capitaine et à l ' équ ipage du navire assistant dans la 
» proport ion à fixer par le juge . « 

M . D E G R A N D M A I S O N (France), à l'occasion de cette 
r èg le , pose une question : « U n navire, en p r ê t a n t assis-
» tance à un autre a c a u s é des avaries à sa propre car-
» gaison. L'avarie c a u s é e va-t-elle ren t re r dans le rem-
» boursement dû par le navire a s s i s t é ?... » L a m ê m e 
question peut se poser à l ' égard du pré judice r é s u l t a n t 
du re tard , de la baisse des marchandises, etc. 

M . D E G R A N D M A I S O N propose d ' i n s é r e r dans la r è g l e 



adoptée par le Congrès, à la suite de : " les propriétaires, 
« le capitaine et l'équipage du navire », les mots : •• et 
» s'il y a lieu, la cargaison du navire assistant. » 

Cette proposition, après un long débat, est renvoyée 
au comité d'études. 

N° 21. La dernière question soumise au Congrès est 
celle-ci : « Le contrat l'ait en présence du péril immi-
« nent est-il de plein droit sujet à rescision ou est-ce 
» une question de circonstance î 

L a discussion porte sur la proposition des délégués 
belges ainsi conçue : 

" Tout contrat fait en présence du péril par ceux qui 
» s'.y trouvent exposés, en vue de lixer la rémunération, 
» peut être modifié par le juge, si la rémunération 
» paraît ou excessive ou trop réduite. <> 

M. F R A N C K explique cette proposition en ces termes : 
» I l y a en cette matière un besoin que tout le monde 
» comprend. Il arrive constamment que des sauveteurs 
« abusent de la situation périlleuse dans laquelle se 
» trouve un navire pour faire signer par le capitaine un 
» contrat allouant une imdemnité excessive. Nous 
» sommes tous d'accord qu'il faut un remède à des 
•» exploitations de ce genre. La question est simplement 
* de savoir quel doit être ce remède? 

» Certaines législations ont dit : dans tous les cas, du 
>» moment où il y a dauger, un contrat de ce genre est 
» nul. 11 en est ainsi pour la législation italienne; mais 
« elle parait trop absolue. La législation anglaise est 
•> plus raisonnable; elle dit: le juge appréciera, il verra 
>. les circonstances de la cause et si l'indemnité n'est 
» pas excessive, il la maintiendra. La Commission belge 
» croit utile d'ajouter que si, par le plus grand des 
« hasards, l'indemnité se trouvait être trop réduite, le 
« juge aura le droit de l'augmenter. » 

M . J I T T A (Pays-Bas) relève un autre abus qui se 
rattache aux contrats dont il s'agit. Dans ces contrats, 
celui qui offre son assistance, insère souvent la clause 
que les difficultés qui pourront surgir entre parties 
seront déférées à telle commission, existant en tel ou 
tel lieu, et dont on connaît les habitudes. En vue de 
prévenir cet abus, M . J I T T A propose d'imprimer à la pro
position de M . F R A N C K , un caractère plus général par 
la suppression des mots de la fin : « Si la rémunération 
- paraît ou excessive ou trop réduite. » 

D'autre part, M . R O Y DE C L O T T E (France)estime que, 
à défaut d'une cause de nullité de droit commun, le juge 
doit être appelé en cette matière, non pas précisément 
à modifier le contrat, mais plutôt à en modifier les 
effets. 

La proposition belge est adoptée, avec les deux amen
dements en ces termes : 

" Tout contrat fait en présence du péril par ceux qui 
" s'y trouvent exposés, en vue de fixer la rémunération, 
- peut-être modifié dans ses effets par le juge. » 

N° 22. Le Congrès nomme ensuite sur la proposition 
de Lord A L V E R S T O N E , un comité de six membres. Ce 
comité est chargé : 1 ° de préparer un projet de code 
international du sauvetage et de l'assistance maritimes, 
lequel sera soumis à une session prochaine du Congrès; 
2 ° de préparer un projet de loi ou de traité sur la ques
tion d'abordage étudiée par les conférences ultérieures. 

Sont désignés pour composer le comité, qui a le droit 
de s'adjoindre d'autres membres, M . L Y O N - C A E N , Lord 
A L V E R S T O N E , M . S I E V E K I N G , M . L E J E U N E et les deux 
secrétaires généraux M A I . A U T R A N et F R A N C K . 

La session se termine par une excellente conférence 
de M . M A T S U N A M I (Japon), sur l'abordage entre 
navires de guerre et navires marchands. 

La prochaine conférence de Comité Maritime inter
national, se réunira à Hambourg dans le courant 
de 1 9 0 2 . 

A l'ordre du jour figureront les objets suivants : 
1 ° Code international de l'abordage et de l'assistance ; 

2 ° Compétence et juridiction en matière d'abordage 
entre navires étrangers ou entre un navire national et 
un navire étranger. Arbitrage en matière d'abordage ; 

3° Conflit de lois en matière de propriété des navires, 
d'hypothèques et d'autres droits réels grevant les navires. 

A. SERESIA, 

Avocat, Professeur à l'Université de Gand* 

JURIDICTION C I V I L E . 
COUR MIXTE D'ALEXANDRIE. 

Présidence de M. de Korlzmics. 

2 5 a v r i l 1 9 0 1 . 

D R O I T É G Y P T I E N . — D O M A I N E P R I V É . — CITERNE. 

Selon le droit égyptien, dans le silence de la loi, une citerne 
appartient au propriétaire du fonds, sur lequel elle se trouve, si 
le gouvernement qui la revendique comme une dépendance du 
domaine public, ne prouve pas qu'en /ait elle ail jamais été 
affectée à des usages publics ou d'utilité générale. 

(LE UOliVEH.NE.MENT ÉGYPTIEN C. LES CHE1KS MAHMOUD 
ET MOHAMED SOLIMAN PACHA.) 

A R R Ê T . — « Vu le jugement dont appel, déboutant le gouver
nement ugyplien d'une action tendante à faire reconnaître le pré
tendu droit de propriété de l'Etal « sur une citerne, englobée 
« dans une propriété de l'intime, laquelle citerne dépendrait, 
a comme toute autre citerne, du domaine public de l'Etat » ; 

« Attendu que toute citerne est par sa nature même suscep
tible de propriété privée et appartient a priori par droit d'acces
sion au propriétaire du sol (code civil, art. 552, § 1, et code 
mixte, art. I l et 28) ; 

« Que, d'autre part, aucune disposition des codes égyptiens 
ne mentionne les citernes parmi les dépendances du domaine 
public ; 

« Que si, à la vérité, ces codes rattachent d'une façon générale 
au domaine public « tous biens meubles ou immeubles affectés 
« son en fait, soit par une loi ou décret à un service d'utilité 
« publique » (code mixte, art. 25 et 26 ; code lnd.,art. 9), le gou
vernement égyptien n'a pourtant pas établi que la citerne actuel
lement en litige ail jamais été affectée de droit ou simplement de 
fait à des usages publies ou à des services d'utilité générale, tels 
que l'arrosage des rues ou l'alimentation des habitants d'Alexan
drie ; 

« Que vainement le gouvernement égyptien se prévaut d'un 
ancien règlement (du 15 janvier 1854), ce règlement n'émanant 
pas de l'autorité souveraine du Khédive et ne rattachant pas, 
d'ailleurs, expressément au domaine public « toutes les citernes 
« d'Alexandrie », mais seulement « les conduites, regards, pui-
« sards, etc., qui alimentent d'eau Alexandrie » ; 

a Attendu qu'en admettant avec le gouvernement égyptien et 
sur la foi des dires d'un savant archéologue que la ville d'Alexan
drie possédait, au temps des Ptolemees, « un réseau de citernes » 
qui excitèrent vivement l'admiration des Romains, i l n'est pour
tant pas acquis au procès que la citerne des intimés a une ori
gine aussi vénérable; mais i l appert de documents authentiques 
non discutés, que la citerne actuellement litigieuse dépend, en 
lait, de la propriété privée des intimés, au moins depuis l'an 1246 
de i'hegire, sou depuis une époque bien antérieure au règlement 
dont le gouvernement se prévaut aujourd'hui ; en sorte que ce 
règlement devrait être considéré comme contraire à une loi fon
damentale de l'empire ottoman (le Haïti Gherif de Gulhane du 
3 novembre 1839), en admettant l'interprétation extensive que le 
gouvernement prétend lui attribuer; qu'il est d'ailleuis inadmis
sible qu'après un silence et une inaction prolongée pendant plus 
d'un demi-siècle, on puisse venir revendiquer comme dépendance 
du domaine publique ou comme grevée d'une servitude d'utilité 
publique, une citerne qui tonne l'accessoire naturel d'une pro
priété privée et qui de fait semble n'avoir jamais été affectée à 
un service d'utilité publique ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour confirme 
le jugement dont appel et condamne le gouvernement aux dépens 
de son instance d'appel, y compris les honoraires de l'avocat des 
intimés, taxés à piastres au tant 500... » (Du 25 avril 1901.) 

http://UOliVEH.NE.MENT
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TRIBUNAL CIVIL DE IRONS. 
Première chambre. — Présidence de M. Léon Dolez. 

11 mai 1 9 0 1 . 

ACCIDENT DE TRAVAIL. — FAUTE DE L'OUVRIER. — IRRES
PONSABILITÉ DU CHEF D'INDUSTRIE. — ECLAIRAGE. — 

• AVOCAT. — AVEU. 

L'ouvrier qui abandonne la route et s'engage dans l'obscurité à 
travers une cour industrielle qu'il ne connaît point, commet une 
faute, et n'a pas d'action en responsabilité contre le chef 
d'industrie à raison des blessures qu'il s'est faites en tombant 
dans un fossé non clôturé et non éclairé. 

L'avocat plaidant n'a point mandat pour faire des aveux judi
ciaires, et il n'y a lieu de donner acte île ses déclarations. 

( V A N E K E N C. L A S O C I É T É C I V I L E D E S C H A R B O N N A G E S 

D U B O I S D U - L U C . ; 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur poursuit la répa
ration du préjudice qui lui a été causé par suite d'un accident 
dont i l a été victime le 3 janvier 1900, alors qu'il était au service 
de la société défenderesse ; 

« Attendu qu'il est constant au procès : 
« 1° Que le 3 janvier 1900, vers S heures du matin, le deman 

deur se rendait pour la première lois a son travail, à la fosse du 
Bois ; 

« 2° Que, voyant certains ouvriers s'engager sur le raccorde
ment de la Société qui mène à la fosse Saint-Patrice, raccorde
ment dont la pone n'était pas fermée, il quitta la roule et les 
suivit sans toutefois se renseigner si le raccordement conduisait 
à la fosse du Bois ; que, s'apercevant bientôt qu'il dépassait cette 
fosse, i l abandonna le raccordement e: se duigea directement ù 
travers la cour du Bois vers le puits où i l devait travailler; qu'il 
tomba dans une galerie d'une profondeur d'environ l"'50etsc 
blessa ; 

u 3° Que cette galerie, qui conduit aux chaudières dont elle 
sert à retirer les cendres des foyers, n'était pas entourée d'un 
garde-corps ; 

« 4° Que la cour du Bois n'était pas éclairée ; 
« 5° Que la porte d'entrée de la fosse du Bois se trouve située 

à quelques mètres du puits où le demandeur devait descendre, 
le long de la route de Houdeng-Aimeries à la bouvière, que le 
demandeur a quittée pour prendre le raccordement; 

« Attendu qu'il resuite de ces faits que l'accident est dû uni
quement à l'imprudence de la victime qui, allant pour la pre
mière fois au charbonnage, n'a pas cru devoir se renseigner sur 
la route à suivre ; 

« Que si elle avait pris la précaution élémentaire d'interroger 
les ouvriers qui, comme elle, se rendaient à la fosse du Bois, 
elle aurait su qu'elle ne devait pas abandonner la route et s'en
gager sur le raccordement ; 

« Qu'elle a encore commis une imprudence grave en quittant 
celui-ci et en traversant dans l'obscurité des installations qu'elle 
ne connaissait pas ; 

« Attendu que la circonstance que la cour du Bois n'était pas 
éclairée et que la galerie n'était pas munie d'un garde-corps 
n'est pas de nature à engager la responsabilité de la défende
resse ; 

« Qu'en effet, les ouvriers ne devaient nullement circuler la 
nuit dans la cour du Bois ni s'approcher de la galerie ; 

« Que le demandeur n'offre pas d'établir qu'il existait, dans la 
dite cour, des voies de passage réservées aux ouvriers, ni même 
qu'on y tolérait le passage de ceux-ci ; que la présence d'un sur
veillant était dès lors inutile ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que les faits articu
lés par le demandeur ne sont ni pertinents ni relevants ; 

« Que fussent-ils prouvés, i l ne serait pas établi que l'accident 
est imputable à la faute ou à l'imprudence de la société défende
resse ou de ses préposés ; 

« Attendu que, par conclusions prises à la barre, le deman
deur conclut à ce qu'il lui soit donné acte de ce que la société 
défenderesse a reconnu, à l'audience, les faits cotés par lui dans 
ses conclusions signifiées le 29 mars 1901 ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu pour le tribunal de donner acte 
au demandeur de prétendues reconnaissances faites en plaidoi
ries par le conseil de la défenderesse ; 

« Attendu, en fait, que celui-ci n'a nullement reconnu les 
faits, tels qu'ils sont articulés par le demandeur ; 

« Attendu, en droit, que les paroles prononcées en plaidoiries 
ne peuvent être considérées comme un aveu judiciaire, l'avocat 
plaidant devant le tribunal civil n'ayant aucun mandat ou pou

voir spécial pour faire des reconnaissances au nom de son 
client ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, dit n'y avoir lieu de donner acte au 
demandeur de prétendues reconnaissances qui auraient été faites 
à l'audience par le conseil de la défenderesse; déclare le deman
deur non fondé en son action, l'en déboule et le condamne aux 
dépens... » (Du 11 mai 1901. — Plaid. MMes

 J O S E P H L E M A I R R -

M A S Q U E L I E R c. A U G U S T E J O T T R A N D . ) 

D É C I S I O N S 

ai>E B R U X E L L E S 

Séance du 28 mai 1901. 

A V O C A T . — C O M M U N I C A T I O N D E P I È C E S E N T R E C O N F R È R E S . — CON

F R A T E R N I T É . — U S A G E . — P A R T I E S A N S A V O C A T . — A V O U É . 

A B S T E N T I O N S D E C O M M U N I Q U E R . 

Lorsque dans une affaire, les parties sont légalement représen
tées par des avoués, le code de procédure règle avec précision la 
communication des pièces et défenses, et les avoués sont spécia
lement chargés d'assurer, dans cet ordre d'idées, l'observation 
des formalités légales. 

S'il s'est établi entre les avocats l'usage de se faire des com
munications amiables de pièces et de conclusions, sans passer 
par l'entremise des avoués et sans observer les formalités légales, 
cet usage se rattache aux obligations de confraternité que les 
membres du Barreau ont les uns vis-à-vis des autres, obligations 
qui ne sauraient être étendues au delà. 

Spécialement, dans une affaire où une seule des parties a un 
avocat, mais où touies deux sont représentées par des avoués, il 
ne saurait être admis que c'est par l'avocat que les communica
tions doivent être laites à l'avoué de la partie adverse, ou que 
l'avocat pourrait commettre un manquement professionnel envers 
l'avoué de cette partie, en .«-'abstenant de faire celle communica
tion. 

A V O C A T . — A G E N T D ' A F F A I R E S . — R A P P O R T S F A M I L I E R S , 

M A N Q U E M E N T A SES D E V O I R S . 

Contrevient à ses devoirs professionnels, l'avocat qui a des rap
ports familiers avec un agent d'affaires ; lui offre du vin dans son 
cabinet; ne se met pas en rapport direct avec les clients que cet 
agent d'affaires lui procure; s'occupe d'évaluer îles immeubles 
offerts en garantie hypothécaire. 

Séance du 11 juin 1901. 

A V O C A T . — F O R M A T I O N D E S O C I É T É S . — R E C H E R C H E D E C A P I T A U X . 

N É G O C I A T I O N S H Y P O T H É C A I R E S . — I N T E R V E N T I O N R É M U N É R É E , 

M A N Q U E M E N T . 

Le Conseil a eu le regret d'apprendre, par les rapports de la 
Commission spéciale nommée le 15 octobre 1900, qu'il est arrivé 
à certains membres de l'Ordre d'intervenir, à titre d'intermédiaires 
rémunères, dans la formation de sociétés commerciales, dans la 
recherche de capitaux, la négociation de placements hypothé
caires, etc. 

Des interventions de cette nature constituent des actes d'agence 
d'affaires, formellement interdits aux avocats par la disposition 
finale de l'arrêté royal du 19 avril 1889. 

Le Conseil aura l'obligation d'appliquer rigoureusement celte 
disposition. 

D O C T E U R E N D R O I T . — N O N - I N S C R I P T I O N A U T A B L E A U . — T I T R E 

D ' A V O C A T . — A B U S . — E N Q U Ê T E P A R L E C O N S E I L D E D I S C I 

P L I N E . 

Le Conseil charge un de ses membres de lui faire rapport sur 
les abus résultant de la faculté, actuellement reconnue aux doc
teurs en droit qui ont prêté serment, de prendre le titre d'avocat, 
quoiqu'ils ne figurent pas au tableau de l'Ordre ou à la liste des 
stagiaires. 

A V O C A T . — E F F E T S D E C O M M E R C E . — C R É A T I O N E T E N D O S S E M E N T . 

I N T E R D I C T I O N . 

La création et l'endossement d'effets de commerce sont inter
dits à l'avocat au même titre que l'acceptation de pareilles valeurs. 
Si le tireur n'est pas exposé au protêt, i l n'en est pas moins sou
mis, éventuellement, à la juridiction commerciale, et la négocia
tion de la traite l'expose à des démarches peu compatibles avec 
la dignité professionnelle. 
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JURIDICTION C I V I L E . 
COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Cinquième chambre. - Présidence de M. Ern. De Le Court. 

2 3 m a i 1 9 0 1 . 

ACCIDENT DE TRAVAIL. — FAUTE DE L OU VRIER. 

IRRESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR D'INDUSTRIE. 

Lorsque l'acculent de travail dont l'ouvrier a été la victime, est 
au a sa Uesuoéissance aux prescriptions de l'entrepreneur d'm 
dusirie, celui-ci n est pas responsable des conséquences domma
geables de L'accident. 

(LA SOCIÉTÉ BA11A, V 1 0 N E T COMPAGNIE C. DECOBECy.) 

A H B E T . — « Attendu que l'accident dont a été victime Gustave 
Uecoltecq s'est produit dans les circonstances suivantes, qu'il 
relate lui-méine : ayant poussé près du broyeur un wagonnet sur 
lequel se trouvait un bac a sucre de 70 kilogrammes, i l 
a voulu meure seul ce bac sur le bord du broyeur dans lequel on 
devait le déverser, mais en taisant letton exige pour cette opéra
tion, il a glisse, et c'est en voulant se retenir qu'il a mis son bras 
dans le du broyeur et a ete mutile ; 

« Attendu qu'il résulte clairement des dépositions recueillies 
au cours de l'instruction criminelle ouverte pour établir les res
ponsabilités pénales, que le travail dont la victime était chargée 
consistait a pousser le wagonnet jusqu'auprès du broyeur où, 
pour le deversage du bac de sucre de 70 kilogrammes dans le 
du broyeur, i l devait avoir le concours d un autre ouvrier, 
Duroisin ; 

« Attendu que c'est pour avoir voulu l'aire seul cette opération 
qui nécessitait l'effort eu commun de deux personnes, que l'ac
cident s'est produit ; que la cause directe qui l'a occasionné 
réside donc dans le lait personnel de la victime, tait qui lui était 
interdit et constituait de sa part une véritable imprudence ; 

« Attendu que, pour justifier du fondement de son action, l'in
time devrait elalnir une taute a charge de la Société appelante ; 
que, dans cet ordre d'idées, i l reproche a la Société appelante 
d'avoir installé son broyeur trop bas, a OU centimètres du sol, et 
de n'avoir pas donne des instructions suttisames a la victime qui 
n'était pas présente quand les autres turbineurs les ont reçues ; 

« En ce qui concerne la prétendue installation vicieuse du 
broyeur : 

« Attendu que la hauteur donnée a celui-ci était en quelque 
sorte imposée, au point de vue de la facilité du travail, par les 
dimensions en élévation des wagonnets servant au transport des 
bacs à sucre ; 

•t Que son installation à 6 0 centimètres du sol pouvait si peu 
constituer une installation défectueuse et fautive aux yeux de 
l'inspecteur du travail, que celui-ci n'a pas verbalisé lors de l'ac
cident, et a déclare lormellement qu'il ne le faisait pas parce que 
s'il avait été à la place de l'appelante, i l aurait lui-même été fort 
embarrassé pour modifier l'installation existante, de façon il la 
rendre moins dangereuse ; 

« Attendu que si après l'accident la Société appelante a lait 
surélever de 30 centimètres le broyeur en question, rendant ainsi 
plus ditlicile mais moins dangereux peut-être l'opération du 
deversage des bacs de sucre, celte modification ne constitue nul
lement la reconnaissance que l'étal antérieur était défectueux, 
mais témoigne exclusivement de son désir d'améliorer les condi
tions de sécurité de l'ouvrier, fût-ce même au préjudice de la 
facilite du travail a effectuer ; 

« Qu'il n'est donc nullement démontré par l'intimé qu'une 
faute est a relever a charge de la Société relativement à l'installa
tion du dit broyeur ; 

« Sur le second point : 
« Attendu qu'il n'est pas douteux, en suite des dépositions 

recueillies, que des instructions ont été données à la victime Gus
tave Decobecq, spécialement sur l'obligation où i l se trouvait de 
recourir a l'assistance d'un autre ouvrier, le nommé Duroisin, 
pour le deversage des bacs a sucre dans le broyeur ; que non 
seulement il le reconnaît, mais qu'en l'ail, certainement depuis 
que ce travail lui avait ete confie, il s'eiatt toujours conformé à 
cette prescription ; 

« Attendu que c'est la seule contravention à cette obligation, 
qui a été cause de l'accident survenu ; que, dès lors, i l est sans 
intérêt de rechercher si d'autres instructions lui ont été ou auraient 
dù lui être données ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique 
M. l'avocat général T E K L I N D E N eu son avis conforme, met le juge
ment dont appel au néant; émendant, dit pour droit que l'intime, 
quulitalequu, est mal fonde en son action, l'en déboute elle con
damne aux dépens des deux instances... » (Ou 23 mai 1 9 0 1 . 
Plaid. M.H e s

 V A N L A N G E N H O V E C . N I N A U V E . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Theyssens. 

7 m a i 1 9 0 1 . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. 

PUBLICATION D'UN ARRÊTE ROYAL CREANT UNE SOCIÉTÉ 

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX. — P L U S - V A L U E . 

VALEUR DE SPECULATION. — VENTE PUBLIQUE. 

POINTS DE COMPARAISON. 

En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, il doit être 
tenu compte à l'exproprié de la plus-value donnée à sou im
meuble, par la publication d'un arrêté royal approuvant les 
statuts d'une société, créée pour l'exécution de travaux publics 
qui sont l'origine et l'occasion du travail en vue duquel l'expro
priation se poursuit. 



La valeur de spéculation du terrain exproprié doit être prise en 
considération, et elle n'apparaît pas complètement dans les résul
tats des ventes publiques concomiltentes de terrains similaires. 

( L ' É T A T B E L G E C . D E S C A M P S E T A U T R E S . ) 

Les jugements dont appel é t a i e n t identiques à celui 
recueil l i dans ce recueil , 1900, col . 240 ; ils ont é té con
firmés c o n f o r m é m e n t aux conclusions du m i n i s t è r e 
public, qui s'est e x p r i m é en ces termes : 

Dans aucune des vingt-huit affaires qui vous sont soumises, la 
recevabilité des appels n'est contestée. 

Si la non-recevabilité d'un appel defectu summae est d'ordre 
public et doit être opposée d'office par le juge (f), celui-ci ne peut 
statuer que sur les pièces produites par les parues (2) el l'appel 
étant la règle, le jugement en dernier ressort l'exception (3), la 
recevabilité d'un appel ne peut être prononcée d'oflice que lors
qu'elle résulte des pièces que les parties versent à leurs dossiers 
devant la cour. Ainsi comprise, la question ne se pose dans 
aucune des affaires qui vous sont déférées, puisque, d'une part, 
touies les demandes sont, dans les ajournements, évaluées à 
2,600 francs pour lixer la compétence, et que, d'auire part, dans 
aucune des affaires ne sont produits les exiraits cadastraux qui 
permettraient à la cour de taire éventuellement application de 
l'article 32 de la loi de 1876 (4). 

Dans l'affaire Lambreclits, un extrait cadastral est pro
duit, mais comme il n'a rapport qu'à l'un des deux immeubles 
expropriés contre ce propriétaire, et que le ressort, pour cette 
affaire, devrait, en conformité de l'article 23, alinéa 1 e r , de la loi 
de 1876 (5), se déterminer par la valeur cumulée des deux chefs 
de demande apprécies conformément à l'article 32, cette affaire 
reste dans la même situation que toutes les autres, et vous n'avez 
pas à vous préoccuper de la recevabilité de l'appel dont elle est 
l'objet. 

Les expropriations sur lesquelles vous avez à statuer sont pour
suivies en vertu d'un anêté royal du 27 juillet 1898, pour la 
construction d'une gare à marchandises à juxtaposer aux instal
lations maritimes nouvelles dont Bruxelles va être dotée. 

La question de principe soulevée est celle de savoir si, dans 
l'appréciation des indemnités attribuées aux propriétaires des 
emprises visées par l'arrêté du 27 juillet 1898, il faut tenir 
compte, et dans quelle mesure, d'une plus-value que ces par
celles auraient reçue de la publication de l'airêté royal du 
10 juillet 1896, approuvant, en exécution de la loi du 11 septem
bre 1895, les statuts, arrêtés le 13 juin 189b, de la société ano
nyme des installations maritimes, constituée pour l'exécution de 
ces installations, suivant un plan-programme annexé aux dits 
statuts et différent, d'ailleurs, de celui que celte société réalise 
actuellement, en vertu d'un arrête royal du 13 octobre 1897, 
approuvant, en exécution de la loi du 19 août 1897, une modifi
cation de ces statuts. 

L'arrêté de 1896 prévoyait un travail différent de celui qui 
s'exécute; il n'y était pas question de la gare a marchandises dont 
l'exécution est l'objet des expropriations. 

Cela suffit, semble-t-il, pour décider que le piincipe écartant 
du calcul des indemnités la plus-value résultant du travail même 
pour l'exécution duquel l'expiopriation se poursuit, est sans 
application à noire espèce et commander au contraire l'applica
tion de la règle généiale : pour être juste, l'indemnité doit être 
calculée en tenant compte de toute circonstance quelconque qui, 
à quelque degré que ce soit, avait influé sur la valeur de l'im
meuble au moment où l'expropriation a ete décrétée. 

Pour écarter en droit d'une manière absolue la plus-value 
résultant de l'arrêté de 1896, un seul argument est invoqué : un 
poil n'est pas complet s'il n'est pas relié à une gare de chemin 

(1) Cour d'appel de Liège, 15 janvier 1896, P A S I C I U S I K , 1896, 
I I , 340; B O N T E M P S , V° Compétence, t. I , p. 14, art. I 1 ' 1 ' , n° 8; 
t. I l , p . 627, art. 16, n° 2 et les autorités citées. 

(2) Revue de droit belge, t. 1, p. 804; eass. l'r., 4 août 1893, 
P A S I C K I S I E , 1894, IV, 11 ; jugement de Narbonne, 3 novembre 1898, 
I B I D . , 1899, I V , 13. 

(3) F U Z I E R - H E R M A N , Kép., V° Appel civil, n" 2 ; Arg. Constitu
tion belge, art. 104; T H O M S S E N , Commentaire de la Constitution 
belge, 2* ediL, n ° 4 7 1 ; W U R T H , B E I . G . J U D . , 1877, col. 1521 el 
suiv. ; D E B R O U C K E R E et T I E L E M A N S , Rep., V" Appel, t. 11, p. 242 ; 
pAr iD. B E L G E S , V° Appel civil, I I 0 2. 

(4) Voir les arrêts cités par J A M A R , nouveau Rép., 1890-1900, 
V° Expropriation pour cause d'utilité publique, n û s 151, 152 
et 153. 

(5) DE P A E P E , Etudes sur la compétence civile, t. 1, p. 192, 
n" 33; B O N T E M P S , Compétence, t. I I , p . 790, n° 20. 

de 1er; tracer le programme d'un port, c'est, même si l'on n'en 
parle pas, tracer ipso fado le programme d'une gare à marchan
dises juxtaposée au port ; donc, lorsqu'à paru le plan-programme 
de 1896, les propriétaires riverains ou voisins des parcelles qu'il 
emprenait pour le port, ont dû prévoir, comme une conséquence 
inéluctable de ce plan-programme, l'emprise non indiquée de 
leurs propres parcelles pour la réalisation d'une gare a marchan
dises, dont l'exécution n'est que le complément nécessaire du 
port. 

Il suffit, scmble-t-il, d'énoncer cette thèse pour en l'aire justice. 
Elle s'écroule définitivement si l'on se rappelle que, d'une 

part, le plan de 1896 prévoyait le raccordement du port à une 
gare de marchandises, mais établissait celle-ci à un autre endroit 
que celui où la gare litigieuse sera construite et que, d'autre part, 
le port réalisé en vertu de l'arrête de 1897 est différent du port 
projeté en 1896, comme la gare et les raccordements réalisés en 
vertu de cet arrêté de 1897, combiné avec l'arrête d'expropriation 
de 1898, soni différents de la gare et des raccordements projetés 
en vertu de l'arrêté de i896. 

Le travail pour l'exécution duquel l'expropriation actuelle se 
poursuit, n'est pas celui prévu par l'arrête de 1896 ; ce dernier 
arrête ne reçoit aucune exécution par la création de la gare à 
marchandises litigieuse, laquelle est conçue non seulement pour 
l'usage du poil, mais pour le service des marchandises de l'ag
glomération tout entière, et doit être en même temps que la gare 
maritime complétant le nouveau port, la gare ordinaire substituée 
à celle qui existe actuellement sous le nom de gare de l'Allee-
Vertc. 

L'exécution moditiée du plan de 1896, c'est la création du 
port et des bassins avec leurs voies de raccordement vers la nou
velle gare, tels qu'ils ont ete conçus en vertu de l'arrête modifi-
calif de 1897. 

Les propriétaires des terrains empris pour la gare nouvelle et 
qui étaient restes en dehors du programme de 1890, peuvent 
donc se prévaloir de la plu.vvaluc résultant pour leurs terrains 
de la publication de ce programme. 

Si, au contraire, ceux des terrains indiqués comme à em-
prendre en 1890, non empris pour le port actuellement en con
struction, mais empris pour la gare nouvelle, n'ont aucune plus-
value de ce genre a revendiquer; c'est uniquement parce que le 
programme de 1896, les marquant poui 'l'expropriation, ne leura 
donne aucune plus-value, et non parce que l'expropriation qui 
les atteint actuellement, découlerait de ce programme de 1890. 

Là où une plus-value a ete acquise par la publication de 1890, 
il faut en tenir compte ; mais quelle est celte plus-value '! 

Tandis que l'un des expropriés, Gelié, prétend l'assi
miler complètement a la plus-value créée pour les terrains eonli-
gus des installai ions maritimes en cours d'exécution, par celte 
exécution même, l'Elat, s'appuyant sur les résultats de transac
tions, d'ailleurs extrêmement raies, prétend qu'elle a ete nulle. 

Avec le tribunal de première instance, je pense que la vérité 
est entre ces deux thèses extrêmes. 

L'arrête de 1890 n'est pas un arrête d'expropriation, ce n'est 
pas même un arrête décrétant ne vnrietiir l'exécution d'un travail 
d'utilité publique; c'est la consécration de l'accord des pouvoirs 
compétents pour la réalisation d'un travail public, conlormemer.i 
à un programme dés lors indiqué, mais susceptible (le modifica
tion. 

Mais dire que, dès le jour de la publication du programme, sa 
modification radicale, son bouleversement était certain, ce serait 
affirmer que les pouvoirs publics qui l'ont arrête, l'auraient inscrit 
dans les actes de 1890 comme une vainc parade, et, par je ne 
sais quelle restriction mentale, voué, dès avant sa naissance, à 
une mort certaine. Pareille thèse est, j'imagine, aussi éloignée de 
la pensée de l'appelant qu'elle l'est de la vérité. Les actes de 1890 
ont clé la satisfaction jugee légitime par ceux qui l'octroyaient, 
et donnée à un intérêt qu'ils considéraient comme un intérêt 
public de la plus haute importance. Si ces actes indiquent le 
programme suivant lequel il allait être pourvu à cet intérêt, 
c'est que tous ceux qui ont concouru aux actes, considé
raient ce programme comme de nature a réaliser le but pour
suivi. Si, dès ce moment, des modifications au programme ont 
été prévues comme possibles, si les délègues de l'Étal notamment, 
signant aux statuts du 13 juin 1896, speciliaient que la signature 
apposée sur le plan annexe â ces statuts, n'avait pas le caractère 
d une approbation ne varielur de ce plan, c'est que très sage
ment on pensait alors que l'exécution d'un travail aussi impor
tant et aussi coûteux ne pouvait taire l'objet d'un examen irop 
consciencieux, el que des améliorations du plan conçu, si elles 
étaient apeiçues ultérieurement, devaient pouvoir se réaliser. 

Comme les experts le constatent, peu de temps après, dès le 
4 janvier 1897, le gouvernement maniteslait publiquement son 
désir de voir substituer au programme de 1896, un projet 



(liftèrent, et après une vaine tentative faite par lui pour transpor
ter dan1; un autre quartier les installations maritimes et la gare à 
marchandises qu'il entendait dès lors substituer à celle del'Allée-
Verte, les projets dont la réalisation se poursuit actuellement, 
voyaient le jour et réunissaient, le 15 mai 1897,l'accord de tous 
les pouvoirs publics, parties aux actes de 1896. 

Cet accord était en effet nécessaire pour modifier ceux-ci, 
môme en ce qui concerne le plan de l'ouvrage à réaliser. L'orga
nisme conçu et admis à la vie juridique par la loi de 1895 est 
une société, une association de pouvoirs publics, reconnus aptes 
à s'unir et à s'obliger les uns vis à-vis des autres pour la réalisa
tion du but commun. Le caractère contractuel des actes de 1896 
est manifeste. Serviteur de la loi, vous n'avez pas même le pouvoir 
de rechercher si constitutionnellement le pouvoir législatif a pu 
enchaîner ainsi l'exercice du pouvoir administratif conféré au 
gouvernement; la loi a entendu que ce lien fût forgé : l'accord 
des intéressés ou une loi impossible à obtenir, en l'ait, sans cet 
accord, pouvait seul le briser. 

L'arrêté et le plan de 1896, avec ce caractère et cette portée, 
constituent des faits qui nécessairement devaient influer sur la 
valeur des terrains dont la réalisation de ce plan eût modifié du 
tout au tout la destination possible et l'utilité. 

Quelle a été l'étendue de cette influence? 
Nulle, affirme l'Etat et il invoque deux ou trois transactions où, 

en réalité, elle n'apparaît guère. 
La question est surtout dp la compétence dos experts et j'estime 

que c'est avec raison que ceux-ci, dans chaque affaire, ont refusé 
de se rallier à la thèse de l'Etat. 

Les terrains expropriés sont tous des terrains à bâtir acquis et 
détenus dans un but de spéculation immobilière. La spéculation 
d'ailleurs très licite et honnête, consiste à conserver le terrain 
jusqu'au moment où toutes les clauses de plus-value qui l'ont 
affecté successivement, s'étant complètement manifestées aux yeux 
de tous, le terrain a acquis sa pleine valeur, et à le revendre 
alors en bénéficiant de son augmentation de valeur. En consé
quence, pour le spéculateur que rien ne presse de vendre, le 
terrain qui n'a pas encore acquis cette pleine valeur, qu'affecte 
des causes de plus-value encore latentes, discutées, douteuses, 
cachées aux yeux du public, a une valeur supérieure à sa valeur 
marchande actuelle. 

Vendant actuellement, le spéculateur n'aurait pas bénéficié de 
cette plus-value latente ou douteuse. L'expropriation qui le con
traint à accepter une cession que, resté le maître, i l n'eût pas 
acceptée, doit, à peine de lui enlever sans indemnité une partie 
de son bien, lui escompter l'espoir et la chance qu'il avait, en 
attendant le moment opportun, de récupérer cette plus-value 
latente ou douteuse dans la majoration du prix qu'il eût obtenu 
de sa propriété, au jour de l'épanouissement de sa pleine valeur 
vénale. 

C'est ce que vous avez décidé le 22 juillet 1891, sous la prési
dence de M . le premier président M O T T E et sur les conclusions 
conformes de M . l'avocat général T E R U . N D E N ( B E L G . J U D . , 1891, 
col. 1286). « L'exproprié, disiez-vous, doit être indemnisé de 
c« tout le préjuoice que l'expropriation lui fait subir ; il faut tenir 
« compte, dans l'évaluation des parcelles, de la valeur de convo
ie nance inhérente à l'individualité de l'exproprié (c'était la Com-
« pagnie immobilière de Belgique). Ainsi, dans l'évaluation des 
« terrains appartenant à une société immobilière, il faut tenir 
« compte du but de spéculation poursuivi par la société et de 
<c la puissance des moyens qu'elle possédait pour atteindre ce 
« but, sans d'ailleurs faire abstraction des circonstances défavo-
« rables pouvant retarder la réalisation de la spéculation en vue, 
« en diminner la valeur, où même en anéantir les bénéfices, et 
« il ne faut pas en ce cas tenir compte uniquement des résultats 
« des ventes publiques des terrains analogues. » 

C'est précisément ce que répètent, dans les affaires actuelles, 
les divers collèges d'experts consultés et après eux le tribunal. 

Les experts commis dans l'affaire Favresse justifient cette thèse 
par un exemple typique. Qui eût osé affirmer i l y a quelques 
années, alors que dans le quartier Nord-Est, déjà décrété et tracé, 
les terrains ne trouvaient aucun amateur, qu'à l'époque où nous 
sommes ils attendraient les prix dont on les paie couramment? 
Cependant dès cette époque cette plus-value, fruit d'une amodia
tion dès lors décrétée et réalisée, existai', en germe ; pour en 
profiter les propriétaires ont dû attendre l'éclosion de la fleur et 
la maturité du fruit. Qui eût exproprié le germe, n'eût-il pas dû 
payer la valeur du fruit équitahlement escomptée? 

Cet escompte équitable, les experts l'ont-ils convenablement 
calculé en le fixant, d'après les renseignements que nous possé
dons aujourd'hui, à une majoration de 15 à 25 p. c , suivant la 
situation des biens, de la valeur intrinsèque de ceux-ci. 

Vous ne vous écarteriez de l'avis des experts qui si leur erreur 
vous était péremptoirement démontrée. Une jurispiudence iné
branlable, fondée sur la loi ut sur le bons sens, le veut ainsi. 

Pour démontrer cette erreur, on invoque quelques ventes 
isolées et rares postérieures à 1896 et dans lesquelles on ne 
relève qu'une majoration beaucoup moindre de la valeur anté
rieure de terrains que cependant le projet de 1896 semblait devoir 
mettre en valeur. J'ai déjà réfuté l'argument : l'exproprié a droit 
à une plus-value dès qu'elle existe, fût-ce en germe et à l'état 
latent. Durant la période d'hésitation qui s'espace depuis les 
actes de 1896 jusqu'au décrètement définitif des travaux actuels, 
des spéculations nouvelles ne pouvaient songer à s'emparer des 
terrains litigieux que leurs propriétaires, décidés à ne point les 
vendre, n'auraient cédé qu'à des prix très élevés; ceux qui ont 
vendu à ce moment, en nombre d'ailleurs insignifiant, y étaient 
incontestablement contraints par quelque circonstance; les ache
teurs qui se sont présentés n'ont pas rencontré de concurrence 
sérieuse, parce que précisément nul ne pouvait à ce moment 
exprimer avec certitude une opinion raisonnée sur l'avenir réservé 
à ces terrains; que la prudence commandait de ne pas les payer 
trop cher pour ne pas avoir à regretter une opération ruineuse 
si le quartier devait retourner à son isolement et à son oubli 
d'aman, en dépit de la chance sérieuse qu'il avait à ce moment 
d'en sortir. Malgré cette prudence justifiée des acheteurs peu dis
posés à payer par un débours certain l'aléa de cette plus-value, 
cette chance avait une valeur dont l'exproprié ne peut être privé 
sans indemnité. 

Ce qui me donne à cet égard pleine confiance dans l'apprécia
tion des experts, c'est la concordance que je remarque, avec le 
tribunal, entre les évaluations produites par un grand nombre de 
collèges d'experts différents ; c'est ensuite la concordance qui 
existe entre les évaluations des experts et celles des fonctionnaires 
de l'Etat lorsque l'on fait abstraction de la plus-value qui m'occupe 
en ce moment. Si, cette abstraction faite, l'Etat est le premier à 
proclamer l'infaillibilité des experts, comment cette infaillibilité 
ferait-elle place à l'erreur, lorsqu'il s'agit d'apprécier la quotité 
d'un nouveau chef d'indemnité? 

On insiste pourtant au nom de l'Etat et l'on fait cette objec
tion : les ventes amiables rie terrains voisins cédés à l'Etat à la 
siite de l'expropriation indiquent des prix d: ns lesquels n'appa
raît pas, au moins au degré admis par les experts, la plus-vaiue 
en question. 

L'objection m'a rappelé le mot d'un avocat et non des moins 
entendus qui, se voyant, pour son compte personnel, l'objet 
d'une expropriation, répondait à l'expropriant lui demandant 
quel prix i l exigeait de son immeuble : « Moi, je n'en sais rien, 
« je veux une expertise pour connaître la valeur de mon bien. » 
A l'heure actuelle, éclairés par les travaux d'une trentaine de 
collèges d'experts, et par de très longs débats, vous ne fixerez 
pas sans peine et sans hésitation la valeur des terrains du quar
tier dont i l s'agit. Comment au lendemain de l'expropriation, un 
propriétaire laissé à ses seules connaissances aurait il pu avoir 
une opinion certaine sur la valeur réelle de son bien? Ceux qui 
ont accepté les prix offerts amiablement par l'Etat, ont pris en 
considération le prix que leur coûtait à eux-mêmes le bien qu'ils 
cédaieni, leur désir d'éviter un processeurs convenances person
nelles, l'élévation des indemnités accessoires qui leur étaient 
allouées en même temps et sur lesquelles un expropriant, préoc
cupé du désir légitime de se créer des points de comparaison 
avantageux de la valeur des immeubles qu'il devra exproprier 
judiciairement ensuite, est naturellement disposé à ne pas lésiner. 

Pour moi, comme pour le tribunal, les actes de 1896 ont attri
bué une plus-value aux terrains non empris par le plan projeté à 
celte époque. 

L'appréciation que les experts ont faite de cette plus-value, est 
exacte. 

Elle reste exacte même dans les quelques rapports dont les 
auteurs, se méprenant sur le caractère juridique des actes de 1896, 
ont cru y rencontrer un véritable décret d'expropriation. Même 
dans ces rapports, on effet, cette plus-value est calculée en tenant 
compte de l'élément de doute existant, encore après la signature 
de ces actes, sur la réalisation du plan et non pas comme si celte 
réalisation eut eu la certitude que comporte le décrètement pro
prement dit d'une expropriation en vue d'un travail public déter
miné. 

Je vous propose donc, sur la question de principe, de confirmer 
les décisions dont appel par les motifs des premiers juges. 

Certaines affaires ont donné lieu à un débit pa ticulier, sur 
d'autres questions, etc. (le surplus sans intérêt suffisant). 

L a Cour a rendu l ' a r rê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'Etat, appelant au principal, fonde 
son recours sar ce que c'est à tort que le premier juge a reconnu 
aux intimés le droit de bénéficier d'une plus-value que des pro
jets d'installations maritimes, antérieurs à l'expropriation,auraient 
donnée aux emprises, et subsidiairement sur ce que pareille 



plus-value n'existe pas en fait, et qu'en tout cas elle a été admise 
avec une manifeste exagération ; 

« Attendu que, pour écarter le principe de celte plus-value, 
l'appelant prétend vainement, en droit comme en fait, qu'un 
port ne pouvant pratiquement se concevoir sans qu'une gare de 
eheT>in de fer y soit juxtaposée, les travaux pour la réalisation 
desquels a été porté le décret d'expropriation du 27 juillet 1898 
n'ont été que l'extension prévue et projetée des travaux visés par 
l'arrêté royal du 1 0 juillet 1 8 9 6 ; 

« Que, de son aveu même, cette dernière disposition n'a eu 
cependant d'autre objet que de consacrer l'accord des pouvoirs 
publics en approuvant les statuts de la société anonyme con
stituée pour l'exécution des installations maritimes telles qu'elles 
résultaient du plan annexé; qu'elle se rapportait donc à cette 
exécution seulement et que si elle a visé, pour la compléter, un 
ensemble de voies de chemin de fer en courbe destinées à rac
corder les quais à créer à la gare du Pannenhuys agrandie, elle 
n'a assurément pas compris ni fait davantage entrevoir la con
struction de la vaste gare aux marchandises décidée depuis, non 
seulement pour desservir le nouveau port, mais surtoui pour 
remplacer celle dite de l'Alléc-Verte. devenue insuffisante pour 
les besoins de l'agglomération bruxelloise; que ce qui achève de 
démontrer que la juxtaposition aux installations maritimes d'une 
gare comme celle qui est aujourd'hui décrétée, ne pouvait entrer 
dans les prévisions des intéressés, c'est qu'au moment de signer 
l'arrêté royal du 27 juillet 1898, le gouvernement, qui avait déjà 
une première fois varié dans ses projets à cet égard, manifestait 
ilcrativement son intention d'établir cette gare dans un endroit 
autre que celui qu'elle va définitivement occuper; 

« Attendu que les experts se sont évidemment mépris sur le 
sens et la portée juridique d'un décret d'expropriation lorsqu'ils 
en ont attribué le caractère à l'arrêté royal du 1 0 juillet 1896, 
mais qu'ils n'ont pas moins fort justement déduit de cette dispo
sition du gouvernement toutes les conséquences légales qu'elle 
comportait à l'avantage des intimés ; 

« Attendu, en effet, qu'il est permis d'affirmer que tout au 
moins, depuis le 27 février 1892 , jour où la commission tech
nique provinciale instituée par le gouvernement a eu élaboré un 
plan des installations maritimes, qui n'est autre que celui primi
tivement adopté par la société et approuvé par le roi, tous les 
propriétaires voisins aujourd'hui expropriés et intimés ont pu 
légitimement espérer que leurs terrains allaient augmenter en 
valeur à raison de ce voisinage, et que cette espérance s'était 
accrue par le vote de la loi du 1 1 septembre 1895 et par la con
stitution de la société le 1 3 juin suivant, s'est trouvée confirmée 
par l'arrêté royal du 1 0 juillet 1896, avec d'autant plus de fonde
ment que celui-ci était intervenu après et malgré les tentatives 
faites par le gouvernement, depuis le vote de la loi, dans le but 
de faire modifier le projet et le plan joints aux statuts de la 
société et de faire transporter le.-, installations maritimes dans les 
plaines de Monplaisir ; 

« Attendu que le projet et le plan ainsi approuves ne pou
vaient pas, il est vrai, être considérés comme ayant un caractère 
définitif; que, de leur nature, et parsuile des réserves d'ailleurs 
insérées dans l'arrêté royal d'approbation, ils étaient susceptibles 
d'être modifiés, mais que les expropries savaient, avec le public, 
que, de même que pour leur donner force obligatoire d'exécu
tion, il avait fallu l'accord de tous les pouvoirs publics intéressés 
ainsi qu'une loi autorisant le gouvernement à les approuver, i l 
faudrait le même accord et la même procédure législative pour 
arriver à les modifier; que seulement ils avaient le droit de 
croire, ainsi que les événements en ont au surplus justifié, que 
ce projet et ce plan, qui avaient légalement vu le jour dans les 
conditions favorables déjà énumérées, et qui avaient évidemment 
été octroyés pour donner à un intérêt public, réputé de la plus 
haute importance, une satisfaction impatiemment attendue, ne 
subiraient de modifications que dans le cas où des améliorations, 
aux grands et coûteux travaux qui en faisaient l'objet, seraient 
incontestablement reconnues nécessaires; 

« Attendu que l'on ne saurait sérieusement méconnaître qu'au 
moment de l'arrêté royal du 27 juillet 1898 , les divers acles et 
faits prérappelés avaient effectivement amené à l'apprécialion de 
tous une influence avantageuse sur la valeur d'avenir des terrains 
dont i l décrétait l'expropriation et qui n'étaient pas compris dans 
la zone prévue par le plan de 1895-1896 ; que cette influence 
avait cerles éprouvé de sérieuses atteintes par le fait des modifi
cations proposées par le gouvernement dès le lendemain déjà de 
l'arrêté royal du 10 juillet 1896, mais que le premier juge, sui
vant en cela l'avis des experts, a tenu compte de ce tempérament 
dans la mesure qu'il convenait et que c'est à bon droit qu'il l'a 
ainsi comprise pour déterminer la juste indemnité due par l'ex
propriant ; 

« Attendu que l'appelant n'est pas fondé dans les griefs qu'il 
persiste à élever au sujet de la hauteur que les experts ont recon

nue à cette valeur d'avenir comme au sujet de la relevance des 
considérations qui les ont amenés à la fixer ; que c'est avec dis
cernement, en effet, qu'ils ont éloigné de leurs appréciations la 
plupart des ventes immobilières qui s'étaient produites dans la 
région pendant la période utile et n'en ont retenu qu'un petit 
nombre en faisant pour ces dernières l'exacte part de leur éloi-
gnement ou de leurs dissemblances au regard des installations 
projetées; qu'ainsi qu'ils s'en expliquent, si les ventes immobi
lières sont en général un point de départ important pour la 
re- herche de la valeur vénale d'un bien de même nature, il 
importe de n'y prendre des points de comparaison qu'avec la 
plus grande prudence, lorsqu'il s'agit d'évaluer, comme dans 
l'espèce, des terrains de pure spéculation; qu'en pareille occur
rence d'ailleurs, ceux qui les détiennent entendent les conserver 
jusqu'au moment où se réalise le plein épanouissement de leur 
valeur et que les spéculateurs concurrents, s'il s'en trouve, ne 
manquent pas de s'abstenir de les acheter, sachant bien qu'ils 
seraient obligés de les payer trop cher; que si des ventes 
publiques ou rie gré à gré se produisent néanmoins, et sauf le 
cas exceptionnel de l'un ou de l'autre amateur sérieux qui n'est 
alors guidé que par des motifs de convenance personnelle, leurs 
résultats ne peuvent être alors comparés aux prix des immeubles 
expropriés qu'à la condition d'avoir été normales; 

« Attendu que tel n'a pas été le caractère de la plupart de 
celles que les experts ont relevées ou de celles qui leur ont été 
soumises par les parties, mais qu'ils n'en ont pas moins reconnu 
avec raison qu'une valeur d'avenir indépendante de ces ventes et 
déduite des actes et circonstances précédemment relevés s'était 
intrinsèquement manifestée à l'état latent et que, comme il l'a 
été énoncé déjà, ils en ont fait une juste estimation en ayant 
égard aux incidents qui pouvaient l'avoir atténuée, ou même à 
certain moment mise en doute; 

« Attendu que l'appelant oppose au prix d'estimation des 
experts ceux qui auraient été consentis par les propriétaires voi
sins avec lesquels il a traité à l'amiable, mais que pour juger du 
mérite de la comparaison, il importerait de connaître les motifs 
qui ont déterminé les cédants à accepter ces prix et que, vu le 
défaut d'éléments à cet égard, et surtout en présence des rapports 
unanimement concluants émanés depuis des divers collèges d'ex
perts appelés à évaluer l'ensemble des terrains empris, il est per
mis de supposer que les 9its cédants ont hâtivement traité sans 
s'êtresuffisamment édifiés sur la pleine valeur de leurs propriétés, 
ou en se laissant peut-être impressionner par des considérations 
étrangères à cette valeur ; . . . 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, H. l'avo
cat général S E R V A I S entendu à l'audience publique et de son avis, 
met l'appel au néant, confirme le jugement dont appel cl con
damne l'appelant aux dépens... » (Du 7 mai 1 9 0 1 . — Plaid. 
M M E ' A N D R É C. D E S P R E T , G O F F L N . R U E L E N S . H . DE L A N N O Y , T . V A N -

T>ER BORC.HT, GELS, S A R T I N I , D E W I N D E , A P . M A X et B E R C K M A N S . ) 

COUR D'APPEL DE CAHD. 

Première chambre. Présidence de M. Van Praet, premier président. 

2 7 a v r i l 1 9 0 1 . 

DROIT M A R I T I M E . — CONVENTION D'AFFRETEMENT.— CON

NAISSEMENT. — LÉGISLATION. — USAGES. — PORT 

DE DÉCHARGE. - - CAPITAINE. — NAVIRE DÉSEMPARÉ. 

TENTATIVE DE DESTRUCTION. — CARGAISON. — AVA

RIES. — CAS FORTUIT. — FAIT LICITE. 

Les contestations relatives à l'exécution des obligations résultant 
de la convention d'affrètement cl de connaissement, ainsi qu'à 
la responsabilité que cette exécution peut entraîner, doivent se 
régler d'après la législation et les usages en viguein au pori de 
décharge. 

Le capitaine qui, après que son navire a été désemparé par ta 
tempête, fait, dans l'intérêt de ta sécurité de la navigation, des 
tentatives pour détruire l'épave, accomplit un acte licite et n'est 
pas responsable du dommage que ces tentatives ont causé à la 
cargaison. 

( L A S O C I É T É E N N O M C O L L E C T I F G . E T V . M O R E E I . S C J A M E S D A V I D 

E T C O N S O R T S . ) 

Le Tribunal de commerce de Gand a rendu le juge
ment suivant : 

J U G E M E N T . — « En fait : 
« Le 5 novembre 1 8 9 8 , le Bothnia, alors commandé par le 

capitaine Rich. Davies, partit de Lobos (Pérou) avec un plein 
chargement de guano, en destination de Queenstownou Falmoutb, 



porls d'ordre. Le voyage se fit sans incidents jusqu'au 23 mars, 
jour où le navire fut pris dans une violente tempête qui abattit 
successivement les trois mâts en tuant trois hommes de l'équi
page, emporta les ventilateurs, brisa la claire-voie arrière et les 
portes du capot de la cabine ; 

« Le navire se mit en travers de la lame et devint ingouver
nable. La tempête dura jusqu'au 27. L'eau balayait le pont con
stamment, l'équipage était à bout de forces, lorsque, le 27 au 
matin, il aperçut lo vapeur français La Bretagne, qui répondit a 
ses signaux de détresse, mit un canot à la mer et parvint après 
de longs efforts, au moyen d'un va-et-vient, à recueillir l'équipage 
et le capitaine. Le Bothnia, désemparé, réduit en quelque sorte 
à l'état d'épave, constituant un grand danger pour la navigation, 
le capitaine, afin de le faire sombrer plus rapidement, enleva les 
couvertures que l'on avait placées et essayé de maintenir sur les 
trous des mâts et des ventilateurs enlevés par la tempête ; 

« Pourtant le Bothnia ne sombra point; après son abandon, il 
fut rencontré par un vapeur qui le remorqua jusqu'à Falmouth. 
Des réparations temporaires y furent faites et le Bothnia, com
mandé cette fois par le capitaine James David, put être remorqué 
jusqu'à Gand, son port de reste ; 

« Ces divers faits sont établis, non seulement par les deux 
rapports de mer du capitaine Davies, mais encore par les divers 
éléments de la cause, et notamment par les constatations faites au 
port de Gand par les experts Caltoor et Aelbrechl ; 

« I l est aussi établi par le rapport enregistré des dits experts 
que la cargaison de guano a été considérablement avariée par 
l'eau de mer; 

« En droit : 
« Attendu que la Société Moreels base son action sur les arti

cles 13 et 21 de la loi maritime belge du 21 août 1879, d'après 
lesquels le capitaine est responsable des marchandises dont i l 
se charge, à moins qu'il ne justifie d'un cas de force majeure; 
qu'elle soutient que. dans l'espèce, l'avarie ne provient point 
d'un cas de force majeure, mais d'un fait volontaire du capitaine, 
qui aurait ouvert l'écoulille d'arrière pour faire sombrer le 
navire; 

« Attendu que les défendeurs, tout en excipant de la loi 
anglaise, qui, d'après eux, serait seule applicable, prétendent 
que, même sous l'empire de la loi belge, le capitaine est en droit 
de se prévaloir de la force majeure et qu'il échet de rencontrer 
d'abord ce moyen; 

« Attendu que la violente tempête qui a assailli le Bothnia et 
l'a mis dans l'état décrit plus haut, constitue en elle-même un cas 
de force majeure des conséquences duquel le capitaine ne peut 
être rendu responsable; 

« Attendu que, si c'est volontairement que le capitaine a 
ouvert soit l'écoutille d'arrière, ce qu'il conteste, soit les trous 
des mâts et des ventilateurs primitivement recouverts, ce qu'il 
reconnaît, il n'en est pas moins certain que ce fait n'a été que 
la conséquence forcée de la tempête qui avait réduit le Bothnia à 
l'état d'épave; que ce fait, volontaire en un sens, mais nécessité 
pourtant par les circonstances, ne forme en réalité qu'un avec le 
phénomène de la nature et constitue bien avec ce dernier la force 
majeure prévue à l'article 21 de la loi maritime; 

« Attendu que la demanderesse n'impute à faute au capitaine 
ni le fait en lui-même, ni l'abandon du Bothnia ; 

« Attendu que le capitaine ne peut donc être rendu respon
sable des avaries ; 

« Attendu que la Société Moreels invoque encore certaine 
clause stipulée à la convention verbale d'affrètement, clause aux 
termes de laquelle l'armement serait responsable de tous les 
dommages qui pourraient résulter pour la marchandise par suite 
des écoutilles. sabords et autres ouvertures du navire par où 
l'eau de mer pourrait pénétrer; 

« Mais attendu que la clause dont les termes sont reconnus ne 
vise que les cas de négligence ou de défaut d'entretien, et est par 
conséquent étrangère au cas actuel ; 

« Et attendu qu'il résulte de ce qui précède que l'action de la 
Société Moreels doit être déclarée non fondée ; qu'il est dès lors 
sans intérêt de rencontrer les autres moyens opposés par les 
défendeurs; 

« Attendu que la Société Moreels succombant en sa demande, 
la demande en payement du fret advient juste et fondée; 

« Par ces motifs, le Tribunal joint les causes 11741, 11-103 et 
H551, e: y statuant, déboute la Société Moreels de son action ; la 
condamne à payer au capitaine James David et consorts à titre de 
fret : 1° la somme de 12,500 francs: 2° celle de fr. 15,476-71 ; 
condamne la Société Moreels aux intérêts judiciaires et aux 
dépens; dit n'y avoir lieu d'accorder exécution provisoire du 
présent jugement... » 

Appel a é té i n t e r j e t é , et la Cour de Gand, le 27 a v r i l 
1901, a s t a t u é en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que, par exploit du 4 juin 1S98 enre
gistré, la Société en nom collectif G. et V. Moreels a fait assigner 
devant le tribunal de commerce de Gand, le capitaine James 
David, MM. Nicol et C i e et le capitaine Richard Davies, le premier 
en qualité de capitaine actuel du Bothnia, les seconds en qualité 
d'armateurs propriétaires du dit navire, le troisième en sa qualité 
de commandant du Bothnia pendant son voyage de Lobos de 
Afuera vers Queenstown ou Falmouth, ports d'ordres, pour s'y 
voir et entendre condamner conjointement à payera l'appelante 
la somme de fr. 51,350-36, à titre de dommages-intérêts pour 
manquants et avaries à la cargaison du trois-mâls barque Bothnia 
dont elle était destinataire; 

« Attendu que, par exploits en date des 4 mai et 28 juillet 1898 
enregistrés, le capitaine James David et MM. Nicol et C° ont 
assigné devant le même tribunal la Société en nom collectif G. et 
V. Moreels, en payement d'une somme de fr. 27,976-71, à titre 
de fret leur revenant aux termes des conventions verbales d'affrè
tement et de connaissement intervenues entre parties ; 

« En ce qui concerne la demande de dommages-intérêts du 
chel de manquants et d'avaries : 

« Attendu qu'il résulte des documents produits ainsi que des 
laits et circonstances de la cause, sur lesquels parties sont d'ac
cord, que, dans le courant du mois de mars 1898, le voilier 
Bothnia fut, dans le cours de son voyage de Lobos de Afuera 
(Pérou) à Queenstown et Falmouth, ports d'ordres, désemparé 
par la tempête ; que le capitaine Richard Davies et son équipage 
furent obligés d'abandonner le navire en pleine mer, recueillis 
par le vapeur postal La Bretagne de ligne française, faisant le 
service du Havre à New-York, et débarqués en cette dernière 
ville ; 

« Attendu qu'avant de quitter son navire, le capitaine, dans 
un but humanitaire, et afin de faire sombrer plus rapidement 
l'épave, fit enlever les couvertures que l'on avait placées et essayé 
de maintenir sur les trous des mâts et des ventilateurs enlevés 
par la tempête, comme il résulte de ses propres déclarations, en 
même temps qu'il fit ouvrir l'écoutille d'arrière, comme le con
state le rapport de l'expert Cattoor, enregistré à Gand, le 7 mai 
1898; que cette opération ne réussit pas, il est vrai; que le 
Bothnia continua à flotter ; qu'il fut rencontré par le vapeur Ava-
tor qui le prit à la remorque, et le conduisit au port de Falmouth 
(Angleterre), d'où, après avoir subi certaines réparations, i l fut 
remorqué par le steamer Player dans le port de Gand, son lieu 
de destination, où i l arriva le 11 avril 1898, commandé par le 
capitaine James David, l'un des intimés, avec un chargement 
avarié, ainsi qu'il a été judiciairement constaté ; 

« Attendu que les intimés prétendent que, s'agissant d'un 
transport sous pavillon anglais, conclu à l'étranger entre Anglais, 
pour un port d'ordre anglais, et le hasard seul des opérations 
commerciales ayant finalement déterminé l'envoi du navire à 
Gand, son port de reste, i l y a lieu, dans l'espèce, d'appliquer 
non la loi belge mais la loi anglaise; 

<t Attendu que si, d'après le droit des gens, les navires consi
dérés comme portion du territoire auquel ils appartiennent, sont 
soumis aux lois nationales, dans quelque pays qu'ils se trouvent, 
cette fiction d'exterritorialité n'est toutefois admise qu'au point 
de vue de l'application des lois disciplinaires et pénales, et ne 
saurait être étendue aux rapports privés et purement commer
ciaux, que le commerce maritime établit entre les parties con
tractantes, le droit maritime lui-même n'étant qu'une branche du 
droit civil privé, auquel i l emprunte ses principes généraux dans 
le silence de la loi spéciale; 

« Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence que toutes 
les contestations, relatives à l'exécution des obligations résultant 
de la convention d'affrètement et de connaissement, ainsi qu'à la 
responsabilité que cette exécution est susceptible d'entraîner, 
doivent se régler d'après la législation et les usages en vigueur 
au port de décharge ; que cette solution a pour base l'intention 
présumée des parties contractantes et constitue le mode le plus 
avantageux de résoudre les difficultés qui peuvent s'élever enire 
elles ; 

« Au fond : 
« Attendu que la Société en nom collectif G. et V. Moreels 

base son action sur les articles 13 et 21 de la loi maritime du 
21 août 1879, aux termes desquels le capitaine, ès qualité, est 
responsable envers les affréteurs, des marchandises chargées 
dans son bâtiment et ne peut se décharger de sa responsabilité 
que par la preuve d'obstacles de force majeure, lesquels, d'après 
l'appelante, ne sauraient se rencontrer dans l'espèce, les avaries 
subies par la cargaison provenant d'un fait volontaire du capi
taine ; 



« Attendu que, d'après le système du droit maritime belge, 
aussi bien que d'après les principes généraux du droit civil, qui 
lui servent de base, la re-ponsabiliié du capitaine, et par suite 
celle de l'armement, ne saurait être engagée que s'il existe une 
cause imputable, c'est-à-dire que pour autant qu'une faute ait été 
commise; 

« Attendu qu'à quelque point de vue que l'on se place pour 
juger la conduite du capitaine, soit que l'on envisage la 
tentative de couler son navire, réduit à l'état d'épave, comme 
un cas de force majeure, ainsi que le soutiennent les intimés, 
soit qu'on la considère comme l'exécution d'un acte volontaire 
et réfléchi, comme le prétend l'appelante, aucune faute ne sau
rait être relevée, dans l'espèce, à charge de l'intimé ; 

« Attendu que, dans le premier cas, son action apparaît non seu
lement comme la conséquence forcée et inévitable d'un événement 
de mer auquel elle est liée d'une manière inséparable, empruntant 
son caractère de force majeure à la cause qui l'a produite, mais 
encore et surtout comme un devoir impérieux d'humanité, imposé 
par la loi morale, à l'accomplissement duquel il n'a pu se sous
traire et qui, au même titre qu'un phénomène de la nature, ou 
tout autre événement irrésistible, constitue le cas de force 
majeure, élisif de responsabilité, exigé par l'article 21 de la loi 
maritime ; 

« Attendu qu'en se plaçant dans la seconde hypothèse, l'irres
ponsabilité du capitaine apparaît non moins comme certaine ; 

« Attendu, en effet, que l'exercice d'un droit ne peut consti
tuer une faute; que les faits licites ne donnent pas lieu à des 
dommages-intérêts, et que tel est le caractère de l'action repro
chée au capitaine, celle-ci étant conforme à la loi naturelle et au 
droit des gens ; 

« Attendu que le droit des gens reconnaît la légitimité de la 
destruction des épaves, que différents gouvernements, et princi
palement celui des Etats-Unis d'Amérique, ont organisé un ser
vice maritime, chargé de la destruction de ces nuisances, au 
moyen du feu et de torpilles ; qu'on ne saurait comprendre qu'un 
l'ait considéré comme légitime en lui-même, changerait de nature 
suivant qu'il est exécuté par le commandant d'un navire de 
guerre ou par le capitaine d'un navire marchand, et que la res
ponsabilité de ce dernier pourrait se trouver engagée par un 
acte tendant à seconder les puissances dans leur entreprise 
humanitaire ; 

« Attendu, d'autre part, que la première loi de la nature est 
la conservation; que de celle-ci déco.ilent toutes les autres, ainsi 
que les devoirs de l'homme envers lui-même et envers ses sem
blables, et que ce droit rationnel, l'onde sur la raison naturelle, 
ne peut être changé par la loi positive. Neccnim, dit à ce sujet 
G A I U S , naturalU ratio anctoritale smalas cominntari potest 
(Dig., lib. Vi l , lit . a, L. 2 ) ; 

« Attendu que tout ce qui contribue à assurer l'existence 
humaine doit donc être tenu pour prescrit par le droit naturel, 
et que tout ce qui.le compromet, doit au contraire cire défendu 
par ce même droit; 

« Attendu que du devoir de la conservation et du droit à l'exis
tence dérivent le droit de défense; adversus periculum naturalis 
ratio permittil se defendere (Dig., lib. IX, l i t . I l , L. i et 45;; que 
la loi de la conservation donne à l'homme tout droit sur ceux 
qui menacent son existence et, à plus forte raison, sur les choses 
qui sont de nature à la compromettre ; 

« Attendu qu'il en résulte que la loi positive, qui prescrit le 
respect de la propriété, est subordonnée au droit supérieur et 
primordial à l'existence, qui est l'apanage inviolable de l'être 
humain ; qu'en cas de conflit entre les deux principes, c'est le 
dernier qui doit prévaloir, et que la propriété doit être sacrifiée 
au salut de l'homme, toutes les fois que les nécessités de sa 
défense l'exigent.ijuia civilis ratio naturalia jura currumpere non 
patent (Dig., lib. IV, lit. o, L. 8 ) ; 

« Attendu que l'appelante soutient, en vain, que les conditions 
de la légitime défense ne se rencontrent pas dans l'espèce, le 
danger créé par une épave n'étant ni certain, ni actuel, ni immi
nent ; 

« Attendu que la seule circonstance que l'épave, abandonnée 
sans direction, sans feux, au gré des flots,sur une des routes les 
plus fréquentées par les navires, pouvait occasionner la perte de 
nombreuses vies humaines, ainsi que l'attestent le grand nombre 
de vaisseaux signalés annuellement comme perdus corps et biens, 
et dont la perte doit êlre attribuée pour une part importante à 
l'action destructive des épaves, suffit pour démontrer que tous les 
éléments de la légitime défense se trouvent réunis dans l'espèce; 
que le danger a surgi menaçant dès l'instant où le navire désem
paré a é t é abandonné à lui-même, et que ce danger était d'autant 
plus redoutable, qu'aucun indice ne signalant sa présence, 
aucune mesure préventive ne pouvait ê t r e prise par les autres 
navires pour éviter une collision ; 

« Attendu que ces considérations démontrent que le capitaine 
du Bolhnia avait non seulement le droit, mais encore le devoir 
moral de faire sombrer son navire réduit à l'état d'épave; que la 
circonstance que les mesures prises par lui à cette fin n'ont pas 
atteint le but qu'il s'était proposé, n'est pas de nature à modifier 
sa situation à l'égard des destinataires du chargement; que, sa 
responsabilité n'étant pas engagée envers ceux-ci, celle de l'ar
mement ne saurait l'être davantage, et que la règle générale tes 
péril domino doit être pleinement appliquée dans l'espèce ; 

« Attendu que le rejet de la demande étant légalement justifié 
par les motifs qui précèdent, i l n'y a pas lieu d'examiner les 
autres moyens produits par les parties; 

« En ce qui concerne la demande en payement du fret : 
« Attendu que l'appelant, succombant en son action, la 

demande en payement du fret se trouve juste et fondée, et que lo 
montant de la somme réclamée de ce chef n'est pas contesté; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour met l'appel à néant, confirme le jugement aquo, condamne 
l'appelante aux dépens... » (Du 27 avril 1 9 0 1 . — Plaid. M M » 
V E R B A E R E et A. M A E T E R L I N C K , ce dernier du barreau d'Anvers.) 

O B S E R V A T I O N . — Cet a r r ê t n'est pas seulement une 
belle et forte décis ion jud ic ia i re , mais encore une admi
rable page de dro i t na ture l . Nous nous faisons un plaisir 
de la signaler au prochain Congrès de droi t mar i t ime 
internat ional . 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Comhalre, vice-président. 

2 5 f é v r i e r 1 9 0 1 . 

CLAUSE COMPROMISSOIRE. — MINORITE. — St'SPKNSION. 

.Si l'une des parties qui a consenti ta clause compromissvirc 
meurt en laissant un héritier mineur, celle survenunce de. 
minorité empêche l'exécution de l'obligation de compromettre 
tant que dure celte minorité. 

( S T H E E L E T C O N S O R T S C . P A S Q U E . ) 

J U G E M E N T . — « Dans le droit : 
« Attendu que l'action des demandeurs tend à taire nommer 

parle tribunal un arbitre à défaut par le défendeur d'en désigner 
un, pour statuer sur les contestations soulevées entre eux et le 
défendeur, concurremment avec l'arbitre nommé par eux, et ce, 
en vertu d'une clause compromissoire incluse dans une conven
tion verbale avenue le 1ER juin 1887, entre les Pasque et les 
Streel ; que celle-ci a été conclue entre personnes majeures et 
capables mais que depuis lors le sieur Guillaume Streel est décédé 
et est représenté en l'instance par sa veuve née Maria Grégoire et 
ses quatres fils mineurs ; qu'il échet d'examiner si légalement la 
survenance de celle minorité n'a pas suspendu pendant sa durée 
l'exécution de la dite clause compromissoire ; 

« Attendu que les juridictions sont d'ordre public; que si la 
loi oermet de nommer des arbitres, elle n'accorde celte permis
sion que dans certaines limites en dehors desquelles l'arbitrage 
ne peut avoir lieu valablement; qu'il résulte des articles 1004 et 
83 du code de procédure civile, qu'on ne peut compromettre 
dans aucune des contestations qui seraient sujettes à communi
cation au ministère publiée! par suite dans les causes des mineurs; 

« Que, si d'autre part, en vertu de l'article 1 0 1 3 du même 
code, le compromis même parfait et irrévocable entre parties 
majeures prend tin par survenance de minorité, il faut en con
clure que celte circonstance empêche l'exécution de l'obligation 
de compromettre tant que dure celte minoritéet que, dès lors, la 
clause compromissoire doit être tenue en suspens pendant le 
même temps; 

« Attendu qu'on invoque en vain l'article 1122 du code civil, 
d'après lequel on est censé avoir stipulé pour soi et ses héritiers 
et ayants cause ; que la loi ajoute elle-même « à moins que le 
« contraire ne résulte de la nature de la convention » ; que dans 
l'espèce la convention, c'est-à-dire la clause compromissoire, est 
telle que l'héritier mineur ne peut légalement l'exécuter ni par 
lui-même comme incapable ni par son tuteur, parce que, ce fai
sant, celui-ci ferait un compromis, lequel serait nul aux termes 
de l'article 1004 du code de procédure civile, comme il a été dit 
plus haut ; que, dès lors, les fils mineurs de feu Guillaume Streel 
n'ont hérité de l'action de leur père contre Pasque que sous la 
condition tacite émanant de la loi qu'ils soient majeurs quand la 
clause dont s'agit sera exécutée; que pendant leur minorité, ils 
ne peuvent donc invoquer le bénétice de cette clause ; que l'on 
ne peut transmettre à ses héritiers un droit, que s'il est consacré 



par la loi et remplit les conditions exigées par elle; qu'invoquer 
dans l'espèce l'article 1122 du code civil, c'est commettre une 
véritable pétition de principe; 

« Attendu que le refus du défendeur de désigner un arbitre, et 
ses conclusions contre la recevabilité actuelle de l'action des 
demandeurs, sont bien fondés; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . B O D E U X , substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, rejetant toutes conclu
sions contraires, déclare l'action des demandeurs non recevable 
quanta présent et ies condamne aux dépens... » (Du 25 février 
1901. — Plaid. MM" F R A N C O T T E et T A R T C . G O B I . E T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE HUY. 

Présidence de M. Preud'homme. 

9 m a i 1 9 0 1 . 

CHASSE. — LAPINS. — DOMMAGE. — RESPONSABILITÉ. 

PROPRIÉTAIRE. 

La loi du 4 avril 1900 attache la responsabilité des dégâts occa
sionnés par les lapins à l'exercice du droit de chasse cl non au 
droit (te. propriété; c'est donc contre, le titulaire du droit de 
chasse, et non contre le propriétaire, que l'action en réparation 
du dommage causé doit èlre dirigée. 

L'obligation de réparer le dommage causé par le gibier nuit 
uniquement de la loi et non de la propriété ou de la possession 
du sol; la responsabilité du propriétaire ne peut donc être 
engagée que si, d'après les principes du droit commun inscrits 
dans les articles 1382 et 1583 du code civil, te propriétaire a 
commis une négligence, une imprudence ou une faute quel
conque. 

Le propriétaire use de son droit en donnant su chasse en locution, 
aucune disposition de toi ne l'oblige à chasser lui-même ou à 
détruire lui-même le gibier. 

( D E V T V A R I O C . H A M B R E C H T S . ) 

M . B O T T Y , juge de paix de JNandrin, avait, le 3 0 août 
1 9 0 0 , rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — «Attendu que le demandeur conclut, à charge 
de la détenderesse, au payement de la somme de ir. ,'¡18-40, qui, 
lors de la visite des lieux et de l'expertise auxquelles i l a été 
procédé le 23 août 190U, a été reconnue lui être due, comme 
représentant le double dommage qui a été cause à une récolle 
d'avoine de 3 hectares, sise à Kohaimont (Outtèt), par les lapins 
provenant des bois de la défenderesse ; 

« Attendu que la défenderesse soutient que la demande n'est 
pas recevable parce que, si la défenderesse est, en réalité, pro
priétaire des bois incrimines, elle n'est pas titulaire du droit de 
chasse et que c'est ce dernier qui eût du èlre mis en cause et non 
elle ; 

« Attendu que le moyen n'est pas recevable ; qu'en eflet, il 
était de jurisprudence, sous la loi du 28 lévrier 1882, que celui 
qui réclame des dommages-intérêts pour dégûis causes à ses 
truits et récoltes par les lapins, peut s'auresser au propriétaire 
des bois d'où proviennent les lapins, auteurs des dégâts ; que sur 
ce point la loi du 4 avril 1900 n'a pas apporte de modifications; 
qu'il se comprend, en effet, que le réclamant connaisse le pro
priétaire des bois, les titres de propriété étant toujours établis 
par actes authentiques qui t'ont loi vis-à-vis des liers, mais qu'il 
n'en est pas de même des baux de chasse qui, la plupart du 
temps, sont taits par actes sous seing prive ou même verba
lement, n'ont pas, par conséquent, la même force probante et 
peuvent être ignorés des tiers; qu'il pouvait en résulter que les 
réclamants lussent dans l'impossibilité de l'aire valoir leurs droits, 
s'ils ignoraient, soit l'existence d'un bail de chasse, soit le nom 
du titulaire du droit de chasse; qu'il n'a pu entrer dans l'inten
tion du législateur d'amener semblable situation dont le résultat 
serait, si pas de rendre illusoire l'exercice du droit des récla
mants, tout au moins d'y apporter des entraves et des retards qui 
pouvaient riinr par en rendre l'exercice impossible ; qu'au con
traire, la loi du 4 avril 1900 a instauré une procédure extra-
rapide qui exclut, pour ainsi dire, toutes les formalités de procé
dure; qu'à ce point de vue, la mise en caure de garants peut 
donner naissance à des questions de fait et de droit, dont 
l'examen pourrait nécessiter l'emploi de moyens de procédure et 
de longs débats ayant pour effet de retarder considérablement la 
solution de ces sortes de litige, ce qui est contraire à l'esprit de 
la loi, qui veut que les préjudiciés obtiennent réparation sur le 
champ, ainsi que le prouve la brièveté des délais fixés par elle 
pour terminer ces litiges ; 

« Attendu que le propriétaire de bois renfermant de nombreux 
lapins et qui n'est pas, en même temps, titulaire du droit de 
chasse, peut toujours sauvegarder ses droits et mettre sa respon
sabilité à couvert par une action séparée dirigée contre le titu
laire du droit de chasse, mais que, pour l'introduction de cette 
action, il y a lieu de suivre les règles ordinaires de la procédure 
auxquelles la loi du 4 avril 1900 n'a pas apporté de modifi
cations ; que notamment i l faut une citation ; 

« En fait, attendu qu'il résulte de la visite des lieux et de l'ex
pertise, que les lapins pullulent dans les bois de la défenderesse, 
ainsi que le démontrent les nombreux terriers dont l'existence y 
a été constatée ; 

« Attendu que ces lapins ont occasionné à la récolte du deman
deur un préjudice évalué pour double dommage à la somme de 
Ir. 518-40 dont elle doit réparation au demandeur; 

« Vu l'article Ibis de la loi du 4 avril 1900 ; 
« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier res

sort, contradictoirement et en présence des parties, écartant 
toutes conclusions autres, plus amples ou contraires, condamne 
la défenderesse à payer au demandeur la somme de fr. 518-40 
pour double dommage causé par les lapins à sa récolte de 3 hec
tares d'avoine, sise à Kohaimont (Ouffel); la condamne, en outre, 
aux dépens, eic... » (Du 30 août 1900.) 

Appel . 
Le T r ibuna l c i v i l de Huy , s i égean t en d e g r é d'appel, 

a r é fo rmé en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action de l'intimé tend à obtenir 
de l'appelante personnellement la réparation du dommage cause, 
en 1890, à sa recolle d'avoine par les lapins qui séjournent dans 
certains bois de l'appelante, situés sur le territoire de la com
mune d'Ouffet et dont elle a loué la chasse à M. le notaire Mineur, 
par acte sous seing privé, en date du 30 novembre 1896, pour 
une période de neuf ans, prenant cours le 1 e r août 1898, pour 
finir le 31 juillet 1907,acte enregistré à Huy le 19 novembre 1900; 

« Attendu que l'appelante conclut d'abord à la non-recevabilité 
et ensuite au non-fondement de la demande ; 

« Sur la lin de non-recevoir : 
« Attendu que l'appelante soutient que l'action n'est pas rece

vable, parce que si elle est en réalité propriétaire des bois qui 
servent de reluge aux lapins, qui ont endommagé le champ 
d'avoine de l'intimé, elle n'est pas titulaire du droit de chasse 
de ces bois et que c'est contre ce dernier que l'action aurait dû 
être intentée ; 

« Attendu que le premier juge a rejeté cette fin de non-rece
voir en se basant à tort sur ce qu'il était de jurisprudence, sous 
la loi du 28 février 1882, que celui qui réclame des dommages-
intérêts pour dégâts causés aux fruits et récoltes par les lapins, 
peut s'adresser au propriétaire du bois d'où proviennent les 
lapins, auteurs des dégâts, et que la loi du 4 avril 1900 n'a pas 
apporté de modification à cet égard ; 

« Attendu qu'il était au contraire de jurisprudence constante, 
sous la loi de 1882, ainsi que le proclame M. le ministre de 
l'agriculture, dans sa circulaire du 11 mai 1900, prise en exécu
tion de la loi du 4 avril précèdent, que « l'action en dommages-
« intérêts du chef de dégâts causes par le gibier aux héritages 
« voisins ne peut être intentée que contre le titulaire de la 
« chasse » ; 

« Attendu que la loi du 4 avril 1900 n'a pas innové, puisqu'on 
rappelant la jurisprudence suivie jusqu'alors, M. le ministre 
ajoute : « Dans ces conditions, i l importe que dans les régions 
« où ces rongeurs pullulent, les députations permanentes, lors 
« des locations des chasses des communes et établissements 
« publics, exigent de la part des fermiers, s'ils sont étrangers 
« au pays, la constitution d'une caution solvable » ; 

« Que l'exigence d'une caution du fermier de la chasse serait 
superflue, si le cultivateur lésé pouvait à son gré diriger son 
action contre le propriétaire du sol ou le locataire de la chasse ; 

« Que si quelque controverse pouvait encore exister sur la léga
lité de la jurisprudence rappelée par M. le ministre, sous l'em
pire de la loi de 1882, qui établissait une double responsabilité 
alternative, celle du propriétaire ou de son ayant droit, de sorte 
qu'il pouvaiL y avoir quelque doute sur le point de savoir si 
l'action en réparation du dommage causé par le gibier, devait 
être intentée contre le propriétaire ou son ayant droit, aucun 
doute ne peut plus subsister sous la loi de 1900 qui ne vise plus 
qu'une seule responsabilité, celle du titulaire de la chasse ; 

« Qu'en effet, cette loi ne paile que du titulaire du droit de 
chasse et ne parle pas du propriétaire du bois, en cette qualité 
qu'elle ne cite même pas ; 

« Que c'est au titulaire du droit de chasse ou à son délégué, 
qu'elle accorde l'autorisation d'affûter le lapin (art, 7, §6) ; 



« Que c'est encore à lui qu'elle donne le droit de se réserver 
les lapins tués en payant les frais des battues organisées pour 
leur destruction ; 

« Qu'entin, dans son esprit comme dans son texte, elle attache 
la responsabilité des dégâts commis par les lapins à l'e\ercice du 
droit de chasse et non au dioit de propriété; qu'aussi, cette res
ponsabilité est-elle inscrite dans les lois sur la chasse et non dans 
celles qui régissent la propriété ; 

«At tendu que l'intime objecte en vain, avec le jugement a 
quo, que le cultivateur dont les recolles ont été endommagées, 
connaît le propriétaire du Dois, tandis qu'il peut ne pas con
naître l'existence d'un bail qui, le plus souvent, est fait par acte 
sous seing prive, ou même verbalement; qu'il pouvait en résulter 
que les cultivateurs lussent dans l'impossibilité de faire valoir 
leurs droits en justice, s'ils ignoraient soit l'existence du bail, 
soit le nom du titulaire, tandis que le propriétaire du bois, s'il 
n'est pas titulaire du droit de chasse, peut toujours exercer son 
recours contre le locataire de la chasse ; 

« Attendu que Je système de l'intime, dégagé de toute compli
cation, consiste à rendre le propriétaire d'un bois responsable 
des dommages causés par les lapins qui ont leur gîte dans ce 
bois, par cela seul qu'il est propriétaire du bois, sans qu'il y ail 
a lui reproclier la laule la plus légère, en d'autres ternies, a le 
rendre civilement responsable du dommage cause par la laute 
ou négligence de son locataire, saut a exercer contre lui une 
action en garantie ; 

« Attendu que ce système est contraire aux principes du droit 
commun el a la notion même du droit de propriété ; 

« Qu'en effet, 1 obligation de réparer le dommage causé par le 
gibier liait uniquement de la loi et non de la propriété ou de la 
possession du bOi ; que le piopneiaiie du buis n'est pas proprié
taire du gibier qui est une res ituitius appartînanl au premier 
occupant; qu i ! u est dune pas plus responsable que le preimei 
venu du dommage commis par le gibier qui, par insuncl, s'est 
retugie dans sou bois ; 

« Que, d'après les principes du droit commun inscrits dans les 
articles 1382 el 1363 du code civil, sa responsabilité ne peut être 
engagée que si une négligence est relevée a sa enarge, ou s ' i l a 
â s'imputer une laute ou une imprudence, par exemple, s'il a 
attire les lapins dans son bois, ou si, ayant le droit exclusif de 
chasse, i l a laisse pulluler les lapins au point d'exposer à des 
dégâts les récoltes avoisinantes ; 

« Attendu que les fautes sont personnelles et que l'action en 
réparation doit nécessairement être dictée contre l'auteur de la 
laule, sinon cette action manque de base ; 

« Que si, néanmoins, maigre l'absence d'imputation d'une 
faute personnelle a charge du propriétaire du bois, le cultivateur 
s'adresse a lu;, aucun texte de loi n'oblige le propriétaire ù se 
laisser condamner el a exercer ensuite un recours contre le loca
taire de la c.'iasse ; 

« Que, ne connaissant pas les moyens que peut faire valoir au 
fond ce dernier, i l peut se retrancher derrière les articles 1382 et 
1383 du code civil et exiger la preuve de ce qu'il a commis une 
laute, une négligence ou une imprudence, élément essentiel de 
sa responsabilité, sans lequel l action ne saurait procéder 
contre lui ; 

« Attendu que cette preuve incombe au demandeur en dom
mages-intérêts qui, s'il n'administre pas cette preuve, doit suc
comber, a moins qu'il n'appelle a la cause le locataire de la 
chasse, alin de laire débattre entre celui-ci et le propriétaire du 
bois auquel des deux incombe la responsabilité ; 

« Attendu que c'est au demandeur a mettre le titulaire de la 
chasse eu cause ; que sinon i l assume la charge de la preuve de 
la faute ou de la négligence du propriétaire du bois ; 

« Attendu que s'il échoue dans celte preuve, il peut tout aussi 
bien que l'appelante, la cause et l'étendue du dommage étant 
constatées par l'expertise, exercer son recours contre le locataire 
de la citasse ; que s'il subit des entraves et des retards dans le 
règlement de son indemnité, i l doit les attribuer a ce qu'il a mal 
introduit son action ; 

« Que d'ailleurs, i l appartient au demandeur de se renseigner 
avant d'intenter sou action, qu'il s'agisse d'une action en dom
mages-intérêts pour dégâts causés par les lapins ou pour toute 
autre action ; 

« Qu'il pouvait facilement obtenir des renseignements sur le 
titulaire de la chasse, puisque depuis deux ans celui ci chassait 
dans les bois conligus a sou champ d'avoine ; 

« Qu'au surplus, l'intime a connu le nom et la qualité du titu
laire de la enasse lorsque l'appelante a excipé de son bail de 
chasse pour dégager sa responsabilité, et i l aurait pu reparer alors 
la faute d'avoir mal dirige son action, en faisant intervenir à la 
cause le titulaire de la chasse ; 

« Au fond : 
« Attendu que l'intimé n'impute à l'appelante aucune faute, 

négligence ou imprudence quelconque et n'en a articulé aucune 
contre elle devant le premier juge ; 

« Qu'il ressort seulement du procès-verbal d'expertise : 1° que 
l'expert est d'avis que les dégâts occasionnes par les lapins, pro
venant du bois de l'appelante, au champ d'avoine de 3 hectares 
appartenant à l'intime, s'élèvent à la somme de fr. 518-40 ; 
2° que le juge a personnellement constaté que de nombreux 
chemins de lapins existaient dans le champ de l'intimé et venaient 
du bois de l'appelante ; 

« Attendu que l'importance des dégâts et l'existence des nom
breux sentiers constatés, dénotent que les lapins pullulent dans 
le bois de l'appelante ; 

« Attendu que celte multiplication anormale ne peut être 
imputable qu'au titulaire de la chasse, qui seul avait le droit 
exclusif de chasser dans les bois de l'appelante, à l'exclusion de 
celle-ci, à moins qu'il ne soi: démontré qu'il était détenteur de la 
chasse depuis trop peu de temps pour avoir pu entraver cette 
multiplication par des chasses, battues, furetages et autres 
moyens ; 

« Attendu que l'appelante justifie, par un bail régulier, que 
son locataire jouissait du droit de chasse depuis deux ans au 
moins avant que les dégâts ne se soient produits et qu'il a eu, 
par conséquent, le temps nécessaire pour obvier aux dégâts en 
prenant des mesures ellicaces a cette lin ; 

« Attendu que l'intimé reproche a tort à l'appelante d'avoir 
commis une faute personnelle en louant sa chasse et en s'étant 
mise ainsi dans l'iu.po.-sibilue de détruire les lapins; qu'aucune 
disposition de lot n'oblige les propriétaires des bois de chasser 
eux-mêmes et de détruire le gibier; que la location de la chasse 
est un mode normal et régulier d'user de ce droit ; que c'est pour 
ainsi dire le seul mode possible pour les femmes de jouir de leur 
droit de chasse, el qu'il est même impossible aux communes et 
aux établissements publics d'en jouir d'une autre manière ; 

« Attendu que l'appelante n'a causé aucun grief à l'intimé en 
cédant sa chasse à une personne plus à même qu'elle de chasser 
et de détruire les lapins ; qu'on ne pourrait lui reprocher une 
faute que si elle avait insère dans le bail des mesures restrictives 
de la chasse aux lapins ou de leur destruction; qu'elle a, au con
traire, stipulé dans l'acte de bail que « le locataire répond 
« entièrement des dommages causés par le gibier», conviant 
ainsi implicitement le locataire de la chasse a prendre toutes les 
mesures nécessaires pour échapper a cette responsabilité ; 

« l'ar ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard à toutes con
clusions plus amples ou contraires, siégeant en degré d'appel, 
déclare l'intime ni recevable ni fondé en son action contre l'ap
pelante; en conséquence, met a néant le jugement a quo et con
damne l'intime aux dépens des deux instances...» (Ou 9 mai 1 9 0 1 . 
Plaid. MM"" I>K V I L L E et I . H O E S T , ce dernier du barreau de Liège.) 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

DUBOIS, Pierre. 
1900. Les asseurements au Xl l l " siècle dans les villes du 

Nord. — Recherches sur le droit de vengeance par P I E R R E 

I J L U O I S , docteur en droit, lauréat de la faculté de droit de 
Paris, membre titulaire résidant de la société des anti
quaires de Picardie. 

" Paris, Arthur Rousseau, 1900; iti-S", [ivj-|-237 pp. 

La bibliographie, qui est très importante, se trouve dans le texte, 
au bas des pages. 

Ouvrage rempli de renseignements sur le droit de veugeance con
sidéré dans ses origines germaniques, sa transformation sous la 
féodalité et les communes et les mesures pacificatrices que les 
échevinages imposèrent : trêves, asseurements et paix. 

MARÉCHAL, Constantin. 

1901. Les marchésà terme. Conditions, validité, exception 
de jeu, par C O N S T A N T I N M A R É C H A L , ancien avocat à la 
Cour d'appel de Paris, officier de l'Instruction publique, 
lauréat de la société pour le développement de l'instruc
tion et de l'éducation populaires. 

' Paris, A. Cliecalter-Marescq et C'e, l'.KH ; in-8», [ivJ-f-33 *>p. 

Etude et critique, le plus souvent tort judicieuse, de la j u r i s 
prudence sur ces questions. 

Alliance Typographique, rue aux Cnoux, 49, a BruxeUes 



S:;:! : i l > ANNÉE. N ° 5 3 . J E U D I 4 J U I L L E T 1 9 0 1 . 834 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
PR.X D'ABONNEMENT: GAZETTE DES TRIBUNAUX B E L G E S E T ETRANGERS Directeur : A. PAYEN, avocat. 

L É G I S L A T I O N . — D O C T I 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

BELOIQDB 25 francs. „ , . . . cnuERPnRCu 
E T U » N 0 K R so . J U R I S P R U D E N C E . — L E G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . ' * ' 8 0 " " E R C 0 B E " 

BIBLIOGRAPHIE — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyas 4 la rédaction. 

Toutes communications gui concernent la rédaction ou le service du journal, doivent être adressées au gérant, 60, rue Berckmans, Bruxelles 

S O M M A I R E 

Cour de cassation de Belgique ( l r e ch.). — Appréciation sou
veraine; Promesse de vente; Mineur; Défaut d'intérêt. 

Cour mixte d'Alexandrie (2e ch.). — Chemin ; Enclave; Pro
priété ; Action possessoire; Clô ture ; Voie de l'ait. 

Tribunal civi l de Mons. — Compétence du pouvoir judiciaire ; 
Acte administratif illégal ; Responsabi l i té ; Bourgmestre. 

Justice de paix de Huy. Commerçant ; Avocat; Honoraires; 
Acte de commerce. 

Cour de cassation de Belgique (2e ch.). — Substance nuisible ; 
Imprudence ; A r t . 421 du code pénal ; Sens du mot administrer ... 

Cour de cassation de Belgique (2« ch.). — Garde civique; 
Corps spéciaux; Exclusion d'un garde; Pouvoirs du chef de corps; 
Conseil de revision. 

Droit des gens. — Les ouvriers belges en France. 

Revue bibliographique. 

JURIDICTION C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. Van Berchem, premier président. 

21 février 1 9 0 1 . 

APPRÉCIATION SOUVERAINE. — PROMESSE DE V E N T E . 

M I N E U R . — D É F A U T D ' I N T E R E T . 

Le pige du fond décide en fait et souverainement qu'il est sans 
intérêt de rechercher si une promesse de vente est viciée comme 
ayant pour objet, en partie, des biens immobiliers de mineurs. 

( 0 T I . E T E T C O N S O R T S C . 1,A V E U V E G A I L H A R D . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 20 février 1900, rendu sous la 
présidence de M . Du P O N T et conçu comme suit : 

A I I K È T . — « Sur l'action principale déclarée non fondée par le 
premier juge : 

« Attendu que celte action est basée uniquement sur la partie 
de la convention verbale du 24 octobre 1893, par laquelle l'appe
lante a donné à bail a la Société Maurice Otlet et C i e, pour un 
lerme de deux années consécutives, les deux concessions de 
mines de manganèse, dénommées ensemble concession du Bois 
de la Garde ; 

« Attendu qu'il avait été entendu que les preneurs prendraient 
les concessions en location dans l'état où elles se trouvaient ; 
qu'ils feraient leur profit de IDUS les travaux en cours ainsi que 
du minerai déjà extrait, et qu'ils délaisseraient les concessions 
à l'expiration du bail dans l'état où elles se trouveraient à celte 
époque, en emportant à leur convenance les minerais extraits ; 

« Attendu que le jugement a quo a décidé à tort que ces sti
pulations devaient emporter aliénation de droits réels immobi
liers ; 

« Attendu qu'aucun texte de loi ni aucun principe juridique 
ne s'opposent à ce que la jouissance momentanée d'une mine 

pour en extraire du manganèse, fasse l'objet d'un contrat de 
louage n'impliquant pas aliénation du droit de propriété ; 

« Attendu que, dans l'espèce, les droits concédés à Maurice 
Otlet et C"' portaient exclusivement sur des minerais après leur 
extraction dans une mine déjà ouverte ; 

« Attendu que de semblables droits sont mobiliers de leur 
nature ; 

« Attendu que, dans les articles 598 et 1403 du code civil, le 
législateur a considéré les produits d'une mine ouverte comme 
des fruits de cette mine ; que rien ne fait donc obstacle à ce 
qu'un tuteur pose au sujet de la perception de ces fruits les 
actes d'administration qui sont autorisés par l'article 4ô0 du dit 
code, et parmi lesquels i l faut ranger les baux d'une durée nor
male ; 

« Attendu, en conséquence, que si, à la vérité, l'appelante 
n'était propriétaire que de la moitié de la concession du Bois de 
la Garde, l'autre moitié appartenant à ses enfants dont quelques-
uns étaient mineurs, il faut décider qu'elle a pu valablement 
donner en location la part indivise de ces derniers dont elle était 
la tutrice ; 

« Attendu qu'en ce qui concerne la quotité indivise revenant 
aux enfants majeurs, l'appelante justifie que, dès le 8 juillet 1893, 
elle a reçu d'eux les pouvoirs les plus étendus pour faire tous 
accords avec des tiers pour la location et même la vente de la 
concession dont s'agit ; 

« Attendu qu'il en résulte qu'elle avait qualité et pouvoir lui 
permettant de consentir comme elle l'a fait un bail de deux 
années pour la totalité de la mine ; 

« Attendu qu'il est indifférent que l'appelante n'ait pas déclaré, 
au moment de la convention verbale du 24 octobre 1893, que, 
pour partie, elle agissait en une qualité autre que celle de pro
priétaire en nom personnel ; cette circonstance avait si peu d'in
térêt pour les intimés qu'après qu'elle fût portée à leur connais
sance à la date du 9 avril 1894, ils s'abstinrent pendant longtemps 
de formuler aucune critique à cet égard ; 

« Attendu, en outre, qu'à aucun moment ils n'ont articulé 
que l'existence des droits de copropriété des enfants Gailhard, ait 
eu une influence quelconque sur la résolution qu'ils ont prise de 
ne pas faire usage d'une option d'achat, qui avait été stipulée en 
leur faveur indépendamment de la location litigieuse ; 

« Attendu que toutes les considérations déduites par la partie 
Otlet de la prétendue nullité de cette clause d'option, qualifiée 
par elle de promesse de vente, sont donc sans relevance, et même 
complètement étrangères à l'action dont la cour est saisie ; 

« Attendu que, pour se soustraire au payement des 15,000 fr. 
restant dus sur le prix de location, les intimés sont d'autant moins 
fondés à prétexter l'inaccomplissement de certaines formalités 
qui concernent uniquement le cas de vente, que, dès le 7 octo
bre 1893, la veuve Gailhard les avait prévenus que, quand i l 
s'agirait de la vente, elle aviserait aux formalités qui deviendraient 
alors nécessaires; qu'en supposant donc que l'on doive se préoc
cuper d'une hypothèse qui ne s'est pas réalisée, l'appelante pour
rait soutenir qu'elle s'est réservée pour ce cas la faculté de se 
mettre en règle au point de vue des formalités légales ; 

« Attendu que l'action principale est donc recevable et fondée ; 
« Sur la demande reconventionnelle formulée par les intimés 

ei tendante à faire prononcer l'annulation ou la résiliation de la 
convention verbale du 24 octobre 1893 : 

« Attendu qu'à l'appui de leurs soutènements sur ce point, ils 
allèguent que leur consentement a été donné par suite d'une 
erreur causée par le dol de l'appelante ; 

« Quant à l'erreur : 



« Attendu que les conditions exigées par l'article 1 1 1 0 du code 
civil pour que l'erreur soit une cause d'annulation de la conven
tion, ne se rencontrent pas dans l'espèce ; 

« Quant au dol : 

« Attendu que, dans leurs conclusions complémentaires prises 
devant la cour, les intimés se prévalent principalement de ce que, 
au moment du contrat, l'appelante s'est déclarée erronément 
propriétaire des concessions louées ; 

« Attendu que cette déclaration n'avait pas la portée que lui 
attribuent les intimés ; 

« Attendu que, dans l'intention des parties, elle avait pour 
but de garantir le droit de l'appelante de transférer la jouissance 
de la concession, et non son droit à la propriété exclusive de la 
mine; qu'au surplus, il n'est pas établi qu'elle ait été faite de 
mauvaise foi; que, de plus, i l résulte des considérations déduites 
ci-dessus qu'elle n'a pu exercer aucune influence sur les motifs 
qui ont déterminé Maurice Otlet et C i e à conclure le contrat et à 
lui donner l'exécution qui leur a convenu ; 

« Attendu que les autres éléments produits à l'appui de l'allé
gation de dol, se bornent a des renseignements émanés de deux 
ingénieurs qui émettent l'avis qu'un sieur Calder, lequel a fait dans 
son intérêt personnel des travaux à la mine en 1 8 9 1 , avait pour 
but, non d'extraire sérieusement du manganèse, mais simplement 
de le mettre à découvert, de façon à ce que la concession se pré
sente sous un bel aspect ; 

« Attendu qu'il est allégué que l'intention du dit Calder était 
de fonder une société à laquelle il aurait cédé la mine contre 
espèces; mais que sa spéculation n'ayant pas réussi, i l a disparu 
sans payer ses ouvriers ; 

« Mais attendu que, dans l'état de la cause, non seulement ces 
faits ne peuvent pas être considérés comme établis h suffisance 
de droit, mais ils ne sont pas même concluants, les intimés étant 
en défaut de prouver ou d'offrir de prouver que l'appelante ou 
les personnes dont elle est responsable, aient été de connivence 
avec Calder, ni même qu'elles aient connu les agissements repro
chés à celui-ci ; 

« Attendu que vainement ils demandent, dans leurs conclu
sions subsidiaires, la nomination d'un expert ingénieur des 
mines, chargé de dire : 1 ° si les concessions du Bois de la Carde 
pouvaient de bonne foi faire l'objet du contrat verbal d'exploita
tion litigieux; 2° si ce n'est pas à juste titre que la Société Mau
rice Otlet et 0 E a abandonné l'exploitation pour cause d'insuffi
sance de minerai en quantité exploitable ; 

« Attendu que cette demande ne peut être accueillie ; 
« Attendu que le premier fait a pour objet, non de faire pro

céder a des constatations techniques d'où la cour pourrait induire 
le dol allégué, mais de confier au prétendu expert le soin de se 
prononcer sur une question de bonne ou de mauvaise foi, qui ne 
rentre pas dans le cadre des controverses pour lesquelles les 
tribunaux doivent recourir aux lumières d'hommes de l'art spé
ciaux ; 

« Attendu que le second fait est dénué de relevance ; qu'en 
effet, l'appelante n'ayant rien garanti en ce qui concerne la 
richesse de la mine, l'insuffisance de minerai alléguée ne peut 
constituer une cause d'annulation ou de résiliation de la conven
tion de bail; que les intimés ne doivent s'en prendre qu'à eux-
mêmes si avant de s'engager, ils ne se sont pas entourés de 
renseignements suffisants et n'ont pas fait procéder par leurs 
ingénieurs aux vérifications qu'ils sollicitent et qui seraient actuel
lement frustraloires ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement a quo au néant ; 
émendant et déchargeant l'appelante des condamnations pronon
cées contre elle, déclare l'action principale recevable et fondée ; 
condamne en conséquence l'intimé Edouard Otlet à payera l'ap
pelante la somme de 15 ,000 francs, avec les intérêts judiciaires ; 
déboute les intimés de leur demande reconventionnelle et de 
toutes leurs conclusions, y compris leurs conclusions subsidiaires 
tendantes à une expertise; condamne l'intimé Edouard Otlet aux 
dépens des deux instances, à l'exception des dépens afférents à 
l'intervention, lesquels seront à la charge de la partie interve
nante... » (Du 2 0 février 1900. — Plaid. MM e s

 P A U I . - E M I I . E J A N S O N 

et ED. P I C A R D . ) 

La Cour a re je té le pourvoi en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen londé sur la fausse interprétation et 
par suite sur la violation de l'article 1 3 1 9 du code civil, sur la 
foi due aux actes authentiques ; de l'article 97 de la Constitution 
qui oblige à motiver les décisions de justice; de l'article 1599 du 
code civil, relatif à la vente de la chose d'autrui ; de l'article 457 
du même code, relatif aux formalités nécessaires pour l'aliéna
tion des droits réels immobiliers appartenant à des mineurs ; de 

l'article 1220 relatif à l'indivisibilité de toutes les clauses d'une 
convention entre le créancier et le débiteur; de l'article 526 du 
code civil sur la nature des droits immobiliers, en ce que l'arrêt 
attaqué, nonobstant les conclusions prises par les demandeurs à 
la barre de la cour, annexées à la feuille d'audience et repro
duites dans les qualités de l'arrêt, n'a pas statué sur deux des 
moyens qui étaient expressément présentés, pour obtenir soit 
l'annulation, soit la résiliation de la convention litigieuse du 
2 4 octobre 1893 , et en ce qu'il a admis la validité de cette con
vention, alors qu'il eût dû la déclarer nulle, soit en tant que vente 
conditionnelle de la chose d'autrui, soit en tant que vente condi
tionnelle de droits immobiliers de mineurs, sans observation des 
formalités prescrites par la loi : 

« Attendu que de l'arrêt attaqué i l résulte que, par convention 
verbale du 24 octobre 1893, la défenderesse, déclarant agir en 
qualité de propriétaire, donnait à bail à la Société Otlet et C i (, 
pour le terme de deux ans et moyennant un loyer annuel de 
1 0 , 0 0 0 francs, deux mines de manganèse, dont moitié apparte
nait à ses enfants mineurs; que, d'après la même convention, la 
dite société avait le droit d'acquérir les mines, jusqu'au 1ER octo
bre 1895, [iour le prix de 7 5 , 0 0 0 francs ; qu'elle n'a point fait 
usage de ce droit et s'est bornée à payer à la défenderesse une 
somme de 5 ,000 francs, en refusant de continuer le bail ; 

« Attendu que, dans ses conclusions prises devant la cour 
d'appel, la Société Otlet demandait, notamment, qu'il fût dit pour 
droit : 1 ° que la promesse de vente consentie par la défenderesse 
était nulle, comme constituant pour partie la vente de la chose 
d'autrui, et, de plus, celle de biens immobiliers de mineurs, sans 
l'accomplissement des formalités légales ; 2° qu'aux termes de 
l'article 1220 du code civil, la convention litigieuse était nulle 
pour le tout, et non point seulement en ce qui concerne la part 
compétant aux dits enfants mineurs; 3° qu'en tout cas elle devait 
être résiliée, à raison du dol de la partie défenderesse, celle-ci 
s'étant déclarée propriétaire unique des immeubles dont il s'agit ; 

« Attendu que le juge du fond examinant, dans son ensemble, 
la convention litigieuse, déclare, en ce qui concerne la partie de 
cette convention réglant le bail des deux mines, que, si la défen
deresse était seulement propriétaire de la moitié de celles-ci, elle 
avait pu, néanmoins, en sa qualité de tutrice, valablement louer 
la part de ses enfants mineurs; que, relativement à la promesse 
de vente, il était indifférent que la défenderesse n'eût pas men
tionné dans la convention qu'elle agissait également au nom de 
ses enfants mineurs, copropriétaires des dites mines, cette cir
constance ayant si peu d'intérêt pour la société demanderesse, 
qu'après qu'elle fut portée à sa connaissance le 9 avril 189-1, elle 
s'abstint, pendant longtemps, de formuler des critiques à cet 
égard; qu'elle n'a jamais articulé non plus que le droit fie copro
priété des mineuis ail eu la moindre influence sur la résolution, 
prise par elle, de ne pas faire usage de son droit d'achat, et a 
laissé expirer, sans aucune réclamation, le délai qui lui avait été 
accordé à cet égard ; 

« Attendu que l'arrél constate, en oulre, que, dès le 7 octo
bre 1893, c'est-à-dire antérieurement à la convention, la défen
deresse avait averti la Société Otlet que, lorsqu'il s'agirail de la 
vente, elle aviserait aux formalités qui deviendraient alors néces
saires et qu'elle se réservait ainsi vis-à-vis de la partie demande
resse la faculté de se mettre en règle, au point de vue des 
prescriptions de la loi ; 

« Atlendu, dès lors, que c'est à bon droit que le juge du fond 
a estimé sans iniérêt de rechercher plus avant si la convention 
litigieuse était viciée de nullité, comme constituant, pour partie, 
la vente de biens immobiliers de mineurs, sans l'accomplisse
ment des formalités légales, ou, tout au moins, devait être résiliée 
comme étant entachée de dol ; qu'en effet, l'arrêt attaqué con
state que les agissements de la défenderesse ont été sans influence 
sur la résolution prise par la partie adverse de ne point faire usage 
de son droit d'achat, et que, au surplus, la défenderesse, à la 
connaissance de la Société Otlet, s'élait réservée île se mettre en 
règle au cas où il serait fait usage de ce droit ; 

« Qu'en statuant comme i l l'a fait, et en déboutant la société 
demanderesse de la demande reconventionnelle, le juge du fond 
a rencontré, sans violer la foi qui leur est due, les conclusions 
de la dite société; qu'il a apprécié, en faii et souverainement, la 
convenlion litigieuse, et partant n'a pu contrevenir aux arti
cles 1220, 1599 , 457 du code civil, ni aux autres dispositions 
citées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
L E I . I È V K E et sur les conclusions conformes de M , V A N SCHOOR, 

premier avocat général, rejelte... » (Du 21 février 1 9 0 1 . — Plaid. 
MM e s

 P I C A R D e' D E L O C H T . ) 



COUR MIXTE D'ALEXANDRIE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Korizmics. 

11 avr i l 1901. 

CHEMIN. — ENCLAVE. — PROPRIETE. — ACTION POS-

SESSOIRE. — CLÔTURE. — VOIE DE FAIT. 

Quoiqu'une servitude de passage ne puisse former l'objet d'une 
action possessoire, à raison du caractère de précarité qui s'at-
taclie selon la nature des choses aux faits de passage, néanmoins 
l'action possessoire est rcrevable, nonobstant la fausse qualifica
tion donnée à la demande, lorsqu'il, appert des conclusions de 
la demande et des faits articulés que le passage est réclamé à 
titre de propriété de ta parcelle de terre pour laquelle le pas
sage a été exercé, plutôt qu'à litre de servitude. 

L'action en maintenue de la possession d'un pussage à travers 
l'héritage limitrophe, c'est-à-dire à titre de servitude, est d'ail
leurs recevable dés que le passage s'impose, par un étal d'en
clave, au point de vue de l'utile exploitation du fonds. 

Lorsqu'un demandeur réclame au possessoire l'enlèvement d'une 
clôture obstruant le livre accès de son héritage jusqu'à la voie 
publique, il est sans intérêt de rechercher si l'établissement de 
la clôlure doit ou non être considéré, comme une voie de fait 
donnant ouverture à l'action connue sous le nom de réinté-
grande, dès que l'établissement de tu clôture préjudicie à une 
situation île fait remontant à plus d'un an; l'action constituant 
dans ce cas une véritable complainte, nonobstant la fausse quali
fiai/ion quête demandeur a erronémenl attribuée à sa demande. 

Néanmoins, l'établissement de la clôture en question constitue un 
véritable acte d'autorité privée, lorsque la clôture a été établie 
par une partie gui se prévaut d'un prétendu droit de propriété, 
suns avoir établi, ni même allégué une possession légale de la 
parcelle clôturée. 

( L E G O U V E R N E M E N T É G Y P T I E N C . B A S I L E E T I I A N N A K H 0 U I U E T 

C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Vu la demande introduite par exploit du 8 mars 
1900 à la requête des intimés, aux lins « d'être maintenus dans la 
« possession et libre jouissance d'une servitude de passage sur 
« un terrain » longeant, du coté sud et sur une profondeur de 8 
a 1 0 mètres, une usine a égrainage de colon qu'ils possèdent a 
Damanhour ; et aux tins d'obtenir par voie de conséquence « la 
« démolition d'une palissade » que la Jloudirich de Béhéra a 
établie depuis moins d'un an comme clôture de la parcelle l i t i 
gieuse, et ce, de manière à priver l'usine des intimés de l'accès à 
la voie publique qu'elle possédait à travers la dite parcelle du 
côté Est ; 

« Vu les procès verbaux d'une descente sur les lieux et d'une 
enquête ordonnée par jugement interlocutoire dont appel du 
4 juin 1 9 0 0 ; 

« Vu le jugement dont appel du 3 décembre 1900 , faisant 
droit à la demande des intimés ; 

« Attendu qu'il appert de l'enquête et des constatations rele
vées sur les lieux par le juge enquêteur ; 

« 1° Qu'à la date de l'établissement de la clôture litigieuse, 
l'usine des intimés jouissait, en fait, depuis un long temps et cer
tainement depuis beaucoup plus d'un an, de trois portes qui 
communiquaient par la parcelle litigieuse avec la voie publique 
longeant l'usine du côté Est ; 

« 2° Que les propriétaires de l'usine se sont en outre toujours 
servis paisiblement et publiquement de la parcelle litigieuse pour 
y entreposer leurs marchandises et leurs charrettes ; 

« 3° Qu'ils y ont d'autre part, établi une fosse d'aisance; 

« 4° Qu'enfin ils y ont édifié un petit corps de bâtiment, servant 
de condensateur à une machine qui esl en communication avec 
un puits établi sur la parcelle à une distance d'environ 3 mètres 
de la façade de l'usine ; 

« Attendu que c'est à bon droit que le premier juge a consi
déré les faits préformulés comme constitutifs d'une possession 
suffisamment caractérisée pour servir de base à une action pos
sessoire tendante à obtenir un rétablissement des lieux dans leur 
état primitif; 

« Que s'agissant d'une situation de fait qui remonte indubita
blement à plus d'un an, i l est sans intérêt de rechercher si l'éta
blissement de la clôture litigieuse doit ou non être considérée 
comme une voie de fait, suffisamment caractérisée pour donner 
ouverture à l'action connue sous le nom de réintégrande ; 

« Qu'il suffit, en droit, pour la recevabilité de la demande, 
que le fait incriminé constitue une atteinte au bénéfice d'une 
possession ultra annale du complaignant, quelle que soit au sur
plus la qualification par celui-ci donnée à l'action;. 

« Que l'établissement de la clôture en question apparaît d'ail
leurs comme un acte d'indue autorité privée, puisqu'il émane 
d'une partie qui se prévaut d'un prétendu droit de propriété, 
sans avoir établi ni même allégué une possession de la parcelle 
clôturée, comme just.fication de ses agissements ; 

« Qu'il échet donc, en l'état des choses, de renvoyer l'appelant 
à se pourvoir au pétitoire, tout en maintenant les intimés dans 
le bénéfice d'une situation de fait subsistant depuis plus d'un an 
d'une manière paisible, publique et non équivoque; 

« Attendu que l'appelant argue d'ailleurs vainement du carac
tère de précarité qui s'attache, selon la nature des choses, à tout 
exercice d'une prétendue servitude de passage, alors qu'aux faits 
de passage viennent se joindre, comme en l'espèce, d'autres faits 
caractérisant, non plus la simple jouissance d'un passage, mais 
une possession du sol par lequel le passage s'exerce; 

« Que si, d'autre part, les intimés n'ont pas établi, en l'état 
de la cause, un fait d'enclave, autorisant le légitime exercice 
d'une servitude de passage, il semble pourtant ressortir des 
explications tardivement fournies sur ce point par les parties que 
le passage à travers la parcelle litigieuse s'imposerait, en l'es
pèce, au point de vue (le l'utile exploitalion de l'usine; el, au 
surplus, il appert de l'ensemble des faits acquis au procès, et 
nonobstant la qualification qui a été erronément donnée à la 
demande dans l'exploit introduetif d'instance, que le passage l i t i 
gieux a été de fait exercée en l'espèce plutôt à titre de propriété 
qu'à titre de servitude; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel et 
condamne l'appelant aux dépens, y compris les honoraires de 
l'avocat des intimés... » (Du 1 1 avril 1901.) 

TRIBUNAL CIVIL DE RIONS. 

Présidence de M. Léon Dolez. 

24 janvier 1896. 

COMPÉTENCE DU POUVOIR JUDICIAIRE. — ACTE ADMI

NISTRATIF ILLÉGAL. — RESPONSABILITÉ. — BOURG

MESTRE. 

L'action en responsabilité dirigée contre un bourgmestre à raison 
d'un acte administratif illégal rentre dans la compétence du 
pouvoir judiciaire. 

( P A R 1 S I S C. L E S C O T - L E C O C Q . ) 

Un conflit d'ordre purement privé existait entre les 
demanderesses, tenancières à Hautrages d'un café très 
fréquenté et M. Jules Lescot-Lecocq, industriel et bourg
mestre de Hautrages. 

Les demanderesses imputèrent à M. Lescot des vexa
tions continuelles sous prétexte de mesures de police et 
de surveillance. Ils lui reprochèrent de s'efforcer de 
désachalander leur établissement en le faisant passer 
comme un lieu de débauche, notamment en y -faisant 
ostensiblement des perquisitions en compagnie des deux 
gardes champêtres, en outre, d'avoir fait afficher, le 
9 février 1895, dans de nombreux établissements de la 
commune, l'avis suivant : 

» Par dérogation au règlement de police communale, 
» les cabarets pourront désormais demeurer ouverts 
•> jusqu'à 11 heures du soir. 11 est fait exception pour 
« les bastringues et pour l'estaminet tenu par les sœurs 
« Parisis, qui devront être fermés à l'heure réglemen-
- taire. Les cabaretiers qui donneront des prix au jeu 
« de cartes, devront demander à l'officier de police 
- l'autorisation pour tenir leurs établissements ouverts 
» après 11 heures. Hautrages, le 9 février 1895, (signé) 
•> J . Lescot-Lecocq. « 

Elles lui réclamèrent réparation du préjudice que ces 
agissements leur avaient fait souffrir. 

Le défendeur répondit que l'action était non recevable, 
les actes critiqués ayant été accomplis par lui en sa qua
lité de bourgmestre. 

Sur cette exception, le Tribunal rendit le jugement 
suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, pour apprécier la fin de non-
recevoir formulée par le défendeur et déduite de l'incompétence 
du pouvoir judiciaire, i l faut examiner les faits tels qu'ils sont 



présentés par la partie demanderesse, la compétence étant tou
jours déterminée par la nature de la demande ; 

« Attendu que dans la requête introductive, les demanderesses 
allèguent que le défendeur n'a pas agi seulement comme bourg
mestre d'Hautrages, mais aussi comme homme privé; qu'il affec
tait en toutes circonstances, tant dans ses rapports avec les par
ticuliers que dans ses actes comme fonctionnaire, de considérer 
l'établissement des demoiselles Parisis comme un lieu de 
débauche ; 

« Qu'au surplus, s'il faut en croire les demanderesses, ce 
serait méchamment et dans l'intention de leur nuire que le défen
deur aurait eu recours aux mesures qui lui sont reprochées, tant 
comme officier de police judiciaire que comme magistrat de 
l'ordre administratif; que, non seulement, le défendeur aurait 
commis un acte illégal en dérogeant au règlement communal sur 
la fermeture des cabarets, mais i l aurait, par la publication de 
son arrêté, injurié les demanderesses dans l'intention de désa-
chalander leur établissement ; 

« Attendu que si les actes des fonctionnaires sont dans cer
tains cas soustraits par leur nature au contrôle des tribunaux, en 
vertu du principe de la séparation des pouvoirs, c'est à une 
double condition, d'abord qu'ils soient exempts de dol et ne 
constituent ni crime ni délit, et en second lieu qu'ils ne soient 
pas entachés d'illégalité; qu'un acte illégal ne saurait être consi
déré comme un acte administratif, lorsque le fonctionnaire a 
dépassé les limites de sa compétence et a commis un excès de 
pouvoir ; 

« Que, d'autre part, une infraction à la loi pénale, un acte 
commis méchamment et de mauvaise foi est inconciliable avec 
l'exercice légitime de l'autorité et soumet son auteur à la répara
tion entière du préjudice qui en découle (art. 1382 et suiv. du 
code civil); 

« Attendu que l'arrêté pris par le défendeur le 9 février 1895 
est illégal en tant qu'il déroge pour un temps indéterminé au 
règlement communal du 24 février 1849 ; que tel a été l'avis des 
autorités administratives auxquelles le défendeur est subordonné; 
que l'affichage de cet arrêté peut, suivant les circonstances, con
stituer le délit prévu par l'article 448 du code pénal ; 

« Attendu, quant aux perquisitions pratiquées par le défen
deur chez les demanderesses, que s'il était démontré qu'elles ont 
été faites dans le seul but de nuire, elles entraîneraient la res
ponsabilité civile de leur auteur, sans que celui-ci pût se retran
cher derrière les articles 505 et suivants du code de procédure, 
3 5 8 , alinéa 4 , du code d'instruction criminelle qui sont relatifs à 
des faits tout différents des faits du procès ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . H E C Q U E T , substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, donnant acte aux parties 
de leurs dires, dénégations et réserves, se déclare compétent ; 
ordonne aux parties de plaider au fond ; fixe à cette fin l'audience 
du 20 février 1 8 9 6 ; condamne le défendeur aux dépens de l'in
cident... » (Du 24 janvier 1896 . — Plaid. M M E S

 C H . D A W A N T et 
A. B O U T T É c. F R A N C A R T , père et fils.) 

JUSTICE DE PAIX DE H U Ï . 
Siégeant : M. Fralpont, juge de paix. 

39 mars 1901. 

COMMERÇANT. — AVOCAT. — HONORAIRES. — ACTE DE 

COMMERCE. 

En intervenant à ses frais, par l'intermédiaire d'un avocat, dans 
des poursuites répressives, une société d'assurances contre les 
accidents agit dans un esprit de lucre et de spéculation, escomp
tant l'heureux effet de l'intervention de son avocat pour faire 
proclamer la non-imputabilité de l'accident à ses assurés et se 
soustraire ainsi elle-même aux conséquences des engagements 
résultant du contrat d'assurance. 

La société, ce faisant, fait un acte de commerce et l'action en 
payement de ses honoraires, intentée par l'avocat, est de la com
pétence commerciale. 

( D O C H E N C . L A C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E S L ' É C O N O M I E B E L G E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action a pour objet d'obtenir 
payement d'honoraires pour devoirs professionnels remplis 
devant diverses juridictions par le demandeur dans l'intérêt de la 
défenderesse ; 

« Attendu que la défenderesse ne méconnaît pas qu'en jan
vier 1899, elle a chargé le demandeur d'assister devant le tribu
nal de police du canton de Héron, un sieur Bovy et son patron 
Trokay, civilement responsable, poursuivis du chef d'une contra

vention aux règlements sur la police de roulage ayant occasionne 
un accident de personnes et autres dégâts matériels ; 

« Attendu qu'elle soutient avoir réglé les honoraires du 
demandeur le 12 janvier 1899 et, par là, mis fin à la mission de 
ce dernier ; 

« Attendu que le demandeur reconnaît avoir reçu ces hono
raires, mais en réclame de nouveaux pour avoir continué à défen
dre utilement les intérêts de la société défenderesse, en prosécu-
tion de cause devant la juridiction d'appel en acquit de la mission 
qui lui avait été donnée ; 

« Attendu qu'au point de vue de la compétence, i l y a lieu de 
rechercher la nature de l'engagement de la défenderesse en 
l'espèce; 

« Attendu que la société défenderesse est une société d'assu
rances à primes fixes en vue d'un bénéfice à réaliser, par consé
quent de nature commerciale ; 

« Attendu que toutes obligations d'un commerçant sont répu
tées commerciales, à moins qu'il ne soit prouvé qu'elles ont une 
cause étrangère au commerce; 

« Attendu que cette présomption n'est nullement renversée 
dans le cas actuel ; qu'il ne s'agit pas ici d'un mandat donné au 
demandeur de faire valoir en justice un droit résultant d'un acte 
de commerce précédemment posé, ce qui peut être considéré 
comme dépourvu de tout caractère commercial ; mais i l s'agit de 
l'exercice môme du commerce de la défenderesse dans une de 
ses manifestations les plus importantes ; 

« Attendu, en effet, qu'en intervenant à ses frais, par l'inter
médiaire d'un avocat, dans les poursuites répressives dirigées 
contre Bovy et Trokay, la défenderesse a agi dans un esprit de 
lucre et de spéculation, escomptant l'heureux effet de l'interven
tion de son avocat pour faire proclamer la non-imputabilité de 
l'accident à ses assurés, et se soustraire ainsi elle-même aux con
séquences des engagements résultant du contrat d'assurance ; 

« Attendu que l'esprit de lucre dans l'intervention de la 
société, en pareil cas, est si manifeste qu'elle stipule dans ses 
contrats la déchéance pour ses assurés de tout droit à l'assurance, 
lorsqu'ils négligent de la prévenir immédiatement des poursuites 
dirigées contre eux de manière à lui permettre de prendre la 
direction du procès dans l'intérêt de sa caisse; 

« Par ces motifs, le Tribunal, vu l'article 13 de la loi du 
25 mars 1876, Nous, juge de paix, nous déclarons incompétent et 
condamnons le demandeur aux dépens... » (Du 29 mars 1901. 
Plaid. MM e s

 L O U M A Y E c. P A R I S E L , ce dernier du barreau de Bru
xelles.) 

Ce jugement est f rappé d'appel. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

6 mai 1901. 

SUBSTANCE N U I S I B L E . — IMPRUDENCE. — A R T I C L E 421 

D U CODE P É N A L . — SENS DU MOT « ADMINISTRER •>. 

Dans l'article 421 du code pénal, punissant celui qui aura invo-
' lontairement causé à autrui une- maladie ou incapacité de tra

vail, en lui administrant des substances nuisibles, le mot admi
nistrer exige une action directe et ne comprend pas la simple 
inaction nu imprévoyance fautive, ayant eu pour résultat l'ab
sorption par autrui de ces substances. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C , S E M P E L S E T M E K T E N S C . H A A C K E T L E J E U N E . ) 

L a Cour d'appel de Bruxelles avait lendu, le 
22 mars 1901, sous la p ré s idence de M . le conseiller 
DIERCXSENS, l ' a r r ê t suivant, qui fait suffisamment con
n a î t r e les faits de la cause : 

A R R Ê T . — « Vu l'appel interjeté le 25 juillet 1900 par le minis
tère public, du jugement rendu le 17 du même mois par le tribu
nal de première instance de Louvain, lequel, jugeant en matière 
de police correctionnelle et statuant sur la prévention d'avoir, à 
Louvain, dans le courant de 1899, et antérieurement, endéans les 
trois années, causé une maladie et une incapacité de travail per
sonnel à un grand nombre d'ouvriers et notamment à Van Doren 
Lambert, Morissens Guillaume, Van Essche Henri, Scheppers 



Joseph, Wellens Henri, Robert Guillaume, Darou Hector, Gevels 
Joseph, Dequanter Joseph. Sempels Antoine, Collard Jean, 
Declercq Léopokl, Laeremans Guillaume et Merlens Hubert, en 
leur administrant des substances qui sont de nature à donner la 
mort ou à altérer gravement leur santé, renvoie les prévenus des 
tms de la poursuite; condamne les parties civiles chacune à la 
moitié des frais liquides pour la totalité à la somme rie fr. 150-83 ; 

« Ouï le rapport l'ait par M. E E C K M A N , conseiller; entendu en son 
réquisitoire M. D E H O O N , substitut du procureur général; ouï les 
prévenus en leurs moyens de défense développés pour le premier 
par M6

 V A N D E R C K U Y S S E , avocat, et pour le second par M e
 A L E X A N D R E 

B R A U N , avocat ; 
« Vu les conclusions développées par le prévenu Lafontaine : 
« Attendu qu'il est établi par l'instruction faite devant la cour 

que, dans la fabrique de minium, dirigée en 1898 et jusqu'au mois 
de mai 1899 par le prévenu Haack et plus tard par les deux pré
venus, les précautions indispensables et imposées par l'arrêté 
royal du 31 décembre 1894, pour préserver la santé des ouvriers 
ont été constamment négligées ; que notamment les locaux étaient 
trop peu spacieux, étaient bas de plafond et sans ventilation ; 
qu'ils n'étaient pas tenus dans un état d'humidité et de propreté 
convenables; que les murs, les charpentes et le sol même étaient 
rarement lavés à grande eau, de sorte qu'ils étaient généralement 
couverts d'une poussière chargée de matières plombiques ; que 
d'abondantes poussières toxiques se dégageaient et restaient en 
suspension dans d'atmosphère à raison de ce que les caisses des 
blutoirs et des wagonnets de transport n'étaient pas hermétique
ment closes, de ce que les opérations de transvasement des 
matières traitées se faisaient à la pelle et de ce qu'aucune mesure 
n'était prise pour éviter, pendant l'embarillage et la fermeture des 
fûts, le dégagement des poussières, ni pendant le travail en géné
ral, les projections d'éclaboussures dont les traces ont été con
statées en grand nombre, non plus que pour éviter le contact de 
l'oxyde de plomb avec les mains des ouvriers; que le port d'un 
vêlement spécial desliné pendant le travail à préserver les 
ouvriers des poussières plombifères n'était pas exigé et que les 
ustensiles et objets nécessaires pour se laver avant de cesser la 
besogne, pour prendre leur repas ou pour retourner chez eux, 
n'étaient pas mis à leur disposition ; 

« Attendu qu'à la suite du travail effectué dans ces conditions 
et par la faute du prévenu Haack un grand nombre d'ouvriers 
employés dans l'usine ont été atteints, par absorption, d'intoxica
tion saturnine et aussi de lésions internes qui ont enlraîné une 
maladie et une incapacité de travail, notamment en 1898 et avant 
mai 1899, Motissens Guillaume, Weltens Henri, Kobert Guillaume, 
Darou Hector, Gevels Joseph, Dequanter Joseph, Declercq Léo-
pold, Laeremans Guillaume et après cette époque notamment 
Van Doren Lambert, Van Essche Henri. Scheppers Joseph, 
Dequanter Joseph, précité, Sempels Antoine, Collard Jean, Lae
remans Guillaume, déjà cité, Merlens Hubert ; 

« Attendu, quant a l'applicabilité de l'article 421 du code 
pénal que, sous l'empire du code pénal de 1810, C H A U V E A U et 
H É U E [Théorie du code pénal, n° 2661) enseignaient que les 
lésions internes et les maladies qui en proviennent étaient com
prises, comme les lésions externes, dans le terme générique de 
blessures de l'article 320, correspondant à l'article 420 actuel ; 
que la doctrine de ces auteurs était admise par la jurisprudence, 
notamment par un arrêt de la cour de cassation française (arrêt 
du 20 avril 1841) et fut adoptée par la cour de cassation de Bel
gique le 7 août 1866 ( B E L G . J U D . , 1866, col. 1021) ; 

« Attendu que l'exposé des motifs du code de 1867, rédigé en 
1859 par M. H A U S , repoussant comme basée sur une interpréta-
lion extensive ou par analogie, cette même doctrine, reconnais
sait toutefois que, sans elle, il y avait dans la loi une lacune qu'il 
importait de combler par une disposition législative et proposa à 
cette fin le texte qui est devenu l'article 421 ; que dans la pensée 
de M. H A U S et dans celle de la commission exlraparlementaire 
dont il était l'organe, la disposition nouvelle avait donc pour 
objet d'atteindre comme ils l'étaient auparavant en vertu d'une 
interprétation considérée à tort ou à raison comme abusive, les 
auteurs involontaires de lésions internes ; que le même exposé 
des motifs, se fondant sans doute sur les mêmes raisons, avait 
déjà proclamé ( N Y P E I . S , t. 111, p. 215, n° 21) à propos des lésions 
corporelles en général volontaires ou involontaires, que toutes 
ne trouvaient pas leur cause dans des actes de violence, et que 
notamment celles qui proviennent de l'emploi de substances 
nocives n'étaient pas et devaient être réprimées ; 

« Attendu qu'il en résulte que le mol administrer, c'est-à-dire 
faire prendre, dont se sert l'article 421, n'a pas été employé 
dans un sens subjectif, supposant l'iniet venùon uersonnelle de 
l'auteur dans l'acte qui préside immédiatement l'absorption, mais 
dans un sens objeclit, s'étendant à toute participation fautive 

. a des actes ou des omissions qui ont eu l'absorption pour résultat; 
« Attendu que sinon l'article 421 ne serait pas en harmonie 

avec la définition de l'article 418, qui déclare coupable d'homi
cide ou de lésions involontaires ceux qui ont causé le mal par 
défaut de prévoyance ou de précautbn, sans intention d'atientei 
à la personne d'aulrui ; 

« Attendu encore que sinon l'article 421 n'atteindrait ni le 
médecin, qui ne fait qu'ordonner ou prescrire, ni le pharmacien 
qui se borne à préparer, bien que selon l'exposé des motifs ce 
soit pour eux que les peines de l'article 420 ont été aggravées 
dans l'article 421 et bien que, comme l'a dit à la Chambre le 
ministre de la justice, ce ne soit guère qu'à eux que ce dernier 
sera applicable ; 

« Attendu que l'opinion ainsi exprimée par le ministre n'est 
pas de nature à militer en faveur d'une interprétation limitative ; 
qu'il n'a en effet exclu aucune autre personne et que les restau
rateurs et les cuisiniers ont été cités comme tombant sous l'appli
cation île la loi par un autre membre de la Chambre; 

« Attendu que pour les médecins et les pharmaciens, l'article 
s'appliquerait incontestablement aussi bien aux substances 
gazeuses destinées à des inhalations qu'aux substances solides ou 
liquides, destinées à l'absorption par la bouche ou à des lotions 
ou des frictions; que, dès lors, quant aux autres personnes qui 
pourraient l'enfreindre, une distinction quelconque basée sur la 
nature de la substance administrée ne se justifierait pas ; 

« Attendu, par conséquent, que l'expression administrer n'a 
pas été employée par le législateur, comme le premier juge l'a 
admis à tort, dans l'intention d'exiger pour l'existence du délit 
« l'action directe et agissante de l'auteur sur le sujet avec la 
« volonté de lui donner ou de lui faire prendre, sans intention 
« de nuire, une substance dont il ignore les effets nocifs, ou sur 
« la nalure ou sur l'objet de laquelle i l s'est trompé » ; 

« Attendu que les faits constatés à charge du prévenu Haack 
commis sans intention d'attenter à la personne d'autrui, tombent 
donc sous l'application de l'article 421 du code pénal, mais qu'ils 
résultent d'une seule et même négligence continue; 

« Attendu que le prévenu Lafontaine, nommé directeur-gérant 
en mai 1899 seulement, a signalé les défectuosités de l'usine et 
des modes de fabrication tout au moins au mois d'août 1899 au 
conseil d'administration, et qu'il n'avait pas les pouvoirs néces
saires pour y porter lui-même remède; que dans ces conditions 
il ne doit pas être rendu responsable comme auteur ou coauteur 
de la faute génératrice du délit incriminé; 

« Par ces motifs, la Cour, vu les articles 194 du code d'instruc
tion criminelle, 418 et 66 du code pénal et par application des 
articles 421 et 40, § 1, du code pénal, met le jugement dont 
appel à néant en tant qu'il a acquitté le prévenu Haack et con
damné chacune des deux parties civiles à la moitié des frais; 
entendant sur ces deux points, condamne à l'unanimité le pré
nomme Haack à une amende de 200 francs, laquelle pourra, à 
défaut de payement dans le délai légal, être remplacée par un 
emprisonnement de 2 mois, et à la moitié des frais de première 
instance montant ensemble à la somme de fr. 150-83 et à la 
moitié des frais d'appel montant ensemble à fr. 2-88; décharge, 
en conséquence, chacune des deux parties civiles d'un quart des 
frais de première instance ; confirme le jugement en tant qu'il a 
renvové le prévenu Lafontaine des fins de la poursuite sans 
frais..". » (Du 22 mars 1901.) 

Cet arrêt a clé cassé en ces termes par la Cour 
suprême : 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi et le mémoire y joint, accusant la 
finisse application et la violation de l'article 421 du code pénal; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que, dans la fabrique de 
minimum dirigée ou administrée par le demandeur, « les précau-
« tions indispensables imposées par l'arrêté royal du 31 décem-
ic bre 1894 pour préserver la santé des ouvriers ont rte constatn-
« nient négligées; que les locaux, trop peu spacieux et sans 
« ventillaiion, n'étaient pas tenus dans un élat d'humidité et de 
« propreté convenables, de sorte que les murs, la charpente et 
« le sol y étaient généralement couverts d'une poussière chargée 
« do matières plombiques ; que des poussières toxiques restaient 
« en suspension dans l'atmosphère, parce que les caisses des 
« blutoirs et wagons n'étaient pas hermétiquement closes ; que 
« ces poussières se dégageaient pendant le travail à la pelle, 
« pendant l'embarillage et au fermage des fûts ; que les ouvriers 
« n'étaient pas munis de vêtements d'atelier, de sorte qu'aux 
« repas et en rentrant chez eux ils n'étaient pas nettoyés et 
« débarrassés des matières plombifères » ; 

« Qu'à la suite du travail effectué dans ces conditions, «un grand 
« nombre d'ouvriers employés dans cette usine furent atteints 
« d'intoxication saiurnine, de lésions internes, maladie et inca-
« pacité de travail »; 

« Attendu que l'arrêt conclut de ces faits qu'il y a lieu d'ap
pliquer au demandeur l'article 421 du code pénal, qui punit 



celui u qui aura involontairement causé à autrui une maladie ou 
« incapacité de travail personnel, en lui administrant des sub-
« stances de nature à donner la mort ou à altérer gravement la 
« santé » ; 

« Attendu que le mot administrer employé dans cet article, 
signifie faire prendre ou faire absorber une substance, par quel
que mode que ce soit,mais qu'il implique une action volontaire; 

« Attendu qu'il suffit de mettre en regard de ce mot adminis
trer, ceux de négligence, d'omission, de manque de soins et de 
propreté, par lesquels l'arrêt attaqué, analysant les faits, carac
térise la faute qu'il meta la charge du demandeur,pour montrer 
l'extension qu'il donne à l'article 421 du code pénal ; 

« Qu'en effet, l'arrêt assimile l'abstention au fait volontaire 
imprudemment accompli; 

« Attendu que cette assimilation basée sur l'analogie des 
résultats, sans égard au sens littéral des mots, conduit à faire la 
loi au lieu de l'interpréter et est contraire aux règles du droit 
pénal ; 

« Attendu que s'il est vrai que les rédacteurs de l'article 421 
ont voulu atteindre l'auteur involontaire de lésions internes ou 
de maladies, ils ne sont cependant pas servis, pour prévoir les 
délits de l'espèce, de termes absolus comprenant aussi bien 
l'inaction fautive que l'imprévoyance dans les actes, puisqu'ils 
ont employé le mot administrer, dont le sens est précis et exige 
une action directe; 

« Attendu que l'exposé des motifs du code dit expressément, 
au sujet de cet article : « Nous avons aggravé les peines surtout 
« en vue des médecins et pharmaciens qui, par une coupable 
« inaiipjifinn^w-Béytigence. aurait causé à une personne soit 
« une maladie incurable, soit une incapacité permanente de tra
it vail personnel, par l'emploi de substances capables de donner 
« la mort, ou de nature à altérer gravement la santé » ; 

« Qu'ainsi encore M . T E S C H , alors ministre de la justice, disait 
à la Chambre des représentants : « Je ferai remarquer que cet 
a article ne sera guère applicable qu'aux médecins et pharma-
« ciens, c'est-à-dire à ceux qui sont dans le cas de prescrire des 
« remèdes. Ce ne sont en général qu'eux qui sont dans le cas 
« d'administrer ces substances »; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que ce n'est pas par 
inadvertance que le législateur, qui s'était servi du terme admi
nistrer dans l'article 402, l'a répété avec le même sens dans 
l'article 421 ; 

« Que si cette interprétation laisse subsister en partie la 
lacune signalée au sujet des lésions que peuvent causer à autrui 
certains défauts de prévoyance ou de précaution, il n'appartient 
pas aux tribunaux de la combler; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé a donc fait une fausse applica
tion de l'article 421 du code pénal, et partant violé cet article; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
P É C H E R et sur les conclusions de M . J A N S S E N S , avocat général, 
casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Bruxelles; 
ordonne que le présent arrêt soit transcrit au registre de la dite 
cour et que mention en soit faite en marge de l'arrêt annulé ; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Liège... » (Du 6 mai 
1901. — Plaid. M M M

 V A N D E R C R U Y S S E et Ai,. B R ' A U N . ) 

O B S E R V A T I O N . — La décision de la cour suprême 
paraît ne pouvoir rencontrer aucune critique fondée. 
Le mot administrer figure dans plusieurs textes du 
code pénal, il y a incontestablement partout le même 
sens, celui de donner, de F A I R E prendre : il exige, 
comme le dit l'arrêt, une action directe (art. 3 9 7 , 4 0 2 ) . 
Les juges du fond avaient, au contraire, cru pouvoir se 
contenter de retenir à charge du condamné des faits 
d'omission et de négligence établissant qu'il avait, par 
sa faute, LAISSE absorber par ses ouvriers des substances 
nuisibles. La solution de l'affaire eût sans doute été 
différente si la cour d'appel, au lieu de se borner à con
stater que le prévenu avait omis ou négligé de prendre 
ou faire prendre par ses ouvriers, des précautions néces
saires pour éviter l'empoisonnement auquel leurs occu
pations les exposaient, avait établi que le prévenu, par 
exemple par l'organisation du travail dans son usine, 
imposait à ses ouvriers l'obligation de s'abstenir de 
prendre des précautions indispensables pour empêcher 
leur intoxication : il y aurait eu là l'action directe 
requise à bon droit par la cour suprême et l'application 
de l'article 4 2 1 du code pénal eût vraisemblablement 
paru, à cette haute juridiction, pleinement justifiée. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

4 mars 1901 . 

GARDE CIVIQUE. — CORPS S P É C I A U X . — EXCLUSION 

D ' U N G A R D E . — POUVOIRS D U CHEF DE CORPS. 

CONSEIL DE REVISION. 

S'agissant des corps spéciaux de la garde civique, le chef de corps 
a le droit de prononcer l'exclusion d'un garde admis à servir 
dans le corps spécial ; et, à défaut d'appel de la part du garde, 
l'exclusion étant devenue définitive, il appartient au conseil 
civique de revision, non pas de déclarer la décision illégale, 
mais de la faire exécuter conformément à la loi. 

U . E G É N É R A I , - M A J O R C O M M A N D A N T I , A G A R D E C I V I Q U E A G A N D 

C . D E M O E R L O O S E . ) 

Le pourvoi était dirigé contre une décision du conseil 
civique de revision de Gand, du 1 5 décembre 1 9 0 0 . 

M . l'avocat général JANSSENS , en concluant à la cas
sation, a fait valoir les considérations suivantes : 

Le pourvoi est fondé sur la violation des articles 50 et 10S de 
la loi du 9 septembre 1897 sur la garde civique, 6 et 57 de l'ar
rêté royal du 16 février 1900 pris en exécution de celte loi , en ce 
que le conseil civique de revision a refusé d'incorporer dans la 
garde un citoyen qui, faisant partie de la division d'artillerie de 
la garde civique de Gand. en avait été exclu par le major com
mandant de ce corps. (Art. 57 de l'arrêté royal précité.) 

Le pourvoi met en question la légalité de cet article 57 du 
règlement qui, dit-on, crée une peine sans que la loi de 1897 ait 
accordé pareil droit au roi. Une question qui n'est pas sans ana
logie avec celle qui nous occupe a déjà été tranchée par vos arrêts 
du 16 juillet 1900 ( B E L G . J U D . , 1900, col. 1267), au rapport de 
M . le conseiller B I C H A R D et sur les conclusions de M . le premier 
avocat général V A N S C H O O R . Vous avez décide que le chef du 
corps a le droit d'ordonner la radiation d'un garde admis à servir 
dans un corps spécial ; vous avez ainsi consacré la légalité de 
l'article 6 de l'arrêté royal du 16 février 1900 qui autorise cette 
mesure. 

Il n'est pas inutile de rappeler les principes sur lesquels ces 
décisions sont fondées. Sous la loi ancienne, l'inscription sur les 
contrôles de la garde dépendait de l'agréation du chef de la 
garde, i l formait les compagnies; d'où son droit de déplacer à 
son gré les gardes d'une compagnie dans une autre. Aujourd'hui, 
c'est le conseil civique de revision qui est chargé d'arrrêter les 
listes d'inscription, de les compléter ou de les modifier même 
d'office et de répartir ensuite les gardes nouvellement désignés 
entre les diverses unités formées conformément à l'article 48. 
D'autre part, aux termes de l'article 60. le roi peut organiser des 
corps spéciaux. Pour en faire partie, i l faut non seulement que le 
conseil civique de revision ait statué préalablement sur l'admis
sion dans la garde civique, mais i l faut encore, condition essen
tielle, l'assentiment du chef du corps spécial, d'où cette consé
quence que, si celui-ci retire son assentiment, le garde ne peut 
plus continuer à faire partie de ce corps. Le droit de faire sortir 
un volontaire d'un corps spécial n'est donc que le corollaire du 
droit absolu du commandant de consentir à son entrée. Les 
mesures qu'il prend à cet égard n'ont d'autre caractère que 
celui qu'elles empruntent au droit d'organisation conféré au roi 
par l'article 50 de la loi. 

Voilà le principe que, dans les conclusions qui ont précédé vos 
arrêts du 16 juillet 1900, M . le premier avocat général V A N SCHOOR 

a nettement mis en lumière et dont vous avez fait l'application en 
consacrant la légalité de l'article 6, qui permet au chef d'un 
corps spécial de rayer des contrôles de ce corps celui qu'il estime 
devoir cesser d'en faire partie. 

En est-il autrement du droit que l'article 57 donne au chef du 
corps de prononcer l'exclusion ? 

Je ne saurais l'admettre. La règle d'après laquelle on ne peut 
entrer dans un corps spécial et, par suite, continuer à en faire 
partie que du consentement du chef de ce corps, est absolue. 
Eli" est consacrée par l'article 50 de la loi. Dès lors, l'arrêté 
royal, pris en exécution de cette loi, pouvait, la loi n'ayant rien 
disposé à cet égard, déterminer dans quelles conditions et de 
quelle manière le chef du corps retirerait son agréation. On ne 
peut donc critiquer la mesure prise le 3 mai 1900 par le major 
commandant la division d'artillerie de la garde civique de Gand. 
Qu'il l'ait qualifiée de radiation ou qu'il l'ait qualifiée d'exclu
sion, la résolution qu'il a prise n'a été que la manifestation du 
droit qui lui a été valablement accordé de ne plus vouloir qu'un 



garde continue à faire partie du corps spécial qu'il commande. 
Or, si tel était son droit, la conséquence en est que le garde 
devait rentrer dans une des unités formées conformément à l'ar
ticle 4 8 . 

C'est dans le même ordre d'idées que vous vous étiez déjà 
prononcés lors de votre arrêt du 3 juin 1851 (BEI.G. J U D . , 1853 , 
col. 347) . Il s'agissait du règlement du corps spécial de l'artillerie 
à Anvers. Ce règlement permettait de prononcer l'exclusion. On 
prétendait qu'il était illégal, aucune peine ne pouvant être appli
quée qu'en vertu de la loi. Votre arrêt a décidé qu'une fois exclu, 
le garde devait être incorporé dans la compagnie à laquelle i l 
devait appartenir comme garde de l'infanterie de la légion, et 
sans qu'il soit utile d'examiner la légalité de la décision en tant 
que qualifiée d'exclusion. 

S'il n'en était pas ainsi, i l en résulterait non seulement que le 
conseil civique, en refusant de faire la répartition, pourrait indi
rectement obliger le chef du corps à conserver un homme dont 
il ne veut plus, mais encore que ce garde exclu du corps spécial 
par une décision définitive, contre laquelle i l n'a pas même cru 
devoir exercer la voie de recours que la loi lui a réservée, pour
rait, en présence du refus du conseil civique de revision de l 'in
corporer, échapper à tout service quelconque dans la garde. 

La décision du conseil civique de révision n'est du reste pas 
fondée en tant qu'elle refuse de donner suite à la décision du 
major commandant, sous prétexte que l'exclusion constituerait 
une peine. 

Il ne s'agit pas ici d'une peine, parce que la loi dans son arti
cle 122 détermine les peines et que l'exclusion d'un corps spécial 
n'y figure pas. 11 s'agit ici, comme le dit l'en-tête même du cha
pitre XIII de l'arrêté royal, de mesures disciplinaires qui n'ont 
pas plus le caractère de peines que le droit, réglé par ce même 
chapitre, d'imposer des cotisations et même des cotisations sup
plémentaires, ou encore le droit d'appliquer à ceux qui font par
tie des corps spéciaux l'article 1 1 2 de la loi permettant de ren
voyer tout homme coupable d'insubordination aux pelotons 
d'instruction. Ce sont là, comme le disait le rapporteur de la loi, 
M . L I G Y , des dispositions relatives aux mesures disciplinaires que 
des supérieurs hiérarchiques peuvent prendre vis-à-vis de leurs 
inférieurs en grade, et qui n'ont aucun rapport avec ce qui con
cerne les conseils de discipline et d 'enquête(PASIN. , 1897 , p.326, 
col. 2 ) . 

En réalité, s'il s'attache, dans une certaine mesure, au droit 
que l'article 57 confère au chef de corps un caractère de punition, 
c'est moins une peine que l'exercice de ce droit de correction, 
indépendant de l'article 9 de la Constitution, etc., que M. H A U S 

( 2 E édit., n° 74) définit « comme étant une émanation du pouvoir 
« que tout supérieur exerce, dans l'intérêt de l'ordre, sur ceux 
« qui sont soumis à sa direction et à sa surveillance ». Malgré 
le caractère spécial de la décision que prend ainsi le chef du 
corps, elle n'en reste pas moins une émanation du droit d'orga
nisation conféré au roi, parce qu'à raison de la nature même des 
corps spéciaux, du zèle plus grand, des exercices plus nombreux 
auxquels sont astreints ceux qui en font partie, i l fallait n'y 
admettre que des hommes sur lesquels le commandant était sur 
de pouvoir compter. 

Si l'article 57 qualifie d'exclusion l'exercice du droit de ne 
maintenir dans le corps que des hommes qui lui conviennent, 
c'est vraisemblablement parce qu'on n'a pas voulu mettre sur la 
même ligne ceux qui, pour des raisons de santé ou pour des con
sidérations quelconques, ne se trouveraient plus dans les condi
tions voulues, et ceux qui, pour des motifs moins excusables, 
devraient dans l'intérêt de la discipline du corps et de la bonne 
organisation cesser d'en faire partie. 

Dans l'un et l'autre cas, il s'agit non d'une peine, mais d'une 
mesure administrative. L'homme ainsi exclu ne cesse pas de faire 
partie de la garde civique. 11 n'est pas rayé des contrôles de la 
garde, ce qui serait une peine, mais i l cesse, pour un motif que 
le chef du corps spécial apprécie, de faire partie de ce corps. Le 
conseil civique de revision, informé de cette mesure, devait 
d'abord modifier la liste d'inscription. Le garde qui y figurait 
antérieurement comme faisant partie de l'artillerie, devait désor
mais y figurer comme faisant partie de l'infanterie. Après avoir 
ainsi modifié la liste conformément au § 1E R de l'article 2 6 , le 
conseil civique de revision devait répartir le garde, en exécution 
du 8 6 de ce même article, dans l'une des unités formées confor
mément à l'article 4 8 . La décision attaquée, en refusant d'incor
porer le garde exclu, a donc violé, non seulement les textes cités 
au pourvoi, mais encore et particulièrement le § 1ER de l'arti
cle 26 de la loi sur la garde civique. 

La Cour a cassé en ces termes : 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi fondé sur la violation des arti
cles 5 0 de la loi du 9 septembre 1897 , 6 et 57 de l'arrêté royal 

du 1 6 février 1900 , 9 et 107 de la Constitution, en ce que la 
décision attaquée a déclaré illégale l'exclusion du corps sous ses 
ordres prononcée par le major commandant la division d'artillerie 
de Gand, en vertu de l'article 57 de l'arrêté précité et a refusé 
d'incorporer le volontaire exclu dans une autre unité de la garde ; 

« Attendu que l'article 50 de la loi du 9 septembre 1897 , en 
stipulant que l'organisation des corps spéciaux est réglée par 
arrêté royal, confère au gouvernement un droit qui embrasse 
tout ce qui n'est pas expressément organisé par la dite loi ; 

« Attendu que la matière dont traite l'article 57 du règlement 
approuvé par l'arrêté royal du 1 6 février 1900, n'est pas orga
nisée par la loi sur la garde civique et que, dans cette loi, il 
n'existe pas de texte qui, directement ou indirectement, interdise 
l'attribution au chef de corps du pouvoir de prononcer, dans des 
cas déterminés, l'exclusion du corps spécial ; 

« Que, de plus, l'exclusion établie par le dit article 57 ne 
figure pas dans la nomenclature des pénalités de l'article 122 de 
la loi du 9 septembre 1897 , qu'elle ne constitue pas une peine 
dans le sens de l'article 9 de la Constitution, mais, d'après la 
rubrique du chapitre Xlll dans lequel est placé le prédit art. 5 7 , 
une simple mesure disciplinaire, au même titre que la « cotisa
it sation supplémentaire », dont s'occuj ent les articles qui pré
cédent immédiatement ; 

.< Que, du reste, cette mesure d'ordre intérieur à laquelle le 
volontaire s'est soumis par son engagement, est en harmonie 
avec l'esprit de la loi , qui subordonne l'entrée dans un corps 
spécial à l'assentiment du chef de celui-ci ; 

« Que de ces considérations, i l faut déduire que l'article 57 de 
l'arrêté susvisé a été pris dans les limites de la loi du 9 septem
bre 1897 ; 

« Attendu qu'il n'échet pas de s'arrêter aux arguments acces
soires de la décision attaquée; que ceux-ci ne sont en aucun cas 
de nature à prouver, pas plus pour l'article 57 que pour l'arti
cle 6 du prédit arrêté, que les règles établies par la loi sur la 
garde civiquejn'ont pas été respectées dans ces deux dispositions; 

« Qu'au surplus, la légalité du droit de radiation, qui ne sau
rait être contestée, achève de démontrer la légalité du droit 
d'exclusion; que ces deux droits confiés au chef de corps sont 
parallèles et se complètent; qu'ils ont une source commune, 
l'article 50 de la loi du 9 septembre 1897 , et concourent à un 
même but, le maintien de l'ordre et de la discipline dans les corps 
de volontaires de la garde civique; 

« Attendu, d'autre part, que le conseil civique de revision 
n'avait pas à se prononcer sur la légalité de la mesure discipli
naire autorisée par l'article 57 ; que le défendeur n'ayant pas usé 
du droit d'appel que lui accordait cette disposition, l'exclusion 
prononcée était irrévocable et constituait la chose définitivement 
jugée ; que ce conseil avait pour unique mission légale de donner 
à cette exclusion la suite prévue par l'arrêté roval du 1 6 février 
1 9 0 0 ; 

« Attendu qu'il s'ensuit qu'en déclarant illégale l'exclusion du 
défendeur du corps spécial d'artillerie de Gand, prononcée en 
vertu de l'article 57 du règlement approuvé par arrêté royal du 
1 6 février 1900 , et en refusant de donner à celle exclusion lui 
notifiée la suite prévue par le dit arrêté royal, la décision attaquée 
a contrevenu aux textes visés au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
V A N W E R V E K E , et sur les conclusions conformes de M . J A N S S E N S , 

avocat général, casse la décision rendue en cause par le conseil 
civique de revision de Gand ; renvoie la cause devant le conseil 
civique de revision de Termonde... » (Du 4 mars 1901 . ) 

V A R I É T É S . 

Droit des gens. — Les ouvriers beiges en France. 

M . W I E N E R , à la séance du Sénat, du 5 juin dernier, 
est revenu sur la situation des ouvriers belges en 
France au point de vue des accidents de travail ( B E L G . 

J U D . , supra, col. G39.) 
Voici, a-l-il dit, le texte qui a été volé, par la Chambre des 

députés de France, en séance du 20 mai : 
« Les rentes constituées en vertu de la présente loi sont paya-

« bles par mois et au lieu où la victime touchait son salaire au 
« moment de l'accident; elles sont incessibles et insaisissables. 

« Les ouvriers étrangers victimes d'accidents qui cesseront de 
« résider sur le territoire français recevront pour toute indemnité 
« un capital égal à trois lois la rente qui leur avait été allouée. 

« I l en sera de même pour leurs ayants droits cessant de rési- ; 

« der sur le territoire français ; toutefois, pour les enfants, ce 



« capital ne pourra dépasser le total des annuités restant à coû
te rir jusqu'à 46 ans. 

« Les représentants d'un ouvrier étranger ne recevront aucune 
« indemnité si, au moment de l'accident, ils ne résidaient pas 
« sur le territoire français, à moins qu'un décret, en conseil 
« d'Etat, n'ait rendu applicable en ce cas pour la nationalité, à 
« raison de la législation en vigueur dans leur pays sur la 
« matière, la disposition contenue dans l'alinéa précédent. » 

Ce texte à première vue consacre un régime de réciprocité 
semblable à celui qui se trouve dans le projet élaboré par M. le 
baron S U R M O N T D E V O L S B E R G H E . Il n'en est pas ainsi. Le projet 
du ministre du travail place, en principe, les étrangers sur le 
même pied que les belges. 

Mais i l exclut des droits à l'indemnité les familles des étran
gers dont la législation nationale prive de la même indemnité les 
parents ou ayants droits des ouvriers belges. 

Le projet belge repose sur un principe tout différent du projet 
de loi que je viens de lire. 

Selon le texte de la Chambre des députés, le président de la 
république pourra prendre, sur avis du conseil d'Etat, un décret 
en vertu duquel les familles d'une nationalité déterminée, en cas 
de mort de leur auteur, n'auront droit qu'à un capital égal à trois 
fois la rente que toucherait leur chef de famille s'il avait été 
blessé. 

C'est une aumône absolument dérisoire et arbitraire. 
En réalité, la France peut choisir entre trois termes. 
D'abord, et c'est le régime le plus équitable et aussi le plus 

conforme aux traditions de nos voisins, l'égalité absolue entre les 
nationaux et les étrangers. 

Ensuite, le système qui est adopté par notte honorable ministre 
du travail, la réciprocité dans l'exclusion. C'est un régime de 
défense, de représailles. 

La France ne priverait nos compatriotes de l'indemnité que si 
notre pays en agissait ainsi à l'égard des français. 

Si la France ne veut aucun de ces deux systèmes, il y a, en 
tous cas, un traitement que la France ne peut nous refuser : c'est 
le traitement du droit commun ou, si vous le voulez, du droit 
naturel et du droit des gens. C'est là un régime auquel aucune 
nation civilisée ne peut porter atteinte. 

M . W I E N E R a critiqué ensuite, au point de vue du 
droit des gens, certaines dispositions du projet de loi 
français sur les retraites ouvrières : 

D'abord, le projet qui établit un fonds de contributions collec
tives, destiné à assurer une retraite à l'invalide du travail, ne 
doit profiter qu'aux seuls ouvriers français : il exclut tous les 
étrangers du bénéfice de la retraite. 

Le projet de loi va plus loin. Non seulement les étrangers sont 
exclus du bénéfice de celte loi, mais elle frappe d'une pénalité 
le patron qui prend à son service un travailleur étranger : tout 
patron qui emploie des ouvriers étrangers est tenu de payer 
25 centimes par journée de travail et pour chacun de ces ouvriers. 

Ces versements sont destinés à couvrir les frais d'administra
tion de la caisse des retraites ouvrières, le surplus devant venir 
en déduction de la charge que l'Etat doit supporter du chef de 
son intervention dans la formation des pensions destinées, je le 
répète, aux seuls ouvriers français. 

C'est-à-dire que l'on arrive à cette situation absolument injuste 
que l'ouvrier étranger et je puis dire surtout l'ouvrier belge, 
puisque parmi les étrangers qui travaillent en France, les belges 
tiennent la tête, verra son travail taxé à raison de 25 centimes 
par journée, car le patron déduira la taxe du salaire de l'ouvrier 
étranger. Donc, diminution du salaire de celui-ci, et, d'un autre 
côté, cette taxe prélevée sur le travail de l'ouvrier étranger ne lui 
profitera pas puisqu'il est exclu du bénéfice des retraites que son 
travail contribue à alimenter. 

Je regrette de devoir l'ajouter ; nous n'avons pas vu se produire 
dans celte question, les protestations qui ont accueilli les dispo
sitions des lois sur les accidents du travail, relatives aux 
étrangers. 

Bien plus, la plupart des publicistes français qui se sont occu
pés de cette question, déclarent que la mesure que je vous signale 
est excellenic et, dans un numéro de journal tout récent, je vois, 
sous la signature de M. Gaston Bouniols, l'articulei que je vais 
vous lire et qui, malheureusement, semble refléter l'opinion de 
la plupart de ses confrères : 

« Les uns et les autres, dit-il , en envisageant les partisans et 
« les adversaires de certains parties du projet de loi, les uns et 
« les autres s'entendent pourtant sur d'autres dispositions. 

« Ainsi, pour ne pas favoriser les ouvriers étrangers, on les 
« assujettit à la même contribution que les ouvriers français, sans 

« les appeler au même avantage. On veut rétablir l'équilibre au 
« profit de nos nationaux : c'est une mesure de défense, decon : 

« servation. » 
L'on ne peut critiquer avec trop de sévérité un protectionnisme 

qui s'exerce, en réalité, au détriment des vies humaines, en 
matière d'accidents de travail et en matière de retraite pour les 
Vieux travailleurs. 
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gré les entraves de la législation et les défiances du pouvoir. 
Knrii i , i l aborde i'examen de la nouvelle loi de 1898 qu'il analyse 
et étudie avec le plus grand soin, do façon à faire de son livre un 
commentaire méthodique très complet et très clair de cetle loi. 
Un appendice est consacré à la mutual i té scolaire et à l'examen 
du rôle des sociétés de secours mutuels vis-à-vis de la loi sur les 
accidents du travail. 

NAGELS et MEYERS. 
1901. Les lois du jury. — Elude sur les origines, com-

entaire des lois belges, les projets de réforme, les légis
lations étrangères par L U D O V I C N A G E I . S , avocat, docteur en 
sciences politiques et administratives et G E O R G E S M E Y E R S , 

avocat. — Introduction par E D M O N D P I C A R D , ancien 
bâtonnier du Barreau de cassation, sénateur. 

• liruxelles, V Ferdinand Larder, 1901 ; in-8", xi-(-413 pp. ; 
7 fr. 

Index des auteurs et recueils cités, pp. 393-396. 
C'est l'exposé de l'organisation et du fonctionnement du ju ry et le 

commentaire de la procédure des cours d'assises. Cet ouvrage, 
conçu avec beaucoup de méthode et de concision, comble une 
lacune, car en Belgique i l n'existait aucun livre sur la matière. 
Le? auteurs ont dépouillé avec le plus grand soin la doctrine et la 
jurisprudence. Ils ont illustre, pour ainsi dire, leur commentaire 
en exposant à sa suite la législation étrangère et les projets de 
réforme du ju ry , mis au jour par la commission de revision du 
code de procédure pénale, par M . S P E Y E R daus sa thèse de 
doctorat spécial, par les membres de la gauche socialiste de 
l'ancien Sénat, et par divers membres de la fédération des avocats 
lorsque ce dernier projet y a été discuté. 

file:///iii-l~210


LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT: 

Biii.GiyUK 25 francs. 
ETRANGKK 30 

GAZETTE DES TRIBUNAUX B E L G E S E T ETRANGERS Directeur : A. PAYEN, avocat. 

J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . G É R A N T : * ' S 0 M E R C 0 R E N 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

BIBLIOGRAPHIE — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

Toutes communications gui concernent la rédaction OH le service du journal, doivent être adressées au gérant, 60, rue Berckmans, Bruxelles 

S O M M A I R E 

L'ouvrier américa in . 

Cour de cassation de Belgique ( 1 " ch.). — Appréciation sou
veraine; Marché ; Inexécution; Faille. 

Tribunal civil de Huy. —Contrat ; Résolution conventionnelle; 
Dommages-intérêts. 

Cour de Cassation de Belgique (2= ch.). — Recel ; Enlèvement 
à l'aide d'un dél i t ; Constatation; Qualification; Cassation sans 
renvoi. 

DROIT SOCIAL 

L ' O U V R I E R A M É R I C A I N 

C O N F É R E N C E 

donnée au Cercle de critiques et de lectures juridiques 

de la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, 

le 1er décembre 1900, 

par M. Emile ST0CQUART, avocat à la Cour d'appel de Bruxelles. 

La séance a eu lieu à 2 heures, dans la salle de la pre
mière chambre de la cour d'appel et était présidée par 
M. Louis A N D R É , président de la Conférence. 

M. L A M E E R E , conseiller à la cour de cassation ; 
M. J U L E S D E L E COURT , président ; MM. B I D A R T , 

F A I D E R , CAREZ, DE BUSSCHERE , conseillers à la cour 
d'appel; MM. J U L E S LECLERCQ , E . N Y S et SOENENS, 

vice-présidents et juge du tribunal de première instance; 
MM. J U L E S L E J E U N E , J U L E S G U I L L E R Y , C H A R L E S D E 

J O N G H ei J . DES CRESSONNIÈRES , s'étaient fait excuser. 
M e

 A N D R É avait à ses côtés MM. P . DE P A E P E , con
seiller honoraire à la cour de cassation ; M O T T E , premier 
président; W I L L E M A E R S , procureur général à la cour 
d'appel ; BOELS , juge du tribunal de première instance, 
et L É O N D E L A C R O I X , directeur de la Conférence. 

On remarquait dans la salle, MM. B O U I L L O N , vice-
président; L O W E T , juge, et F R O M È S , substitut du tri
bunal de première instance, ainsi que de nombreux 
confrères. 

Le conférencier s'est exprimé dans les termes sui
vants : 

Messieurs, 
Mes chers confrères, 

De nos jours, plus qu'à aucune autre époque, il est 
intéressant de s'attacher à la condition de l'ouvrier et 
d'essayer de la décrire, telle qu'elle existe dans un pays 

où la démocratie semble avoir atteint ses limites natu
relles (1). 

Déjà en 1834, M I C H E L C H E V A L I E R constatait que tout 
ce qui, aux Etats-Unis, se rattache au travail et à la 
condition du plus grand nombre de travailleurs, y a été 
perfectionné à un point inouï. 

C'est un pays de prédilection pour l'ouvrier et le 
paysan. " A New-York, après mon débarquement, « 
écrit-il, - je croyais que tous les jours étaient des 
- dimanches, parce que toute la population qui se presse 
» dans Broadway, me semblait tous les jours endi-
» manchée. Point, de visages flétris par les privations ou 
» par les miasmes de Paris; rien qui ressemblât à nos 
•> misérables boueux, à la caste de nos chiffonniers et 
- de nos marchandes en plein vent (2). -> 

On raconte qu'un Irlandais, récemment débarqué, 
montrait à son maître la lettre qu'il venait d'écrire pour 
sa famille. Celui-ci lui dit : «Mais Patrick, pourquoi 
" dites-vous que vous mangez de la viande trois fois par 

semaine, tandis que vous en avez trois fois par jour ? 
<> Pourquoi? répondit Patrick, c'est que si je le leur 
» disais, ils ne voudraient pas me croire. « 

M . P A U L DESCHANEL . envoyé en mission en Amérique, 
a vu à Philadelphie les ouvriers arrivés au plus haut 
degré de prospérité. «L'Union des Ouvriers briquetiers 

de Philadelphie s'est construit un club dans la princi-
- pale rue de la ville, avec bibliothèque, salles de lec-
- tures, salles de billard, salles de jeux, salle de réunion, 
- où j'ai vu lire, jouer, fumer et boire messieurs les 
» ouvriers sans ouvrage. « Il y a encore les ouvriers 
horlogers de Waltham (Massachussetts), dont les mai
sons, d'en confort et d'un luxe inouï, avec tapis du haut 
en bas, salle de bains, cabinet de toilette, piano, lable 
élégamment servie, sont très supérieures à celles des 
petits rentiers aux environs de Paris. 

A plus d'un demi-siècle de distance.il s'étonne, comme 
M I C H E L C H E V A L I E R , du bien-être révélé par l'extérieur 
de l'ouvrier. 

>• J'ai assisté là, un jour de semaine, à midi, à la sortie 
- des ouvriers; je me suis cru à la sortie des employés 
- d'un grand magasin de nouveautés de Paris, le Louvre 
» ou le Bon Marché, ou à la sortie d'une île nos églises 

de province, le dimanche. Pas un homme qui n'eût un 
- paletot ou un chapeau irréprochables ; pas une femme 
» qui n'eût un chapeau orné de rubans ou de plumes, 
•> un manteau et des gants. « 

Lès Etats-Unis, « écrivait M. J A M E S B R Y C E , rela
tant l'expérience de ses onze voyages successifs, •• est le 

( 1 ) E. S T O C Q U A R T , La législation sociale aux Etals-Unis ( B E L G . 

JrD., 1892, col. 1-109); L'ouvrier dans le Ear-West des Etats-
Unis ( B E L G . Juo., 1894, col. 3 7 0 ) ; Le contrat de travail, p. lb' 
(Alcan). 

(2) M I C H E L C H E V A L I E R , Lettres sur l'Amérique du Xord, t. 1, 
introduction; t. I l , chap. XXV111. 
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« paradis du t rava i l leur (3 ) . » Et de fait , r ien n'est plus 
exact ; nulle par t , l 'ouvr ier ne j o u i t de plus de l ibe r té , 
n i de plus d ' é g a l i t é ; nulle par t , i l n'est mieux r é m u n é r é 
et, insistons sur ce point , nulle part , i l ne montre , en 
g é n é r a l , plus de respect à la l o i , n i plus d ' énerg ie au 
t r a v a i l . 

L a France ne devait pas tarder à apporter sa collabo
rat ion à l ' é tude d'une question sociale de cette impor 
tance. En 1 8 9 3 , l 'Académie des Sciences morales et 
politiques chargea un de ses membres les plus d i s t i ngués , 
M . E. L E V A S S E U R , d'aller é t u d i e r sur place la condition 
des ouvriers aux Etats-Unis. Le r é s u l t a t complet de 
cette é tude a é té publ ié en deux volumes, sous le t i t r e : 
l'Ouvrier américain, chez Larose et Forcel . 

L'ouvrage est divisé en t rois parties ; 

1 ) L'ouvrier au travail, c ' e s t - à -d i r e dans ses rap
ports avec l ' industrie, dont i l est un des agents, avec 
l 'atelier, avec le patron, enfin avec les associations par 
lesquelles i l cherche à se rendre fort , pour r é g l e r avec 
plus d'avantages les conditions du con t ra i de t rava i l . 

L 'auteur expose et discute la légis lat ion sur la r é g l e 
mentation des fabriques, déc r i t les g r è v e s , examine la 
question du salaire et de ses variations, les c h ô m a g e s 
qu'occasionnent les crises et les mortes saisons, la con
currence que l ' immig ra t i on crée au sa l a r i é a m é r i c a i n . 

2 ) L'ouvrier chez lui, c ' es t -à -d i re cons idé ré comme 
homme. C'est la description de son genre de vie, nour
r i t u r e , toilette, logement, plaisirs, habitudes. 

Quelle somme de b i e n - ê t r e l 'ouvrier a m é r i c a i n se pro-
cure- t - i l comme homme avec l 'argent qu ' i l gagne comme 
t ravai l leur ? 

Ces deux p r e m i è r e s parties sont consac rées aux faits, 
la t ro i s ième part ie l'est aux idées. 

3) Questions ouvrières. M . LEVASSEUR examine l'ef
fet des grandes fortunes sur l 'esprit des ouvriers, lu 
d é p e n d a n c e de l 'employé, son existence p r é c a i r e , en un 
mot, les diverses causes qui i r r i t en t une partie de la 
classe o u v r i è r e contre la constitution p résen te de la 
société et contr ibuent ainsi au p r o g r è s du socialisme. 
Vient ensuite le grand p rob l ème qui occupe les deux 
grands part is politiques aux Etats-Unis, les r épub l i 
cains et les d é m o c r a t e s : l'influence réel le de la protec
tion sur le p r i x des produits et sur le taux des salaires. 

L'auteur nous fait c o n n a î t r e l 'œuvre de l'assistance 
publique et p r ivée , les divers modes de patronage et 
d'association, p a r t i c u l i è r e m e n t la part icipat ion aux 
bénéfices et l'association coopéra t ive de production ; i l 
cherche la mesure dans laquells la conci l iat ion et l 'ar
bitrage ont pu uti lement in tervenir jusqu' ici dans les 
d i sco ïdes de l ' industrie; fait c o n n a î t r e les essais de fon
dations socialistes ainsi que les théor ies diverses et la 
polit ique du socialisme. 

Enfin, le dernier chapitre r é sume l 'é tat actuel de 
l 'ouvrier a m é r i c a i n et nous donne les principales con
clusions auxquelles l ' é tude des faits a conduit l 'auteur ; 
celui-ci termine par un a p e r ç u sur les probabi l i tés d'ave
n i r prochain que l 'é ta t p r é s e n t semble p r é s a g e r à l ' i n 
dustrie a m é r i c a i n e et à la classe ouv r i è r e . 

Ceci d i t , voyons les déve loppemen t s a p p o r t é s à l 'exa
men de ces grands p rob lèmes sociaux et les preuves 
fournies à l 'appui de ces diverses conclusions. 

Les Etats-Unis, nous di t l 'auteur, sont devenus, g r â c e 
au nombre de leurs habitants, à l'esprit d'entreprise qui 
est un de leurs c a r a c t è r e s , à la l ibe r té industrielle dont 
i ls jouissent, le laboratoire le plus vaste et le plus bouil
lonnant d ' expé r i ences industrielles et sociales qui existe 
dans le monde. 

Rien n'est plus v ra i . De m ê m e , au point de vue gou
vernemental et législatif, les divers corps politiques des 

(3) J . B R Y C E , The American Commonweallh, t. 11, p. 6 0 1 , 

2 E édition. ( J O U R N . D E S T R I B U N A U X , 1 8 9 1 , p. 54 . ) 

Etats particuliers peuvent rendre à la vieille Europe un 
service s ignalé et sans précédent dans l 'histoire. G r â c e 
au nombre relativement restreint d ' individus, auxquels 
l ' expé r imen ta t i on s'applique, g r â c e surtout à la vigueur 
exceptionnelle de ce jeune peuple, le l ég i s la teur a m é r i 
cain peut soumettre sans grands inconvén ien t s cet orga
nisme robuste à des é p r e u v e s devant infa i l l ib lement 
engendrer chez nous des catastrophes (voir notre é t u d e : 
La liberté politique et la liberté industrielle, dans la 
Revue du droit public et de la science politique en 
France et à l'étranger, 1 8 9 9 , p . 4 3 2 ) . 

Ce préc ieux avantage est g é n é r a l e m e n t i gno ré de la 
plupart de nos hommes d'Etat e u r o p é e n s . 

A. La p r e m i è r e partie, l'ouvrier au travail, com
prend 1 1 chapitres. 

1 . Les p r o g r è s de l ' industrie a m é r i c a i n e depuis c i n 
quante ans constituent par leur importance et leur 
r a p i d i t é , un p h é n o m è n e unique dans l 'histoire écono
mique du monde. L' industr ie min iè re y a pris un d é v e 
loppement cons idérab le aux Etats-Unis, i l en a é t é ainsi 
surtout depuis la guerre de sécession. Les explorations 
avaient fait r e c o n n a î t r e , outre les dépô t s d'anthracite 
de la Pennsylvanie et de la .Nouvelle-Angleterre, des 
bassins houillers dans de nombreux Etats. L 'exploi ta 
tion de l 'anthracite dans la Pennsylvanie é t a i t connue 
depuis 1 8 2 0 , elle a c o m m e n c é à prendre de l ' importance 
depuis 1 8 4 0 . Au moment où M I C H E L C H E V A L I E R é ta i t en 
A m é r i q u e ( 1 8 3 3 ) , l 'anthracite é t a i t r e c h e r c h é pour le 
chauffage domestique, mais c o m m e n ç a i t à peine à ê t r e 
employé pour les machines à vapeur. 

Toutefois, les produits agricoles entretiennent encore 
plus d'industrie que les produits m i n é r a u x , parce qu'ils 
constituent presque toute l 'alimentation de l 'homme, en 
m ê m e temps qu'ils servent à la satisfaction d'autres 
besoins. On y découvre déjà des tendances au monopole. 

L' industrie la in ière s'est développée plus lentement et 
consomme à peu près toute la production ind igène , elle 
ne suffit pas à la demande. 

L ' impr imer ie et la l ibra i r ie sont au nombre des indus
tries qui se sont déve loppées le plus rapidement. 

De nombreuses statistiques viennent c o m p l é t e r cet 
exposé . Ce prodigieux mouvement industriel n 'aurait 
pas pu se produire, si les Etats-Unis n'avaient pas pos
sédé un si vaste ter r i to i re , propre à la colonisation euro
péenne par son cl imat , a i s é m e n t saisissable parce que la 
race ind igène n 'y avait pas des attaches solides, suffi
samment riche en terres cultivables, non moins riche 
en m i n é r a u x utiles, et si un flot continu d ' immigra t ion 
partie d'Europe, avec toutes les ressources de la c i v i l i 
sation, n ' é t a i t venu féconder ce t e r r i to i r e . Ce déve lop
pement à son tour est devenu la cause d'un certain é t a t 
social qui explique en grande partie la condition pa r t i 
cu l i è re de l 'ouvrier a m é r i c a i n . 

2 . La produc t iv i t é de l 'outil lage et de la m a i n - d ' œ u v r e 
révè le avec évidence , par la statistique, un mouvement 
de concentration dans presque toutes les branches de 
l ' industr ie . Le s y s t è m e de l ' é chan t i l l onnage , agissant à 
la Ibis comme elfet et comme cause, a beaucoup favorisé 
cette concentration. I l consiste pour les é t ab l i s s emen t s 
qui le prat iquent dans la fabrication de pièces toujours 
semblables, g raduées et n u m é r o t é e s , s'il y a l ieu, par 
grandeur et par qua l i t é , et pouvant ê t r e subs t i tuées à 
toute autre pièce du m ê m e n u m é r o . Avec ce s y s t è m e , le 
fabricant trouve avantage à employer des machines 
puissantes qui , produisant toujours le m ê m e ar t ic le , en 
déb i t en t des q u a n t i t é s cons idérab les . L'acheteur, quand 
une pièce de l'objet qu ' i l a a c h e t é est hors de service, en 
obtient facilement le remplacement par correspondance. 
Prenons un exemple, les machines agricoles. La remar
quable r é g u l a r i t é de l 'exécut ion des p ièces permet au 
cul t ivateur d 'opére r un rechange en cas d'accident, et 
la s écu r i t é que donne la possibil i té de se passer d'ou
v r i e r spécial assure à ces machines toute la p ré fé rence . 

G r â c e à ce s y s t è m e , le fabricant peut, d'une par t , 



fabriquer à meilleur marché, et, d'autre part, étendre 
davantage sa clientèle, considérations très importantes 
dans un pays aussi vaste que les Etats-Unis. 

Disons en passant que pareille concentration n'est pas 
particulière à l'Union américaine. Elle se manifeste 
dans tous les pays manufacturiers ; elle constitue un des 
phénomènes caractéristiques de l'évolution économique 
de notre temps. Les barrières de douane, élevées de 
toutes parts depuis une quinzaine d'années sont en con
tradiction avec cette évolution et ne parviennent pas à 
l'arrêter. Mais l'œuvre n'est pas achevée, la transfor
mation continue ; elle doit s'accélérer probablement 
encore. 

Les ouvriers français, délégués à l'exposition de Chi
cago, n'ont pas manqué de constater que, aux Etats-
Unis, tout est combiné pour que la machine fasse tout 
et que, réduisant la part de l'ouvrier au minimum pos
sible, on puisse produire vite, beaucoup et à bon marché. 
Une chose les a surtout émerveillés, c'est le perfection
nement de l'outillage. Si dans une industrie, le capital 
est toujours régulièrement amorti, c'est avec l'intention 
bien arrêtée de remplacer l'outil amorti par un nou
veau, plus perfectionné. 

En résumé, l'industrie mécanique y est arrivée, 
disent-ils, à un tel point que si la France voulait lutter 
contre elle sans protection douanière, elle serait obligée 
de remiser dans les greniers tout son outillage et d'en 
créer de plus moderne. 

Les Américains aiment à faire grand et à le dire, 
c'est pour eux une des formes de la réclame, tlie, grea-
test, l/ie largest in the world. 

Le succès grise; cette jeune nation a tant, grandi 
depuis un siècle qu'elle est excusable de croire que rien 
n'égale sa grandeur. 

La législation du travail et la discipline des ateliers 
ont fait des progrès considérables, surtout depuis vingt-
cinq ans. Ainsi que nous l'avons démontré ailleurs, la 
réglementation par voie législative est fort étendue aux 
Etats-Unis. C'est un phénomène intéressant dans un 
pays dont les économistes les plus distingués enseignent 
et exaltent la doctrine du laisser-faire. On y a vu la 
lourde et puissante main de l'Etat se faire sentir même 
dans ces communautés du Far-West, toujours si flères 
et si jalouses de leur autonomie, jadis si rebelles à toute 
intervention quelconque, si fermement attachées à la 
doctrine de la liberté «les contrats (doctrine of free 
contraéis). C'est que, par la force des choses, les Amé
ricains en sont arrivés à séparer leurs principes, en 
matière économique, de leur conduite en politique cou
rante, comme certains de leurs négociants établissent 
une distinction et même une barrière infranchissable 
entre leur conduite en matière religieuse et la façon de 
diriger leur négoce. Avec quelle facilité les plus beaux 
principes succombent ou plient sous le poids de circon
stances défavorables. Subjugués par la loi d'airain et la 
lutte pour l'existence, les faits se dérobent à l'applica
tion des lois fixées par telle doctrine déterminée et 
brisent les murs dans lesquels on veut les enfermer (4). 

M. LEVASSEUR nous apprend que la question des 
heures de travail est agitée autant et peut-être plus 
aujourd'hui en Amérique qu'en Europe. 

En matière d'accidents du travail, la loi et la juris
prudence tendent à établir, sauf des cas spéciaux, 
la responsabilité du patron, celui-ci répond notamment 
du risque professionnel. 

L'ouvrier américain travaille en silence ; la vie des 
ateliers est toute différente de celle de la plupart des 
ateliers français. On ne parle pas, on ne chante pas ; le 
silence le plus rigoureux règne ; on entre, on sort au 

(4) E . S T O C Q U A U T , Les origines et le fonctionnement des lois 
sociales aux Etats-Unis, Rev. de Belgique, 1896, B E L G . J U D . , 

1897 , col. 3 8 7 . 

son de la cloche. Le bruit des rires et des conversations 
dérangerait le travailleur. 

Les soins apportés à l'hygiène font l'objet constant de 
l'attention des industriels. 

Les unions et fédérations ouvrières n'y rencontrent 
aucune entrave, la liberté d'association y étant eutière. 
Les ouvriers peuvent se réunir et s'associer à leur gré, 
mais érigerle syndicat en personne civile (corporation) 
est un privilège que n'octroient pas toutes les législa
tions américaines. L'ouvrier en a recueilli d'innombra
bles avantages. 

Le Missouri, le Wisconsin et le Minnesota ont voté 
des lois interdisant aux patrons d'empêcher leurs 
ouvriers d'adhérer aux Trades-Unions. Toutefois, la 
cour suprême du Missouri, par arrêt du 18 juin 1895, 
a déclaré que la loi était inconstitutionnelle. 

Mais il se forme également des syndicats de patrons, 
ce qui semble annoncer un conflit futur. 

Le salaire des hommes est en augmentation depuis 
quarante ans, mais cette augmentation ne s'est pas faite 
avec une régularité mathématique et avec un ensemble 
parfait. A Chicago, par exemple, les salaires des char
pentiers, en 1890, représentaient 60 à 100 francs par 
semaine, ceux des maçons 105 à 150, ceux des bouchers 
45 à 150, ceux des ébénistes 35 à 80, ceux des cordon
niers 45 à 60. Le taux des salaires parait en général 
moins élevé à Chicago qu'à New-York, parce que le 
coût de la vie y est moindre. 

La municipalité rémunère mieux que les particuliers. 
A New-York, les balayeurs de rue gagnaient, en 1893, 
1 dollar 50 à 1 dollar 75 par jour. Nous avons constaté 
qu'en 1898 ils gagnaient 2 dollars, soit 10 francs. C'est 
un métier, dit M. LEVASSEUR , pour lequel l'offre excède 
!a demande. Personne n'élèvera des doutes à cet égard. 

Le salaire des femmes est dans tous les pays inférieur 
à celui des hommes ; la différence est très accusée en 
Amérique ; mais à mesure que le gain du mari augmente 
s'élève le sentiment que la femme ne doit pas gagner 
son pain. 

Les jeunes filles gardent d'ordinaire pour elles-mêmes 
leur gain ; les plus prévoyantes amassent leurs écono
mies, le plus grand nombre songe à sa toilette et à son 
plaisir. 

On peut dire d'une manière approximative que les 
femmes gagnent moitié moins que les hommes. 

Le Swealing sgstem, la concurrence par l'émigra
tion, les grèves, les crises et le chômage, les causes 
régulatrices du salaire nominal complètent la première 
partie de l'ouvrage et démontrent avec quel soin scru
puleux l'auteur a rempli la haute et importante mission 
dont il avait été chargé. Il croit que les Américains 
sont dans la bonne voie, lorsqu'ils cherchent à opposer 
à la grève la conciliation et l'arbitrage, soit lorsqu'elle 
éclate, soit lorsqu'elle est sur le point d'éclater. 

B. La deuxième partie, l'ouvrier chez lut, est subdi
visée en six chapitres. 

1. La nourriture est abondante et substantielle. Le 
matin, avant de se rendreà son travail, l'ouvrier améri
cain, comme le bourgeois, prendra un repas solide, c'est 
le breakfast : un potage, des pommes do terre, des œufs 
ou de la viande ; ou du pain, du beurre, du café, des 
pommes de terre, des (vufs et du porridge, du gruau 
d'avoine bouilli. 

Au milieu de (ajournée, à midi ordinairement, il lui 
est donné une heure, rarement moins, pour son second 
repas : viande froide et pain, ou viande rôtie et 
pommes de terre, le fout arrosé d'un verre d'eau glacée. 

Le soir, rentré chez lui,l'ouvrier dîne en famille, c'est 
le principal repas et le temps du repos, où d'ordinaire 
toute la famille se trouve réunie. 

S'il faut en croire les statistiques, le budget d'une 
famille ouvrière de New-York doit s'évaluer à 1,226 fr. 
50 cent, pour la nourriture, et le gain moyen du chef de 
famille, atteint 3,570 francs en supposant qu'il ait 



161 jours de c h ô m a g e , soit plus de 5 mois. Mais n i l 'ou
v r i e r a m é r i c a i n , n i la femme a m é r i c a i n e n 'ont l 'esprit 
d ' économie . Chaque j o u r des q u a n t i t é s cons idé rab l e s de 
pain et de viande sont j e t é e s aux ordures ; i l suffit de 
passer par les ruelles qui sont d e r r i è r e les maisons pour 
s'en faire une idée . 

Si la m é n a g è r e savait s'y prendre, elle pourra i t nour
r i r l a famille à peu de frais. 

Des philanthropes et des p é d a g o g u e s a m é r i c a i n s se 
p r é o c c u p e n t de cette question et s ' é v e r t u e n t d'y appor
ter un r e m è d e . 

Dans son l i v r e si i n t é r e s s a n t , The Science of Nutri
tion, p. 193, M . A T K I N S O N é c r i va i t : » Ce que notre pays 
» a le plus besoin d'apprendre, ce n'est pas tant à gagner 
•> qu 'à dépense r son revenu, surtout les petits revenus. 
« On peut raisonnablement é v a l u e r le gaspillage de 
-> nour r i tu re et de chauffage à 20 p. c. de la dépense , ce 
» qui ne fait pas moins de 65 mil l ions de dollars par an 
" pour les 13 mil l ions de familles des Etats-Unis. 

I n agronome d i s t i ngué , M . J . R I C H A R D D O D G E , disait 
en 1890, alors qu ' i l é t a i t chef de service au m i n i s t è r e de 
l 'agr icul ture : « Toutes les classes de la socié té consom-
" ment la viande en abondance, ordinairement t ro is fois 
" par jour . Une grande v a r i é t é de poisson, d ' hu î t r e s 
- r e n o m m é e s j u s q u e par delà l 'Océan, de c r u s t a c é s en r i -
•> dussent notre ordinaire. » I l fait remarquer que l'eau, 
dans laquelle ses concitoyennes faisaient cuire la viande 
et les l égumes et qu'elles jetaient ensuite à l ' égout , 
aurai t formé pour des mil l ions d ' E u r o p é e n s les é l é m e n t s 
d'un mets nu t r i t i f . 

L'eau est pendant le repas la boisson ordinaire des 
A m é r i c a i n s de toute condit ion. Aussi les vil les attachent-
elles une grande importance à la qua l i t é d'eau, et font-
elles de grands frais pour l'amener pure et la conserver 
f ra îche . L a rigueur des hivers leur fourni t la glace en 
abondance, et la chaleur des étés les inv i te à en faire un 
fréquent usage. L'eau glacée est, sinon t r è s saine, du 
moins t r è s a g r é a b l e . Les A m é r i c a i n s y ajoutent le t hé 
et le café au l a i t . 

Peu de familles emploient le v i n comme boisson 
ordinaire. Cette boisson, ajoute l 'auteur, est beaucoup 
plus c h è r e en A m é r i q u e qu'en France. 

2. Dans le p r ix du v ê t e m e n t , i l convient de dis t in
guer deux c a t é g o r i e s : la commande et la confection. La 
p r e m i è r e est, en géné ra l , beaucoup plus c h è r e qu'en 
France ; la seconde ne l'est pas plus ou du moins ne dif
fère pas cons idé r ab l emen t . 

Ainsi une redingote avec le gilet vaut chez un ta i l leur 
de la c inqu ième avenue 60 à 55 dollars, environ 300 f r . ; 
dans un magasin de confections, elle vaut la moi t i é en 
t r è s bonne qua l i t é et on trouve par tout un complet de 
lainage gris pour 20 dollars ou 100 francs. 

Dans les grandes vil les, les bottines sur commande 
pour hommes valent 7 à 12 dollars, 35 à 60 francs ; 
toutes faites, elles valent 6 dollars ou 30 francs en 
bonne qua l i t é , et on trouve c o m m u n é m e n t pour I et 
m ê m e 3 dollars et moins des cbaussures qui sont d'un 
bon usage. 

Bref, quand les ouvriers se contentent d'objets de 
qua l i t é ordinaire , ils peuvent se les procurer à bon mar
ché et l 'ouvrier a m é r i c a i n est certes mieux hab i l l é que 
l 'ouvrier anglais, f rançais ou belge. I l y consacre é g a l e 
ment plus de dépenses , ne voyant pas pourquoi i l s'ha
bi l lera i t autrement que son patron et, en fai t , quand i l 
a q u i t t é le v ê t e m e n t d'atelier et qu'on le vo i t dans la 
rue, i l ne se distingue g u è r e de celui-ci ; m ê m e aspect, 
m ê m e chapeau rond, m ê m e coupe de v ê t e m e n t ; si ces 
objets se différencient quelquefois par la qua l i t é et le 
f in i , souvent aussi i ls sortent du m ê m e magasin de con
fections. 

3. Nous avons cons t a t é nous m ê m e s que l 'ouvrier a m é 
r ica in est, en géné ra l , plus ins t ru i t , mieux élevé que 
tout autre ouvrier eu ropéen , i l occupe un rang s u p é r i e u r 

et ressemble fort à notre e m p l o y é , qui gagne trois ou 
quatre mil le francs par an. 

De m ê m e les o u v r i è r e s tendent à se confondre avec 
les bourgeoises ; elles y parviennent moins a i s émen t . 
Mais elles portent, comme celles-ci, des robes et des 
rubans de soie, des chapeaux garnis avec non moins de 
profusion, des gants, des ombrelles. 

Quant à la femme bourgeoise, on est surpris de l 'élé
gante dis t inct ion avec laquelle elle porte la toilette. 

En 1891. un indiscret qui habite le Michigan s 'é ta i t 
av isé de procéder à une e n q u ê t e pour savoir si la géné 
r a l i t é des o u v r i è r e s por ta i t un corset. 3,487 ouvr iè res 
lu i ont déc la ré qu'elles en portaient un , 232 qu'elles 
n'en portaient pas, un grand nombre lu i ont répondu , 
avec l ' indépendance qui c a r a c t é r i s e la femme a m é r i 
caine, que cela ne regardait qu ' e l l e s -mêmes . 

La jeune fille a m é r i c a i n e a d'ordinaire une toilette 
plus r e c h e r c h é e que la femme m a r i é e . En dehors de la 
coquetterie naturelle à son â g e , un ce r ta in calcul n 'y 
est p e u t - ê t r e pas é t r a n g e r ; elle dés i re se marier et elle 
sait qu'elle doit chercher e l l e - m ê m e son m a r i et qu'elle 
ne le t rouvera que si elle a su plaire. 

4. Le logement coû te cher à l 'ouvrier aux Etats-Unis. 
Pour se rendre compte de la s i tuat ion, i l faut distinguer 
l 'ouvr ier locataire et l 'ouvr ier p r o p r i é t a i r e . I l faut aussi 
distinguer comme partout la v i l l e et la campagne, la 
grande maison où l 'ouvrier loue un logement et la mai 
son qu ' i l habite seul. 

On est à peu p rè s dans la mesure quand on assigne 
quatre chambres en moyenne aux logements ouvriers. 
Beaucoup de logements ont une salle de bain, toutes les 
maisons en ont invariablement. 

On n'est probablement pas éloigné de la réal i té en 
indiquant comme loyer de l 'ouvrier aux Etats-Unis, 7 à 
8 dollars par mois, soit en chiffre rond p r è s de 500 fr. 
par an. 

A Buffalo où , quoique les salaires soient peu élevés, 
on voi t presque partout une seule famille par maison et 
des maisons bien tenues, e n t o u r é e s de verdure. 

A N e w - Y o r k , longtemps la maison isolée a eu la p ré 
férence comme abri tant le mieux le Home; i l semble y 
avoir aujourd'hui un courant de r é a c t i o n favorable au 
Tenement Ilouses, les grandes constructions ouvr i è re s , 
qui donnent plus de sécu r i t é , parce qu'on y trouve un 
janitor, un port ier , gardien de la maison et la proxi 
m i t é de voisins auxquels on peut recourir en cas de 
besoin. 

Les idées et la pratique du patronage, qui ont fait de 
remarquables p r o g r è s dans la grande industrie euro
péenne depuis un demi-s ièc le , sont loin d ' ê t r e aussi la r 
gement r é p a n d u e s en A m é r i q u e . Cependant un certain 
nombre de manufacturiers se sont in té ressés au logement 
de leurs ouvriers, les uns par une sorte de nécess i té , 
leur manufacture é t a n t s i tuée dans une campagne isolée 
où leur personnel n 'aurai t pas t r o u v é d 'abr i , s'ils n 'y 
avaient pourvu, les autres par phi lanthropie afin de 
leur assurer des conditions meilleures d'habitation. 

M . L E V A S S E U R déc r i t avec soin, la Pu l lman ci ty , « le 
" type le plus cé lèbre et le plus cé lébré de constructions 
» faites par un patron pour ses ouvriers , qui existe en 
« A m é r i q u e et p e u t - ê t r e dans le monde. » 

Le lecteur sait que, vers 1863, feu M . Pul lman — car 
i l est mor t depuis que M . L E V A S S E U R a rés idé aux 
Etats-Unis — a v a i t c r é é en A m é r i q u e l ' industrie des v o i 
tures de luxe, de splendides hô te l s roulants . 

I l a ins ta l lé , en 1880, sur un te r ra in d'environ 500 
acres (200 hectares), s i tué au sud de Chicago, son impor
tante fabrique de wagons, Palace Car Company. Ce 
te r ra in , qui avait coû té 800,000 dollars, va la i t , pa ra î t - i l , 
5,000,000 de dollars en 1893, en 13 ans donc, i l avai t 
a u g m e n t é , en valeur, de 19,000,000 de francs. 

M . P U L L M A N a c o m m e n c é , en 1881, par tracer le plan 
géné ra l de la c i té et par faire les grands t ravaux de v o i -



r i e , les eaux de pluie descendant dans le Lac Miehigan, 
par des caniveaux à j o u r ; les eaux m é n a g è r e s et les 
vidanges se rendent directement par un sys t ème de 
tuyaux souterrains dans un r é se rvo i r centra l , d 'où une 
pompe les envoie fertiliser une ferme de 420 acres, des
t i n é e à l 'approvisionnement en l é g u m e s de Pu l lman 
c i t y . Les rues sont pavées et m a c a d a m i s é e s , bo rdées 
de larges t r o t t o i r s sablés : les rues et les boulevards, 
de 66 à 100 pieds de largeur, sont p l an té s d'arbres et 
o r n é s de pelouses. Les ateliers sont, pour la plupart , 
de vastes constructions, formant bordure sur les boule
vards. 

Les maisons, en briques rouges, font face à une rue ou 
à un boulevard et sont bordées , sur le trottoir ' , par un 
parterre de gazon. Chaque j o u r les ordures sont en levées 
par une voi ture spéc ia le et brû lées . Les locataires qui 
ont des chevaux, les logent aux écur ies s i tuées dans une 
autre partie de la c i té . 

I l y a des maisons qui contiennent plusieurs logements, 
ce sont les Tenemcnl houses. Les logements, au nom
bre de 12 par maison, se composent de 3 ou 4 pièces et 
sont loués 8 à 9 dollars par mois; i l y a 3 é t ages et 
4 logements par é t a g e avec un seul escalier; à chaque 
é t a g e , un cabinet d'aisance. 

D'autres maisons sont a m é n a g é e s en logements à 
5 chambres, une e n t r é e pa r t i cu l i è r e . Celles-ci valent 
14 à 16 dollars. 

Comme c'est l'usage aux Etats-Unis, c'est le locataire 
qui paie le gaz, mais i l ne paie pas l'eau. 

I l y a d ' é l égan te s demeures dont le p r ix s 'élève à 
50 dollars par mois et qui ne peuvent ê t r e louées que 
par quelques e m p l o y é s s u p é r i e u r s . 

On n'y t rouve ni cabarets, ni maisons de j eu ; comme 
dér ivat i fs , les clubs, les exercices physiques, les sociétés 
mil i ta ires , et m ê m e les sociétés s ec rè t e s , sauf toutefois 
les syndicats professionels. 

Au centre se trouve l 'Arcade, grand b â t i m e n t monu
mental de 80 m è t r e s sur 54, haut de 26 m è t r e s , à trois 
é t ages , entre les deux corps duquel est un passage 
v i t r é et le m a r c h é ; c'est là que sont les boutiques et les 
magasins ; c'est le soir le rendez-vous des promeneurs. 
L à sont le boucher, le boulanger, l 'épicier , le f ru i t ie r , 
le marchand de n o u v e a u t é s , la banque de p r ê t et d ' épa r 
gne, la poste, la b ib l io thèque de près de 8,000 volumes. 
I l y a, en out re , plusieurs égl ises et plusieurs écoles. L a 
principale ég l i s e , Green stone vhurch, est louée 100 
dollars par mois , soit 500 francs. 

Certes, la ma jo r i t é des ouvriers a m é r i c a i n s n'a pas 
assez de ressources pour posséder sa maison, n é a n m o i n s 
i l existe plus d'ouvriers p r o p r i é t a i r e s en A m é r i q u e 
qu'en France. L 'ouvr ie r y a un salaire plus élevé et i l 
peut y a c q u é r i r plus facilement la terre. Certaines m a i 
sons valent de 1,00e à 2,000 dollars (terrain non com
pris). Aussi à Philadelphie, un ouvrier forgeron a pu 
dépense r 3,100 dollars (15,500 francs) pour devenir pro
p r i é t a i r e . On peut devenir p rop r i é t a i r e à beaucoup 
moins de frais. A Chicago, des ouvriers ayant réuss i à 
a c q u é r i r un t e r r a in pour 500 dollars, construisent pour 
600 dollars, avec l'aide pécun ia i r e d'une société de 
constructions, Building Association, un rez-de-
chaussée en bois sans é t a g e (pour 5,500 francs donc) et 
i ls y ajoutaient un é t a g e quand ils avaient l'ait d'autres 
économies . 

Beaucoup de maisons sont chauffées par des ca lor i 
fères p lacés dans la cave, sur tout là où i l y a une salle 
de bain. Plus g é n é r a l e m e n t , le logement de l 'ouvrier est 
chauffé par un poêle en fonte, t r è s souvent par le four
neau quand la cuisine sert de salle à manger. 

On s 'éc la i re soit avec du gaz, soit avec du pé t ro l e , 
l e q u e l , d ' a p r è s notre expé r i ence personnelle, est d'excel
lente qua l i t é , s u p é r i e u r au pét role dont on se sert à 
Bruxelles, et à bon m a r c h é . 

D'ordinaire, l 'ouvrier a m é r i c a i n p a r a î t ê t r e plus 
r eche rené dans son ameublement, de m ê m e qu ' i l est plus 

au large dans son logement que l 'ouvrier f rançais . Ent re 
lu i et le bourgeois, i l y a sous ce rapport une différence 
de d e g r é p lu tô t que d 'espèce . I l y a souvent un salon, 
auquel i l donne le nom de parlor et i l le meuble avec 
une certaine recherche : un piano et plus souvent un 
ha rmon ium, presque toujours un tapis, et une table 
c h a r g é e de livres et de revues, une b i b l i o t h è q u e v i t r é e , 
des fauteuils et un rocking chair, un sofa et des gra
vures. 

A Philadelphie, l 'auteur a visi té la maison occupée 
par un ouvr ie r d'origine belge, m a r i é à une A m é r i c a i n e . 
- J'ai payé les meubles de mon parlor, 65 dollars 
- (325 francs), » disait notre compatriote, » c'est t rop 
•• dans ma position, mais que voulez-vous? ma femme 
» n 'aurai t pas compris que je n'eusse pas un salon 

meub lé et j ' au ra i s é té mal vu de mes camarades. » 

Les soc ié tés de p r ê t et de construction, l ' é p a r g n e et 
la p r é v o y a n c e sont l'objet d'une é t u d e i n t é r e s s a n t e . 
Chez les A m é r i c a i n s de naissance, le sentiment du con
fort est en généra l dominant . Ceux-ci d é p e n s e n t large
ment non seulement parce qu'ils ont beaucoup de 
besoins, mais parce q u ' é t a n t ambitieux et confiants dans 
leur force, ils e spè ren t que demain leur apportera plus 
de ressources et qu'ils en concluentqu'i l n'est pas néces 
saire de se pr iver aujourd 'hui . 

De plus, l 'ouvrier n ' é p r o u v e aucune hos t i l i t é , aucune 
envie à l ' égard des mil l iardaires et des capitalistes en 
g é n é r a l . I l se d i t philosophiquement que quiconque a 
une grande fortune en a le souci, ses yeux ne sont d 'a i l 
leurs pas choqués par le spectacle d'une ois iveté incon
nue aux Etats-f inis . Le mi l l i a rda i re t ravai l le comme 
l ' ouvr ie r ; le rentier ne s'y acclimate pas. 

L'examen du salaire réel et de l ' équi l ibre du budget 
ouvr ier a m è n e la dist inct ion entre le pouvoir commer
cial et le pouvoir social de l'argent, le premier corres
pondant à la somme de marchandises qu ' a ch è t e une 
somme de monnaie (c'est l u i qui d é t e r m i n e le salaire 
réel) et le second, à la somme d'argent nécessa i r e pour 
soutenir une certaine situation sociale. On r é p è t e par
tout en Europe : La vie est c h è r e aux ?]tats-Unis ; 
•• l 'ouvrier gagne p eu t - ê t r e plus qu'en Europe, mais i l 
- dépense davantage.. •> 

I l dépense , en effet, plus d'argent qu'en France, mais 
c'est parce qu ' i l veut et m ê m e parce qu ' i l do i t , pour ne 
pas ê t r e mal vu de ses pairs, r é g l e r sa vie sur un type. 

En r é s u m é , la nourr i ture absorbe la mo i t i é , au moins 
les deux c inqu i èmes de revenu de l 'ouvr ier , le loyer 
prend un s ix ième envi ron, le v ê t e m e n t autant et i l 
reste à peu p r è s un c inqu ième pour les autres dépenses . 

C. L a t ro i s i ème partie trai te des questions ou
vrières et renferme, h à t o n s - n o u s de le di re , des aper
çus or iginaux et des a p p r é c i a t i o n s exactes. 

Les Amér i ca in s ont eu le s t imulant et la jouissance 
que donne le p rog rès ; ils sont en grande m a j o r i t é les 
fils de leurs œ u v r e s . Le génie entreprenant de la nation 
qui pousse beaucoup d'hommes, quelque bas que soit 
leur point de d é p a r t , à ne pas dése spé re r de monter les 
sommets est une des causes de cet é t a t de choses. D'au
cuns p r é t e n d e n t que les débu t s sont plus difficiles à un 
fils de famille riche qu ' à un autre, parce qu ' i l r é p u g n e 
davantage à accepter d'abord une place infime. 

Les m œ u r s rendent les membres de la famille plus 
i n d é p e n d a n t s les uns des autres en A m é r i q u e qu'en 
Europe et la lo i n'y a pas ins t i t ué de r é s e r v e léga le . 
Dès lors, l'usage des donations et legs à des œ u v r e s 
d ' u t i l i t é publique s'est r é p a n d u et les l i bé ra l i t é s s 'élè
vent à des sommes é n o r m e s qui ont , pour l 'avantage du 
public , c r é é ou enr ichi un grand nombre d' institutions 
d'assistance et surtout d ' instruct ion, (''est un noble et 
patr iot ique emploi de la fortune. 

Le grand danger de la d é m o c r a t i e est qu'elle n'abuse 
de sa p r é p o n d é r a n c e et qu'elle ne la fasse servir à abais
ser ou à fouler, contrairement à l ' i n t é rê t g é n é r a l et à 



l ' équ i té , ce qui est élevé et ce qui p a r a î t lu i faire 
obstacle. 

La masse a m é r i c a i n e , é c r iva i t M I C H E L CHEVALIER, en 
1 8 3 4 , est s u p é r i e u r e à la masse e u r o p é e n n e , mais la 
bourgeoisie du nouveau monde est in fé r ieure . 

La p r e m i è r e affirmation est encore vraie, r épond 
avec justesse M . LEVASSEUR, mais la seconde est peut-
ê t r e devenue contestable. 

Le sys t ème protecteur provoque de vives et inces
santes discussions. La science é c o n o m i q u e ne possède 
pas encore d ' é léments assez précis et assez dist incts 
pour démê le r l'influence qu'exerce sur le taux du salaire 
dans les industries p ro tégées la plus-value du pr ix r é 
sultant du droi t de douane. La poli t ique plus aventu
reuse est plus affirmative. I l est toutefois probable que si 
les industries a m é r i c a i n e s cessaient d ' ê t r e p r o t é g é e s , le 
salaire de ces industries en serait affecté. A cô té des 
é t a b l i s s e m e n t s qui p r o s p è r e n t , i l y a, dans toute indus
t r i e , beaucoup d ' é tab l i s sements qui v é g è t e n t . 

Le r é g i m e de protection d o u a n i è r e se targue d ' ê t r e le 
rempart des hauts salaires et trouve son défenseur dans 
le part i r épub l i ca in . La victoire du Nord dans la guerre 
de la rébel l ion a é té la victoire du protectionnisme qu i , 
depuis ce temps, est res té m a î t r e de la place. 

Un des articles du programme g é n é r a l du pa r t i 
d é m o c r a t e est le principe du l ibre é c h a n g e . Les Etats 
de la Nouvelle Anglerre et du Centre At lan t ique , cou
verts de manufactures, ont é té et sont encore la c i ta
delle du r é p u b l i c a n i s m e . Mais le s y s t è m e protecteur a 
des racines t rop é t e n d u e s et t rop profondes aux Etats-
Unis pour que son aboli t ion se réa l i se dans un avenir 
prochain. 

L'assistance. — L'ouvr ier et l ' indigent sont per
sonnes distinctes, mais la classe des s a l a r i é s est celle qui 
fourni t le plus fort contingent à l 'indigence. Indiquons 
donc sommairement comment est p r a t i q u é e l'assistance 
aux Etats-Unis. 

La c h a r i t é p r ivée est t rès active et t r è s varice. Con
fo rmémen t au fonctionnement des inst i tut ions consti
tutionnelles, l'assistance publique ne re lève pas du gou
vernement fédéral , mais est o rgan i s ée et d o n n é e par 
chacun des quarante-cinq Etats et, dans chaque Etat , 
par le c o m t é et souvent aussi par la v i l l e . 

Depuis la guerre de sécession, la p lupar t des Etats 
ont c r é é u n e a d m i n i s f r a t i o n publique des pauvres, State 
Board of cha?,ities,avec d ro i t d'inspection sur tous les 
é t a b l i s s e m e n t s de bienfaisance en g é n é r a l , parfois m ê m e 
sur les é t a b l i s s e m e n t s p r ivés . 

Dans quelques Etats, les femmes sont admises à faire 
part ie de ces bureaux. 

La conciliation et l'arbitrage. — Les A m é r i c a i n s , 
comme les Anglais et d'autres peuples du continent, ont 
c h e r c h é le moyen de terminer pacifiquement les diffé
rends avec les classes o u v r i è r e s par la concil iat ion et 
l 'arbitrage. 

Diverses lois ont é té votées à cet effet dans différents 
Etats. Le sentimen t généra l est de c o n s i d é r e r l ' a rb i 
trage comme la meilleure solution du p r o b l è m e des 
g r è v e s . I l y a m ê m e quelques m é t i e r s , en t r è s petit 
nombre, i l est v ra i , dans lesquels les ouvriers ont pres
que e n t i è r e m e n t pris l 'arbitrage dans leurs mains. 

Le socialisme.— Le mouvement du t r ava i l , Labor 
movement, comprend dans son ensemble ce que nous 
appelons le socialisme. 

" Pour obtenir les votes populaires dans une large 
» d é m o c r a t i e , é c r i t M . G U N T O N ( Wealth and Progress, 
•> p. 225), les r e p r é s e n t a n t s devront ê t r e le reflet des 
" idées , de la c a p a c i t é , du c a r a c t è r e de la grande 
" moyenne de la c o m m u n a u t é , laquelle est toujours 
» meilleure que la port ion la plus pauvre, mais cons idé-
- rablement infér ieure à la por t ion la meilleure. C'est 
• ce qui explique pourquoi, à de rares exceptions p r è s , 
•• nos postes législatifs et administrat i fs sont toujours 
" occupés par des hommes du type le plus ordinaire , les 

plus hautes c a p a c i t é s se por tant vers le commerce et 
» l ' industrie. En c o n s é q u e n c e , i l est notoire que les 
•• affaires publiques sont moins é c o n o m i q u e m e n t et 
- moins bien conduites que les affaires pr ivées ~. 

De nombreuses e x p é r i e n c e s sociales ont é t é faites en 
A m é r i q u e (5). Déjà les Pilgrimsfathers avaient fondé 
tout d'abord leur organisation sociale sur la commu
n a u t é des biens : ils n'ont pas t a r d é à r e c o n n a î t r e que la 
p r o p r i é t é p r ivée réuss i s sa i t mieux . Toutes les expé
riences faites ont a v o r t é . 

La j o u r n é e de hu i t heures n'est pas par elle même 
une proposition socialiste. Quand les ouvriers l 'obtien
nent ou essaient de l 'obtenir de leurs patrons, c'est un 
r é s u l t a t de la l ibe r t é des contra ts . M . L E V A S S E U R nous 
permettra de p réc i se r davantage en disant que c'est 
p lu tô t une restr ict ion à la l i b e r t é des contrats (6). Elle 
ne prend un c a r a c t è r e socialiste que lorsque les ouvriers 
veulent l'imposer à l ' industrie par la loi ; car elle devient 
dans ce cas un e m p i é t e m e n t non justifié de l ' au to r i t é 
publique sur la l iber té p r ivée . 

M . G U N T O N , un des plus d é t e r m i n é s partisans des huit 
heures, se défend d ' ê t re socialiste. I l affirme, avec ra i 
son, qu'un t rava i l excessif est funeste à l'enfant et qu'un 
peu de loisir est bon à tous les â g e s et i l r é c l a m e , en 
conséquence , plus de l i be r t é pour qu'on puisse j o u i r de 
la vie. La consommation, ajoute-t-il. règle la production, 
et la consommation des masses populaires est de beau
coup la plus c o n s i d é r a b l e ; les ouvriers, ayant plus de 
loisirs, auront plus d'occasion de consommer ; cette 
consommation, augmentant leurs besoins et leurs dé 
penses, ô levra le niveau de l'existence. Standard of 
living ; le taux du salaire é t a n t r é g l é par ce niveau, les 
salaires, au lieu de diminuer , augmenteront néces sa i r e 
ment. Ainsi la r éduc t ion de la j o u r n é e de d i x à Huit 
heures a m è n e r a une demande d'emploi pour un cin
qu ième d'ouvriers en plus et fera cesser le c h ô m a g e 
forcé. Ce changement, é t a n t g é n é r a l et graduel, ne por
tera aucun préjudice aux capitalistes et profitera même 
à la vente du sol, parce que l'accroissement de la con
sommation assurera le d é v e l o p p e m e n t de l ' industr ie et 
de l 'agricul ture. 

I l changera en vingt ans la face des institutions indus
trielles et sociales de la c h r é t i e n t é . 

M . LEVASSEUR estime que c'est e spé re r t rop et reste 
convaincu que ce n'est pas le niveau de l'existence qui 
lixe le taux du salaire. 

Bref, le socialisme a m é r i c a i n ne se distingue pas par 
l 'o r ig ina l i t é de ses t h é o r i e s , mais par son c a r a c t è r e 
essentiellement pol i t ique; son objet n'est pas de t ra i ter 
avec les patrons, mais de s'emparer du gouvernement 
ou de le d é t r u i r e . Ce sont des t h é o r i e s e m p r u n t é e s à 
l 'Allemagne. 

Le h u i t i è m e et dernier chapi t re de cette é t u d e si 
complè t e , si consciencieuse, est consac ré à l ' é t a t p r é 
sent et prochain de l 'ouvr ier a m é r i c a i n . 

Comme les peuples, en g é n é r a l , les F r a n ç a i s et les 
Amér i ca in s sont enclins à se ma l juger les uns les 
autres. 

Ainsi les F r a n ç a i s , ouvriers ou bourgeois, g o û t e n t 
peu la vie a m é r i c a i n e ; beaucoup se plaignent du défaut 
de sociabi l i té , de la p e r s o n n a l i t é égoïs te des gens d'af
faires et s'accommodent difficilement de l ' e x t r ê m e 
l iber té des enfants, sur tout des filles. Cependant, d i t 
l'auteur, d 'ordinaire les jeunes filles, p a r t i c u l i è r e m e n t 
dans la bonne socié té , valent beaucoup mieux qu' i ls ne 
le pensent et les A m é r i c a i n s sont aussi ponctuels que 
d'autres peuples dans leurs relations commerciales. 
D'autre par t , en A m é r i q u e , domine l 'opinion que le 
F r a n ç a i s est léger , bruyant , d é v e r g o n d é . En quoi les 
A m é r i c a i n s se trompent et sont t r o m p é s , parce que la 

(5) Voir pour les témoignages, E. S T O C Q U A R T , Le contrai de 
travail, pp. 16 et suivantes (Alcan). 

(6) Op. cit., p. 23. 



plupart de ceux qui sont venus à Paris ont fréquenté les 
lieux publics, sans pénétrer dans les familles bourgeoises 
ou n'ont guère lu que des romans, en choisissant rare
ment les plus sains. 

Il y a peut-être des Français qui pensent que le 
tableau tracé de l'industrie américaine et de la condition 
de ses ouvriers est une image trop flatteuse. 

11 y aura sans doute aussi des critiques américains 
qui accuseront l'auteur d'avoir été trop optimiste en 
parlant de l'industrie ou trop indulgent en parlant de 
l'ouvrier. 

Il s'est contenté d'exposer les faits et est prêt à 
reviser ses jugements, s'il est démontré que les faits 
sont inexacts. 

Résumé de l'état actuel. — L'industrie américaine a 
une tendance très fortement accentuée à la concentra
tion. Dans la grande industrie, pendant que la produc
tion augmente, le nombre des établissements diminue. 
La petite industrie recule et la moyenne même cède une 
partie de sa place. 

Habitué à travailler avec des machines puissantes, 
ingénieuses, rapides l'ouvrier américain est en général 
appliqué et actif. Le patron qui le paie cher, ne le souf
frirait guère indolent. Aussi, la productivité de l'ouvrier 
peut-elle être considérée en moyenne comme forte rela
tivement à celle de la plupart des peuples européens. 

L'entrepreneur américain va en général droit devant 
lui, visant le gain et désireux de l'atteindre vite. Occupé 
de sa propre affaire et non de celle des autres, il est 
sous ce rapport profondément individualiste. Au point 
de vue social, il en résulte que ses relations avec ses 
collaborateurs cessent à la porte de l'atelier et qu'il est 
plus rare de rencontrer des institutions de patronage 
que dans certains Etats européens; ni le maître, ni l'ou
vrier ne s'y prêtent volontiers. Car l'ouvrier américain 
est très indépendant, il sait qu'il est, comme citoyen, 
l'égal de son patron et il ne tient pas à lui être subor
donné par un lien de reconnaissance. 

Ayant un salaire réel supérieur, l'ouvrier américain 
s'est donné plus de bien-être que l'ouvrier européen en 
général. Il se nourrit plus substantiellement, fait plus 
de toilette, est plus confortablement logé et s'assure sur 
la vie, pratiquant la prévoyance à sa manière. Situa
tion dont se vantent, avec raison, les Etats-Unis, car 
elle est un des résultats très désirables de la civili
sation. 

Dans vingt ou trente ans.— Machinerie, association 
de capitaux, concentration, voilà quel sera le pôle d'at
traction de l'industrie américaine dans le premier quart 
du X X ' siècle. 

Sa richesse continuera à s'accroître rapidement, les 
agglomérations urbaines se gonfleront davantage et 
l'immigration européenne continuera probablement à 
afiluer, quoique ralentie peut-être par une différence de 
niveau moindre qu'aujourd'hui entre le salaire améri
cain et les salaires européens, et par une diminution de 
la natalité européenne. 

On peut être assuré que la classe ouvrière traitera 
plus complètement d'égale à égale avec la classe des 
entrepreneurs, et il n'est pas impossible que cette éga
lité amène plus souvent les deux parties à la conciliation, 
ou, à défaut de conciliation, à l'arbitrage. 

Le socialisme subsistera, tout comme le salariat, et 
aura pris sans doute des thèmes nouveaux, parce que 
les dogmes actuels n'auront pas eu vertu d'opérer la 
révolution ou l'évolution sociale,qu'on présente aujour
d'hui aux ouvriers comme imminente. 

Le peuple américain a foi dans sa destinée comme 
dans le progrès et, quelque peu grisé par sa prodigieuse 
fortune, il se complaît à croire que c'est lui aujourd'hui 
qui tient le sceptre de la civilisation. Cette foi optimiste 
est une barrière contre les systèmes de révolution 
violente. 

JURIDICTION C I V I L E 
COUR DE CASSATION DE RElCIQOE. 

Première chambre. — Présidence de M. Van Barchem, premier préaident. 

28 février 1901. 

APPRÉCIATION SOUVERAINE. — MARCHÉ. 

INEXÉCUTION. — FAUTE. 

S'agissanl d'un marche )wn exécuté, le juge du fond décide en 
lait et souverainement que telle partie est responsable de celte 
inexécution et doit supporter les frais du chômage qui en esl 
résulté. 

(l.A S O C I É T É D E S T R A M - C A R S N O R D - M I D I C . D E W I N T E R E T C O N S O R T S . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tribu
nal de commerce d'Anvers du 19 avril 1900, ainsi conçu : 

J U G E M E N T . - « Vu la citation du 1 0 avril 1900 tendante au 
payement de l'r. 331-70 pour fourniture de gravier ; 

« Vu la c inclusion de la défenderesse aux fins de faire annuler 
pour inexécution dans le chef des demandeurs la convention 
verbale d'achat de 5 0 , 0 0 0 kilos de sable, avenue entre parties le 
17 mars dernier, leur oîdonner de reprendre leur marchandise 
et de supporter tous les frais de chômage que son séjour à Bru
xelles a pu entraîner ; 

« Aitendu que la défenderesse se fonde sur le double motif 
du retard de l'expédition et de la trop forte quantité de marchan
dise offerte ; 

« Attendu... (relatif au refus de recevoir la marchandise pour 
cause de relard) ; 

« Attendu à la vérité que 5 0 , 0 0 0 kilos seulement étaient com
mandés et que, par erreur, il a été envoyé 0 3 , 0 0 0 kilos ; 

« Mais attendu que, dès le 8 avril, les demandeurs déclaraient 
en suiie de la réclamation qui leur avaii été faite à ce sujet avoir 
revendu à la Société anonyme du Central-Car le wagon n° 3 3 4 5 1 , 
expédié en trop; que, dès lors, il élait aisé à la défenderesse et 
qu'elle n'avait aucun motif plausible de refuser de recevoir de 
concert avec une autre société les wagons arrivés à son adresse ; 
qu'au besoin, et en présence des règlements du chemin de fer, 
elle devait prêter sa signature pour décharge du sixième wagon, 
étant couverte désormais par la déclaration des demandeurs ; 
qu'ainsi le voulait l'exécuiion de bonne foi (art. 1134 du code 
civil) du marché avenu entre parties, tandis que son refus de rien 
prendre la constituait d'une manière flagrante en inexécution de 
la vente ; 

« Aliendu qu'à ce moment même, le 9 avril, à huit heures du 
matin, les chômages de wagons n'avaient pas commencé; qu'ils 
sont donc uniquement imputables à son fait ; 

« Atlendu, dès lors, que la demande reconventionnelle ne se 
justifie d'aucune manière ; 

« Aitendu que le prix de la marchandise n'est pas contesté ; 
« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant la demande reconven

tionnelle, condamne la demanderesse à payer l'r. 331-70 pour 
fourniture de sable, avec les intérêts judiciaires et les dépens... » 
(Du 1 9 avril 1900.) 

Pourvoi. 
La Cour a rejeté en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation et de la fausse 
application des articles 1134 , 1136, 1163, 1165, 1243 , 1319 . 
1 3 2 2 , 1582 , 1583, 1585 , 1603, 1604 , 1610 , 1 6 1 1 , 1616 , 1984 
du code civil et 97 de la Constitution, en ce que le jugement, 
après avoir constaté en fait : 1 ° que la demanderesse avait acheté 
aux défendeurs 5 0 , 0 0 0 kilogrammes de sable, cinq wagons ; 
2° qu'elle s'est toujours offerte à recevoir cette quantité ; 3° que 
les défendeurs lui ont expédié, par un envoi non divisible, 
6 3 , 0 0 0 kilogrammes, six wagons, au lieu de 5 0 , 0 0 0 kilogrammes; 
4 ° que la demanderesse a vainement sollicité la division, c'est-
à-dire la délivrance de la seule quantité achetée, a refusé de pro
noncer la résiliation de la vente en décidant que la demanderesse 
aurait dû prendre livraison de l'envoi complet, et de la partie 
réellement achetée et de celle expédiée en trop, sauf à tenir ulté
rieurement celle-ci à la disposition des vendeurs, et en ce que, 
sans motiver sa décision sur ce point, i l a mis à charge de la 
demanderesse les frais de chômage du sixième wagon qu'il recon
naissait ne pas avoir été vendu à cette dernière ; 



« Considérant que si le jugement attaqué reconnaît que la 
demanderesse n'avait acheté aux. défendeurs que 50,000 kilo
grammes de sable et qu'il lui en a été expédié 63,000, il ne con
state point, d'autre part, ni que la demanderesse s'est toujours 
offerte à recevoir les 30,000 kilogrammes, ni qu'elle a vainement 
sollicité la division de l'envoi ; 

« Considérant que le jugement attaqué ne décide pas davan
tage que la demanderesse aurait dû prendre livraison de l'envoi 
complet ; 

« Qu'il fonde, au contraire, le rejet de la demande en résolu
tion sur le refus de la demanderesse de prendre livraison des 
cinq wagons effectivement achetés par elle ; 

« Qu'il déclare, en effet, que c'est « son refus de rien prendre 
« qui a constitué la demanderesse d'une manière flagrante en 
a inexécution de la vente », disant, d'autre part, quelle n'avait 
aucun motif plausible de refuser de recevoir, de concert avec 
l'acheteur du sixième wagon, les wagons arrivés à son adresse ; 

« Considérant que, s'il déclare en outre qu'au besoin, et en 
présence du règlement du chemin de 1er, la demanderesse devait 
prêter sa signature pour décharge du sixième wagon, i l ajoute 
qu'ainsi le voulait l'exécution de bonne foi du marché avenu 
entre parties ; 

« Considérant que son dispositif se fonde ainsi sur des appré
ciations de fait qui rentrent dans le domaine exclusif du juge 
du fond, celui-ci ayant déterminé notamment d'une façon souve
raine ce que commandait la bonne foi dans l'exécution de la con
vention ; 

« Considérant qu'il suit de là que le moyen est non recevable 
en sa première partie ; 

« Considérant qu'en sa seconde i l est non fondé, le jugement 
portant expressément que les chômages sont uniquement impu
tables au fait de la demanderesse, ce qui motive suffisamment le 
rejet des conclusions de celle-ci quant aux Irais de chômage des 
six wagons ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
L A M E E R E et sur les conclusions conformes de H. V A N S C H O O R , 

premier avocat général, rejette... » (Du 28 février 1901. — Plaid. 
MM e s

 D E M O T , père et fils, et L E G I . E R C O . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE HUY. 

Présidence de M. Preud'homme. 

28 novembre 1900. 

CONTRAT. — RÉSOLUTION C O N V E N T I O N N E L L E . HO.M-

M A G E S - I N T É R É T S . 

Il ressort de l'art. 1181 du code civil qu'une action en dommages-
intérêts, du chef d'inexécution d'une convention, ne peut être 
intentée que comme accessoire ou conséquence d'une demande 
en exécution ou en résolution de celle convention. 

In contrat résolu de commun accord sans stipulation ite dom
mages-intérêts, ne peut ultérieurement servir de base à une 
action en dommages-intérêts pour inexécution de ce contrat. 

L'art. 158-2 du code civil, placé dans le code non au litre des obli
gations conventionnelles, mais au litre des engagements qui se 
forment sans convention, vise uniquement les délits et quasi-
aétils. 

( D E F H A I T E U R C . M A S S O N . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur a fait assigner le 
défendeur en payement de la somme de 32,017 francs à titre de 
dommages-intérêts ; 

« Qu'il fonde son action sur ce que le défendeur l'a, par ses 
agissements, forcé à résilier la convention verbale avenue entre 
eux le 24 mai 1899 et lui a causé, de ce chef, un préjudice dont 
i l poursuit la réparation; 

« Attendu que le défendeur oppose à cette action un fin de 
non-recevoir qui doit être accueillie ; 

« Attendu qu'il ressort de l'article H84 du code civil, qu'une 
action en dommages-intérêts du chef d'inexécution d'une conven
tion, ne peut être intentée que comme accessoire ou conséquence, 
soit d'une demande en exécution de cette convention, soi: d'une 
demande en résolution qui doit être poursuivie en justice ; 

« Attendu que pareille action ne pourrait plus être dictée par 
le demandeur; 

« Attendu qu'il reconnaît, dans son placet d'audience, que le 
marché a été résilié de commun accord ; 

« Que le demandeur en effet, sous la date du 19 juillet 1899, 

a fait savoir au défendeur ce q^i suit : « Je reprends mes droits 
« à partir de ce jour, puisque vous n'avez pas rempli vos engage-
« ments en effectuant le premier versement à la date convenue, 
« et vais disposer de moi gisement par ailleurs » ; 

« Que le défendeur lui a répondu : « Puisqu'il vous plaît de 
« vous considérer comme dégagé, qu'il en soit fait ainsi » ; 

« Attendu que le demandeur a vendu à un tiers les dits biens, 
avant l'assignation du 28 mars dernier, sur laquelle le tribunal 
de ce siège, jugeant consulairement, s'est déclaré incompéient ; 

« Attendu, i l est vrai, que le demandeur, sous la même date 
du 19 juillet 1899, a fait des réserves de dommages-intérêts en 
ces termes : « Toutefois, je tiens à vous faire remarquer que je 
« fais les plus expresses réserves en ce qui concerne le préjudice 
« que vous m'avez causé et dont i l sera fait étal » ; 

« Attendu, d'autre part, que le défendeur a protesté contre ces 
réserves et répondait, sous la date du 23 juillet : « Vous me pér
it mettrez de tenir pour purement platoniques vos réserves contre 
« lesquelles je fais toutes les miennes » ; 

« Attendu qu'il est de jurisprudence qu'un contrat résolu de 
commun accord, sans stipulation de dommages-intérêts ne peut 
servir ultérieurement de base à une action en dommages-inlérêts 
de la part de l'une des parties pour cause d'inexécution du con
trat (Gand, 16 mars 1878, P A S I C . R I S I E , 1879, 111, 181); 

« Attendu que l'article 1382 du code civil dont se prévaut le 
demandeur est sans application dans l'espèce; que cet article 
placé dans le code, non dans le titre des obligations convention
nelles, mais dans le titre des engagements qui se forment sans 
convention, vise uniquement les délits et quasi-délits; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions 
autres, plus amples ou contraires, déclare le demandeur non 
recevable en son action, l'en déboute et le condamne aux 
dépens... » (Du 28 novembre 1900. — Plaid. MMM

 D E V I L L E et 
V A N D E R E L S T , ce dernier du barreau de Bruxelles.) 

COUR DE,CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

4 mars 1901. 

RECEL. — E N L È V E M E N T A L A I D E I l ' U N D E L I T . — CONSTA

T A T I O N . — Q U A L I F I C A T I O N . — CASSATION SANS R E N V O I . 

Contrevient à l'art. 505 du code pénal, l'arrêt qui applique la peine 
comminéc par cet article au recel de telle marchandise détermi
née, sans énoncer que celle-ci a été enlevée, détournée ou obtenue 
à l'aide d'un crime ou d'un délit. 

A défaut de celle énonciatum dans l'acte de poursuite, la cassa
tion doit avoir lieu sans renvoi. 

( V I R G I N I E D E L A T I I O U W E R , R O S A L I E D E L A T H 0 U W E R , B E N J A M I N 

D E L A T I I O U W E R . ) 

Le pourvoi é t a i t d i r i g é contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Gand, du 22 janvier 1901, rendu sous la p r é 
sidence de Ai . le conseiller V A N D E R H A E G H E N . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen proposé d'otlice et déduit de la vio
lation de l'article 505 du code pénal : 

« Attendu que les demandeurs ont été cités devant le tribunal 
correctionnel sous la prévention d ' « avoir recelé du 1er au preju-
« dice d'Evariste Dekneef, à Gcntbrugge, le 22 avril 1900 » et 
condamnés à raison du fait libellé, comme i l vient d'être dit, en 
vertu de l'article 505 du code pénal ; que la cour d'appel pat 
adoption pure ei simple des motifs du premier juge a confirmé sa 
semence ; 

« Attendu que l'art. 505 susvisé ne punit le recel qu'à la con
dition que les choses recelées aient été enlevées, détournées ou 
obtenues à l'aide d'un crime ou d'un délit; que, dans l'espèce, 
l'arrêt attaqué n'ayant pas constaté cet élément essentiel de l'in
fraction prévue par le dit article 505 du code pénal, cette dispo
sition a été expressément violée.; 

« Et attendu que le fait pour lequel les demandeurs ont été 
poursuivis et condamnés, tel qu'il a été qualifié, ne tombe sous 
l'application d'aucune loi pénale ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
V A N W E R V E K E , et sur les conclusions conformes de M. J A N S S E N S , 

avocat général, casse...; dit n'v avoir lieu à renvoi... » (Du 
4 mars 1901.) 
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JURIDICTION C I V I L E . 
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. Van Berchem, premier président. 

7 mars 1 9 0 1 . 

JUGEMENT PAR D E F A U T . — COMMANDEMENT. — OPPO

SITION SUR C O M M A N D E M E N T . — OPPOSITION REITEREE 

PAR EXPLOIT D 'ASSIGNATION. — D E L A I . — ASSIGNA

T I O N E N N U L L I T É DE 1,'OPPOSITION. 

Après un jugement pur défaut, si le condamné, sur comman
dement, déclare à l'huissier qu'il fait opposition, le demandeur, 
sans devoir attendre l'expiration des trois jours pendant lesquels 
l'opposition doit être réitérée, par exploit d'assignation, peut 
sur le champ ajourner le défendeur aux fins de voir déclarer 
l'opposition non fondée. 

(FANO C. CRABBE.) 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 20 j u i l l e t 1900, rendu sous la 
prés idence de M . le conseiller ERNEST D E L E COURT, 

et conçu comme sui t : 

AKRÊT. — « Attendu que l'article 438 du code de procédure 
civile porte que l'opposition sera censée non avenue si, dans les 
trois jours, l'opposant ne l'aura pas réitérée par exploit contenant 
assignation; que celui-ci ne saurait donc invoquer contre celui 
qui a obtenu le jugement, un délai qui n'est établi que dans l'in
térêt de ce dernier; que cette disposition n'accorde aucunement 
à l'opposant un délai de trois jours avant lequel i l ne pourrait 
être appelé devant le tribunal, pour y entendre statuer sur son 
opposition ; 

« Attendu que les intimés ont pu valablement assigner à nou
veau Fano devant le tribunal de commerce pour se faire adjuger 
les conclusions auxquelles le jugement de 1898 avait fait droit, 
que ce jugement fût périmé à défaut d'exécution dans les six 
mois ou ne le fut pas; car,dans le premier cas,il devait être consi

déré comme non avenu, dans le second, i l était loisible aux par 
lies de renoncer à son bénéfice et, dans aucun cas, i l n'y avait de 
litispendance ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. l'avo
cat général F.DMOND JANSSENS, met l'appel à néant, confirme 
le jugement a quo, déboute l'appelant de ses fins et conclusions et 
le condamne aux dépens... » (Du 20 juillet 1900.) 

Pourvoi. 
La Cour a rejeté en ces termes : 

ARRÊT. — « Sur le moyen : Contravention à l'article 438 du 
code de procédure civile, en ce que l'arrêt attaqué refuse d'écarter, 
comme manquant d'objet, une action en déboute dirigée contre 
une opposition faite sur un commandement et non réitérée dans 
les trois jours, et ce sous le prétexte erroné que la péremption 
édictée par le dit article aurait été établie dans l'intérêt exclusif 
de la partie poursuivante, et que celle-ci aurait à ce titre qualité 
pour y renoncer : 

« Attendu qu'un jugement par défaut, rendu le 20 avril 1899, 
par le tribunal de commerce de Bruxelles, a autorisé Crabbe et 
consorts à vider leurs mains en distribuant la somme de 21,172 
francs aux créanciers de Fano, demandeur en cassation ; 

« Attendu que l'huissier Matlheys a, le 26 juin suivant, fait 
commandement à Fano de payer les frais taxés par ce jugement, 
sous peine de saisie-exécution de ses meubles, mais que Fano a 
arrêté les mesures d'exécution en déclarant sur le procès verbal 
de l'huissier qu'il faisait opposition au jugement ; 

« Attendu que l'huissier lui a, sur-le-champ, donné assignation 
à comparaître devant le tribunal de commerce pour entendre 
déclarer l'opposition non fondée ; 

« Attendu que, par jugement en date du 20 juillet 1899, le tri
bunal de commerce a débouté l'opposant, et que ce jugement a 
été confirmé par l'arrêt attaqué ; 

« Attendu que l'art. 438 du code de procédure civile dispose 
que l'opposition faite à l'instant de-l'exécution d'un jugement par 
défaut arrête cette exécution, à la charge par l'opposant de la réi
térer dans les trois jours par exploit contenant assignation, passé 
lequel délai elle est censée non avenue ; 

« Attendu qu'en déclarant non avenue l'opposition qui ne 
serait pas réitérée dans les trois jours, la loi a pour but de sauve
garder l'intérêt du créancier poursuivant, lequel se trouve con
traint de suspendre temporairement les mesures d'exécution, 
mais qu'elle ne lui défend pas de tenir cette opposition pour 
sérieuse au moment même où elle se produit, et de soumettre 
immédiatement le litige à la justice en prenant lui-même l'initia
tive de l'assignation ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'arrêt attaqué 
ne contrevient pas au texte cité ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport M. le conseiller 
GIRON et sur les conclusions conformes de M. VAN SCHOOR, pre
mier avocat général, rejette... » (Du 7 mars 1901. — Plaid. 
MM E S DUVIVIER' et WOESTE.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. de Goltal. 

10 avri l 1 9 0 1 . 

M A R I COMMERÇANT. — FEMME AUTORISÉE A F A I R E L E 



COMMERCE. — EMPRUNT CONTRACTE PAR LES EPOUX. 

HYPOTHÈQUE D'IMMEUBLES DE COMMUNAUTE. — ACTE 

DE COMMERCE. — PRESOMPTION. 

Après qu'une femme, autorisée par son mari à faire le commerce 
el à s'associer commercialement avec un tiers, a conclu cette 
association, si le mari, lui-même commerçant et se qualifiant 
tel, emprunte hypothécairemeiil avec le concours de sa femme 
el si celle-ci, dans le même acte, déclare s'obliger solidairement 
avec lui en vertu d'une autorisation spéciale donnée à celte fin, 
cette femme s'oblige commercialement, alors même qu'il est dit 
dans l'acte que l'emprunt est fait pour compte de la commu
nauté d'acquêts, et moyennant une hypothèque concédée par le 
mari sur les immeubles de celte communauté. 

( G O D T S C H A I . C K C . I . A V E U V E T H U Y S B A E B T . ) 

Pour l'intimée, l'on a présenté devant la Cour les 
considérations suivantes : 

A en croire l'appelante, le procès soulève le point de savoir si 
une femme mariée, qui se qualifie commerçante, est présumée 
faire un acte de commerce, lorsqu'elle emprunte 70,000 francs 
par devant notaire. 

Si telle était la question, nous n'hésiterions pas un instant à 
la résoudre de la môme manière que la partie adverse, affirmati
vement; mais, en réalité, la question est tout autre, et on peut 
la formuler en ces termes : 

« Un mari commerçant et se qualifiant tel, emprunte devant 
« notaire, avec le concours de sa femme, qui se qualifie égale-
« ment de commerçante, et qui, en \ertu de l'autorisation spé-
« ciale de son mari, déclare s'obliger solidairement avec lui : 
« cette femme est-elle présumée s'obliger commercialement, alors 
« surtout qu'il est dit dans l'acte que l'emprunt est fait pour 
« compte de la communauté d'acquêts et moyennant une hypo-
« thèque concédée par le mari sur des immeubles de la commu
te nauté? » 

« Lorsque la femme s'est engagée seule », disent A U B R Y et IUu 
(t. V, § 510, p. 350, de la 4° édition), « elle est, en général, 
« censée avoir agi dans son intérêt personnel... » 

Mais « lorsque la femme s'est engagée, conjointement ou soli-
« dairement avec le mari, elle est réputée vis-à-vis de ce dernier 
« ne s'être obligée que comme caution, et elle a, par conséquent, 
« droit à récompense ou indemnité pour les suites de son enga-
« gement, article 1431 » (mêmes auteurs, loc. cit.). 

Or, si le tiers, dans le second cas, doit considérer la femme 
comme s'obligeantdans l'intérêt exclusif du mari,comme camion, 
il doit supposer aussi que la femme ne s'engage pas dans son 
intérêt personnel, dans l'intérêt du commerce distinct et séparé 
qu'elle ferait. Il doit donc admettre qu'elle ne s'oblige pas com
mercialement. 

Et lors même que le tiers, comme s'il s'agissait de deux codé
biteurs solidaires autres que mari et femme, serait autorisé à 
croire que l'obligation solidaire intéresse également le mari el la 
femme (art. 1214 du code civil), alors encore l'on ne pourrait 
pas dire que l'obligation est contractée par la femme dans l'inté
rêt d'un commerce distinct el séparé; et, dès lors, la femme ne 
serait pas tenue commercialement (Voir L Y O N - C A E N et R E N A U L T , 

Traité de droit commercial, t. I u , n° 269 et cass. fr., 19 juillet 
1881, D A L L O Z , Pér., 1882, 1, 04). 

L'emprunt est lait pour compte de la communauté d'acquêts. 
Mais la communauté d'acquêts, qui est-ce? 
Tant qu'elle n'est pas dissoute, la communauté d'acquêts s'iden

tifie avec le mari. Il en est seigneur et maître ( L A U R E N T , t. XXII, 
n° 6). La femme actuellement n'y a aucun droit (arg., art. 1421 
du code civil). Elle ne peut disposer d'aucun des biens meubles 
ou immeubles qui composent la communauté. Elle ne peut pas 
même faire valablement le plus simple acte d'administration qui 
la concerne. Elle ne peut pas faire opposition aux actes du mari 
qui, seul, dispose de tout, comme de son propre patrimoine. 
Elle n'est pas même associée actuellement; elle n'a que l'espoir 
de le devenir, disait D U M O U L I N , et cette espérance ne se réalise 
qu'à la dissolution de la communauté, si la femme accepte la 
communauté ( L A U R E N T , t. XXII, n°G0). 

On a plaidé pour l'appelante que l'acte sous seing privé, por
tant aussi la date du 14 avril 1892, par lequel l'intimée, du con
sentement de son mari, s'associe en participation avec Poppe, a 
été signé avant l'acte d'emprunt. L'allégation est déniée; mais 
lût-elle exacte, n'est-il pas évident, contrairement à une autre 
allégation de la partie adverse, que ce n'est pas pour compte de 
celle association en participation que l'emprunt est conclu? Car 
si le mari avait voulu faire une affaire et s'obliger pour compte 

de cette association, il l'aurait dit, el i l n'aurait pas déclaré que 
l'opération se faisait pour compte de la communauté d'acquêts. 
Dire que l'opération se faisait pour compte de la communauté 
d'acquêts, c'était dire qu'elle se faisait pour compte de toute la 
communauté, de tous les intérêts communs entre époux, et non 
pas pour compte du commerce de la femme, bien que les béné
fices de ce commerce dussent tomber en communauté. 

Dans l'acte d'emprunt du 14 avril 1892, la dame Thuysbaert, 
déjà autorisée à faire le commerce depuis le 6 avril ( 1 e r acte du 
6 avril devant M c Cruyt) et déjà autorisée, selon la partie appe
lante, par l'acte sous seing privé du 14 avril, à s'associer avec 
Poppe, déclare s'engager personnellement et solidairement en 
vertu de l'autorisation spéciale contenue dans l'acte de procura
tion du 6 avril (2 e acte du 6 avril devant Me Cruyi). 

Or, si l'engagement personnel de la dame Thuysbaert avait été 
relatif à son commerce, à son association commerciale en parti
cipation avec Poppe, par là même qu'elle était déjà autorisée à 
faire le commerce e tà s'associer avec Poppe, elle n'aurait plus eu 
besoin d'aucune nouvelle autorisation pour s'engager personnel
lement dans l'intérêt de ce commerce ou de cette association. En 
effet, aux termes de l'article 10 de la loi du 15 décembre 1872, 
« la femme, si elle est marchande publique, peut, sans l'auto
re risalici! de son mari, s'obliger pour ce qui concerne son 
« négoce. » On enseigne que la femme, quoique autorisée à faire 
le commerce, a besoin d'une nouvelle autorisation pour faire le 
commerce en association avec un tiers. Mais dans l'espèce, selon 
la partie appelante, la dame Thuysbaert avait reçu déjà l'autorisa
tion de s'associer avec Poppe. Alors, elle n'avait plus besoin d'une 
autorisation spéciale et nouvelle pour s'obliger dans l'intérêt de 
cette association. Si donc, l'on a cru qu'elle avait besoin de la 
nouvelle autorisation spéciale, cela ne peut s'expliquer que parce 
que son engagement était étranger à la fois à son commerce el à 
son association ! 

Que répond-on pour l'appelante ? 
a i" Que la plupart ries auteurs exigent pour la femme une 

« autorisation spéciale de son mari pour s'associer avec un tiers; 
« 2 n Que ces auteurs en concluent qu'une autorisation nou-

« velie et spéciale est requise en vue d'un emprunt pour les 
« besoins de cette société ; 

« 3° Que c'est donc par l'intention de faire servir les fonds 
« empruntés à la société nouvelle que s'explique l'autorisation 
« spéciale. » 

Nous sommes d'accord avec la partie appelante sur la première 
de ces propositions; mais nous contestons absolument la seconde. 

De ce que la femme est autorisée à faire le commerce, la loi 
(art. 10 du code de commerce) conclut qu'elle peut,« sans uuloii-
« salion spéciale et nouvelle, s'obliger pour ce qui concerne son 
« commerce. » Si elle peut s'obliger, elle peut aussi emprunter; 
el la preuve en est dans l'article 11 du même code, qui lui recon
naît même le droit d'engager et d'hypothéquei ses immeubles. 

On enseigne que l'autorisation de faire le commerce n'implique 
pas pour la femme le droit de s'associer avec un tiers ( N A M U H , I , 
ti" 175). Nous l'admettons. Mais une lois que la femme a été 
autorisée non seulement à faire le commerce, mais encore à le 
faire en association avec un tiers, a-t-elle encore besoin d'une 
autorisation spéciale pour emprunter dans l'intérêt de l'associa
tion? La négative résulte à l'évidence des art. 10 el 11 susvisés. 

Aussi la partie appelante est-elle dans l'impossibilité de mon
trer un auteur qui, de ce que la femme a besoin d'une autorisa
tion pour contracter une société commerciale avec un tiers, con
clue qu'une autorisation nouvelle et spéciale est requise en vue 
d'un emprunt pour les besoins de cette société. 

La partie appelante invoque cependant les extraits suivants du 
Répertoire de F U Z I E I I - H E U M A N (V° Commerçant) : 

« N u 1198. Quoi qu'il en soit, l'opinion qui exige de la femme 
« une autorisation spéciale de son mari pour s'associci avec un 
« tiers, est embrassée par la plupart des auteurs (suivent les auto-
ce rites). 

« N° 1199. La jurisprudence est dans le même sens. Elle 
« décide que l'autorisation de faire le commerce donnée à la 
« femme par son mari ou par justice, n'emporte pas pour elle 
« capacité de contracter une société de commerce avec un tiers, 
« ni par suite d'emprunter et d'hypothéquer pour les besoins dp 
« cette société. 

« Rouen, 3 décembre 1858 ( S I B E V , 1859,11, 501); tribunal de 
« commerce, Seine, 30 novembre 1843. » 

Ce passage ne contient pas un mot dont l'appelante puisse se 
servir pour étayer son affirmation. Au contraire, F U Z I E R - H E R M A N , 

au n° 1199, s'exprime en termes qui montrent qu'à son sens, 
l'aulorisation donnée à la femme de former avec un tiers une 
société commerciale, emporte la faculté d'emprunter et d'hypo
théquer pour les besoins de la société. 
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Donc l'argument tiré de l'autorisation spéciale dont la dame 
Tliuysbacrt a eu besoin, reste debout et, à lui seul.il prouve que, 
dans l'esprit des parties, il ne s'agissait pas pour cette dame de 
s'engager solidairement avec son mari, ni pour son commerce à 
elle, ni pour son association avec I'oppe. 

Qu'importe donc qu'elle se soit qualifiée commerçante dans 
l'acte d'emprunt, si la teneur même de cet acte prouve que son 
engagement était étranger a son commerce? (Voir art. 2 in fine de 
la loi du 15 décembre 1872 sur les commerçants.) 

Et si l'on veut sortir îles termes de l'acte pour caractériser la 
nature de l'engagement, alors nous offrons de prouver : 

« 1° Que les 70,000 francs dont il s'agit au procès n'ont été 
« portés dans aucun des livres de l'association susdite ; qu'ils n'y 
« figurent ni comme entrés dans la caisse de cette association, 
« ni comme employés par elle; 

« 2° Qu'ils ont servi à payer le prix de l'immeuble acquis par 
« l'acte du 21 mars 1892, grevé plus tard d'hypothèque, et ce 
« avant le décès d'Alphonse Thuyshacrl (20 mai 1892). » 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant. : 

A R R Ê T . — Attendu que. pour examiner la convention l i t i 
gieuse au point de vue de la compétence, il importe de la mettre 
en regard des divers actes qui l'ont précédée ou accompagnée et 
qui tendent tous à la réalisation d'un même but : substituer à 
l'ancienne société Alphonse, Clément et Léon Thuysbaer!, alors 
dissoute et en état de liquidation, une société nouvelle formée 
entre l'intimée et Charles Poppe ; 

« Qu'à celte fin déjà, le 21 mars 1892, l'intimée et son mari 
tirent par acte notarié l'acquisition de tous les immeubles indus
triels de l'ancienne société avec leur mobilier d'exploilation ; 

« Que, le 6 avril suivant, l'intimée fut habilitée par son mari 
à faire le commerce et reçut de lui, lemême jour, l'autorisation de 
contracter un emprunt de 70,000 francs, avec obligation solidaire 
des deux époux et affectation hypothécaire des immeubles de la 
communauté acquis le 21 mars précédent; 

« Attendu que c'est en exécution des actes du 6 avril que l ' in
timée, le 14 avril suivant, s'associa avec Charles I'oppe pour 
l'exploitation de la brasserie et de l'huilerie reprises par la com
munauté Tliuysbacrt-Van Loo de l'ancienne société Alphonse, 
Clément et Léon Thuysbaert, l'intimée comprenant dans ses 
apports la jouissance de ces immeubles, et que le même jour, par 
l'acte litigieux, elle contracta l'emprunt des 70,000 francs dont 
le remboursement est poursuivi par l'appelante; 

« Attendu que, dans l'acte d'emprunt, elle déclare stipuler à 
la fois en nom personnel, prenant ia qualité de commerçante en 
vertu de l'autorisation maritale reçue le 6 avril précédent, et 
comme mandataire de son mari, obligeant celui-ci en vertu de la 
procuration reçue le même jour; 

« Attendu que si l'acte d'emprunt se fait à l'intervention du 
mari, alors que l'article 10 de la loi du lo décembre 1872 auto
rise la femme, marchande publique, à s'obliger pour ce qui con
cerne son négoce sans cette intervention, i l est à observer quo 
l'intimée venait de s'associer, ce aussi avec l'intervention de son 
mari, et que cette intervention peut s'expliquer dans les deux cas 
par le souci que peuvent avoir eu les époux de se mettre à l'abri 
de la controverse, qui existe dans la doctrine comme dans la 
jurisprudence, sur le point de savoir si la femme marchande 
publique et autorisée comme telle, n'a pas besoin d'une autori
sation spéciale pour conclure une association et contracter des 
obligations en faveur de celle-ci ; 

« Attendu, d'autre part, que l'autorisation donnée par son 
mari de faire le commerce, a mis l'intimée dans la situation de 
tout commerçant, lui rendant applicables toutes les présomptions 
que la loi attache à cette qualité et spécialement celle du § final 
de l'article 2 de la loi du 15 décembre 1872; que, dès lors, l'em
prunt litigieux est présumé acte de commerce jusqu'à preuve du 
contraire; 

cf Attendu que, pour faire cette preuve contraire, l'intimée 
prétend vainement que l'emprunt litigieux aurait servi à solder 
les immeubles acquis le 21 mars 1892 et dont le prix n'avait 
point été acquitté au moment de la vente, et qu'à cette fin elle 
articule des faits dont elle demande à faire la preuve; 

« Attendu que ces faits ne sont points pertinents; que l'appe
lante, en effet, pour choisir la juridiction compétente, n'a pu se 
guider que sur les termes de l'acte et n'a pu suivre les fonds 
qu'elle a fournis en exécution de celui-ci pour vérifier la desti
nation que l'emprunteur leur a donnée ; 

« Attendu, d'ailleurs, que si réellement, comme l'intimée le 
prétend, les fonds ont servi à solder le prix resté dû des immeu
bles acquis le 21 mars 1892, i l devrait .en rester trace par l'ex

tinction du privilège du vendeur et la mainlevée de l'hypothèque 
prise d'office à son profit; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
c'est à bon droit que l'appelante avait porté son action devant le 
tribunal de commerce de Saint-Nicolas, et que c'est à tort que 
celui-ci s'est déclaré incompétent ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M.l'avocat général P E N N E M A N en 
son avis conforme, réforme le jugement dont appel ; émendant, 
dit que le tribunal de commerce de Saint-Nicolas était compétent 
ratione materias pour connaître de l'action ; et attendu que la 
cause n'est pas en état de recevoir une solution définitive, les 
parties n'ayant point conclu au fond, les renvoie à cette fin 
devant le tribunal de commerce de Gand, et condamne l'intimée 
aux fraisées deux instances... » (Du 10 avril 1901. — Plaid. 
M M 0 8 GEORGES V A N D E N BOSSCHE C . F O N T A I N E et S E R E S I A . ) 

OBSERVATIONS. — I . L ' a r r ê t ci-dessus parle de « la 
» controverse sur le point de savoir si la femme mar-
» chande publique et a u t o r i s é e comme telle, n'a pas 
» besoin d'une autorisat ion spéc ia le pour conclure une 
« association et contracter des obligations en faveur de 
» celle-ci. •> Ce n'est pas cette c o n t r o v e r s e - l à que l'ap
pelante invoquait : elle p r é t e n d a i t que la femme m a r i é e 
déjà a u t o r i s é e à contracter une société commerciale 
avec un tiers, a besoin, selon la plupart des auteurs, 
d'une nouvelle autorisation pour emprunter au nom de 
cette socié té . L ' a r r ê t ne s'explique pas sur l'existence 
de cette p r é t e n d u e controverse. 

I I . L ' a r r ê t ci-dessus, en parlant de la mainlevée de 
l'hypothèque prise d'office au profil du vendeur, a 
eu en vue sans doute la. radiation de l'inscription de 
privilège prise d'office en exécution de l'article 35 
de la loi hypothécaire. 

COUR MIXTE D'ALEXANDRIE. 

Présidence de M. de Korizmics 

9 m a i 1 9 0 1 . 

JEU. — VENTES A L I V R E R . — USAGES L O C A U X . 

COURTIER. — COMMISSIONNAIRE. — E X E C U T I O N FORCÉE. 

Les ventes à livrer sur denrées ou marchandises ne peuvent 
engendrer aucun droit, lorsqu'elles présentent les caractères 
d'un simple jeu ou pari sur les fluctuations des cours. 

Tel est le cas lorsque des circonstances ressort manifestement 
une intention commune de n'aboutir qu'à un règlement des 
différences sans livraison de. marchandises. 

Ces données résultent de l'esprit générai de la loi égyptienne et, 
par suite, on ne peut tenir compte d'usages locaux pouvant 
exister en sens contraire. 

Il appartient au juge égyptien de rechercher, dans les documents 
el circonstances, la véritable nature de chaque a/faire. 

La profession de celui qui contracte, l'importance des opérations 
par rapport à sa situation, les stipulations accessoires, sont 
des éléments propres à faciliter celle recherche. 

Mais le courtier n'est dénué d'action que lorsqu'il, a dû ou pu se 
rendre compte du caractère fictif de l'opération de son client. 

Lorsque te courtier n'a pas nommé son client au. moment de 
l'opération, il est, selon la toi égyptienne, non pas un simple 
intermédiaire mais ta contre-partie, comme tout commission
naire traitant en son propre nom. 

Le droit commun permet d l'agent, à l'effet de se couvrir de. ses 
avances, de se faire remettre une garantie el de procéder eu 
forme expédilive à ta réalisation des marchandises qui lui sont 
expédiées en dépôt pour la vente, mais rien ne l'autorise à s'ap
proprier les ventes à livrer par une liquidation en Bourse 
opérée par lui, an nom el pour compte de son client, sans 
garantie autre que sa convenance. 

El alors qu'ils forment en réulilé contre-partie, tes courtiers ne 
sauraient être assimilés aux intermédiaires préposés à la vente 
de marchandises livrées ou à livrer, ayant fait des avances de 
nature à permettre un recours en liquidation forcée. 

Cependant, lorsqu'une liquidation a été faite selon les accords, 
après une sommation par lettre, elle ne peut être qualifiée d'ar
bitraire, et si elle peut donner lieu à une critique de forme, 
elle ne peut être attaquée, alors qu'elle a été opérée à un cours 
préférable, à celui de l'échéance du contrat. 
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Première espèce. 

( S A W I R È S C. S E B T O N . ) 

A R R Ê T . — « Vu le jugement dont appel faisant droit à une 
demande introduite à la requête des intimés aux fins d'obtenir le 
payement d'une somme de P. T. 138,'233, représentant le solde 
de deux comptes courants, ainsi que la validation de diverses 
saisies-arrêts pratiquées pour assurer le payement de la dite 
somme et de ses accessoires ; 

« Vu les conclusions écrites, prises en première instance tant 
par le ministère public que par les parlies elles-mêmes; 

« Vu les documents de la cause; 
« Ouï les parties en leurs conclusions d'appel ; 
« Attendu qu'il appert des débats et des documents de la cause 

qu'il s'agit dans l'espèce d'opérations de pur agiotage, lesquelles 
sont et ont toujours été répouvées par le droit positif de tous les 
peuples civilisés et parfois même réprimées par la législation 
pénale; 

« Qu'il a, en effet, toujours et partout été de doctrine et de 
jurisprudence, jusque dans ces derniers temps, que les marchés 
a terme sur denrées ou marchandises ne donnent lieu ù aucune 
action en justice, lorsqu'ils présentent les caractères certains 
d'un simple jeu ou pari sur les fluctuations des cours ; 

« Que notamment dans les pays régis par le code Napoléon, la 
jurisprudence a toujours élé sur ce point constante el invariable; 

« Attendu que celte jurisprudence est sanctionnée dans cer
tains pays par des dispositions formelles de lu loi (notamment en 
Suisse par l'art. 582 du code fédéral) ; 

« Qu'il est, d'autre part, fort remarquable que, même sous 
l'empire des législations qui ont récemment proclamé la validité 
des marchés à livrer sur denrées et marchandises, la tendance 
générale de la jurisprudence a élé de maintenir les principes tra
ditionnels, lorsque des acles, de la correspondance des parlies 
ou des circonstances de la cause, apparaît manifestement une 
intention commune de n'aboutir qu'à un règlement des diffé
rences sans livraison de marchandise (Florence, 24 avril 1880; 
Gênes, 27 octobre 1894; Rennes, 30 juin 1894 ; Angers, 8 jui l 
let 1895 ; Paris, 22 novembre 1895, 13 mars et 26 juillet 1896); 

« Qu'on voit par les travaux préparatoires auxquels a donné 
lieu l'élaboration de lu loi française du 28 mais 1895, que celle-
ci n'a été qu'une réaction contre lu jurisprudence outrée de cer
taines cours de justice, qui prétendaient a priori voir des spé
culations illicites dans tous marches k terme; que néanmoins la 
recevabilité de l'exception de jeu est encore admise en France, 
dans une certaine mesure même par des juristes, dont le système 
consiste plutôt à interpréter la nouvelle loi dans un sens extensif 
( L Y O N - C A E N et R E N A U L T , IV, n°982, in fine); 

« Qu'il importe encore de constater que le principe de la nou
velle législation française est remis en question en France par 
certains légistes des plus autorisés (voir L Y O N - C A E N et R E N A U L T , 

Droit commercial, tome 111, n° M'oter) et notamment par D A L L O Z , 

lequel, tout en approuvant comme commentateur un récent arrêt 
de la cour de cassation du 25 juin 1888, qui dénie l'exception 
de jeu dans tout contrat ayant la forme d'un marché à terme, a 
néanmoins écrit à ce propos : « dans les observations qui préco
ce dent, nous nous sommes strictement cantonnés sur le terrain 
« de l'interprétation, nous avons recherché ce qu'est la loi, 
« sans essayer de l'apprécier, au point de vue moral et social. 

« Envisagée à ce double point do vue, elle ne mérite peut-
« être pas une approbation sans réserve » (1899, p. 9, in fine); 

« Attendu qu'à juste titre le ministère public a d'ailleurs attiré 
l'attention des premiers juges sur le point de vue spécial du 
Droit Egyptien; 

« Qu'il va de soi que la magistrature des tribunaux mixtes n'a 
pas à s'incliner devant des usages locaux qui lui paraîtraient con
traires à la loi égyptienne ou à la morale publique ; or, il est 
certain que les usages en question sont en complète discordance 
avec l'esprit général du code civil des tribunaux mixtes, comme 
à plusieurs de ses prescriptions ; 

« Que tout d'abord l'on arguerait vainement de la non-repro
duction au dit code des dispositions du code Napoléon sur les 
jeux et paris (art. 1965 à 1967) qui y figurent au titre des con
trats aléatoires, alors surtout que le titre tout entier a été omis 
dans le code mixte ; qu'il y aurait plutôt lieu d'induire de cette 
omission que, dans le système égyptien, les jeux et paris n'ont 
même pas le caractère d'un contrat aléatoire, susceptible d'en
gendrer des obligations naturelles, mais qu'ils sont dénués de 
tout effet juridique selon la règle énoncée aux art. 148 et 169 du 
code civil ; 

« Que, d'autre part, i l échet de prendre en considération, 
pour la solution de la question litigieuse, les disposition? du code 
civil mixte qui traitent des conditions nécessaires à la validité 
d'une vente; qu'en effet, ce code s'est écarté en la matièie du 
code Napoléon, pour s'en tenir au droit musulman préexistant, 
en n'admettant pas la validité d'une vente de choses futures, 
telle « qu'une récolte qui n'est pas sortie de terre, pour n'ad-
« mettre que la vente des choses qui, par leur nature, sont sus
te ceptiblcs de former l'objet d'une livraison effective, » c'est-à-
dire des choses déjà existantes (code civil mixte, art. 336 et 330; 
Comp. code Napoléon, art. 1130 et code Megalla, art. 105); 

« Qu'en admettant comme une règle du droit naturel, qu'on 
puisse néanmoins tenir pour valides dans le droit égyptien mo
derne les ventes usitées dans le commerce sous le nom de ventes 
à livrer ou marchés à termes et non pas seulement les ventes 
dites en disponible (code civil, art. 11), ce ne peut êlre évidem
ment que pour autant qu'il s'agisse de ventes réelles et sérieuses, 
ce qui ne peut s'entendre que d'opérations répondant aux 
nécessités et au besoin d'un négoce régulier et impliquant une 
intention réciproque des parties contractantes de transmettre au 
ternie convenu une marchandise au moins déterminée en son 
espèce ; 

« Qu'il va de soi, qu'en l'absence d'une présomption légale 
analogue à celle que la loi française précitée de 1885 a introduite 
eu France, il appartieni au juge égyptien d'apprécier la véritable 
nature du contrat litigieux, sans qu'il soit lié par la qualification 
qu'il aurait plu aux parties de lui attribuer arbitrairement, et 
conséqueinment de tenir pour nul et dénué de tout effet le pré
tendu marché à terme qui, en fait, déguiserait, comme en l'es
pèce, une opération de pur agiotage ; 

« Attendu que l'intimé objecte vainement que la nullité d'une 
opération de ce genre ne saurait êlre opposée au courtier qui n'a 
agi que comme intermédiaire; 

<< Qu'en effet, le code de commerce égyptien proclame formel
lement, à lu suile d'une loi belge du 3 0 décembre 1887, la res
ponsabilité personnelle du courtier qui n'aura pas nommé son 
client au moment de l'opération ; 

« Que le courtier, en effet, est, dans ce cas, la contre-partie 
du contrat, comme tout commissionnaire traitant en son propre 
nom (code de commerce, art. 81); 

« Qu'à 1res juste litre, le ministère public a observé en pre
mière instance que, ne pas admettre l'exception de jeu à l'égard 
des courtiers, reviendrait à biffer du droit égyptien une règle qui 
touche à l'ordre public, puisque tous les marchés à terme se 
Iraitent en Egypte par l'intermédiaire d'une association de cour 
tiers qui s'est, en quelque sorte, réservé le monopole de ce 
genre d'opérations ; 

<< Attendu qu'en Egypte des devoirs de prudence et de circon
spection incombent aux courtiers en marchandises d'autant plus 
particulièrement, qu'ils jouissent en ce pays d'une plus grande 
liberté, tout en étant dénués de tout caractère officiel ; 

« Attendu que bien vainement l'intimé se prévaut d'une pré
tendue jurisprudence belge qui serait favorable à ses prétentions, 
les arrêts par lui cités étant, au contraire, la condamnation for
melle de sa thèse, d'ailleurs insoutenable; 

« Que. si, à la vérité, les arrêts en question ont rejelé des 
exceptions de jeu, opposées à des agents de change, c'est parce 
qu'il était constant en l'espèce que l'intermédiaire avait ignoré le 
caractère fictif des opérations ordonnées par un client, et qu'en 
ce qui le concernait, les opérations étaient sérieuses puisqu'elles 
devaient être suivies et avaient même parfois été effectivement 
suivies d'une livraison (Bruxelles, 19 novembre 1869 , B E L G . J U D . , 

1870, col. 8 8 5 ) ; 

« Or, en l'espèce, il est indubitable que l'intimé a prêté son 
ministère à des opérations manifestement fictives, opérations que 
la loi civile réprouve, el que même le code pénal égyptien 
réprime dans le cas de la faillite d'un négociant (nouveau texte, 
art. 295) ; et, en effet, la position sociale de l'appelant, excluant 
toute idée d'un mobile autre que le jeu, puisque des achats de 
colon n'ont aucun rapport, même lointain, avec l'exercice d'une 
profession d'avocat, l'incohérence des opérations, indice certain 
de leur caractère purement spéculatif, l'importance des opéra
tions qui semble être en disproportion avec l'état de fortune de 
l'appelant, la forme même des engagements relatés en une for
mule imprimée, et spécialement les clauses de liquidation y con
tenues, impliquant des règlements de différences bi-mensuelles, 
toutes ces circonsiances réunies démontrent à la cour qu'en 
l'espèce, elle ne se trouve pas en présence d'un marché à terme 
sérieux, d'une véritable spéculation commerciale justifiée parles 
besoins d'un négoce normal et régulier, mais en présence d'un 
simple jeu de bourse ; 

« Par ces motifs, la Cour, réformant le jugement dont appel, 



déboute les intimés de la demande introduite à leur requête par 
les exploits des 17, 21 mai et du 22 juin 1900; annule les 
saisies-arrêts litigieuses et condamne les intimés aux dépens des 
deux instances, y compris les honoraires de l'avocat de l'appelant 
taxés à Piastres au tarif mille... « (Du 9 mai 1901.) 

Deuxième espèce. 

( F A T T A H C. P A P A P A N D E L I D 1 S . ) 

A R R Ê T . — « Vu la sommation notifiée par exploit du 
H juin 1900, à la requête des intimés, à l'appelant Abdel Fattah 
et l'exploit responsif de ce dernier en date du 18 juin 1900 ; 

« Vu l'ordonnance sur requête du 18 juin 1900 autorisant les 
inlimés « à vendre aux enchères publiques, par l'entremise de la 
« Société commerciale d'Egypte, les contrats fèves et cotons » 
dont i l s'agit au procès ; 

« Vu l'exécution forcée subséquente du 21 juin 1900 ; 
« Vu la demande introduite par exploit du 15 septembre 1900, 

à la requête des intimés, pour avoir payement d'une somme prin
cipale de P. T. 709,005 représentant, suivant le dit exploit, « le 
« produit de la vente aux enchères des contrats en question » 
(y compris les droits de courtage) ; 

« Vu la demande reconventionnellement formulée par le 
défendeur appelant, aux fins de faire reconnaître le prétendu 
caractère arbitral de l'exécution prémentionnée et d'obtenir par 
voie de conséquence, à litre de dommages-intérêts, la différence 
entre les prix de la liquidation forcée et les prix cotés aux dates 
fixées par l'accord des parties pour la réalisation des marchés 
litigieux ; 

« Vu le jugement dont appel, condamnant l'appelant à payer 
aux intimés une somme de P. T. 693,943, sur la base d'une 
liquidation arrêtée au 15 août 1908, suivant un prétendu accord 
intervenu entre les parties le 25 mai 1900 ; 

« Attendu qu'aucune disposition des codes égyptiens n'auto
rise les courtiers à procéder à la liquidation forcée des marchés 
à terme par eux consentis en leur nom et pour le compte de leurs 
clients, en bourse et sans observation des formalités légales, qui 
régissent la matière de l'exécution forcée; qu'en admettant que, 
nonobstant l'absence d'un décret réglementant la matière, ana
logue au décret français du 7 octobre 1890, la liquidation cen
trale puisse être conlractuellement effectuée en bourse entre 
agents de change ou courtiers sans formalités de justice et con
formément au règlement de leur corporation, néanmoins, les 
liquidations d'agents à clients restent soumises, en l'absence d'une 
disposition législative spéciale, aux principes généraux du droit ; 
que si, selon le droit commun, les agents et les courtiers sont 
autorisés à se faire remettre par leurs clients une couverture 
préalable à titre de garantie et s'il leur appartient, aux termes des 
articles 90 a 94 du code de commerce des tribunaux mixtes, de 
procéder dans une forme particulièrement expéditive à la réali
sation des marchandises qui leur auraient été expédiées en dépôt 
pour les vendre à un prix limité, et ce, pour sûreté de leurs 
anticipations, avances, intérêts et frais, aucune disposition légale 
n'autorise pourtant les agents ou courtiers a s'approprier les 
ventes à livrer ou marchés à terme par une liquidation en bourse 
pratiquée d'après leurs convenances personnelles et au mépris 
des intérêts placés sous leur sauvegarde; que le simple bon sens 
proteste contre une prétention aussi exorbitante ; 

« Que vainement les courtiers intimés semblent invoquer en 
l'espèce, contre leur client l'appelant, un prétendu règlement de 
la bourse khédiviale d'Alexandrie, qui n'est à l'égard de ce der
nier qu'une res inter alios acta ; 

« Qu'évidemment un tel règlement, qui a pour objet de régler 
les rapports des agents et courtiers entre eux, ne pourrait dans 
toute hypothèse être tenu pour obligatoire dans les rapports de 
courtiers à clients que pour autant que le client se fût placé en 
pleine connaissance de cause sous l'empire du règlement en 
question (ce qui n'est pas le cas en l'espèce) ; et, d'autre part, i l 
resterait toujours à apprécier le caractère licite de la convention 
et la légalité de l'exécution ; 

« Attendu que rien au dossier n'indique, d'ailleurs, que les 
intimés auraient agi en l'occurrence comme de simples intermé
diaires préposés à la vente éventuelle de marchandises livrées ou 
à livrer, et qu'ils aient fait à ce titre aucune anticipation ou 
avances justifiant un recours quelconque en liquidation forcée ; 
qu'au contraire, les documents de la cause indiquent plutôt des 
opérations par eux traitées comme contre-partie ; 

« Que, dans toute hypothèse, i l n'appartenait aux intimés de 
procéder à une liquidation forcée que dans les formes tracées 
par la loi (code de procédure, art. 130, 133, 434 et 437) ; 

« Attendu qu'en l'espèce, les courtiers intimés étaient couverts 

contre les risques éventuels du marché, sinon intégralement, au 
moins dans une large mesure; qu'il ressort en effet d'un compte-
courant par eux produit et apostille par leur adversaire, qu'ils 
étaient couverts par un précédent compte se soldant au 
3 mars 1900 au profit de l'appelant par un solde de 784 liv. st. 
(et non 1,300 liv. st., comme le prétend celui-ci) ; eu i l conste, 
d'autre part, du propre aveu des intimés, qu'ils élaient encore 
couverts par la valeur de 541 cantars de colon, qui leur ont été 
expédiés de Toukh, lieu de domicile de l'appelant, suivant lettre 
du 19 mai 1900 ; 

« Que la liquidation forcée du 25 juin 1900 effectuée par les 
intimés sans un préalable règlement de compte et sans une préa
lable signification de l'ordonnance sur requête est donc absolu
ment arbitraire à tous les points de vue ; 

« Attendu qu'il semble, d'autre part, que la date de la liqui
dation du marché litigieux a été fixée par les parties elles-mêmes 
à la date du 15 août 1900, suivant accord du 25 mai précédent, 
constaté par l'apostille figurant au bas d'un compte courant pro
duit par les intimés ; 

« Qu'il échet pourtant de prendre en considération une pre
mière circonstance relevée à juste titre pur les juges, à savoir que 
l'accord des parties se trouve formulé dans l'apostille précitée 
en des termes d'une extraordinaire ambiguïté ; 

« Qu'il échet, d'autre part, de prendre en considération ce fait 
anormal que l'instrument de l'accord n'a été dressé qu'en un seul 
exemplaire qui est resté en la possession des courtiers intimés, 
ce qui mettait l'excellent client entièrement à la merci du pré
tendu mandataire, en permettant à ce dernier de liquider l'opé
ration au moment le plus favorable à ses intérêts personnels ; 

« Attendu que, dans ces circonstances de la cause, l'appelant 
serait peut-être fondé à réclamer une liquidation sur la base des 
prix cotés à la date primitivement fixée pour la liquidation des 
marchés litigieux et conformément à des errements constatés par 
le compte courant précité, si dans son exploit responsif du 
18 juin 1900, l'appelant avait pris l'attitude d'un acheteur sérieux 
attendant l'échéance du terme convenu pour prendre livraison 
des marchandises par lui acquises, soit qu'elles lui étaient ven
dues par les intimés ou qu'elles aient été acquises par ces der
niers pour son compte (la nature juridique des rapports inter
venus entre les parties n'étant en effet exactement définis par 
aucun document de la cause) ; 

« Attendu que l'appelant a pris, au contraire, au dit exploit 
(18 juin 1900) une attitude de simple expeelative qui dénote une 
intention manifeste de spéculer sur les fluctuations des cours et 
d'encaisser le bénéfice aléatoire d'une différence par une liqui
dation à opérer au moment le plus favorable à ses iniérêts ; 

« Attendu que les faits ci-dessus relatés indiquent déjà une 
opération fictive de bourse dont les intimés ont été en réalité la 
contre-partie ; 

« Attendu que le caractère fictif de l'opération litigieuse res
sort, d'autre part, de toutes les circonslances de la cause, et 
notamment : 

« 1° Du chiffre énorme des opérations (achats de 9.000 cantars 
de coton représentant une valeur de P. T. 2,986,562), chiffre 
absolument anormal, surtout si l'on considère que l'appelant 
n'est qu'un négociant de Toukh, qui, de l'aveu des parties elles-
mêmes, est au service des inlimés aux gages fixés de P. T. 6,000 
par an (1,500 francs) ; 

« 2° Du fait qui les précédentes opérations d'achats de coton se 
sont liquidées par un simple règlement de différences, et qu'elles 
aussi portaient sur un chiffre d'affaires qui, est en complète dis
proportion avec la situation sociale de l'appelant (5.000 cantars 
de coton représentant une valeur de P. T. 1,449,867) ; 

« 3° Des termes mêmes de la convention litigieuse (actée dans 
l'apostille précitée), lesquels indiquent, nonobstant leur ambi
guïté, une simple intention réciproque des parties de spéculer 
sur les fluctuations des cours ; et cette intention ressort d'ailleurs 
encore indirectement de la circonstance que les parties ne se sont 
même jamais préoccupées de fixer le lieu des livraisons à effec
tuer éventuellement ; 

« Attendu que, dans les circonstances précitées de la cause, i l 
est impossible à la cour de voir dans le soi-disant marché l i t i 
gieux autre chose qu'une pure opération d'agiotage, une de ces 
opérations dites fictives, qui font réprouvées par les lois civiles 
de tous les peuples civilisés et d'ailleurs nulles, comme illicites, 
d'après les prescriptions formelles des codes égvptiens (code civil, 
n»s 148, 149, 326, 330 et code pénal, nouvel"article 395) ; 

« Qu'il y a donc lieu de débouter les deux parties de leurs 
conclusions respectives ; 

« Qu'il est en effet de principe que la nullité des jeux de bourse 
est d'ordre public et doit donc être prononcée d'office le cas 



échéant (Bordeaux, 1 6 juillet 1 8 4 0 ; D A L L O Z , Rép., V° Jeu-pari, 
n o s 1 7 et 1 8 ; Bruxelles, 8 août 1860, P A S I C R I S I E , 1860, 11, 2 4 6 ; 
Amiens, 1 4 janvier 1859, D A L L O Z , Pér., 1859 , 11, 7 0 ; Angers, 2 1 
août 1865 , D A L L O Z , Pér., 1866, I I , 2 1 1 . etc... Voir aussi 
L A U R E N T , XXVII, n° s 238 et 290 , ; 

« Par ces motifs, la Cour, réformant le jugement dont appel, 
déboule les parties de leurs conclusions respectives et compense 
les dépens... » (Du 9 mai 1901. ) 

Troisième espèce. 

( A B O U S A M A H C . C A L A M A R O E T C O M P A G N I E . ) 

A R R Ê T . — « Vu le jugement dont appel faisant droit à une 
demande introduite par l'intimé pour avoir payement d'une 
somme principale de P. T. 3 1 , 8 8 6 , représentant le solde d'un 
compte courant arrêté au 8 octobre 1899 ; 

« Vu l'arrêt conlirmatif rendu par défaut le 7 février 1901 et 
l'opposition formée contre le dit arrêt par Assad Abou Samah ; 

« Attendu que le litige porle : 
« 1° Sur une somme de P. T. 9 , 7 5 0 , que le fiIs du défendeur 

appelant a encaissée le 1 2 mai 1899 , comme fondé de pouvoirs 
de son père, suivant quittance versée au dossier; 

« 2" Sur une somme de P. T. 34 ,650 , montant d'un compte 
de liquidaiion d'une opération de bourse; 

« En ce qui concerne la somme de Piastres au tarif 3 4 , 6 5 0 : 
« Attendu que, par ses conclusions d'audience du 5 février 

1900, l'appelant a soulevé pour la première fois devant les pre
miers juges une exception de jeu, et ce, après avoir placé le débat 
sur un tout autre terrain dans son exploit introductif d'instance 
du 1 5 novembre 1899 ; 

« Qu'il s'y bornait en effet à qualifier la liquidation litigieuse 
d'arbitraire, en soutenant qu'elle avait été faite sans instructions, 
et « contrairement aux accords des parties », d'après lesquels la 
liquidation ne devait avoir lieu qu'au mois de mars 1900, date 
fixée pour la livraison des marchandises vendues à l'intimé; qu'il 
s'y déclarait même prêt à fournir la couverture qui avait été for
mellement promise par une lettre du 26 septembre 1899 ; 

« Qu'ainsi i l invoquait une vente à livrer réelle et sérieuse; 
« Attendu que cette prétention d'avoir fait un marché sérieux 

se révèle encore (par une singulière inconséquence) dans ses 
conclusions d'appel, puisqu'il y conteste d'avoir souscrit, en 
pleine connaissance de cause, le bordereau de vente, qui con
tiendrait, d'après lui , des clauses impliquant qu'il s'agissait en 
réalité d'une opération fictive, dissimulant l'existence d'un simple 
jeu de bourse; 

« Attendu qu'il ne suffit pas, d'ailleurs, pour rendre recevable 
une exception de jeu, d'arguer de sa propre turpitude ; qu'il faut 
encore établir que la contrepartie (dans l'espèce le courtier 
intimé, puisque celui-ci a agi en son nom) a entendu de son côté 
participer à une simple spéculation illicite sur les fluctuations 
des cours; 

« Que c'est en effet au défendeur, qui soulève l'exception de 
jeu, à justifier du fait qu'il allègue, conformément au vieil adage 
Reus excipiendo fit actor ; 

« Que, s'il appartient indubitablement au juge égyptien, en 
l'absence d'une présomption légale, analogue à celle introduite 
en France par la loi du 28 mars 1885, de rechercher dans les 
documents et circonstances de la cause la véritable nature de la 
convention litigieuse, sans être lié parla qualification donnée au 
contrat par les parties elles-mêmes, il y a lieu néanmoins, selon 
le droit commun, régissant la matière de la preuve.de tenir 
a priori pour sérieuse et réelle la convention qualifiée vente à 
livrer ou marché a terme, comme toute autre convention ser
vant de base à une action en justice ; 

« Que cette règle était le plus souvent admise par la jurispru
dence dans les pays régis par le droit français, même antérieure
ment aux lois spéciales qui, dans certains de ces pays, ont 
proclamé la validité des marchés a terme, encore que certains 
arrêts révélaient, a la vérité une tendance fâcheuse de tenir 
a priori pour illicites tous marchés à terme, ce qui explique la 
véritable portée des lois spéciales prémentionnées ; 

« Attendu qu'en l'espèce, la vente à livrer émane d'une per
sonne qui, d'après les actes mêmes de la procédure signifiés à 
sa requête, a la double qualité de négociant et de propriétaire 
foncier; que l'appelant s'est, en effet, qualifié de négociant dans 
son acte d'opposition du 15 novembre 1899 et de propriétaire 
dans son acte d'appel du 1 9 mars 1 9 0 0 ; que d'autre part la vente 
en question n'a pour objet qu'une quantité de 1,000 cantars de 
coton, livrables du 1ER au 2 2 mars suivant, au prix de P. 1 8 0 le 
cantar; que manifestement une telle vente n'offre a priori rien 
d'anormal ou de suspect; et si l'on prend en considération l'en

semble des opérations révélées par les documents de la cause, on 
n'y trouve pas encore des opérations qui soient en discordance 
avec la situation sociale de l'appelant, étant établi au procès par 
la production d'un certificat hypothécaire que celui-ci possède 
en Egypte des biens fonds et une usine d'égrenage ; 

« Attendu que les livres de l'intimé, régulièrement tenus, con
statent d'autre part que les marchandises à livrer par l'appelant 
ont été acquises par un négociant qui possède en Egypte plu
sieurs usines d'égrenage; 

« Attendu qu'il est impossible d'admettre dans ces circon
stances de la cause, que le courtier intimé a prêté son ministère 
à une de ces opérations fictives que la loi civile réprouve et que 
le code pénal réprime en cas de faillite; 

« Attendu qu'en l'espèce, la liquidation a eu lieu en Bourse 
conformément à un accord des parties, constaté par leur corres
pondance, après une mise en demeure notifiée par une lettre 
missive du 29 septembre 1899, avertissant l'appelant qu'il sera 
exécuté le lundi suivant (3 octobre) à défaut de fournir une cou
verture précédemment promise. 

« Que le refus de l'appelant de recevoir la lettre recommandée 
du 3 octobre, qui lui notifiait son exécution, laisse entrevoir 
l'inanité d'un système de défense, consistant à prétendre qu'il 
n'aurait pas reçu la lettre'du 29 septembre, laquelle figure 
d'ailleurs au copie-letlres de l'intimé; que c'est donc à tort que 
l'appelant qualifie d'arbitraire l'exécution du 3 octobre 1 9 0 0 ; 
que tout au plus, peut-être, l'appelant aurait pu arguer d'une 
simple nullité en la l'orme; que pourtant la liquidaiion du 3octo
bre n'a pas été préjudiciable à l'appelant, élant acquis au procès 
qu'à la daie par lui fixée dans son acte d'opposition du 15 no
vembre 1899, pour la réalisation du marché, le cours de la mar
chandise par lui vendue à l'intime était moins élevé qu'à la date 
de l'exécution ; 

« Attendu qu'il y a donc lieu de tenir en l'espèce la liquida
tion du 3 octobre pour obligatoire, étant, d'autre part, acquis au 
procès qu'il s'agit en l'espèce d'un marché sérieux ; 

« Sur la somme de P. T. 9 ,750 dont l'appelant a été débité à 
la date du 1 0 mai 1899 : 

« Attendu qu'une volumineuse correspondance versée au 
dossier montre que le fils de l'appelant participait aux opérations 
commerciales de son père, en agissant comme son fondé de pou
voirs et, en quelque sorte, comme son associé; qu'on voit par 
l'acte hypothécaire prémentionné qu'il intervient même dans les 
actes de ventes immobilières consenties par son père; 

« Attendu qu'en droit, un mandat général d'administration 
implique faculté de recevoir un payement; 

« Que l'appelant n'a pas d'ailleurs conteste qu'il existe à la 
poste une procuration spéciale d'encaisser, puisque l'appelant se 
borne à discuter la pertinence du fait; 

« Attendu que, d'autre part, l'appelant n'a pas formellement 
contesté la quittance versée au dossier ; 

« Attendu que daiis ces circonstances de la cause, le payement 
doit être tenu pour valide comme ayant été effectué entre les 
mains d'un possesseur du droit à l'obligation (code civil, art. 2 3 1 ) ; 

« Attendu qu'il y a donc lieu au déboutement de deux excep
tions opposées à la demande; 

« Par ces motifs, la Cour déboute le sieur Abou Samah de 
son opposition à l'arrêt par défaut du 7 février 1901 ; maintient 
en conséquence le dit arrêt confirmatif du jugement dont appel; 
condamne l'opposant aux dépens, y compris les honoraires rie 
l'avocat du sieur Calamaro taxés à cinq cents piastres... » 
(Du 9 mai 1901.) 

TRIBUNAL DE MAESTRICHT. 
Présidence de M. Ch. Bergers. 

30 mai 1901. 

MINES. — TRAVAUX SOUS UNE MAISON. — CAUTION. 

En matière de mines,s'agissant de travaux faits sous une maison, 
pour que la demande de fournir caution en cas d'accident soit 
justifiée, il ne su/fit pas que la possibilité d'un accident ne soit 
pas exclue, il faut qu'un danger sérieux soit à redouter. 

( L . K K U L E N , Q L A L I T A T E Q U A , C . L A C O M P A G N I E P O U R L ' E X P L O I 

T A T I O N D U C H E M I N D E F E R A I X - L A - C H A P E L 1 . E - M A E S T R 1 C H T . ) 

J U G E M E N T . — « Dans le droit : 
« Attendu qu'il n'est pas dénié que, par jugement du tribunal 

de ce siège du 24 janvier 1 9 0 1 , rendu dans le procès inscrit sous 
le n° 85 du rôle de l'année 1899 , i l a été alloué à la fille mineure 
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du demandeur une indemnité de4,75o florins, pour couvrir tout 
le dommage causé par les travaux souterrains de l'exploitation 
des mines domaniales à Kerkrade à la maison avec dépendances 
appartenant a la dite mineure ; 

« Attendu qu'actuellement le demandeur,qualitate qua,réclame 
à la défenderesse de fournir une caution pour le payement de 
tout dommage, si dans l'avenir la maison subissait de nouvelles 
dégradations; 

« Attendu que la défenderesse conteste la demande, parce que 
depuis très longtemps tous les travaux sous la dite maison ont 
cessé, et qu'elle n'a nullement l'intention dans un temps appré
ciable de les recommencer au dit lieu ; qu'en conséquence, i l 
n'existe pour le demandeur aucun danger de dégradation de la 
maison et partant qu'il n'y a aucun motif de réclamer une cau
tion ; 

« Attendu que, quelles que soient les intentions de la défen
deresse, la contestation entre parties doit être résolue selon l'ar
ticle l,ï de la loi française sur les mines, minières et carrières 
du 21 avril 1810, encore en vigueur dans le pays, qui dispose 
que le concessionnaire d'une mine, le cas arrivant de travaux à 
l'aire sous des maisons ou lieux d'habitation, doit donner caution 
de payer toute indemnité en cas d'accident ; 

« Attendu qu'en vertu de cette disposition, sainement inter
prétée, il doit être fourni caution pour le payement de toute 
indemnité en cas d'accident, non pas dès l'instant où la possibi
lité d'un accident n'est pas exclue, mais seulement alors qu'il y a 
un danger sérieux à redouter; 

« Attendu que les experts, nommés par le tribunal dans le 
procès précédent ci-dessus visé, pour déterminer les causes du 
dommage allégué dans la présente instance, ont déclaré dans leur 
rapport: « Nous pensons que si de nouveaux travaux de déliouil-
« lemenl ne sont plus pratiqués dans la zone d'influence, 
« laquelle ne peut toutefois être lixée a priori d'une façon abso-
« lue, i l est peu probable que le mouvement du sol cause encore 
« desg dégradations notables à la propriété dont il s'agit au 
« procès »; 

« Attendu qu'en conséquence, d'après l'opinion de ces experts 
que le tribunal fait sienne, en ce moment i l n'y a aucun danger 
réel pour une dégradation de quelque importance et que, dans 
ces circonstances,il n'y a pas de motifs pour adjuger la demande; 

.< Faisant droit, 
« Au nom de la Reine, 
« Kejette la demande formée par le demandeur, qualitatc qua, 

comme non l'ondée et le condamne aux dépens... » (Du 30 mai 
1901. — Plaid. M M C S

 G . T R I P K I . S C. J. H A E X . ) 

OBSERVATIONS. — Selon l 'article 15 de la loi du 
21 avr i l 1810, la caution est due dès qu'un accident 
a p p a r a î t comme possible, et alors m ê m e que la proba
bilité ne toucherait pas à l ' imminence ou à une quasi-
certitude. Comp. cass. f r . , 12 aoû t 1872, D A L L O Z , 
P é r . , 1872,1, .369 et cass. belge, 19 février 1880, B E L G . 
J U I L , 1880,col. 232. Cependant i l s'agit i c i d'une question 
de fait p lu tô t que de dro i t . Mais, dans l 'espèce, le rap
port d'experts n'excluant pas la p robab i l i t é de d é g r a d a 
tions légères , i l semble que la demande é ta i t fondée au 
moins en certaine mesure. Le t r ibunal n'a pu l'abjuger 
complè temen t , qu'en ver tu de l'adage, d'ailleurs non 
admis par les lois n é e r l a n d a i s e s , ^ minimis non curât 
prœlor. Au surplus, i l s'agissait dans l 'espèce bien moins 
du danger de travaux ci faire, que d'une si tuation dan
gereuse qui r é s u l t a i t de t ravaux déjà faits et qui avait 
déjà partiellement produi t ses effets. Le t r ibunal avec 
raison a admis que l 'ar t ic le 15 susvisé doit s'appliquer à 
ce cas. A. S. 

De l'allocation d'indemnités aux distillateurs 
en cas de suppression de leur industr ie. 

Observations présentées en juillet 1895 à la Commission d'études 
relatives à la question de l'alcoolisme 

par M MESDACH DE TER KIELE. 

Je ne me disposais pas à prendre par t à cette discus
sion, convaincu de ne pouvoir vous dire r ien que vous 
ne sachiez fort bien ; mais dans notre r é u n i o n d e r n i è r e , 
quand j 'entendis soulever une objection t i r ée de l ' indem

n i t é à allouer aux dis t i l la teurs , au cas de suppression 
de leur industrie, et notamment notre honorable c o l 
l ègue , M . le docteur Heynen, nous r é s u m e r un entretien 
r é c e n t avec M . le min is t re des finances au cours duquel 
cette i n d e m n i t é n 'avait pas é té es t imée à moins de 
70 mil l ions de francs, je ne vous dissimule pas quelle fut 
ma surprise, non pas sur le chiffre, qui pour le moment 
n'est pas en question, mais quant au principe m ê m e de 
cette déb i t ion , et j e me suis d e m a n d é si elle reposait sur 
une juste cause. 

Une indemni t é quelconque est-elle due, si faible qu'en 
soit le montant? 

Si l 'E ta t se proposait de déposséder les disti l lateurs 
de tout ou partie de leurs biens, pour l ' incorporer dans 
son domaine, s'il usait envers eux du dro i t d 'expropria
t ion que personne ne lu i conteste, nu l doute qu ' i l n'en 
dut le p r ix ; mais dans l ' hypo thèse où nous versons d'une 
simple in terdic t ion, relativement à une industrie con
d a m n é e , i l ne s 'opère aucune muta t ion de p r o p r i é t é , 
l 'Etat n'ajoute, à son domaine, pas un pouce de te r ra in , 
et i m m é d i a t e m e n t surgit cette conséquence rassurante, 
que pas d'expropriation, pas d'indemnité. 

Or, cette proposition ne se discute plus, elle est 
passée pour vous à l 'é ta t de chose j u g é e depuis que, sur 
l 'observation de notre é m i n e n t p ré s iden t , vous avez à 
l ' u n a n i m i t é , dans le rapport de l 'honorable M . Cauder-
l ier , subs t i t ué à l'expression » exproprier •> une autre 
infiniment plus exacte, celle de « supprimer non seu
lement les déb i t s , niais encore les distilleries. Jamais la 
valeur d'un mot mis à sa place ne s'est fait mieux 
sentir. 

Donc pas d 'expropriat ion, et, du côté de la Consti tu
t ion , nous voilà du coup pleinement apa i sés . 

Mais, ne pourrai t-on pas tourner la difficulté et a r r i 
ver, par une autre voie, au m ê m e r é su l t a t , à dire , par 
exemple, que si une classe d'industriels se trouve f rappée 
dans l'exercice de quelque dro i t lég i t ime, r é p a r a t i o n l u i 
est due ; que l 'Eta t n ' é chappe pas à ce principe de dro i t 
naturel ; que l u i aussi est responsable de son fait , lors
qu' i l cause à aut ru i un dommage (art . 1382 du code 
c iv i l . ) 

Pour y réuss i r , une double condition s'impose : l'une 
dans le chef du lésé, l'existence non pas d'un simple 
i n t é r ê t , si cons idé rab le qu ' i l soit, mais d'un vé r i t ab l e 
dro i t , a v o u é par la lo i et trouvant en elle son appu i ; 
puis, du côté de l 'Etat , auteur du dommage, la p e r p é 
t r a t ion d'une vraie faute, d'un quas i -dé l i t , de nature à 
engager sa responsab i l i t é , par le mot i f que s'il n'a agi 
que par nécess i té , dans l ' é tendue de ses pouvoirs d'ar
bitre souverain de ce qui importe au salut public , nulle 
re sponsab i l i t é n'est encourue. Qui jure suo utitur, 
neminem lœdit. 

Quant au premier point, dans l ' é ta t p résen t de notre 
lég i s la t ion , l ' industrie de la dis t i l la t ion est l ib re , sauf le 
d ro i t commun, en ce qui concerne les p r é c a u t i o n s rég le 
mentaires imposées à tout é t a b l i s s e m e n t dangereux ou 
insalubre. Mais, du j o u r où la l ég i s l a tu re aura reconnu 
la nécess i té d ' interdire un abus qu i déc ime notre popu
la t ion , ceux qui j u s q u ' à ce jour l 'ont e x e r c é e l ibrement 
se t rouveront d o r é n a v a n t sans dro i t , et partant sans 
action. Si la sagesse de nos gouvernants estime qu ' i l y 
a lieu d ' é r ige r en dél i t un fait jusque- là to l é ré , quel juge 
entreprendrait de s'y opposer? 

Que les disti l lateurs et les d é b i t a n t s de spir i tueux y 
aient le plus grand i n t é r ê t , nul n'y contredit ; mais la 
question est de savoir si , dans l'exercice de sa haute 
p r é r o g a t i v e , la nat ion est tenue de payer r a n ç o n pour 
avoir accompli un devoir que la conscience publique l u i 
impose ' 

N'oublions pas que le droit de p r o p r i é t é n'est pas 
absolu, mais qu ' i l est contenu dans de sages l imites, 
imposées par des nécess i tés impér ieuses d'ordre social ; 
que la société p ro t ège les individus en tout temps et 



qu'elle a toujours le droit d'exiger de chacun les sacri
fices nécessaires au bien de tous : c'est la seule raison 
d'être de ces règlements de police sans nombre, imposés 
à nos licences, et qui ne sont autre cliose que la déter
mination légale du droit sur lequel la propriété repose. 

C'est pourquoi « la propriété est le droit de jouir et 
» de disposer des choses de la manière la plus absolue, 
» pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les 
•> lois ou par les règlements <> (art. 544 du code civil). 

Quand, passé un siècle, la Constituante rendit l'exer
cice de l'industrie à sa liberté primitive, ce fut bien à la 
condition entre autres * de se conformer aux règlements 
» de police qui étaient ou pourraient être faits •> (décret 
des 2 - 1 8 mars 1 7 9 1 , art. 7 ) . 

Disposition qui n'a pas cessé de nous régir, et dont la 
loi du 2 1 mai 1 8 1 9 , sur les patentes, nous rappelle l'ob
servation, quand elle commande (art. 2 ) à chacun » de 

se conformer dans l'exercice de son commerce, pro-
» fession, industrie, métier ou débit, aux règlements de 
« police générale et locale •'. 

Donc, pas d'industrie qui ne soit sujette à réglemen
tation. La dominante des précautions de cette sorte, est 
leur caractère hautement social et bienfaisant. Ne nous 
arrêtons pas à leurs apparences externes, qui sont trom
peuses, mais bien à la qualité éminente du souverain 
qui les décrète, au but élevé qu'il poursuit, au bien-être 
et au salut du peuple, considéré en général, au besoin 
d'assurer par des résolutions intelligentes et sages, sa 
subsistance et sa vie. 

« Placé en sentinelle active au sommet de l'Etat, pour 
" veiller à la conservation de tout ce qui intéresse le 
« repos et le bien-être de la société, le pouvoir exécutif 
" doit avoir dans ses attributions toutes les mesures 
•< sanitaires et d'ordre public, sur lesquelles la loi n'au-
« rait pas prononcé ou n'aurait statué qu'insufflsam-

ment <>. (PROUDHON, DU domaine public, 1, p. 8 1 ) . 

A plus forte raison, quand la loi a fait entendre sa 
voix. Préposé à la garde des intérêts les plus graves, le 
gouvernement les tient resserrés dans sa main toute-
puissante pour assurer la marche des services publics. 
La crainte d'introduire quelque réforme radicale ne 
saurait l'arrêter, le progrès de la société est à ce prix ; 
et lorsque viennent à surgir des réclamations inévita
bles, il n'en tient compte qu'à la condition de justifier 
de la lésion d'un droit et non autrement. C'est pourquoi, 
soit qu'il déclare la guerre, soit qu'il lève un contingent 
ou décrète quelque route nouvelle, au risque de tromper 
les plus légitimes attentes et de détourner un trafic 
acquis de temps reculé, il n'est pas déjuge qui entreprit 
de s'y interposer sous couleur de dommages-intérêts ou 
autrement : Contre le droit, il n'est pas de droit. Ce qui 
se fait par nécessité n'engendre aucune responsabilité. 
Or, il est une manière d'exercer le droit de propriété, 
qui est éminemment fatale pour la santé publique et à 
laquelle se prêtent tous les toxiques, en général, avec 
une étonnante facilité. Rien, dès lors, d'étonnant que 
leur fabrication et leur débit soient soumis à une régle
mentation sévère. En étendant sur cet objet sa sollici
tude, la puissance publique, loin d'excéder ses pouvoirs 
(car on se sent bien plutôt porté à lui reprocher de n'en 
pas faire assez), ne fait qu'exercer, de tous les droits, le 
plus sacré et le moins contestable, celui de la légitime 
défense, où toute espèce de responsabilité fait défaut. 
La société protège ses membres en tout temps, et elle a 
toujours le droit d'exiger de chacun d'eux les sacrifices 
nécessaires au bien de tous. Si l'alcool est un poison, 
et personne n'y contredit, traitons-le en ennemi, et 
cantonnons-en le débit par une réglementation sévère, 
de même que pour l'opium, la strychnine, la morphine 
et tant d'autres : Salus populi suprema lex eslo. 

Tout ce que fait l'homme pour la sauvegarde de sa 
personne est de droit : Jure hoc cernil, ut quod quis-
que ob tutelam corporis sui feceritjure fecisse exis-
timetur. (Dig., 1 , tit. I , Liv. 3 . ) 

Il est sans coulpe : Defensor propriœ salutis in 
nullo peccasse videlur (Cod., I X , tit. XVI, 1. Nul 
reproche ne peut l'atteindre. 

Dans ces conditions, faire un pont d'or à des empoi
sonneurs publics pour qu'ils renoncent à leur redoutable 
industrie, serait plus qu'une faiblesse et une véritable 
trahison des devoirs qui incombent à la société pu
blique. Ce serait poser, pour l'avenir, un précédent 
fâcheux et qui ne laisserait pas de paralyser la liberté 
et l'indépendance d'allure, dont l'administration a besoin 
en tout temps dans l'accomplissement de sa haute mis
sion sociale. 

Vainement invoquerait-on, à rencontre, les indem
nités allouées aux anciens concessionnaires des jeux de 
Spa, lors de leur suppression (loi du 2 1 octobre 1 8 7 1 ) , 

tant les conditions en sont différentes ; propriétaires 
d'un droit incontesté et exclusif, en vertu d'un octroi 
régulier du Souverain, ils en ont consenti la cession, 
moyennant un prix déterminé,et cela dans les conditions 
ordinaires d'une vente régie par le droit civil, l'Etat 
stipulant et promettant, comme le ferait une personne 
privée, sans recourir à l'exercice de sa puissance 
suprême. 

Cependant la perspective éventuelle d'une indemnité 
ou de dommages-intérêts se trouvant ainsi définitive
ment écartée, ne pourrait-on pas envisager la question 
sous un autre point de vue, et, abandonnant le terrain 
rigoureux du droit, qui se dérobe, faire la part de la 
générosité, si naturelle au cœur de l'homme, et accorder 
libéralement aux victimes de l'exigence sociale un dé
dommagement que la rigueur du droit leur refuse ? 

Certes, il n'est pas au-dessus des pouvoirs du souve
rain d'y donner son consentement ; mais est-il prudent 
et sage d'entrer dans cette voie, de créer un précédent 
qui ne manquerait pas d'engager sérieusement l'avenir? 
Impossible de prévoir toutes les éventualités qu'il 
nous ménage; mais si, dans la suite, d'autres sacri
fices sont demandés à l'industrie, quelle arme ne se 
ferait-elle pas des largesses accordées antérieurement 
en pareille occurrence? Que, si un jour, peut-être bien 
proche, la loi jugeait indispensable à la moralité publique 
de supprimer les maisons de débauche, serait-il conve
nable et bienséant d'en indemniser les traficants aux 
dépens du trésor? Quand, au siècle dernier, la loi a pro
noncé la dispersion, non seulement des corporations 
industrielles, mais de nombre de communautés reli
gieuses et autres, en a-t-elle ordonné le tachât ? 

La souveraineté nationale ne comporte ni restriction 
ni entrave d'aucune espèce, et comme elle n'agit jamais 
qu'en vue de l'utilité générale, toutes les fois qu'elle 
détruit un abus, elle n'a garde de payer tribut à ceux 
que son veto vient de frapper. 

Disons, en finissant, que la situation ne serait aucu
nement différente dans le cas ou, après avoir jeté l'inter
dit sur quelque industrie nuisible, elle jugerait à propos 
de l'exercer elle-même dans des conditions d'innocuité 
absolue, dont seule elle est à même de répondre, par le 
motif que le but qu'elle poursuit n'est pas un bénéfice 
commercial, mais uniquement l'accomplissement d'un 
mandat impérieux pour le salut et la sauvegarde de la 
grande communauté sociale. 
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JURIDICTION C I V I L E . 
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Première chambre. — Présidence de M. Van Berchem, premier président. 

14 mars 1 9 0 1 . 

ENREGISTREMENT. — SOCIETE. — APPORT. — VERSE

M E N T . — CLAUSE I N D É P E N D A N T E . — D R O I T PRO

PORTIONNEL. 

Lorsque dans un contrat constitutif de société anonyme, il est 
constaté que les actionnaires, à la vue du notaire soussigné, ont 
versées mains de l'un d'eux, une certaine somme en acquit des 
apports promis, ce contrat, outre la société, contient la preuve 
d'un dépôt, disposition indépendante, donnant ouverture au 
droit d'obligation de sommes (1-40 p. c). 

(l.E M I N I S T R E OES F I N A N C E S C . M U S S E 1 . Y . ) 

Le pourvoi était formé contre un jugement du tri
bunal de première instance de Courtrai, du 25 mai 1899, 
rendu sous la présidence de M . M O L I T O R , et conçu 
comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par acte de M e Vuylsteke, notaire 
à Courtrai, du 28 octobre 189S, le demandeur Mussely et diverses 
personnes y dénommées constituèrent la « Société anonyme des 
« Produits végétaux du Haut-Kassaï » ; 

« Attendu que cet acte constate que les actionnaires, tous com
parant en personne, « ont présentement versé, à la vue du notaire 
« soussigné, la somme de 50,823 francs, représentant 50 p. c. de 
« leur souscription, entre les mains de Jules Mussely, qui le 
« reconnaît, pour compte de la société » ; 

« Attendu que le même acte, qui investit Mussely des fonc
tions de commissaire, ne nomme pas les administrateurs, ceux-ci 
devant, aux termes de l'article 11 des statuts, être désignés par 
l'assemblée générale des actionnaires ; 

« Attendu que le receveur de l'enregistrement perçut sur cet 
acte le droit fixe de 7 francs, mais que postérieurement l'admi

nistration, interprétant la clause reproduite ci-dessus comme un 
dépôt irrégulier entre les mains de Mussely de la somme de 
50,825 francs, et la considérant comme une disposition indépen
dante de l'acte de société, réclama sur cette disposition le droit 
proportionnel de 1-40 p. c. prévu par l'article 69, § I I I , 3°, de là 
ioi du 22 frimaire an VII, et que Mussely a fait opposition régu
lière à la contrainte décernée contre lui , de ce chef, le 3 novem
bre 1897 ; 

« Attendu qu'aucun contrat de dépôt n'a pu se former entre 
Mussely et la « Société anonyme des Produits végétaux du Haut-
« Kassaï », puisque le conseil d'administration, seul capable 
d'engager la société dans les liens d'un contrat, n'était pas con
stitué ; 

« Attendu que les termes employés par les parties excluent 
l'hypothèse d'un contrat de dépôt formé entre Mussely et les autres 
actionnaires ; 

« Qu'en effet, Mussely déclare simplement avoir appréhendé 
les fonds versés pour compte de la société, et qu'en déclarant 
verser pour compte de la société 50 p. c. de leurs souscriptions, 
les actionnait es ont entendu vider leurs mains dans la caisse 
sociale, et non en mains d'un tiers, et opérer le versement requis 
par l'article 29 de la loi sur les sociétés commerciales ; 

« Mais attendu qu'il résulte des termes de la clause prérap
pelée qu'en appréhendant les deniers versés pour compte de la 
société par les actionnaires, Mussely, l'un des associés, s'est sub
stitué à la société, et que, agissant quasi ex mandato, i l a géré 
l'affaire de la société parce que celle-ci, dépourvue de conseil 
d'administration, ne possédait pas d'organe capable de recevoir 
des capitaux ; 

« Attendu que l'hypothèse d'un dépôt irrégulier étant ainsi 
écartée, il importerait peu que la déclaration faite par Mussely et 
constatant sa gestion d'affaires eût créé dans son chef des obliga
tions analogues à celles d'un dépositaire ; 

« Qu'en effet, ces obligations, nées d'un quasi-contrat, n'au
raient pas le caractère contractuel à défaut duquel l'impôt propor
tionnel ne saurait les atteindre ; 

« Que d'ailleurs Mussely ayant appréhendé et détenu les fonds 
;.on pour lui-même, mais pour autrui, quasi ex mandato, la 
transmission juridique de patrimoine à patrimoine, qui forme la 
base du droit proportionnel, ne s'est pas accomplie ; 

« Attendu qu'il suil de ce qui précède que la clause prérap
pelée ne constate pas un dépôt irrégulier, et que la somme de 
iï. 711-76, réclamée en vertu de l'article 69, § I I I , 3° de la loi du 
22 frimaire an VII et de l'article 1 " de la loi du 28 juillet 1879, 
ne saurait être due ; 

« Attendu qu'il n'échet donc pas d'examiner si cette clause 
constitue une disposition indépendante de l'acte de société ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï l'avis de M. V A N D E N B O S C H , 

substitut du procureur du roi, reçoit l'opposition; déclare nulle 
et non avenue la contrainte signifiée au demandeur le 3 no
vembre 1897; condamne le défendeur aux dépens... » (Du 
25 mai 1899.) 

Pourvoi. 
La Cour a cassé en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen du pourvoi : Violation des 
articles 2, 29, 30 et 59 de la loi du 18 mai 1873, modifiée par 
celle du 22 mai 1886, des articles 1101, 1108, 1123, 1319, 1370, 
1371, 1915, 1921, 1925 et 1937 du code civil, 4 et 69, § 3, n« 3, 
de la loi du 22 frimaire an VII , en ce que le jugement attaqué a 
repoussé, par les motifs qu'il indique, l'exigibilité du droit pro-
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portionnel d'enregisirenient de fr. 1-40 p. c. sur la clause d'un 
acte de société, portant que des actionnaires ont versé entre le? 
mains de l'un d'eux, pour compte de la société, une partie du 
montant de leur souscription : 

« Attendu que la Société anonyme des Produits végétaux du 
Haut-Kassaï a été constituée par un acte authentique en date dit 
25 octobre 1895 ; 

« Attendu que, dans son article 5 visé au pourvoi, cet acte 
constate que les actionnaires, tous comparant en personne, -> ont 
« présentement versé à la vue du notaire soussigné la somme de 
« 50,825 francs, représentant 50 p. c. de leur souscription, entre 
« les mains de Jules Hussely, qui le reconnaît, pour compte 
« de la société » ; 

« Attendu que l'acte constate ainsi, accessoirement au contrat 
de société, une seconde convention, un centrât de dépôt volon
taire formé entre les comparants et le défendeur ; qu'on rencontre 
en effet dans l'article 5 tous les éléments du dépôt : la réception 
de la chose d'autrui à charge de la garder et de la rendre, « le 
« consentement réciproque de la personne qui l'ait le dépôt et de 
« celle qui le reçoit » et qui, le recevant pour compte d'autrui. 
s'engage implicitement à le « restituer à celui qui a été indiqué 
« pour le recevoir » (art. 1915, 1921 et 1937 du code civil) ; 

« Attendu que l'appréciation du juge du fond est donc en eon-
tradiclion flagrante avec la teneur de l'acte quand il affirme, au 
sujet de la clause litigieuse, que « les termes employés excluent 
« l'hypothèse d'un contrat de dépôt formé entre Mussely et les 
« autres actionnaires » ; 

« Attendu qu'à l'appui de cette affirmation, le jugement atta
qué déclare en vain que les actionnaires ont entendu opérer Je 
Versement requis par l'art. 29 de la loi sur les sociétés commer
ciales, et que c'est seulement parce que la société ne possédait 
encore ni conseil d'administration, ni organe capable de recevoir 
les capitaux, qu'ils n'ont pu vider leurs mains immédiatement 
dans la caisse sociale ; 

« Attendu que les actionnaires n'ont pas seulement en l'inten
tion de se conformer ti l'article 29, mais qu'ils ont en outre réa
lisé celte intention au vœu de la loi, par le versement des fonds 
« à la vue du notaire » ; que si l'appréhension des sommes versées 
a pour effet de rendre le versement irrévocable, elle n'eu con
stitue pas moins un t'ait distinct dont l'article 29 n'exige pas la 
constatation dans l'acte authentique ; 

« Attendu qu'après avoir opéré leur versement, les action
naires auraient pu conserver une attitude passive ei laisser le 
défendeur agir comme simple neijotioritm yrsiur ; mais que. dans 
cette hypothèse, ils se seraient trouvés complètement désarmés 
vis-à-vis <le lui, tandis que le contrat de dépôt auquel ils ont eu 
recours leur fournit un titre de l'obligation contractée par le 
défendeur à leur égard; qu'il ce point de vue, le droit d'enregis
trement réclamé correspond, comme le droit de nli-e en général, 
à l'avantage que procure la garantie résultant de la clause liti
gieuse ; 

« Attendu que s'il est constant que tout se passait entre asso
ciés et que, dans l'intention des parties, le cou:rat de dépôt «<; 
rattachait étroitement à l'acte de constitution de la société', il n'en 
forme cependant, en principe, qu'un complément utile mais non 
essentiel, c'est-à-i.ire qu'il n'apparaît que connue une disposition 
distincte; qu'en effet, la société se trouvait être définitivement 
constituée comme individualité juridique aussitôt après la eonsla 
talion du versement prescrit; qu'il eût été loisible aux compa
rants de clôturer l'acte principal sans y insérer la convention de 
dépôt; que s'ils ont trouvé prudent et avantageux de passer les 
deux conventions et de les réunir en un seul instrument, celte 
circonstance n'a pu modifier la nature même des deux conven
tions intervenues, dont les dispositions respectives ne sauraient 
être considérées comme dérivant nécessairement l'une de l'autre 
dans le sens de l'art. 11 de la loi de frimaire an VII ; 

« Attendu que l'art. 68, § 3, n° 4, de cette loi crée, il esl vrai, 
un régime de faveur au profit des sociétés dont les actes consti
tutifs'ne sont soumis qu'à un droit fixe; mais que ce régime 
exceptionnel ne peut être étendu à des clauses qui, comme celle 
de l'espèce, ne se rattachent pas juridiquement au contrat prin
cipal, n'étant pas essentielles à la constitution de la société ; 

« Attendu qu'il importerait peu enfin que le détendeur ayant 
détenu les fonds pour autrui a litre précaire, on n'aurait point vu 
se produire dans l'espèce cette transmission juridique de patri
moine à patrimoine qui, d'après le jugement dénoncé, forme la 
base du droit proportionnel ; 

« Attendu, en effet, que, s'il ne s'agit, dans l'espèce, que d'une 
détention précaire dans le chef du défendeur, il faut en conclure 
simplement que le principe invoqué n'est pas absolu dans sa 
généralité et qu'il comporte exception, puisqu'un texte aussi clair 
que celui de l'article 69, § 3, n° 3, astreint au droit propor

tionnel « les reconnaissances de dépôts de sommes chez des 
« particuliers » ; 

« Attendu qu'il suit de ces diverses considérations qu'en 
repoussant tout contrat de dépôt pour n'admettre qu'un quasi-
contrat de gestion d'affaires et en déclarant dès lors la partie 
demanderesse mal fondée à réclamer le payement du droit pro
portionnel, le jugement dénoncé'n'a pas seulement méconnu la 
toi due a l'acte authentique du 25 octobre 1895, mais qu'il a en 
outre contrevenu aux dispositions invoquées de la loi sur les 
sociétés commerciales ainsi que du code civil et de la loi de fri
maire an Vil ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport SI. le conseiller 
D E B A V A Y et sur les conclusions conformes de M . V A N SCHOOK. 

premier avocat général, casse... ; renvoie la cause devant le tri
bunal de première instance de Bruges... M (bu 14 mars 1901. 
Plaid. M M " I Î I I . A U T et W O E S T E . ) 

OBSERVATIONS — I . En dro i t c i v i l , la soc ié té , avec 
promesse d'apports de corps certains, est translative de 
p r o p r i é t é . Cela est certain quand elle constitue un ê t re 
moral : les apports passent de la tète des assoc iés sur 
celle de l ' ê t re moral ; et cela est vrai encore lorsqu'elle 
n'est pas un ê t r e inoral : les apports deviennent alors 
chose commune entre les assoc iés u t i t . .">:.".) el 711 du 
code civil) . De m ê m e , la promesse, d'appui ter une somme 
d'argent, si elle esl faite par l 'un des contractants, rend 
la société créancière! de celle somme, ou constitue les 
autres c r é a n c i e r s de celle somme en proportion de leurs 
parts sociales. 

Or, selon l 'art icle 4 de la loi du 22 f r imaire an V I I , 
•• le dro i t proportionnel est é tabl i pour les obligations. . . 
•• de sommes et valeurs.. . el pour toute transmission de 
- p rop r i é t é , d'usufruit ou de jouissance de biens tneu-
- bles et immeubles. •• Selon la règle énoncée par cet. 
ar t ic le , la promesse d'apporter en société des meubles 
ou des immeubles ou une Mimiiied'argenl,devrait donner 
ouverture an droi i proport ionnel . 

Mais le l ég i s la teur de l'an V I I , voulant favoriser la 
consti tut ion des socié tés , les cons idère eu droi t fiscal 
comme purement lU'clttritlires i l ; , et. en conséquence , 
ne les soumet qu 'à un droit l ixe. 

L 'ar t ic le r>8, ¡5 I I I , 11" 1, de la loi de frimaire .Muiniet 
à un dro i t lixe de '•'< francs 'aujourd'hui 7 fr . , : •• 1" Les 
- actes de société qui ne portent ni obligation, ni libé 

ra t ion , ni transmission de biens meubles et immeubles 
» entre les associés ou autres personnes •-. 

Le contrat de société' comporte régul ièrement , obliga
tion de sommes ou valeurs, transmission de biens 
meubles ou immeubles. A défaut île pareilles obligations 
ou transmissions, sauf le cas assurenieni exceptionnel 
oit tous les associés n'apportent que leur industrie, ce 
contrat no saurait prendre naissance. Mais les obliga
tions ou transmissions constitutives de la société ont 
lieu soit au profit de la société cons idérée connue un è l r e 
mora l , soit au profit. des associés , considérés comme une 
co l lec t iv i t é , s'il n'y a point d ' ê t r e m o r a l ; elles n'ont pas 
lieu entre, les associés cons idé rés individuellement et 
abstraction faite de leur q u a l i t é d 'associés. Le dro i t lixe 
couvre toutes les obligations ou transmissions consti
tutives du conlra t de société . Entendre autrement la lo i , 
serait la rendre i l lusoire : " l 'exception, » comme le fait 
remarquer D K M A N T E , n' M29, X I I , -absorberai t la 
- r èg l e •-. 

Donc, dans l'acte de socié té , la constatation des obli
gations relatives aux apports, ou de l 'exécution m ê m e 
de ces obligations, par exemple par la mise en commun 
de la possession de l ' immeuble promis ou de la p r o p r i é t é 
et de la possession des sommes promises, ne peut donner 
ouverture à un dro i t part iculier . 11 en est de m ê m e de 
la d é l i v r a n c e de cet immeuble ou du payement de ces 
sommes au r e p r é s e n t a n t de la soc ié té , personne morale. 

(1) Voir le rapport de D U C H A T E L au Conseil des Cinq-Cents, sur 
le projet qui est devenu la loi du 22 frimaire an VU, dans D A L L O Z , 

Rép., V° Enregistrement. 



Le droit d'enregistrement est payé pour ces o p é r a 
tions juridiques par là m ê m e que l'acte de société est 
e n r e g i s t r é au d ro i t fixe. C'est ce qui a é té reconnu par 
l 'administrat ion f rançaise déjà dans une ins t ruc t ion 
g é n é r a l e du .'i fructidor an X I I I (2). 

En c o n s é q u e n c e , s'agissant des statuts d'une socié té 
anonyme q u i , dans leur ensemble, sont passibles du 
dro i t fixe de 7 francs, aucun droi t proport ionnel , n i 
môme aucun dro i t spécial ne peut ê t r e perçu sur la 
déc l a ra t ion , contenue dans ses statuts, que les action
naires promettent de faire apport de telles sommes qui 
constitueront le capital , ou même qu'ils versent entre 
les mains du r e p r é s e n t a n t de la société tout ou partie de 
ces sommes, par exemple, le d ix ième du montant îles 
actions souscrites. Cela est d'autant plus v ra i que, aux 
termes de la loi sur les sociétés commerciales (art . 29) : 
" La constitution «fuite sociélé anonyme requiert : 
" 2 ° que le capital soit i n t é g r a l e m e n t souscrit ; 3 ° que 
•• chaque action soit l ibérée d'un d ix i ème au moins par 
» un versement en n u m é r a i r e ou en apport effectif. •• 
Les d é c l a r a t i o n s dont i l s'agit constatant des faits dont 
dépend la r é g u l a r i t é de la sociélé >:j>, sont donc néces
sairement couvertes par le d ro i t de 7 francs auquel 
donne ouverture le contrat de socié té . 

Mais si le versement dont il s'agit ne se faisait pas 
aux mains du r e p r é s e n t a n t de la société , s'il se faisait, 
au profil de la socié té , aux mains d'un tiers quelconque, 
ou m ê m e aux mains d'un actionnaire, comme ce tiers 
ou cet actionnaire ne r e p r é s e n t e pas la société , la clause 

•2. Celle instruction au n" 9. porte ce qui suit : 
I.e ri" 4, S I I I . 'le l'article (ils de la loi du 22 frimaire an V I I , 

assujettit au droit lixe de 3 francs, les actes de société qui ne con
tiennent ni obligation, ru libération, ni transmission île biens, 
meubles ou immeubles entre associée ou autres personnes. 

Des doutes se sont élevés sur l ' interprétat ion de cette disposi
tion : on a pré tendu qu'elle n'esl point applicable aux actes de 
société par lesquels un ou plusieurs îles sociétaires promettent de 
verseï', a une époque dé t e rminée , le montant de leurs mises, ni 
aux acles dans lesquels les sociétaires conviennent d'ajouter à 
leur p remière mise, et stipulent l 'époque du versement de ces 
supp léments de fonds; on a pense que, dans ces deux cas, le 
droit proportionnel de I p. e. esi dû, sous prétexte que, .':iii\,int 
les articles IH'i.'i et 1846 du code c iv i l , il y a dans l 'espèce une 
obligation. 

line semblable prétent ion rendait illusoire la faveur que le 
législateur a voulu accorder au commerce en modéran t à 3 fr. le 
droit d'enregistrement (les actes de société, lin effet, si le droit 
est exigé à I p. c. comme obligation, lorsque les sociétaires pro
mettent de verser leur mise, par la même raison i l faudrait, perce
voir I / - p. c. comme quittance, lorsque l a c t é constate que les 
associés oui versé leurs tonds. 

Cette opinion est donc contraire au vœu de la l o i . L'erreur, à 
cet égard , vient île ce que l'on a confondu les obligations con
tractées par les socié ta i res , envers la société en t i è re , avec celles 
d'un on plusieurs sociétaires en faveur d'un associé individuelle
ment ; les articles 1845 et 1846 du code civil n'ont rapport qu'aux 
p remiè res , elles sont de l'essence même des actes de société ; 
c o n s é q u e m m e n t elles ne sont point passibles du droit propor
tionnel ; les secondes constituent ce que l'article cité de la loi du 
22 frimaire a entendu sous la dénomina t ion d'obligations entre 
associés, et elles donnent incontestablement ouverture au droit 
proportionnel. 

Par toutes ces cons idéra t ions , le conseil d'administration a 
dél ibéré , le 29 thermidor an X I I , qu'il n'y a que les transmissions, 
.obligations et quittances, par un ou plusieurs des associés en 
faveur d'un ou plusieurs île leurs coassociés individuellement, qui 
donnent ouverture au droit proportionnel ; et que toutes les autres 
dispositions de celle, nature, pour le compte et dans l'intérêt général 
de la société, soit par l'acte de sociélé même, sou par des actes 
additionnels et supplétifs, n'opèrent que le droit fixe. 

(3) Nous disons la régularité et non l'existence, ni même la 
validité, car i l suit de l'article 34 de la loi du 22 mai 1886 sur les 
sociétés que l'inobservation des prescriptions de l'art. 29, n'en
t ra îne plus aujourd'hui la nul l i té de la société. Ces prescriptions 
n'ont pas d'autre sanction que la responsabi l i té solidaire des 
fondateurs. 

qui constate le versement ne serait n i de l'essence n i 
de la nature du contrat de société : elle constituerait 
une disposition i n d é p e n d a n t e de ce contrat ; elle ne serait 
pas couverte par le d ro i t de 7 francs, elle donnerait 
ouverture à un d ro i t part icul ier . Quel serait ce droit? 

I I . Lorsqu'une personne remet une certaine somme 
à une autre, sous la charge pour celle-ci de t ransmettre 
la somme à un tiers, le r é c e p t i o n n a i r e devient d é b i t e u r , 
envers le remettant , de l 'obligation de remettre au tiers 
la somme déposée . I l se forme un contrat de dépô t . L a 
circonstance que la somme déposée devra ê t r e remise 
au tiers, par exemple au r e p r é s e n t a n t de la soc ié té , et 
non pas au déposan t l u i - m ê m e , n'est pas exclusive de ce 
contrat (art. 1937 du code c iv i l ) . Ce contrat est-i l assu
j e t t i au droi t proportionnel ? 

Selon l 'ar t ic le 1930 du code c i v i l , « le dépos i t a i r e ne 
- peut se servir de la chose déposée sans la permission 
•' expresse ou p résumée du déposan t « et selon l 'ar
ticle 1932 du code c i v i l : « I l doit rendre identiquement 
" la chose m ê m e qu ' i l a r eçue ». Donc, sauf con
vention contraire — et alors on d i t que le dépôt est 
i r r égu l i e r — le dépos i t a i r e ne devient pas p r o p r i é t a i r e 
de la somme remise en dépôt . Celle-ci continue à appar
tenir au déposan t . Comme le dépôt n ' opè re pas trans
mission de la chose ou de la somme déposée , selon les 
articles 3 et 1 de la loi d u 2 2 frimaire an V I I , i l faudrait 
décider que l'acte qui constate! ce contrat ne donne pas 
ouverture au dro i t proportionnel. La loi du 2 2 fr imaire 
an V I I , dans son art icle G8, § I e ' , n" 27 , applique cette 
règle à l ' égard des dépôts de sommes chez les officiers 
publics. Mais lorsque le dépos i ta i re est un par t icul ier , 
comme i l serait trop facile de déguiser un p rê t , soumis 
au droi t proport ionnel , sous un dépô t , l 'ar t . 69 , § I I I , 
n" 3, de la loi de f r imaire , par dé roga t ion au d ro i t com
mun, soumet au droi t proportionnel des p rê t s ou ob l i -
gationsdesomnies (aujourd'hui I - 1 0 p. c), les dépôts de 
sommes chez les particuliers; i l est g é n é r a l e m e n t 
admis aujourd'hui que cette disposition est applicable 
lors même que l'on prouverait que le dépôt est s i ncè re 
e t n'est pas un p rê t déguisé . 

[ I I . L ' a r r ê t ci-dessus décide donc t rès exactement, 
dans l 'espèce Mussely, que, entre l 'actionnaire qui a 
reçu les fonds et ses consorts i l s 'étai t formé un contrat 
de d é p ô t ; que la clause des statuts, relative à ce dépô t , 
constituait une disposition indépendan te de l'acte de 
société et, comme telle, é t a i t passible d'un dro i t d'enre
gistrement par t icu l ie r ; que ce d ro i t exigible é t a i t le 
d ro i t dit pour les p r ê t s ou obligations de sommes. 

Mais l ' a r r ê t , i n d é p e n d a m m e n t de la just if icat ion des 
décisions ci-dessus, énonce d'autres cons idé ra t ions dont 
i l importe de vérif ier l 'exactitude. 

Aux termes de l 'article 29 préc i té , « la consti tut ion 
» d'une société anonyme requiert que chaque act ion-
•< naire soit l ibéré d'un d ix ième au moins par un verse-
- nient en n u m é r a i r e . . . ». Or, on l i t dans l ' a r r ê t « que 
» les actionnaires n'ont pas seulement eu l ' in tent ion de 
» se conformer à l 'art icle 2 9 , mais qu'ils ont, en outre, 
» réal isé cette intent ion au vœu de la lot, par le verse-
•• ment à la mie du notaire; que si l ' app réhens ion des 
•• sommes versées a pour effet de rendre le versement 
» i r r évocab l e , elle n'en constitue pas moins un fait dis-
»' t inc t dont l 'ar t icle 29 n'exige pas la constatation dans 
••• l'acte authentique ». Dans la pensée du r é d a c t e u r de 
l ' a r r ê t , i l semble donc que, s'agissant d'un ê t r e mora l 
qui existe, en effet, mais qui n'a pas encore de r e p r é 
sentant (tel é t a i t le cas dans l 'espèce), pour que le ver
sement prescrit par l 'art icle 29 soit effectué, i l suffit 
que les fonds soient placés sur le pupitre du notaire 
instrumentant . 

Mais lorsque le l ég i s la teur , dans l 'ar t icle 2 9 , prescrit 
le versement des sommes dues à t i t r e d'apport, a - t - i l en 
vue autre chose que le payement de ces sommes? Or, à 
part le cas de la consignation que l 'on peut nég l ige r i c i , 
un payement est-i l possible sans le consentement e x p r è s 



ou tacite du c r é a n c i e r ? Le c r é a n c i e r i c i , c'est l ' ê t re 
moral ; mais un ê t r e moral ne peut consentir que par 
l ' i n t e r m é d i a i r e d'une personne physique, et i l faut que 
cette personne soit investie, par la loi ou par les parties 
en ve r tu de la l o i , du dro i t de r e p r é s e n t e r l 'ê t re mora l . 
Cela é t a n t , lorsque la l o i prescri t le versement en 
numéraire du d i x i è m e des actions, elle exige le paye
ment en n u m é r a i r e , c ' es t -à -d i re la remise des deniers 
entre les mains du r e p r é s e n t a n t de la soc ié té , entre les 
mains des administrateurs (V. a r t . 13 de la loi sur les 
sociétés). L ' a p p r é h e n s i o n des deniers par ceux-ci n'est 
pas indispensable. I l suffit qu'ils acceptent la prestation ; 
et qu'ils a c q u i è r e n t , par a p p r é h e n s i o n ou autrement, la 
possession des deniers. Mais d'autre part , l ' app réhens ion 
é t a n t la forme ordinaire de la prise de possession, si 
l ' app réhens ion est faite par les administrateurs, i l est 
impossible d'y vo i r un fait dist inct du versement, du 
payement, de la const i tut ion de la socié té . Sans doute, 
i l en est autrement lorsque l ' app réhens ion est faite par 
un t iers, fût-il m ê m e un actionnaire, qui n'a pas qua l i t é 
pour r e p r é s e n t e r la s o c i é t é ; mais alors, ce n'est pas 
seulement l ' a p p r é h e n s i o n , c'est aussi la remise des 
deniers qui constitue un fait dist inct du contrat de 
socié té . D'autre part , si la loi subordonnait encore 
l'existence de la soc ié té au versement du d ix i ème (4), 
en l'absence de tout adminis t ra teur , de tout r e p r é s e n 
tant de l ' ê t r e moral ,cen'est pas le dépôt des espèces sur 
le pupitre du notaire qu i opé re ra i t la consti tution de 
l ' individual i té j u r id ique . 

Sous l 'empire de la lo i du 22 mai 1886, pareil dépô t , 
pour la l ibé ra t ion des actionnaires et la d é c h a r g e des 
fondateurs (articles 42 et 34), est aussi i n o p é r a n t que le 
serait, pour la l i bé ra t ion du d é b i t e u r d'une commune 
nouvelle, une remise d 'espèces sur le pupitre de la com
mission qui p r é s i d e r a l 'élection des premiers conseillers 
communaux. 

I V , Mais, d i t -on , la loi n'exige pas que les adminis
trateurs soient n o m m é s par les statuts ; elle permet que 
la nominat ion soit faite par l ' assemblée géné ra l e des 
actionnaires (article 45 de la loi du 18 mai 1873 sur les 
sociétés). Or, s'ils ne sont pas n o m m é s par les statuts, 
par quel moyen o p é r e r le versement du d ix i ème , de 
m a n i è r e que la constatation échappe au dro i t propor
tionnel de fr. 1-40 p. c. ? 

I l n 'y a qu'une chose à r é p o n d r e : le moyen c h e r c h é 
n'existe pas. ILn'existe pas, parce que la société n'a pas 
encore de r e p r é s e n t a n t , et qu'on ne peut pas faire de 
versement, c ' e s t - à - d i r e de payement, à un ê t r e moral 
qui n'est pas encore r e p r é s e n t é par une personne phy
sique. Du reste, dans la pratique, c'est en vain qu'on 
verse le d ix ième ès mains d'un actionnaire ou de quelque 
autre personne sans q u a l i t é : la constatation de pareil 
versement doit donner ouverture au dro i t proport ionnel 
de f r . 1-40 pour 100 francs, comme le décide t r è s juste
ment l ' a r r ê t ci-dessus; mais elle ne satisfait pas à l 'ar
t ic le 29 de la l o i , c ' e s t - à -d i r e , les actionnaires ne sont 
pas l ibérés j u s q u ' à concurrence de ce d ix ième , et les 
fondateurs ne sont pas re levés de la r e sponsab i l i t é spé
ciale que l ' a r t . 34, n° 3, de la loi de 1873, modifiée par 
celle de 1886, fait peser sur eux. 

Les actionnaires, dans l ' é t a t actuel de la lég is la t ion , 
agiront donc sagement en d é s i g n a n t dans les statuts, ne 
fût-ce qu'un seul administrateur qui recevra les verse
ments au vu du notaire instrumentant ; ou bien ils atten
dront l ' assemblée g é n é r a l e dans laquelle l'on devra 
nommer les administrateurs ; la constatation des verse
ments ès mains des administrateurs dans le p rocès -

(4) L'article 29 de la loi du 18 mai 1873 faisait dépendre l'exis
tence même de la société du versement du vingtième du capital 
social. La loi du 22 mai 1886, tout en exigeant le versement du 
dixième sur chaque action pour la constitution de la société, ne 
sanctionne cette disposition que par la responsabilité qu'elle 
impose aux fondateurs dans l'article 34. 

verbal de cette a s semblée , n'est passible d'aucun droi t 
propor t ionnel , et, moyennant de passer cet acte par 
devant notaire, l 'on pourra le faire publier à t i t r e de 
c o m p l é m e n t des statuts, dans l ' i n t é r ê t du c réd i t de la 
socié té . A . SERESIA. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. Van Praet, premier président. 

2 m a r s 1 9 0 1 . 

DIVORCE. — JUGEMENT I N T E R L O C U T O I R E . — N U L L I T E . 

INJURE G R A V E . - A D U L T E R E . — A P P E L . — EFFET 

D É V O L U T I F . 

Lorsque la requête en divorce est basée sur tes excès, sévices et 
injures graves, si le tribunal admet te divorce du chef d'adul
tère, son jugement doit être annulé comme étant fondé sur une 
cause autre que celle qui sert de base à la demande. 

Quand un jugement interlocutoire a été frappé d'appel, le premier 
juge est dessaisi par l'effet dévolulif de cet appel et, s'il rend un 
jugement au fond, ce jugement doit être annulé comme con
traire aux lois d'ordre public gui règlent l'ordre des juridic
tions. 

( G E I . I . É E C . H O F M A N . ) 

Appel d'un jugement du t r ibunal c iv i l de Gand 
( 2 m e chambre). 

A R K È T . — « Attendu qu'en ordre principal, l'appelant conclut 
à ce que le jugement du 28 juillet 1900, admellant le divorce 
entre parties, soit déclaré nul ; 

« Attendu qu'il fonde son appel sur ce que : 
« 1° Le divorce aurait été admis pour une cause autre que 

celle qui servait de base à la demande; 
« 2° A l'époque du jugement, le tribunal aurait été dessaisi 

du litige ; 
« Sur le premier moyen : 
« Attendu qu'il conste de la requête présentée à M. le prési

dent du tribunal ainsi que de l'assignation donnée à l'appelant 
le 30 novembre 1899 que l'action dictée par l'intimée était basée 
sur les excès, sévices et injures graves, qu'elle prétendait avoir 
subis depuis le commencement de son mariage ; 

« Attendu qu'à l'appui de sa demande, l'intimée articulait une 
série de vingt-cinq faits dont elle offrait d'administrer la preuve; 

« Attendu que parmi les faits colés par la demanderesse et 
admis par le premier juge, il ne s'en trouve pas un qui vise 
l'entretien par l'appelant d'une concubine dans la maison conju
gale ; 

« Qu'il suit de là que la demande telle qu'elle était intentée 
était uniquement fondée sur l'article 231 du code civil et non sur 
l'adultère accompagne de la circonstance prévue par l'article 230 
du même code ; 

« Attendu que le jugement dont appel admet le divorce par le 
motif que l'appelant fut condamné, le 11 juillet 1900, pour avoir 
entretenu une concubine dans son domicile ; 

v. Attendu que le premier juge a considéré à tort celte circon
stance comme un fait rentrant dans ceux articulés par la deman
deresse, et comme ne constituant qu'un moyen nouveau invoqué 
à l'appui de la demande; 

« Attendu que les principaux faits qui ont servi de base à la 
condamnation prononcée le 11 juillet, de même que la plainte 
adressée au parquet par l'intimée sont postérieurs à la requête 
en divorce ; qu'ils n'étaient donc pas prévus par l'intimée au 
moment où elle introduisait sa demande et qu'en réalité ils con
stituent dès lors une cause nouvelle, une cause spéciale de 
divorce ; 

« Attendu que, si une doctrine et une jurisprudence constantes 
permettent aux juges d'avoir égard à un moyen nouveau pour 
admettre le divorce, rien ne les autorise néanmoins à substituer 
dans une même procédure une demande à une autre ou une cause 
spéciale de divorce à une cause essentiellement différente; 

« Que le faisant, ils excéderaient les limites de l'instance qui 
leur est soumise ; 

« Attendu que si la demanderesse voulait introduire une nou
velle demande basée sur une cause nouvelle dont elle venait 
d'acquérir la preuve, elle devait présenter une nouvelle requête 



et suivre à nouveau les formes tracées pour la procédure en 
divorce ; 

« En ce qui concerne le second moyen : 
« Attendu qu'il consle des pièces versées au dossier, notam

ment de l'exploit du 26 mars 1900 enregistré, que le jugement 
du 1 3 janvier ordonnant les enquêtes fut frappé d'appel; 

« Attendu que cet appel n'a point été porté au rôle de la cour; 
que partant celle-ci n'a pas eu a en connaître ; que l'appel formé 
contre le jugement définitif ne comprend pas l'interlocutoire; 

« Attendu que l'appel du jugement interlocutoire, quoique non 
mis au rôle, n'en a pas moins produit ses effets; que d'une part, 
i l a suspendu l'exécution de l'interlocutoire jusqu'à ce que la 
cour y ait statué ; que d'autre part, il a déféré au juge supérieur 
la connaissance de l'affaire ; 

« Attendu que l'effet dévolutif de l'appel a pour conséquence 
de dessaisir complètement le tribunal qui a prononcé le jugement; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'acte du 26 mars 
1900 a eu pour effet d'enlever au tribunal la connaissance du 
litige; 

« Attendu que cette connaissance ne lui avait pas été rendue 
par la cour lorsqu'il prononça, le 28 juillet, le jugement définitif 
attaqué ; qu'à ce moment le premier juge ne pouvait plus statuer 
sans porter atteinte au pouvoir du juge d'appel ; 

« Attendu que l'ordre des juridictions intéresse l'ordre public; 
que toute procédure contraire aux règles qui le régissent doit 
éire annulée ; 

« Attendu que l'appelant n'a pas conclu au fond ni devant le 
premier juge, ni devant la cour ; que la eauic n'est pas en état de 
recevoir une solution définitive; qu'il n'y a donc pas lieu de l'évo
quer, ni de faire droit au fond sur la demande ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
D E P A U W en son avis, déclare l'appel fondé ; annule, en consé
quence, le jugement a quo... » (Du 2 mais 1 9 0 1 . — Plaid. 
MM E " H A L L E T et V E R B E S S E M . ) 

COUR MIXTE D'ALEXANDRIE. 

Présidence de M. de Korizmics. 

2 m a i 1 9 0 1 . 

EXEQUATUR. — JUGEMENT ÉTRANGER. — CLAUSE 
COMPROMISSOIRE. — RENONCIATION TACITE. — COM
PETENCE CIVILE. — COMPÉTENCE COMMERCIALE. 
AJOURNEMENT. 

Toute demande d'cxequalur soulève la question primordiale de la 
validité extrinsèque du jugement. Il appartient dans toute 
hypothèse au juge de l'exécution de rechercher en premier 
ordre : 

I" Si le jugement étranger émane d'un juge compétent et a été 
rendu avec les formalités substantielles requises d'après les lois 
du pays où il a été rendu ; 

2° S'il ne contient rien de contraire aux pi incipes d'ordre public 
admis dans le pays de l'exécution ; 

3° Spécialement,s'il a été rendu en conformité des règles de com
pétence territoriale ou matérielle admises dans le pays de l'exé
cution comme règles d'ordre public. 

Selon une règle du droit des gens, consacrée par la législation 
égyptienne et par la loi française, tout tribunal de commerce 
est compétent pour connaître des contrats commerciaux passés 
dans son ressort territorial. 

Le fait de la part du défendeur de réclamer du juge terriloriale-
ment compétent son renvoi devant le juge du lieu de son domi
cile, sans se prévaloir d'une clause compromissoirc, doit être 
interprété comme une renonciation tacite au bénéfice de la dite 
clause. 

/I est de jurisprudence, en Egypte de même qu'en France, que la 
signification d'un exploit à une personne domiciliée à l'étranger, 
est régulièrement accomplie par la remise de ta copie au par
quet avec indication du domicile de lu partie assignée, et ce, 
sans qu'il soit besoin d'autres justifications. 

La condition de réciprocité exigée par l'article 4G8 du code de 
procédure mixte pour l'exécution des jugements étrangers, 
signifie que ces jugements ne sont susceptibles d'être rendus 
exécutoires en Egypte que sous les mêmes conditions qui sont 
exigées, dans les cas analogues, par les lois des pays où ces 
jugements ont été prononcés ; d'où découle la nécessité d'une 
revision du fond quant aux jugements des pays dont la législa

tion prescrit une telle revision. Il en esl ainsi des jugements 
rendus en France. 

Les demandes d'exeqnaiiir d'un jugement étranger sont de ta com
pétence ixclusive du tribunal civil du lieu de l'exécution,quelle 
que soil la nature (commerciale ou civile) du litige, tranché par 
le jugement dont on réclame l'exécution en Egypte. 

Ces demandes doivent être introduites par la voie ordinaire d'une 
citation en justice, lorsque le jugement étranger esl sujet * une 
revision du fond. 

La procédure par voie de requête, autorisée par l'article 468 du 
code de procédure mixte en ce qui concerne les jugements non 
sujets à une revision du fond, n'exclut pas la voie ordinaire 
de la citation directe en homologation devant >e juge compétent 
pour statuer définitivement sur l'txéculion litigieuse. 

( C O N S T A N T I N A N G E I . 0 P 0 U I . 0 C . D R O I N B R E U 1 L . ) 

A R R Ê T . — « Vu le jugement dont appel faisant droit à une 
demande A'exequatur d'un jugement du tribunal de commerce de 
Marseille du 8 janvier 1899 ; 

« Attendu que c'est à bon droit que la chambre civile du tri
bunal mixte d'Alexandrie a relenu la connaissance de la cause 
nonobstant le caractère commercial du litige tranché par le juge
ment en question, non pas à la vérité que sa compétence résulte
rait par réciprocité de la pratique suivie en France, mais parce 
que la législation égyptienne, seule applicable en tout ce qui 
touche à la compétence ou à la procédure, veut que toutes les 
difficultés sur l'exécution d'un jugement quelconque soient portées 
devant le tribunal civil du lieu de l'exécution (code de procé
dure, art. 4 4 1 ) ; 

« Attendu que c'est sans la moindre apparence de raison que 
l'appelant argue, en l'espèce, d'une prétendue nullité ou irrégu 
larité de la procédure tirée du fait que son adversaire a agi par 
la voie ordinaire d'un exploit d'ajournement, au lieu de procéder 
par la voie d'une ordonnance sur requête en conformité de l'ar
ticle 468 du code de procédure; 

« Qu'un tel moyen n'est vraiment pas sérieux de la part d'une 
partie qui plaide d'autre part qu'en l'espèce la demande A'exe
quatur comporterait une revision du fond, car i l va de soi que, 
dans une telle hypothèse, s'impose la voie ordinaire d'une citation 
directe devant le juge de l'exécution; 

« Qu'il est au surplus indubitable que le mode de procéder, 
autorisé par l'article 468 du code de procédure pour les cas 
d'une réciprocité internationale, n'exclut pas la voie ordinaire 
d'une citation directe en homologation devant le juge compétent 
pour statuer définitivement sur l'exécution litigieuse; qu'il est en 
effet inconcevable qu'un défendeur en exequatur puisse être fondé 
à se plaindre de l'emploi d'une procédure de droit commun, qui 
suppose la nécessité d'une revision du jugement étranger, ou tout 
au moins une intention du demandeur en exequatur d'en accepter 
la revision et qui, dans toute hypothèse, offre pour le défendeur 
de plus grandes garanties que la voie plus expéditive d'une ordon
nance sur requête ; 

« Attendu que toute demande A'exequatur d'un jugement 
étranger soulève la question primordiale de la validité extrinsèque 
du jugement ; qu'il appartient et incombe, dans toute hypothèse, 
au juge de l'exécution, selon une doctrine généralement reçue en 
droit international, de rechercher en tout premier ordre et préa-
lablenent à tout examen éventuel du fond : 

« 1 ° Si le jugement étranger émane d'un juge compétent et a 
été rendu avec les formalités substantielles requises d'après les 
lois du pays où il a été rendu ; 

« 2° S'il ne contient rien de contraire aux principes d'ordre 
public admis dans le pays de l'exécution; 

« 3" Spécialement,'s'il a été rendu en conformité des règles de 
compétence territoriale ou matérielle admises dans le pays de 
l'exécution comme règles d'ordre public; 

« Sur la compétence du tribunal de commerce de Marseille : 
« Attendu que l'appelant a été assigné devant le tribunal de 

commerce de Marseille, non pas en vertu de l'article 1 4 du code 
Napoléon, soit d'une disposition qui déroge en la matière au 
droit commun international, mais en conformité d'une règle de 
compétence universellement admise par le droit des gens et 
d'ailleurs formellement consacrée tant par la législation égyp
tienne (code civil, art. 1 4 et code de procédure, art. 3 7 , n° 7) 
que par la législation française elle-même (code de commerce 
français, art. 420) ; 

« Qu'en fait, i l est en effet certain qu'il s'agit en l'espèce 
d'un contrat commercial, qui devait recevoir son exécution à 
Marseille et qui a été conclu en celle ville même par un fondé de 
pouvoirs de l'appelant; 



« Attendu que c'est d'ailleurs à tort que l'appelant se prévaut 
aujourd'hui d'une clause compromissoirc, qu ' i l n'a jamais invo
quée devant le juge de Marseille pour la raison qu ' i l entendait 
plaider non à Marseille, mais au lieu de son propre domicile 
(à Alexandrie); ce qui appert clairement de la lettre par lui 
adressée à son fondé de pouvoir?, à la date du 7 septembre 1898, 
lettre versée au dossier par lu i -même , de m ê m e que des conclu
sions par lu i prises devant le tribunal de commerce de Marseille; 

« Que manifestement le l'ait d'avoir réc lamé des juges français 
son renvoi devant la jur id ic t ion mixte d'Alexandrie, ne peut être 
in te rpré té que comme une renonciation tacite au bénéfice de la 
clause eompromissoire susdite ; 

. « Quant à la p ré t endue nul l i té de l 'exploit introt lucl if d ' in
stance : 

« Attendu qu'en l 'espèce, l'assignation du 18 octobre 1898 a 
été régu l iè rement notifiée au parquet du procureur de la Répu
blique à Marseille et avec indication du domicile de la partie 
ass ignée (code de procédure f iançais , art. 69, «S. 9 et code de 
p rocédure mixte, art. 11); 

« Qu'il est de jurisprudence tant en Kgyplc qu'en fiance que 
la signification d'un exploit à une personne domici l iée à l 'étran
ger est régul iè rement accomplie par la remise de la copie au 
parquet avec l ' indication du domicile de la personne ass ignée, et 
ce,, sans qu ' i l soit besoin d'auires justifications ; 

« Qu'au surplus, l'appelant n'a justifié en l 'état de la cause, ni 
d'une null i té en la forme, qui serait de stricte in te rpré ta t ion , ni 
m ê m e d'un simple préjudice, puisque la signification régul ière 
du jugement par défaut lui a permis de produire tous ses moyens 
de défense devant le juge français compétent- , 

« Sur la demande en revision : 

« Attendu qu ' i l est de jurisprudence constante que la con
di t ion de réciproci té pour l 'exécution des jugements é t rangers 
signifie que ces jugements ne sont susceptibles d 'êlre rendus 
exécutoires en Egypte que sous les mêmes conditions qui sont 
exigées, dans les cas analogues, par les lois du pays où ces juge
ments ont été p rononcés ; d'où découle, la nécessité d'une revi
sion du fond quant aux jugements des pays dont la législation 
prescrit une telle rév is ion ; 

« Attendu qu'aucune convention internationale ni aucune dis
position de la loi française n'autorisent l 'exécution en fiance des 
jugements rendus par la jur id ic t ion mixte é g y p t i e n n e ; qu ' i l est 
au contraire de jurisprudence constante en France qu'en dehors 
des cas réglés par un traité formel, les tribunaux français ont le 
pouvoir et le devoir d'examiner tant au lond qu'en la l'orme toute 
décision é t rangère soumise à leur c.rcqnutu) I voir arrêts cités par 
A l ' B K Y et R,U", tome V l l l , £ 709iV/- noie 3; les ar rê ts cités au 
supp lément du Réper to i re de D A I . I . O Z , V" lirait* civils, n" 239 ; 
l 'arrêt d e l à cour d 'Aix, du 9 février 1890. DAI.I.OZ. l ' é r . , 1890, 
11,281; l 'arrêt de la cour d'appel d'Alger, du 12 janvier 1898, 
H A I . I . O Z , Pé r . , 1898, I I , 399, et spécia lement les a r rê t s en cas
sation, du 28 juin 188«, D A I . I . O Z . l 'ér . , 1888, I , 330; du 21 août 
1882. D A I . I . O Z , Pé r . , -1882. I, 253; du S mars 1888, D A I . I . O Z , 

Pér . , 1888. I, 369); 
« Attendu qu'il tort les premieis juges >e sont prévalu" eu l'es

pèce , pour rejeter la demande de révision, de quelques opinions 
isolées, d 'après lesquelles la révision du fond ne s'imposerait 
qu'en cas d'un jugement é t ranger rendu contre un F r a n ç a i s ; car, 
(l'une part, i l est certain que la pratique la plus généra lement 
suivie, exige d'une manière absolue la révision in tégra le de tous 
jugements é t rangers , et, d'autre part, la réciproci té exigerait 
néanmoins que tout jugement rendu en France contre un justi
ciable quelconque des tribunaux mixtes égyptiens ne puisse être 
déclaré exécutoire en Egypte au profit d'un Fiançais qu 'après 
une revision du lond ; que c o n s é q u e m m e n t , il y a lieu d'admettre 
l'appelant, par reformalion partielle du jugement dont appel, à 
produire et déve lopper ses moyens de défense sur le fond ; 

« Que pourtant i l n'y a pas lieu de renvoyer les parties à cette 
fin devant les premiers juges, lesquels ont épuisé leur jur id ic t ion ; 

« Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes couclusions plus 
amples ou contraires, confirme le jugement dont appel, en tant 
qu ' i l a déclaré le préci té jugement ilu tribunal de commerce de 
Marseille valable en la forme et émané d'un juge compé ten t , et en 
tant qu' i l a c o n s é q u e m m e n t déclaré recevable la demande en 
exequalur du dit jugement; infirme le jugeaient dont appel en 
tant qu ' i l a déclaré n'y avoir lieu à une révision du fond ; et ren
voie en conséquence les parties à l'audience du 21 mai pour ê t re 
p la idé au fond; les d é p e n s r é se rvés . . . » (Du 2 mai 1901.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

18 mars 1901. 

V E N T E DE DENRÉES F A L S I F I É E S . — L I E U DU D E L I T . 

CONSTATATION SOUVERAINE. 

$ agissant de la prévention d'avoir vendu, débité ou exposé en 
vente une denrée falsifiée, le juge du fond décide en fait et 
souverainement que la délation a été commise en tel lieu. 

( B O Y E N V A L C . V A N K E S T E , P A R T I E C I V I L E , I 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un jugement du t r i b u 
nal correctionnel de Liège , jugeant en degré d'appel, du 
10 janvier 1901 et rendu sous la p rés idence de M . le 
v ice -p rés iden t D K I . U E U R . 

M . l'avocat géné ra l JANSSENS a p résen té à l'appui du 

rejet les cons idé ra t i ons suivantes : 

Le demandeur, négociant à Arras où il se trouvait au moment 
de la conclusion de la venle, élait poursuivi devant le tribunal de 
police de Liège pour avoir, à Liège depuis moins de (i mois, 
vendu a Vanneste de l 'huile de sésame falsifiée d'huile de coton. 

Le jugement attaque constate souverainement en l'ait que la 
vente consentit' par Mohr. courtier du vendeur, à Vanneste et 
confirmée par une lettre du demandeur Uoycnval. adressée a 
Liège, a été conclue, à Liège ; que depuis la marchandise devait, 
être l ivrée franco à Liège, d'où celle conséquence que la mar
chandise restait jusqu'au moment de la livraison la proprié té de 
l 'expédi teur et que, par suite, c'est à Liège seulement que la con
travention peut avoir été commise. 

Cette décision me parait à l 'abri de Imite critique. Si la loi 
pénale , dans son texte, ne parle que de la vente, c'est naturel
lement parce que le législateur n'a eu en vue que le cas le plus 
ordinaire. Le consommateur va acheter, il choisit, puis emporte 
ou se l'ail envoyer la marchandise achetée : la vente et la l ivra i 
son ne font qu'un. 

Autre est le cas où le vendeur et l'acheteur n'habitant pas la 
même vil le, contractent par correspondance. Il est possible alors 
((lie la vente, comme contrat, soit parfaite aux tenues de l 'arti
cle 1583 du code c i v i l ; mais si la contravention existait par le 
seul fait de la venle en dehors de toute question de livraison, i l 
faudrait admettre que celui qui aurait vendu des marchandises 
dont le terme de livraison serait repor té à plus de six mois 
échappera i t à !a loi pénale . La véri té est que nous ne sommes 
pas en matière civile. 11 ne s'agit pas ici d'appliquer les principes 
plus ou moins abstraits des conventions. La loi veut que l'on ne 
mette pas en circulation, même par simple négl igence, des sub
stances falsifiées; ce qu'elle entend punir , parce que c'est là seu
lement ce qu ' i l est utile d ' empêche r , c'est qu'on ne mette pas en 
possession matériel le de l'acheteur des substances falsifiées; ce 
qu ' i l faut donc envisager, c'est le l'ait de la livraison et par suite 
le lieu et le moment où s 'opère réel lement ei matér ie l lement le 
tort envers l'acheteur. I l faut une transaction opérée , un contrat 
de venle accompli (1). Ce n'est du reste qu'au moment de la 
livraison que la marchandise est individual isée et qu ' i l est réelle
ment certain que la vente a porté sur des substances falsifiées ; 
comme le dit un arrêt de la cour de cassation de France, s'il est 
convenu que les marchandises seront expédiées au destinataire 
en gare de sa rés idence aux frais du vendeur, c'est au lieu du 
domicile de l'acheteur, où seulement la vérification de la mar
chandise peul avoir l ieu, que la venle se consomme et que s'ac
complit le délit de vente de marchandises falsifiées (2). 

Ainsi, par exemple, s'agissanl (le marchandises qui se goûtent , 
le déli t se commet au lieu de la dégusta t ion , parce que c'est là 
que l'acheteur en prend livraison ; s'agissant de marchandises 
vendues au poids, c'est au domicile du vendeur qu' i l se commet. 

(1) C R A H A Y , Traité des contraventions, n° 557. 

(2) Cass. franc., 7 mai 1888 (DAI . I .OZ, Pé r . , 1888, V, col . 108-
109). V. aussi cass. f r . , 6 mai 1887 (La Loi ,1887 .co l . 437 ; L L M E -

I . E T T E , Revue de droit criminel, 1888, ait . 508); 24 d é c e m b r e 
1875 ( J O U R N : nu P A I . . . 1876, p .557) ; Paris, 13 j u i n 1873 firn».. 
1871, p. 343s. 



parce que c'est lu orilinaireiuent que se fait la pesée et que l'ache
teur pur lui ou par son mandataire prend livraison. 

Par votre a r rê t du 1 4 murs 1892 ( B E I . U . J U U . , 1892 , col. 749) , 
vous vous êtes incidemment p rononcés dans le même sens en 
déc idan t que la vente de comestibles corrompus est de lu c o m p é 
tence, non du juge du lieu où ils ont été l ivrés , mais de celui où 
les parties sont convenues de la chose et du prix, parce qu'aux 
termes île l 'article 100 du code de commerce, sauf convention 
contraire, l'objet vendu voyage aux risques el péri ls de l'ache
teur. De telle sorte que si, connue dans le cas actuel, i l y avait 
eu convention contraire, la chose restait jusqu'au moment de lu 
livraison la p rop r i é t é du vendeur, et c'est au lieu de lu livraison 
que la contravention aurait été commise. 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi basé sur la violation de l'article 25 , 
al inéa 2, du code de commerce; l'article 1322 du code civi l 
relatif à la foi due aux actes ; les articles 1583 du code c iv i l , 5 6 1 , 
n° 3, du code p é n a l ; 139 c l 149 du code d'instruction cr imi
nelle, en ce que le juge de paix était incompétent pour conna î t re 
de la contravention, le demandeur étant domici l ié à Arras 
(France), et n 'ayunl accompli, à Liège, aucun acte de vente, de 
débit ou d'exposition en vente de la marchandise falsifiée incri
m i n é e ; que la vente était parfaite à Arras; 

« Considérant que le demandeur est prévenu d'avoir,' ù Liège, 
depuis moins de six mois, à partir d e l à citation da tée du 1 1 août 
1900, vendu, déb i t é ou exposé en vente de l'huile de sésame 
falsifiée contenant une très forte quan t i t é d'huile de colon; 

« Que la déc i s ion a t t aquée statue dans les termes suivants : 
« Attendu que la prévent ion mise a charge du prévenu est reslee 
« é tabl ie ; et adoptant les motifs qui ont dé te rminé le premier 
« juge, confirme » ; 

« Considérant que le jugement confirmé, visuntles conclusions 
du demandeur, qui soulevait l ' incompétence du t r ibunal , constate 
que « si le demandeur n'a en Belgique ni domicile ni rés idence , 
« l'achat litigieux u élé n é a n m o i n s convenu, à Liège, pur Mohr, 
<• courtier, et Vanneste, l 'un et l'autre négociants en celle v i l l e ; 
« que le demandeur a d o n n é a Liège son consentement à la vente 
« faite par son représen tan t ; qu'en effet, le 15 janvier 1900, i l 
« u confirmé colle vente l'aile pour son compte el a avisé' l'ache
té leur qu'il lui fournirait la marchandise; que la marchandise 
« devait êlre l ivrée franco à L iège ; qu'ainsi elle restait même 
« jusqu'à Liège lu propr ié té de l ' expédi teur et que c'est au 
« même Liège que le demandeur s'était engage à on faire la déli-
« vrance » ; 

« Considérant que ces constatations sur le lieu où la marchan
dise a été vendue et livrée sont souveraines; qu'elles échappent 
an contrôle de lu cour de cassation ; qu ' i l appartient, on effet, au 
juge du fond de rechercher, en interprétant les documents qui 
servent de hase à une action, le heu où une vente a été parfaite 
et où la dé l ivrance a eu lieu ; 

« Considérant , dès lo is , qu'aux termes des articles 139 et 140 
du code d'instruction criminel le , le tribunal était compé ten t pour 
connaî t re de l ' infraction imputée à la partie demanderesse el que 
son jugement n'a violé aucun des textes do loi invoqués au 
moyen ; 

« Kl cons idé ran t que les formalités substantielles et prescrites 
à peine de nu l l i t é ont été observées el que la peine, app l iquée aux 
laits légalement déc la rés constants est celle de la l o i ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
BEI .TJENS et sur les conclusions conformes de M . J A N S S K N S , avocat 
général , rejoue... » (Du 18 mars 1901.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. - - Présidence de M. Casier. 

25 février 1901. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. — JURIDICTION CONSULAIRE 

D ' A L E X A N D R I E . CONDAMNE. — A P P E L . — D E M A N D E 

I IE MISE E N L I B E R T E . — INCOMPETENCE E N MATIÈRE 

RÉPRESSIVE. 

Si le détenu, condamné par le tribunal consulaire d'Alexandrie, 
forme devant la cour d'appel une demande de mise en liberté, 
la cour doit se déclarer incompétente pour connaître de celle 
demande, si le demandeur n'a pas relevé appel du jugement de 
condamnation. 

Il en est uinsi bien que le demandeur ait appelé de certains juge

ments iuciileutels antérieurs au jugement de condamnation, et 
bien que le délai de six mois imparti au procureur général pour 
interjeter appel ne soit pus expiré. 

( I . E P R O C U R E U R G É N É R A I , A B R U X E L L E S C. P H 1 1 . I P P A R T . ) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un a r r ê t de la cham
bre des mises en accusation de la cour d'appel de 
Bruxelles, du 2(3 j anv ie r 1901, rendu sous la p r é s i d e n c e 
de M . le conseiller DIERCXSENS. 

M . l 'avocat g é n é r a l JANSSENS a conclu à la cassation 

sans renvoi dans les ternies suivants : 

Phiiippart , poursuivi du chef de contraventions à la loi sur les 
sociétés et du chef de d é t o u r n e m e n t s devant le tr ibunal consu
laire belge à Alexandrie, avait élé placé sous mandat d 'a r rê t en 
exécution do l'article 96 de la loi sur les consulats du 3 1 décem
bre 1 8 9 1 . 

Au cours do la p r o c é d u r e , deux é t r ange r s , victimes des dé tour 
nements commis pur le p révenu , ont deuiandeii.se constituer par
tie civi le . 

Doux jugements ont statue sur la recevabi l i té de ces demandes 
les 5 ol 20 octobre 1900. 

Phiiippart a interjeté appel de ces jugements. Après sa condam
nation à doux ans do prison, le 6 novembre 1900, i l n'a pas 
interjeté appel du jugement do condamnation qui , vis-à-vis de 
lu i , est donc devenu définitif. 

Aux ternies de la l o i , le procureur général u, pour se pourvoir 
en appel, un délai de six mois qu i , en ce moment, n'est pas 
expire'. 

C'est dans ces conditions que Phiiippart, t ransféré à Bruxelles, 
s'est adressé à la chambre des mises en accusation pour deman
der sa mise en l iber té provisoire, sur pied do l'article 120 de la 
loi sur la ju r id ic t ion consulaire, aux termes duquel « si la l iber té 
u pro\isoire est. d e m a n d é e en cause d'appel, le cautionnement 
u sera au moins égal à la totalité des condamnations résul tant 
« du jugement de p remiè re instance, y compris une somme qui 
<( n 'excédera pas 10 francs pour chaque jour d'emprisonnement 
ii p rononcé » . 

Le minis tère public a opposé à celle demande, qui en l'ait a élé 
repoiisseo par la cour, une exception d ' incompé tence . U u pré
tendu, et le pourvoi a reproduit ce moyen, que lu cour n'a com
pétence pour statuer sur la demande do mise on liberté que lors
qu'elle, est saisie de l'affaire au fond. 

A mon avis, celle solution s'impose. 
Dans l 'ait icle 120, les mots en cause d'appel ne peuvent s'en

tendre que (le l'appel interjeté au fond par le c o n d a m n é ou par 
le procureur g é n é r a l , puisque la possibi l i té de la mise en l iber té 
est intimement liée à l ' apprécia t ion de la condamnation au fond, 
le cautionnement devant ê t re calculé d 'après celle-ci. Comment 
la cour statuerait-elle si elle pouvait n 'ê t re saisie el partant ne 
conna î t re que d'un jugement incidente!? 

On conçoit du reste difficilement à quel point do vue le légis
lateur se. serait placé pour admettre une demande de mise en 
l iberté de la part d'un prévenu qui a accepte la condamnation 
prononcée contre lu i ; s'il se reconna î t coupable, on voit d'autant 
moins son intérêt ou le préjudice possible qu'aux ternies de l'ar
ticle 119 , en cas d'appel, la détent ion no peut ê t re pro longée au 
delà de la du rée de l'emprisonnement telle qu'elle résul te du 
jugement dont appel. I l subit sa peine et ne peut être détenu au 
de là . Si.au contraire, le c o n d a m n é se pré tend innocent ou trouve 
la peine trop élevée, la faculté qu ' i l u d'interjeter appel lu i per
mettra de façon non douteuse do s'adresser à la chambre des 
mises en accusation pour demander sa mise en l iber lé . 

Celle in te rpré ta t ion des mots en cause d'appel est confirmée 
par le sys tème général de nos lois en mat iè re de détent ion pré
ventive. La loi do 1852 permettait de demander la mise en l iber té 
à la cour d'appel si appel avait été interjeté . La loi de 1874 a 
entendu consacrer le môme principe (1), el la loi du 3 1 mai 1889 
n'a pas établi un principe différend en disant « depuis l'appel 
« ju squ ' à l 'arrêt ». M . B E G E K E M précisai t encore cette idée en 
disant dans le rapport qu ' i l a rédigé uu nom de la section cen
trale « qu ' i l faut donner compé tence dans lu plus large mesure 
« possible à lu ju r id ic t ion saisie de lacauso ». 

C'est dans le m ê m e esprit que M . le premier avocat général 
B O U G A R D disait, le 1ER octobre 1874 (2),dans un discours de ren
trée do la cour de Liège : « La cour d'appel, la chambre des 
« mises en accusation peuvent statuer sur la requê te dès l'instant 

(I) Doc. pari., 1873-1874, p. 105. 
(2; B E L G . J U U . , 1874, col. 1578. 
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« où l'affaire principale leur esl soumise. » Or, i l est bien évi
dent que la cour d'appel de Bruxelles, saisie par l'appel du con
damné, non du jugement de condamnation, mais d'une décision 
incidente au sujet de laquelle la condamnation aux peines com-
minées par la loi ne saurait plus êlre remise en question el que 
le condamné a acceptée, ne peut soutenir qu'il est, au point de 
vue de cette condamnation et de l'application de la loi pénale, 
qui seul peut justifier une demande de mise en liberté, « en cause 
« d'appel ». 

Ces mots en cause d'appel qui, de la loi de 1836 ont passé 
dans la loi belge de 1851, avaient dans la jurisprudence en 
matière de délention préventive un sens non douteux. Nous les 
retrouvons dans un arrêt de la cour de cassation de France, du 
24 août 1811 (3). I l s'agissait de savoir à qui, lorsque le tribunal 
est dessaisi, devait être adressée la demande de mise en liberté 
provisoire sous caution, qui, aux termes de l'article 114, pouvait 
être demandée « en tout état de cause ». 11 s'ensuit, dit la cour 
de cassation, qu'elle peut être demandée en cause d'appel devant 
la cour saisie de l'appel, à raison de l'effet dévolutif de l'appel. 
Et, plus loin, la cour dit encore qu'il faut donc reconnaître au 
prévenu en cause d'appel le droit de demander sa mise en 
liberté provisoire. 

Ces mots en cause d'appel avaient donc un sens restrictif et 
rien ne permet de supposer que les auteurs de la loi de 1852, 
qui ont copié la loi française dans presque toutes ses disposi
tions, auraient entendu leur donner un sens autre que celui dans 
lequel ils étaient généralement employés, c'est-à-dire que la mise 
en liberté ne pouvait êlre demandée qu'à la juridiction saisie et 
pendant qu'elle était réellement saisie (4). 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, déduit de la 
violation de la loi du 29 juin 1899, remplaçant l'article 7 de la 
loi du 20 avril 1874 et des articles 119, 120, 121, 122 et 123 de 
la loi du 31 décembre 1851 sur les consulats et la justice consu
laire, en ce que la chambre des appels correctionnels de la cour 
d'appel de Bruxelles a décidé à tort qu'elle était compétente pour 
statuer sur la demande de mise en liberté provisoire formée par 
le défendeur : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que le condamné Phi-
lippart n'a pas interjeté appel du jugement du 6 novembre 1900, 
émanant du tribunal consulaire de Belgique à Alexandrie, et le 
condamnant spécialement à deux peines d'un an d'emprisonne
ment, du chef de divers détournements frauduleux ; 

« Attendu, d'un autre côté, que si, aux termes de l'article 134 
de la loi du 31 décembre 1851, le procureur général à la cour 
d'appel de Bruxelles a un délai de six mois pour interjeter appel 
d'un jugement de cette nature, il n'apparaît pas que pareil 
recours ail été formé ; 

« Attendu dès lors que, tant d'après les termes de la loi du 
29 juin 1899, modifiant 1 article 7 de la loi du 20 avril 1874 sur 
la détention préventive, que d'après l'article 120 de la loi du 
31 décembre 1851, la cour d'appel de Bruxelles n'étant saisie 
d'aucun recours contre le jugement condamnant Phiiippart, est 
incompétente pour statuer sur une demande de mise en liberté 
émanant de celui-ci ; 

« Attendu que cette déduction est en harmonie parfaite avec 
l'esprit de la loi du 29 juin 1899, qui repose sur cette idée 
qu'après condamnation, le détenu ne peut demander sa mise en 
liberté, durant le délai de recours, mais sans qu'un recours ait 
été formé ; 

« Que, dans l'exposé des motifs de cette loi, M. B E U E R E M , 

ministre de la justice, déclarait que ce système sauvegarde plei
nement les intérêts du détenu, puisque le recours de celui-ci 
peut suivre immédiatement la condamnation ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de rechercher si, dans le cas 
spécial de la cause, cette solution peut présenter des inconvé
nients par suite du long délai laissé au procureur général pour 
interjeter appel ; 

« Attendu que la situation ci-dessus n'est nullement modifiée 
par les appels qu'a interjetés Phiiippart de deux jugements inci-
dentels relatifs à la constitution de parties civiles ; 

« Qu'à défaut de recours contre le jagement même de con
damnation, ces appels demeurent étrangers aux peines d'empri
sonnement encourues par le défendeur, et ne sauraient lui con
férer le droit de solliciter sa mise en liberté provisoire ; que les 
mots en cause d'appel de l'artrcle 120 de la loi de 1851 impli
quent nécessairement l'existence d'un jugement définitif de con

damnation soumis à la cour d'appel, puisque cet article propor
tionne le chiffre du cautionnement à l'importance des condamna
tions prononcées en première instance ; 

« Attendu qu'il résulte de ces considérations que l'arrêt atta
qué contrevient aux dispositions légales invoquées à l'appui du 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
S C H E Y V E N et sur les conclusions conformes de M. J A N S S E N S , avo
cat général, casse l'arrêt rendu en la cause par la cour d'appel de 
Bruxelles ; et attendu qu'aucune autre juridiction n'est compé
tente, en l'état de la cause, pour statuer sur la demande de mise 
en liberté provisoire, dit n'y avoir pas lieu à renvoi... » (Du 
25 février 1901.) 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

SIGHELE, Scipio. 
1901. La toule cr iminel le , essai de psychologie col lec t ive , 

par SCIPIO S I G H E L E , prolesseur à l 'Université nouvel le de 
Bruxelles. 2 e éd i t ion e n t i è r e m e n t refondue. 

' Paris,F. Alcun, l yOl ; m-8 u , [vj- r-n-|-300,pp. ; 5 /'»•. 
Bibliothèque de philosophie contemporaine. 
La seconde édition de La foule criminelle que M . SIGHEI.E présente 

aujourd'hui aux lecteurs français est en grande partie un 
ouvrage nouveau. 

L'édition primitive ne traitait que des crimes de la toute. Celle qui 
parait maintenant comprend l'analyse de certaines autres mani
festations des masses et l'auteur y a tenu compte de toute la 
l i t térature nouvelle qu'a iuspiree, dans ces dernières années , le 
problème de la psychologie collective. Après une introduction 
consacrée à la sociologie et la psychologie collective, M . SIGHELE 
traite dans la première partie de la psycho-physiologie de la foule 
et de la foule criminelle ; dans la seconde, i l s'occupe de la foule 
au point de vue sociologique. Dans la dernière, int i tulée « La 
théorie de l à foule criminelle devant les tribunaux-, M . SIGHELE 
donne le texte d'un certain nombre d 'arrêts dans lesquels les 
juges ont le plus souvent applique la théorie de l ' irresponsabili té 
de la foule criminelle, théorie qu'il défend tout au cours de sou 
livre par une argumentation claire et précise. 

DE RYCKERE, Raymond. 
1901. Le rég ime légal de la pêche maritime dans la mer du 

Nord. — Commentaire du r è g l e m e n t ayant pour objet de 
préveni r les abordages en mer (arrê té royal du 31 mars 
1897] par K A Y M O N D D E K Y C K E R E , ancien substitut du pro
cureur dii Koi à Bruges, ancien allache à l'Etat-major des 
croiseurs Ville d'Anvers et Ville d'Oslende, magistrat. 

' Bruxelles, l ' e Ferdinand Larder, 1901; m-S°, n-J-335 pp. et 
1 planche, 1 fr. 

Les pécheurs belges de la mer du Nord sont soumis à quelques 
rares et simples dispositions de lois beiges et à une série de con
ventions iniernationales dont les principales sont : la convention 
de La Haye de le ï t t réglant la police de la pèche dans la mer du 
Nord en dehors de la mer territoriale, convention dont le but a 
surtout eie de mettre hn aux contins qui surgissaient entre 
pécheurs de nationalités différentes et qui aboutissaient à des 
graves désordres , la convention de La Haye de 1887 sur le 
trafic des spiritueux dans la mer du Nord , celle de Paris de 1884 
sur la protection des cables té légraphiques sous-marins, le code 
international des signaux et le règlement international de 1897 
ayant pour objet de prévenir les abordages en mer. M . DE K Y C K E R E 
consacre son livre au commentaire de ces différents documents. 
11 y a joint un exposé de la situation de la pèche mari t ime en 
temps de guerre. I l a ainsi rendu un grand service, car j u s q u ' à 
présent aucun livre n'existait en Belgique sur cette mat iè re . 

1900. Ministère de la justice. — Statistique judic ia i re de 
la Belgique. P remiè re a n n é e . — Statistique pénale : 1898. 
Statistique civile et commerciale : 1897-1898. 

' Bruxelles, V' Perd. Larder [et] Société belge de librairie, 
1900; ia-4.o, xi.iv- r-109- T-xr- r-à3 pp. ; 5fr. 

Jusqu'à présent les statistiques publiées par le ministère de la 
justice étaient faites sans méthode. On s'en était souvent plaint . 
Ce volume a pour but de remédier à cette situation et. est le 
premier dune série qui sera du plus haut intérêt car, comme le 
disait le rapporteur du budget de la justice à la Chambre en 
félicitant le ministre, « les statistiques qui viennent d 'être 
« publiées sont complètes, détail lées, de nature à renseigner 

exactement en tous points et à faciliter considérablement les 
« recherches et les études des criminalistes et des sociologues. " 

(3) F A U S T I N - H É U E , n°2741 . 
(4) Cass. franc., 27 mars 1823 ( JOURN. D U P A L . , t. X V I I , 999). 
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S O M M A I R E 
Quelles sont les limites la téra les des fleuves et des 

r iv ières navigables ou flottables? 

Cour de Cassation de Belgique (2 E ch ) . — Taxe communale ; 
Affermage ; Imposition indirecte ; Consignai ion provisoire ; Contra
vention; Amende; Règlement communal; Foires et m a r c h é s ; 
Voie publique. 

Revue bibliographique. 

Quelles sont les limites latérales 
DES 

rivières navigao es ou louao es ? 

I . De r écen t e s décis ions judiciaires (1) nous ont e n g a g é 
à faire une nouvelle é tude de ce sujet, que nous avons 
déjà t r a i t é sommairement dans LA F L A N D R E J U D I 
CIAIRE (2). Peu de questions ont soulevé plus de contro
verses ; nous n'entrerons pas dans la discussion de toutes 
les opinions qui ont é té p roposées , nous nous bornerons 
à un court examen des deux sys t èmes qui partagent, 
surtout en Belgique, la doctrine et la jurisprudence. 
Le premier de ces s y s t è m e s fixe la l imi te des fleuves 
par le cours des plus hautes eaux coulant à pleins bords 
et sans d é b o r d e m e n t ; le second la fixe par le cours 
moyen ou, ce qui est plus ju r id ique , par le cours o r d i 
naire des eaux (3). 

Pour év i t e r toute confusion, disons avant tout que 
la question de la dé l imi ta t ion du domaine f luvial doit 
ê t r e env i sagée sous un double aspect. I l n'est pas dou
teux que l 'Etat , administrateur du domaine public, ne 
puisse fixer les limites du fleuve suivant les besoins de 
la navigation ou de l ' i n t é rê t public (4); mais i l est cer-

(1) Huv, 26 juillet 1900 ( B E L G . J U D . , supra, col. 170) ; cass., 
2 2 décembre 1 8 9 8 ( B E L G . J I I D . , 1899 , col. 423 ) . 

(2) F L A N D R E J U D . , 1898 , col. 197 et suiv. Lorsque nous avons 
publié nos observations, nous ne connaissions pas l'admirable 
travail de N A V E R E A U . 

(3) On trouvera un exposé complet des différentes opinions 
dans les excellentes monographies de MM. P I C A R D , N A V E R E A U , 

G L E I Z E et R O L A N D . ( P I C A R D , traité des Eaux.ï. 1, pp. 2 6 1 et suiv.; 
t. 111, pp. 50 et suiv.; N A V E R E A U , De la délimitation du domaine 
public fluvial et maritime, Paris, 1 8 9 1 , 2 E partie, pp. 7 et suiv.; 
G L E I Z E , Délimitation des cours d'eau navigables, pp. 7 4 et suiv., 
Paris, 1 8 9 4 ; R O L A N D , De la servitude de kalage, Gand, 1895 , 
pp. 69 et suiv.) 

(4) Loi des 2 2 décembre 1789-6 janvier 1790, sect. 3 , art. 2 , 
n 0 ! 5 et 6 . Voir sur la valeur de ces textes, N A V E R E A U , 2 E partie, 
p. 42. 

ta in aussi qu'au cas où l'exercice de ce pouvoir porte 
atteinte au d ro i t de p r o p r i é t é des r iverains, i l appart ient 
aux t r ibunaux d ' intervenir . Le pouvoir jud ic ia i re ne 
peut pas, i l est v r a i , modifier la décis ion relat ive à la 
d é l i m i t a t i o n , mais i l a le droi t de d é t e r m i n e r j u s q u ' o ù 
s 'étend le domaine public, de fixer l ' i ndemni té qui 
reviendra aux riverains et de s'opposer à ce que l 'Eta t 
prenne possession du t e r ra in p r ivé tant que celui-ci n'est 
pas e n t r é r é g u l i è r e m e n t dans son domaine par voie 
d 'expropr ia t ion. La question ne souffre pas de difficultés 
en Belgique (5) ; elle a fait l'objet des plus vives contro
verses en France, la loi du 8 a v r i l 1 8 9 8 , nous semble-
t - i l , y a mis fin (6). 

2. Avant de discuter les deux sys t èmes que nous 
nous proposons d'examiner, i l faut que nous soyons 
fixé sur les principes de dro i t qui r è g l e n t la m a t i è r e . 
Le l ég i s l a t eu r moderne n'a défini ni le fleuve, n i la r ive ; 
ne peut-on pas dire dès lors qu ' i l appartient au pouvoir 
jud ic ia i r e de d é t e r m i n e r , suivant les circonstances, les 
l imites du fleuve ? Que ni le d ro i t i m m é d i a t e m e n t a n t é 
r ieur au code, ni le dro i t romain ne peuvent donner la 
solution de notre question i 

Cette m a n i è r e de voir est celle de M . l'avocat g é n é r a l 
BOSCH (7) et de M . G I R O N (8) ; elle est p a r t a g é e par notre 

cour de cassation. L ' a r r ê t du 22 d é c e m b r e 1 8 9 8 ne pro
clame pas le principe, mais i l le consacre impl ic i tement , 
i l ne fait du reste que confirmer une jurisprudence déjà 
ancienne (9) . 

(5) R O L A N D , op. cit., p. 86, n° 70; cass. belge, 22 décembre 
1898 ( B E L G . J U D . , 1899, col. 423 et réq. de M. l'avocat général 
B O S C H ) . 

(6) La question est très bien exposée dans N A V E R E A U , loc.cit., 
pp. 92 à 131. Conf. L A F E U R I È H E , Traité de la juridiction admi
nistrative, t. 1, pp. 494 et suiv., 2 e éd. Voir le même auteur « Sur 
.•< les abus auxquels a donné lieu la délimitation » (Rev. crit., 
année l87i -72 , t. 1, pp. 353 et suiv., notamment p. 357). Nous 
croyons que la loi du 8 avril 1898 a définitivement tranché la 
question (art. 30; voir D A L L O Z , Pér., 1898, IV, p. 115, note 7. 
Cump.cependant note 6). Comme le fait remarquer M. B O U V I E R , les 
derniers mots de cet article n'auraient pas de sens s'ils n'impli
quaient pas le droit de recourir aux tribunaux pour faire statuer 
sur l'indemnité, même après que le Conseil d'Etat a approuvé la 
délimitation (Rev. crit., année 1899, pp. 95 et suiv., n° XVII). 
M. H A U R I O U , qui a toujours été l'adversaire de la théorie des 
« recours parallèles », estime cependant que l'article 36 n'a pas 
tranché la question et que les travaux préparatoires sont trop 
confus pour servir à l'interprétation de la loi ( H A U R I O U , Précis de 
droit administratif, p. 651, note 1, 4 e éd. Dans le même sens, 
D U C R O T , t. IV, n° 1398, pp. 345 et suiv., 7 e éd. et B E R T H E L E M V , 

Compte rendu de l'ouvrage de DUCROCQ, Rev. crit., 1901, p. 190). 
(7) Voir son réquisitoire précédant l'arrêt de cassation du 

22 décembre 1898 (BELG. J U D . , 1899, col. 424). 
(8) Droit adm., t. 1, n° 423, 2« éd. 
(9) Cass., 30 janvier 1846 ( B E L G . J U D . , 1846, col. 421). C'est 

aussi la jurisprudence de la cour de Liège, 17 février 1897 
( B E L G . J U D . , 1897, col. 362) ; 26 décembre 1861 ( B E L G . J U D . , 

1862, col. 630); 20 mars 1847 ( B E L G . J U D . , 1847, col. 1308). 



Cette solution a le grand avantage de permettre au 
juge de ten i r compte de la si tuation de fait , qui bien 
souvent proteste contre l 'application rigoureuse d'une 
règ le inflexible. 

L a cour de cassation de France déc ide , elle, qu'EN 
DROI T , le l i t des r i v i è r e s comprend tout le t e r ra in qu'at
teignent et couvrent, dans les habitudes de leur cours 
et sans d é b o r d e m e n t , les eaux parvenues à leur plus 
haut point d ' é léva t ion , quelle que soit la cause de cette 
é l éva t i on , et alors m ê m e qu'elle serait le r é s u l t a t du 
reflux p é r i o d i q u e m e n t occas ionné par les m a r é e s o r d i 
naires ( 1 0 ) . 

Le Conseil d'Etat décide é g a l e m e n t en dro i t " que les 
" l imites naturelles des fleuves sont d é t e r m i n é e s par les 
•' plus hautes eaux coulant à pleins bords sans débo rde -
•' ment •> ( 1 1 ) . 

Cette jurisprudence est moins humaine que celle de 
notre cour de cassation ; nous estimons qu'elle est plus 
j u r id ique , autant au moins qu'elle déc ide que la défini
t ion du fleuve soulève une question de dro i t . I l est v r a i 
que le l ég i s l a t eu r n'a défini n i le fleuve n i les r ives; 
est-ce à dire qu ' i l s'en est remis à l ' appréc ia t ion souve
raine du juge du fait? Nous ne le croyons pas. 

3 . Nous n'ignorons pas combien est dé l i ca te la 
question de savoir si le juge du fond peut commettre 
une viola t ion de la lo i en l'absence d'une défini t ion 
expresse (12). Nous estimons avec une notable partie de 
la jurisprudence qu ' i l y a l ieu à cassation chaque fois 
qu'une décision contrevient à une défini t ion implicite
ment contenue dans une qualification léga le . Quand les 
auteurs du code ont éc r i t l ' a r t ic le 538, ils ont entendu 
donner aux mots : fleuves, r i v i è r e s , rivages, lais 
et relais de la mer, un sens nettement d é t e r m i n é ; ils 
ne les ont pas laissés à l ' i n t e rp r é t a t i on arbi t ra i re du 
magistrat . Ils ont suivi en cette m a t i è r e le droi t 
romain , comme le prouvent, à la d e r n i è r e év idence , les 
t ravaux p r é p a r a t o i r e s ; quand ils ont voulu s'en s é p a r e r , 
ils ont eu soin de le dire (13). 

(10) Cass. fr., 8 décembre 1863 ( D A L L O Z , Pér., 1864, l , p . H 4 ) ; 

2 8 mars 1887 ( D A L L O Z , Pér., 1889 , V, col. 189, n u
 1 2 ) . 

Comp. 1 9 juin 1877 (SIREY, 1877, 1, p. 313) . Voir aussi F U Z I E R -

H E R M A N , V° Domaine public, n° 329 , où se trouve renseignée une 
très nombreuse jurisprudence. N A V E R E A U , loc. cit., pp. Î 2 et 13 , 

2 E partie. 
( 1 1 ) Conseil d'Etat, 3 mars 1882 et 28 avril 1882 ( D A L L O Z , 

Pér., 1883 , 111, p. 6 9 ) ; 24 janvier 1890 ( D A L L O Z , Pér., 1 8 9 1 , 

I I I , p. 69) et les intéressantes conclusions de M. L E V A V A S S E U K 

D E P R É C O U R T . Le commissaire du gouvernement semble admettre 
que la théorie du plenissimum /lumen est plutôt imposée par la 
raison que par le droit. Il l'applique d'une manière absolue à 
tous les fleuves, sans se préoccuper de l'état des lieux ; i l serait 
toutefois difficile, dans ce système, de casser la décision judi
ciaire qui reconnaîtrait à un fleuve d'autres limites que celles 
fixées par les eaux coulant à pleins bords. Voir encore Conseil 
d'Etat, 1 2 janvier 1894 ( D A L L O Z , Pér., 1895 , V, col. 214 ) . Nous 
ne citons que quelques arrêts du Conseil d'État les plus récents. 

(12) A consulter S C H E Y V E N , Traité des pourvois en cassation, 
i\<" 106 et 107 ; D A L L O Z , Suppl., V° Cassation, n° 2 6 2 . Comp. 
G A R S O N N E T , t. V , n o s

 U 0 4 et suiv.; CHÉNON,Origines de la cassa
tion, n° 5 1 , pp. 164 et suiv., surtout 167 à 169 ; P A N D . B E L G E S , 

V° Cassation, n o s 587 et suiv. Nous avons en vain parcouru le 
Traité de C R É P O N , nous n'y avons pas trouvé de doctrine arrêtée 
au sujet de notre question ; cet ouvrage est par contre fort riche 
en cas d'applications relatifs au pouvoir d'appréciation du juge 
du fond, n° s 3 5 7 2 à 4 7 4 2 . 

(13) Procès-verbal du Conseil d'Etat, séance du 27 vend, 
an X I I ; observations de G A L L I , etc., n° 1 7 ( L O C R É , t. IV, p. 6 6 , 

éd. belge). Exposé des motifs de P O R T A L I S au Corps législatif, 
séance du 2 6 nivôse an XII , n°« 21 et suiv. ( L O C R É , loc. cit., 
p. 82 ) . Rapport de F A U R E au Tribunat, 3 0 nivôse an XII , n o s

 1 5 

et suiv. ( L O C R É , loc. cit., pp. 89 et suiv.) Discours de G R E N I E R au 
Corps législatif, 6 pluviôse an XII , n 0 8

 1 6 et suiv. ( L O C R É , loc. 
cit., p. 99) . Dans notre sens, à propos delà définition du rivage, 
voirie très savant avis de M . le procureur général V A N I S E G H È M , 

précédant l'arrêt de la cour de Gand, du 5 juillet 1898 ( B E L G . 

J U D . , 1899 , col. 2 0 ) . 

I l nous semble dès lors que c'est violer la l o i que de 
permettre au juge de fixer les limites des fleuves non 
d ' ap rè s une règ l e préfixe mais d ' a p r è s son a rb i t r a i r e . Si 
le sys t ème que notre cour de cassation semble adopter 
devait p r é v a l o i r , i l ne serait plus possible de savoir 
exactement ce que c'est qu'un fleuve. 

U n t r ibuna l en fixerait les l imi tes d 'après l ' é t i age , un 
autre suivant le cours ord ina i re des eaux, un t r o i s i è m e , 
enfin, d ' ap rès les vives eaux coulant sans d é b o r d e m e n t . 
Toutes ces décidions seraient en fai t , elles é c h a p p e r a i e n t 
à la censure de la cour de cassation !! Ce serait , i l faut 
le r e c o n n a î t r e , l 'anarchie et l 'on se demande ce que de
viendrai t , dans toutes ces contradictions, l a not ion du 
fleuve. 

4 . Les travaux p r é p a r a t o i r e s que nous venons deciter 
à la note 1 3 prouvent que le l é g i s l a t e u r s'est r é f é r é au droi t 
romain pour définir le fleuve ; i ls é tabl issent aussi qu'en 
cette m a t i è r e i l ne faut avoir é g a r d n i aux opinions des 
feudistes, n i aux principes suivis avant la r é v o l u t i o n ; 
l 'exposé des motifs de P O R T A L I S , a i n s i que les discours de 
F A U R E et de G R E N I E R en font fo i . 

Reportons-nous donc au d ro i t romain et voyons quel 
é t a i t son enseignement. 

I l est évident qu ' i l ne s'agit pas d 'établ i r quelle é ta i t 
la pure théorie romaine ; les saines règles d ' i n t e r p r é t a 
t ion exigent que nous cherchions le sens de la loi 
romaine dans les commentateurs que les auteurs du code 
Napo léon ont connus et suivis ; car c'est bien avec ce 
sens la quel le est passée dans notre légis la t ion (14). 

I l n'est pas douteux que, si l'on admet le s y s t è m e de la 
cour de cassation de Belgique, notre é tude ne perde 
beaucoup de son importance; elle aura cependant encore 
son u t i l i t é ; on sera en effet toujours tenté de recour i r 
au dro i t romain au moins comme raison éc r i t e (15), dès 
là i l n'est pas sans importance de savoir comment l 'ont 
compris les romanistes d'avant l a Révolu t ion f rança ise , 
ceux qui ont insp i ré le l é g i s l a t e u r de 1804. 

5. Les partisans du « plenissimum flumen » (16), tout 

(14) Nous nous sommes imposé la tâche de parcourir les « rei 
« agraria; scriptoros », c'est un vrai grimoire dans lequel nous 
n'avons rien trouvé qui soit de nature à jeter un jour sur notre 
question. Nous n'avons consulté que les éditions deGOESius et de 
G I R A U D , n'ayant pu nous procurer ni celle de B L U M E ni celle de 
S T ^ B E R . Voir spr les « Agrimensores» une intéressante étude de 
P A U L T I S S O T , Paris, 1879. 

(15; Jug. de Iluy précité ( B E L G . J U D . , supra, col. 1 7 5 et l'in
téressant avis de M . G I R O U L ) ; civ. Liège, 27 juin 1896 ( P A S . , 1896, 

I I I , 3 4 1 ) ; R O L A N D , op. cit., n° 6 3 . 

(16) Ce système a fini, peut-on dire, par emporter presque tous 
les suffrages, il a été consacré législativement en France par la 
loi du 8 avril 1898 (art. 36 ) . Aussi sommes-nous quelque peu 
effrayé de notre isolement. Nous croyons cependant devoir per
sister dans notre opinion. 

Nous avons tâché d'être aussi complet que possible dans 
l'énumération des autorités favorables au système du « plenissi-
« muni flumen; » bon nombre d'auteurs ne font qu'effleurer la 
question, nous avons marqué d'un astérisque les ouvrages qui 
sont réellement intéressants et à consulter. 

' R O L A N D , De la servitude de halage, n 0 8
 6 3 et suiv.; ' N A V E R E A U , 

De la délimitation du domaine public et fluvial, seconde partie de 
la thèse, pp. 7 et suiv.; ' G L E I Z E , Délimitation des cours d'eau 
navigables, pp. 82 et suiv.; * L E V A V A S S E U R D E P R É C O U R T , conclu
sions précédant l'arrêt du Conseil d'Etat, du 24 janvier 1890 , 
Revue générale de l'adm., 1890 , 1, pp. 3 1 9 et suiv., et D A L L O Z , 

Pér., 1 8 9 1 , 111 ,69 ; ' A Y R A L , De falluvion, n 0 8
 236 et suiv.; 

' P I C A R D , Traité des eaux, t. 1ER, pp. 2 6 3 et suiv. et t. 111, pp. 5 0 

et suiv.; ' C H A R D O N , Traité du droit d'alluvion, n° 5 1 , p. 1 0 6 . Cet 
auteur est encore très intéressant et i l est bon de le consulter. 
P L O C Q U E , Lég. des eaux, t. 11 ou t. 1ER, du Traité des cours d'eau 
naviyables,aa

 12 , p. 29 ; n° 3 7 , p. 8 7 ; U A V I E L , 1.1«, n° 4 8 ; C H A M -

P I O N N I È R E , De la propriété des eaux courantes, p. 4 8 ; W O D O N , 

Le droit des eaux, n° 8 ; Rép. des cours d'eaux, V" Alluvion, 
n» 1 2 ; D E R E C Y , Traité du domaine public, t. 1«, n» 2 9 3 , p. 2 4 2 ; 

P R O U D H O N , Domaine public, n o s
 743 et suiv., éd. de Bruxelles; 

G A U D R Y , Traité du domaine, t. I I , n° 1 2 2 ; D E L A V A U D , Domaine 



comme nous, invoquent à l'appui de leur opinion le 
droit romain ; ils citent deux textes qui leur paraissent 
décisifs. Une loi de P A U L et un fragment d'ULPiEN. 

P A U L : » Flumina publica quae fluunt, ripseque eorum 
» publicae sunt, § 1 . Ripa ea putatur esse quae plenissi-
» mum flumen continet, § 2 . Secundum ripas fluminum 
» loca non omnia publica sunt, quum ripae cédant, ex-
» quo primum a plano vergere incipit usque ad 
" aquam. « L . 3 , Dig., liv. 4 3 , tit. XII . 

U L P I E N : " Ripa autem ita recte definietur id, quod 
« flumen continet naturalem rigorem cursus sui tenens. 
» Ceterum si quando vel imbribus, vel mari, vel qua alia 
•• ratione ad tempus excrevit ripas non mutat. Nemo 
» deniquedixitNilum qui incremento suo Egyptum ope-
« rit, ripas suas mutare vel ampliare. Nam quum ad 
» perpétuant sui mensuram redierit, ripae alvei ejus mu-
- niendae sunt. Si tamen naturaliter creverit ut perpe-
» tuum incrementum nactussit vel alioflumineadmixto, 
» vel qua alia ratione, dubio procul dicendum est, ripas 
» quoque eum mutasse, quemadmodum si alveo mutato 

public, p. 226; S E R R I G N Y , Droit public et adm. rom., t. 1 e r , n° 589, 
p. 475; D A L L O Z , Rép., V» Eaux, n o s 42 et suiv.; Supp., eod. 
verbo. n° 44 et auteurs cités; F U Z I E R - H E R M A N , V° Domaine publie, 
n° 329; P A N D . B E L G E S , V° Eaux courantes (nav. et Ilot.), n° 55 ; 
V° Domaine de l'Etat. n o s 34 et 39; V" Berges, n o s 11 et suiv. ; 
V° Marchepied, n o s 127 et suiv.; D E B R O L C K E R E a T I E L E M A N S , 

Rép., V° Chemin de halage, p. 450, n ° 9 0 ; DE .MOI .OMBE, t. X, 
n° 52 et suiv., éd. fr.; B A U D R Y et C H A U V E A U , Des biens, n° 174 et 
note, aussi n° 384; A U B R Y et B A U , t. I l , pp. 251 et note 14; L A U 

R E N T , t. VI, n° 8; comp. G A L O P I N , Eléments du droit civil, 
p. 373; Hue, t. IV. n° 56 p. 74 ; M E R V H . L E , Bévue pratique, t. XII , 
pp. 238 et 239; C H R I S T O P H E , Revue critique, t. XXXII, p. 386 et 
note 4; Aucoc, Revue pratique, t. XXXIV, p. 121. Cet auteur ne 
revient pas sur la question dans son Etude sur la délimitation du 
rivage de la mer ; S E R R I G N Y , Revue pratique, t. XXXV, p. 112; 
B E L L O Y , Revue critique, t. LVII, p. 247, n° 3; G U I L L E R Y ( B E L G . 

J U D . , 1846, col. 682 et 694); D O U X C H A M P S , Revue de droit belge, 
t. I I I , p. 242 (année 1898); S A L A N V I L L E , Revue gén. de droit 
adm., 1890, t. I E R , pp. 7 et 8; avis de M. le procureur général 
V A N I S E G H E M ( B E L G . J U D . , 1889, col. 21). Cet avis est des plus 
remarquable mais M. le procureur général ne s'est pas arrêté 
à notre question. Avis de M . le procureur du roi H O F F M A N ( B E L G . 

J U D . , 1862, col. 727); M A R C O T T Y ( B E L G . J U D . , 1895, col. 1066, 

n° 9) ; P A R D E S S U S , Des servitudes, n° 35. 
Nous citons enfin d'après N A V E R E A U : C O T E L L E , D W 7 adm.,t.IV, 

n M 854 et suiv. La seconde édition, la seule que nous ayons con
sultée, ne traite pas la question. D U C R O C Q , Droit adm., 6 m e édit., 
t. I I , n° 963. Nous avons eu en main la 4 m e édit. ,nous n'y avons 
rien trouvé concernant les limites latérales des fleuves. Dans la 
7 n i c édit., t. IV, n° 1592, l'auteur enseigne que la loi du 8 avril 
1898 n'a fait que confirmer la règle que les véritables limites du 
lit du fleu«e embrassent toute la surface couverte parles plus hautes 
eaux avant tout débordement. On pourrait peut-être consulter avec 
fruit T E X E R E A U , Délimitation, Paris, 1889. Le tiré à part est 
épuisé. Cette étude a paru dans la Revue pratique de l'enregistre
ment, 1889; S C H L E M M E R , De la délimitation du domaine public, 
dans Annales des ponts et chaussées, 1874, I I , pp. 263 et suiv.; 
C H A L V E T , Législation des bords de la mer, 1861 ; S A L A N V I L L E , De 
la délimitation des fleuves,etc.,Revue del'adm., 1899,111, p. 385. 
Nous n'avons pas pu nous procurer ces quatre ouvrages. 

Quant à la jurisprudence française, on peut consulter le réper
toire de F U Z I E R - H E R M A N , V° Domaine public, n° 329. Les citations 
sont très abondantes. Il est regrettable que ce recueil renvoie de 
préférence à S I R E Y , alors que bien souvent les décisions se trou
vent aussi dans D A L L O Z . C'est ainsi que les arrêts si souvent cités 
de Lyon (25 février 1843) et de Rouen (31 juillet 1844) sont 
reproduits dans le Rép. de D A L L O Z , V° Eaux, n o a 42 et 43; cepen
dant F U Z I E R renvoie uniquement à S I R E Y O Ù à la P A S I C R I S I E . 

On peut citer parmi les principales décisions des cours ou tr i
bunaux belges qui admettent le système du « plcnissimum flumen »: 
Bruxelles, 17 novembre 1883 ( B E L G . J U D . , 1884, col. 1324); 
Namur, 31 mars 1858 ( B E L G . J U D . , 1859,col. 1319); Huy, ^ j a n 
vier 1859 (CLOES et B O N J E A N , p. 562); Termonde, 5 février 1878 
( P A S . , 1878. I I I , 240); Tongres, 22 juillet 1891, Jur. de la cour 
de Liège, 1891, p. 345; Namur, 19 janvier 1893, Jur. de la cour 
de Liège, 1893, p. 39; civ. Liège, 27 juin 1896 (PAS. , 1896, 
I I I , 341). 

" alia ccepit currere. « L . I , § 5 , Dig., liv. 4 3 , tit. X I I . 
Nous ne chicanerons pas à propos du fragment d ' U L -

P I E N , il a cependant été vivement discuté comme le fait 
remarquer A V R A L ( 1 7 ) . Nous reconnaissons volontiers 
que s'il n'y avait que ces deux textes.la question devrait 
être tranchée, semble-t-il,dans le sens des partisans du 
« plenissimum flumen mais il y a encore un texte 
des Institutes •> et il est notable, on peut dire décisif 
en notre sens : 

« Riparum quoque usus publicus estjuris gentium, 
sicut ipsius fluminis ; itaque navem ad eas applicare, 
funes arboribus ibi natis religare, onus aliquod inhis 

- reponere cuilibet liberum est, sicuti per ipsum flumen 
navigare. Sed proprietas eorum illorum est quorum 

« prœdiis adheorent, qua de causa arbores quoque in 
" iisdem natae eorumdem sunt.» ( § 4 , tit. I , liv. 2 , Inst.) 

On a cherché à écarter ce texte, en distinguant entre 
la rive interne et la rive externe, mais comme nous le 
verrons, cette distinction d'origine toute récente n'est 
pas fondée. Elle ne se trouve avec la portée qu'on lui 
donne, dans aucun de nos anciens auteurs, sauf peut-être 
dans H U B E R U S (18) et il est certain que le législateur 
de 1 8 0 4 ne l'a pas soupçonnée ( 1 9 ) . Notre manière de 
voir se justifiera aisément, croyons-nous, il suffira de 
citer nos principaux romanistes ; si les textes ne sont 
pas toujours concordants, ils prouvent au moins à l'évi
dence qu'il n'a jamais été question d'attribuer au lit du 
fleuve toute cette partie de la rive que l'on appelle com
munément la berge ou rive interne, celle en d'autres 
mots qui contient le fleuve coulant à pleins bords ( 2 0 ) . 

6. Consultons tout d'abord les auteurs qui sont, peut-
on dire, les initiateurs de la matière : B A R T O L E , son 
élève B A L D U S et C Œ P O L L A . 

D'après B A R T O L E , la rive appartient aux propriétaires 
riverains : » Riparum proprietas est ipsorum, quorum 
praediis adhseret, licet usus sit publicus ( 2 1 ) . » 

B A L D U S est plus précis : >• Ripa est locus a piano ad 
aquam vergens seu declinans. H 3 3 ripae fluminum sunt 

(17) A Y R A L , op. cit., n» 22, p. 15 et n° £38, p. 152. 

(18) H U B E R U S , Prœlect. In Inst., liv. I I , tit . I e r , n" 7, t. 1«, 
p. 101, F R A N E C K E R , 1701. 

(19) P R O U D H O N est le premier, si nous ne nous trompons, qui 
l'ait mis en honneur (Domaine public, n° ! 736 et suiv., pp. 303 
et suiv., édit. de Bruxelles). Il a été suivi par son élève et succes
seur S E R R I G N Y , Droit public et Droit adm. romain, t. I e r , n° 589, 
p. 475, qui a accrédité sa doctrine. On la trouve reproduite par 
W O D O N , Du droit des eaux, t. I e r , n° 8 et par notre savant et 
judicieux ami M. le conseiller R O L A N D , op cit., n° 63. Voir aussi 
P A N D . B E L G E S , V" Berges, n o s 11 et suiv. Quelques partisans du 
« plenissimum flumen » rejettent cette distinction. Entre autres 
N A V E R E A U , op. cit., l r c partie, n° 21, p. 96. 

(20) I l est vrai que certains textes des commentateurs du droit 
romain ou de nos anciens jurisconsultes, lus à la hâte et superfi
ciellement, peuvent avoir tait naître l'idée de cette distinction. 
C'est ainsi que V I N N I U S . dans un passage sur lequel nous revien
drons, écrit que la rive, en tant qu'elle est couverte par les eaux 
pendant la majeure partie de l'année, est du domaine public. 
Mais qu'on y soit attentif : La rive dont i l est question dans ce 
texte n'est pas la rive qui comprend le fleuve coulant à pleins 
bords, dont parle P A U L et qui, d'après les partisans du « plenis-
« simum tlumen », appartiendrait au domaine public. 

Observons d'ailleurs,et la remarque est capitale,que V I N N I U S et 
quelques autres auteurs enseignent que c'est d'après le droit 
actuel « moribus hodiernis », que la partie de la rive couverte 
par le eours ordinaire des eaux, doit être considérée comme 
appartenant au domaine public. Nous verrons du reste au cours 
de cette élude que l'on peut soutenir avec beaucoup d'apparence 
de raison que, même en droit romain,les terres couvertes parle 
cours ordinaire de l'eau appartenaient à l'Alveus et que c'est 
improprement que V I N N I U S les appelle ripae. 

(21) B A R T O L E . Dig.Nov. De Flum. Ait Prœtor, n° 15, fol. 146, 
reelo. Ed. de 1530. Conf. Tyberiadisou Tract, de flum.,Va Agro, 
n° 4, fol. 133, recto dans C O N S I L I A B A R T O L I . Ed. de Venise, 1615. 
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proprietat is eorum qu i j u x t a r i p a m habent prsedia con
t igua, tarnen usus r i p a r u m publicus ( 2 2 ) . » 

C Œ P O L L A , dans son t r a i t é des servitudes, est encore 
plus explici te : « Ripa est quae flumen continet natura
lem r igorem cursus sui tenens, ea putatur esse quae 
plenissimum flumen cont inet . . . Conflnia rip;e sunt a 
loco quo p r i m u m a plano vergere incipi t usque ad 
aquam. 

» Sedquid si flumen discurat inter duos montes? Vide-
tur quod a culmine montis s i t ripae, ex quo verg i t usque 
ad aquam.Gloss in. d. I. penult,tenet con t ra r ium : quia 
non verg i t per at t ract ionem aqute : et sic non omnes 
pendiciae mon t ium dicuntur ripae, quando natura l i ter 
vergunt usque ad aquam et i t a tenet e t iam. Bartol 
in tracta Tyberiadis in 4 col., sed si per a t t ract ionem 
aquae vergeret, quatenus vergeret usque ad aquam esset 
r ipa : sed si n i h i l verg i t per at tract ionem aquae, quia 
saxum est usque ad aquam, tune ripae erunt usque ad 
locum, quo plenissimum flumen excur r i t . I t a vu l t gloss : 
in d. I. penul. per ilium text. et. per. I. litus, ff. de 
verb, signifie. I t em dubi ta r i convenienter potest cujus 
sint ripse fluminum ; dico respectu proprietatis sunt i l i o -
r u m quorum prsediis adha>rent ( 2 3 ) . » 

A Y M U S qui a éc r i t un t r è s i n t é r e s s a n t t r a i t é sur le 
droi t d 'al luvion est, l u i aussi, t r è s net : 

« Riparum autem proprietas i l l o r u m est, quorum 
prsediis hserent, etiam t u m , cum ( lumini deserviunt, 
qua de causa arbores quoque i n iisdemnatae eorumdem 
sunt, j u x t a placitum Gai) in l. riparum. délier, divis. 
unde quandoque in modo, et in mensura fundi veniunt , 
ut a i t Baldus in Rub. I. de contra, empt. in 4 qœst et 
Alex, in consil. 1 2 0 . nu. 6 . lib. 2. Ripse autem, i n 
proposito, locus i l le totus cedit, ex quo p r imum a plano 
vergere inc ip i t usque ad aquam, ut d ic i tu r in I. pen. 
de Fluni, et Alex. eo. nu. 6. cujus loci proprietas 
publica non est, ut in ea. I. pen. « 

L'auteur se demande ensuite jusqu ' à quel point la r ive 
s 'é tend dans le fleuve. Aprè s avoir d i scu té la question, 
i l conclut (nous traduisons à peu près l i t t é r a l emen t ) : 

" Que tout l'espace qu i se trouve compris entre le 
cours naturel le plus élevé des eaux du fleuve et leur 
baisse normale pendant l 'é té , doit ê t r e cons idé ré 
comme r ive et appartient aux p r o p r i é t a i r e s r iverains , 
quoique le l i t a b a n d o n n é par des sèchemen t ne leur soit 
acquis que par l 'octroi et la concession du prince. » 

« Quodcunque ig i tu r in ter naturalem fluminis pro-
cursum majorem et recessum fluminis naturalem exta-
bit ; id omne tanquam fluminis r ipa ad vicinos posses-
sores pert inebit , quamvis totus reliquus alveus 
exsiccanti acquir i deberet pr incipis permissu et con-
cessu ( 2 4 ) . " 

G O B I I I S , auteur i tal ien de m é r i t e , donne à peu de chose 
p r è s les m ê m e s explications : « Ripa vero i l i a est quae 
flumen continet secundum suum cursum naturalem, vel 
e t iam quae flumen continet plenissimum ut inqu i t Pau-

(22) B A L D I C O N S I L I A , Pars IV, Cons. 463, n° 2, fol. 96, recto. 
Ed. de Francfort. 1589. Comp. In Prima parte Dig. Vet. de Re-
rum div. Lex V. Riparum, n° 1, fol. 49, recto. Ed. de Venise 
de 1616. 

(23) C O E P O U . A , De servitutibus, Tract. I I , Cap. 36, n o s 1, 2 et 3. 
Voir de très intéressants passages aux n o s 7, 10 et 11, pp. 446 
et suiv. où le droit de propriété des riverains est très énergique-
ment affirmé. Citons entre autres celui-ci : « Ex hoc sequuntur 
« plures conclusiones. Prima est, quod licet proprielas riparum 
« sit ipsorum quorum prsediis adhaerent tamen non possunt 
« facere de ripis quidquid volunt » (p. 449). Ed. de Genève, 
1745. C'est par une erreur d'impression, dont on se rend facile
ment compte, que le chap. XXXVI porte le n° XXVI. 

(24) A Y M U S , De alluvionibus, lib. 1, Cap. IX, Par 1, n o s 7 e t 8 , 
p. 38. Ed. de 1600. L'auteur donne une seconde fois la même 
définition de la rive à l'occasion de l'alveus, nous y reviendrons. 
Cap. XI I , n 0 3 1 à 7. La théorie d ' A Y M U S est d'autant plus intéres
sante, qu'il est le premier qui se soit posé la question de savoir 
quelle était exactement la limite entre la rive et le l i t . 

lus . . . Rursus r ipa est locus, qui inc ip i t a piano cum 
p r i m u m vergere inc ip i t usque ad aquam per at t rac
t ionem. 

» D ic i tu r per aquae at t ract ionem, quia si aqua decur-
reret in te r duos montes, etiam quod a culmine verge-
rent ad aquam, non tamen usque ad eorum culmen 
r ipa progrederetur. . . prout et si inter flumen et agrum 
adsit tanta te r ra quse possit a r a r i non d ic i tu r r ipa , sed 
ager divisus . . . R ipa rum usus licet sit publicus, quoad 
proprietatem tamen sunt eorum, qui vicina habent prse
dia . . . I t a et iam, quia proprietas est j u r i s p r iva t i nemini 
permissum est i n r ip is t igna immit te re pro aedificando 
molendino, alias dominus propr ia auctoritate potest 
destruere... <> ( 2 5 ) . 

7. Si maintenant nous passons des auteurs italiens à 
l 'école f rança ise , nous trouvons le m ê m e enseignement. 
Voic i d'abord D O N E A U . NOUS y lisons : « Est au
tem r ipa pars i lIa terra? ab utraque parte fluminis, quae 
plenissimum flumen continet id est, quse flumen cont i 
net cum ad summam al t i tud inem suam flumen per-
veni t (p. 1 2 5 , col . 2 , lignes 7 0 et suiv.). 

L 'auteur discute ensuite la condit ion jur id ique des 
eaux et du l i t du fleuve, puis i l passe à celle de la r i v e ; 
nous citons. 

" Jam et r ipa rum conditio i n usu cum superioribus 
" rebus (les eaux et le l i t ) communis : i n j u r e proprie-
- tatis et i n occupatione plane ab omnibus dissimilis. 
•» Et usus quidem publicus est u t fluminis ; ut naves ad 
» eas appellera, tunes arboribus ib i natis religare, 
» onus aliquod in his reponere cui l ibet l iberum sit , at 
« proprietas earum j a m nunc i l l o r u m est quorum p r œ -
•> diis haerent... « (p. 1 2 6 , col . 2 , lignes 4 5 et suiv.) 

Suit alors une assez longue discussion, à la m a n i è r e 
scolastique, dans laquelle l'auteur se fait toutes les 
objections qu'on pourra i t l u i opposer au sujet du carac
t è r e de p rop r i é t é p r ivée qu ' i l a t t r ibue à la r ive . Nous 
transcrivons la d e r n i è r e objection et la réponse de 
l 'auteur : 

- Objection. Qua? publica sunt et i n usu publica, 
» ea non sunt i n bonis multoque minus proprietate 
« cujus quam. Ripse publica- dicuntur , sunt hse quse in 
•' usu publico habeantur. Proinde nec in bonis sunt 
" nec proprietate cujus quam. Réponse. Dicem. ripas 
" abusive dici publicas propter usum quem p r œ b e n t , 
« qui est publicus. N a m , re vera, ipsa r ipa, seu corpus 
" ipsum et solum ripse est p r iva tum ut quod singulo-
» r u m et p r iva to rum esse fatemur. . . (p. 1 2 6 , col . 2 , 
•> lignes 7 0 et suiv. et p . 1 2 7 ) . Dic i etiam non inepte 
" potest, ripas dici publicas per synedocten, dum ex 
" parte to tum appellatur : ut intel l igamus dici publicas, 
" non quia omnimo sint publica: sed quia ex parte; 
» nempe usu. » (p. 1 2 7 , col . 1 , l i g . 1 0 et suivantes.) 

D O N E A U examine ensuite jusqu 'où s 'étend l'usage de 
la r ive et i l se demande si l 'on ne peut pas l u i objecter 
q u ' a p r è s tout , ce d ro i t de p r o p r i é t é de la r ive n'est qu'un 
vain mot, puisque le public peut user de celle-ci m a l g r é 
le p r o p r i é t a i r e . I l r épond : « Habet enim dominium soli 
« et iam extra usum sua emolumenta, qu;e ripae dominis 
» i n t é g r a servantur. I n quo n u m é r o sunt ea quae bene-
" lîcio rei nostra? consequimur ut fœtura et accessio 
» exempli causa quod ex re mea natum est et sine ul lo 
" meo usu atque opera meum est, ut arbores i b i 
* natae... » (p. 1 2 7 , col. 2 , lignes 4 et suiv.) ( 2 6 ) . 

Adressons-nous maintenant à C U J A S , le grand j u r i s 
consulte et le r i v a l de D O N E A U . Dans ses notes sur les 
§ § 2 et 4 du chap. I du l iv re I I des Insti tutes, i l explique 
en quel sens i l faut entendre les mots « publica » et 
« usus publicus ». 

(25) G O B I U S , De Aquis, Questio XXI, n° ! 7, 9,10,14, 18 et 19, 
pp. 56 et 57. Ed. de Genève, 1699. 

(26) D o N E i x u s , Libri Vigintiocto, etc. Lib. IV, Cap. I l l , p. 125 
et suiv. ; Hanau. Ed. 1612. 



V o i c i comment i l s 'exprime : 

«* Publ ica j u r i s gent ium usu, proprietate autem pu-
» blica sunt j u r i s c i v i l i s , nam f luminum et por tuum 
» proprietas est populi : nec omnibus ajque patet, ut 
» r e r u m communium proprietas. — Riparum autem 

proprietas est p r iva to rum qui proxime prpedia possi-
» dent (Note 7 sur § 2, p. 59, col. 1)... 

- Po r tuum et fluminum usus j u r e gent ium communis 
est sicut r i pa rum. Publica hsec omnia sunt, I. 3. de 

•' fluni. (27) id est communia usu non proprieta te . . . » 
(Note 8, m ê m e s page et col.) 

E n f i n , à la note 12, sur le § I V , nous lisons : Publi-
eus i d est communis ; proprietas autem est eorum 

" q u i prope ripas prsedia possident, quibus potissimum 
" et earum muniendarum onus incumbit •> (Note 12, 
m ê m e page, col . 2) (28). 

Enfin , dans son Commentaire sur la loi 90 du t i t . X V I 
du L i v r e 50 du D i g . , CU.TAS éc r i t : <• Ripce sunt priva-
» torum... R ipa rum usus est publicus juris gentium 
•' sed proprietas est privatorum... Quid sit r ipa? 
» Ripa est ut definiunt jur i sc . : Quse plenissimum flumen 
" continet id est qua flumen cum est plenissimum a l l u -
« d i t - (29). 

Le p r é s i d e n t F A B R E , l 'un des jurisconsultes les plus 
é m i n e n t s et les plus primesautiers de son temps, se 
demande, à l'occasion d'un texte de G A I U S , si la pro
p r i é t é des rives peut bien appartenir aux r iverains . 
I l r é p o n d >• Ratio dubi tandi . Id cujusque propr ium est, 
" quo u t i t u r f ru i tu r , inqu i t Cicero in quadam epistola. 
» Ra t io decidendi. Separanda est causa proprietatis, 
- adeoque possessionis et usus, nam nec re sua u t i frui 
" quisquam potest » (30). 

Malheureusement, i l n'en di t pas plus long ni sous ce 
texte n i ail leurs. 

8. I l nous reste encore à consulter les romanistes 
flamands et hollandais; l ' au to r i t é de ces derniers surtout 
est t r è s grande, leur pays est s i l lonné de cours d'eau, 
les inondations y é t a i e n t f réquentes , et nulle part , peut-
ê t r e , l a question que nous discutons ne p r é s e n t a i t un 
i n t é r ê t pratique aussi cons idé rab l e qu'en Hollande (31). 

C o m m e n ç o n s par V O E T , le plus r épandu des jur iscon
sultes hollandais : 

Dans son Commentaire du Ti t re X I I , L ivre 43 du 
Digeste, nous lisons : 

« Flumen est collectioaqua? in t ra certas ripas, flumen 
•• plenissimum continentes, cum naturalem cursus sui 
» r igorem tenet et incipientes ex quo p r imum a piano 
•< vergere inc ip i t usque ad aquam « (in T i l . X I I , 
L i b . X L I I I , T o m . V I , p. 176). 

Si nous nous transportons au L i v . I , T i t . V I I I , de 
Ker Divis, nous y voyons sans contestation possible que 
V O E T a t t r ibue la r ive aux riverains. I l se demande si en 
d r o i t romain i l é t a i t permis de faire des constructions 
dans un fleuve publ ic . I l cite l 'opinion de quelques au
teurs qui estiment que, moyennant l 'octroi de l ' au to r i t é 

(27) La loi 3 citée es! précisément le texte de P A L I , . 

(28) C U J A S , In Lib. II, Inst. Just., t. I , p. 59 .éd . de Naples. 
Conf. t. X, p. 1179, ad tit. I , liv. 39 I) . , Loi I , § 17 (ad nun-
liamus). 

(29) T. Vi l I , p. 556. CUJAS va même plus loin : i l prétend que 
le champ voisin de la rive suit la condition de celle-ci, en ce 
sens que son usage est également public, et il soutiont qu'il faut 
lire le texte de P A U L : « L o c a omnia publica sunt ».Liv.XIV, Dig., 
cap. X I , in fine, t. I l l , p. 399. Nous croyons que cette opinion 
est erronée; i l nous paraît cependant utile de la signaler. Pnou-
D H O N , loc. cit., n° 745, p. 309, adopte celte leçon. 

(30) F A B E B , Rationalia etc., t. I , p. 62. Ed. de Lyon, 1659. 
(31) Comme nous venons de le voir, l'Italie possédait une lit

térature juridique très considérable sur les eaux. Cette question 
offrait un grand intérêt surtout pour le nord de l'Italie. Quand on 
li t les auteurs italiens, i l est nécessaire de ne pas perdre de vue 
la configuration du pays. C'est ce que remarque HESSE dans 
Rechtsverhältnisse Zwischen Grundstücksnachbarn, p. 240. 

publique, l 'on peut construire sur le fleuve public tou t 
comme dans la mer ou sur son rivage, mais i l rejette 
cette m a n i è r e de vo i r et propose une dis t inct ion : A u t 
•• enim de i l l i s (civibus) quaestio est, qui prope i l l am 
" flutninis partem p r œ d i a et per hoc ripas POSSIDENT, 
" aut de al i is nu l lum in adjacentes flumini agros ripas-
» que jus habentibus » (In L i b . I , T i t . V I I I , n° 9, 
T o m . I , p. 154 (32). 

P A U L V O E T , dans son excellent Commentaire des 
Institutes, examine t r è s consciencieusement la question 
de la p r o p r i é t é des rives. Bornons-nous à en ci ter un 
ex t ra i t : >• Tamen proprietas (ripa*) non cedat occupanti 
- cum sit p r i va to rum, qui in v ic in ia ripas p r œ d i a pos-
- sident. Xeque sine ratione h;ec inter l i t tus et r ipam 

differentia const i tuta . L i t t u s enim pars maris est 
•' adeoque a m a r i occupatur ejusque naturam sequitur, 

r ipa NON EST PARS F L U M I N I S , nec a flumine tenetur 

•> aut ejus na turam sequitur. Nam definitur quod ipsa 
plenissimum flumen continent. Non saltem r ipa est 

" pars l luminis in quantum al iquid de terra qu;e 
proxime flumen est comprehendit •> (33). 

Amené à définir la r ive , le t r è s pratique et t r è s j u d i 
cieux V I N N I U S donne, lu i aussi, d'abord le texte d'Uu-
P I E N ; puis i l cite celui de P A U L et l 'explique comme 
suit : « f ' t s igni f ied partem ripa non esse spatium 
« Mud ripa' proximurn, quod aliquando flumine 
<> caloribus minuto, cestivo tempore non occupatur. 
" Apparet autem ex sequetitibus r ipam non tam 

anguste, ut nonnul l i faciunt, accipiendam esse pro 
» crepidine aut labro amnis, sive pro sola extremita te 
•' alvei et ter ra i , qu;« flumen continet cujus extremita-
» tis vix est ut ullus sit usus, sed aliquanto laxius pro 
» spatio inter flumen et v ic ina p r œ d i a interjecto u t 
- r ipa incipere in te l l iga tur ex quo a plano ad flumen 
•• verg i t " (34). 

Puis, un peu plus lo in , V I N N I U S éc r i t : » Quapropter 
•' quod P A U L U S ai t ripas f luminum publicas esse de usu 

non de proprietate accipi debet >• (35). 
Citons encore T U L D E N U S , le passage est des plus i n t é 

ressant : 

Knimvero ideo r i pa rum proprietas proximis p r œ -
- diis accedit, quod eorum domini ripas munire suis 
- sumptibus debent. et stepe i l l a fluminis exundatione 

(32) V O E T , Coin, ad Pnndecla*, éd. de Haie. Voir encore t. V , 
p. 798, liv. XLI, tit. I , n° 17. 

(33) P A U L V O E T , In quatuor Lib. Inst. Coin., liv. I l , tit. I , sur 
le § 4, n° 2, T. 1, p. 399, éd. de Gorchum, 1668. Après un nou
vel examen, nous pensons que le passage cité n'a pas tout à fait 
le sens que nous lui avions donné dans notre premier travail. 
Nous avions compris non saltem dans le sens de ne quidem, 
c'est d'ailleurs la signification que lui donne F R E U N O dans son 
Grand Dictionnaire. Nous croyons qu'il vaut mieux prendre ici 
celte expression dans l'acception ordinaire de Saltem. 

(34) V I N N I U S , Inst., liv. I I , tit. I,§ 4. Comm.,nc l , t . I , p . 160, 
éd. de Leyde, 1755. 

(35) Loc. cit., p. 161. Nous constatons que nous ne sommes 
pas les seuls à citer V I N N I U S à l'occasion de la question qui nous 
occupe. N A V E R E A U l'a aussi mis fréquemment a contribution. 

Il est regrettable que plusieurs de ces anciens auteurs de si 
grande valeur, tels par exemple C A Î P O L L A et V I N N I U S , soient en 
quelque sorte inconnus des générations présentes. Il suffit de nos 
jours de citer les anciens pour provoquer un sourire de pitié dé
daigneuse et un de ces « itfa«»iV»,que l'on croit être une réponse 
à tout. C'est cependant à l'école des jurisconsultes des 16e, 17e 

et 18e siècles que se sont formés les auteurs du code Napoléon. 
N'est-il pas rationnel d'y chercher leur pensée? Le droit dit pro
gressif ou évolutionnisle se justifie quand il s'applique à des faits 
juridiques que le législateur de 1804 n'a connus qu'imparfaite
ment ou qu'il a entièrement ignorés. Mais i l est la négation du 
droit quand, sous prétexte de progrès, i l substitue ses concep
tions aux idées du législateur. Celui-ci en prend trop souvent 
prétexte pour ne pas remplirsa mission sociale. Si bien qu'au lieu 
d'aider au progrès, le droit évolutionnisle mal entendu y met 
bien des fois obstacle. 

Qu'on ne se méprenne pas sur notre pensée et nous y insis-



» vastentur : quse damna mérite- sublevanda sunt com-
» pensatione proprietatis riparum, Bronchorst, lent. 5 , 
» cap. 5 . Neque vero eadem per omnia ratio littoris 
» et ripas : hsecenim definitur margo qui fiumen conti-
- net, quamdiu naturalem tenorem sui cursus servat, 
•> l. 1 , § 5 , ff- De fluminibus. Qua scilicet ager ex 
» piano in descensum vergit usque ad aquam, l. 3 , ff. De 
» fluminibus. Non vero eatenus ripa est, quatenus 
» fiumen hyeme torrentibus, aut per vernum teporem 

solutis vicinorum montium nivibus incitatum exun-
» dat : nisi tamen perpetuum incrementum sit admixto 
" alio flumine, vel mari : tune enim ripa? quoque pro-
- tenduntur; d. I. 1, § 3 . Ripae continent fiumen; lit-
» tora subjiciuntur mari, propter quotidianum ses-
» tu m » ( 3 6 ) . 

Nous reconnaissons que la lecture de ces extraits est 
fastidieuse, nous croyons cependant devoir signaler 
encore un court passage de Z Œ S I U S et de BORCHOLTEN. 

« Aliud juris est in ripis quae proprietate sunt juris 
» privati, eorum scilicet, quorum pnediis adhterent. 
•• ...Ripa? vero cohœrent alveo, qui non tam continetura 
» flumine quam ipsum fiumen continet » ( 3 7 ) . 

« Ripa est quae fiumen continet ut U L P I A N U S définit, 
" vel, ut PATJLUS ait, Ripa est, quse plenissimum tlumen 
» continet, hoc est, ripa est qua fiumen, cum est ple-
" nissimum alluit... Ripa? autem privatorum sunt. Hoc 
- est proprietas est illorum quorum pnediis haïrent, ut 
- Justinianus hic loquitur -» ( 3 8 ) . 

9. Arrêtons ici nos citations ; elles démontrent à 
l'évidence, croyons-nous, que les anciens Romanistes 
n'ont fait aucune distinction entre la rive interne et la 
rive externe; tous ou presque tous citent la loi de 
P A U L quand ils .tonnent la définition de la rive, et 
c'est cette rive ainsi définie qu'ils disent appartenir 
aux riverains. 

De l'ensemble de ces textes se dégage cette vérité que 
la rive se délimite du côté des terres par les eaux cou
lant à pleins bords et sans débordement, que générale
ment elle commence là où les terres s'inclinent vers le 
fleuve et comprend la berge jusqu'au cours de l'eau; 
qu'elle est du domaine privé mais grevée de servitude, 
qu'elle ne fait pas, à proprement parler, partie du 
fleuve et n'est pas régie par les mêmes principes de 
droit que celui-ci. 

10. Ces conclusions, qui nous paraissent irréfutables, 
ruinent, à notre sentiment, le système du plenissimum 
fiumen, mais nous croyons ne pas pouvoir nous arrêter 
là. Voyons maintenant ce qu'on entend par lit du fleuve. 
Cet examen s'impose. 

Si les lois romaines nous disent où la rive finit du 
côté des terres, elles nous laissent ignorer le point pré
cis où elle commence du côté du fleuve ! Et ce laconisme 

tons. Nous n'en voulons nullement à une certaine évolution du 
droit; bien au contraire, nous sommes les premiers à admirer 
la brillante école qui s'affirme en France par les travaux des 
L A M B E R T , des S A L E I L L E S , des H A U R I O U , des G E N Y et de tant d'au
tres qui, s'inspirant du grand I . A B B É et de B U F N O I R , ont donné un 
si magnifique essor à l'élude du droit et lui ont imprimé une 
orientation nouvelle. Mais il ne faut pas que, sous prétexte d'évo
lution, l'on fasse de la révolution. La méthode progressive 
demande de vastes études, une analyse subtile et profonde, elle 
est dangereuse si elle n'est pas suivie par un esprit sûr, à témoin 
la jurisprudence d 'Atx iBiADE M A G N A U D . I l suffit du reste de par
courir L A M B E R T , l'un des représentants les plus remarquables 
de la nouvelle école, pour se rendre compte du fruit qu'on 
peut retirer de la lecture de nos anciens auteurs. 

(36) T U L D E N U S , Coin, ad Inst., l iv. I I , t it . I , cap. V i l i , t. 1, 
p. 6 0 . Louvain, 1702 . 

(37) Z Œ S I U S , In Inst., l iv. I I , tit. I , n° 6 , p. 143 . Ed. de 
Cologne, 1738. L'auteur n'a pas traité ces questions dans son 
Corn, sur les Pandectes. 

(38) BORCHOLTEN, Coni, in Inst., liv. I I , tit. I , Coin, ad § Ripa-
rum, p. 123. Ed. de Louvain, 1646. 

est d'autant plus déconcertant qu'elles ne définissent 
pas l'alveus. 

La plupart des commentateurs s'en sont trouvés quel
que peu embarrassés. C Œ P O L L A écrit au sujet du lit : 

» Alveus proprie est venter fluminis : ut dicit Bar-
» thol, secundum Hugo, in tract, de alveo in princ. 
» et sicut stomachus continet vinutn ita alveus supra 
« se continet aquam : nunc alveum lectum fluminis vul-
» gariter appellamus, quia ibi fiumen cubât, ut dicit 

Bald in rub D, de ver div 1 2 ; in quibusdam etiam 
•> locis canale fluminis. 

- Alveus pluribus modis dicitur. Primo naturalis; id 
» est consuetus. D. de fluni, leg. 1 , § ripa. Quod na-
» turalis cursus testate discurvit potius quam in 
» hyeme « ( 3 9 ) . 

A Y M U * , comme nous l'avons déjà fait remarquer, est 
le premier qui ait nettement posé la question de savoir 
où finit le lit, où commence la rive; il s'en est expliqué 
dans deux passages. 

Nous avons cité le premier à l'occasion de la définition 
de la rive, rapportons maintenant le second, qui n'est 
que la confirmation du premier. 

Après avoir défini l'Alveus comme l'a fait C Œ P O L L A -

c'était la définition classique de l'époque — et après 
avoir discuté la valeur de l'appréciation des >• circum-
•' colentes -, au sujet de ce qu'on devait entendre par 
lit, etc., A Y M U S continue : •• Alveus itaque dicitur quid-
" quid inter ripas continetur. Riparum porro appella-
» tione locum etiam eum hic intelligo, qui ripa? cedit, 
» ex quo primum a plano vergere incipit usque ad 
» aquam; ut dicitur m I. pen. de flumin. Omne scili-
•> cet spatium, quod inter naturalem fluminis rigorem 
- et naturalem cursum fluminis continetur ut diximus 
" supra inc. q. § 1. riparum appellatane compre-

hendetur : R E L I Q U U M E R I T A L V E U S . 

- Sed necessarium et scitu dignum videtur, cujus 
» temporis fluminis cursus naturalis, itemque, rigor 
» naturalis attendi et probari debeat. U L P I A N . in l. 1 , 

» § is aidem. Ne quid in fluni, pubi. Quod ad cursum 
» naturalem pertinet, sestivum tempus attenderidum 
•> censuit,quia sempercertioresteursusfluminum sestate 
» potius, quam hyeme. Quod et Bartolo placuit in Tyb. 
» Par. 3 verbo naturali. Sed cujus sestatis, num 
» instantis, an plurium quoque jam transacturum. Idem 
» U L P I A N U S ait non instanti, sed priore et proxime 
» elapsa sestate argumentum fore sumendum... 

" Quod ad rigorem fluminis naturalem attinet : Con-
trario observatione ab hyemali tempore inquirendus 

» est, ut discimus in cap. 9 , § 1, ad quern locum bre-
« vitatis gratia me remitto •> ( 4 0 ) . 

De ces textes, qui au premier abord semblent un peu 
compliqués, il résulte qu'appartient à la rive toute 
l'étendue de terrain comprise entre la ligne qu'atteignent 
en hiver les eaux du fleuve coulant à pleins bords, et la 
ligne qu'elles atteignent dans leur cours ordinaire d'été; 
que, par contre, la partie inférieure de la berge, celle 
que le fleuve couvre d'ordinaire en été, doit être attri
buée au lit, que celui-ci enfin se détermine par le cours 
estival. 

GOBIUS est à peu près du même sentiment, il dit aussi 
que « sicut stomachus continet vinum ita Alveus con-
» tinet aquam »; il ajoute que, pour déterminer le lit 
ordinaire du fleuve, il faut se placer en été plutôt qu'en 
hiver. » Alveus consuetus sive antiquus potius sestate 
.» qua flumina exsiccantur quam hyeme considera-
» tur - ( 4 1 ) ; il est vrai que ce texte, comme celui de 
C Œ P O L L A , se rapporte surtout à la direction du cours 
d'eau, à la formation du lit. G O B I U S ne s'explique pas 

(39) C Œ P O L L A , toc. üt., cap. 3 4 , n» 1 , p. 4 4 2 . I l s'agit, i l est 
vrai, dans ce passage, plutôt du cours du fleuve que du plan d'eau. 

(40) A Y M U S , l i v . ' l , cap. XII , n 0 5 S à 8, pp. 5 0 et 5 1 . 
( 4 1 ) Quest. XXIII, loc. cit., p. 5 9 . 



clairement sur la question de savoir jusqu'où s'étend 
l'alveus. 

La plupart des autres jurisconsultes anciens que nous 
avons consultés ne sont pas plus précis que GOBIUS. 

V I N N I U S , qui traite assez longuement la question de la 
propriété des îles et du lit du fleuve, ne rencontre pas 
notre difficulté en ces chapitres, mais, comme on l'a vu, 
il la tranche incidemment en définissant la rive. Il a 
soin de dire que cette partie de la berge qui est parfois 
laissée à découvert en été par la baisse des eaux, n'ap
partient pas à la rive, mais bien au lit. « Partent ripse 
" non esse spatium illud ripas proximum quod ali-
» quando flumine caioribus minuto sestivo tempore non 
- occupatur » (42). 

Nos anciens auteurs nous apprennent donc que le lit 
du fleuve consiste dans la cuvette, le canal, comme dit 
C Œ P O L L A , qui contient les eaux à la hauteur de l e u r 
c o u r s o r d i n a i r e suivant les uns, de l e u r c o u r s es t i 
v a l suivant les autres ; qu'enfin le lit ne comprend pas 
toute la berge, mais la partie inférieure de celle-ci. 

I I . Cette manière de voir n'est pas unanimement 
admise de nos jours; certains auteurs suivent à la lettre 
la définition naturaliste de B A R T O L E quand il dit que le 
lit est la portion du terrain horizontal sur laquelle coule 
le fleuve, ibi flutnen cubât ». L'on pourrait croire que 
N A V E R E A U est de ce sentiment ( 4 3 ) , il parait le partager 
au début de son ouvrage ; il est vrai que plus loin il 
approuve la comparaison que les anciens faisaient entre 
le lit du fleuve et un vase, et il en conclut que les rives 
font partie du fleuve comme les parois font partie du 
vase, quelles que soient les variations de la hauteur des 
eaux ( 4 4 ) . Il semble qu'il y a une certaine contradiction 
entre les deux passages. Quoi qu'il en soit, il est certain 
que si le lit n'est autre chose que le terrain horizontal 
sur lequel coule le fleuve, il faut admettre que la rive 
descend jusqu'au plafond du fleuve, qu'elle est toujours 
et partiellement occupée par le fleuve, même en temps 
normal. Dès lors, la rive doit suivre la condition juridi
que du fleuve et être publique comme lui. La consé
quence nous semble inéluctable. Mais que deviennent 
alors nos textes? Comment dire ds cette partie de la 
rive occupée par les eaux, que l'usage en est public 
et que la propriété en appartient aux particuliers? 
L'usage, comme l'entend J U S T I N I E N aux Inslilutes, 
serait impossible et la propriété serait sans utilité I ! 

Une opinion diamétralement opposée, mais qui abou
tit aux mêmes conséquences, attribue la berge au fleuve 
ou, si l'on préfère, à son lit. Elle a été émise déjà par 
H U B E R U S . 

« Ripa autem non pro extrema alvei crepidine, nam 
» hœc pars fïuminis et domvnii publiei est, sed pro 
- parte adjacentis terrae accipienda ut ex § 4 h. et D. 
•t 1. 5 h. t. Colligitur, cum arbores in ea nasci, onera 
» inibi deponi dicantur. Proinde quod habetur in 1. I 
» § 5 de flum. ripam esse id quod flumen naturalem 
- cursus sui rigorem tenens continet, laxius accipien-
•» dam cum Paulo in 1. 3 inf. eod., qui ripam cedere ait, 
» ex quo primum a piano vergere incipit usque ad 
<>• aquam » (45 ) . 

Nous croyons que H U B E R U S a mal interprété le texte 
de P A U L . Ce jurisconsulte ne dit pas que la rive s'étend 
depuis la plaine jusqu'à la berge, qu'elle cesse là où la 
terre commence à s'incliner, mais il enseigne que les 
terres voisines de la rive ne sont pas publiques, parce 
que la rive seule est publique, et que celle-ci commence 
là où les terres vont en s'incliuant jusqu'à l'eau. 

H U B E R U S entend le texte de P A U L comme si « ripse » 

(42) V I N N I U S , op. cit., p. 160 . 

(43) Op. cit., 1 " partie, pp. 8 et 9 . 
(44) Op. cit., 2 E partie, pp. 1 5 et suiv. 
(45) H U B E R U S , Inst., liv. 111, tit. I , n» 7, t. 1, p. 1 0 1 . Edit. 

de 1 7 0 1 . 

était le sujet de » cédant «, nous croyons que « ripœ » 
est au datif et qu'il faut lire ; " loca ripai cédant ». 

Un auteur moderne, J A R R Y (46), enseigne la même 
doctrine. Voici comment il s'exprime : Par rives l'on 
•< n'entend pas une sorte de talus qui, placé de chaque 
» coté du lit, en bord relevé achève l'encaissement du 
» fleuve, mais l'espace, au contraire, qui fait suite à ce 
" talus. <> 

J A R R Y attribue donc au lit ce que nous appelons com
munément la berge du fleuve (47). 

Nous ne devons pas insister, croyons-nous, pour 
réfuter cette manière de voir. Les longues citations que 
nous avons faites à propos des rives, prouvent que l'on 
tenait en général que la rive s'étendait jusqu'à l'eau, le 
texte de P A U L , si souvent invoqué par les partisans du 
plenissimum flumen, en fait d'ailleurs foi. U s q u e a d 
a q u a m . 

Si la manière de voir d'HuBERUs et de J A R R Y devait 
triompher, il s'ensuivrait que, dans nos pays de plai
nes, il n'y aurait plus de rives, ou, ce qui est la consé
quence logique du système, que celles-ci s'étendraient 
à des distances qu'on ne saurait calculer. Toutes les 
prairies bordées par l'Escaut ou la Lys en feraient 
parfie ! 

A l'appui de notre opinion, qui étend la rive jusqu'à 
l'eau, nous pouvons encore invoquer l'autorité du pré
sident C H A R D O N . Cet auteur a étudié avec beaucoup de 
soin la question de la délimitation des fleuves, il est 
partisan du plenissimum flumen; il reconnaît cepen
dant que les jurisconsultes romains donnaient aux rive
rains la propriété des rives jusqu'à l'eau ( 4 8 ) . C'est aussi 
la manière de voir du savant et regretté Du Bois ( 4 9 ) . 

12. Au sujet de l'Alveus, il se présente encore une 
difficulté et non la moins grande ; elle n'a heureusement 
pas d'influence directe sur la solution de notre question. 

Quelle était la condition juridique de l'Alveus ? Etait-il 
public comme le fleuve? Etait-il propriétéprivéecomme 
la rive? 

V I N N I U S ( 5 0 ) , ZOESIUS (51 ) , V O E T ( 5 2 ) en Hollande, 
D O N E A U (53) en France, enseignent que le lit de la 
rivière est du domaine privé; qu'il est rangé parmi les 
choses publiques par la seule raison qu'il n'est d'aucune 
utilité pour le propriétaire tant qu'il est occupé par les 
eaux. 

(46) J A B R Y , Cliangements qu'apporte à la propriété riveraine le 
voisinage d'un cours d'eau, p. 88 . Pour justifier sa manière de 
voir, l'auteur invoque la loi 3, § 2 , Dig. X L l l l , tit. 12 , Loca secun-
dam ripas flumina, etc. Nous ne voyons pas bien comment on peut 
inférer de ce texte que la berge ne fait pas partie de la rive. 

(47) Cet auteur semble ne trouver aucune difficulté à définir le 
lit : « On a peu de peine, dit-il, à se faire une idée de ce qui 
« s'entend par le lit du fleuve. Plus d'une fois on a rappelé avant 
« nous, la définition un peu naturaliste de B A R T O I . E » (op cit., 
p. 37) et puis c'est tout . Plus loin, en parlant des rives, J A R R Y 

indique en quelque sorte, par voie d'exclusion, ce qui est le lit 
du fleuve. 

(48) C H A R D O N , op cit., p. 106, in fine. 

(49) B E L G . J U D . , 1 8 5 1 , n» XVI, col. 2 1 3 . 

(50) V I N N I U S , loc. cit., liv. I l , tit. I , De alveo, n» I , p. 1 8 1 , et 
De insula, n" 6 , pp. 179 et 180 . I l est à remarquer que V I N N I U S 

et tous les auteurs qui partagent sa manière de voir, enseignent 
que généralement, suivant le droit de l'époque où ils écrivent, le 
ht des fleuves appartient soit à l'Etat, soit au prince (Voir De 
insula, n° 7 , et remarque H E I N E C C I U S , p. 180) . 

( 5 1 ) Ad lnst., lib. IV, paragr. Insula, n° 3 3 , p. 150. Comp. 
notes de D E S S E U U S , pp. 175 à 177 . Z O E S I U S va jusqu'à dire que 
la rive ne forme qu'un avec le l i t . Ce serait là une évidente exa
gération, si on entendait par ripa celle dont parle P A U L . 

(52 ) Ad Pand., liv. 1, tit. 8, n° 9, tome 1, p. 155 . Cf. liv. X L 1 , 
tit. 1, n 0 9 1 7 et 18 , tome V, pp. 797 et suiv. 

(53) De jure civ. corn., liv. IV, cap. 3, p. 126 , col. 2 , lignes 1 
à 25 . 
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C Œ P O L L A (54), GOBIUS (55), GROTIUS (56), P U F E N -

DORF (57) soutiennent que le l i t suit la condition du 
fleuve, que tant qu ' i l est couvert par l'eau, i l appar
tient au domaine de l 'Etat , qu ' i l est a t t r i b u é ralione 
vicmitatis aux r iverains au cas où le fleuve change de 
cours. 

Cette discussion s'est c o n t i n u é e . Elle divise les j u r i s 
consultes allemands (58) et f rança is (59j. 

Nous renvoyons à N A V E R E A U qu i a longuement t r a i t é 
la question ; nous nous sommes b o r n é à indiquer dans les 
notes qui p r é c è d e n t , certaines a u t o r i t é s qu'il n'a pas 
s igna lées . Nous insistons quelque peu sur cette contro
verse, parce que plusieurs des partisans de la p r o p r i é t é 
p r ivée du l i t , peuvent avoir é té e n t r a î n é s à confondre le 
l i t et la berge au point de vue de la dé l imi t a t ion du 
fleuve. 

Si l 'on admet que le l i t l u i - m ê m e n'est pas une res 
publica proprement dite, qu ' i l ne forme en d e r n i è r e 
analyse qu'un tout avec la r ive , l 'on est t e n t é de déc ider 
que la r ive a suivi en dro i t moderne le sort du l i t ; 
qu'elle aussi est devenue publique. 

Ano t r eav i s , la conclusion serait forcée. 11 est incontes
table qu ' i l y a en tous cas une différence profonde entre 
la condition de la r ive et celle du l i t . V I N N I U S et les par
tisans de son opinion ne peuvent la m é c o n n a î t r e , elle 
éc la te à chaque ligne de leurs é c r i t s . D 'après eux, 
tant que le fleuve suit son ancien cours, tant que 
le l i t est couvert par les eaux, celui-ci est public 
comme le fleuve l u i -même (60). La question de p r o p r i é t é 

(34) C O E P O L I . A , Trait. I l , cap. 34, n° s 1, 2 et 3, pp. 442 et 
443, et cap. 31, n o s 4 et 6 combinés, p. 434, col. 2, ei p. 43.1, 
col. 2. 

(Sü) G O B I U S , quest. 23, n u s 1,1 a 20, pp. GO et Gl. L'auteur 
discute aux n u s 11 et suiv. la question de savoir si le lit du fleuve 
mis à sec par des travaux d'art, devient la propriété des riverains 
ou s'il appartient à l'Etat ou à ceux qui ont l'ait les travaux. 

(56) G R O T I U S , De jure belli, cap. VIII, S IX, n0' 2 et 3. Son 
annotateur B A R B E Y R A C , est d'une opinion contraire. Voir note 7 
à la page 361 du. tome 1 de l'édition française publiée à Baie 
en 1746. 

(57) P U F E N D O R K , Du droit de la nature et den yens, liv. IV, 
chap. VII, § 12, tome 1, p. 547, édition française de Baie (1732). 

(58) Dans le sens du domaine prive du lit, W I N D S C H E I D , Lehr
buch des Pandektenrechts, § 140, n° 3 et note 11, p. 632, 8 m e éd. 
et aut. cit. à la note. Comp. Hist, du droit et des institutions de 
l'Allemagne de S C H U L T E , trad. MARC F O U R N I E U , p. 454. 

Dans le sens du domaine public, D E R N B U R G , Pandekten, S 73, 
p. 165 et note 4; R A N D A , Das Eigenthumsrecht, tome I , p. 53 et 
note, édit. de 1884. Nous n'avons pu nous procurer ni l'édition 
de 1893, ni le Traité sur le droit des eaux du même auteur ; 
G E S T E R D I N G , Beitrage zum Wasserrecht (dans A U S B E U T E , V O N 

N A C H F O R S C H U N G E N etc., tome 3, p. 350, note 3). Comp. B A R O N , 

Pandekten, §135 , p. 232, surtout note 4, et L E H R , Traité élé
mentaire de droit civil germanique, t. I , n° 644, pp. 450 et 457, 
2 n e édition. 

(59) Dans le sens du domaine privé, N A V E R E A U , opc.it., pre
mière partie, n Ü S 15 à 20, pp. 56 à 91. On y trouvera l'indication 
de plusieurs auteurs français qui sont de celte opinion. D E S T R A I S , 

De la propriété et des servitudes, p. 89. Cet auteur dit « qu'au 
« point de vue du droit romain, la propriété des rives ne forme 
« qu'un tout avec celle du sol adjacent. » V A N W E T T E R , Cours de 
droit romain, p. 359, 3 m e édition. 

Dans le sens du domaine public, P R O U D H O N , Traité du domaine 
public, n° 742, p. 307, éd. de Bruxelles; S E R R I G N Y , Droit public 
etadmin. romain, n" 596, tome 1, p. 482; W O D O N , Le droit des 
eaux, tome I , n 0 3 18 et suiv. et auteurs cités ; O R T O L A N , Législa
tion romaine, tome 2, pp. 278 et suiv., 12 , n e édit. avec notes de 
L A B B É , malheureusement l'éminent annotateur d ' O R T O L A N n'a pas 
traité la question; S A L E I L L E S , Le domaine public à Rome, Revue 
historique de droit, année 1889, p. 472; J A R R Y , op cit., pp. 55 et 
suivantes. 

(60) Voir notamment V I N N I U S , liv. I l , tit. I , paragr. De usu et 
prop, rip., a" 1, p. 161, col. 1 ; D O N E A U , loc. cit. à la note 
53, lignes 1 à 10. Conf. A Y M U S , cap. XII , T I 0 8, p. 5t ; C U J A S , 

Sur les institutes, § V, aux mots Ibi Ponere, t. 1, p. 59, col. 2, 
l i t . E . 

ne peut, dès lors , se p r é s e n t e r que lorsque les eaux se 
sont r e t i r é e s , quand, en un mot , i l n 'y a plus de fleuve ! 
C'est assez dire qu'elle est sans influence aucune, en ce 
qui concerne la délimitation du fleuve. 

13. Nous avons é t ab l i , croyons-nous, qu'au moment 
de la confection du code c i v i l , l a t h é o r i e romaine sur la 
d é l i m i t a t i o n des fleuves é t a i t presque universellement 
comprise en ce sens : Que la r ive s 'étend depuis le lieu 
où les terres commencent à s'incliner, par l 'action des 
eaux, vers le fleuve jusque tout contre ces eaux; et que le 
l i t comprend cette partie des berges qui est baignée 
ordinairement par l'eau. Que la r ive telle que nous 
l'avons définie, est du domaine pr ivé et que le l i t du 
fleuve est du domaine public, autant, du moins, que le 
fleuve le couvre de ses eaux et n'abandonne pas son 
cours. 

I l semble, dès lors, qu'au point de vue du droit 
romain , la question est t r a n c h é e , et que les partisans du 
plenissimum ftumen doivent renoncer à la p ré t en t ion 
d'appuyer leur s y s t è m e sur ce d ro i t . 

14. En d é m o n t r a n t que la dist inct ion entre la rive i n 
terne et la r ive externe est é t r a n g è r e à la théor ie ro
maine, et que le l i t comprend une partie de la cuvette du 
fleuve, nous pensons avoir a c h e v é presque toute notre 
t â c h e . 

Au point de vue du dro i t pur, i l faut cependant 
nous a r r ê t e r encore un instant à l 'opinion de N A V E R E A U . 
Cet auteur admet comme nous que la dis t inct ion entre 
les deux rives ne peut se soutenir, i l est cependant un 
des partisans les plus convaincus du sys tème du plenis
simum flumen! Et , chose é t o n n a n t e , i l invoque préci
s é m e n t à l 'appui de son opinion, la loi de P A U I . ; Ripa 

ea putatur esse qua? plenissimum flumen continet ». 
A notre avis, l 'erreur de N A V E R E A U provient d'une 

confusion, que l'on rencontre au seuil m ê m e de sa belle 
é tude . Un y l i t en effet : >• Les Romains décomposa ien t 
" les cours d'eau en trois é l é m e n t s : l'eau, le l i t et les 
- rives, dont l 'union in t ime formait un tout insépa-
" rabie et indivisible (61). » 

Ce principe, N A V E R E A U l 'applique quand i l d i t : '• que 
•• par sa définit ion de la r ive , P A U I . a décidé que les 
" l imites des fleuves doivent ê t r e d é t e r m i n é e s par la 
" ligne où a r r iven t les plus hautes eaux dans l 'é ta t 
» nature l et normal de la r i v i è r e (62) - , ou qu ' i l em
prunte aux anciens cette comparaison : >• que la r ivière 

n'est autre chose qu'un vase dont les rives constituent 
•< les parois l a té ra les (63). •• 

I l est v ra i qu'on ne conçoi t pas un fleuve sans rives ! 
Mais qu ' e s t - ce -à -d i r e? S'ensuit-il que les rives sont 
n é c e s s a i r e m e n t rég ies par les principes de dro i t applica
bles au l i t et aux eaux? On ne saurait le p r é t e n d r e ! Le 
texte des Institutes, le t i t . X I I du l i v . 43 du Digeste tout 
entier sont là pour é t a b l i r j u s q u ' à l ' év idence , que la 
condit ion ju r id ique de la r ive est essentiellement diffé
rente de celle du l i t et de celle des eaux. 

I l est exact que le fleuve se compose de l'eau, du l i t 
et des rives, que ces trois é l é m e n t s forment à certains 
é g a r d s un tout ; mais l 'on commet, d ' ap rè s nous, une 
erreur certaine si l 'on conclut de cette proposition que 
ces t rois é l émen t s sont inséparables et indivisibles au 
point de vue ju r id ique ; que l 'un suit fatalement la con
d i t ion de l 'autre. Aussi, lorsque C Œ P O L L A se demande 
quand on peut d i re qu'un nouveau l i t s'est fo rmé et lors
qu ' i l est a m e n é à définir le fleuve, a - t - i l soin d ' éca r t e r 
de sa définition l ' un de ces é l é m e n t s , la rive? 

- Quaero quomodo agnoscatur quando alveus sit mu-
<> tatus. Die quando desinit esse prima forma, id est 
" quando sic excrevit quod aqua fluat. Sed non credo 

(61) N A V E R E A U , op cit., p. 7, n» 1. 

(62) Op cit., 2 m e partie, p. 8. 
(63) Op cit., 2 m e partie, p. 16. 

http://opc.it
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» simplici ter esse verum, quod tlumen sit aqua fluens, 
» imo constat ex aqua et alveo » (64). 

Pourquoi CCEPOLLA a-t-il omis la r ive dans sa défini
t ion? mais p r é c i s é m e n t parce que dans ce chapitre i l 
est question de la condition jur id ique du fleuve, des dif
fé ren ts droits dont i l peut faire l'objet et que, dès lors, 
i l s'agissait d ' ê t r e rigoureusement exact. 

C'est ainsi encore que D O N K A U (65) et P A U L V O E T (66) 

affirment t r è s é n e r g i q u e m e n t que la r ive ne fait pas 
partie du fleuve : » Ripa non est pars f luminis ». 

On le voi t , à quelque point de vue que se placent les 
partisans du plenissimum flumen, qu'ils admettent la 
dist inction des rives ou qu'i ls la rejettent, i l ne leur est 
jamais permis d'invoquer la t radi t ion romaine quand ils 
veulent é tab l i r que la r i ve , en tant qu'elle peut ê t r e 
couverte par les eaux sans d é b o r d e m e n t , appartient au 
domaine du fleuve. 

15. D ' a p r è s la conception romaine du fleuve et c'est 
bien de cel le- là que les auteurs du code se sont i n sp i r é s , 
le fleuve se l imi te par le cours ordinaire des eaux. La 
seule objection que l 'on puisse soulever contre cette 
m a n i è r e de vo i r , c'est que d ' après plusieurs romanistes, 
qui fondent leur doctrine sur un texte du Digeste, la 
lo i 1 , § 1 , t i t r e X I I I , l i v re 4 3 , i l faudrait fixer la ligne 
s é p a r a t i v e du fleuve et de la r ive , par le cours des eaux 
en été ( 6 7 ) . 

I l est possible qu'en dro i t romain pur, cette solution 
soit la meilleure. Mais i l est certain que les usages et 
les coutumes ont fait admettre dans les pays où l 'on 
avai t encore le plus de respect du droi t romain , que 
cette partie de la rive qui est couverte par les eaux pen
dant la plus grande partie de l ' année , appartient au 
fleuve, qu'elle fait en quelque sorte partie du l i t . 

Cette coutume, ces usages, nous les trouvons affirmés 
par nos meilleurs i n t e r p r è t e s , citons-en quelques-uns : 

Revenons encore à V I N N I U S et lisons ce passage t rès 
i n t é r e s san t : I n hisce regionibus, flumina omnia qt t i -
» busquatenus finibus nostris continentur, lacus i tem, 
•> aliseque aquic navigabiles, eorum omnium alvei , hoc 
» est spatia per q u œ fluunt aut qnse occupant ripa 
» quoqu.e qualenus majore parte anni aquis tegitur 
» populi est ( 6 8 ) . » 

DESSEUUS sur ZOESIUS, a p r è s avoir ense igné suivant 
D U M O U L I N , que la p r o p r i é t é des arbres qui croissent sur 
la r ive est aux riverains parce qu'ils sont p r o p r i é t a i r e s 
de la r ive , ajoute : " Moribus hodiernis proprietas r i p œ 
» quatenus majori parte anni aquis tegitur etiam 
" ad principem vel populum cujusque dit ionis pertinet, 
» u t et flumen ipsum cujus r ipa est pars.. . Quin et jus 
» commune in eo non discedere omnino a moribus 
» existimabat Ilotomanus contendens et iam de j u r e r i -
» pas ut usu i ta et proprietate esse publicas, sed vanam 
» falsamque eam Ilotornani disput.ationem recta 
» convincit Bac/tovius ( 6 9 ) . -

P A U L V O E T va plus l o in . I l rapporte l 'opinion de D E S -
SELIUS, d ' ap rès laquelle le fleuve, domaine public, 
s ' é t endra i t j u s q u ' à la l imi te fixée par le cours ordinaire 
des eaux. 11 la combat, au moins en ce qui concerne la 
Gueldre et i l p r é t e n d que m ê m e cette part ie de la r ive 
couverte d 'ordinaire par les eaux appartient aux r ive
rains (70) . 

(64) C O E P O L I . A , tract. I I , cap. XXXI, n° 6 , in fine, p. 4 3 5 . 
(65) Dejur. civ., Lib. IV, cap. 3, p. 126, col. 2, lignes 62 et 

suivantes. 
(66) V O E T , P. in inst., p. 3 9 9 , texte déjà cité. 
(67) V. notamment A Y M U S , loc. cit., pp. 5 0 et 38 . 
(68) V I N N I U S , Inst., liv. I l , lit . 1, par. 2 , corn. n° 3, tome 1, 

p. 160 . 
(69) Z O E S I U S , Ad Inst* Am>. liv. I l , lit . 1. n° 7 , p. 1 6 8 ; DES

S E U U S dit que la rive est une partie du fleuve, i l entend par là 
ces terres qui sont couvertes par les eaux pendant la plus grande 
partie de l'année et que l'on peut considérer comme li t . 

(70) Loc. cit., p. 400 . 

GROTIUS qui n'est pas suspect de complaisance envers ' 
les p r o p r i é t a i r e s , car i l soutient, dans son Traité du 
droit de la guerre et de la paix, que la r ive est, d ' a p r è s 
le d ro i t des gens, du domaine public (71), ne se s é p a r e 
pas des auteurs que nous venons de citer. 

" De gautsche burger l i jke gemeenschap van Holland 
» ende Westvriesland komen toe de stroomen. . . Insge-
« l i jks de meeren en de andere bevaerbaere wateren , 
» ook den grond van aile de voorsz. stroomen ende 
" wateren , met den oever voor soo veel die met het 
» loater den meesten tijd toerd bedekt ( 7 2 ) . » 

Pour finir, nous invoquerons encore l ' a u t o r i t é de 
B O R T : 

» Invoegen dat stroomen, meeren, revieren ende 
» andere gemeene wateren, midtsgaders den oever van 
» aile deselve voor soo veel die met het water den 
» meesten t i jd t we r t bedekt, / . 1 , § ripa 5 , ff\ de flu-
» minib., bij ons mede voor dominiael werden gehou-
» den ( 7 3 ) . » ' 

Nous sommes les premiers à le r e c o n n a î t r e . Ce n'est 
ni l 'opinion émise par GROTIUS dans son ouvrage n é e r 
landais, ni celle de B O R T qui ont insp i ré la l é g i s l a t u r e 
f rança i se , nous ne citons ces auteurs que pour é t a 
b l i r l 'é ta t généra l des esprits, et nous pensons qu ' à ce 
point de vue leur a u t o r i t é n'est pas à n é g l i g e r . 

16. L 'on nous objectera p e u t - ê t r e que ce s y s t è m e 
du cours ordinaire des eaux trouve un appui chez les 
auteurs hollandais, mais qu ' i l n'en a pas chez les auteurs 
f rança is . Enoncée d'une m a n i è r e aussi g é n é r a l e , l 'ob
ject ion serait inexacte, comme nous le verrons b i e n t ô t ; 
dans tous les cas elle nous touche peu, car les auteurs 
f rançais n'oul pas e x a m i n é la question au point de vue 
du d ro i t romain , ils se sont exclusivement p lacés au 
point de vue domanial et féodal f rança i s ( 7 4 ) . 

Or, comme nous l'avons déjà é t ab l i , les auteurs du 
code ont voulu rompre avec ce passé ! Qu'on se sou
vienne d'ailleurs (m'en France, surtout durant les trois 
siècles qui ont précédé la révo lu t ion f rança ise , la notion 
de la d o m a n i a l i t é é t a i t faussée ; qu'on é t e n d a i t à l 'envi 
les droits du prince ou des seigneurs. 

Aussi, é ta i t -ce une vé r i t é presque ind i scu tée que les 

(71) Liv. I l , cli. VIII, § IX, n u 1. La traduction de B A R B E Y R A C 

n'est pas toujours très exacte. C'est ainsi qu'il fait dire à G R O T I U S 

que la rive est la partie extérieure du lit, quae est pars extima 
alvei. Le traducteur flamand V A N G A V E R E N rend mieux le sens 
quand ¡1 interprète le texte latin comme suit : « 'T geen wij van 
« het diep gezegi hebben, moet ook verstaan vvorden van den 
« oever, die het uiterste deel van het diep is ». On le voit, GRO

T I U S semble admettre ici que la rive fait partie du l i t , par consé
quent du fleuve, mais il ne s'agit évidemment que de cette 
partie de la rive qui est d'ordinaire couverte par les eaux, sans 
quoi i l serait en contradiction absolue avec ce qu'il enseigne 
dans son « lnlijding ». 

(72) Inlijd. tôt de Holl. Regg., p. 41, éd. d'Amsterdam, 1706. 
11 est à noter, au point de vue de la distinction des deux rives, 
que G R O T I U S appuie son sentiment sur le texte des Institutes. 

(73) B O R T , Traelael van de domeinen van Hollandt, 5 d e deel, 
n° 3. Aile wercken, 2 d e deel, bladz. 275, Utrecht, 1745. 

(74) Nous avons cependant parcouru, un peu par acquit de 
conscience, un très grand nombre d'anciens auteurs français, afin 
d'y trouver quelques renseignements. Nos recherches, comme 
c'était à prévoir, n'ont guère abouti. 

Nous avons consulté: B O U R G E O N , D O M A T , L E B R E T , C H O P I N , BAC-

Q U E T , L O Y S E A U , L O I S E I . , S A I . V A I N G , DESPEISSES, H E N R Y S , H É V I N , 

G U Y O T , D E N I S A R T , B O U H I E R , L E G R A N D , P A T O U , B A S N A G E , C H A S S A -

N E U S , D E L A G A R D E , JOUSSE, C H A I . A N D , etc., etc.; D E L A P O I X F R Ë -

M I N V I U . E , qui consacre un quart de volume au régime des eaux, 
ne définit ni le fleuve, ni le marchepied. Les établissements de 
Saint Louis, les coutumes de lîeauvoisis de Baumanoir, le Grand 
Coutumier, etc., ne disent presque rien des eves. Nous n'avons pu 
nous procurer le commentaire de G A L O N sur l'Ord. des eaux et 
forêts. 



fleuves navigables et leurs rives appartenaient au 
roi (75). 

Dès lors, la distinction entre le fleuve et la rive était 
sans importance et les auteurs français ne s'y sont pas 
arrêtés. Quelques-uns cependant nous ont fourni des 
renseignements qu'il est peut-être utile de relever. 

Ainsi nous trouvons dans B O U T E I L L E R ce passage : 
« Mais aux seigneurs parmi la terre desquels les rivières 
» passent, leur terres et seigneuries vontjusques en 
y l'eaue et ont la couppure des ronssens et arboirie s'elle 
» y croist » (76). 

D U M O U L I N , consulté au aujet d'un droit de passage, 
enseigne que le riverain est propriétaire de la rive et 
en conclut que le droit de passage existe ; il ajoute que 
la propriété appartient même au riverain dont le champ 
serait séparé de la rive par un chemin public (77). 

P O T H I E R , au Traité du Domaine, s'occupant de la 
théorie romaine, s'exprime comme suit : « Les héritages 
« de ces riverains ayant du côté du fleuve une étendue 

illimitée, qui n'avait d'autres bornes que le fleuve et 
» qui comprenait même les rivages et tout ce qui 
» n'était pas occupé par le fleuve •» (78). 

D E N I S A R T , V° Rivière, n° 40, dit que les bords appar
tiennent aux propriétaires adjacents et cite le § 4 du 
tit. I des Inst. I l faut noter toutefois qu'il parle des 
rivières non navigables. 

Nous en convenons volontiers, ces textes sont loin 
d'être décisifs; à eux seuls ils ne forment pas une con
viction, ils ne laissent qu'une impression. 

L a seule conclusion que nous en tirions, c'est qu'on 
ne peut pas soutenir que la théorie du plenissimum 
flumen était généralement reçue dans l'ancien droit. Le 
seul auteur qui l'ait professée c'est L E F E B R E DE L A 

P L A N C H E , et encore s'est-il borné à affirmer son senti
ment dans une note (79). 

L'on s'étonne vraiment que les partisans du plenissi
mum flumen aient fait si grand état d'une opinion 
échappée, pour ainsi dire, à son auteur (80). 

N'oublions pas au surplus que, parmi tous ces juris
consultes imbus de domanialité et prêts à sacrifier les 
intérêts des particuliers, qui au roi, qui aux seigneurs, 
L E F E B V R E se faisait remarquer entre tous. C'est au 
moins ce que nous en dit D E N I S A R T (81). 

L'opinion de L E F E B V R E nous semble avoir d'autant 
moins de poids que les auteurs du code Napoléon étaient 
animés d'un esprit de réaction très accentué contre les 
idées qu'il professait et ce serait, à notre avis, aller à 
rencontre de toutes les règles d'interprétation que de 
chercher dans les écrits de ce jurisconsulte le sens de 
l'article 538 du code civil. 

17. A cette occasion, il n'est pas sans intérêt de 
rappeler comment H E N R I O N D E P A N S E Y entendait la 
théorie romaine sur le domaine public des fleuves. 
Voici ce que nous lisons dans ses Dissertations Féo
dales, publiées à la veille de la Révolution : 

« Au contraire, le lit des rivières était en quelque 

(75) B A C Q U E T , Droits de justice, ch. 30, n"s 4 et 6, p. 330. Ed. 
de 1668. Cet auteur n'accepte cependant cette théorie qu'avec 
résignation. L O Y S E A L , Des seign., ch. XII , n° 120, p. 74. Ed. de 
1678; D E S E R R E S , Inst., liv. I l , tit. 1, § 4, p. 104. Ed. de 1760; 
D E S P E I S S E S , Des droits seign., tit. V, sect. IX, t, 111, p. 212 et les 
très nombreuses sources citées par lui. Ed. de 1750. 

(76) Somme rurale, tit. 73, p. 428. Ed. de Paris, 1603. 
(77) Consilium XIV, OEuvres complètes, t. I l , p. 846. Comp. 

C O E P O L L A , loc. cit., cap. 36, n° 4, p. 322; G O B I U S , loc. cit., 

Q. 21, n°° 14 et 15, p. 57. 
(78) P O T H I E R , Traité du domaine depropr., l r e partie, ch. 11, 

sect. I l l , n° 160, t. IX, p. 154. Ed. Bugnet. 
(79) Traité du Domaine, liv. 1, chap. I l l , p. 26, note a. 
(80) C'est C H A R D O N , croyons-nous, qui, le premier, ait invoqué 

l'autorité de L E F E B V R E (Traité du droit d'alluvion, p. 107). Tous 
les auteurs se sont à l'envi emparés de ce texte, notamment 
G L E I Z E , p. 83. 

(81) Nouv. D E N I S A R T , V° Alluvion, § 2, n° 2, t. I , p. 146. 

- sorte regardé comme appartenant aux propriétaires 
» riverains, soit comme faisant partie de leurs héri-
" tages, soit que l'on eût pensé qu'à cet égard ils repré-
" sentaient le public d'une manière plus spéciale... Tel 
» était donc en France et dans tous les pays soumis au 
- droit romain l'état des choses lors de l'établissement 
» du régime féodal " (82). 

Et un autre auteur de réelle valeur, H E R V É , contem
porain d 'HENRION et des légistes qui ont contribué à 
la rédaction du code Napoléon, ne s'exprime guère 
autrement : 

« Le lit d'une rivière considéré en lui-même est censé 
« faire partie de ses bords. Ainsi du moment que la ri-
- vière l'abandonne et qu'il n'est plus nécessaire pour 
» l'usage public, les maîtres des terres adjacentes, aux-
« quelles appartiennent les bords, ne font que se remet-
* tre en possession de leurs biens lorsqu'ils s'emparent 
« du lit que la rivière a quitté... Les interprètes les 
» plus estimés ont conformé leur langage à celui de ces 

lois. V I N N I U S sur les Institutes a dit : Alveus flumi-
v nis extra usum publicum, a veteribus existimatus est 
•» pars prœdiorum, quasi olim is detractus fuisset»(83). 

Ces passages sont notables au point de vue de notre 
question. Ils prouvent que les jurisconsultes français 
entendaient le droit romain comme le comprenaient les 
interprètes hollandais, qu'ils consultaient leurs travaux 
et invoquaient leur autorité. 

Nous n'avons fait que suivre H E R V É en citant V I N N I U S 

et les autres Romanistes néerlandais; et c'est à bon 
droit que nous y avons cherché la pensée des auteurs de 
notre code. 

Ces passages marquent aussi combien, d'après les 
idées courantes lors de la confection du code Napoléon, 
le droit romain était favorable aux propriétaires rive
rains des fleuves. 

Remarquons enfin que G R E N I E R , dans son discouis 
au Corps législatif (27 janvier 1804), disait à propos du 
système de législation sur les fleuves et rivières « que 
- c'est toujours en faveur de la propriété individuelle 

que la loi décide » (n° 17, L O C R É , loc. cit., t. I V , 

p. 100). 
Si l'on ajoute à la déclaration de G R E N I E R la conclu

sion que nous suggère la lecture des passages d 'HENRiON 
et d 'HERVÉ, l'on est amené presque fatalement à aban
donner le système du plenissimum flumen et à adop
ter, dans l'interprétation de l'article 538, l'opinion qui 
est la plus favorable aux riverains, celle qui fixe la 
limite du fleuve par le cours ordinaire des eaux. 

Notons encore en passant que M E R L I N (84), le grand 
jurisconsulte qui marque si bien la transition entre 
le droit ancien et le droit nouveau, semble, lui aussi, 
admettre que les auteurs du code ont entièrement suivi 
la doctrine romaine et n'ont attribué au domaine public 
que le lit de la rivière, tandis qu'ils laissaient la pro
priété de la rive aux riverains (85). Nous reconnaissons 
cependant que la pensée de M E R L I N pourrait être ex
primée plus clairement. 

Ces dernières considérations achèvent notre démons
tration et donnent encore un appui des plus sérieux au 
système du cours ordinaire des eaux. Pour réfuter 
celui-ci, il faudrait soutenir que le législateur 
n'a pas voulu que les riverains fussent propriétaires de 
la rive ; mais nous ne pensons pas qu'on ose aller jusque 

(82) H E N R I O N D E P A N S E Y , Dissertations féodales, Paris, 1789, 
t. 1, V» Des eaux, p. 659. 

(83) H E R V É , Tlworie des matières féodales, Paris, 1784, t. IV, 
pp. 261 et 263. Dans le même sens : D E S E R R E S , Inst., loc. cit., 
p. 104. 

(84) M E R L I N , Rép., V Rivière, § I , n° VI . 

(85) P R O U D H O N comprend comme nous le passage de M E R L I N , 

Dom. public, n° 736. 



l à . Les articles 538, 556, 557 et 650 du code c i v i l fe
ra ient certainement rejeter cette doctr ine (86). 

18. Nous a r r ê t o n s ic i nos observations au point de 
vue de la question de d ro i t proprement dite. Nous nous 
bornerons à y ajouter que, si notre opinion est t r è s isolée 
en France (87) et presque a b a n d o n n é e en Belgique (88), 
i l n'en est pas de m ê m e en Hollande et en Allemagne. 
Nous avons t r o u v é dans la Rechsgeleerd Magazijn 
une t rès i n t é r e s s a n t e é t u d e de M . J. V A N L O O N (89) sur 
la nature de la r i v e ; nous avons eu la satisfaction de 
constater qu ' i l a r r i ve à peu près aux m ê m e s conclusions 
que nous; nous ne rés i s tons pas au plaisir de t raduire 
quelques lignes de son t r a v a i l . 

<• Les déf in i t ions de la r ive , d i t notre auteur, telles 
" que nous le donne le Corpus Juris, ne br i l l en t n i par 
» leur c l a r t é , n i par leur exactitude. Tou t comme notre 
» code en son a r t ic le 578, elles indiquent la l imi t e s u p é -
" rieure de la r i v e , qui consiste dans la ligne e x t r ê m e 
» qu'atteignent les eaux, mais elles omettent, tout 

comme notre l o i , de nous dire oil la r ive commence 
» (du côté du fleuve). Si l 'on tient compte de cette 
- circonstance que le l i t desséché appartient aux r ive-
» rains, i l n'est pas douteux que la l imi t e entre le fleuve 
» et la rive est fo rmée par la ligne qui s ' é tabl i t entre la 
» berge et l 'eau dans son cours normal pendant la 
" saison s è c h e . 

- A l'appui de cette proposit ion, je crois pouvoir invo-
» quer la loi I , § 11 , D . de flum. ( l iv . 43, t i t . 12). I n 
» flumine publico factum accipere debemus, quidquid 

in aqua fiat , nam si quid ex t ra factum sit, non est in 
- flumine factum, et quod in ripa fiat, non videtur in 

(86) M E R L I N , Rép., V° Rivière, § 1, n° VI, in fine, p. 83; 
R A U T E R , lieber das Französische Wasserrecht dans Krit Zeit
schrift, 1839, t. 11 , p. 43. 

(87) En France, nous ne connaissons, dans noire sens, que 
l'arrêt toujours cité de la cour de Rouen, du 16 décembre 1842, 
un jugement du tribunal de Saint-Nazaire, du 13 avril 1877 
(le texte du jugement n'est pas reproduit dans D A L L O Z , le re
cueil se borne à en indiquer le dispositil, D A L I . O Z , Pér., 1881, 11, 
p. 191), et enlin une étude de C H A U V E A U citée par N A V E R E A U . Ce 
travail a été publié dans la Revue du Notariat et de l'Enregistre
ment, 1863, t. IV, p. 337. Nous n'avons pas pu le consulter. 

Le même auteur a publié, en 18S9, un Essai sur le régime des 
eaux, nous n'avons trouvé dans cette brochure aucun renseigne
ment sur notre question. 

(88) En Belgique, on peut citer dans un sens qui se rappro
che du nôtre, quelques décisions judiciaires : Bruxelles, 12 oc
tobre 18(5' ( P A S . , 1815, 446); Liège, 20 mars 1847 (BELG. 

J U D . , 1847, col. 1308). Comp. Termênde, 10 août 1854 ( B E L G . 

J U D . , 1854, col. 1337, et les observations en sens contraire). 
Nous pouvons y ajouter l'opinion d'un de nos plus éminenis 
jurisconsultes, qui connaissait admirablement le droit romain et 
notre ancien droit, le si regretté A D . D U Bois (Eludes sur les serv. 
de halage et de marchepied, n° XVI, B E L G . J U D . , 1851, col. 213). 
Voir aussi H E I N S , Des eaux et des principes qui les régissent, 
n o s 82 et suiv. L'auteur dit que la hauteur normale de l'eau est 
une question de fait. « La hauteur normale de l'eau ne se déter-
« mine évidemment pas par les crues qui font presque déborder 
« le fleuve. » 

Tandis que Du Bois et les décisions précitées fixent la limite du 
fleuve par le cours moyen des eaux, nous la fixons, nous, par le 
cours ordinaire des eaux. Noire système a le grand avantage de 
donner au fleuve une limite naturelle. 

C'est par erreur que N A V E R E A U (op. cit., 2 d e partie, p. 11, 
note 1), cite L A B V E parmi les partisans du système des « Eaux 
moyennes ». L A B Y E réfute cette opinion; i l est vrai qu'il est con
traire aussi à la règle du plenissimum flumen. 11 estime que la 
seule ligne qu'on puisse suivre pour séparer le domaine public 
du domaine privé est celle des plus hautes eaux navigables (Rev. 
de l'adm., 1847, p. 739). Ce système séduit a première vue, i l 
a été réfuté par P I C A R D et R O L A N D ( R O L A N D , op. cit., n° 64). 

(89) Rechtsgeleerd Magazijn, 12 d e jaargang, 1893, bld. 512 
en volg. 

» flumine factum (90). En opposition avec la r ipa .se  
•> trouve alors le flumen (comme la lo i 3, D . , l i v . 43, 
» t i t . 11 , définit le lac), " quod perpetuam habet 
" aquam », c ' e s t - à -d i r e cette partie de la rivière qui est 
» toujours couverte par l'eau. » 

19. En Allemagne, i l existe une t r è s abondante 
l i t t é r a t u r e j u r i d i q u e sur le dro i t des eaux; on t rouvera 
l ' indicat ion des principales sources dans W I N D S C H E I D ( 9 1 ) , 
R A N D A (92), V O N R O T H (93) et T R E U E N F E L S (94). 

Nous n'avons pas pu nous procurer tous ces ouvrages, 
nous avons cependant parcouru bon nombre de t r a i t é s 
spéc iaux (95) ; nos recherches n'ont pas donné les 
r é s u l t a t s que nous e spé r ions . D E R N B U R G (96) enseigne 
que, d ' a p r è s le d ro i t romain , le l i t du fleuve se d é t e r 
mine par les plus hautes eaux, mais que, d ' ap rès le d r o i t 
allemand, i l est fixé par les eaux moyennes. 

WINDSCHEID(97) ne t ra i te pas directement la question, 
i l semble cependant qu ' i l soit partisan du plenissimum 
flumen, car i l renvoie, en ce qui concerne la not ion de 
la r ive , à une décis ion publ iée dans le recueil de S E U F -
F E R T . Cette sentence, é m a n é e de la cour s u p é r i e u r e de 
Stut tgar t , consacre la doctrine du plenissimum flu
men (98). Elle est assez i n t é r e s s a n t e . On y l i t entre 
autres : • On regarde comme l i t du fleuve, l'espace entre 
» les rives couvert par les eaux à leur niveau no rma l le 
» plus élevé (99). Cette définit ion du l i t cadre avec la fin 
- de celui-ci qui est de contenir les eaux, m ê m e lors-

(90) 11 semble que la haute cour avait ce texte devant les yeux 
quand, par arrêt du 13 décembre 1880, elle décidait que la rive 
ne forme pas partie de la rivière, qu'il faut considérer comme rive 
« le sol qui est couvert par l'eau ou qui peut l'être... 

« ... Au surplus, un coup d'œil jeté sur les lois prédites : § 4, 
« Inst, de rer div., I I , tit. I , L. 5, D . de div. rer.(Liv. 1, tit. 8), 
« L. 30, § 1. D. de adq. rer. dorn. (Liv. 41, tit. 1) et surtout la 
« loi I , § 11, D . de flum., Liv. 43, tit. 12), aurait amené la con-
« viction, que si l'on voulait rester conséquent avec le système 
« précédemment admis, l'on devait accorder l'impunité au fait 
« de planter en deçà de la limite ordinaire des hautes eaux, ou 
« d'apporter en deçà de celte limite d'autres obstacles au libre 
« cours de la rivière. Car, « si quid extra aquam factum sit, non 
« est in tlumine factum » ; « et quod in ripa fiât, non videtur in 
« flumine factum ». Les plantations, etc., faites durant l'été, en 
« deçà de la hauteur du cours des eaux en hiver, devaient être 
« considérées comme effectuées extra ßumen ; pourvu qu'elles 
« aient eu lieu sur un sol qui était à sec, elles échappaient, sui-
« vant la haute cour, à toute répression. » 

A la note 1 de la page 521, M. V A N L O O N cite plusieurs arrêts 
qui sont favorables au système du plenissimum ßumen, notam
ment : arrêts de la haute cour, du 18 septembre 1851 ; du 11 juin 
1858; de la cour de Gueldre, du 10 octobre 1860.11 renvoie aussi 
à D I E P H U I S , tome V I , p. 61 e tà OPSOMER, tome 111, p. 291, note 1. 

11 n'est pas inutile de faire remarquer qu'aux termes des arti
cles 577 et 578 du code civil hollandais, les rives appartiennent 
à l'Etat et qu'on entend par rives, les bords des rivières qui sont 
couverts, en temps ordinaire, par les plus hautes eaux et sans 
débordement. 

(91) W I N D S C H E I D , Lehrbuch des Pand., § 146, tome I , p. 630, 
note 5, 8 m e édition. 

(92) Das Eigentumsrecht, § 4, tome I , p. 51, note 2 , 1 " éd. 
(93) V O N R O T H , Bayrisches Civilrecht, § 311, tome I I , p. 249, 

note 1, 2"e édition. 
(94) Gemeingebrauch und Sonderrechte un ô/f. Flüssen, etc. 

Introduction ; thèse de 1899. 
(95) Par exemple, les travaux de K O R I , E L V E R S , G O T T L O B et 

F U N K E , G E S T E R D I N G , H E S S E , et les deux dissertations de B A R O N , 

parues dans les tomes 1 et 2 de la Zeitschrift fur vergleichende 
Rechts- Wissenschaft, pp. 261 et suiv. et 51 et suiv. 

Nous regrettons de n'avoir pas pu nous procurer les ouvrages 
de N E U B A U E R , E N D E M A N N et surtout le traité de R A N D A , Das Ost-
Wasserrecht (1891). 

(96) D E R N B U R G , Pand., § 207, tome I , p. 474. 
(97) Loc. cit., § 146, p. 632, note 9. 
(98) Décis. du 14 janvier 1873, Seufferts' Archiven, band 28, 

n° 7, vol. VI , p. 488. 
(99) Le texte allemand ajoute : « Mais non provoqué par des 

« phénomènes extraordinaires et passagers ». 
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» qu'elles atteignent leur niveau normal le plus é levé . 
» Ce dernier niveau est le seul qui d é t e r m i n e avec cer-
» titude la l i m i t e entre le l i t et la r ive , tandis que le 
- soi-disant niveau moyen qu'on obtient par le calcul 
» d'une moyenne fixe pendant un temps plus ou moins 
» long, ne concorde pas avec le niveau réel . « On peut 
encore ci ter en ce sens une décission de la cour s u p é 
rieure de Darmstadt , du 2 6 septembre 1 8 6 2 ( 1 0 0 ) . 

20. Mais cette doctr ine n'est pas universellement 
admise. Ainsi R A N D A , un des meilleurs auteurs en cette 
m a t i è r e , enseigne que « le d ro i t romain fait d é p e n d r e la 
" condit ion du l i t de celle du fleuve; qu'on ne conçoi t 
•' pas plus un fleuve sans l i t qu'un ruisseau sans eau. 
» Que n é a n m o i n s i l faut dist inguer le fleuve de la r ive , 
•• que celle-ci appartient aux riverains, qui doivent 
» uniquement se soumettre aux mesures prises dans 
« l ' in té rê t de la navigat ion. Qu'enfin, les l imites du l i t 
« sont d é t e r m i n é e s d ' ap rè s le cours moyen des eaux. 
" Qu'à ce principe ne s'oppose pas la loi •• Ripa puta tur 
» ea esse qune plenissimum flumen continet ( 1 0 1 ) . » 

Cette m a n i è r e de voir estcelle de V O N R O T H ( 1 0 2 ) . Vo ic i 
comment i l s'exprime : " Les rives des fleuves publics 
- appartiennent aux p r o p r i é t a i r e s r iverains ( 1 0 3 ) . La 
» l imi te entre la r ive et le l i t du fleuve se d é t e r m i n e 
» d ' a p r è s le cours moyeu du fleuve qui doi t ê t r e établ i 
•• et fixé par l ' au to r i t é adminis t ra t ive . •> 

Suit alors l ' é n u m é r a t i o n des différentes restrictions 
que subit le d ro i t de p r o p r i é t é à raison du voisinage du 
fleuve. 

Une décision du t r ibuna l de Celle ou Zelle, en A l 
lemagne, en date du 1 7 d é c e m b r e 1 8 6 7 ( 1 0 4 ) , adopte 
le sy s t ème du cours ordinaire des eaux. Cette sentence 
concorde assez bien avec les idées que nous soutenons ; 
nous en extrayons les passages les plus i n t é r e s s a n t s : 

" On ne peut pas admettre davantage la p r é t en t ion 
des plaignants, lorsqu'ils soutiennent qu'un a t te r r i s -

» s è m e n t fait au-dessous du niveau r é g u l i e r des eaux, 
» pourra i t agrandir le domaine du r ivera in en ve r tu du 
" d ro i t d 'al luvion. C'est sans fondement qu'ils p r é t e n -
" dent que le niveau moyen des eaux, dont i l a é té tenu 
- compte dans le jugement inter locutoire , n'a pas d ' im-
- portance. Si ce niveau, basé sur un simple calcul 
•• d'une moyenne prise dans un temps plus ou moins 
•> long, n'est pas décisif, i l n'en r é su l t e pas moins de nos 
« sources juridiques que, pour d é t e r m i n e r ce qu'on 
- appelle r ive , on prend pour base le niveau régulier, 

(100) Voir Seufferts' Arch., band '22, n° s U S et 116, vol. V, 
pp. 265 et 266 . Nous relevons dans celle décision l'observation 
suivante : Un cours d'eau perenne se compose de trois parties, 
l'eau courante, le lit et les rives, qui forment un tout indivisible 
appelé d'après sa grandeur, courant, fleuve ou ruisseau. 

Quand i l s'agit de déterminer la condition juridique du cours 
d'eau, c'est surtout à l'eau courante qu'il faut avoir égard. Car, 
c'est d'après la nature juridique de cette dernière que se règle 
celle du lit et de la rive. 

Les principes du droit romain, qui attribuent aux riverains la 
propriété des rives des fleuves, sont-ils encore applicables ? 

La question est très controversée, car le droit allemand en 
cette matière a apporté des changements à ces principes. En tous 
cas, d'après le droit romain, les riverains ne pouvaient ni apporter 
aucun changement aux rives, ni y élever des bâtiments de manière 
à causer du dommage aux voisins ou aux tiers notamment en 
détournant le cours de l'eau ou en l'entravant. En conséquence, 
les rives d'un fleuve public furent considérées comme publiques, 
quant à l'usage. Aussi l'interdit et ne quid in flumine, etc. » est 
applicable à ceix qui endommagent les rives ou y élèvent des 
constructions, tout comme s'il s'agissait du lit du fleuve lui-
même. 

. . . Par rive d'un fleuve, l'on comprend l'inclinaison du sol à 
partir de l'extrémité de la plaine jusqu'à l'eau... 

( 1 0 1 ) R A N D A , loc. cit., p. 5 3 , note 5. 

(102) Bayrisches civilYecht, t. I l , § 314 , p. 270 , 2<LE éd., 1 8 9 8 . 
(103) D'après YAlyemeines Landrecht, 2 M E partie, tit. XV, 

chap. 2 , § 55 , les rives appartiennent aux riverains. 
(104) Seufferts' Arch., band. 2 1 , n» 2 0 9 , vol. V, pp. 153 et s. 

" normal,àxi fleuve par opposit ion à un niveau passager 
" p rovoqué par des circonstances extraordinaires (fr. 1 

§ 5 , de flum., 4 3 , 1 2 . <• Na tu ra l em rigorem cursus sui 
» tenens. Nam quuni ad p e r p é t u a n t sui mensuram 
» redier i t et la r ive nettement séparée du fleuve et du 
« l i t descend j u s q u ' à ce niveau régu l ie r . On ne peut pas 
» p r é t e n d r e que ce niveau ord ina i re , no rma l , comme 
" il existe durant la majeure partie de Vannée ne 
" puisse ê t r e d é t e r m i n é d ' a p r è s les observations et l'ap-
» p réc i a t i on des r ivera ins . . . ( 1 0 5 ) . » 

A notre sens, ce jugement applique admirablement 
les vrais principes, tels que le d ro i t romain les a con
s a c r é s . 

Nous devons signaler encore une décision t r è s impor-
tantedu t r ibunal de l 'Empire ( 1 0 6 ) . I l s'agissait dans l'es
pèce de fixer la l imi t e l a t é r a l e d 'un fleuve sujet A M A K E E . 
Le t r ibuna l estime que, pour le différend qui l u i est 
soumis, i l est inu t i le île t rancher la question de savoir 
si le domaine du fleuve se d é l i m i t e soit par les plus 
hautes eaux, soit par leur cours moyen. L 'a r rê t , n'en est 
pas moins i n t é r e s s a n t , car i l nous apprend d'abord que 
le juge d'appel avait décidé que la ligue s é p a r a t i v e entre 
le l i t du fleuve et la r ive est d é t e r m i n é e en d r o i t romain 
d ' ap rès le cours moyen des eaux, i l nous fait c o n n a î t r e 
ensuite que, suivant l ' a p p r é c i a t i o n de la haute cour, 
c'est là une question des plus c o n t r o v e r s é e au moins en 
doctrine ( 1 0 7 ) . 

En terminant ces quelques observations t i r é e s du 
droi t allemand, i l n'est p e u t - ê t r e pas hors propos de 
rappeler la remarque que fait L E H R au sujet des difficul
tés que p r é s e n t e le d ro i t des eaux chez nos voisins de 
l 'Est. •• I l est assez difficile aujourd'hui , d i t le jud ic ieux 
" auteur, de d é m ê l e r en Allemagne le v é r i t a b l e carac-
» t è r e ju r id ique des cours d'eau navigables et flot-
- tables ( 1 0 8 ) . Ajoutons que la mise en vigueur du 
nouveau code c iv i l allemand n'a pas modifié la s i tuat ion, 
car i l n'a a p p o r t é aucun changement au d r o i t des 
eaux ( 1 0 9 ) . 

21. Le s y s t è m e du plenissimum flumen, qu i se sou
t ient si difficilement en dro i t pur , s'impose-t-il au moins 
par de puissantes c o n s i d é r a t i o n s d 'u t i l i té publique, ou 
par la raison ? 

Nous ne le pensons pas. C'est cependant avant tout au 
nom de l ' i n t é rê t géné ra l qu'on le défend ( 1 1 0 ) ! I l suffit 
d'y réf léchi r un instant , pour ê t r e convaincu que la 
question de propriété de la berge n'a rien de commun 
avec la navigat ion, avec le l i b r e é c o u l e m e n t des eaux! 

(105) L'on peut encore consulter une décision de la haute cour 
de Lubeck, du 28 novembre 1868 (Seufferts' Arch., band 24, 
n° 189 , vol. V, pp. 745 et suiv.). Nous relevons dans cet arrêt, 
qui se rallie plus ou moins à la théorie du plenissimum flumen, 
cette considération : « la séparation entre le lit du fleuve et les 
« rives dépend en conséquence du niveau ordinaire de l'eau » et 
l'arrêt renvoie au jugement de Celle, « et, comme celui-ci ne reste 
« pas toujours le même, il faut fixer le niveau ordinaire par le 
« plus haut cours des eaux qui se produit régulièrement tous 
« les ans. » 

(106) Trib. de l'Empire, 29 avril 1899 . Seufferts' Arcltiv., 
Nouv. série, t. XXV, année 1899, l r e l iv . , pp. 1 et suiv., n" 2. 

(107) L'arrêt cite en faveur du système du cours moyen ou 
ordinaire des eaux: W A C H T E R , P A N D . , vol. 1, p. 2 7 9 ; R E G E L S -

B E R G E R , P A N D . , t. I , pp. 1 1 7 et 433 ; R A N D A , Osterr Wasser-
recht, 3° éd., p. 7 , n° 8 ; S T O B B E , Deutsch. privatr., t. 1, § 6 4 , 

p. 6 1 2 n ° 4 5 ; G E R B E R - C O S A C K , Deutsch. privatr., 1 7 m e é d . , § 52 , 

p. 9 6 . 

En faveur du plenissimum flumen : G L U C K , Com.,t. I I , p. 4 9 7 ; 

W A L T E R Deutsch. privatr., p. 1 8 8 ; W 'EISKE, Rechlslexikon, 
V° Wasserrecht., t. 14 , p. 1 8 4 ; E N D E M A N N , Landl. Wasserr., 
p. 1 2 ; R A P P E L E R , Rechtsbegr. des offentl. Wasserlaufs, p. 111, 
note 1 . 

La jurisprudence des cours est généralement en ce sens. 
(108) L E U R . Droit civ. ferm., t. I , pp. 457 et 4 5 8 . 

(109) An. 65 de la loi d'intr. Trad. de Meulenaere, p. 6 7 1 . 
(110) N A V E R E A U . , op. cit., 2 E partie, p. 16 ; G L E I Z E , op. cit., 

p. 8 7 , etc. 



Les intérêts que l'on prétend assurer, peuvent être plei
nement sauvegardés par le droit de police de l'adminis
tration. 

Il n'est pas nécessaire que l'Etat soit propriétaire des 
rives, des berges si l'on veut, pour qu'il puisse prendre 
toutes les mesures que l'utilité publique réclame. S'il 
était désarmé, il suffirait d'une loi de police qui étende 
ses droits; mais Dieu merci, il existe, dès à présent, 
bon nombre de dispositions qui empêchent que l'intérêt 
général puisse être compromis par les entreprises des 
propriétaires riverains. L'ordonnance de 16(39 sur les 
eaux et forêts serait à elle seule suffisante pour faire 
taire toutes les craintes. Aucune construction, aucune 
plantation ne peut être faite « plus près que trente 
» pieds du côté que les bateaux se tirent, et dix pieds 
» de l'autre bord » (art. 7, tit. 28). Après l'ordonnance 
est venue la loi des 22 décembre 1789-5 janvier 1790 
qui, par son article 2, n 0 5 5 et 6, de la section 3, charge 
les administrations départementales de >• veiller à la 
» conservation des rivières ». Le texte n'est pas très 
précis, nous en convenons, mais on s'est habitué à l'in
terpréter dans le sens le plus favorable aux pouvoirs de 
l'administration. L'article 33 de la loi du 16 septembre 
1807 donne de nouveaux droits à l'Etat; il n'est plus même 
permis de construire sans autorisation des digues contre 
les neuves. Citons encore, parmi les dispositions relatives 
à la police des voies navigables, le décret du 11 janvier 
1811 sur les schoores et l'entretien des polders et laloidu 
8 mai 1888, qui a soumis à une réglementation des plus 
rigoureuse le régime de nos cours d'eau navigables et 
flottables. On le voit, ce sont de bien vaines craintes 
que celles dont sont hantés les partisans du plenissi
mum flumen ; ils n'ont qu'à jeter un coup d'œil sur la 
législation qui régit les cours d'eau navigables et ils 
seront rassurés. 

Si l'argument tiré de l'intérêt public avait quelque 
fondement, on s'expliquerait difficilement que, dans la 
plupart des pays, le législateur ait pu attribuer aux 
riverains le lit des cours d'eau non navigables ni flotta
bles (111). I l est vrai qu'ici la navigation n'est pas en 
cause; mais l'on doit cependant reconnaître que le 
régime des petits cours d'eau est de la plus haute 
importance pour l'agriculture, qu'il peut avoir une 
influence considérable sur les inondations et qu'ainsi il 
touche par bien des côtés à l'intérêt général. 

Mais il y a plus; en Angleterre, ce pays si éminem
ment pratique, et où tout ce qui concerne la navigation 
est considéré à bon droit comme touchant à l'existence 
même de la nation, il n'y a que les fleuves où la marée 
se fait sentir qui appartiennent à l'Etat, le lit des autres 
rivières navigables appartient aux riverains (112;. 

( 1 1 1 ) En Belgique, la question delà propriété du lit des cours 
d'eau non navigables ni flottables reste discutée ; nos législateurs 
n'ont pas voulu la trancher lors du vote de la loi du 7 mai 1877 . 
Voir Rapp. de T H O N I S S E N , cité dans R O B I A N O , Comm. de ta loi du 
7 mai 1877, p. 7 . En France (art. 3 de la loi du 8 - 1 0 avril 1898), 
en Allemagne ( D E R N B U R G , P A N D . , § 73 . Comp. cependant W I N D -

S C H E I D , § 146 , p. 6 3 2 , note 9 ) et en Angleterre, le lit de ces 
cours d'eau appartient aux riverains (Voir aussi D O U X C H A M P S , op. 
cit., pp. 275 et suiv.). Il est regrettable que cet auteur n'indique 
pas ses sources. 

(112) L E H R , Droit civil anglais, n° 598 , p. 4 1 2 . Cet auteur 
dit que dans les cours d'eau où la marée se fait sentir, le tréfonds 
et les rives jusqu'à la hauteur des plus hautes eaux appartiennent 
à la couronne. I l cite W I L L I A M S , Real Property. Nous n'avons 
pas pu contrôler la citation. Dans un très bon résumé de droit 
anglais Every Man's Own Lawyer, l.ondon Lockwood et C°, 
1874 (cet ouvrage vaut infiniment plus que le Cabinet L A W Y E R ) , 

nous lisons qu'il est de principe général que le tréfonds des 
anciennes rivières, là où le flux et le reflux se fait sentir, appar
tient à la couronne, que les autres cours d'eau sont aux sujets, 
c'est-à-dire aux propriétaires des terres adjacentes, p. 73 , comp. 
p. 7 1 . L'auteur cite W O O L R Y C K , On Walers, et H A L E , De jure 
maris. Nous n'avons pu nous procurer ni l'un ni l'autre de ces; 
ouvrages. Comp. D O U X C H A M P S , loc. cit.. pp. 276 et 277 . 

22. Toujours dans le même ordre d'idées, l'on nous 
a objecté que nous sacrifiions les intérêts de la généra
lité, que nous rendions impossible le halage!! Nous 
sommes les premiers à reconnaître qu'il est nécessaire 
que le halage soit assuré même en cas de crues extraor
dinaires, mais il ne faut pas pour cela étendre la limite 
du fleuve au delà du cours ordinaire des eaux. L'Etat a 
sur la rive une servitude de 7'"80, on peut direde9m75; 
il lui est toujours possible de faire les travaux néces
saires pour en assurer l'exercice. 

Il lui appartient, d'après nous, d'élever le terrain sur 
lequel se fait le halage, de telle manière que les grandes 
crues n'y atteignent pas. Il faut que l'exercice de la ser
vitude soit possible sur la partie asservie du fonds rive
rain; en relevant quelque peu les terres sous forme de 
digue et en y traçant un chemin même empierré, l'on 
ne modifie pas la nature du fonds (113). Il va de soi que 
l'administration n'aurait pas le droit de changer le che
min de halage en chemin public ; ses travaux ne sont 
légitimes qu'autant qu'ils sont nécessaires à l'exercice 
de la servitude. Il serait oiseux d'insister davantage sur 
l'objection, car elle peut se produire aussi bien contre 
les partisans du plenissimum flumen que contre 
nous (114), il n'y a que le système dit •> de la crête des 
" berges » qui n'y donne pas prise. 

23. On aime aussi à insister sur cette considération : 
que le système du plenissimum flumen est le plus con
forme à la nature des choses. Si cet argument était 
fondé, il n'existerait dans ce système qu'un seul mode de 
déterminer le cours des eaux coulant à pleins bords sans 
débordement, ce serait celui qu'indique la nature elle-
même. Or, que voyons-nous? Quand il s'agit de mettre 
la théorie en pratique, l'on se divise en un grand nom
bre d'opinions ; il n'est pas même très facile de s'y re
trouver et quand on a lu tous les auteurs, on se rend 
compte que rien n'est plus factice que ce système du 
plenissimum flumen qu'on veut imposer comme con
forme à la nature des choses ! 

P R O U D H O N a un système (115). Les ingénieurs de 
l'Etat français en ont un second (116). Le Conseil d'Etat 
en a un troisième (117) et enfin, parmi les auteurs qui 
suivent la doctrine du Conseil d'Etat, il se rencontre de 
grandes divergences; tandis que les uns, sentant proba
blement tout ce que leur système a d'arbitraire, admet
tent, contrairement à une logique rigoureuse, que la 
baisse des eaux marque généralement les limites du 
fleuve (118), les autres rejettent énergiquement ce cri
térium (119). Il n'entre pas dans le cadre de cette étude 
de décrire le mode de fixer les limites du fleuve au 
moyen des sectionnements : on en trouvera un exposé 

(113) R O L A N D , loc. cit., n° 2 1 1 , pp. 2 1 6 et suiv. Nous parta
geons complètement sa manière de voir. D E B R O U C K E R E et T I E L E -

M A N S , V° Chemin de halage, ch. IV, n° 1 , p. 4 3 3 ; L A B Y E , Rev. 
de l'adm., 1854 , Du halage et du marchepied, n o s 1 0 et 1 1 , 
col. 720 et suiv. Comp. M A R C O T T Y . B E L G . J U D . , 1895, col. 1 0 0 1 , 
n° 1 9 ; D U C R O C Q , t. IV, n° 1624 et H A U R I O U , loc. cit., p. 6 6 2 . 

(114) R O L A N D , loc. cit., n ° 2 1 1 , p. 2 1 7 ; H A U R I O U , loc. cit., 

p. 650 . 

(115) P R O U D H O N , loc. cit., n° 744 , pp. 308 et 309. 

(116) Voir N A V E R E A U , loc. cit., 2 E partie, p. 6 3 ; R O L A N D , loc. 
cit., n° 67 ; P I C A R D , t. I , p. 265 et t. 111, p. 5 3 ; G L E I Z E , pp. 87 

et suiv. 
N A V E R E A U fait remarquer avec raison que le système du con

seil général des ponts et chaussées se confond presque avec celui 
dit de la crête des berges, p. 63 . 

(117) Mêmes sources qu'à la note précédente, sauf que le sys
tème du Conseil d'Etat se trouve exposé une ou deux pages plus 
loin. 

(118) A Y R A L , n° 242 , p. 1 5 4 ; R O L A N D , n° 6 3 , p. 7 3 . 

(119) N A V E R E A U , 2 E partie, pp. 55 et suiv. 



très clair dans l'ouvrage de M . le conseiller R O L A N D ( 1 2 0 ) . 

Nous voulons uniquement apprécier ce système au point 
de vue juridique. I l a, d'après nous, de grands défauts. 
Le premier et le plus important, c'est qu'il est absolument 
arbitraire et artificiel ( 1 2 1 ) ; qu'il substitue une limite 
de fantaisie à la limite vraie et naturelle du fleuve ! 
L'on peut même se demander si les sections une fois 
arrêtées seront stables. Ou si elles se modifieront sui
vant les caprices du cours d'eau ou, ce qui est pis peut-
être, suivant les caprices des autorités ou des experts. 

A tout prendre, nous préférerions encore la manière 
primitive de déterminer l'étendue du cours des plus 
hautes eaux, celle que préconisait A Y M U S : l'affirmation, 
le témoignage de ceux qui ont leurs champs le long du 
fleuve!! Ajoutons qu'en Belgique, la délimitation par 
sectionnements offre plus d'inconvénients encore qu'en 
France! Là, au moins, c'est l'administration qui déter
mine les sectionnements et il n'est pas à craindre de 
contradictions; mais en Belgique ce droit appartiendrait 
exclusivement aux tribunaux ( 1 2 2 ) . Ne se fera-t-il pas 
que deux tribunaux ou deux chambres d'un même tri
bunal comprennent un même point dans deux sections 
différentes.et qu'il fasse partie ou non du fleuve suivant 
qu'on l'envisage comme appartenant à l'une ou l'autre 
de ces sections ? Il est au moins étrange aussi qu'un sys
tème qui se prévaut et du droit romain et de l'état 
naturel du fleuve, en soit réduit à recourir à la méthode 
des sectionnements, qui, l'on voudra bien en convenir, 
se rattache assez difficilement à l'un et à l'autre ! 

24. Si l'on veut se convaincre davantage encore 
que le système du plenissimum flurnen ne répond pas 
à la nature des choses, il suffit de constater l'embarras 
dans lequel se trouvent ses partisans, lorsqu'il s'agit de 
déterminer quand une île née dans le fleuve est définiti
vement formée! Les uns, comme CHARDON ( 1 2 3 ) , N A V E -

REAU ( 1 2 4 ) et A Y R A L ( 1 2 5 ) , appliquent rigoureusement 
leurs principes et enseignent que l'Ile doit s'élever 
au-dessus des plus hautes eaux sans débordement. 
G L E I Z E ( 1 2 6 ) , R O L A N D ( 1 2 7 ) et P ICARD ( 1 2 8 ) soutiennent 
•• qu'il faut rechercher uniquement pou r les î les mais pour 
» leur ensemble et leurs deux rives, le niveau spécial de 
- premier débordement ». Pour justifier sa manière de 
voir, M. R O L A N D invoque cette considération émise par 
E M I L E B O U V I E R dans la Revue critique ( 1 2 9 ) : « En droit 
» presque tout est relatif. Cette proposition est surtout 
- vraie en droit administratif. L'infinie variété des 
- besoins auxquels il répond, la multiplicité et souvent 

(120) R O L A N D , op. cit., n° 6 7 . On lira aussi avec intérêt N A V E -

R E A U , 2 E partie, pp. 65 et suiv.; V A V A S S E U R D E P R É C O U R T , dans 
D A L L O Z , Pér., 1 8 9 1 , 3 E partie, pp. 69 et suiv.; D E L B O Y , Rev. 
crit., année 1 8 9 1 , p. 2 4 7 , n° 3 ; P I C A R D , t. I , pp. 2 6 4 et suiv. 
et t. I I I , pp. 53 et suiv.; enfin G L E I Z E , pp. 87 et suiv. 

( 1 2 1 ) Tous les auteurs qui le préconisent, doivent le recon
naître. Voir notamment V A V A S S E U R , D E L B O Y , G L E I Z E précités. 

(122) G I R O N , Droit adm., t. 1, n» 2 4 3 . 

(123) C H A R D O N , op. cit., n" 105 , pp. 190 et 1 9 1 . 

(124) N A V E R E A U , op. cit., 2 E partie, p. 73 . 

(125) A Y R A L , op. cit., n» 3 1 9 . 

(126) G L E I Z E , op. cit., pp. 9 5 et suiv.; i l s'est glissé une erreur 
d'impression à la page 9 7 , il faut lire « rives continentales » au 
lieu de « rive insulaire ». 

(127) R O L A N D , op. cit., n° 6 8 , p. 8 5 . 

(128) P I C A R D , tome I , p. 269 ; V A V A S S E U R D E P R É C O U R T recon
naît qu'en bonne logique, un seul et même niveau doit être 
appliqué tant aux îles qu'aux rives continentales, mais ¡ I s'incline 
devant le fait et finit par formuler, pour des cas spéciaux, le prin
cipe que MM. G L E I Z E et R O L A N D ont adopté d'une manière 
générale ( D A L L O Z , Pér., 1 8 9 1 , 111. p. 70 ) . Le syslème des deux 
niveaux indépendants est définitivement admis par le Conseil d'Etat 
( 4 5 janvier 1897 , D A L L O Z , Pér., 1898, I I I , p. 40 ) . A Y M U S enseigne, 
contrairement au sentiment de B A R T O L E , que l'île fait partie du 
lit du fleuve tant qu'elle est submergée en hiver par les eaux (op. 
cit., cap. XV, n° 1 1 , p. 5 9 ) . 

(129) Rev. crit., 1892, p. 394 . 

•> même la contrariété des intérêts auxquels il est obligé 
» de veiller, font qu'il doit le plus souvent prendre des 
» mesures tout à fait spéciales à chaque cas, etc. » Nous 
reconnaissons qu'il y a dans ces lignes une part de 
vérité, mais si l'on veut en faire l'application à notre 
matière, il serait sage, nous semble-t-il, de rejeter tout 
le système du plenissimum flumen et d'adopter celui 
que vient de consacrer notre cour de cassation. Celui-là 
permet de tenir compte de toutes les situations spé
ciales. 

25. Qu'on ne nous dise pas non plus avec la cour 
de Toulouse » l'homme à l'esprit duquel ce mot fleuve 
» se présente, le comprend dans son ampleur, lorsque, 
» coulant à pleins bords, il est dans toute la grandeur 
" de son cours ; que s'il avait été donné au génie humain 
» de construire les rives qui doivent contenir le fleuve, 
» il eut semblé contraire à la raison de le resserrer dans 
» l'espace que remplissent les eaux ordinaires. » 

Qu'on nous passe l'expression, mais il nous semble que 
c'est là de la phraséologie qui ne sert pas même le sys
tème qu'elle prétend défendre. Elle conduit logiquement 
au système dit de la crête des berges. Quoi qu'il en soit, 
il est certain que l'argument prouve trop. Si le génie 
humain avait eu à faire les rives, il les aurait faites de 
manière à éviter les inondations d'abord et,dans tous les 
cas, il se serait gardé de laisser entre la crête de la 
berge et le fleuve un espace toujours exposé aux inon
dations et fatalement enlevé à une culture sérieuse. 

Nous estimons qu'il est plus simple et plus sage de 
dire avec la cour de Liège et M. Du Bois,qui approuve 
sa doctrine : que ces grandes crues d'eau, amenant la 
rivière à la limite extrême d'un commencement de 
débordement, ne sont qu'un état accidentel et passager; 
que ce serait donc prendre pour règle ce qui n'est véri
tablement qu'une exception que d'assigner pour limite 
au fleuve et au domaine public, un niveau qui n'est rien 
moins qu'ordinaire, normal, habituel (130). 

26. On a aussi essayé de justifier le système du ple
nissimum flumen en soutenant d'après L A U R E N T ( 1 3 1 ) , 

que la jouissance des riverains n'est autre chose que la 
possession et que la possession ne peut être alléguée 
contre le domaine public. En restant dans cet ordre 
d'idées et en tenant pour exact le principe de L A U R E N T , 

ne peut-on pas répondre victorieusement que le riverain 
possède cette partie de la berge que les eaux ne cou
vrent que très exceptionnellement? Le domaine public 
n'exerce en réalité aucune possession sur ces terres, pas 
plus que sur celles couvertes par les eaux quand le 
fleuve déborde. 

27. L'on peut enfin opposer un dernier argument 
aux partisans du plenissimum flumen, au moins à 
ceux qui font la distinction des deux rives. A notre sens, 
ils sont dans l'impossibilité de déterminer exactement ce 
que c'est que la rive externe, de lui assigner des limites. 
A la base de leur système se trouve le texte de P A U L : 

ea ri pa putatur esse q u a plenissimu m flumen continet ». 
Cette ripa constitue, d'après eux, la rive interne, qui 
est du domaine de l'Etat. Mais qu'on y soit attentif, 
c'est précisément ce même fragment de P A U L qui nous 
dit que la rive commence au point où les terres vont en 
s'inclinant vers le fleuve et qu'elle s'étend jusqu'à l'eau. 
Toute cette partie déclive devrait donc, elle aussi, être 
du domaine public, car il n'est pas possible d'admettre 
que P A U L ait, sans explication aucune, employé dans 
une même loi, le mot ripa tantôt dans le sens de rive 
interne, tantôt dans le sens de rive externe. Et, dès lors, 
où les partisans du plenissimum flumen, qui admet
tent la distinction que l'on sait, placeront-ils du côté 
des terres, la limite de la rive externe qui n'est pas 
du domaine public? Pour être logiques, ils doivent lire 

(130) Liège, 2 0 mars 1847 ( B E L G . J U D . , 1847, col. 1311) . 

( 1 3 1 ) Tome 32 , n» 247 . 



le texte de P A U L , d'après la leçon de CUJAS » secunduin 
•» ripas fluminum, omnia loca publica sunt ! » C'est ce 
qu'a fait PROUDHON , le père de la théorie de la distinc
tion des rives ( 1 3 2 ) . Mais la conséquence témoigne contre 
le principe, la leçon de CUJAS est en effet presque una
nimement rejetée par la science moderne. 

28. Nous avons démontré, c'est peut être une illu
sion, que tant au point de vue du droit pur qu'au point 
de vue de la raison, le système du plenissimum /lumen 
doit être rejeté. 

Nous ne dirons rien de l'opinion qui délimite le fleuve 
par le cours moyen des eaux. Cette manière de voir se 
rapproche très sensiblement de la nôtre, dont elle n'est 
qu'une variété, nous lui faisons cependant un reproche, 
c'est de ne pas assigner au fleuve les limites que lui 
donne la nature elle-même. Cette opinion peut, dans 
certains cas, tels par exemple les années où se rencontre 
une période de grande sécheresse ou de grandes crues, 
avoir pour effet de créer au fleuve un lit factice, ne 
correspondant à aucune réalité. C'est assez pour 
l'écarter. 

29. Il n'est point nécessaire d'entrer dans de grands 
développements pour établir que l'opinion qui dé
termine, par le cours ordinaire des eaux, l'étendue du 
fleuve, est celle qui prête le moins à la critique. En 
démontrant que le système du plenissimum /lumen 
doit être rejeté, nous avons fait valoir presque tous les 
arguments à invoquer en faveur de notre ma
nière de voir, nous ne pourrions que nous répéter. Il est 
incontestable, à notre sentiment, que le système que 
nous défendons s'appuie sur la tradition et exclut tout 
arbitraire. La tradition, nous l'avons vu, elle remonte 
à AYMUS .qui décide formellement que le lit du fleuve se 
détermine par le cours ordinaire des eaux en été ; elle 
est affirmée surtout par V I N N I U S , V O E T , DESSELIUS, 

GROTIUS , auxquels on peut même ajouter H E N R I O N DE 

P A N S E Y et H E R V É ! Nous disons aussi que dans notre sys
tème, il n'y a pas place à l'arbitraire. Le domaine du 
fleuve,les limites du cours ordinaire des eaux sont lixées, 
sans qu'on puisse s'y tromper, par le fleuve lui-même et 
nous faisons tout-à-fait nôtre ce considérant de la cour 
de Lyon qui s'est ralliée cependant au système du ple
nissimum /lumen. 

•> Le parties du sol soumises à l'habitude du retour 
des eaux sont en général frappées d'une stéri-

» lité absolue, caractère essentiel de leur sujétion ; 
« leurs limites se manifestent au contraire presque tou-
>• jours par un revètissement de végétation, auquel on 
« reconnaît que là finit la domination habituelle et nor-
» maie du fleuve ( 1 3 3 ) . » La BAISSE des eaux marquera 
donc les limites du fleuve. 

30. Il est évident que l'on doit entendre large
ment les mots cours ordinaire des eaux. A Y M U S a 
peut-être poussé trop loin l'application de la loi 1 du 
tit. XIII , liv. 4 3 du Dig., quand il a affirmé qu'il fallait 
se rapporter au plan d'eau fixé pendant l'été pour déter
miner les limites du fleuve; nous préférons le système 
des romanistes hollandais qui ne fout aucune distinction 
entre les saisons et assignent au domaine fluvial cette 
partie des berges qui est couverte par les eaux pendant 
la plus grande partie de l'année. Nous pensons que nous 
ne nous séparons pas d'eux en admettant que dans les 
cours d'eau sujets à marée, l'on doit étendre le domaine 
latéral du fleuve jusqu'à la ligne qu'atteignent les eaux 
de la haute marée ordinaire ( 1 3 4 ) , car ces terres sont 

(132) P R O U D H O N , op. cit., n° s 74S et 746. 

(133) Lyon, 25 février 1843 ( D A L I . O Z , Rép., V» Eaux, n° 42). 
On se souvient que N A V E R E A U s'élève énergiquement contre ce 
considérant. 

(134) Voir en ce sens le très remarquable avis de M. V A N IsE-
G H E M , précédant l'arrêt de Gand du 6 juillet 1898, n 0 8 VI , V i l , IX 
e tX(BELG.JuD. , l899,col.21,22 et 23); R O L A N D , op. cit., n 8 866et 

couvertes par les eaux pendant la plus grande partie de 
l'année sinon continuellement au moins quotidienne
ment, et il est raisonnable d'attribuer au fleuve les terres 
sur lesquelles il exerce réellement son empire ( 1 3 5 ) . 

C'est peut être le moment de se ressouvenir un peu du 
considérant de la cour de Toulouse que nous avons cri
tiqué sous certains rapports et de dire l'esprit com-
- prend le fleuve dans son état normal, tel qu'il se pré-
« sente dans son cours régulier, tel que le constituent 
» des influences régulières et durables. » On pourrait 
peut-être objecter à cette manière de voir l'article 1 E R 

du décret du 1 1 janvier 1 8 1 1 sur l'administration et l'en
tretien des polders ! Il est vrai que si le fleuve s'étend 
latéralement jusqu'au point qu'atteignent les hautes 
marées ordinaires, l'article I e 1 ' devient assez inutile; 
point n'était nécessaire de dire que les schoores qui sont 
couvertes et découvertes par la marée sont comme lais 
et relais de la mer, des dépendances du domaine public, 
puisque, dans notre manière de voir, elles font partie du 
fleuve. 

Il est probable que le législateur ait voulu par le 
décret de 1 8 1 1 , éviter toute discussion sur la possession 
des schoores, qui sont des alluvions d'une nature un peu 
spéciale. Tout en étant soumises à l'action des eaux, 
elles ne sont pas entièrement enlevées à la culture; 
elles produisent assez fréquemment soit des joncs, soit 
des herbages. On pourrait être enclin, dès lors, à les 
considérer comme faisant partie des rives, et il était 
prudent de régler leur condition juridique par un texte 
spécial. 

31. Nous ne pouvons pas finir cette étude sans 
appeler l'attention du lecteur sur l'espèce de malen
tendu qui, d'après nous, a donné naissance au système 
du plenissimum flumen et qui est, en partie, cause des 
difficultés que soulève la matière de la délimitation du 
domaine fluvial. 

En droit romain, l'usage de la rive était public, il 

60; P I C A R D , tome 1, p. 270. Cass. fr., 8 décembre 1863 ( D A L L O Z , 

Pér., 1864, 1, p. 114) ; cass. fr., 28 juillet 1869 ( D A L L O Z , Pér., 
1869,1, p. 489); arrêt du tribunal de l'empire, siégeant à Leipzig, 
29 avril 1899 (Seu/ferts' Arch., nouv. série, tome 25, année 1899, 
l r e l iv. , pp. 1 et suiv., n° 82). 

Cette décision est très intéressante. Elle réfute admirablement 
l'argument qu'on est tenté de tirer du texte d'Ui.PiEN. 

Voici comment s'exprime la haute cour : « Sans doute i l est 
« dit, fr. 1, § 5 : Ceterum si quando (flumen) vel imbribus vel 
« mari... ad tempus excrevtt, ripas non mutât. » La cour est 
convaincue qu'ULPiEN, l'auteur de ce passage, n'a pas voulu parler 
de flux et de reflux. Certes, ce phénomène ne lui était pas 
inconnu; les côtes de l'Espagne, de la France, de la Belgique et 
de l'Angleterre, où se produisent le flux et le reflux, appartenaient 
depuis longtemps à l'empire romain, d'ailleurs ce mouvement de 
la mer a lieu aussi dans la Méditerranée quoique dans des pro
portions moindres. Mais i l est peu probable qu'ULPiEN, qui habi
tait l'Italie, sût que sur ces plages lointaines, les fleuves subis
sent l'influence du flux et du reflux à une grande distance en 
amont de leur embouchure, circonstance qui donne à ce phéno
mène une importance considérable. Au contraire, les fleuves qui 
se jettent dans la Méditerranée, et dont U L P I E N s'occupe avant tout, 
n'éprouvent presque pas de flux ou de reflux. Qu'en réalité U L P I E N 

ne songeait pas, dans le passage cité, au flux et au reflux, mais 
bien à des mouvements extraordinaires de la mer, causés par des 
orages ou d'autres phénomènes de cette nature, cela ressort à 
l'évidence du rapport qu'ULPiEN établit entre la crue du fleuve et 
les orages. 

Il n'y a d'ailleurs pas de comparaison à établir entre les effets 
des ondées et des tempêtes qui ne sont soumises à aucune règle 
et ceux du flux et du reflux qui sont réguliers. La crue provoquée 
par les orages est temporaire, tandis que celle causée par le flux 
est régulière. Les mots ad tempus excrevit indiquent une crue 
anormale. Nous avons dû traduire librement ces dernières lignes. 

(135) N A V E R E A U soutient que le domaine du fleuve s'étend 
jusqu'au point qu'atteignent même les marées d'équinoxe, op. 
cit., 2 d e partie, pp. 22 et 23). On y trouve un exposé complet de 
la question pp. 17 et suiv., et l'indication des autorités en sens 
divers. 



impor t a i t , dès lors, de savoir j u squ 'où s ' é tendai t les 
l imites de la r ive . Aussi P A U L et U L P I E N ne définissent-
i ls pas le fleuve, mais bien la r i ve . 

L'ordonnance de 1669 a p réc i sé la nature de la servi
tude qui frappait les fonds riverains des fleuves et a 
d é t e r m i n é j u s q u ' o ù elle s ' é tendai t du côté des terres ; à 
p a r t i r de ce moment, i l impor t a i t sur tout de savoir 
quelles é t a i e n t les l imites du fleuve. Les partisans du 
plenissimum flumen n 'ont pas suffisamment tenu 
compte de ce fa i t . 

I ls ne se sont pas p é n é t r é s de ce principe que la con
d i t ion ju r id ique de la r ive différait de celle du fleuve ; et 
i ls ont en quelque sorte fondu la définit ion de la r i v e 
dans celle du fleuve. Quelques-uns ont c h e r c h é à é c h a p 
per à cette confusion en dist inguant entre la r ive interne 
et la r ive externe. Mais nous l'avons d é m o n t r é , cette 
dis t inct ion ne trouve aucun appui s é r i eux ni dans le 
d ro i t romain , n i dans la t r ad i t ion . 

Pour faire t r iompher notre opinion qui a le m é r i t e de 
la s impl ic i té , i l fal lai t un vigoureux effort, elle se heurte 
hé l a s I à des pré jugés profonds ; i l fal lai t aussi mettre les 
textes sous les yeux, nous ne pouvions pas e s p é r e r 
que le lecteur les vér i f ie ra i t ! C'est notre excuse, si nous 
avons é té long et fastidieux; nous craignons toutefois 
que notre t rava i l ne reste vain et que la jurisprudence ne 
continue à suivre la voie qu'elle a t r a c é e . Nous aurons 
ainsi, une fois de plus, rompu une lance pour le seul 
amour des principes. S. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

2 6 m a r s 1 9 0 1 . 

T A X E C O M M U N A L E . — A F F E R M A G E . — IMPOSITION I N D I 

RECTE. — CONSIGNATION PROVISOIRE. — CONTRAVEN

T I O N . — A M E N D E . — R È G L E M E N T C O M M U N A L . — FOIRES 

ET MARCHÉS. — V O I E P U B L I Q U E . 

Les communes peuvent recourir à l'affermage, comme mode de 
perception d'une taxe indirecte. 

S'agissant d'une taxe communale indirecte qui se perçoit dans les 
foires et marchés et sur la voie publique, n'est point illégale, la 
disposition du règlement communal qui ordonne la consigna
tion provisoire en mains du percepteur d'une somme égale au 
montant de. la taxe, et sanctionne celte disposition pur une 
amende. 

La poursuite ayant pour objet, non le recouvrement de la taxe, 
mais la répression de la contravention résultant du refus de la 
payer, est soumise aux règles ordinaires concernant ta pour
suite des contraventions. 

{ B O E Y K E N S C . M A T H I E U , P A R T I E C I V I L E . ) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un jugement du t r i bu 
nal correctionnel de L iège , s i égean t en d e g r é d'appel, 
du 30 janvier 1901 et rendu sous la prés idence de M . le 
vice-prés ident D E L G E U R . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation du 
principe de l'inaliénabilité de la souveraineté nationale, des arti
cles 8, 9 et 10 du décret du 22 novembre 1790, du décret du 
2 mai 1791, des articles 23, 110 et 113 de la Constitution, en ce 
que le jugement attaqué a reconnu la validité des délibérations 
des conseils communaux autorisant le trafic du droit de lever 
l'impôt : 

« Considérant que l'interdiction qui résulte des textes invoqués 
est celle d'aliéner le droit d'établir l'impôt, mais que l'affermage, 
comme mode de perception d'un impôt établi, est si peu interdit 
aux administrations communales qu'il est expressément prévu et, 
dès lors, autorisé par les articles 1 e r et 3 de la loi du 29 avril 
1819 et par l'article 138 de la loi communale ; 

« Que le moyen n'est donc pas fondé ; 
« Surledeuxiôme moyen, déduitde la violation des articles 138 

de la loi communale, de la loi du 29 avril 1819, de l'article 8 de 
la loi du 15 novembre 1847, de l'article 78 de la loi communale, 
des principes fondamentaux du droit fiscal, en ce que le jugement 
dénoncé a reconnu aux communes le droit d'innover en matière 
de recouvrement des impositions communales indirectes et d'éta
blir un mode de consignation formellement exclu par la loi : 

« Considérant que la consignation provisoire en mains du per
cepteur de la taxe, prévue par l'article 23 du règlement de la 
ville de Liège du 4 décembre 1899, ne prive le contribuable 
d'aucun des recours que la loi lui réserve ; qu'elle n'est pas une 
consignation proprement dite, qui suppose le dépôt entre les 
mains d'un tiers, mais constitue, pour le percepteur, une garantie 
du payement qui lui est éventuellement dû; que, dès lors, les 
dispositions légales concernant les dépôts et consignations sont 
sans application à la matière; 

« Considérant qu'en comminant une peine contre le refus de 
payer ou de consigner, le conseil communal n'est pas sorti de 
ses attributions, qui lui permettent de prendre des mesures de 
police pour assurer le paisible recouvrement d'une taxe qui se 
perçoit dans les foires et marchés et sur la voie publique ; 

« Considérant que le jugement dénoncé a fait application de 
l'article 24 du règlement au fait d'avoir contrevenu à l'article 22 
sur la perception de la taxe; qu'il n'a donc violé aucun des 
textes de lois invoqués à l'appui du moyen ; 

« Sur le troisième moyen, déduit delà violation de l'article 11 
de la loi du 29 avril 1819, qui n'autorise la mise en mouvement 
de l'action publique que sur dénonciation d'un fonctionnaire 
régulièrement investi par la loi : 

« Considérant que la poursuite avait pour objet, non le recou
vrement de la taxe, mais la répression de la contravention résul
tant du refus de la payer ; 

« Que, dès lors, c'est à bon droit qu'ont été suivies les règles 
ordinaires concernant la poursuite des contraventions, et non la 
procédure spéciale applicable au recouvrement des impositions 
communales; 

« E l considérant que les formes substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et que les condamnations pro
noncées sont conformes au règlement et a la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
[ I ' H O F F S C H M I D T et sur les conclusions conformes de M . J A N S S E N S , 

avocat général, rejette... » (Du 25 mars 1901 . — Plaid. V A N D E R 

C R U Y S S E N . ) 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

¡CR0UZEL, A . | 

1 9 0 0 . Piecueil de l'Académie de Législation de Toulouse. 
— Table générale des années 1851 à 1899 (t. 1 à 47). 

" Paris, A. Fonlemoing, [et] Touluuse, Marqueste et Satis, 
1SJ0I); /)i-8°. Y I I I - | - « 6 pp.; 4 fr. 

Ce Recued si important, qui comporte quarante-sept volumes, 
n'avait pas de tables! Les multiples études, les richesses scien
tifiques qui y sont contenues étaient presque perdues. Et le 
savant ne songeait pas à feuilleter cette bibliothèque précieuse, 
incertain qu'il était d'y trouver même un travail l ' intéressant. 

L'auteur de cette table a rendu le grand service de remédier à pareil 
état de choses. I l l'a rédigée d'une façon très abrégée et avec le 
plus grand soin. Et lorsqu'on la parcourt, on est étonné du 
nombre de questions sur lesquelles le Recueil de l 'Académie de 
Législation de Toulouse contient des études. Sa place est mar
quée sur la table de travail des jurisconsultes, d'autant plus que 
jusqu 'à présent aucune bibliographie n'a dépouillé le Recueil. 

BROCHARD, P. 
1 9 0 0 . La mainmorte ouvrière (à l'occasion du projet de 

loi Waldeck-Rousseau du 14 novembre 1899 sur les syn
dicats professionnels) par P. B R O C H A R D , avocat, docteur 
en droit. 

• Paris, OuUlaumin et C", 1900 ; <n-8", 403 pp. 

On a jusqu 'à présent octroyé aux groupements ouvriers une capa
cité limitée de posséder. L'auteur voudrait voir étendre cette 
capacité. I l ne redoute pas le développement de la mainmorte et 
croit au contraire que la constitution d'un patrimoine commun 
des associations ouvrières, amènerait un contrepoids social 
justifiant, indirectement, bien loin de conduire au communisme, 
et consolidant la propriété privée, en détruisant les arguments 
tirés de la supériorité sociale exclusive qu'elle confère. 

Ouvrage très personnel, curieux et intéressant. 
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OBLIGATION. — PREUVE. 

Lorsque le défendeur, assigné en payement d'une somme pour 
services rendus, reconnaît que les services ont été réellement 
prestes,le juge du fond gui, partant de cette donnée, décide qu'une 
rémunération est due en vertu du principe gue toute peine 
mérite salaire, ne contrevient pas à la règle que celui gui 
réclame l'exécution d'une obligation doit la prouver. 

(l.Al.OUX C. M A S S 0 N . ) 

nal de commerce de Bruxelles, du 5 septembre 1900, 
conçu comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur réclame au défen
deur une somme de 2 , 0 0 0 francs a litre de commission, à raison 
de la vente par le défendeur de son fonds de commerce ; 

« Attendu que le défendeur ne dénie pas avoir cédé son fonds 
de commerce à un tiers, et ce par l'intervention du demandeur, 
mais qu'il prétend ne lui avoir promis aucune commission sur 
l'opération ; 

« Attendu que, faute par le défendeur de justifier que l'inter
vention du demandeur devait être purement gratuite, ce qui est 
contraire à tous les principes, puisque toule peine mérite salaire, 
il reste acquis que le demandeur a droit à une rémunération pour 
son intervention grâce a laquelle le défendeur a pu céder son 
commerce : 

« Attendu, quant au taux de cette rémunération, que le défen
deur a reconnu à l'audience qu'il avait promis à d'autres inter
médiaires une somme de 2 ,000 francs, s'ils parvenaient à lui 
trouver acquéreur pour son fonds de commerce; 

« Attendu que le détendeur a donc fixé ainsi lui-même la 
somme a laquelle il évaluait l'intervention d'un tiers pour la ces
sion de son commerce; 

« Attendu que les prétentions du demandeur sont donc justes 
et bien fondées; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur a payer 
au demandeur la somme de 2 ,000 francs à titre de commission 
pour son intervention dans la cession de son fonds de commerce; 
le condamne en outre aux intérêts judiciaires et aux dépens... » 
(Ou 5 septembre 1900.) 

Pourvoi. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen : Violation, fausse applica
tion et fausse interprétation des articles 1 3 1 5 du code civil et 
25 du code de commerce, en ce que le jugement attaqué, renver
sant les rôles, a admis la prétention du défendeur, malgré la 
contestation du demandeur, sans exiger que le défendeur lit la 
preuve de l'obligation du demandeur, et en se fondant sur ce que 
celui-ci ne faisait pas la preuve que l'intervention du défendeur 
devait être purement gratuite : 

« Considérant que le jugement dénoncé constate que le deman
deur reconnaît avoir cédé son commerce à un tiers, à l'interven
tion du défendeur; 

« Considérant que, sur celte donnée, le jugement décide 
qu'une rémunéralion est due au défendeur, en vertu du principe 
que toute peine mérite salaire ; 

« Considérant que ce motif, dont il n'y a pas lieu au pourvoi 
d'apprécier le mérite juridique, aucune autre disposition légale 
n'étant invoquée, a suili, dans la pensée du juge, à constituer 
avec le fait reconnu la preuve de l'obligation litigieuse; 

« Que partant le jugement dénoncé n'a point contrevenu aux 
textes de loi cités au moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
S T A E S et sur les conclusions conformes de M . V A N S C H O O R , pre
mier avocat général, rejette... » (Du 21 mars 1 9 0 1 . — Plaid. 
M M M L E C I . E R C Q et W O E S T E . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tribu-



COUR O'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. Van Praet, premier président. 

29 juin 1901. 

COMPÉTENCE CIVILE. — JUGE DE PAIX. — TRIBUNAL 

DE PREMIÈRE INSTANCE. — PREMIER RESSORT. — I N 

JURE VERBALE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — DEMANDE 

SUPÉRIEURE A 300 FRANCS. 

C'est le juge de paix et non le tribunal de première instance qui 
est compétent pour connaître en premier ressort d'une demande 
eu dommages-intérêts de plus de 3 0 0 francs, basée sur des 
injures par paroles tombant sous l'application de l'art. 561, n° 7, 
du code pénal. 

(X... C . Y...) 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande de dommages-intérêts 
formée par l'appelant devant le premier juge était basée sur des 
faits qui, à raison de leur caractère peu précis, ne pouvaient être 
considérés que comme des injures par paroles, tombant sous 
l'application de l'article 5 6 1 , n° 7, du code pénal ; 

« Qu'il en était de même des faits sur lesquels l'intimé basait 
sa demande reconventionnelle ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 3 de la loi du 25 mars 1876, 
les juges de paix connaissent en dernier ressort jusqu'à la valeur 
de 100 fr. et en premier ressort, à quelque valeur que la demande 
puisse s'élever : ... 6° des actions en dommages-intérêts pour 
injures rentrant dans la compétence du tribunal de simple 
police ; 

« Que le premier juge était donc incompétent pour statuer sur 
les demandes formées par chacune des parties ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M . le premier avocat général D E 
P A U W en son avis conforme, met le jugement dont appel à néant; 
dit que le premier juge était incompétent; compense les dépens 
des deux instances sur lesquels i l n'a pas été statué... » (Du 
29 juin 1 9 0 1 . — Plaid. M M E S

 L A M B E R T Y C . A R T H U R B U V S S R . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. de Gottal. 

18 juillet 1900. 

TESTAMENT. — PARTAGE D'ASCENDANT. — RESCISION 

POUR LÉSION. — LEGS DE L'EXCEDENT. — ACTION 

EN PARTAGE. — RÉSERVE. — RÉDUCTION. — DEMANDE 

NOUVELLE. — CLAUSE PÉNALE. 

Le partage d'ascendant par acte testamentaire échappe à toute 
action en rescision pour cause de lésion, lorsque l'ascendant a 
pris ta précaution d'insérer dans son acte la disposition sui
vante : « Si un ou plusieurs lots étaient de plus grande valeur 
a que les anttes, je donne et lègue par préciput et hors pari 
« l'excédent aux légataires dans le loi desquels cet excédent 
« sera trouvé. » 

S'agissanl d'une demande en partage, ne constituent pas des 
demandes nouvelles, et sont recevables bien que formulées pour 
la première fois devant la cour : 1° la conclusion tendante à 
voir ordonner la réduction de certains avantages qui portent 
atteinte d ta réserve; 2° la conclusion tendante à voir dire que 
certaine disposition du testament de l'auteur commun des par
ties est nulle comme portant atteinte à ta réserve. 

( J E A N D A U W E C P O L . D A U W E E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par acte reçu par le notaire Ste-
vens, à I.edeberg, le 26 février 1898 , la de cujus, dame veuve 
Dauwe, mère des intimés et de l'appelant, a fait, de ses biens 
meubles et immeubles (à l'exception de quelques-uns à l'égard 
desquels elle dispose spécialement), une masse qu'elle évalue à 
130 ,400 francs; qu'elle en fait le partage entre ses cinq enfants, 
estimant la valeur des biens compris dans le lot de chaque enfant 
à 2 6 , 0 8 0 francs, en ajoutant que si l'argent comptant et les 
valeurs existant au jour de son décès avaient une valeur supé
rieure à ceux qui sont compris dans le partage, les enfants se 
partageront l'excédent ; 

« Qu'elle dispose, en outre, que si l'un ou plusieurs lots 

étaient de plus grande valeur que les autres, elle donne et lègue 
par préciput et hors part l'excédent aux légataires dans le lot 
desquels cet excédent sera trouvé; qu'elle impose expressément 
à ses enfants sa volonté de voir exécuter strictement son testa
ment; que, pour le cas où ce testament serait attaqué par un ou 
plusieurs d'entre eux, elle déclare priver de tout ce dont la loi 
lui permet de disposer, ceux de ses héritiers qui attaqueraient 
cet acte de dernière volonté et, ce cas échéant, donner et léguer, 
par préciput et hors part, la quotité disponible à ceux de ses 
enfants qui auront respecté son testament; 

« Qu'elle dispose enfin que, quant à l'import de l'argent comp
tant et des valeurs au porteur au jour de son décès, ses enfants 
devront se soumettre, sous la même peine, aux déclarations que 
leur fera sa fille Coralie; 

« Attendu que, par son exploit introductif d'instance, l'appe
lant Jean Dauwe a fait assigner ses frères et sœurs, ici intimés, 
aux fins d'entendre ordonner qu'il sera procédé, devant le notaire 
Stevens aux comptes et rapports que les parties pourront se 
devoir, ainsi qu'à toutes opérations ultérieures de liquidation et 
de partage de la succession de la de cujus et, au cas où les 
assignés exciperaient de l'acte testamentaire du 26 février 1898, 
entendre prononcer la résiliation du dit acte, pour cause de 
lésion de plus du quart, dont il offre la preuve en cas de dénéga
tion; entendre enfin, par mesure conservatoire, nommer un 
séquestre ; 

« Attendu que, par leurs conclusions signifiées le 2 1 octobre 
1899, les intimés, défendeurs en première instance, ont acquiescé 
à la demande en partage, mais seulement en tenant compte de 
l'acte du 26 février 1898 , et sur le pied de l'article 1077 du code 
civil ; que, reconnaissant au demandeur le droii de poursuivre 
ultérieurement la réduction des dispositions qui porteraient 
atteinte à sa réserve, ils ont soulenn que semblable demande 
n'était point faite dans l'exploit introductif d'instance, et ont con
clu à voir le demandeur déclaré non recevable en son action en 
rescision de l'acte du 26 février 1898 , pour lésion de plus du 
quart ; 

« Attendu que le premier juge a déclare le demandeur non 
fonde en son action en rescision pour lésion de plus du quart ; 
qu'il a considéré l'action du demandeur comme n'impliquant pas 
une demande en réduction du chef d'atteinte portée à la réserve 
et qu'il s'est borné à réserver au demandeur le droit d'attaquer 
l'acte du 26 février 1898, en vertu du § 2 de l'article 1079 du 
code civil, par le motif que l'action étant fondée uniquement sur 
la lésion de plus du quart, il ne lui était pas permis de substituer 
d'onice à celte action, une autre action fondée sur une atteinte à 
la réserve, résultant des clauses préciputaires et d'une inégalité 
du partage; que le premier juge a en outre dit pour droit n'y 
avoir lieu à nommer un séquestre; 

« Attendu que, devant la cour, l'appelant ne relève aucun 
grief quant au rejet de sa demande en nomination d'un séquestre ; 

« Qu'il déclare, en ordre principal, persister dans sa demande 
en rescision de l'acte du 26 février 1898, et conclut à être admis 
à produire la preuve de la lésion de plus du quart; 

« Qu'il conclut, en ordre subsidiaire, à voir déclarer recevable 
la demande qu'il formule expressément, en réduction des avan
tages faits aux intimés par le dit acie, au préjudice de ses droits 
comme réservataire; et, avant faire droit au fond, à être admis à 
prouver que chacune des dispositions préciputaires, soit seule, 
soit combinée avec ce qui serait regardé comme partage, porte 
atteinte à sa réserve ; qu'il conclut en outre à voir dire que ni lui 
ni les intimés ne sont liés par la disposition de l'acte du 26 fé
vrier 1898, relative à la preuve du montant des sommes d'argent 
et des valeurs existant au jour du décès .de la de cujus, celte dis
position devant être tenue pour nulle et non avenue comme 
atientatoire aux droits des réservataires ; 

« Atlendu que, de leur côté, les intimés concluent, comme 
devant le premier juge, à voir déclarer l'appelant ni recevable ni 
londé en sa demande principale ; qu'ils concluent en outre à la-
non-recevabilité des deux demandes subsidiaires de l'appelant, 
comme constituant des demandes nouvelles, formulées pour la 
première fois en degré d'appel ; 

« Sur la demande principale : 
« Attendu qu'il résulte des dispositions ci-dessus rappelées de 

l'acte du 26 février 1898 que, par la clause préciputaire et la 
clause pénale qui la complète, la testatrice a entendu assurer 
l'exécution d'un partage conforme à la loi , tout en avantageant 
éventuellement tel ou tel de ses enfants dans la limite du dispo
nible ; qu'elle n'a fan en cela qu'user d'un droit que la loi lui 
reconnaît ; qu'elle n'a pas interdit à celui de ses enfants dont la 
réserve se trouverait entamée, d'exercer l'action en réduction ; 
que la clause est donc valable et que, sans porter atteinte au 
droit que le § 2 de l'article 1079 accorde aux enfants et descen-



dants, cette clause a pour effet de faire obstacle a la rescision du 
partage pour lésion de plus du quart (voir L A U R E N T , t. XV, 
n» 127 , p. 167) ; 

« Sur la première conclusion subsidiaire de l'appelant, ten
dante à voir accueillir sa demande en réduction des avantages 
faits aux intimés au préjudice de res droits comme réservataire : 

« Attendu que la fin de non-recevoir que les intimés opposent 
à cette conclusion comme constituant une demande nouvelle, 
n'est pas fondée ; 

« Attendu, en eflet, que l'appelant a intenté devant le premier 
juge contre ses cohéritiers une action en partage, comportant, 
aux termes de l'exploit introductif d'instance, toutes les opéra
tions de liquidation et de partage de la succession de la de cttjus; 

« Attendu que l'action en partage a pour objet de déterminer 
l'universalité à partager et la part revenant à chacun des coparta-
géants; que, parlant, elle comprend nécessairement toutes les 
demandes et toutes les défenses qui peuvent avoir pour résultat 
d'augmenter ou de diminuer la consistance de l'universalité ou 
d'établir plus exactement les droits des copartageants (voyez P A N 
D E C T E S B E L G E S , V° Demande nouvelle, n° 412) ; 

« Que, de sa nature, elle es; une demande générale qui com
prend virtuellement tous les objets à partager (voyez, l'avis de 
l'avocat général L A B B É , précédant un arrêt d'Agen du 8 janvier 
1824 , D A L L O Z , Rép., V° Demande nouvelle, n° 116 , 2 ° ; ; 

« Attendu que la demande en réduction n'est donc plus qu'un 
accessoire de la demande en partage et qu'en la produisant pour 
la première fois en degré d'appel, d'une manière explicite, l'ap
pelant ne viole pas le contrat judiciaire et ne forme pas une 
demande nouvelle ; 

« Sur la deuxième conclusion subsidiaire de l'appelant, ten
dante à voir prononcer la nullité, comme ponant atteinte aux 
droits des réservataires, de la disposition de l'acte du 26 février 
1898 , relative à la preuve du montant des sommes d'argent et des 
valeurs au porteur, existant au jour du décès de la de cujus : 

« Attendu que cette demande, comme la précédente, était vir
tuellement comprise dans l'action en partage et que, pour les 
motifs invoqués ci-dessus, elle ne peut être écartée par une fin 
de non-recevoir, comme constituant une demande nouvelle ; 

« Attendu enfin qu'aux deux demandes subsidiaires de l'appe
lant, les intimés se sont bornés à opposer une exception de non-
recevabilité, sans conclure au fond ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï sur les fins de non-recevoir 
M. l'avocat général C A L L I E H , en son avis conforme, écartant 
toutes conclusions plus amples ou contraires, confirme le juge
ment dont appel, en lant qu'il déclare l'appelant non fondé en 
sa demande en rescision de l'acte du 26 lévrier 1898 pour cause 
de lésion de plus du quart, et en tant qu'il rejctie la demande de 
nomination d'un séquestre; met à néant le jugement pour le 
surplus; émendant, déclare l'appelant recevable en ses conclu
sions subsiciaires devant la cour; et, avant d'y statuer, ordonne 
aux intimés de conclure au fond sur ces demandes subsidiaires; 
fixe à cette fin l'audience du 2 4 octobre prochain; réserve les 
dépens... » (Du 1 8 juillet 1 9 0 0 . — Plaid. M M E S

 S E R E S I A et M E -

C H E L Y N C K . ) 

Le pourvoi formé contre cet arrêt a été rejeté par un 
arrêt, en date du 1 8 avril 1 9 0 1 , que nous publierons, 
avec les mémoires et les conclusions de M . le premier 
avocat général V A N SCHOOR , dans notre n° du l" r août 
prochain. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. de Gottal. 

18 juin 1901. 

P A T E N T E . — L O I D U 21 M A I 1819. — SOCIETE P A R T I 

C U L I E R E . — I N T E R P R É T A T I O N . 

La disposition du tableau 14 , n° 4 1 , annexé à la loi du 21 mai 
1819, qui soumet au droit de patente réglé par le tarif B de ta 
dite loi les salles et jardins pour les sociétés particulières, com
prend les sociétés qui généralement et habituellement ne sont 
accessibles qu'à ceux qui en font partie, alors même qu'excep
tionnellement d'autres personnes y seraient admises. 

( I I O R R I E . ) 

A R R Ê T . — « Vu la requête par laquelle le sieur Horrie, prési
dent de la Société Les Carabiniers, a Roulers, interjette appel de 
la décision du directeur des contributions de la Flandre ocoi-

dentale, en date du 2 1 février 1 9 0 1 , rejetant la réclamation par 
lui produite au nom de la dite société et tendante au dégrèvement 
du droit de patente se montant à 3 8 francs, en principal ; 

« Attendu que l'appelant a été cotisé d'office aux rôles des 
patentes pour l'exercice 1900, comme directeur de la société 
particulière Les Carabiniers, société d'art et d'agrément; 

« Que dans la réclamation qu'il a adressée contre cette cotisa-
sation au fonctionnaire compétent et en vue d'établir que, dans 
l'espèce, il ne saurait s'agir d'une société particulière, i l préten
dait, entre autres, qu'il est personnellement locataire d'un jardin 
avec tir auquel, par tolérance, i l a permis l'accès aux membres 
de la Société Les Carabiniers et où i l donne de temps en temps 
des concerts pour les membres de diverses sociétés; 

« Attendu que ces faits, dont d'ailleurs la preuve n'a été ni 
fournie ni offerte, ne sont plus articulés devant la cour, et qu'il 
résulte des déclarations du contrôleur des contributions de Rou
lers que la société dont il s'agit a son local avec jardin, où ont 
lieu, outre le tir à la carabine, des réunions d'agrément, des 
fêtes et des concerts ; 

« Attendu que ces déclarations ne sont pas contredites par 
l'appelant et que celui-ci prétend devant la cour que la Société 
Les Carabiniers a toujours été exempte de patente et ne peut 
être considérée comme constituant une société particulière ; 

« Attendu que la patente qui forme l'objet du litige a été appli
quée en vertu du n" 4 1 du tableau 14, annexé à la loi du 2 1 mai 
1819, lequel soumet au droit réglé par le tarif B : « les salles et 
« jardins pour les sociétés particulières ou réunions d'agrément, 
« tenus par entreprise et autrement, soit pour le compte des 
« particuliers, soit à frais communs par les sociétaires » ; 

« Attendu que par les mots société particulière, i l faut enten
dre celle qui est constituée par des particuliers, et dont les avan
tages et agréments sont réservés aux membres qui en font 
partie ; 

« Attendu qu'à l'appui de son appel, l'appelant soutient : 
« 1" Que le tir de la société est accessible non seulement à 

ses membres, mais aussi et principalement aux gardes civiques 
de Roulers, Courtrai, Mouscron et Ypres pour les exercices de 
t i r ; 

« 2° Que sur les trois concerts qui sont donnés au local par 
l'harmonie royale et communale de Roulers, un est public; 

« 3" Que les locaux sont toujours ouverts au public honnête et 
décent; 

« Attendu que le dernier fait n'est point prouvé et que l'appe
lant n'offre pas d'en subministrer la preuve; 

« Attendu, quant aux deux autres faits, qu'il est établi : 
« 1 ° Que par ordre du lieutenant général Busine, commandant 

supérieur pour les deux Flandres, les gardes civiques des locali
tés signalées par l'appelant ont fait, en 1899 et 1900 , les exer-, 
cices de tir prescrits par la loi au stand de la Société Les Carabi
niers, mais que rien ne prouve que c'est principalement aux 
membres de la garde civique que le stand est accessible ; 

« 2" Qu'un concert public s'est donné au local, le 1 1 juillet 
1900, à l'occasion de l'anniversaire de la bataille des Eperons 
d'Or; 

« Attendu que ces faits sont isolés et exceptionnels ; que le 
premier, d'ailleurs, ne concerne qu'une catégorie spéciale de 
personnes, admises uniquement pour l'accomplissement de 
devoirs prescrits par l'autorité dont elles relèvent ; 

« Attendu que la disposition appliquée par le fisc, sainement 
entendue, comprend les sociétés qui généralement et habituelle
ment, ne sont accessibles qu'à ceux qui en font partie, alors 
même qu'exceptionnellement d'autres personnes y seraient 
admises; 

« Qu'une autre interprétation conduirait à cette conséquence 
inadmissible que les sociétés particulières pourraient rendre 
illusoires les dispositions fiscales édictées par la loi du 2 1 mai 
1819, en ouvrant leurs portes à de rares intervalles, soit au 
public, soit à une certaine catégorie de personnes ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les faits articu
lés par l'appelant ne sont pas de nature à dépouiller la Société 
Les Carabiniers du caractère de société particulière que l'admi
nistration des contributions leur attribue ; 

« Attendu, au surplus, que le fait allégué par l'appelant que la 
dite société a toujours été exemptée de patente, est dénué de rele-
vance ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le pré
sident D E G O T T A L en son rapport, et M. l'avocat général P E N N E -

M A N en son avis conforme, déclare l'appel non fondé, confirme 
la décision dont est appel et condamne l'appelant aux dépens de 
l'insiance d'appel... » (Du 1 8 juin 1 9 0 1 . — Plaid. MM e s

 B E G E R E M 

c. H . D E B A E T S . ) 

• 



COUR D'APPEL DE CAND. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Van der Haegen. 

13 juin 1901. 

M I L I C E . INSCRIPTION. — DISPENSE. — N É E R L A N D A I S . 

N A T I O N A L I T É . —• RÉSIDENCE E N BELGIQUE. 

Le Néerlandais mineur dont le père réside en Belgique, n'est pas 
soumis dans ce pays à l'inscription pour la milice et y est 
exempt du service militaire. 

En vertu de la loi néerlandaise du 28 juillet 1850, la nationalité 
se perdait dans tes Pays-Bas par un séjour de cinq années en 
pays étranger,joint à l'intention manifeste de ne pas retourner 
dans le pays d'origine. 

L'absence de l'esprit de retour ne se présume pas par le seul fait 
d'un séjour de cinq années à l'étranger. 

( D E R U Y C K . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que De Ruyck, Adolphe, est né à Basai 
(Belgique), le ?.9 novembre 1881, et que son père De Ruyck, 
Théophile, est né à Zuiddorpe (Hollande), le 29 juin 1852; que 
ce dernier avait conservé sa nationalité d'origine lors de la nais
sance de son fils et l'a transmise à celui-ci par l'effet de la filia
tion ; 

« Attendu, en effet, qu'en vertu de la loi néerlandaise du 
28 juillet 1850, en vigueur à cette époque, la nationalité se per-
dai', dans les Pays-Bas par un séjour de cinq années en pays 
étranger, joint à l'intention manifeste de ne pas retourner dans 
sa patrie d'origine ; que, de plus, l'absence de l'esprit de retour ne 
se présumait pas par le seul fait d'un séjour de cinq années à 
l'étranger ; 

« Attendu que si De Ruyck, Théophile, réside en Belgique 
depuis le 8 mars 1875,1a preuve d'une résolution de non-retour 
dans son chef n'est pas fournie; qu'il n'est pas établi que, depuis 
la date de son arrivée en Belgique jusqu'à la naissance de son 
fils et au delà. De Ruyck, Théophile, ait fait un acte quelconque 
d'où l'on puisse inférer qu'il aurait quitté sa patrie sans esprit 
de retour et abdiqué sa nationalité néerlandaise; que, le 14 no
vembre 1899, i l a fait la déclaration requise par la loi hollandaise 
du 12 décembre 1892; 

« Et attendu que le néerlandais mineur dont le père réside en 
Belgique, exempt de la conscription dans les Pays-Bas, est aussi 
dispensé en Belgique du service militaire (cass., 30 juin 1879, 
B E L G . J U D . , 1879, col. 929); 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller R O L A N D en son 
rapport, et M . W O U T E R S , substitut du procureur général, en son 
avis conforme, dit que De Ruyck, Adolphe, n'était pas soumis à 
l'inscription pour la milice; le déclare, en conséquence, exempt 
définitivement du service militaire... » (Du 13 juin 1901.) 

O B S E R V A T I O N . — V o i r dans le sens de l ' a r r ê t : R O L A N D 
et W O U T E R S , Guide pratique en matière de milice, 
n o s 32 et 49, I L 

COUR D'APPEL DE CAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. de Gottal. 

7 mai 1901. 

M I L I C E . — A L L E M A G N E . — PERTE DE N A T I O N A L I T E . 

E N F A N T M I N E U R . — INSCRIPTION. — O B L I G A T I O N . 

D'après les lois allemandes, la nationalité se perd par un séjour 
non interrompu de plus de dix ans à Vétranqer, et cette perte de 
nationalité s'étend à l'enfant mineur sous puissance paternelle 
lorsque cet enfant demeure avec l'expatrié. 

Celui qui se trouve dans ces conditions, ne justifie d'aucune natio
nalité déterminée et doit se faire inscrire pour la milice. 

( M U L L E R . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il conste des pièces du dossier que 
le père du milicien, d'origine allemande, doit être considéré, 
d'après les lois de son pays, comme ayant perdu sa nationalité 
par suite d'un séjour non interrompu de plus de dix ans à l'étran
ger, et que, d'après l'article 41, § IV, de la loi d'introduction au 
code civil allemand de 1900. cette perte de nationalité s'étend 
aux enfants dont la représentation légale appartient à l'expatrié 
en vertu de sa puissance paternelle lorsque ces enfants demeurent 
avec lui ; 

« Attendu que l'intéressé ne justifie donc d'aucune nationalité 
déterminée et que c'est à bon droit que, faute d'inscription, il a 
été porté au registre des réfractaires par application de l'article 12 
de la loi de milice, mais que les circonstances de la cause éta
blissent que le défaut de demande d'inscription est excusable; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller D E M E L L E N A E R E et l'avis conlorme de M. l'avo
cat général P E N N E S I A N , dit que Miiller, Hans-Edouard, sera assi
milé aux miliciens de l'article 22 de la loi de milice... » (Du 
7 mai 1901.) 

OBSERVATIONS. — En Allemagne, l ' indigénat se perd 
en ver tu de l 'article 13 de la lo i du 1 e r ju in 1870 : 

I o Par un acte d 'expatr iat ion (entlassung) dé l ivré 
par l ' au to r i t é adminis t ra t ive ; 

2° Par décision de l ' au to r i t é ; 
3° Par le mariage d'une allemande avec un é t r a n g e r ; 
4° Par un séjour de dix ans à l ' é t ranger . 
En cas de perte de n a t i o n a l i t é par un sé jour non 

in ter rompu de dix ans à l ' é t r a n g e r , ce terme commence 
à cour i r , en ver tu de l 'ar t ic le 21 de la lo i , au moment 
où l 'allemand quitte le t e r r i to i re de l 'empire, ou, s'il est 
muni , soit d'un passeport de voyage, soit d'un cer t i f i 
cat d 'origine, au moment oit le délai de va l id i té fixé 
dans ces pièces est e x p i r é . Le cours du délai est inter
rompu par le fa i t de l ' inscr ipt ion sur les registres ma t r i 
cules d'un consulat impér ia l et recommence le jour qui 
suit la radiat ion de la matr icule . 

Aux termes de l 'article 4 1 , I V , de la loi d ' introduction 
au code c i v i l allemand, » la perte de n a t i o n a l i t é ainsi 
•< causée , s 'é tend à la femme et à ceux des enfants dont 
» la r e p r é s e n t a t i o n légale appartient à l ' expa t r i é en 
•• ve r tu de sa puissance paternelle, lorsque la femme 
•' ou les enfants sont chez l ' e x p a t r i é . » 

D 'après les articles 1627 et 1630 du code c i v i l , le père , 
en ver tu de la puissance paternelle, a le droi t et le 
devoir de prendre soin de la personne et des biens de 
l 'enfant. Ce soin comprend la r e p r é s e n t a t i o n de l'enfant. 
La r e p r é s e n t a t i o n n'appartient pas au père dans les 
l imi tes où, d ' a p r è s l 'ar t ic le 1795, le tuteur ne r e p r é s e n t e 
pas le pupille. Le t r ibunal des tutelles peut re t i rer la 
r e p r é s e n t a t i o n au père c o n f o r m é m e n t à l 'ar t ic le 1796 
(DE M E U L E N A E R E , Code civil allemand, t radui t et 
a n n o t é , pp. 661,441 et 442 ; R O L A N D et W O U T E R S , Guide 
pratique en matière de milice, n o s 49, I I I et 47). 

TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 

Première chambre. — Présidence de M. Jonckheere. 

18 avr i l 1901. 

CONSEIL D E F A M I L L E . — T U T E L L E . — G A R A N T I E H Y P O 

T H É C A I R E . - DISPENSE. — OPPOSITION. — R E C E V A 

B I L I T E . — JUGE DE P A I X . - SIGNIFICATION E T AJOUR

N E M E N T . — M I N I S T È R E P U B L I C . — D E L A I . 

Le ministère public n'est pas recevable à poursuivre directement 
par voie d'action devant le tribunal de première instance, l'oppo
sition formée par le juge de paix à la délibération d'un conseil 
de. famille relative aux garanties à fournir par le tuteur, si 
l'opposition du juge de paix n'a pas été signifiée avec ajourne
ment dans le délai de huitaine imparti par l'articlebl de lu loi 
hypothécaire. 

Le ministère public est recevable h poursuivre devant le tribunal de 
première instance, la réforti:ation d'une délibération de conseil 
de famille dispensant le tuteur de fournir une garantie hypo
thécaire. Le délai de rigueur imposé par l'article ol aux mem
bres du conseil de famille est étranger au ministère public. 

( L E P R O C U R E U R D U R O I G . D E C O E N E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le juge de paix d'Harlebeke, en 
qualité de membre du conseil de famille des mineurs Tanghe, a 
fait, le 26 décembre 1900, opposition à une délibération du 
20 décembre 1900, par laquelle le conseil dispensait le tuteur De 
Coene de fournir une garantie hypothécaire pour sûreté de sa 
gestion ; 



« Attendu que ce magistrat n'a signifié au tuteur et aux mem
bres du conseil de famille ni son opposition, ni aucun exploit 
d'ajournement, mais que le '26 janvier 1901, le tuteur et les mem
bres du conseil de famille ont été assignés à la requête de M. le 
procureur du roi pour voir statuer sur la prédite opposition et 
entendre réformer la délibération du 20 décembre 1900 ; 

« Qu'il y a lieu de statuer préalablement sur l'exception de 
non-recevabilité soulevée par le tutueur ; 

« Attendu que l'opposition du juge de paix n'ayant pas été 
signifiée avec ajournement dans le délai de huitaine imparti par 
l'article St de la loi hypothécaire, l'action n'est pas recevable en 
tant qu'elle a pour objet de statuer sur le mérite de cette oppo
sition ; 

« Attendu que l'action intentée par le procureur du roi en 
vertu de son office tend encore à la réformation de la dite déli
bération ; 

« Attendu que l'article 63 de la loi hypothécaire donne, en cas 
de refus ou d'inaction du conseil de famille,au procureur du roi, 
le droit d'ordonner même d'office toutes mesures réclamées par 
l'intérêt des mineurs pour l'organisation de leur hypothèque 
légale ; 

« Attendu que, suivant le même article, ce droit peut être 
exercé même plusieurs mois après la date de la délibération, au 
moment qui paraîtra opportun; que le délai de rigueur imposé 
par l'article SI aux membres du conseil de famille lui est donc 
étranger ; 

« D'où suit que l'action est en ce point recevable; 
« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. V E R S C H A E V E , substitut du 

procureur du roi, et le tuteur, représenté pur son avoué, M 0 V A N 
A C K E R E , dit l'action non recevable en tant qu'elle a pour objet de 
statuer sur l'opposition formulée le 26 décembre 1900 pur 
M. le juge de paix du canton d'Harlebeke, laquelle est non 
avenue ; reçoit l'action pour le surplus en ce qu'elle tend, sur le 
fondement de l'article 63 de la loi hypothécaire, à la réformalion 
de la délibération du conseil de famille du 20 décembre 1900, 
dans le sens indiqué par l'exploit d'ajournement ; réserve les 
dépens ; ordonne aux parties de conclure à toutes fins ; remet a 
cet effet la cause à l'audience du... » (Du 18 avril 1901.) 

OBSERVATIONS. — Sur les recours contre les dé l ibé
rations du conseil de famille, voir L A U R E N T , t . I V , 

_ n° 467; GARSONNET, t . V I , p. 22".; Hue, t . I I I , n ° 3 1 9 ; 
R O L A N D , DU recours contre les délibérations du con
seil de famille [Revue de droit belge, t. I I , p. 367) ; 

' l ' A . T H E Z E I . O U P , Du conseil de famille (Caen, 1898, 
p. 332); A . M I C H A U , Du conseil de famille en droit 
français (Paris, 1885, p . 245); Gand, 14 mars 1873 
( B E L G . J U D . , 1873, col . 738 et 83G) ; cass., 19 mars 1874 
( B E L G . J U D . , 1874, col. 594); L iège , 23 j u i n 1875 ( B E L G . 
J U D . , 1875, col. 836); Ypres, 6 février 1885 (BELG. J U D . , 
1885, col. 1317); Gand, 11 ju i l l e t 1885 ( B E L G . J U D . , 
1885, col. 1354). 

JUSTICE DE PAIX D'ANVERS. 

2 E canton. — Siégeant: M. Witteveen, juge de paix. 

27 juin 1901. 

ASSIGNATION. — SOCIÉTÉ É T R A N G È R E . — DOMICILE DE 

L ' A G E N T . — COMPÉTENCE '• RATIONE MATERJ.F, » . — 

LÉSION CORPORELLE. — ASSURANCE. — COMPÉTENCE 

C I V I L E . — C U M U L D'ACTIONS. — ACTION DIRECTE. 

O U V R I E R . — PATRON. — LOUAGE DE SERVICES. • 

Eut valable, l'assignation (tonnée à une société étrangère au domi
cile de son agent en Belgique, et les tribunaux de ce domicile 
sont compétents rationc loci pour connuiti e des obligations 
de la société (1). 

La juridiction civile est exclusivement compétente pour connaître 
de toutes contestations ayant pour objet la réparation d'un dom
mage causé soit par ta mort d'une personne, mil par une lésion 
corporelle ou une maladie, même lorsque ces contestations iléri-

M ) D U T R L C , Supplément aux lois de la procédure, t . I . V 0 Ajour
nement, n°B S3, 54, 61 ; cass.. 19 juin 1890 ( B E I . G . J U D . , 1890, 
col. 1059); Hasselt, 5 mai 1897 (CI.OF.S et B O N J E A N , 1897, 
n° 766). 

vent d'un contrat commercial tel que le contrat d'assurances (-2). 
L'indemnité de réparation civile cl l'indemnité d'assurances 

résultent de deux actions et de deux contrats complètement 
distincts et indépendants l'un de l'autre et peuvent être cumu
lées (5). 

L'ouvrier a action directe contre la compagnie d'assurances qui 
a assuré les ouvriers de son patron (4). Celui-ci est tenu person
nellement du payement de l'assurance s'il a négligé de mettre 
son ouvrier en règle vis-à-vis de la société 

La convention de louage de services oblige le patron à garantira 
l'ouvrier sa sécurité et à remettre à l'expiration du contrat, 
sauf cas fortuit, sa personne indemne de tout accident. 

( G R I E L E N S C. H U Y G E N S E T I .A S O C I É T É D ' A S S U R A N C E S 1,'llRBAINE 

E T I.A S E I N E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande tend a faire con
damner : 

« A. Huygens à payer au demandeur une somme de 200 fr. à 
titre de réparation du préjudice subi par le demandeur et dont 
le défendeur serait responsable ; 

« B. Huygens et la Société l'Urbaine et la Seine au payement 
d'une somme de 24 francs pour réparation du même préjudice, 
conformément à des conventions d'assurances existant entre 
parties; 

« Attendu qu'il est conslanl en fait et non dénié au procès : 
« «) Que le demandeur a élé blessé au service du défendeur 

Huygens pendant qu'il conduisait un chariot appartenant à 
celui-ci ; 

« /)) Que le défendeur Huygens avait assuré ses ouvriers à 
l'Urbaine et la Seine, et retenait de ce chef un tantième sur le 
salaire de ses ouvriers ; 

« c) Que sachant que le demandeur avait été blessé, il n'a rien 
fait pour se mettre en règle vis-à-vis rie son assurance, même 
aurait refusé de le l'aire malgré les demandes réitérées qui lui ont 
été adressées à celle fin ; 

« Quant à la compétence ratione loci : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 39, s'il y a plusieurs défen

deurs la cause sera portée au choix du demandeur devant le juge 
du domicile de l'un d'eux; 

« Attendu que si Huygens n'est pas domicilié dans le second 
canton, on ne saurait sérieusement prétendre que l'Urbaine et la 
Seine ne peut pas y être valablement assignée, puisque c'est au 
second canton qu'elle a une succursale et un siège d'opérations 
au domicile et dans les bureaux de son agent général (article 130 
de lu loi sur les sociétés); 

« Que cela résulte à l'évidence des pouvoirs donnés à cet agent 
général le 2 juillet 1894 par Paul Martin et Eugène Brand agis
sant en leur qualité d'administrateur et directeur de la dite 
société ; 

« Que la société défenderesse peut donc y être valablement 
assignée aux termes de l'article 52, § 2; 

« Qu'elle pourrait encore l'être aux termes de l'article 52, § 3, 
puisque le contrat a été conclu à Anvers et qu'il doit y être 
exécuté; 

« Quanta la compétence ratione materiœ : 
« Attendu que si le défendeur reconnaît que le premier chef 

de la demande est de nature civile, il prétend que le second chef 
de la demande ayant pour objet l'exécution d'une convention 
d'assurance, est de nature commerciale tout au moins dans le chef 
de l'Urbaine cl la Seine, et partant que le tribunal de première 
instance serait seul compétent, l'action ayant une nature mixte; 

(2) Conf. Arlon, 25 avril 1895 ( P A N D . P E R . , 1896, n° 303); 
Hasselt, 5 mai 1897, ci-dessus ; civ. Gand, 3 mai 1893 ( P A N D . 

P É R . , 1893, n» 1258). 
(31 Ccnf. trib. Bruxelles, 24 juin 1894 ( P A S . , 1894, 111, 302); 

L. A N D R É . Des dommages-intérêts aux victimes d'accidents (Revue 
de droit belge, 1896, pp. 25 et suiv.); JUI .ES J A N S O N . Du calcul 
des dommages-intérêts (Revue de droit belge, 1891. p. 449); trib. 
Bruxelles, 7 novembre 1900 ( P A S . , 1901, I I I , 139); trib. 
Bruxelles, 12 avril 1893 (PAND. P É R . , 1893, n° 1226); civ. 
Bruxelles, 20 avril 1895 ( P A N D . P É R . . 1895, n° 1941); cour 
Bruxelles, 24 mars 1891 ( B E I . G . J U D . 1891, col. 629): civ. Bru
xelles. 5 décembre 1891 ( P A N D . P É R . . 1892, n° 821); comm. 
Louvain, 26 janvier 1897 ( P A N D . P É R . , 1897, n» 406); L A U R E N T , 

t. XX, n° 537; P A N D . B E L G E S , V» Accident, n°2IO à 214; V» 
Accident de chemin de ter, n 0 b 39. 131 à 13". 

(4) Conf. trib. comm. Liège, 27 av.il 1893 ( P A N D . P É R . , 1893, 
n 1 1880) ; cass. IV., 1 e rjuillet 1885, Journal des assurances, 1885' 
p. 363. 
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« Attendu que l'article 1ER de la lot du 27 mars 1891 dispose 
que les tribunaux de commerce ne connaîtront en aucun cas 
des contestations ayant pour objet la réparation d'un dommage 
causé soit par la mort d'une personne, soit par une lésion corpo
relle ou une maladie ; 

« Attendu que ce texte procédant, au sujet de l'attribution de 
compétence, par voie d'exclusion des tribunaux de commerce, est 
général et absolu ; 

« Qu'il ne vise spécialement ni les actions qui ont directe
ment pour objet la réparation d'un dommage causé par lésion 
corporelle ou maladie à la suite d'un délit ou d'un quasi-délit ni 
celles qui, naissant d'un contrat commercial, ont indirectement 
pour objet la réparation de ce dommage; 

« Que les termes « en aucun cas les tribunaux de commerce 
« ne connaissent de ces actions » comprennent non seulement 
les actions qui ont directement la réparation pour objet, mais 
aussi celles qui ne poursuivent cette réparation que par voie 
indirecte ; 

« Que si le législateur avait voulu faire la distinction que le 
défendeur soutient, i l aurait dû la faire dans l'article 2 de la loi 
du 27 mars 1891 et réserver en tous cas aux tribunaux de com
merce les affaires en réparation nées d'un contrat; 

« Qu'il ne l'a pas fait, parce que son intention était bien d'en
lever aux tribunaux de commerce la connaissance de toute action 
en réparation de cette nature, comme i l l'a déclaré dans l'exposé 
des motifs, « encore que l'action se fonde sur une responsabilité 
« ou une garantie née d'un acte de commerce ; » 

« Qu'il résulte donc, et de la forme employée par le législateur 
et de la généralité du texte et des motifs qui ont inspiré la loi , 
qu'il suffit que l'action ait pour but la réparation d'un dommage 
causé soit par la mort d'une personne, soit par une lésion corpo
relle ou une maladie, quelle que soit d'ailleurs la cause de l'action 
pour que la compétence exclusive de la juridiction civile s'im
pose ; 

« Qu'il n'y a donc pas d'action mixte mais une action de nature 
civile dans le chef de toutes les parties; 

« Que le tribunal de paix du second canton est donc compé
tent ralione loci et materiœ ; 

« Quant à la recevabilité delà deuxième partie de la demande, 
vis-à-vis des deux défendeurs : 

« Attendu que les deux défendeurs prétendent que la demande 
en payement de la somme de 2 4 francs qui serait due aux termes 
de la convention d'assurances, n'est pas recevable, puisque l'assu
rance ne pouvant jamais avoir pour objet de procurer un bénéfice, 
l'indemnité de réparation civile et l'indemnité d'assurance ne 
peuvent être cumulées ; 

« Attendu que pour soutenir cette non-reccvahililé, les deux 
défendeurs confondent deux actions parfaitement indépendantes 
l'une de l'autre, l'action naissant du contrat d'assurance et l'action 
naissant de la convention de louage de services, qui lie les parties 
et qui oblige le patron non seulement à prester à l'ouvrier son 
salaire, mais aussi à garantir sa sécurité et à remettre à l'expira
tion du contrat, sauf cas fortuit, sa personne indemne detoni 
accident ; 

« Que le principe que l'assurance ne peut procurer un bénéfice 
à l'assuré, mais ne constitue que la réparation d'un dommage 
éprouvé, n'a d'influence que sur la ré iaration que l'assuré peut 
obtenir de son assureur, mais ne saurait s'étendre hors du contrat 
d'assurance pour servir à éteindre le droit que l'assuré peut avoir 
à obtenir des indemnités dont la cause ne réside pas dans le con
trat d'assurance ; 

« Que cela est d'autant plus vrai que la plupart des contrats 
d'assurance prévoient la subrogation de l'assureur qui a payé, 
dans les droits de l'assuré, et que lorsque la subrogation n'est pas 
stipulée, les parties ont voulu laisser à l'assuré non seulement la 
réparation accordée par l'assurance, mais encore la réparation 
résultant du contrat de louage de services ; 

« Quant à la recevabilité vis-à-vis de la défenderesse : 
« Attendu que la défenderesse prétend que la demande n'est 

pas recevable vis-à-vis d'elle, parce qu'elle n'a pas traité avec le 
demandeur ; 

« Attendu qu'il n'est pas dénié parla société défenderesse que 
le défendeur Huygens a assuré chez elle ses ouvriers pour les 
risques d'accidents ; 

« Attendu qu'en agissant ainsi, le défendeur Huygens s'est con
stitué le gérant d'affaires du demandeur ; 

« Que'le droit de l'ouvrier de réclamer personnellement l'in
demnité à la compagnie défenderesse est basé sur les principes 
qui régissent la gestion d'affaires ou la stipulation pour autrui ; 

« Qu'en réalité, le patron n'est que l'intermédiaire entre l'assu
reur et son personnel, mais ne s'est pas fait son assureur; 

« Que, dans l'intention des parties, i l ne saurait être person
nellement tenu du payement de l'assurance à inoins que, comme 
dans l'espèce actuelle, il a posé des faits ou a négligé de mettre 
son ouvrier en règle vis-à-vis de la société qui pourrait, le cas 
échéant, se refuser à indemniser le demandeur, en se basant sur 
l'absence de formalités prévues et exigées par les conventions 
des parties, comme l'a prétendu le demandeur; 

« Au fond : 
« Attendu que les parties sont contraires en fait et qu'avant de 

statuer au fond, i l y a lieu de faire faire la preuve de leurs allé-
galions ; 

« Attendu que les faits cotés ci-après sont concluants et perti
nents; 

« Par ces motifs. Nous, Juge de paix, écartant toute conclu
sion plus ample ou contraire comme non fondée, et statuant en 
premier ressort nous déclarons compétent, et statuant, disons pour 
droit que l'action est recevable vis-à-vis des deux défendeurs et, 
avant de statuer au fond, ordonnons au demandeur d'établir par 
toutes voies de droit, témoins compris : 

« 1 ° Que la roue du chariot chargé de terre que conduisait le 
demandeur s'est brisée; 

« 2" Que le chariot était en état complet de vétusté et était 
déjà un vieux véhicule lorsque le défendeur Huygens l'a acheté 
d'occasion ; 

« 3° Que le demandeur fut renversé et atteint de contusion des 
régions sacrées et lombaires ; 

« 4° Que l'incapacité de travail a duré 1 6 jours; réserve les 
dépens... » (Du 27 juin 1 9 0 1 . — Plaid. MM" OSCAR H A Y E et D E 

C H E N T I N N E S . ) 

JURIDICTION C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. - - Présidence de M. Casier. 

25 mars 1 9 0 1 . 

COUR D'ASSISES. — JURY. — QUESTION. — EXCUSE. 

PRÉSIDENT. — MINISTÈRE P U B L I C . 

Devant la cour d'assises, le président veut poser d'office et le minis
tère public peut requérir qu'il soit posé toute question d'excuse 
rentrant dans les termes de la loi. et ce malgré l'opposition de 
ta défense et sans que la cour ait-à rechercher si le fait d'excuse 
'proposé ainsi, résulte des débats. 

( D E B R O U X C . I , A V E U V E T E S T A E R T . ) 

Lo pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'assises du Brabant, du 29 janvier 1901, rendu sous la 
présidence de M . F A I D E R et conçu comme suit : 

A R R Ê T . — « Attendu que si un fait admis comme tel par la 
loi est proposé pour excuse, la question doit être posée par la 
cour ; 

« Attendu que si l'article 339 du code d'instruction criminelle 
ne prévoit que le cas où l'excuse est proposée par l'accusé, i l 
n'est pas conteslable que le ministère public n'ait le droit de la 
proposer également, sans que la cour doive s'arrêter devant l'op
position de l'accusé ni rechercher si le fait proposé comme 
excuse résulte des débats, le jury étant seul appelé à statuer sur 
la question ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions du ministère 
public et de l'accusée, et entendu son conseil. M" Morichar, dit 
que la question d'excuse proposée sera posée dans les termes 
suivants : « Est-il constant que l'homicide volontaire repris en la 
« première question a été commis par l'accusée Rosalie-Adolphine 
« De Broux, à l'instant où elle a surpris son mari en flagrant délit 
« d'adultère?... » (Du 29 janvier 1 9 0 1 . — Plaid. Me

 M O B I C H A R . ) 

(Cette question fut résolue négativement par le jury.) 

Pourvoi. 
M. l'avocat général JANSSENS a conclu au rejet en ces 

termes : 

L'accusée, par des conclusions pri-es devant la cour d'assises, 
avait soutenu que la question d'excu<e ne pouvait, à la demande 
du ministère public, être posée, parce qu'elle ne résultait pas 
des débats. 



C'était là, une erreur certaine. 
L'article 339 du code d'instruction criminelle dit que lorsque 

l'accusé aura proposé, comme excuse, un fait admis comme tel 
par la loi, la question sera ainsi posée : « Tel fait est-il constant?» 

La nature de l'excuse, l'influence qu'elle doit avoir sur la 
moralité de l'aciion et par suite sur l'accusation sont déterminées 
par la loi. A cet égard, i l en est des causes d'excuse comme des 
causes de justification. Toutes deux, à des degrés divers, se con
fondent avec l'imputabilité dont le jury seul est juge. Il ne peut 
donc appartenir à la cour d'assises de ne pas la soumettre au 
jury sous prétexte qu'elle ne iésulterait pas des débats. 

C'est précisément parce que la jurisprudence en France avait 
reconnu à la cour le droit d'apprécier si la question d'excuse 
devait être posée, que la loi française de 1832 a obligé le prési
dent de la poser, à peine de nullité, lorsque la demande en est 
laite par l'accusé. Cette loi n'est que la consécration de ce prin
cipe certain que la cour, ne pouvant s'arroger le droit d'appré
cier la moralité du fait, ne peut, sans se substituer au jury, dire 
que le fait d'excuse résulte ou ne résulte pas des débats. 

En Belgique, cette loi n'aurait eu aucune raison d'être parce 
que notre jurisprudence a toujours admis que le président doit, 
à peine de nullité, poser la question d'excuse lorsque l'accusé en 
fait la demande. Voyons maintenant le pourvoi (f). Il est fondé 
sur la violation du droit de la défense, en ce que l'accusé s'etant 
opposé U ce que la question d'excuse lût posée, elle ne pouvait 
l'être a la demande du ministère public eu égard aux termes res
trictifs de l'article 339 du code d'instruction criminelle (2) . 

La cour, statuant sur des conclusions prises par le ministère 
public, a décidé qu'à la demande de celui-ci, la question devait 
être posée sans qu'elle eût à rechercher si le fait d'excuse résul
tait ou non des débats. 

Cette décision est bien rendue. 
Si, comme nous venons de le voir, la question d'excuse doit 

être posée lorsque l'accusé en fait la demande parce que le jury 
seul, à l'exclusion de la cour, a compétence pour y répondre, 
comment la cour deviendrait-elle compétente pour se prononcer 
quand la question est soulevée par le ministère public? Si celui-
ci ne trouve pas dans l'article 339 la sanction de son droit, tout 
au moins cette sanction ne se trouverait-elle pas dans l'article 408 
du code d'instruction criminelle? A mon avis, la cour, obligée de 
statuer sur la conclusion formelle du procureur général, encour
rait votre censure en refusant de poser la question, soit sous le 
prétexte inadmissible que le ministère public n'aurait pas le droit 
de la faire poser, soit pour la raison moins admissible encore 
qu'elle ne résulterait pas des débats, car il y aurait là un véri
table excès de pouvoir. L'article 3 3 9 , comme les articles 337 , 338 
et 3 4 0 , n'a d'autre but que de fixer les termes dans lesquels les 
questions doivent être posées. S'il ne parle que de l'accusé, c'est 
parce que c'est le cas le plus fréquent, mais non pour ne lui 
accorder ce droit qu'à lui seul. 

L'intérêt général veut du reste qu'il en soit ainsi : la loi exige 
tout ce qui est nécessaire pour la pleine manifestation de la 
vérité. Le jury doit pouvoir juger l'affaire, non d'après l'instruc
tion écrite, mais telle qu'elle se présente devant lui . Un fait d'ex
cuse venant à se révéler, i l pourrait arriver que l'accusé, par 
tactique, pour essayer de s'assurer l'impunité en forçant le jury 
de se prononcer sur des faits modifiés parles débats, s'opposât à 
ce que la question d'excuse ûjl posée ; ne faut-il pas cependant 
dans l'intérêt de la justice, comme peut-être même dans l'intérêt 
véritable de l'accusé, que la question d'excuse puisse être sou
mise au jury afin qu'il soit mis à même de se prononcer sur tous 
les éléments de la cause? Ce n'est pas seulement le droit, c'est le 
devoir du ministère public de prendre à cet égard les mesures 
que le président pourrait même prendre d'office. 

Sans doute, l'accusé est maître de présenter sa défense comme 
i l l'entend; et c'est par respect pour ce droit que la question 
d'excuse doit être posée lorsqu'il en fait la demande; mais de ce 
que le ministère public aurait, à son point de vue, dans l'intérêt 

( 1 ) L E G R A V E R E N D , t. I I I , p. 2 1 4 ; A N S P A C H , Cour d'assises, 
p. 1 8 9 ; F A U S T I N - H É L I E , t. I I I , n° 5 0 8 1 . 

(2) 11 est à remarquer que le demandeur ne s'est pourvu que 
contre l'arrêt définitif et non contre l'arrêt incidente! qui avait 
décidé que la question serait posée. L'arrêt de la cour de cassa
tion du 1 2 août 1 8 3 6 , chambres réunies, a admis qu'un tel pour
voi comprend tout ce qui lui sert de base, sans qu'il soit besoin 
d'un pourvoi spécial contre tel ou tel arrêt d'instruction. L'arrêt 
du 3 décembre 1 8 9 4 ( B E L G . J U D , 1895 , col. 4 1 ) s'est prononcé 
implicitement dans le même sens. M . le procureur général M É L O T 

avait dans les conclusions qui ont précédé cet arrêt examiné la 
question. 

de la manifestation de la vérité, exercé le même droit, il ne sau
rait en résulter une violation du droit de la défense. 

La Cour a re je té le pourvoi en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, tiré de la violation des 
articles 3 3 7 , 338 et 339 du code d'instruction criminelle, en ce 
que, nonobstant l'opposition de la demanderesse, une question 
d'excuse légale a été posée au jury, en vertu de l'arrêt incidente! 
du 29 janvier 1 9 0 1 : 

« Attendu que si l'article 339 prévoit le cas le plus ordinaire, 
celui où l'excuse est proposée par l'accusé, i l n'en résulte pas 
que le droit de la poser ne soit accordé qu'à lui seul; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement que la demande
resse prétend que nulle question ne peut être posée en dehors 
des termes exprès des articles invoqués au moyen, qui ne sont 
pas limitatifs; 

« Que si l'accusation doit être purgée, comme le prescrit l'ar 
licle 3 3 7 , c'est d'après les éléments du débat oral qui a lieu 
devant lui que le jury la juge ; 

« Attendu que, par suite, le devoir de provoquer, sur les cir
constances du fait imputé, la manifestation la plus complète de 
la vérité, incombe au président et au ministère public, selon 
leurs attribuiions respectives; 

i ' Que le président peut donc poser d'ottice et le ministère 
public réquérir qu'il soit pose toute question d'excuse rentrant 
dans les termes de la loi, sans que la défense trouve dans les 
articles invoqués le droit de s'y opposer; 

« Attendu que l'arrêt incidente! décide avec raison que la cour 
ne doit pas rechercher si le fait d'excuse proposé dans les termes 
de la loi résulte des débats ; 

« Que c'est au jury qu'il appartient de déclarer, par son ver
dict, s'il résulte des débals que les circonstances qui ont accom
pagné le l'ait imputé le rendent excusable; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que le moyen n'est 
pas fondé ; 

« El attendu que l'arrêt de condamnation est intervenu sur 
une procédure dans laquelle les formalités substantielles et celles 
qui sont prescrites à peine de nullité ont été observées, et qu'au 
fait légalement déclaré constant i l a été fait application des peines 
de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
P É C H E R et sur les conclusions conformes de M . J A N S S E N S , avocat 
général, lejette... » (Du 25 mars 1901.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

11 mars 1 9 0 1 . 

BOISSONS ALCOOLIQUES. — D É B I T . — PROVOCATION À 

U N D É L I T . — PROCÈS-VERBAL, — P R E U V E . 

Le délit consistant à débiter des boissons alcooliques sans licence, 
dans un lien accessible au public, n'est pas justifié par la cir
constance que le jail a été provoqué par les agents chargés de le 
constater. 

En cette matière, les procès-verbaux des agents compétents font foi 
jusqu'à ce que la fausseté en soit démontrée. 

( H A N N 1 K E N N E C . L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de L i è g e , du 30 j anv ie r 1901, rendu sous la p r é 
sidence de M . le conseiller V A N D E N B O R N E . 

A R R Ê T . — « Sur le mojen tiré de ce que le fait isolé relevé à 
charge du demandeur, en le supposant établi, ne constitue pas 
la contravention prévue par la loi de 1889 , dont l'article 4 comv 
biné avec l'article 1 0 montrent clairement que le législateur a 
voulu atteindre ceux qui établissent un débit en détail de bois
sons alcooliques, c'est-à-dire en vendent régulièrement et en font 
le commerce : 

« Considérant que l'arrêt attaqué constate souverainement que 
les circonstances de fait qu'il relève ne peuvent laisser de doute 
sérieux sur l'existence de nombreuses contraventions commises 
par le demandeur; que, par suite, le moyen manque de base; 

« Sur le moyen tiré de ce qu'il ne peut y avoir contravention 
quand le fait a été provoqué par les agents chargés de le con
stater : 

« Considérant que le moyen manque également de base en 



fait, l'arrêt établissant que les agents ont été servis sur simple 
demande; qu'au surplus, la provocation qui, en certains cas 
déterminés, dans lesquels ne rentre pas celui de l'espèce, est une 
cause d'excuse, n'est pas une cause de justification ; 

« Sur le moyen tiré de ce que l'on ne peut ajouter foi à un 
procès-verbal dressé par des agents à qui on abandonne 50 p. c. 
des amendes : 

« Considérant que l'article 239 de la loi générale du 26 août 
1822, rendu applicable par l'article 13 de la loi du 19 août 1889 
aux contraventions qu'elle prévoit, dispose que les procès-ver
baux des employés relatifs à leurs opérations et à l'exercice de 
leurs fonctions, font foi en justice jusqu'à ce que la fausseté en 
soit prouvée; que d'ailleurs l'arrêt est motivé, non sur le procès-
verbal, mais sur l'instruction faite devant la cour ; 

« Considérant que le pourvoi n'invoque pour le surplus que 
des considérations de pur fait ; que, du reste, la procédure est 
régulière et que la peine appliquée au fait déclaré constant est 
celle prévue par la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D ' H O F F S C H M I D T et sur les conclusions conformes de M. J A N S S E N S , 

avocat général, rejette... » (Du 11 mars 1901.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Casier. 

11 m a r s 1 9 0 1 . 

POLICE COMMUNALE. — R E G L E M E N T DE POLICE. — G U I D E . 

V O I E PUBLIQUE. — A U T O R I S A T I O N P R E A L A B L E DU 

COLLÈGE É C H E V I N A L . 

îVeii pas contraire à la loi, le règlement île police communale qui 
soumet à l'autorisation préalable tlu collège, échevinal l'exer
cice de la profession de guide sur la voie publique. 

(LE PROCUREUR DU 1101 A NIVELLES C. ROIilNSON.) 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un jugement du t r i b u 
nal correctionnel de Nivelles , en d e g r é d'appel, du 
19 j anv ie r 1901, rendu sous la p rés idence de M . le vice-
prés iden t S I B I L L E . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation des articles 78 
de la loi communale et 107 de la Constitution, en ce que le juge
ment attaqué a refusé d'appliquer à l'inculpé les dispositions du 
règlement communal de Draine l'Alleud, du 3 mai 1900, qui sou
mettent à l'autorisation préalable du collège échevinal l'exercice 
de la profession de guide : 

« Considérant que le jugement est motivé sur ce que, en 
réservant à l'appréciation souveraine du collège échevinal le 
droit d'accorder, de refuser ou de retirer l'autorisation d'exercer 
la profession de guide sur le champ de bataille, le règlement est 
contraire à l'esprit des lois qui proclame la liberté des profes
sions ; 

« Considérant que l'article 7 du décret des 2-f7 mars 1791 et 
l'article 2 de la loi du 21 mai 1819 ne proclament pas d'une 
manière absolue la liberté des professions, mais en soumettent 
l'exercice aux règlements de police générale et locale; 

« Que cet objet n'échappe donc pas à la réglementation qu'en 
vertu de l'article 78 de la loi communale, les conseils communaux 
peuvent faire dans la limite de leurs attributions ; 

« Considérant que le décret des 16-24 août 1790, litre XI , 
article 3, n° s 1 et 3, ayant confié à la vigilance et à l'autorité des 
corps municipaux tout ce qui concerne la sûreté, la tranquillité et 
la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies 
publiques, ainsi que le maintien du bon ordre dans les lieux 
publics, le conseil communal de Braine-l'Alleud a pu réglemen
ter l'exercice de la profession de guide, en tant qu'elle s'exerce 
dans les lieux soumis à son autorité; 
- « Que son règlement du 3 mai 1900 ne sort pas de cette attri

bution, puisqu'il se borne à réglementer l'exercice de la profes
sion de guide sur la voie publique; 

« Que l'utilité et l'opportunité des mesures que le conseil com
munal a cru devoir prendre pour l'accomplissement de sa mis
sion peuvent être appréciés par le pouvoir administratif, mais 
que le pouvoir judiciaire n'en peut vérifier que la légalité; 

« Qu'aucun texte de loi n'interdit de soumettre à une autori
sation préalable de l'autorité communale l'exercice d'une profes
sion sur la voie publique; 

« Qu'en refusant de faire au défendeur application du règle
ment dont i l s'agit, par le motif que le règlement ne serait pas 

conforme aux lois, le jugement attaqué a donc tait une fausse 
application de l'article 107 de la Constitution; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D ' H O F F S C H M I D T et sur les conclusions conformes de H . J A N S S E N S , 

avocat général, casse...; renvoie la cause devant le tribunal de 
première instance de Bruxelles, jugeant en degré d'appel... » (Du 
11 mars 1901.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURNAI. 

Présidence de M. Nothomb. 

20 juin 1901. 

COLLECTES A DOMICILE. — ABSENCE D'AUTORISATION PAR 

ÉCRIT DE L'ADMINISTRATION. — GREVE ÉCONOMIQUE. 

Le fait de collecter à domicile au profil d'ouvriers qui se sont mis 
en grève en vue d'obtenir le relèvement de leurs salaires, ne tombe 
pas sous l'application de l'arrêté royal du 22 septembre 1823. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C c. D E M A R B A I X E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il a été établi par l'aveu des incul
pés à l'instruction et aux débats, qu'ils ont à Lessines fait des 
collectes à domicile, sans l'autorisation par écrit de l'administra
tion communale ; 

K Qu'il échel de rechercher si ce fait tombe sous l'application 
de l'arrêté royal du 22 septembre 1823 et de la loi du 6 mars 1818 ; 

« Attendu que le dit arrêté a pour but d'empêcher que, sous 
prétexte de bienfaisance, on fasse des collectes à domicile, en 
abusant de la crédulité publique; qu'il détermine en son article 
premier les institutions de piété ou de bienfaisance dont les mem
bres peuvent collecter sans autorisation et dans son article deu
xième les cas où les autres établissements ou personnes qui 
voudraient faire des collectes à domicile auront besoin d'être 
préalablement autorisés par écrit, à savoir lorsqu'il s'agira d'adou
cir des calamités ou des malheurs; 

« Attendu qu'il ressort clairement du préambule de l'arrêté 
de 1823 que celui-ci ne vise qu'à prévenir les abus qui se faisaient 
de la liberté des collectes charitables; qu'en mentionnant dans 
l'article 2 les cas où i l faut que les particuliers soient munis d'une 
autorisation préalable, le roi Guillaume a voulu parler restricti-
vement, d'autant plus qu'une sanction pénale est attachée aux 
infractions aux dispositions de son arrêté, et que conséquemment 
¡I a entendu qu'aucune autorisation ne soit exigée pour toutes 
autres collectes, qu'elles aient un caractère religieux, scientifique, 
littéraire, philosophique, économique, politique ou de pur agré
ment; 

« Attendu qu'il faut entendre par malheurs ou calamité, des 
incendies, inondations, grêles, foudre ou autres événements 
pitoyables et imprévus dont il s'agit d'adoucir les conséquences 
malheureuses ; 

« Que tel n'est pas le cas de l'espèce; qu'il s'agit en effet d'une 
grève partielle dans une seule des vingt carrières en exploitation 
à Lessines, grève pacifique, laissant toute liberté aux ouvriers, 
ayant uniquement pour but d'égaliser et de garantir le minimum 
de salaire des « rocteurs » dans ce bassin carrier; 

« Attendu que ce n'est pas un malheur dans le sens de la loi 
précitée qu'une grève de ce genre, qui cause une gêne «omen-
tanée dans une faible partie de la classe ouvrière, mais qui peut 
lui valoir des avantages économiques, ni une calamité qu'une 
cessation volontaire et calculée du travail pour relever les salaires 
et améliorer la condition matérielle des travailleurs; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que les faits mis à 
la charge des inculpés ne revêtent pas le caractère voulu pour 
leur rendre applicable les dispositions de l'arrêté royal du 22 sep
tembre 1823 et de la loi du 6 mars 1818; 

« Par ces motifs, le Tribunal prononce l'acquittement des 
prévenus et les renvoie sans frais des fins de la poursuite.. .» 
(Du 20 juin 1901. — Plaid. M E

 J E A N D U P R É D E C O U R T R A Y . ) 

ERRATUM. 

Supra, col. 922, à la 21 e ligne du n° 23, et col. 925, à l'avant-
dernière ligne du n° 29, i l faut lire laisse des eaux au lieu de 
baisse des eaux. 


